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AVANT-PROPOS

1

Dans le xiv siècle qu'embrasse ce volume, la division histo-
rique des docteurs, par suite de la fondation du collège de Navarre,
s'est accrue d'une nouvelle partie, les Navarristes.

Les indications bibliographiques,consignées dans l'Avant-Propos
du tome 1 ei. rappelées dans l'Avant-Propos du tome II, ont égale-
ment ici leur application.

Nous donnons en Appendices,à la En de ce III'volume,plusieurs
documents inédits.

Nous répétons aussi qu'il y aura, à la fin du IV* volume, une
double table des sources et des matières par ordre alphabétique.

II
Il est une petite addition à faire au volume précédent en ce qui

regarde le livre des Con/H/< ou des luttes entre l'Université et les
ordres mendiants sur le terrain des privilèges.

Il s'agitd'un document publié depuis l'apparition de ce volume.
La BtMto~Ap~Me de FEco~e des chartes contient, tom. XL, p. 270-

295, un Chronicon Sancti Dionysii ad cycfos p<MC~M, opuscule
déjà publié nombre de fois et plus ou moins imparfaitement.
A la dernière page, sous l'année 1290, nous lisons Eodem anno
« missi fuerunt a curia Romaca duo legati in Francia, quorum
« nomina dominus Girardus et dominus Benedictus, qui, convo-
'< catis omnibus praBlaUs ejusdem regni, tenuerunt Concilium
« in ecolesiabeatm Genovefœ Parisius Ces paroles nous révèlent
donc qu'en i290k à Paris, dans l'église Sainte-Geneviève,un Concile
national s'est tenu.

Mais le Chronicon ne dit rien de ce qui s'y est passé. Mansi men-
tionne ce Concile en rapportant simplement le passage du CAyont-

con, d'après Luc d'Achery(i).
Le docteur Henri Finke, professeur à l'Université de Munster,

vient de découvrir un document qui jette quelque lumière sur ce

(i) Conc<(., tom. XXIV, col. 1071-107:.



Il AVANT-PROPOS

point historique. Ce document se trouve dans les papiers d'un Do-
minicain du xv* giècle, ayant nom Jacques de Soest. Ces papiers
du moins ceux qui renferment le document appartiennentaux
archives de la ville même de Soest. La pièce a été insérée dans le
Romischepuarfa~cA~ ~r christliche jtHcr~MMM~un~,Rome, 1895,
p. i7i-i82.

Le Concile avait surtout pour objet les privilèges des ordres
mendiants.

Il se réunit le li novembre. La bulle de Martin IV, favorable aux
ordres mendiants, ne cessait d'être un sujet de querelle entre ces
ordres, d'une part, et, de l'autre, l'Université et le clergé séculier.
Guillaume de Maçon, évéque d'Amiens, se fit chaleureusement,
comme parle passé, l'écho des doléances de l'Universitéetdu clergé.
Jacques de Boulogne, évoque de Thérouanne, se fit le défenseur
des religieux. Les légats se renfermèrentdansun silence absolu.

Le 29 du même mois, dans une nouvelle assemblée, Guillaume
de Màcon adressa ces mots pressants aux légats dans la personne
de Benoît « Sire Benoit, pourquoi ne faites-vous pas droit à mes

« réclamations, en révoquant le privilège des religieux, puisque
le pape vous en a donné le pouvoir? Le légat se prononçanette-

ment en faveur des privilèges. Puis, sans ménagements, brutale-
ment même, il s'écria « Je voudrais bien voir ici tous ces maîtresde Paris, dont la présomption s'afnche en cette ciconstance, eux

qui se permettent d'interpréter un privilège du souverain-pun-
« tife et qui supposent sans doute que la cour dp Rome l'a accordé
« sans mûre délibération. Ils devraientsavoir que la courde Rome

« a des pieds de plo'nb et non de plume. Ils s'imaginent que nous
les considérons comme des savants; ce ne sont que des sots,
plus que sots, car ils ont rempli l'univers du poison de leur doc-

« trine ». Il était difficile de répliquer.
Mais Henri de Gand, dont l'autorité était grande dans l'Université,

s'empressa de convoquer les maures et conseilla la résistance. Il

paya sa hardiesse de la suspensionde son cours par ordredes légats.
Le lendemain, les maîtres se rendirentprèsdes légatspour inter-

céder en faveur de Henri de Gand. On leur répondit avec non moins
de dureté, et cette injonction leur fut faite « Sous peine de pri-
« vation des offices et des bénénces, nous défendons à tous les

« maîtres de prêcher, de discuter et de conférer, en public et en
cc particulier sur le privilège des religieux ».

Nous avonstranscrit la traductionduJot<nM~<<M~oo<M~,avril<895,

pp.240etsuiv., lequel, du reste, reproduit le texte originale Le
bon religieux a dû trop accentuer les paroles de Benoît Gaëtain,
qui allait devenir Boniface Vin. Tel n'est pas d'ordinaire le lan-
gage de Rome et de ses légats à l'égard de l'Université.

Il est à noter, d'après ce récit, qu'Henri de Gand professait encore
à Paris'en i290.





PREMIÈRE PARTIE
PHASES HISTORIQUES

LIVRE 1

DEVELOPPEMENTS DE LA FACULTÉ

CHAPITRE 1

COLLEGES

1

QUATRE ÉTABLISSEMENTS FONDÉS AU StÈCLE PRÉCÉDENT

Les collèges dont nous avons raconté la fondation, conti-
nuaient leur œuvre et pour quelques-uns ce n'était pas sans
gloire.

Avant de marquer les développements de celui de Sor-
bonne, nous dirons quelques m~s de quatre de ces établis-
sements.

I. Le collège du Val des tcoliers ne cessait d'être l'objet
des faveurs royales: après saint Louis, Philippe-le-Hardi,
Phitippe-le-Bel, Louis X, Philippe VI, Charles V faisaient
des présenta au monastère de Sainte-Catherine (i).

(t) FéUbien et Lobineau, .Ets(. de la vil. de Par., tom. I, p. 28t.

I. Quatre collèges fondés au siècle précédent.
II. Complément d'organisation au collège de Sorbonne.

III Collège de Navarre, rival du collège de Sorbonne.
IV. Collège du cardinal Le Moine.



II. Deux de ces monarques savaient, l'un largement in-
demniser, l'autre agrandir la maison des Dominicains « Le
a roy Louis X leur acheta encore une place proche de la porte
« d'Enfer, appelée depuis porte Saint Michel, avec deux tours
« et lieux circonvoisins. Mais comme la nouvelle closture de
« Paris, en 1358, leur osta leur cimetière avec une partie de
leur cloistre, dortoir et réfectoire, le roy Charles V, pour les
« dédommager de cette perte, leur donna, par acte du 5 no-
<t vembre 1365, l'hostel de Bourg Moyen qu'il acheta des
< abbés et religieux de Bourg Moyen de Blois à quoi il ad-
« jousta les douze deniers de cens avec une redevance de

soixante sous que la maison de ville prenoit tous les ans sur
cet hostel et qu'elle céda au roy pour en disposer à sa

volonté ?. Toutefois, ajoute l'historien, « il falloit que cet
<' hostcl fust fort caduc, puisqu'on i3C6 la reine Jeanne de
« Bourbon le fit abattre pour y bastir une infirmerie qui a
« subsisté jusqu'en i64i n (i).

UI. Dans les premières années du siècle, les Carmes
venaient se fixer à la place Maubert. Philippe-le-Bel(2) leur
avait donné l'emplacement d'un nouveau monastère dans la
maison dite du Z/o/~ct située rue Sainte-Geneviève. Il de-
mandait, en retour, des prières pour lui, pour son épouse
défunte, Jeanne, comtesse de Champagne et reine de Na-
varre. La charte est du mois d'avril 1309. Huit ans plus tard,
Philippe-le-Long leur accorda un autre immeubleduvoisinage,
la maison qu'il avait acquis de maistre Guy de Livry, dit
Cointct, son clerc. Le mois de novembre 1317 est la date de la
nouvelle charte (3). J~an XXII, par une bulle du 26 avril
1318, autorisa la translation (4).

IV. En 1320~ le collège des Bernardins devenait la pro-

(t) 7~<. de /(;. vil. de Pa< t&td., p. sGt-aGz.
(2) Nous lisons dans la charte~de PtuUppe-!e-Bft ces mots qui font

suite aux inccnvéoients des inondations auxquelles ces religieux se
voyaient exposés « Inter hœc etiam magis condolent, quod scholis
« et studiis, ubi solet acquiri scientid~ margarita, fratres ipsi qui primis
« temporibus in ordine suo i~ quibuscumque facuttatibus et maxime in
theologia consueverunt habere et habent magistros virosque famosos
« et litteratissimos, adeo sunt remoti, quod eas omnino vel saltem
« absque labore nimio frequentare non possunt. »

(3) Voir les deux chartes dans l'Hist. de la vil. de Par., à l'instant
itée, tom. :1I, p. 2t7-2t9.

(4) Ibid., tom. !II, p. 2t9.



priété de tout l'ordre de Citeaux, moyennant la somme de
treize mille livres qui fut versée à l'abbaye de Clairvaux (i).
Dès lors, l'établissement fut ouvert à toute la famille cister-
cienne.

Quinze ans plus tard, un ancien Cistercien, qui s'était pré-
paré dans ce collège au doctorat, devenu pape sous le nom
de Benoît XII, se trouva amené à formuler, au sujet de l'éta-
blissement universitaire, ces prescriptions que Félibien et
Lobineau résument exactement en ces termes « A l'égard
< des bourses ou pensions, le pape ordonne que le maistre
« régent à Paris aura de la contribution commune de l'ordre

quatre vingt livres de petits tournois, et vingt cinq de son
« propre monastère le bachelier régent, vingt cinq pour sa
« bourse et ses nécessitez; le lecteur de la Bible, dix du com-
<t m un et vingt cinq de son propre monastère; et chaque
«

étudiant, vingt livres de la mesme monnoye que payera le
<t monastère qui l'aura envoyé. S'il~e trouve parmi les estu-
« dians quelque sujet de bonnes mœurs et dont on espère
« qu'il puisse estre promu au doctorat en théologie ou au
« rang de bachelier, l'abbé de Cisteaux, du conseil des
« maistres, des bacheliers et du proviseur du collègede Paris,

escrira à l'abbé propre de ce religieux, pour le prier de ne
t le point rappeler et de lui permettre de continuer ses
'<

estudes jusqu'à ce qu'il ait acquit le titre de bachelier ou de

« maistre » (2).
A ces prescriptions vinrent s'ajouter des réglements votés

par les chapitres généraux de l'ordre et dont les princi-
paux regardaient la visite du collège elle devait être
faite, une fois chaque année, par le général de l'ordre et les
quatre abbés chefs de la filiation, ou bien leurs délégués
le choix du cellérier de l'établissement il devait être
nommé par les définiteurs du chapitre le paiement des
bourses il fallait l'effectuer dans le mois suivant la
Saint-Remi le serment des bacheliers ils étaient tenus
de jurer en présence du proviseur et des écoliers que, doc-
teurs, ils respecteraient toujours les statuts et les privilèges

( t) Lettres patentes du foi Philippe le Long, portant confirmation de la
vente du collège de S. Bernard à tordre de Ct<eaMa:. (FéUbien et Lobi-
ceau, Bist. de la vil. de Par., tom. III. p. t65-<65.t

(2) FéUbien et Lobioeau, Op. cM., tom. I, p. 315. Voir Bulle, Ibid.,
tom. p. t66-t<!8.



de l'ordre les valets ou serviteurs l'écolier ne pouvait
en avoir qu'à la condition de payer les gages (i).

La chapelle du collège allait se changer en une très
belle église ce fut encore, en premier lieu. rceuvre de Be-
noît XII qui la fit commencer dans l'année i336, et, en second
lieu, celle du cardinal Guillaume, neveu de Benoît XII (2), et,
comme lui, enfant de Citeaux, lequel se chargea, après la
mort du fondateur, de la continuer jusqu'au portail (3). Le
neveu, comme l'oncle, en sa qualité de Cisterien, reçut le

surnom de C'<f/<z/ /?/f ~co<y/<o~M/~o ~i/
Benoît enrichit le temple d'indulgences, Guillaume aug-

menta la bibliothèque du collège et fonda seize bourses pour
des étudiants en théologie.

II

COMPLÉMENT D'ORGANISATION AU COLLÈGE DE SORBONNE

Avec le développement de ce collège, le nombre des
charges s'était accru (4). Outre le proviseur, le prieur, le bi-
bliothécaire ou les bibliothécaires, car ils devaient être alors

(t; Hist. <~ vil. de Par., t&(' tom. III, p. 166-168.
(~) Visch, Biblioth. scrip. S. ord. CM<erc., art. Benedictus papa Xn

«. nepos Beuedicti. »
(5) Du Hreui. Le 'T/t')'e <~ an~M~c: d': Pa)' Paris, 1659, p. ~o-~yt.
Suivant du nrcu), ~«/ p. ~t, on tirait, aux deux costez de la

porte de l'église ces deux inscriptions
« H~c sont arma sancdssimœ mémorise domini Benedicti papae duo-

« decimi, Cisterciensis ordinis, cujus prœsens studentium collegium,
'< professoris qui hanc fundavit ecclesiam et multis dotavit indulgen-
« tiis.

« D. Guillelmus, quondam cardinalis, doctor theologiœ, Tholosanus
natione, Cisterciensis religione ecclesiam prœsentem ad perfectio-

« nem qualem obtinet produxit; bibliothecam insignivit; sexdecim scho-
« lares in theologia studentes in perpetuo fundavit. »

Cardinal depuis 1357, Guillaume mourut, à Avignon, en t546.
(4) Les Statuts que nous aualysons ici sont inscrits dans les mss.

io'!t et i032 de la Bibt. de l'Ars. c ex veteribus membranis » et avec ce
titre « Statuta collegii Sorbonae posterius introducta. » Ils ne portent
pas de date plis précise. Mais nous nous croyons parfaitement auto-
risé à les faire remonter au moyen-âge, et même nous les plaçons
avant i52[ nous en donnous la raison un peu plus loin.

Voir ces Statuts suivis des Serments à t'Append~ I.



deux ou plusieurs (i), on comptait le conscripteur, le grand
et le petit procureur, les trésoriers. Toutes ces charges étaient
électives, et, sauf le provisorat qui était à vie, annuelles. Les
sociétaires avaient seuls droit de prendre part au scrutin.

Le provisorat était devenu surtout une dignité. Sorte de
royauté constitutionnelle avec interrègne de six mois au
plus à la mort du titulaire, il avait pour attribution la sanc
tion des admissionsdans la société et aux bourses. Toutefois,
à son sujet, d'assez vives contestations s'étaient élevées au
sein de l'Université.

La bulle de Clément IV n'était-elle rigoureusement appli-
cable qu'au successeur de Robert de Sorbon ou fallait-il
attribuer aux prescriptions un caractère d'universalité et de
permanence? Le lecteur n'a pas oublié qu'il s'agissait de la
nomination du proviseur et de la reddition des comptes de ce
dernier. En faveur de la seconde interprétation, on pouvait
arguer de l'esprit de l'acte pontifical*; car comment supposer
que le pape, intervenant dans la fondation d'une œuvre, n'ait
voulu décider qu'un cas particulier, au lieu de statuer en
général et comme législateur? Mais la lettre ne semblait pas
autoriser pareille conclusion (2). Naturellement on abondait
dans un sens ou dans l'autre, selon qu'on se plaçait au point

(t) Notre ms. cependant porte au singulier De 0/cM clavigeri &tMt<r
~ec<c. Mais quelques articles de )5at, où nous allons puiser tout à
l'heure, parlent au pluriel, et nous adoptons cette leçon.

(2) Voici le texte statuimus, ut, te <Uio provisore obeunte, nullus
« in locum tuum per fraudis astutiam apponatur, nisi quem loci archi-
« diaconus, cancellarius Parisiensisac magistri Parisiusactu regentes in
« theologica Facultate, nec non decretistarum et medicorum decani,
« rector Universitatis Parisiensis, procuratores quatuor nationum com-
<' muniter, vel major pars eorum duxerit depntandum et apponendum.
« Item quod provisor in congregatione vestra pauperes magistros et
« idoneos qui rexerunt in artibus, de quacumque fuit natione, possit
<' admittere et exinde minus idoneos amovere, qui et de dictorummagis-
« trorum receptis et expensis annis singulis archidiacono, cancellario et
« aiiis supradictis vel aliquibus ex ipsis, vel majori parti ipsorum, qui ad
« haec extiterunt deputati, teueatur reddere rationem. (Martène et
Durand, Thesaur. nou. onecdo~ tom. Il, col. 584). Ici, on a imprimé le
sujet provisor. au singulier, et les verbes pouint et teneantur, au
pluriel. Nous avons pensé qu'il fattait corriger la faute, en rétablissant la
phrase au singulier. Non seulement la phrase précédente semblait le
demander, mais la suivante en faisait une loi, car le mot provisor s'y
trouve également au singulier pourquoi donc un pluriel au milieu de
deux singuliers1

Nous ferons encore remarquer au sujet des quatre nations, que, dans
ces Statuts, l'anglaise est déjà remplacée par la germaine.



de vue de l'autorité universitaireou à celui de l'indépendance
de l'établissement en cause. C'est dire que l'Université était
pour l'interprétation large et la Sorbonne pour l'interpréta-
tion restreinte.

Si l'Université triompha d'abord, l'avenir devait être plus
favorable à la Sorbonne. D'un côté, le proviseur s'affranchit
de toute sujétion: et, sans aucun doute, l'institution d'une
procure spéciale fac'Uta l'affranchissement (i). De l'autre,
l'article du règlement fut rédigé de façon à ce que, le droit
d'élection étant réservé aux maîtres du collège, la clause de
la bulle n'apparut plus que facultative (2).

Pour les scrutins suivants, on nommait quatre scrutateurs,
un de chaque nation (3).

Le prieur demcuraiL ce qu'il avait été primitivement avec
son droit de convocation, avec ses diverses présidences,
même celle de la lecture au réfectoire, avec l'obligation de
conserver soigneusement et les règlements et le livre des
délibérations qu'il rédigeait lui-même. Gardien du collège.
on lui en remettait les clefs chaque soir pour les recevoir
de lui chaque matin. L'élection du prieur était nxée la veille
de l'Annonciation. Le lendemain, il prêtait serment en pré-
sence de la communauté, et la transmission du pouvoir se
faisait aussitôt par la tradition des clefs de la maison et des
livres qui concernaient la charge.

L'élection de ce dignitaire était suivie de celles des biblio-
thécaires et des trésoriers.

Les bibliothécaires étaient responsables des livres égarés
ou perdus durant l'année de leurs fonctions, car autrement
ils auraient en vain porté le titre de gardiens, « aliter frustra
dicuntur custodes ». Le prêt des livres n'avait lieu qu'à la
condition de la remise d'un gage dont le prix devait être
supérieur au livre emprunté. Pour comprendre cet article, il
faut savoir qu'on avait soin de marquer le prix du livre sur

(t) Crévier, qui mentionne pour l'année t5~o la reddition de compte
du proviseur Pierre de Cros (Hist. de l'Univers. de Paris, tom. H, p. 558),
écrit ailleurs « Depuis longtemps, le proviseur est toujours un des plus
'< illustres prélats de l'Eglise de France, que sa dignité personnelle élevé
« au-dessus de l'assujetissement auquel sa place étoit soumise. » (Ibid.,
tom. I, p. ~96).

(a) Bibt. de l'Ars., ms. 1022, p. 5o De Electione provisoris.
(3) Cela est formellementexprimé ou découle des textes.



le livre même. Une autre précautionétaitégalementprescrite
c'était, en- ne se bornant pas à. la transcriptiondu titre, de
transcrire les premier? mots du second feuillet (i).

La caisse était contée aux trésoriers qui ne l'ouvraient,
soit pour y déposer, soit pour en retirer de l'argent, qu'avec
le consentement de la communauté.

Au i" octobre, avaient lieu les élections du conscripteur,
du grand et du petit procureur.

La partie disciplinaire, si nous pouvons nous exprimer
ainsi, relativement aux bourses regardait le conscripteur.
Les uns, pour raison d'absence, cessaient de jouir de leurs
bourses quelques jours et même deux ou trois semaines. A
leur place, d'autres étaient constitués boursiers provisoires.
Au conscripteurde faire l'application de la loi (2).

Le grand procureur avait la haute administration tempo-
relle. Mais il ne pouvait vendre, acheter, intenter procès sans
l'autorisation de la communauté. Chaque année, il rendait ses

(t) Ce que nous venons de dire sur les bibliothécaires et le prêt des
livres est tiré de quelquesprescriptions portant la date de t52t et repro-
duites par M. Franklin, d'après un ms. de la Bibliothèque nationale, dans
son ouvrage sur les AnciennesBibliot. de Paris, tom. t, p. 257-258. Mais
nous ne savons pourquoi cet historien veut que les articles de t5at soient
le règlement primitif, le germe, par conséquent, de celui que nous
analysons. Pour nous, nous avons préféré la tradition a une asser-
tion sans preuves. D'autre part, les ~or&otMp origines, cap. XV, disent,
en toutes lettres, du règlement que nous avons assigné comme
primitif, que ce fut la législation première de la bibliothèque « Leges
biblioth, Sorb. annis ipsis primis instituts. » Qu'ilnous soit encore permis
de dire que l'examen comparatifentre les deux textes permet de con-
clure à l'antériorité de ce règlement. Un règlement, en effet, forme un
tout dans la pensée du législateur avant de le former en réalité, tandis
que les développements sur un point sont d'ordinaire des additions dont
t utilité s'en fait sentir avec le temps. Or, les treize articles en question
présentent ce tout; au contraire, les prescriptions de i5at ne portent
que sur ces deux points la garde des livres, le prêt des livres. Du reste,
il y est question de l'élection de nouveaux bibliothécaires pour bien
accomplir les prescriptions « Item ut ista diligentia c'rca libros pron-
ciatur, eligantur novi librarii qui ad hœc implenda sint soltictti
Peut-on supposer sans règlement les précédents bibliothécaires ? Ceci
explique notre assertion précédente.

(2) Conscriptorispartes sint, ut una cum magno procuratore videat
« qui bursa gaudere debeant, qui privandi sint pro diebus aliquot, hebdo-

mada una, duobus aut tribus, juxta absenttam bursariorum tum in
« aula, tum extra, prout exegerit ratio et mquitas et de his rationes
«( reddat magnus procurator cum codice conscriptoris: » Après correc-
tion, le ms. porte. « Juxta absentium bursariorum numerum. » Nous
avons estimé cela une faute,. et nous avons cru devoir établir la phrase
autrement.



comptes en présence des scrutateurs des quatre nations. Le
petit procureur était chargé de ce qui concernait les multi-
ples détails du mobilier.

On voit apparaître le sénieur, soit pour remplacer le prieur
au réfectoire et comme gardien des clefs, soit pour l'aider
dans la confection des lettres de convocation aux assemblées.

Les conditions pour l'admission des sociétaires et des hôtes
étaient les mêmes ceux-ci, comme ceux-là, devaient avoir
professé un coursde philosophie (1) et subi avec succèsl'épreuve
de la tentative.

Rien n'était changé dans la législation des bourses, et l'on
avait soin de déclarer que le boursier cessait de l'être quand
il devenait riche, c'est-à-dire possesseur d'un revenu de qua-
rante livres parisis.

Les principales obligations des maîtres en théologie ou
docteurs sont tracées en ces termes < Maintenir tout le

a monde dans le devoir, discourir, présider, assister aux
« assemblées de la Faculté où l'on traite des questions de foi

« veiller avec soin à ce que soient observés les statuts et les
« louables coutumes du collège se rendre aux disputes de
« la chapelle enjoindre aux bacheliers d'être présents aux
« thèses ou actes tant privés que publics leur rappeler,
« ainsi qu'aux nouveaux docteurs, les leçons qu'il leur in-

combe de faire. » Le service religieux de la chapelle ren-
trait aussi dans les attributions des maîtres en théologie.
Ceux-ci constituaient donc 1~ conseil d'administration pour la
partie intellectuelle et spirituelle, mais un conseil dont les
membres, à l'occasion, entraient en participation du pouvoir
exécutif. Les chaires étaient occupées par les jeunes maîtres

(t) C'est, pensons-nous, 1,3 sens de ces expressions du ms. Cursum
artium mtegrum ou simplement cursum artium », les premières
employées quand il s'agit des Mcu, les secondes quand il s'agit des
hospites. La tradition est en faveur de notre interprétation. Si l'on vou-
lait s'en tenir strictement au &ens littéral, il faudrait, selon nous, restrei-
gnant la portée du mot ar< entendre les cours de grammaire, de
rhétorique et philosophie. Dès lors, une duférence s'établissaitentre le
candidat sociétaire et le candidat hôte au premier de régenter en ces
trois sciences, tandis que le second n'était tenu de régeater qu'en une
d'elles. Mais, encore une fois, le sens traditionnel nous paraît préférable.

Le ms. ajoute au sujet des hôtes :'< ea tamen tegf recipiantur, ut,
« post exactum tempusstudii, cursus et adeptionemmag~sterii in theologia,
« anno revotuto, recedant, ne domus magistrorum et ~ociorum numero
« gravetur. »



et les bacheliers. En cet état de choses, les changements-de
professeurs devaient être continuels.

Aux trois serments primitivement enjoints, cinq autres
furent ajoutés, et tous devaient être prêtés par l~s hôtes aussi
bien que par les sociétaires. Les nouveauxavaient pour objet
cette quintuple obligation ne point révéler les secrets de la
communauté, se soumettre aux actes théologiques du cours,
ne point solliciter de bourse quand on était réglementaire-
ment dans l'aisance, faire après l'obtention du grade de doc-
teur un cours public d'Ëcriture-Sainte en Sorbonne, pour le
cas où ce cours serait confié (i), ne point quitter pour une
autre la communautédu collège (2).

Le lecteur a dû s'en convaincre, ces additions n'ont apporté
aucune modification à ce que n'ms a vous appelé les deux carac-
tères essentiels, à ce que nous pouvons nommer les deux
principes constitutifs de la communauté l'égalité et la pau-
vreté. De l'égalité qu'on nous permette une expression
d'un fréquent usage aujourd'hui de l'égalité, principe
essentiellementdémocratique, découlaient comme corollaires
des lois de même ordre ou de même nature les élections et
la gratuité de l'enseignement, les élections qui confiaient
annuellement l'administration à des piirs, la gratuité de
l'enseignement en faveur des pauvres, "ai l'on était assez
sage pour ne point dispenser de la rétribution scolaire ceux
qui pouvaient la fournir pourquoi faire l'aumône à qui n'en
a pas besoin ?

Le collège s'agrandissait, en même temps, matériellement
et religieusement. Le modeste oratoire de Robert de Sorbon
fut remplacé par une chapelle. Hugues de Besançon, arche-
vêque de Paris, visant le primitif mandement apostolique,
renouvela, en i326, la concessionde son prédécesseur (3). On

(t) C'était comme le premier degré de la Résompte. Peut-être même
en fut-ce l'origine.

(2) Même ms. lat. toM, pp. t5 et 36. Nous avons dit que nous repro-
duisons ces Serments à l' ppendice

(3) -Sofb. orig., cap. XVI Il Volentes igitur eos quiete et libertatis.
prserogativa gaudere, ut eo liberius vacare valeant studio titterarum.

« tanitenteeque mandatis apostolicis memoratœ congregationi tenore
<' praesentium concedimus, ut in oratoriis dictœ domus Sorbonœ divina
« ofnciasen missarum solemnia licite celebrent et divina possint obsequia
'< facere celebrarisolemniter. parochiarumvero. in omnibus salvo jure

s'ne praejudicio alieni, non obstantibussynodalibus inhibitionibus et revo-



se mit à l'oeuvre. La charité vint au secours. Guillaume de
Chanac, successeur d'Hugues de Besançon sur le siège de
Paris, confirma, en 1333, la concession. Les travaux deman-
dèrent plusieurs années encore. La consécrationde l'édifice
sacré n'eut lieu que le 2i octobre 1347, sous le vocable de la'
vierge Marie et de celui de sainte Ursule et de ses com-
pagnes. Le second vocable fut ajouté au premier, parce que
la cérémonie s'accomplit le jour de la fête des saintes hé-
roïnes de Cologne (i). Le consécrateur fut l'évêque François
de la Plante, de l'ordre des Frères-Mineurs, lequel avait été
délégué par le cardinal Annibald, légat en France.

III

COLLÈGE DE NAVARRE

Fo/tC~'OM.

(r5o5 à t5t5)

<' Pource que Saincte Église qui est fondée sur ferme pierre,
« laquelle est Jésus-Christ, soit close doresnavant et apoyée
Ii plus fermementde saiges enseignemens et maistres ou doc-

<' teurs, nous meüe de charité, nostre maison de Navarre,
< que nous avons assise à Paris lez la porte Sainct Germain
« des Prez, avecque toutes les appartenances d'icelle, don-
« nons, laissons, ordenons et députons dès maintenant, pour
« faire ordenner et establir par nos exécuteurs une maison le

plus convenablementque l'on pourra de nosdicts biens, en
« laquelle trois manières d'esclioliers du royaulme de France
« puissent convenablement habiter Ainsi s'exprimait, dans

« cationibus quomodocunquefactis vel in posterum generalitèr faciendis
« per quas ejusmodi concessionemnostram non volumus revocare nec
« etiam irritare. fn cujus rei testimoniumsigiUum nostrum duximuslitteris
'< prœsentibus apponendum. Datum Parisiis, anno t5a6, die veneris ante
« Dominicam qua cantatur ludica me. »

(t) ~6td. « Absoluta medificatione, visum est nostris œdem novam pa-
« trocinio memoriœquevirginis Mariœ, matris Dei, et sanctarum Ursutœ
« ac sociarum ejus consecrari eamdemque tum primum solemni benedic-
« tione dedicart.



son testament du 25 mars 1305 (i), Jeanne, femme de Phi-
lippe-le-Bel, et de son chef reine de Navarre et comtesse de
Champagne (2).

La subsistance des maîtres et des écoliers se trouvait même
assurée par un revenu net de deux mille livres tournois
Et ce nous par avanture à ladicte maison des escholiers de

nostre terre et de nostre rente de Champagne et de Brye,
asseons et assenons lesdicts deux mille livres de rente à
tournois ou partie d'icelles. Nous voulons et nous man-
dons dès maintenant que elles puissent estre acheptées en

« nos fiefs ou arrière fiefs de notre comté de Champagne et
« de Brye, et ledict gouverneur, les maistres et les escholiers
t de ladicte maison. et leurs successeurs les puissent tenir à

tousjours amez admorty.
C'était donc uniquement en faveur des éeoliers pauvres que

l'établissement devait se fonder.
Un service anniversitaire, voilà ce ~ue Jeanne demandait

en retour de sa générosité « Et pour ce que mémoire soit à
< tousjours de nous en ladicte maison, nous voulons que ils

(maîtres et écoliers) soient tenuz faire tous les ans à tous-
« jours en leur chapelle ung anniversaire solennel au jour
« que nous trespasserons de ce siècle pour l'âme de nous,
<t de nos très chers et très amez père et mère et de tous nos

.mitres amys. a
La reine mourut dans les premiers jours du mois suivant

(2 avril). Elle avait eu soin d'ajouter à son testament un
codicille où nous lisons < Et voulons et commandonsque tout

ce que les exécuteurs ordonneront, adjousteront, déclare-

(~ Donné au bois de Vincennes le jour de la feste de Nostre Dame
en mars t5o4 ancien style.

(2) Le testament se trouve imprimé pour la première fois dans Hist.
Univers. Paris., tome IV, pp. 7~ et suiv. La partie qui concerne la fon.
dation du collège de Navarre, se lit aux pp. 76-78.

Le Statutum MecMt~ ~unda<tonM ~awarrtc<r qui se voit aux pp. 8~-85,
et que Launoy, dan!! son Historiadudit collège, Paris, t677, avait précé-
demment imprimé, tom. I, pp. 76 et suiv., sous le titre Institutum
a& Joanna, ~favan'~p regina, collegium e< tempus tfM<KM<t<MM, ne nous
parait être autre chose que le diplôme donné par le roi et son fils aine
en latin, c'est-à-diro en langue officielle, pour sanctionner légalement,
en les reproduisant,les dernières volontés de la reine. Ce diplôme est
du 5t mars suivant, soit i5o5 « Datum apud Vicennas ultima die martii
an. Domini t5o4 "< ancien style.

Les rois de Navarre possédaient plusieurs hôtels à Paris. (Sauvai, Hist.
des antiq. de la vil. de Paris, tom. M, Paris, ty~, p. i8a.)



<t roiit ou corrigeront sur ce et sur toutes les aultres choses
« contenues en nostredict testament ou derraine voulenté, de
« laquelle chose faire nous leur donnons plain pouvoir, soit
« tenu et accomply et fermement gardé ainsi comme se nous
« mesmes l'avions faict et ordené!)(i).

La double approbation du roi et de son fils aîné fut donnée
au testament. Le premier disait « Et nous Philippcs, par la
< grâce de Dieu, roy de France, voulons. louons, consen-
« tons, octroyons et approuvons cedict testament et toutes
« les choses et singulières dessus-dic~es. Et voulons, oc-
« troyons, et dès maintenant commandons que les fruicts.
« rentes et yssues de toute la terre de ce comté de Cham-
<' pagne et de Brye soient levez et exploitez par les exécu-
« tours de cest présent testament ou leur commandement
'< par trois ans continuellementen suivant tantost sans nul
« delay et sans nul enipeschement après le décez de notre
« très chère compagne. 2). L'héritier de la couronne
écrivait, de son côte Et je Loys, ainznel fils dudict

Monseigneur le roy et Madame la reyne devant dicte,
« vueil, loue, octroye, approuve toutes les choses et singu-
« Itères devant dictes, et les promets à tenir et fermement
garder par mon serment. n (3). Ces deux pièces portent la
même date que le testament.

Le codicille fut muni de deux approbations semblables
« EtnousPhilippes. voulons, louons et approuvons cest pré-
« sent codicille et promettons toutes les choses qui y sont
« contenues, faire accomplir et acquitter. »; <. Et je Loys~

Il arnsné fils de nostre dict sire le roy, loue, approuve et
« confirme et promets à tenir, garder et faire accomplir iL

« nostre pouvoir. » (4). Ces deux nouvelles pièces portent
également la même date que le codicille. Cette date est ici le
i2 mars. Mais il y a erreur évidente, puisque le testament est
du 25. Nous serions assez porté à croire qu'il faudrait rem-
placer i2par 31, date même du diplôme royal en langue officiel,
ou, du luums, de l'acte que nous considérons comme tel (5).

(i) H«<. Univers. Paris., tom. IV, p. 8t.
(2) Ibid., p. 80.
(3) Ibid., à la suite.
(4~&td-, p. 8i.
(5) HM< ~tMfra.ParM., ibid., p. 85.
L'on grava dans la chapelle, sur le marbre, en l'honneur de la testa-



Les exécuteurs étaient au nombre de huit. C'étaient
Etienne Bécard, archevêquede Sens; Gilles de Pontoise, abbé
de Saint-Denis; Guy de Châtillon, comte de Saint-Pol Martin
de Bachambre, chancelier de Champagne Simon Festu
archidiacre de Vendôme au diocèse de Chartres, et depuis
évèque de Meaux Enguerrand de Marigny Durand et Jean
des Granches, l'un confesseur et l'autre aumônier de la reine.
La testatrice ajoutait <~ Lequel (Jean des Granches, son au-
<t

mônier) ou deux au moins de eutx, si li aultres souffisent
< requis n'y puoient ou ne vouloient entendre, pourront
« mettre à exécution toutes les choses et singulières dessus

nommées, » (i).
En conséquence de cette dernière clause, l'abbé de Saint-

Denis et l'archidiacre de Vendôme eurent mission de mener
a bonne fin l'importanteentreprise. Jugeant l'hôtel de Navarre
peu favorable, ils le vendirent, achetèrent un terrain sur la
montagne Sainte-Genevièveet firent commencerles construc-
tions. En avril 1309, Simon Festu, alors~évequedeMeaux, pou-
vait poser la première pierre de la chapelle et, en i3i5, le
nouveau collège était en état d'abriter maîtres et boursiers.La
rhapelle ne devait être consacréequ'en i373 sous l'invocation
de saint Louis (2).

La royale testatrice était entrée dans beaucoup de détails
touchant l'organisation du collège. Néanmoins, dans le testa-
ment même, elle accordait aux exécuteurs de ses dernières
votontés la faculté d'interprétationet le droit de modification

Ausquels exécuteurs nous donnons plain pouvoir de cor-
riger et d'éclairerce qui sera douteux et obscur des choses

« dessus dictes. n Aussi l'abbé de Saint-Denis et'l'archidiacre
d~ Vendôme apportèrent-ils quelques changements ou com-
pléments à l'acte original. Les Statuts furent lus par les exé-
cuteurs testamentaires et approuvés dans l'assemblée géné-

<

tricp, une pièce de mauvais vers, reproduite par du Breul (t.e Thédtre des
'tn<tqut<e: de Paris, Paris, tMg, in-4", p. 4~6-~98),par Launoy (Op. cit.,
p. t8-2o), par du Boulay (HM<. Univers. Paris., tom. rv, p. 85-86). Nous
y lisons entre autres é!oges

Hfecce regioa per quam, vergente ruina,
Crevit Parisius declinans philosophia,
Cujus sunt gesta scriptis aureis redigenda.

(t)HM<. Univers. Paris., ibid., p. 79.
fi) FéUbien et Lobineau, Hist. de la vil. de Par., tom. I, p. 589 Lau-

noy, Op. cif., p. 75-77.



raie des maîtres et des écoliers le 3 avril i3i6 (i). L'appro-
bation pontificale fut sollicitée et accordée (2). De cette en-
semble de dispositions résulta la première organisation du
fameux établissement universitaire qui, des titres de la fon-
datrice, appelé d'abord tantôt collège de Champagne, tantôt
collège ~e Navarre, finit, malgré les prescriptions royales, par
conserver exclusivement ce dernier nom (3).

0~<U!sa~O~.

Outre la théologie, on étudiait dans le nouveau collège la
grammaire et la philosophie, ce qui comprenait nos huma-
nités proprement dltes. Cet établissement recevait soixante-
dix boursiers dont vingt grammairiens, trente philosophes et
vingt théologiens. Chaque division avait à sa tête un maître
qui ne se consacrait pas moins à la formation du cœur qu'~
celle de l'esprit. Toutefois le maître de théologie avait, sous le
titre de grand-maitre, la direction générale de la maison (-
L'administration temporelle de la maison était remise aux

(i) '< Acta fuerunt baec Parisius in capitulo domus prxdictorum scho-
« larium. Datum anno MCCCXV, die III mensis aprilis, videlicet die
'< sabbati post dominicam qua cantatur Isti sunt d<M » (Hist. Univers.
Paris., <oc. cit., p. ()6). Ces Statuts se lisent dans l'Tf~t'ta du collège par
Launoy, pp. et suiv., et dans l'Historia Universitatis Parisiensis,
tom. IV, pp. 87 et suiv.

(a) Le bref estde Jean XXII. Il porte la date du 25 janvier iS~.H est im-
primé dans l'Historiadu collège par Launoy, pp 4~ et suiv. Le pape disait
à la fin « Quare prc parte dictorum regentis et executorum, guberna-
« torum, magistrorum quoque et scholarium dictae domus, per dilectum
filium magistrum Alanum Gonterii, doctorem et magistrum in theo-
'< togia scholarium dictae domus, ad pr:esentia.n nostram propter hoc

"pecialiter destinatum, fuit nohis humiliter suppticatum, ut praemissis
« omnibuset singulis apostolicae confirmationisrobur adjicere curaremus,

cupientes igitur ut domus ista virtutum, domus suavitatis et gratiae,
« domus fontes scaturiens doctrinarum, rudes erudiens et reddens
<' débites virtuosos et viros efficiens virtutum varietate fecundos, validis
« stabitita radieibus, inconcussa persistat et laudabilibus proficiat incre-
« mentis. praesentibus rata habentes et firma, iHaex certa scientia

anctoritate apostolica conarmamus et praesentis scripti patrocimo
<'

communimus.
(3) Voir, Appendice 77, la charte de Charles V, ordonnant que le

collège porte le nom de Collège de Champagne.
(4) Nous renvoyons pour les Statuts à l'Historia Universitatis Pari-

sten~M.
Nous l'avons vu par le bref, le premier grand-maitre ou celui qui

en faisait les fonctions, sans en porter le titre, fut Alain Gontier.



mains d'un procureur ou proviseur qui devait être aussi
théologien (1), et le service de la chapelle confié à quatre
prêtres aidés de quatre clercs.

Chaque semaine, quatre sols parisis étaient assignés aux
étudiants en grammaire, six aux étudiants en philosophie,
huit aux étudiants en théologie. Ces étudiants, en devenant
possesseurs d'un bénéfice, les premiers de vingt livres de
revenu, les seconds de quarante, les troisièmes de soixante,
cessaient d'être boursiers et même élèves, car pendant cent
ans le collège n'admit pas d'élèves payant leur pension et
c'est à partir de 1404 qu'on commença à recevoir à titre de
pensionnaires proprement dits, des grammairiens, puis des
philosophes et des théologiens (2). Sans doute alors, ceux qui
cessaient d'être boursiers, purent prendre rang parmi les
payants pension. Naturellement les maîtres étaient plus favo-
risés que les élèves, ils jouissaient d'une bourse double de
celles de ces derniers.

Suivant la décision des exécuteurs* testamentaires, huit
provinces de France étaientappelées à bénéficierdes bourses
dans cette proportion la Champagne en avait quinze, Sens
douze, Reims dix, Rouen dix, Tours onze, Bourges six, Lyon
deux, Narbonne deux, Bordeaux deux (3). Les maîtres, le

(f) Félibien (Hist. de la vil. de Par., tom. ï, p. 5og), commet une
erreur, quand il donne le nom de proviseur au maître de théologie. Ce
dernier ne portait pas ce nom qui était réservé au procureur ou
économe.

(a) Launoy, Op. cit., tcm.ï, p. '04 a Ante hoc tempus (t~o~) in
coUegium non admittebantur scholares extranei admittebantur

< sotum qui stata pensione fruerentur, bursarii scuicet ac socii forent.
(5) Launoy, Op. c~ p. 1~-28.
Le nombre des écoliers pour les diversesbranchesd'enseignement était

même nxé (lbid.)
La Champagne avait droit à quatre grammairiens, sept philosophes,

quatre théologiens
La province de Sens avait droit ii trois grammairiens,six philosophes,

trois théologiens
La province de Reims avait droit a trois grammairiens cinq philo-

sophes, deux théologiens
La province de Rouen avait droit a trois grammairiens, trois philo-

sophes, quatre théologiens
La province de Tours avait droit à trois grammairiens, quatre philo-

sophes, quatre théologiens;
La province de Bourges avait droit à deux grammairiens, deux phi-

losophes, deux théologiens
La province de Lyon avait droit à un philosophe, un théologien
La province de Narbonne avait droit à un philosophe,un thélogien
La province de Bordeaux avait droit à un philosophe, un théologien.

.)~



proviseur, les chapelains et les clercs devaient être tirés de
la Champagne ou de la province de Sens, à moins que, dans
ces terres, l'on n'en pût découvrir de capables et de dignes (i).
Dans ce cas, il faudrait s'adressera laprovince voisine, en tant
qu'appartenant à la nation de France. Toute cette réglemen-
tation fut rapportée, dès 1331 (2), par ordonnance de Pin-
lippe de Valois, comme contraire aux intentions de la fon-
datrice, car certainement celle-ci avait voulu, sans distinction
de provinces, doter la France d'un collège, et entendu qu'on
ne regarderait pas à l'origine, mais au talent des maîtres à y
appeler.

Les économies s'employaient à l'achat de livres pour la
bibliothèque et à l'augmentation du nombre des bourses.

Après des connaissances suffisantes en grammaire, les
élèves passaient en philosophie. Quatre annéesd'études étaient
prescrites avant l'acte de déterminance pour le baccalauréat
ès-arts. Trois autres années étaient accordées pour obtenir
la licence, terme de rigueur, car l'échec emportait alors la
privation de la bourse (3).

L'étude de la théologie était ainsi partagée six ans devaient
suffire pour se former à la prédication dans les paroisses la
septième année était consacrée au cours d'Ecriture-Sainte et
la dixième à l'explication du livre des ~c/ L'échec
avait aussi pour conséquence l'exclusion (4

L'on avait éiabti des conférences, des thèses, exercicesqui,
en excitant l'émulation des élèves, favorisent le progrès des

r) « Magistri autem supradicti. provisor, capellani et clerici de terra
« Campanile vel de provincia Senonensi assumantur, si reperiantur
idonei. Si vero ibidem magister in theologia idoneus non inveniatur,
« de loco propinquioridictarum terrœ et provinciœ, de natione Gallicana,
« assumatur. Et similiter a!ii magistri assumantur eodem modo.
(Hist. Univers. Paris., tom. IV, p. 90.)

(2) Launoy, Historia du c'~Hège, pp. 56 et suiv.
(3) HM<. Univers. Parisiens., tom. IV, p. 92 « Nui!us determinet in

« artibus nist prius audierit per 4 annos et sufficiens secuudum magistri
« consctentiamjudicetur. Si aliquis infra septimum annum a tempore
« suœ receptionis non mereatur in artibus obtinere licentiam, de rigore

exeat a domo. » Paroles des Statuts donnés par les exécuteurs testa-
mentaires.

(4) lbid., p. 93 « Quilibtt theologus sit ita diligens quod disponatse
taliter, quod infra sex annos possit per parochias prœdicarrj commu-

« niter, et infra annum septimun inclusive ad iegendumf.trsus de Biblia
e et ad legendum Sententias infra annum decimum et si quis inhoc defecerit, domus beneficio sit privatus. » Paroies des Statuts.



études. Les théologiens avaient, en outre, à donner des ser-
mons. La licence obtenue en théologie marquait le terme
des études et du séjour dans la maison. Mais le licencié
s'engageait a poursuivre sans retard les honneurs du doc-
torat (i).

Sous le rapport des bourses, les quatre prêtres chapelains
se voyaient assimilés aux théologiens, et les quatre clercs
aux grammairiens. Par ces expressions, l'on entendait
sans doute les maîtres et non les élèves dans ces deux
Facultés.

Les deux exécuteurs testamentaires avaient conservé la
haute administration du collège. Ils décidèrent que leur auto-
rité passerait à leurs successeurs sur le siège de Meaux et
dans le gouvernementde l'abbaye de Saint-Denis. Néanmoins
ils leur associèrent le maître en théotogie, le chancelier de
Notre-Dame, le doyen de la Faculté de théologie. Le titre de
gouverneurs était donné aux membres de ce conseil supé-
rieur (2).

Si le grand-maître était chargé de la direction générale, ce
n'était qu'en qualité de simple exécuteur des règlements.
Seul ce conseil pouvait y apporter des nlodifications (3).

A ce conseil appartenait la nomination des maîtres, du
proviseur, des chapelains et des clercs. C'était en leur pré-
sence que le proviseur rendait ses comptes le lendemain de

(t) Hist. Unt~et'Pa!'M., vol. cil., p. ()o <' Postquam vero theotogus
<' Ucentiam in theologia obtinuerit cum enectu, domum exire simpliciter
'< teneatur et sibi alibi providere et jurabit se non diBerre seu prolon-
« gare receptionem seu susceptionem magisterii prœdicti.

(a) /&td., p. 9t '< Similiter episcopus Meidcnsis,abbas Sancti Dionysii,
magister in theologia dicta* domus, cancellarius Parisiensis et
'< decanus dictae Facultatis. gubernatorea dictae domus vocabuntur.
~ous ne savons pourquoi Piganiol de La Force (Descript. hist. de ~(t vil
<~ Par., tom. V, p. tg~-tqS) met ces gouverneurs au nombre de huit, ni
pourquoi Crevier (JEft~. ae fUnivers. de Paris, tom. !t, p. a!~) ajoute au
doyen les docteurs de la Fac'uté de théologie. Il est vrai que Jeanne dans
son testament (Hist. Univers. Paris., t&td., p. 77), parle, à ce sujet, du

déan et de la grcigneure partie des maistres » de la Faculté de théolo-
gie. Mais les Statuts ont précisé et modiné.etta netteté de leur langage
ne laisse subsister aucun doute sur la composi ion de ce conseil. En
uc autre endroit, ces Statuts s'expriment encore de la même faron

ponentur (les maîtres et dignitaires) per episcopum Metdeasem,
« abbatem S. Dionysii, magistrum in theologia dicta; domus, et per
< cancellarium Parisiensemnecnon et per decanumcommunitatis seu con-
« gregationismagistrorumtheoîogiœ Facultatis. » <16td., p. go.)

(5) Launoy, Op. ct< p. 5i.



la fête de saint Louis. On appelait aussi à cet examen de
gestion un membre de la chambre des comptes fi).

Une modification eut lieu dans ce conseil par l'ordonnance
royale, déjà mentionnée, de t33i l'archevêquede Sens rem-
plaça l'évoque de Meaux. Du reste,-ce conseil n'eut pas bien
lougue vie. Supprimé sous le même règne et par la même
volonté, son autorité fut dévolue au confesseur du roi
ordre de choses qui subsista près de deux siècles.

IV

COLLÈGE DU CARDINAL LE MOINE

(de t5o5 à i5[5)

Un autre collège, d'un avenir moins brillant sans doute, et
cependant un des principaux de l'Université,date des mêmes
années que celui de Navarre. Il emprunta son nom au prince
de l'Eglise qui en fut le fondateur.

Originairede Crécy-en-Ponthicu (3), Jean Le Moine conquitt

(t)J?<st. tFnt~ers.ParweMS., ibitl., p. 90: «Et pressente aliquo de
camera compotorum regis Parisiensi Philippe-le-Long le faisait
même relever plus directement de cette chambre. C'est un des points de
l'ordonnance royale de i52i.

(2) Launoy, Op. cit., pp. 56-6o, na.
Voir aussi Le rAed<re des jM<~ut<c: de Paris, Paris, t65f), in-4", pp. 4~l

et suiv.
(5) On lui a donné quelquefois pour père un maréchal ferrant, « pourcc

qu'il a blasonné ses armes de trois doux mais « il est crédible
que ce soit plustost en mémoire de la passion de Nostre Seigneur
(du Breul, Le 'TA(M<re des cnt~ut~: de Paris, Paris, 639, in-4",
p.491).

Suivant Fr. du Chesne, Jean sortait d'une noble souche, car cet his-
torien a écrit au sujet des parents de ce dernier « J'apprends par un
« mémoire écrit de la main de feu mon père que Guillaume Le Moine.
« noble Picard d'origine, fut appelé à Naples par Alphonse I' roy d'Arra-
« gon, pour le sernce duquel il porta les armes, et qu'il fut fait grand
« maistre de l'artillerie par le prince Ferdinand, fils d'Alphonse, et qup
« de ce Guillaume Le Moine sortirent deux fils, Aloisius et François, qui
« continuèrent la postérité à Naples et en Sicile où cette famille'subsiste
«encore à présent. » (Hist. de tous les cardin. françois, tom. 1,

p. 026).
Ainsi tombera:' l'opinion de ceux qui, donnant a Jean la profession de

moine, tirent de la ce qu'ils supposent un surnom.



le grade de docteur en décret à la Faculté de Paris (i). H fut
chanoine de Paris et d'Amiens et doyen de la cathédrale
de Bayeux. Rome l'attira. Il s'y fit remarquer par son esprit
et ses connaissances il fut auditeur de Rote, Vice-chance-
lier de l'Eglise romaine 'et, enfin, cardinal du titre de Saint-
Marcellin et de Saint-Pierre. Est-ce CélestinV ou BonifaceVIII
qui lui conféra cette haute dignité? Les historiens ne s'ac-
cordent pas sur ce point. Mais dans l'hypothèse où le cardi-
nalat aurait été la récompense des Commentaires de Jean sur
le Sexte ou sixième livre des Décrétales (2), il faudrait se
prononcerpour BonifaceVIII. puisque le Sexte date du règne
de ce pontife (3). Les démêlés entre Boniface VIII et Philippe-

(i) Les historiens le font généralement étudier en décret. (Voir du
Chesneet du Breul, Op. ct<.). Après des études en théologie et eu
droit canonique, il obtint, suivant Moréri (Dt!'<<on.), qui ne spécifie pas
davantage, '< le bonnet de docteur H. Aubery a écrit, de son côté, en ren-
voyant au Ga~<a purpurata « Etant venu achever ses études en l'Uni-
versité de Paris, il se fit recevoir docteur en l'un et l'autre droit.
(Hist. <yénct'. des cardinaux, Paris, t6~2-t6~5, in- tom. p. 5~).
Enfin, ce fait que raconte du Breul, vient confirmer notre assertion, à
savoir que la science que Jean étudia principalement est celle du droitt
canonique et que, par conséquent, c'est en cette science certainement
qu'il conquit la palme du doctorat « Maistre Nicole de Gt'<n:t&us, bour-

sier d'iceluy (collège du cardinal le Moine) et docteur en tnéologie, a
« escrit la vie de ce bon et docte prélat et prudemment remarqué que,

combien qu'il fust parvenu par l'estude du droict canon, il n'a toutesfois
voulu fonder son collège ny celuy des Cholets (car il fut exécuteur
du testament du cardinal Cholet.) que de boursiers théologiens,

.<
cognoissant que la pluspart n'estudientendroict canon que pour chica-

.< ner des bénéfices et, pour ceste mesme raison, il ne permet à aucunde ses boursiers d'aller aux escholes de décret, sinon durant les
vacations ». (Op. c<< même édit., p. 491).
('') « Le commentairequ'i! composasur le six des Décrétâtes fut imprimé

« a Paris par Jean Petit, l'an T535; et est ainsi intitulé G/o~t <nuea t~t~
« pnoW loco ruper ~a:<o Ofcreto/tum ~t&ro <(td<<(t per r('~<ren(ït'MÙn!<~
« D. Dominum Joannem .Monac~Mm Ptcat'dum, sacro sunc~f J{om(Ut.<'

Ecc~Ma* pre~t/ferunt Mr~tnu~tn (te ~teecanceMahMnt nM!'t<)N<m«w
(Du Breul, Ibid.) 11 paraîtrait qu'il y aurait eu une deuxième édition
de cette Glossa axrea, à Venise, en t586. (~f< liltér. de la F~«uc.,
tom. XXVI!, p. -.t8).

Jean commentaaussi les E.r(rMacan<cs de BonifaceVIII.On parle d'une
édition de ce nouveau commentaire, s. 1. n. d., laquelle « a été vue par
"Mansi dans la bibliothèque que le jurisconsulte Felinus Sandeus avait

léguée à la ville de Lucques M. (f6<d., p. 219).
(~ Du Breul, Loc. c(< le fait nommer par le pape "premièrement

évesque de Poictiers et puis cardinal. H. Mais le Gal. cAt-tst., tom. col.
tt8't-t:sc, ne lui donne pas place parmi les évoques de ce diocèse.

Suivant Fr. du Chesne, Op. cit., tom. I, ~oc. cit., c'est sur le siège de
Meaux que Jean fut place. D'un autre côté, le même G«/. c/t)'M<
tom. VIII, col. t63~, s'exprime ainsi à la fin de l'article d'un Jean, évuque



le-Bel s'aggravant de plus en plus, le cardinal Le Moine fut
envoyé en France en qualité de légat. S'il ne réussit pas dans
sa mission, il sut néanmoins se concilier l'esprit du roi et
s'occupa activement d'un projet qu'il nourrissait depuis
quelque temps l'établissement d'un collège au sein de cette
Université à laquelle il appartenait par son éducation et la
palme du doctorat.

Dès l'année 1302, étant encore a Rome, il avait déjà
fait approuver par le souverain-pontife l'acquisition d'un
immeuble ad hoc (i) et les Statuts du futur collège. (2) En i303,
Philippe-le-Bel donna, a son tour, l'approbation royale. Le
colK'-c devait être nommé ~<z<\o/< du cardinal, et le supé-
rieur 37~<' (/<' la Maison du cardinal. Cent boursiers dontt
soixante artiens et quarante théologiens étaient appelés à y
trouver place. Projet grandiose qui ne pouvait avoir ni main-
tenant ni plus tard sa complète réalisation.

La maison universitaire s'étendit sur la rue Saint-Victor.
Ne -perdant pas de vue son œuvre, le fondateur ajoutait suc-
cessivement des Statuts aux premiers selon que besoin s'en
faisait sentir (3). Quand il mourut a Avignon, en août i3i3,
son œuvre était prospère (1.

de Meaux « Joannem aliqui confundunt cum Jeanne Z.f Jloine, cardinal}
M ut. S: Marcellini et Pétri; at nullum assignari potest tempus quo
« sedeht Mêlais hic Joannes ». D'ailleurs, on ne parle de Jean Le Moim*
comme évoque de Meaux, ni quand il est créé cardinal, ni quand il est
envoyé légat en France, ni dans son épitaphe, ni dans les documents
du collège (fbtd.).

Consulter sur l'illustre cardinal l'article de M. F. Lajard dans !'7-/tA/.
~t«('?'. (k /(t Franc., vol. cit., pp. Mi et suiv.

Voir aussi: Franr. du Chesne,oc,c<< avec renv. aux Preuu~,
tom. p. 25o-25i Ga~. christ., tom. VIII, col. t(!5t Moréri, Dictionn.

(t) locum seu domum quondam heremitarum Parisiensium, qui
vel quas de Cardineto antea vocabatur. ). Ainsi parhit )~ souverain-
pontife dans sa bulle de confirmation. (Hist. vil. <Tt; Pu!
tom. V, p. 607).

(-) Hist. de la vil. P~r~, tom. Y, p. 6o-Cto la bulle de notuface VIII
reproduit l'acte de fondation et les Statuts. La bulle est datée « Late-
rani IV nonas maii, pontificatus nostri anno VIII. »

(5) /6t~ pp. Gtoet suiv.
~CMf!dumStatutvm ~ac<unt Pictavis, anno i5o8, sub Clemente V.
Tertium 5(<t<uh<M /!ac<MM Avinione, anno i~n), ~t<~ Clemente V.
()Mftr<um S<a(u(t<nt/'ac<Mnt At;<nton' ftnno t~t5, ô~C/c'cn~ Y'.
Ces différents Statuts forment un ensemble de XLV art.
(~) Son corps fut apporté à Paris et inhumé le t"' octobre de la mcrne

année dans la chapelle du collège. On plara sur son tombeau ccttt' ins-
cription des plus simples « Hic jacet Dominus Joannes Monachus,



L'administration se composait
i° D'un maître nommé d'abord par le cardinal et à l'avenir

par le chapitre de Paris
D'un prieur, boursier théologien et élu à la Saint-Luc,

sous la ratification du maître, par les autres étudiants en
science sacrée (i)

3° De deux procureurs nommés quatre jours après, l'un par
le maître, l'autre par la communauté des théologiens (2).

Huit ans étaient accordés pour l'étude des arts, et neuf
pour celle de la théologie passé ce temps, les étudiants ces-
saient de faire partie du collège, a moins qu'il n'en fût jugé
autrement par le cardinal, son vicaire ou les présentateurs
aux bourses. Les artiens n'étaient admis aux études théolo-
giques qu'autant qu'ils avaient obtenu le grade de maître-ès-
arts dans les Universités de Paris ou d'Oxfoïd.

Le cardinal, pour favoriser les fondations de bourses, avait
décidé que les fondateurs auraient le droit de présentation.

Les bourses annuelles se trouvaient ainsi nxées quatre
marcs d'argent pour les artiens, six pour les théologiens (3).
La possession de plus de trois marcs de revenu (!~a<o-
nio ~CM beneficio ecclesiastico a~MM~~ ne permettait pas
d'aspirer à une bourse d'artien. Celle de plus de quatre
marcs produisait le même effet relativement aux bourses
des théologiens de Saint-Vulfrand'Abbeville.

Le frère du cardinal, André Le Moine, évoque de Noyon,

Ambiensis diœcesis, tituli sanctorum MarceUi et Petri prœsbyter
cardinalis, fuudator istius domus, qui obiit Avenione anno Domini

« miiïesimo treceutesino decimo tertio, die vicesima secunda augusti,
« et seputtusfuit hic prima die mensis octobrisejusdem anni." (Du Chesne,
0~. cit., tom. H, Preuves, p. a5t du Breul, Op. ct< même édit., p. 4g5),

(t) « Item statuo ut unus de dictis theo!ogis ejusdem domus per
dictum magistrum et theologos ejusdem domus aut majorem partem

« ipsorum in ejusdem domus priorem in festo S. Lucœ annis singulis
assumatur » (art. XIV des Statuts).
(2) « Item ordino ut infra quatuor dies postquam novus prior erit

« creatus, duo procuratores, unus per magistrum et alter per communi-
tatem theologorum assumantur » (art. XV des Statuts).
(5) « Et quia moneta quandoque mutatur, statuo victum unius artistce

« ad quatuor marchas, et victum unius theologi ad sex puri argenti
ad pondus Parisiense » (art. V des Statuts). Félibien et 'Lobineau,

« Op. cit., tom.ï,p. 5o6, disent avec raison « Les boursiers de ce collège
ont eu lieu de se repentir de n'avoir pas suivi !a sage précaution de

« leur fondateur qui les avoit dotés en marc d'argent pour s'estre
« retaschés à ce sujet a nxer l'estimation du marc, ils ont pns le change

et ont enQn vu leurs bourses réduites presqu'à rien.



mort en avril i3i5, légua au collège quatre mille norins (i~.
D'autres donations augmentèrent encore le nombre des
bourses, lequel demeura toujours, néanmoins, bien au-des-
sous du chiffre indiqué parle fondateur. Voila ce qui se cons-
tatait encore en i545 car un arrêt du parlement éleva alors
les bourses théologiques de quatorze à dix-huitet les artiennes
de quatre à sixf2).

Un des théologiens remplissait les fonctions de chapelain
ou plutot de curé: car, confesseur en titre des maîtres et des
écoliers, il jouissait encore d'une partie des droits curiaux
il percevait les offrandes faites à la chapelle, présidait les
obsèques qui s'y célébraient, et touchait les rétributions funé-
raires (:3). Outre cela, huit marcs d'argent lui étaient consi-
gnés. Sa nomination appartenait d'abord au fondateur, puis
aux patrons du collège. S'il n'était pas prêtre au moment de
la nomination, il devait se disposer à recevoir le sacerdoce
dans le courant de l'année (4).

Une défense spéciale était consignée relativement au rec-
torat personne des éccliers ne pouvait être élevé à cette
dignité.

Entre les deux collèges ou les deux portions du collège, il
n'y avait, selon l'ordinaire, de commun que la chapelle.

(1) André Le Moine fut enterré, comme son frère, dans la chapelle du
collège. On lisait dans l'épitaphe qui lui fut consacrée !n augmen-tum scholarium domus hujus quatuor millia florenorum de Florentia
« legavit (Fr. du Chesne, Op. c~ tom. H, Preuves, p. a5i Ga~. cAm<
tom. !X, col. tot5).

~) ~M<. de la Vil. de Paris, tom. IV, p. 716-718.
Du Breul se trompe évidemment, lorsqu il dit, 0~. ct< p. ~-î

Jean Cholet cardinal fondateur du collège des Cholets. y a fondé
« (dans le collège du cardinal Le Moine), 10 boursiers théotogifns, natif"'
« du diocèse d'Amiens, lesquels il veut percevoir mesme revenu que les
« autres. Cette erreur a été partagée en partie par Félibien et Lobi-
neau, qui ont écrit, Op. cit, tom. 1. p. 5o5 « Le cardinat Jean Cholet et
« le chevalier Jean Gravibus, parent du cardinal Le Moine, fondèrent
« ensemble de quoi entreLenir plusieurs autres boursiers. Le cardinal
Cholet était mort en t~t, nous l'avons déjà dit.

(3) Cela tenait sans doute à ce que dans l'immeuble acheté aux Augus-
tins il y avait un cimetière «. locum seu domum quondam Eremita-
« rum Parisiensium habentem ccmeterium et capeUam, qui vel quœ
« locusseudomusdeCardtne~ ante vocabatur. (Hist. de la vil. de Ptu-M,
tom. V. p. 6ta).

(4) Ibid., tom. V, p. 6t2. Fondation de la cure du coM~c du card. Le
Afotne C'est un acte de Guillaume BauCTet, évoque de Paris, du mois
d'août 13o8, renfermant car le fondateur s'était adressé au pape
la bulle de Clément V en date de Poitiers 5 mai de la même année.



Félibicn et Lobineao décrivent en ces termes une fête de
1 établissement, laquelle était nxée au i3 janvier « En mé-
« moire du cardinal Le Moine, on establit depuis dans le col-
<t lège. une feste appelée la Solennité du cardinal. La veille,
« tous les anciens de la maison s'assemblent dans une salle
« et font élection d'une personne du collège pour représenter

cette année Jean Le Moine. L'élection faite, on l'habille en
« cardinal et dans cet équipage il assiste aux vêpres, accom-
<t pagne d'un aumônier qui porte son chapeau rouge. Le soir,
« il régale ses confrères et, à la fin du souper, leur distribue
des dragées. Le lendemain, jour de S. Firmin, la nation
'< de Picardie vient célébrer la première messe, où le pré-
tendu cardinal assiste et fait encore profusion de dragées.
t Sur les onze heures, se dit la grand'messe, quelquefois

célébrée par le même cardinal et où du moins il se trouve
<t présent avec toute la pompe requise. Après le dîner, tous
«les escoliers le viennent complimenter et récitent des vers

« et des harangues à l'honneur du cardinal Jean Le Moine et
« de celui qui le représente (i).

(t) Hist. d~ la vil. de Par., tom. I, p. SoG-Soy.





CHAPITRE II

AUTRES COLLÈGES DANS LA PREMIÈRE MOITIÉ
DU XIV SIECLE

Collège de Bayeux. Collège de Laon et de Soissons ou de
Presles. Collège de Montaigu. Collège de Narbonne.
Collège du Plessis. Collège de Marmoutier. Collège de
Cornouailles. Collège de Tours. Collège d'Autun.
Collège de Sai~tt-Michel Collège des Ecossais. Collège
des Lombards.

COLLÈGE DE BAYEUX

(t5o<))

Un évéque, estimant son église suffisamment favorisée
par les fondations du collège d'Harcourt, pensa à deux autres
diocèses, déshérités sous ce rapport, auxquels il se rattachait
par son origine ou par sa jeunesse. Cet évèque avait nom
Guillaume Bonnet et gouvernait, depuis i306, l'église de
Bayeux. Les deux autres diocèses étaient Le Mans et Angers.
Né dans le premier, Guillaume Bonnet avait été élevé dans
le second. Il était même trésorier d'Angers, quand il fut élevé
à la dignité épiscopale. Par ses soins et grâce à ses généro-
sités, un collège s'organisa, rue de La Harpe, gratifié de
douze bourses, dont six pour chacun des diocèses précités.
Ce nombre s'éleva à seize par les libéralités de l'exécuteur
testamentaire, Robert Benoît, chanoine de Bayeux. Celui-ci



est encore l'auteurdes Statuts qui régirent l'établissement (1).
Les bourses étaient évaluées à deux sous parisis hebdoma-

dairement, avec l'autorisation de les porter à trois, si les
ressources venaient à le permettre. Le possesseur de plus de
vingt livres tournois de revenu ne pouvait être boursier (2).
Le droit de présentation était concédé aux fondateurs de nou-
velles bourses, mais à la condition que les étudiants seraientt
toujours tirés des diocèses du Mans et d'Angers. Nous savons
déjà pourquoi l'on faisait ces concessions.

Ce collège s'ouvrait aux quatre grandes branches de l'en-
seignement universitaire les arts, la théologie, le droit cano-
nique, la médecine, avec la clause cependant que la méde-
cine ne comprendrait que deux élevés, de chaque diocèse, et
que le droit canonique n'en aurait pas davantage. Avant l'é-
tude du droit canonique, l'étude du droit civil était prescrite
on estimait celle-ci utile à celle-là. Trois années au moins
étaient assignées à cette étude préalable, à laquelle les élèves
devaient se livrer dans un autre centre: car, à Paris, l'ensei-
gnement du droit canonique était seul autorisé ~3).

A la onxième année des études théologiques, il fallait
s'être rendu capable de lire les .Se~/Mcc.<. Après la licence,
l'étudiant restait seulement une année dans l'établissement,
à moins d'y avoir une régence.

Un maître, à charge perpétuelle, élu par les boursiers et
agréé par les évêques du Mans et d'Angers un procureur
constitué annuellement par les mêmes électeurs; l'un et
l'autre avec allocation, en plus de la bourse commune, de
douze deniers par semaine telle fut l'organisation, des plus
simplifiées, de ce collège qui reçut et conserva le nom du
diocèse dont le fondateur était titulaire.

(t) Hist. de la vil. de ParM, tom. V, pp. 6t6 et suiv., où se trouvent
l'acte de fondation, ta clause testamentaire du fondateur, puis, pp. 625
et suiv., les Statuts en UV articles.

(2) « Item non admittatur in domo qui habeat plus de viginti libris
reditus Turonensibus in patrimonio vel benencio ecclesiastico
(art. XXII des Statuts).

(3) «. statuimus quod nullus de cœtero in domo admittatur ad audien-
'< dum jura canonica, nisi antea audiveritper triennium jura civilia ad
« minus » (art. XV des Statuts). C'était sans doute pour se conformer à
un décret de l'Université (Crévier, Bist. de l'Univers. de Paris, tom. M,
p. 275). décret dont nous avons parlé dans notre Introduction,tom.
p. LV.



Les lettres de fondation sont de 1309, et les Statuts de
1315 (1).

COLLÈGE DE LAON ET DE SOISSONS OU DE PRESLES

(!3.4)

En 1314, un chanoine et un clerc se réunirentpour fonder
un collège en faveur de leurs diocèses respectifs. Le chanoine
était Guy de Laon, membre du chapitre de cette ville et tréso-
rierde la Sainte-Chapelle de Paris.Le clerc, à la fois secrétaire
de Philippe-le-Long, s'appelait Raoul ou Rodolphe de Presles,
mais il est plus connu sous le prénom de Raoul. Presles fai-
sait partie du Soissonnais (2). C'est nommer les diocèses de
Laon et de Soissons (3).

Peu de temps après, en 1323, par suite de difficultés inté-
rieures, le collège se scinda, et il y eut le collège de Laon
et celui de Soissons. Le premier s'étendait sur la rue du
Clos-Bruneau et le second sur la rue Saint-Hilaire. Pen-
dant que celui-ci se trouvait destiné à jeter dans les pre-
miers temps assez peu d'éclat, soit sous son premier nom,
soit sous le nom de Presles qu'il prit ensuite, celui-là,

(<) Sur la vie du fondateur, voir: Gal. christ., tom. XI, cot.Syt
M. Hauréau, Rn<. M<er. du Moine, nouv. édit., pp. t45 et suiv.

Guillaume Bonnet mourut en t5t2, troisans après sa belle fondation.
<' En grande réputation pour sa science et pour ses talents diploma-

« tiques, dit M. Lebreton. ce prélat fut envoyé par Phllippe-le-Bet près
« du comte de Hainaut,afin d'obliger celui-ci à rendre hommage au roi
< de France. » (Biograph.normand., art. Bonnet Guillaume.)

(-~ « Le Presles dont il s'agit, pense M. Douet d'Arcq, est celui qui est
« désigné dans le D<c<<onna<~e dM postes sous le nom de Presles-es-
'< Boves, département de t'Aisne, arrondissemement de Soissons.
(RtbHo<A. de récol. dM chart., an. 1878, tom. XI, p. 8t).

Voir, f6<d., pp. 8t et suiv., la notice que cet écrivain a tracée sur
Raoul de Prestes.

(3) P~.ai les tibératités de Guy de Laon, il faut citer les maisons et ter~
rains par lui possédés,à Paris, rue Saint-Hitaireet entre cette rue et celle
du Clos-Bruneau «. omnes domos et plateas quas nunc habet et est in
« posterum habiturus in prœdicto vico S. Hilarii et inter vicum S. Hiiarii
« et vicum Clausi Brunetti. (Charte dePhitippe-te-Bet(t5t3).dans
Nï~. de la < de Paris, tom. 111, p. 5x5, d'après du Breul (Le T~ea~e des
oMftyMt<e: de Paris).



gratiné, en 1337, par son fondateur de seize nouvelles bourses
pour les études ès-arts, se voyait, trois ans après, transfère a
l'Hôtel du lion d'or. Cet hôtel, situé près la place Maubert,
avait été légué par Gérard de Montaigu, avocat général Ju roi
au Parlement de Paris. «Plusieurs particuliers, disent Féli-

« bien et Lobineau, ont fondé depuis de nouvelles bourses
en faveur des pauvres écoliers étudiant, non seulement

en philosophie et en théologie, mais aussi en droit et en
'< médecine ce qui a produit plusieurs excellens sujets qui
« ont brillé dans toutes les quatre Facultés ') (i~.

COLLÈGE DE MOXTA1GU

('~)i

Aux origines du collège de Montaigu, nous rencontrons
quatre membres d'une famille dont le titre nobiliaire se tirait
d'une petite ville d'Auvergne. Le premier de ces membres
était Gilles Aycelin de Montaigu, d'abord archevêque de Nar-
bonne, puis de Rouen (2); le second, Pierre Aycelin de \Ion-
taigu, cardinal, évêque de Laon (3); le troisième, un autre
prince de l'Eglise portant les mêmes noms que le premier,
Gilles Aycelin de Montaigu, évoque de Thérouannc (t'M/o
diclus candinalis .Mo~!c/) (4~ le quatrième, le chevalier
Louis de Montaigu de Listhenois. Nous devons même ajouter

(t) Hist. de la vil. de Paris, tom. p. 525.
Sources: Chart. citée; JJut. rn<uerst<. Paris., tom. IV. p. tG~-t<)8:

Piganiol de la Force, Description d;: let u~. Par~ édit., tom. V,
p.167.

(a) Hts<. de la <:tL de Paris, tom. V, pp. G-~ et suiv Pretntëre Fonda-
tion du collège de Montaigu ou testament de M. Gilles .4tce~n de JMoH<at~u.
('5i4).

(3) Ibid. pp. 675 et suiv.: seconde Fondation du collège. ou testament
de Pierre Aicelin de AfoM<a!~u, cardinal e~egue de Laon. (1588).

(4) Gall. christ., tom. X. col. i56t.
Voir vol. précédent,?. 54o-54 i, ce que nous avons déjà dit sur la famille

des Aycelin.
Ajoutons que les deux Gilles Aicelin de Montaigu ont été chanceliers de

France. (M. l'abbé U. Chevalier, Repérer, deô Mure. historiq. du moyen-
d~e.art. Aycelin, avec renv.)

Voir, sur les trois prélats Baluze, Vit. pap. Aven., tom. vol. 596-597,
956-968, t3t2, et encore sur les deux premiers Histor. L'~tocr~. Paris.,
tom. !V, pp. 947, 980-98!, 983.



Philippe de Moulins qui appartenait à la même famille et qui
fut successivementévêque d'Evreux et de Noyon (1).

Ce quintuple concours pour la fondation et l'organisationdu
collège ne fut pas simultané, mais s'échelonna dans t'espace
de près d'un siècle le testament ou le premier Gilles AyceMn
.ie Montaigu avait consigné sa volonté et pourvu à la pre-
mière existence del'œuvrc est de 1314. et c'est seulement en
1402 que nous voyons agir Philippe de Moulins, dernier orga-
nisateur, c'est-à-dire, l'auteur même des Statuts "2). En 1392.
au nom des .i~/cp/ appliqué jusqu'alors au collège, était
substitué celui de 3/o~/a~ ce fut la volonté et l'œuvrc du
chevalier de Montaigu de Listhenois 3).

Le collège s'élevait rue des Sept-Voies. S'il n'était pas
exclusivement pour le diocèse de Clermont, celui-ci jouissait
du droit de préférence (4). On y étudiait là théologie et le droit
.'anonique.

(i) G~. christ.. tom. XI. col. 698-599.
(.*) ff<s<. de ~(t t~. de Po'M, tom. V, pp. 6790: suiv. Statuts d?' co'-

/~ed<Mon<t<t~M en LVI art. "Philippus, miseratione divina nunc
\ovionensis, de tempore boncu memoriae D. Patris cardinalis Laudu-
nen~is Ebroicensis episcopus. Datum et actum in domo habitationis
nostrœ Parisiensis anno Domini MCCCC I!, indictioneX,mensisjutiiXXV,
ab electione domini Benedicti XHI ultimo in papam electi anno VIII.
Le G<~t(t christ., tom. XI, col. 599, renferme donc une erreur dans

les lignes suivantes < Cognato et executori testamenti Petri Laudunenis
episcopi Philippo cura collegii Montis Acuti ab eodem morienti
eommissa est, pro cujus regimine S<<~u<c: edidit anno ~3~, quo ad
~ovionensemecctesiamtranstatus.)'Dureste, l'erreur est corrigée

au tome tX.col. !ntt) « Anno ~02 S<<t<u<(t fdtd<< pro regimine coUegii
Monts Acutiapud Parisios.»

Hist. de la vil. de Paris, tom. V, pp. 6~ et suiv.: C~nMn<entc~ de
L'x/M, A'e~~MM'' de Jtfon((t)'<, fi la fondation de ce co~~c '[ co?ttiition de
j)ot'<er <<' nom de Afon/nt~.

Sans entrer dans le détail des legs et donations, nous transcrirons ces
figues du susdit Consentement, lesquelles résument les possessions du
cuHège « C'est a savoir deux grandes maisons et aucunes petites

maisons assises en la rue par ou l'on va de Sainte Geneviève a Saint
Etienne des Grez, d'une part tenantà la rue des Sept Voyes, à la cha-

pelle Saint Symphorieu et à la maison de l'abbé de Verzelay de deux
parts item trois petites maisons entretenantes avec leurs apparte-
nances faisant le coin a la main dextre ainsi comme l'on va de ladicte
rue des Sept Voyes.»

(c Item quod(~ 7fts(. de la vil. de Paris. vol. cit., p. 676, art. xxi « Item quod
d!di scholares undecumque recipiantur, sed tamen praeferanturClaro-
moutenses,dum tamen idonei reperiantur )'. Nous lisons, d'autre part,

dans le Consentement postérieur de Louis, seigneur de Montaigu « Et
sera nommé ledict collège le collège de Montaigu, pourvu que leadi';ts
escoliers soient du diocèse de Clermont s~lon l'ordonnance dudict feu

.< M. le cardinal de Laon



Les bourses paraissent avoir été évaluées a dix livres de
rentes dont la répartition était sans doute hebdomadaire.
Il y avait exclusion pour le possesseur de trente livres
parisis.

'A la tête du collège, un gradué qui fut au moins maitre-ès-
arts ou licencié en droit (i), et, au-dessous de lui. un procureur.
l'un et l'autre jouissant de la bourse commune et recevant une
gratification de quatre sous parisis chaque semaine. On ne
voit pas que le premier ait jamais été soumis à l'élection par
ce que nous constatons au commencementdu xv" siècle, il de-
vient tout à fait probable que les Montaigu, en conservant la
haute direction du collège, s'étaient réservé la nomination du
maître ou principal, car, à cette époque, cette nomination fut
confiée par un des membres de la famille au chapitre
de Notre-Dame de Paris (2). Quant au procureur, il surgissait
annuellement du sein et du vote des boursiers (3). Le supé-
rieur majeur, ayant droit d'assigner les bourses, fut encore,
après Philippe de Moulins, le chapitre de Notre-Dame de
Paris qui devait s'adjoindre un clerc de la famille des Mon-
taigu, tant que la famille compterait dans son sein des clercs
dignes par leur âge d'être associés a semblable juri-
diction (4).

COLLÈGE DE ~ARBONKE

(t5i7)

Un prélat du Midi, s'occupant activement des intérêts
scientifiques du diocèse dont il avait le gouvernement, et de
la province dont il était métropolitain, jeta les yeux sur la
grande Université de Paris, bienqu'il eût près de lui les Cni-

(1) « !n primo statuimus, ordinamus et volumus qu~d qui de cœtero
"praedcietur et ordinabitur in dicto collegio, ad miuus sit magister in
« artibus vel licentiatus in altero jurium » (art. 1 des Statuts;.

(3)Piga!iioldetaForce, Descript. de /([<;< de P~-ts. deuxième
édit., tom. Vt, p. 2~.

(3) Hist. de la vil. de PtU' vol. cit., p. 68. art LM.
(4) ~td., p. Gy6, art. XV!!t « Et dispositio istorum scolarium perti-

« nebit ad episcopum Ebroicensem, quamdiu vivet; et, si aliquis clerieu~de domo paterna actatis tegitimac, ad capituluni Parisiense et ad
ipsum clericum pertinebit ipsorum scolarium collatio et dispositio pust



versées de Toulouse et de Montpellier. Il est vrai que Bernard
de Farges tel était le nom de ce prélat parent de Clé-
ment V, avait précédemment occupé le siège de la métropole
normande. Il avait été aussi évéque d'Agen (i).

Sa maison, rue de La Harpe, fut convertie en collège. Neuf
pauvres écoliers de la province de Narbonnne y trouvèrent,
avec la vie matérielle, la vie intellectuelle qui s'y puisait
dans l'étude des arts et de la théologie (2). Les premiers
Statuts qui régirent l'établissement, portent la date du
5 octobre i3i7 (3).

De ce collège, dans les premières années, sortit une illus-
tration, Pierre Roger, qui plus tard s'assit sur la chaire de
saint Pierre sous le nom de Clément VI. Sa gratitude se Ht heu-
reusement sentir à l'établissement qui l'avait reçu, encore
que son origine ne lui donnât ni le droit ni l'espéranced'une
pareille hospitalité (4). Pierre Roger était des environs de
Limoges et il paya la dette de la reconnaissance par l'union
au collège du prieuré de Notre-Dame de Marcelle dans !e
diocèse de Narbonne (5).

Plus tard, mais dans le même siècle, ce collège qui naturel-
lement portait le nom de Narbonne, fut en petit, comme plu-
sieurs autres, ce que l'Université était en grand à l'enseigne-
ment des arts et de la théologie l'on ajouta l'enseignementdu
droit canonique et de la médecine. De nouveaux Statuts

'obitum dicti episcopi ». Aussi du Breul a-t-il écrit, Op. cit., p. jo~
et les soumit (le cardinal de Laon) à la visite et réformation du

chapitre de l'Eglise de Paris.
Voir aussi, outreles sources indiquées, ÛM<or. Umrcrs. Paris., tom. iV

~P '7'.947< 980.
(i) Gal. c/tn~ tom. VI, col. 87-88 Hist. Univers. Paris., tom. IV,

p. t8o.
(') omnes qui bursas récipient, tenentur audire artes vel theolo-
gian). et si aliquis aliam Facultatem audiat ea monitus asociis non
désistât, privetur bursis et camera bt expellatur a domo (art. !X des

anciens Statuts, Hist. de la vil. de Paris tom. V. p. 6~5).
3) J~td., p. 674-67~: « Datum et actum Xarbone anno Domini

MCCCXVH tertio nonas octobris ». Ces Statuts sont en XI articles.
Ct) Et la seconde fondation futfaicte par le pape Clément VI, natif de
Limoges, qui avoit esté en sa jeunesse l'un des boursiers dudict collège,
rercu par dispense, d'autant que lesdicts boursiers (comme dict est) ne
pouvoient estre sinon du diocèse de Xarbocnc (Ou Breul, Le 'TAtM<t'.

'/tA (tn<M<<. de Paris, Paris, tGSg, p. 5n).
~) Ht~t. de ~~t<. de Paris, tom. 1, p. 556.



furent dressés, en 1379, œuvre de Jean Roger, titulaire du
même archidiocèse fi).

Cinq ans en médecine, dix ans en droit canonique, douze
en théologie étaient le temps assigné pour la préparation à la
licence dans ces hautes Facultés. Rien n'était fixé pour
la Faculté inférieure. Les bourses conférées par le susdit
archevêque et, le siège vacant, par le chapitre adminis-
trateur, prenaient fin avec le succès obtenu devant le chan-
celier. Si les possesseurs de cinquante écus d'or de revenu
<y~a</</«z ~M/o.s) se voyaient les bourses interdites, ils
pouvaient être admis, a titre de pensionnaires, en payant
quatre ou cinq écus du même précieux métal (~~Mo~'
VM/</Mpa~rpo.si.

La direction de l'établissement était confiée au chancelier
de l'Eglise de Paris. Chaque année, le vingt-quatre mars, les
boursiers élisaient deux d'entre eux, pourremplirlesfonctions
de prieur et de procureur (~).

COLLÈGE DU PLESSIS

(t~5)

Les différentes provinces de Franceavaient déjà un collège
dans celui de Navarre. Elles en eurent, mais quelques années
seulement, un second dans l'établissement universitaire qui
porta le nom de D~ P/~s/.s. Toutefois, ce dernier collège s'ou-
vrait de préférence au diocèse de Saint-Malo où le fonda-
teur avait reçu le baptême, et aux provinces ecclésiastiques
suivantes Tours, pays natal du même généreux personnage,
Reims, Sens et Rouen, dans lesquelles il possédait ou avait
possédé des dignités et bénéHccs ecclésiastiques. Dans cette
dernière province, Evrcux se trouvait spécialement men-
tionné, tandis que, dans le diocèse de Saint-Malo, six

(t)Ga/. christ., tom. Vf, col. 9~-95; d~ /<t vil. de P'<t'<~ tom. V,
pp. 662, et suiv., où imprimés Statuts en LXIV art.

(-~) Sources Hist. de la vil. de Paris, ~!d., et p. 6y5, Arrest du ;w/c-
M<'n«ouc/t«HH<:co~e de ~r6onne(f58~); Lf 'T/t' des «:t<t<. de
Paris, Paris, 1659, pp. 5n et suiv.



bourses étaient réservées aux parents, jugés dignes, du fon-
dateur (i).

Ce fondateur était Geoffroy du Plessis-Balisson, archidiacre
de Vire, ecclésiastique aussi distingué qu'habile, comme
l'attestent sa dignité de notaire apostolique, sa charge ae
secrétaire de Philippe V, certaines missions délicates qui lui
furent confiées (2).

Il affectaà l'oeuvre sa maison de la rueSaint-Jacques,laquelle
s'étendait jusqu'à la rue Saint-Symphorien.Quarante bourses
furent assurées, vingt pour la grammaire, dix pour la philo-
sophie, dix pour la théologie ou le droit canonique. Comme
dans le collège de Bayeux, l'étude du droit civil était pres-
crite comme préparation à celle du droit canonique(3). Mais,
ce droit civil, le lecteur ne l'oublie pas, il fallait aller l'étu-
dier ailleurs.

Si après trois ans on ne pouvait constater de progrès dans
1 élève, celui-ci quittait la maison. Il en était de même de
l'étudiant que sept années n'avaient pas mis en possession
de la licence ès-arts. Quant à la théologie, six années
t'taicnt accordées pour se rendre apte à prêcher convenable-
ment (co~t~MMMt/p~, sept pour être At~tcM~, dix pour être
~/t/~M//arM~.Les boursesétaientainsifixées: chaque semaine,

(t) ~Mt. de la vU. de Paris, tom. 111, pp. 5~2 et suiv. Fondation d'<
coMe~e Du P~MM e< confirmation du pape Jean XXII. Nous lisons à la
pag. 377 < Et licet nostrae intentioniset voluntatis existat quod magistri

et scholares rnedicti, undecumquede regno Francis oriundi, ad bene-
'< 6cta dictœ domus, dum tamen idonei, admittantur, iUcà tamen de
< Turonenst provincia de qu5 oh~inem trax!mus, et pneserUm de Maclo-
« viensi diaecesi in qua regenerattonis sumpaimus sacramentum, necnon
< de Rhemensi, Senonensi et Rothomagensi provinciis in quibus et
« prsBdictaTuronensi dignitates et beneBcta a longis retro tapais tempo-

hbus obtiouimus et speci<diterde Ebroicensi volumus pro majori parte
assum!, et de pMedicta Macloviensi diaecesi sex semper esse volumusin domo prmdtcta, duo scilicet in qualibet Faculté qui propinquiores

< de génère nostro, cum idonei reperti fuennt, assumantur.
(a) On cite, entre autres, FaNaire de la dissolution du mariage entre

Chartes-le-Betet Blanche de Bourgogne (HM<. de la vil. de Par., tom. I,
p.557).

H faudrait écrire P/eMtz-Bo~Mon, dépendant de la commune de
P!ancoet en Bretagne, puisque c'est ïà que GeoNroy est né. (M. Levot,
Biograph. breton., art. PtcMMc-BaRaton). Mais nous nous conformonsà
l'usage en orthographiant, ccmme nous l'avons fait, le surnom du fon-
dateur.

(3) JEf~. de la de Paris, tom. III, p. 3y5 « NuUusad audiendumjura
« canonica recipiatur ibidem, nisi ptius per très annos in solemni studio
'< audieritjuracivilia. »



deux sous parisis pour les grammairiens, quatre pour les
philosophes et licenciés ès-arts, six pour les théologiens et
canonistes, huit pour les maîtres et bacheliers en théologie.

L'administration comprenait un supérieur, docteur ou ba-
chelier en théologie, actuellement régent en science sacrée au
collège, et un procureur qui portait le nom de proviseur.
Rien n'atteste qu'ils fussent soumis à l'élection (i). La haute
direction appartenaitaux évoques de Saint-Malo et d'Evreux,
l'abbé de Marmoutier, au chancelier de l'église de Paris, qui
d'ordinaire, vu l'absence des premiers, s'en trouvait seul
investi.

Les lettres de fondationsontde 1323, et ellesreçurentiacon-
firmation apostolique en i326.

Le collège, selon le désir du fondateur, porta d'abord le

nom de saint Martin.
Du Plessis avait une grande confiance dans ce saint et une

grande vénération pour Marmoutier, fondation du célèbrp
thaumaturge des Gaules. Il se fit lui-même religieux dans ce
monastère. Les conséquences de ses sentiments et de sasitua-
tion nouvelle furent l'établissement d'un nouveau collège,
la diminution des bourses du premier dont le supériorat
majeur fut même dévolu au seul abbé de Marmoutier.

Les bourses, réduites à vingt-cinq, furent ainsi divisées,
toujours par la volonté de du Plessis sept pour le diocèse de
Saint-Malo et la famille du fondateur; six pour le diocèse
d'Evreux et autant pour celui de Léon six pour la province
de Tours. La collation des bourses, attribuées aux diocèses
d'Evreux et de Saint-Malo, était confiée à deux neveux de
du Plessis et, après leur mort, aux évêques de ces deux dio-
cèses. Tout cela fut visé, rappelé ou réglé dans un testament
de 1332, année de la mort du testateur (2) et ce testament

(i) Hist. de la o~. de Paris, tom. Ill, p. S~S: « sitque in prœdicta
« domo unus magister in theologia actu regens vel saltem baccalarius con-
<' tinue legens ibidem, unusque provisor qui curam domus et negotiorum
« ejusdem gérât. »

(a) Hist. de la vil. de Paris, tom. II!, pp. 591 et suiv. Testament de
Geoffroy du P~eMM. Nous lisons pp. 593-5~~ «. ad viginti quinque
« magistros et scholares duntaxat restringo, diminuo et reduco, quorum
« sex de Mactoviensidioecpji, proximiores de genere meo, si inveniantur
« idonei, sex de Ebroicensi diœcesi et sex de Leonensi diœcesi assumen-
« tur. Dominus voro abbas Majoris Monasterii qui est et qui erit pro
« tempore, sex scholares ponat, undecumquevoluerit, in domo praedicta,



reçut, la même année, de l'autorité abbatiale la consécration
nécessaire (i).

D'autres Statuts vinrent successivement compléter les pre-
miers les uns étaient dressés, en i335, par Simon, abbé de
MarmoutieiL, et les autres par un de ses successeurs, l'abbé
Élie (2). Nous apprenons par ceux-ci que les boursiers, con-
formémentaux clauses du testament de Geoffroy du Plessis,
se divisaient en quatre classes ou catégories la Provinciale,
la Maclovienne, la Léonienne, l'Ebroicienne (3).

Le nouvel établissement dont nous venons de parler fut le

COLLÈGE DB MARMOUTIER

a
(i339)

Du Plessis tenait à procurer a l'abbaye de sa prédilection
ce que possédaient déjà plusieurs autres illustres monas-
tcrcs. A cette nn, en 1329, six ans après la fondation du col-
K'ge dont nous tracions, à l'instant, les origines, il faisait don
:i l'abbaye de quatre maisons par lui possédées près de ce
collège (4). Entre les deux établissements, il y avait plus que
le voisinage conformément aux souhaits ou par suite des
dispositions du généreux donateur, il devait y avoir commu-
nauté de chapelle et communauté de supérieur (5).

de provincia Turonensi. Volo etiam et ordino quod vigesimus quintus
de Macloviensi dioecesi assumatur et ut sit sacerdos. et continue.
celebret pro anima bonœ memoriœ domini Radulphi episcopi Lau-

« dunensis t.
(t) 7&td.,p. 595 Confirmation de ce testament par l'abbé de Mar-

~ou(«;r.
(2) J~td., p. 578 et suiv. Statut du collège du Plessis. Ceux de l'abbé

Simon, en XXV articles, sont transcrits pp. 079 et suiv., et ceux de l'abbé
Elie, en XV art., pp. 585 et suiv.

(5) /&td.. p. 58~, art. XII « Item quia bursariorum estis quatuor species
sive congregationes, videlicet Provinciales, Maclovienses,Leonenseset

« Ebroicenses. »
(~) Ibid., pp. 59~ et suiv.: Fondation du collège de JMonMou<ter et pp. 592

et suiv. Testament de Gep~roy du P~~M.
(~)16td., p. 592 :« .in qua (aula) fieri debet processu temporis

< magna capella, quam aulam pro hcienda capeUa volumus et ordinamus
< esse communew dictis scholahbus Majoris Monasterii et nostris scho-

lahbusautedictis. »



Des abus s'étaient glissés dans rétablissement, car nous
voyons l'abbé de Marmoutier, Élie, donner, par lettres du
i~juin 1390, commission à l'abbé de Notre-Dame de Lou-
lay et aux prieurs de Bellesme et de Notre-Dame des Champs
de Paris, d'opérer les réformes qu'ils jugeraient nécessai-
res (i). De là de nouveauxStatuts, œuvre des deux prieurs, en
l'absence de l'abbé. Ces statuts portent 30 octobre de la même
année pour date de leur confection et 2 novembre suivant
pour celle de leur confirmation par l'abbé Élie (3). Le prieur
de Notre-Dame des Champs remplissait les fonctions df
procureur, jusqu'à ce qu'il y fût pourvu par l'abbé de
Marmoutier. Celui-ci demandait l'accomplissement de la loi
imposée au nom de la sainte obéissance (in t'tr~u/p <a~<y
o&c~tCM~a?) (4).

Dans le collège de Marmoutier, il n'y avait qu'un maître et
cinq étudiants C'était, autant que faire se pouvait, la vie
religieuse de l'abbaye-mère. Ainsi, par exemple, le maigre
devenait obligatoire les mercredis et pendant l'Avant 6

tandis qu'on interdisait les jeux de hasard, comme celui de
dés, les jeux peu convenables, comme celui de paume '7

COLLÈGE DE COR~OUAiLLES

('5')

Un clerc breton, Nicolas Galeran, avec surnom de la Crcvc.
doit être considère comme te premier fondateur de ce co)-

(t) 2?M<. de ~t vil. de Par., !&!d., p. 593 et .reverendo patri domino
'< abbati B. Mariœ de Loulajo necnon discretis fratribus uostris dp
'< Belismo et B. Mariœ de Campas.

(a) Ibid., pp. 5<)3 et suiv. Statuts du co~ge <~Mttrmou<<Ct', en XXX! art.
(~) Ibid., p. 3~8. Con/!rm«ftOM des Statuts prfMden~ par l'abbé d'

ifarn!ou<t<;r.
(4) ~td., p. 598.
f5) /6td., p. 3t)(!, art. 1 '< .quod in dicto collegio de praesenti sexscholares solummodo, quorum unus erit magister et a!n quinque suh

« ipso studentes. x
(6) f&td., p. 597, art. X!V « .quod in adventu et quarta feria carnes

non comedant, prout etiam in Statutis Majoris Monasterii continetur.
(7) '&td., art. XVI « quod caveant omnino a tudo taxHtorum.

« alearum et patmœ juxta continentiam et formam Statutorum Majora
« Monasterii.»



lège. Dans son testament en date du lundi avant l'Ascension
1317, il comprit parmi ses légataires de pauvres écoliers qui,
originairesde la Bretagne, étudiaient ou étudieraientà Paris,
laissant à ses exécuteurs testamentaires le choix des per-
sonnes et le soin de la répartition. Là gisaient des difficultés.
Aussi avait-il eu la précaution d'ajouter qu'il confiait à ceux-
ci le droit d'interpréter ses dernières volontés, d'éclairer les
points obscurs et de décider les litigieux (i).

Avec le revenu du legs, on établit cinq bourses ti32i) en
faveur du diocèse de Cornouailles ou Quimper (2). Plus tard,
elles furent portées à neuf, grâce à la libéralité d'un autre
compatriote,Jean de Guistry. Ce dernieracheta même de son
vivant, pour loger les susdits écotiers, une maison rue du
Plâtre près la rue Galande. A sa succession, on put fonder
une dixième bourse à même destination. Toutefois~ au cas
où le diocèse de Cornouailles ne fournirait pas les dix éco-
liers, les diocèses voisins étaient appelés à bénéficier des
bourses (3~.

Dans ce collège, l'étude des arts se faisait comme prépara-
tion à celle de la théologie, du droit canonique, de la méde-
cine. Voilà pourquoi, si dans l'année de la licence ès-arts, les
élèves ne se consacraient pas au travail d'acquisition de l'une
de ces trois dernières sciences, ils devaient quitter l'établisse-
ment. Une clause semblable concernait ceux qui avaient
obtenu le doctorat en médecine ou la licence en droit ils
perdaient, après une année, droit à l'hospitalité du collège et
à la jouissance des bouraes. Mais il y avait exception à
l'égard des théologiens pour qui s'offrait une carrière moins
promptement lucrative ils pouvaient continuer leur séjour

(t) Hist. de la vil. de Paris, tom. pp. 490 et suiv.~ Fondation dtt
co~~e de Cornouaille.

(a) Ibid., pp. 495 et suiv. Acte portant que les seuls originaires de
Cornouaille pourront estre adtMt~aM.c bourses dn collège de ce nam.

(3) Ibid., et pp. 494 et suiv.: Statuts du collège de Comouot~e, cor.-
~rMe;: par ~tMery, évesque de Paris (t58o).

P. 49~, nous lisons « statuentes, ordinantes etdecernentes prac-
« dictes quinque et praedictos quatuor scholares de caetero et perpétuis
'< temporibus fore per nos et successores nostros assumendos de dicta
« diaece<!i Corisopitensi et de nulla alia diaecesi. » Et plus loin, au sujet
du dixième uuum alium de dicta diaecesi oriundum »

P. 494 « ln casu tamen in quo nullus de dicta diaecesi reperiretur
scbolans, quod absit, statuimus quod de propinquioribusdicta} diaecesif

« semper recipiantur. »



dans le collège jusqu'au moment où ils auraient quarante
livres tournois de revenu (i).

L'évoque de Paris était le collateur des bourses. C'est, à ce
titre, qu'Aimcry (2), qui gouvernait alors ce diocèse, fut
appelé, en 1380, à confirmer les Statuts de l'établissement (3).

Parmi les boursiers, il devait y avoir un prêtre, pour le
service de la chapelle sans doute, et il était spécifié qu'il
serait séculier et non religieux et qu'il aurait reçu le sacer-
doce avant son admission dans le collège (4).

Le principal, élu par ses pairs, était institué par l'évoque
de Paris (5). Une condition ~<e qua non pour être promu à
cette fonction, c'était le grade de maître es-arts (nisi sit .<M/
c!C/M magister M artibus) (6).

(c) Hist. de /<t vil. de Par., ibid., p. 497 ~on autem sic fiat de
« paupere magistro in theologia, qui nullam habet practicam, sicut
« medici et juriste habent, donec in reditibus habuerit summam qua-
« draginta librarum Turonensium Parisius apportatam.

(-t) On lisait sur la tombe de ce prélat « Hic jacet. Aimericus de
Magniaco, natione Lemovicensis, utriusque juris professer. (Gal.
(;/[r~< tom. V! col. t4o).

(3) Bt. de la vil. de Par., ibid., p. 496 « Quse statuta et constitu-
« tiocesconftrmataetconHrmataefuerunt et sunt. per reverendum in
« Christo patrem et dominum Aymehcum. Dei gratia Parisiensem épis-
« copum, provisor~m et superiorem cum suis successoribus, ex ordina-
« tione praedictorum fundatorum, ipsorum scholarium et hoc pracdicto
anno MCCCLXXX ».

(4) Ibid., p. ~98 « Inter illos praedictos scholares erit etiam unus
« schQ!aris saecu!aris, non religiosus, qui ante rcceptionem suam inter
« ipsos erit actu sacerdos.

(5) jf6tt< p. 499 Qec<M ma{;M<rt'.

«. ad ipsos schotarcs vel ad majorem eorum partem spectabit et per-
« tinebit electio magistri eorum sed ejus examinatio, ccufirmatio et ins-
« titutio ad episcopum Parisiensem, ecrum provisorem,spectabit et per-
« nebit. ».

(6) IbM<.
La Bretagne comptait encore, mais pour les lettres, dès t525, le CoM~c

de router a l'endroit ou près de l'endroit où s'élèveaujourd'hui le Collège
de France. Il s'ouvrait pour huit écoliers pris dans la famille du fonda-
teur, Guillaume Coatmohan, grand chantre de cette cité bretonne, ou
dans le diocèse du même nom. Les largesses de Doniou, docteur régent
en droit canonique à Paris, accrurent l'importancedu collège (Le TTAe<Mre

des antiquitez de Paris, Paris, 1659, p. 547 Hist. de la M~. de Paris,
tom. I, p. 540).

Du Breul mentionne ici même cet autre « petit collège des Bretons,
« nommé de-Léon, autrement de Kairemberc près S. Hilaire et n'y a
« qu'une bourse qni en dépend ». Mais on trouve trace de l'existence du
Collège de Léon en t~t. (Hist. Univers. Paris., tom. V, p. 240).

Nous pouvons citer aussi le Collège d'Arras en faveur du diocèse de ce
nom. Ce collège parait bien n'avoir été que littéraire. Une rue du même



COLLÈGE DE TOURS <

(t354)

L'Université d'Angers n'était pas encore créée. Étienne de
Bourgueil, originaire de l'Anjou et archevêque de Tours, dut
jeter les regards sur Paris pour doter le diocèse qu'il gou-
vernait, d'un établissement universitaire. La fondation, de
i334. ouvrit, rue Serpente, un tocâl à six boursiers, sous la
direction d'un principal et la haute administrationdes arche-
vêques de Tours (i).

Ces derniers avaient la collation des bourses. Ils dèvaient
encore approuver l'élection du principal pour les boursiers.

Les bourses étaient hebdomadairement de trois sous
parisis, au lieu de deux et demi- somme Hxée jusqu'alors, ce
qui suppose que le diocèse entretenait déjà des écoliers dans
la capitale (2). Outre la bourse commune, le principal et le
procureur, choisi égalementpar ses pairs, recevaient chacun,
et chaque semaine, dix-huit deniers parisis (3}.

Les jours fériés dans l'Université, aux fêtes solennelles du
diocèse de Tours et, en particulier. aux fêtes de saint Mau-
rice et de ses compagnons martyrs, des saints Gatien et
Martin, patrons de ce diocèse, et le jour de la translation des
reliques du bienheureux Candide, les écoliers devaient chan-

nom en rappelle et l'emplacement et le souvenir. ti datait de 1332. Il avait
été fondé par un abbé de Saint-Waast. C'est pourquoi du Breul lui donne
aussi le nom de ce monastère. (Le y~<Mre des An< de Paris, Paris, i63<),
p. 5t6 Charte de fondation).

(i) HM<. de la vil. de Par., tom. III, pp. 408 et suiv. Fondation du
< o/~e de Tours, document « datum die sabbati post Oculi mei, anno
Domini MCCCXXXHt par conséquent 1334, car il s'agit du dimanche
du Carême qui porte ce nom.

(2) Ibid., p. 4t0: « volumus et ordinamus quod, a festo resurrec*
« tionis Domini proxime venturo et deinceps, scolares prœdictae domus,
« qui hactenus habuerunt pro bursis suis quilibet duos sohdos et séx

denarios Parisienses duntaxat, percipiant et habeant pro bursis suis qui-
libet eorum très solidos Parisienses pro qualibet septimana qua scola-
res fuerunt Parisius.

(5) 76td. « uttra bursas communes decem et octo denarios Pari-
sienses septimana qualibet.



ter l'office canonial et selon le rite de Fégtise tourangelle (1)
Quant à des statuts plus spéciaux, le soin en était commis
par teJondateur à un comité qui avait toute sa confiance (2).
Ces statuts ne nous sont pas tombés sous les regards. Mais
nous savons par ceux qui furent rédigés en 1540, que dans le
collège on pouvait, à son choix, se consacrer aux lettres, à la
médecine, au droit canonique, à la théologie 3).

COLLÈGE D'AUTUN

('357)

Quinze étudiants, cinq en théologie, cinq en décret et cinq
dans les arts devaient leur instruction au cardinal Pierre

ft) Hist. de <(t vil. de Pfu' t!d. «. In festhitatibus praecipue
ecetesiae nostrac Turonensis, speciatiterin festis SS. martyrum Mauritii

« sociorumque ejus, gloriosorum confessorum Gatiani et Martini, patro-
norum nostrorum, et traostauonis B. '~ndidi, etiamsi dictis diebus

'< Parisiis legeretur, omnes horas canonicas ad tisum ecetesiae Turonensis
« dicant et decantent in communi in capella d'ct:p domus.

(2) 76td., p. ~)i «. Nicolao Philippo Nicclai, canonico Turoneasi,
« et /Egidio Cooportoris, decano de Candeyo, fratri Thomacde SuzeUeyo,
« ordinis Praedicatorum, et magistro Joanm de Lucyo. socio nostro,
« de quorum fidelitate et prudentia circumspecta gerimus plenam

(idenf).
(5) Y~td., p. 4n Statuts du collège de ro«!'s.
Nous lisons, p. ~t<; « cum sciamus prucessise de bonitate funda-

« toris praedicti, quod scolares dictae domus grammaticam, logicam,
tnedicinam, canones et theologiam, sicut eis expedit et utile videbitur,

<' possuntindiSerunteraudire.statuimusobservandun). )'
Du Breul. Ler~M<. des antiq. de Par., Paris, t65<), p. 5)8. parle

des six écoliers qui doivent faire preuve à leur rééeption par lettres de
baptesme et tonsure et, p. Stg, il dit qu'au portai) du collège on
voyait les armes du fondateur avec cette inscription .< Stephanus de
<< Burgotio, Turonensis archiepiscopus, hujus coUegii fundator, obiit
« anno t55<! )'.

Cette date ue s'accorde pas avec ce que M. Hauréau a écrit au tom. XIV,
col. <8 du Gallia cAW~'ann: « Katurae debitum persolvit Stephanusnonis
« martii T554 vel, secundum recentiorem calculum, t555, e necrologio
'< Burgulii ».C'est de ce temps que date, pour tes études philosophiques seulement.
e Co~c de Bourgogne, monument des libéralités de Jeanne comtesse
de Bourgogne, veuve de Philippe-le-Long. La fondation fut approuvée
par Jean XXII le 28 juin i53~ et par Guillaume de Chanac, évoque de
Paris, le 38 août de l'année suivante. (Hist. de la vil. de Paris, tom. V,
pp. 635 et suiv. Fondation et 5<a<u<< du co/~edc J3oMr~o<yMe.) Il y avait,
d)t du Breul, vingt étudiants en « logique et science naturelle, sans pas-
ser outre en autre Faculté ». (Op. cit. et edit. ct~ 5i6).



Bertrand, précédemmentévêque de Nevers, occupant actuel-
lement le siège d'Autun. H avait jadis été brillant professeur
de droit en diverses écoles. La générosité de cet illustre en-
fant d'Annonay se produisit pour la première fois, en i337,
par la donation d'un immeuble en face Saint-André des Arts
et la promesse de deux cent cinquante livres de rente. Quel-
ques années après, elle devait s'affirmer encore par de nou-
velles largesses.

On pourrait croire que le fondateur avait en vue les deux
diocèses qu'il avait gouvernés. I! n'en est rien. Après la
famille du cardinal, la ville d'Annonay et sa banlieue, les
diocèses appelés à profiter des libéralités de l'émincnt prélat
étaient ceux de Vienne, pour la partie française, du Puy, de
Saint-Flour ou de Clermont-Ferrand.

Pierre Bertrand avait un neveu qui, entré dans l'état ec-
clésiastique, occupa aussi le siège de Nevers, puis celui
d'Arras, et revêtit également la pourpre cardinalice. Son
nom était Pierre de Colombier; mais, dit Dubreul, « en l'hon-
neur de son oncle il quitta ce nom et s'appela Pierre Ber-
trand M(l). Nous le voyons s'intéresserau collège. Il y a tout
lieu de penser que ses sympathies se traduisirent par
quelques largesses (2).

~t) Le Gal. c/u't~ tom. H!, cot. 558, est moins explicite '< seu ob
reverentiam av unculi, seu ex pactis matrimoniatibus inter parentes ita
convenerat.
(~) L'onclemourut en t5~9, le neveu en <56!.
Voir, sur ces deux prélats. Baluze, n<. p(tp. Aven., tom. t, col. 78~-

786, 870-874. et, sur le premier, Gai. c~'< tom. tV, col. 4o8-4'2.
Le collège possédait un certain nombre de mss. du premier. Ils furent

volés en t~S. De là, des enquêtes et des poursuites qui firent assez de
bruit. « Le proct'z. dit du Breul, en a esté à la cour. Au rapporteur
« duquel, pour avoir justice, furent offerts les carmes qui ensuivent, par

Pierre de Montcbat, lors boursier dudiet cottège
« Donec palladium Troiana mansit in arce,

« Non sunt victricesPergama passa manus.
« Hoc ubi nocturno Diomedes abstuiit astu,

Il Concidit, heu 1 DanaumTroia superba dolis.
Quid nisi \enturum cxsppctes, domus~Edua.casum ?

« .Edua Palladio, proh dolor orba tuo,
« Cui tot priscorum pretiosa votumioaPatrum

Subripuit vafra furcifer arte latro.
Vos, o purpureiveneranda oracula Patres,

Quos penes est tanti criminis arbitrium,
Vosptetas, vos jura rogant, succurrite rebus,

« Ut cadat in dirum debita paena caput ».
Cette pièce de vers a été reproduite dans l'Historia Universitatis ~tt."<-

siensis, tom. IV, p. 253.



Nous devons enregistrer le nom d'un autre bienfaiteur
Oudard de Moulins, président à la cour des comptes. Grâce à
lui, le nombre des bourses fut augmenté de trois. L'acte qui
l'atteste est de 1398. Dès lors, il y eut un étudiant de plus
dans les trois Facultés. Ces nouvelles bourses étaient allouées
d'abord à la famille d'Oudard, puis, à défaut de la famille, à
la province du Bourbonnais.

Le fondateur se réserva l'administration du collège pen-
dant son existence pour la confier ensuite à son neveu. Après
eux, la maison était appelée à s'administrer elle-même, mais
dans les conditions suivantes: le pouvoir était délégué à un
principal qui, pour être élu, devait: i° avoir le grade de
bachelier en théologie ou, au moins, avoir commencé ses
cours de baccalauréat en science sacrée, ou bien encore être
docteur ou licencié en décret; 2° se montrer «de bonne con-
versation D et être « françois de nation n l'élection pour
laquelle quatre jours étaient concédés, devait être notifiée au
chancelier de Notre-Dame et aux trois plus anciens lecteurs
en théologie si dans ce laps de temps l'élection n'était pas
faite, le choix du principal appartenait à l'évoque de Paris
au-dessousdu principal, il y avait un proviseur ou procureur.

Les repas se prenaient dans la même salle. Mais chaque
corps d'écoliers avait sa table distincte.Le principal et le pro-
viseur, qui était à la fois chapelain, prenaient place à celle des
théologiens.

Ces deux dignitaires percevaient dix sous parisis chaque
semaine, tandis que les théologiens et les décrétistes en obte-
naient seulement cinq et les artiens quatre (i).

(t) Source générale Le r/tC(t<. des antiquit. de ParM, Paris, t639,
p. 5at-5~5. C'est là aussi que nous avons puisé nos citations.Voir encore
Htst. de la Vil. de Paris, tom. 1, p. 592-595.

Le CoM~e de Hubant ou de l'Ave Maria était de i55<). Sous la direction
de t'abbé de Sainte-Geneviève et du grand maître de Navarre, il ne devait
abriter que des enfants de six à seize ans (ZfM<. de la o~. de Par.,
tom. 1, p. 695).

L'on ne voit pas, non plus, que le Collège Mignon fût théotogique. Le
fondateurétait Jean Mignon, cterc du roi, archidiacre de Btois et maltre
des comptas. La mort, qui le frappa en i348, np lui permit pas d'achever
son œuvre. Il en confia l'exécution à son frère dont la négligence attira,
en ï555, l'intervention de l'autorité royale. En retour, la collation des
bourses fût attribuée au souverain qui, pour entrer dans les vues du
fondateur, consentait à donner la préfère uce aux parents de ce dernier.
(HM<. de la de Par., tom, V, pp. 655 et suiv.: Fondation du Collège
Mignon c'est une charte de Jean-le-Bon, donnée « Parisius anno
Domini MCCCLin»).



COLLÈGE DE SAINT-MICHEL

(vers t~8)

Il s'appela aussi Collège de CAa~ac, Co/ Pû~joacfoM~
Il tirait son premier nom de ce qu'il avait été placé sous le
patronage de l'archange, son second de celui du fondateur,
Guillaume de Chanac, évêque de Paris, puis patriarche
d'Alexandrie, son troisième de ce que plus tard la famille
Pompadour s'allia à la famille de Chanac (i). Le premier
nom, néanmoins, Hnit par lui rester exclusivement.

Le fondateur avait, par clauses testamentaires, donné pour
local sa maison de la rue de Bièvre et assuré des rentes pour
les bourses(2).

L'établissement eut, en deux princes de l'Eglise, deux
autres bienfaiteurs. Un membre de la même famille et du
im'me nom, Guillaume de Chanac, successivement évoque
de Chartres et de Mende, cardinal enHn, légua au collège
cinq cents livres tournois avec sa crosse, sa mitre et des
livres (3). Un autre cardinal, Bertrand, aussi patriarche d'A-
lexandrie (4), donna sa maison du faubourg Saint-Marcel,
laquelle reçut la dénomination de Maison du patriarcheet de-
vait, au xvi* siècle, dans nos troubles religieux, devenir quel-
que peu célèbre.

Toutes ces libéralités reçurent la consécration juridique
dans un arrêt de septembre i402 (5'

(t) L'on a dit que Guillaumede Chanac était de la famille de Pompa
dour. C'est une erreur, dit Morér! (Dictionn. art. Chanac Guillaume)
et, après lui, le Bulletin da ~t société des lettres, sciences et arts de !a
Cotrese (an. t882, p. 436). Nous avons adopté cette dernière opinion.

(x) Appelé au patriarchat d'Alexandrie, Guillaume de Chanac résigna
(t34a) son évéché en faveur de son neveu, Foulques de Chanac. Il
mourut en 1348 (Gal. christ., tom. VII, col. tt5o-f5i).

(X) Le prélat n'occupa que fort peu de temps le siège de Chartres
avant d'être transféré, en t369 ou ïSyo, à celui de Mende. Il mourut en
t38~. (Go~. cAfM< tom. VIII, col. t~?, et tom. col. gg-too).

(4) ~u<. de la de Par., tom IV, p. 807.
Du Breul le dit «patriarche de Hiérusalem". (Le T/te<t<. des at!<< de

Par., Paris, t83Q, p. 53o).
(5) Arch. nat., M. 188, Expédition de l'arrêt et copie de l'expédition.



Le collège abritait des écoliers du Limousin, avec prct'é-
rence pour les parents pauvres du fondateur, et c'était au
sieur de Pompadour qu'il appartenait de les pourvoir de
bourses (1). Dans la pensée du fondateur, les bourses devaient
être au nombre de dix ou de dcuze (2'. Du Breut qui a eu
entre les mains un exemplairedu document dont nous allons
parler, a écrit: « I! y a postille en la marge, testifiant. que ce
« nombre n'a jamais esté observé, pourcc que le revenu
< annuel, qui n'estoit que de cent livres tournois, ne suffisoit
Il et pour ce les exécuteurs du testament, députez par le rec-

teur et l'Université, qui ont dressé les Statuts, ont réduit ce
« nombre à six avec le maistre ou principal qui doit cstrp
« maistre es arts ~u en autre Faculté avant que d'estre

receu. »
Le document en question est une approbation et confirma-

tion, par l'Université, en mars i405, de ces Statuts qui sont
de la même époque(3). Il renfermait la clause, à l'instant citée,
du testamentdu fondateur.

Le nombre des boursiers a bien été réduit à six, auxquels il
faut ajouter un prêtre, le chapelain du collège (sex ~/to/<ïrf.\
et MM~S MC<</OJ A~M C~<?//aM! dieli t0/< (4

(t) Arch.nat.&td.,pièce (copie) du a août t~f, visant une autre
pièce du 27 mai t568. Nous y entendons le sieur de Pompadour rappeler
un règlement « dont la teneur suit et dans ce règtement nous lisons
en premier lieu « Suivant le règlement que nous Geonroy de Pompa-
aour, sieur dudit lieu, baron des baronnies de Bré, Treignac et Lau-
« rière, sieur aussi de Saint-Aire, La Roche, Beaumont, Chenac et en
« partie d'Assac, chevalier de l'ordre du roi, entendons être infailhble-
« ment gardé et observé en notre cottège de Chenac -et de Pompadour,
« nommé autrement de S~nt Michel, fondé par nos prédécesseurs en
« l'Université de Paris, rue de Bièvre et duquel collège nous sommes
« instituteur, patron et ~eut collateur haut et absolu.»

(2) « Satuimus et ordinarn as quod in domo nostra quam habemus Pari-
« sius in vico de Bievria, decem vel duodccim scholares habeant man-
'< sionem, quorum unus sit presbyter qui in capella ejusdem domus per
'< se vel alium habeat celebrare pro nostra salute, parenttim nostrorum, et
« alius de dicto numero procurator domus schotarium eorumdem existat
M ad agenda negotiaatquejuradefendenda. Caeteri vero unacumpr~-

dictis duobus ad audiendas scientias licitas et studendum in eis per-
« petuo vacare habeant quandiu in eadem domo manebunt, sintque ipsi
« schotares de Lemovico oriundi et, si aliqui de meo genere fuerint
'< indigentes qui voluerint causa studii in eadem domo manere, cœteris
« praeferaatur.

(5) Arch. nat., M. f88: it y a deux copies.
(4) ~6to! art. 1 des Statuts inédits en XL!ït articles.
Nous les reproduisons à !ppcft(<!cc III.



Les bourses étaient ainsi fixées pour chaque semaine six
sols parisis pour les maîtres, quatre pour le chapelain, trois
pour les autres boursiers (il. Un revenu de quarante livre?
parisis de revenu pour le théologien, de trente pour le décre-
tiste, de vingt-cinq pour l'artien excluait des bourses (2).

La gêne du collège avait sans doute été pour quelque chose
dans la prescription suivante l'introductiond'un commensal,
imposaità l'introducteur l'obligation de payer la dépense au
prorata de sa propre bourse (3).

Le théologien avait neuf ans pour se préparer à lire les
Sentences, le décrétiste neuf aussi pour se rendre digne de la
licence, l'artien six pour parvenir à la maîtrise. En cas d'in-
succès, ils devaient quitter le collège pour laisser la place à
d'autres (4).

Les nations voisines tenaient à avoir leurs collèges au sein
de la célèbre Université et à les rattacher à la plus illustre de
ses Facultés. De là les collègesdes Ecossais, des Lombards, des
.4//<?Mta~ et de la Suède.

Nous n'avons qu'une simple mention à accorder aux deux
derniers.

Le Collège des .4/M<!M<~ existait en i348. Il s'étendait de
la « rue Traversière au-dessousde celui de Navarreet finissait
a la rue saint Victor Du Boulay nous dit qu'on y étudiait
« bonas litteras et optimas disciplinas et artes quas scholas-
ticas appellamus. M C'est tout ce que l'on en sait (5).

Nous ne sommes pas mieux renseignés sur le Collège de
Suède. C'est par l'acte de fondation du Collège des f.<MM~ar~.<

que nous apprenons son existence dans la rue Serpente (6).
Nous sommes plus favorisés en ce qui concerne les deux

autres.

(i) Art. 1 des Statuts.
(2) Art. XXVm.
(5) Art. XIX.
(4) Art. XII.
(5) Hist. de la oM. de Paris, tom. p. 6t0 Bistor. Fntvet'ParM.~

tom. IV,p.3t3.
(6) ~u<. de la c~ de Par., tom. p. 4~6, où nous lisonsces paroles du

Vidimus de la fondation du Collège des Lombards: «. Andreas de
« Ftorentia obligavit specialiter domum suam quam habet Parsisius in vico
<. Serpent~ cui ab una parte cohœret domus scolarium de Suecia".



COLLÈGE DES ÉCOSSAIS

(!52C)

David, évêque de Murray, achetait, en 132e, un manoir
près de Brie-Comte-Robert et aux environs quelque cent-
trente arpents de terre. C'était en vue de fournir à l'entretien
de plusieurs écoliers de son pays et plus probablementde son
diocèse dans la capitale de la France.

Ses intentions ne s'étendaient pas au-delà; car, quant à
l'hospitalitéet à. la formation littéraire et scientifique, les étu-
diants devaient les demander au collège du cardinal Le
Moine. Le prélat constitua un agent pour traiter l'affaire à
Paris. Celui-ci céda au collège du cardinal le manoir et certai-
nes autres possessions à la condition que quatre boursiers
seraient reçus dans cet établissement, un pour suivre les
cours de théologie, les trois autres pour étudier les arts. Mais
il parait bien que le mandant mourut avant la conclusion
définitive du marché (i).

Le successeur de David sur le siège de Murray souleva une
difficulté de droit. D'autre part, le collège ne trouvait pas son
compte dans les conditions du contrat.

En conséquence, ce contrat fut résilié d'un commun accord
les immeubles furent rendus à l'évoque et les écoliers durent
chercher ailleurs l'enseignement. « C'est assavoir, porte la
« transaction, pour ce que iceulx maistres ne vouloient pas
« recevoir avec eulx quatre escolliers, l'un en théologie et les
« trois en la Faculté des arts, pour lesdictz héritages et pos-
t sessions, qui ne valloientpas tant que lesditcz quatre escol-
« liers en pussent estre soutenus honorablement selon leur
« estat, si comme ils disoient et aussy ensement parce que
a ledict évesque Jehan qui à présent est, ou son procureur
« pour luy et en son nom disoient et maintenoient contre
« iceulx maistres que le procureur dudict feu évesque David
« luy avoit appliqué lesdicts héritages et possessions depuis
<t la mort dudict évesque, son maistre, laquelle chose il ne

fi) Hist. de la vil. de Par., tom. V. pp. C5: et suiv. Prendre Fon~tt
tion du collège des Ecossais.



<
pouvoit faire par raison que son pouvoir estoit failly quant

« au faict de sa procurations (i).
Jean de Milon, garde de. la prévôté de Paris, donna à la

pièce, en 1333, par l'apposition du sceau, une authenticité in-
contestable. « En tesmoing de toutes ces choses, disait-il,
< et que ce soit chose fermement stable à touzjours, nous,
« à la relation et au rapport desdictz clercs notaires jurez
<t avons mis à ces présentes lettres le scel de la prévosté
« de Paris le jeudi VIII jour du mois de juillet l'an de
« grâce MCCCXXXIII~ (2).

Ces étudiants de l'antique Calédonie occupèrent depuis
divers locaux jusquà ce qu'enfin, au xvn" siècle, ils furent
définitivement fixés rue des Fossés-Saint-Victor.

COLLÈGE DES LOMBARDS

(i554)

Quatre Italiens s'entendirent, en 1334, pour fonder en
faveur de leurs compatriotes un établissement au sein de
l'illustre .4~a~a~ Ces Italiens fixés en France avaient
noms André Ghini, de Florence, successivement évoque
d'Arras et de Tournay François de l'Hôpital, de Modène,
clerc des arbalétriers du roi Jean Renier, de Pistoie, apothi-
caire à Paris Manuel de Rolland, de Plaisance, chanoine de
Saint-Marcel de Paris.

L'établissementeut place sur le mont Saint-Hilaire. De la
maison cédée par André Ghini, il devait s'appeler d'abord
Afa~OK des pauvres Mco~e~ italiens de la charité de Notre-
Dame (3).

Le collège était destiné à former aux lettres et à la science
sacrée (sustentandis et ï~M~Mc~M liberalibus artibics et
~co~oytco Facultate).

( t ) Hist. de la vit. de Par., ibid., p. 634-65a Transaction entre les mais-
ires et les escoliers du collège du cardinal Le Moine et ceM.c du collège des
Ecossais.

(2) 76td. p. 635.
(5) Hist. de la de Par.. tom. III, pp. ~~7 et suiv. Ymmos de la fonda-

tion du collège de~ pauvres e&cutte~ tto' en~, autrement dit des Lombards.
L'acte de fondations se trouve ici r produit avec cette date « Datum
« anno Domini MCCCXXXMI die veneris pos festum S. Matthiœ apostoli,
« XXVdi~meQsisfebruani. »



Mais l'étude des unes n'était que la préparation à l'étude
de l'autre car l'artien, à son entrée dans la maison,affirmait
que son intention bien sincère était d'aborder, sans délai,
après les arts la théologie.

Les bourses étaient au nombre de onze quatre fondéespar
André Ghini, trois par François de l'Hôpital, trois par Jean
Renier, une par Manuel de Rolland. Les fondateurs les
évaluaient à quatorze florins, monnaie de Florence (i). Pour
pouvoir y prétendre, il fallait n'avoir pas vingt livres de
revenu, être issu de légitime mariage, clerc présentement ou,
au plus tard, à la prochaine Saint-Jean-Bapfiste,enfin, et pro-
portionnellement à la fondation de chacun, appartenir aux
villes natales des fondateurs ou, à défaut de celles-ci, aux
autres parties de la péninsule.

Le gouvernement du collège était conné à trois proviseurs.
Ce mot: gouvernement, doit être pris dans son sens rigoureux.
Tout se décidait, se réglait, se complétait, se modifiait par eux;
car à la puissance à peu près absolue de l'administration (2),
ils joignaientcelle, non moins indépendante,de législateurs(3).
Aussi n'étaient-ce plus des primi inter pares, mais de vrais
supérieursdont l'autorité était encore, à juger par les premiers
proviseursétablis, rehaussée, autant que possible, par l'éclat
de la science ou le lustre du renom. De ces trois premiers pro-
viseurs, en effet, l'un avait le grade de docteur en théologie,
un autre avait marqué comme professeur M H<ro~Me jure, et
le troisième, moins clairement désigné, parait avoir été un
personnage assez considérable (4). Il était réglé qu'à l'avenir
la Toscane, la Lombardie, la région de Rome fourniraient
chacune un des proviseurs.

(t) Hist. de la vil. de Par., t6td., p. ~7 « Bursas videlicet XIV Ooreno-
rum de ûoreutia boni et justi ponderis vel valorem ipsorum.Il

(2) 2btd., p. 429 «. qui tres provisoresplénum et liberam potcstatemet administrationemac regimen domus et scolarium praedictorum ac
« etiam institutionem et destitutionem et correctionem scolarium prae-
'< sentium et futurorum habebunt.

f5) Ibid., p. 43o « Insuper provisores praedicti tam prBsentes quam
futuh poterunt in dicta domo facere ordinatione&et statuta semet et

« pluries, prout de his ad utilitatem domus ipsius '~t scolarium visum
« fueritexpedire.Il

(4) /Md., p. ~29. L'acte de fondation, à la vérité, disait simplement
volueruntmsuper et ordinaverunt quod ad directiont m et ordinationem

« ac regimen dictœ domus sint et esse debeant perpétue tres clerici
« boni status, studentes seu commorantes Parisius, provisores dicta*
« domua.»



It était réglé aussi que les résolutions se prendraient à la
majorité des voix (ii.

Affranchis de la tutelle d'une haute administration, les
proviseurs étaient gratinés d'un double patronage, celui du
chancelier de Notre-Dame et de l'abbé de Saint-Victor
(/)~rpc<M:s temporihusprotectores et ~<a?c?pMo~ ~e~p~o~s) (2).

it) Hist. de la vil. de Par., ibid., p. ~5o «. tres provisores seu
successores eorum aut duo ex eis, tertio primitus requisito.

(2) Source VtDmos de la fondation. dans ~td., pp. 427 et suiv.





CHAPITRE 111

AUTRES COLLÈGES DANS LA SECONDE MOITIÉ
DU XIV SIÈCLE

Collège des Trois-Evéques,dit aussi de Cambray. Collège de
Boissy. Collège de Dormans-Beauvais. Collège de
Maître-Gervais.

COLLÈGE DES TROIS-ÉVÈQUES

(aprHS t35-))

A l'origine, les expressions l'indiquant suffisamment, nous
'ncontrons trois prélats: Hugues tle Po marc évoque de
L.mgres (i) Hugues d'Arci, évoque de Laon, puis archevêque
de Reims (2); Guillaume d'Auxonne, évêque de Cambray,
;)uis d'Autun (3).

Les exécuteurstestamentairesdes trois prélats défunts s'en-
tendirent, après 1352, pour fonder un nouvel établissementuni-
v't-sitaire (4). Ceux de Hugues de Pomarc et de Hugues d'Arri

t) L mourut à Paris en i5~5. (G(t/ christ., tom. IV, col. C?2.)
Il fut transféré de Laon à Reims en t~t et mourut en i~.)2. ((t"~< tom. !X. col. t26 et ~48~.

)")! Mort avant r348 (~ c/u' tom. IV, col. 4~).
\ous avons préféré les indications du G<<([qui ne s'accordent pas en

«jot avec celles de l'Hist. de ~t vil. Par., tom. t, p. 602.
f't) Le G<t«t<t fait remarquer la grave erreur dans laquelle sont tombés

)~'s auteurs de l'Histoire de /(t ville de Paris, en donnant à l'acte de fon-
dation, qui n'a pas de date, celle de i5';8 Nescio qua inditigentia in



assurèrent,par portions égales, deux-cents livres et vingt sous
parisis 'le rentes. De la part de ceux de Guillaume d'Au-
xonne, l'apport consista dans une maison. pour servir de local,
en face de Saint-Jean de Latran (IL

Les Statuts, dresses aussitôt, reçurent plus tard la double
sanction apostolique et épiscopale, !a première, en 1379, par
Jean, évoque de Prenestc et légat en France, la seconde,
l'année suivant' par Aimery, uveque du diocèse 2\

Les eveches appelés a profiter de la fondation étaient Autun,
Auxerre, Cambray. par la ville d'Avesnes, en d'autres termes.
les evechés où les trois prélats avaient pris naissance (3), et
proportionnellementà la valeur du legs (4

L'établissement, à la fois théologique, canonique et litté-
raire, n'était pas destine a former des docteurs, du moins en
théologieet en droit canonique.En se proposant un but moins
élevé, les foudateursvisaient sans doute le côté plus pratique

« instrumentis Historié Parisiensis a Felibiano et Lobinello nostris ador-
« natac, tom. III, p. 451, ubi transcribitur charta executoria testamenti
« Hugonis, jam defuncti, appositus est in margine annus t5~8, nisi forte
« annum ipsum conditi testamenti designare voluerint editores.

Pour nous, nous avons dû écrire simplement «pn~ /J.?2. D'autre part,
ce passage de du fh'eul servirait, au besoin, de con/u ?/i"<to' « La. maison
« dudit Messire d'Auxonne a esté indemnisée par Louys, comte de
« Flandre, de devers et de Rhétetois, par ses lettres données a ConHans
« lez Paris, le douziesme jour du mois de juin. l'an de grâce t548;etde

plus admortie par lettres du roy Jean de France, données à Paris
t'an )555 au mois d'avril. » 'T/<c((<. d~nn~g. de PanA, Paris, it!5<),

p. 59.9.
(t) Hist. de la vil. <~ PHns, tom. ni, pp.i et suiv. Extrait ~c la

/bnda<<on et des Statuts dit co/~c (<ë C<tm~<'t0/.

(:) Hist. ~c ~t vil. de P(u' tom. HI, cit., et p. 455, où se lisent les
deux approbations; ZeT/tp~. dc~ft? '«/. c~Pur., Paris, t(!5g, p. 329.

(5) Hugues de Pomarc était du tt.occse d'Autun. Hugues d'Arci de
celui d'Auxerre, Guillaume d'Auxonne de la ville d'Avesnes. (Voir ~.ï:<ra<<
de ~t /'ondtt<t0~)

(4) Ilist. de la vil. de P«r., t6<d., p. 454, cap. XXV! des Statuts
« Item volumus et ordinamus quod nullus magister, capellanus vel scho-
« laris ad bursas recipiatur pro parte continente executionem boua?
« memoriac domini Hugonis de Pommario, episcopi Lingonensis, nisi
'< sit de episcopatu /Eduensi oriundus. Pro parte vero continente execu-
'< tionem domini Hugonis de Arciaco, de diœcesi Autissiodorensi, non
« aliunde, quamdiu reperientur idonei; si vero illic non reperiantur ido-
« nei, tune assumanturde diœcesi /Eduensi. Pro parte vero executionis
c dominiGuillelmi de Auxona. ftiam assumantur de tocis ~uaeoriginis.
« id est d'Avennes, diœcesis Cameracensis; et l'un ajoutait: '< Modo
« tameu istae tres diœeeses sint de reguo Franciac et Burgundiae. »



du ministère sacerdotal. En effet, les Statutsportent d'un côté:
« Aucun bachelier en théologie ou en décret ne peut être ad-
mis aux bourses .) (i,; et, de l'autre :« La jouissancede la bourse
cfsse a la septième année et l'on doit quitter la maison e (2).

Les boursiers furent au nombre de sept, ayant chacun par
semaine six sous parisis. Il y avait, en plus, un principal et un
chapelain qui était en même temps procureur. Ces deux
dignitaires recevaient naturellement des gratifications le
principal avait une bourse en plus, et le procureur cent sous
parisis annuellement.

Les exécuteurs testamentaires se réservèrent, durant leur
vie, non seulement la collation des bourses et la haute admi-
nistration, mais la nominationdes dignitaires ~4). Après eux,
et par leur volonté, une partie d ces pouvoirs passa aux
mains du chancelier de Paris (sM~ /<~K' o~c~) (5). Celui-ci
nommait aux bourses, surveillait l'établissement, y mainte-
nait l'ordre et la discipline, en prenant toutes mesures jugées
[tL't'essaires((~, donnait, sur la proposition du principal, l'ins-
titution au chapelain qu'il était en droit, sur une proposition
semblable, de révoquer (J). Si à la desserte de la chapelle
[e chapelain joignait les soins de la procure, ce n'était
qu'autant que le choix des boursiers le maintenait chaque
année dans cette dernière charge (8). Quant au principal,
'gaiementchoisi par les boursiers, mais à titre perpétuel, son
élection n'avait besoin d'être ratifiée par personne (n).

(t) llist. de fn vil. de Par., ibid, p. 453, c<tp. V. des Statuts.
(-) Ibid., cap. VIII des Statuts, lequel est de destitutione scholarium qui,

~«<iHt utque a«t{/erun< septimum sua! 6MfMP «nnMtM, tenenlur e.Etre et
~«'~(M et omnia jura domus ~'ntt~et'e.

5) ~b<d.,p.455 « Capellanus erit theologus ant decretista aut artista.»
~) /6td., p. 453-453 « Deputationem, assumptionemet pos.ttonem
magistri, capeUani ac schoiahum nobis reservamus, quamdiu fuerimus
itt humanis. »
)~) Ibid., p. 434, cap. XXVII.
~:) Ibid., p. 455, cap. XXXIII « Et quœ corrigenda vident, corrigat
ft emendat;ipsiquecanceUario visitanti magister, scholaresetsacerdos
d cœteri domus ejusdem familiares obedire et parere in prcedictis
totaliter teneantur. M

<7' 7b(d., p. 434, cap. XXXII.
i8) Ibid., p. 453, cap. X « Sacerdos capellanus. constituatur procu-

rator domus usque ad unum annum.
(f)~ f6t(< p. 454. cap. XXVIII « Celebrata illa electione, magister ipso

tactoabsque confirmationequacumque magistri officium assequatur. »
C'est en l'année i555 qu'on rattache l'origine du Collège de justice, rue



<~et établissement universitaire s'appela aussi CW/~<'
C~ay.

COLLEGE DK H01SSY

'[55<!)

Fatre l'aumône de l'instruction, d'abord a sa propre t'amiMe,
puis, dans l'hypothèse où la famille ne fournit plus de sujets
pauvres ou vint à s'éteindre, a d'autres t'arniHes également
déshéritées des bie~s de la terre et comprises en certaines cir-
'-unscriptions, telle fut la pensée d'Htienne Vidé, chanoine
de Laon, interprétant le testament de son oncle Godct'roy ~i',
dont il était le principal exécuteur testamentaire. Tous deux
se. rattachaient par leur ori-:ine a Boissy-lc-Sec au diocèse de
Chartres (:?).

(le la Harpe, lequel tirait son existence et son nom de Jean de Jus-
tice, chanoine de Bayeux et de Paris. Rien n'indique que ce coHege fut
destiné a l'étude de la théologie. (Le T/tt'f~ «?<< <<(;f<u' Paris, t63<~
p. 55' llist. Univers. P(u')s., tom. IV, p. 5~8.)

~!ous mentionnerons également deux autres collèges qui sont de la
même année Roncou~ et 'To«?' Le premier n'était pas théologique le
second, non plus, car du Breul assimile l'un à l'autre « Le collège de
'< Tournay, dit-il, est joignant celuyde Boncourt et y a une grande porte

pour entrer de l'un à 1 autre, sans sortir en la rue. ce qur a esté
« faict pour la commodité des estudiansdudict collège de Tournay, les-
<

quels vont aux classes de Boncourt, (0~. ct< édit. cit., p. 55-)
Le C'o~ < Jtf(t!'cAc se substitua, un peu plus tard, à celui de Cons-

tantinople, et finit, au siècle suivant, après des viscissitudes diverses,
~r ctre transféré rue de la Montagne. 11 parait bien n'avoir pas conservé
l.t première destination du Co~(~ Con&'<<tn<u<op/c.(Le 'r/t~r.~e.snn<t<
'P<tr., Paris, t(!5f), p. 55~-555 ~&<. Univers. r<t)' tom. IV, pp. 56~
'!t suiv.). Nous lisons, en effet, dans le premier ouvrage, pag. 553: Les six

pauvres boursiers, chacun par semaine sept sols six deniers tournois
et n'y peuvent estre que sept ans ou bien jusques à ce qu'ils soient
licenciez es arts. Le second ouvrage, p. 5yi, nous parle, de sou

<'ôté, de biens légués « in fundationem et institutionem certi collegii seu
congregationispauperum scholarium secularium Parisiusstuderevalen-

.<
tium.
(t) « Quondam D. regis clerici », lisons-nous dans un acte authen-

tique (~M<. Univers. Pttr<s., tom. IV, p.~9)
(';) Du Breul les fait descendre « de la noble lignée des Chartiers d'Ur-

h'ans". (Op.ct< édit. cit., p.554).Cette assertionne s'accorde pas avec ce
<(uils disent au sujet des boursiers à choisir. «. qui non sint nobiles,
sed de humili plebe et pauperes, sicut nos et pra?decessores nostri

fui'nus. » (Rist. Univ., Pftr~ /oc. ''«., p. 55~).



<t0defroy avait quitté cette vie en 1~54. Dans l'acte de ses
dernières volontés, il avait déclaré que les biens possédés
par lui à Paris et aux environs et dont il n'avait pas disposé,
seraient vendus, et qu'après l'acquittement des legs le sur-
plus serait distribué aux pauvres de Paris et de Boissy-le-
Sec, à moins que les exécuteurs testamentaires préférassent
un autre emploi charitable (1). L'hypothèse posée par l'un se
convertit en acte par la volonté des autres la fondation d'un
collège dans le quartier Saint-André des Arts fut substituée
;'). la répartition pécuniaire aux pauvres.

Le collège qui fut désigné sous le nom même de Boissy,
abrita, en premier lieu, six boursiers et un chapelain !2). Apres
la mort d'Edenne Vidé et par son commandement, il devait
en abriter douze, trois nour la théologie, trois pour le droit,
trois pour la philosophie, trois pour la grammaire <3). Un de
ces boursiers, au moins, devait être prêtre, pour leur dire la
messe (4t', et un autre maître (M/~M //<a~?') (5 Les collateurs
tics bourses furent d'abord les exécuteurs testamentaires, et,
après eux, le chancelier de Paris et le prieur du couvent des
chartreux de la même cite (6).

Le théologien avaient dix ans pour se préparer à lire les
Sentences, le décrétiste huit et l'artien sept pour acquérir le
~rade de docteur ou, au moins, obtenir la licence (7).

~t~ts<. L'n<uers. Paris., p. 55o ..etquodpecuniaexcausavendi-
tionis hujusmodi ab eis habita erogaretur pauperibusde Parisiis et de
Hoissyaco ante dicto, vel alias de ea ordinaretur ia remedium salutis

< ipsius testatoris prout videretur dictis suis executoribus bouum esse,
quemadmodum in testamento dicti defuncti, plenius est expo-
situm.
(a) Ibid., pp. 55o, 55~.
(3) Ibid., p. 5~5, 554 « tres erunt in grammaticalibus, tres in
togicalibus, tres in decretis et tres aiii in sacrœ theo!ogiœ \eritatis

< scientia
Jaillot dit à ce sujet « it ne parait pas que cet article ait eu son

exécution (Recherches. $!< la ville (/c Paris, Paris, ~8~, tom. V.
p. t6).

(1) WA~. L'ntt)~. P«~ loc. ct~ p. 554 « L~nus vel duo de pra*-
dicus scholaribus erunt presbyteri, qui tenentur celebrare missam M.

(5)/6'd., p. 555.
')) /~<f/ p. 554 « Post 'mortem autem executorum posentur et
deponentur, si opus fuerit. per canceUarium ecctesix' et studii Pa-
risiensis et priorem Heremitarum fratrum ordinis Carthusiensis prope
Parisius, vel alterum ipsorum si ambo non maueant Parisius vel

prope
(7) ~<tï., p. 554 « studentes in theologia in octavo anno vel nono
ad plus incipiam légère cursus suos, et in decimo saltem legant Sen



Les bourses, évaluées à quatre sous parisis chaque semaine,
étaient réservées aux pauvres de la famille, puis, a leur dé-
faut, aux pauvres de Boissy-Ie-Sec et des environs, et enfin,
toujours par défaut, aux pauvres de la paroisse Saint-Andre-
des Arts. « Pour constater le droit de ceux qui doivent posse-
'< der les places de ce collège, dit Crevicr, et pour en exclure
les étrangers, il a fallu dresser un arbre généalogique: et
« c'est un aspect curieux que celui de ce tableau. Dans l'es-
« pace de quatre cents ans, le nombre des parents des fonda-

tours s'est extrêmement multiplié par les alliances, et les
« uns sont demeures dans l'état de leurs pères, les autres
sont tombés au-dessous, quelques-uns se sont élevés plus
« haut. De là resuite un mélange de toutes les conditions.
« Dans cet arbre généalogique, vous trouverez des labou-

reurs, de pauvres paysans, des artisans, des marchands.
« des gens de robe, des magistrats, des militaires, des sei-
« gncurs: et rien m' met plus sensiblement sous les yeux la
"maxime contenue dans <-es deux vers que tout le monde
« sait

L'un a dete!t' le matin.
'< L'autre rapr''s-dinec ti').

C'uhit près de l'c'gl~e Saint-Andr~ des Arts que s'~evait !c
collège. Commence en 135(3, il vit l'Université lui octroyer,
en 1359, l'acte d'approbation et de confirmation, en d'autres
termes, d'agrégation (2).

« tentias, vetatias prout cancellarius studii Parisiensis, magistri seu doc-
« tores in ipsis scientiis actu regentes .,si tempus sit nimis arctum)
« dectarabunt vel i~stimabunt. Studentes vero in decretis in septimo
« vêt octavo anno doctoratus itonorem vel licentiam consequantur in ipsa
<f scientia; et studentes in artibus in septimo anno saltem ad magist.e-
« rium ascendant vel solitam in ipsa facultate licentiam consequantur

())~~<otr.~er~ntMrs. (~Pans., tont.H, p.4!o-4:t.
Voir t'A&r~ c/tr~no~t~tft; ~c ltt /'on~tt(ton et /ns(ot)'c du collège de

Boissy avec la généalogie tic ses /)n<<tt<tiMr; 1~24, in-foi-, grav. avec pl.
de blasons (Arch. nat., M. io5).

(a) Source génerate pour ce qui précède Histor. Universit. Paris.,
tom. IV, pp. 5~f) et suiv.: Fon~tt<<o <;o~ttBo<Mta<;<ou se trouve analysé
le testament de Godefroy, et reproduit celui d'Etienne Vidé, en ce qui
concerne la fondation du college. C'est ià, a moins d'indication con-
traire, que sont prises les citation~ à part une, eltf~ sont tirées de l'acte
testamentaire.

Du Breut a relevé ces vers qui se lisaient en l'honneur d'un des tes-



Peu de temps après, en 13ôC. l'établissement vit joindre
à la loi première qui le régissait, de nouveaux Statuts

(
lesquels, redolens une grande perfection, dit du Breul,

.< me semblent plus monacliaux que collégiaux )) (i).
~ous serions plus dans la vérité, en disant que le nou-
vel acte législatif corrigeait, interprétait les Statuts pré-
cédents et en ajoutait d'autres. Voici les principales addi-
tions

Le maître du collège avait le titre de proviseur ou de
recteur (~ro~o~' ~a~ ~'cc~o~; chaque boursier
devait avoir son lit et sa cellule; la cuisine et la salle

manger étaient communes a tous, et pour tous la nour-
riture était la même: chacun et à tour de rôle, à l'ex-
ception du recteur et du chapelain, se voyait chargé
des provisions de la semaine le coffre renfermant les
titres et actes de la communauté était muni de trois ser-
rures, et des trois clefs l'une était remise au recteur et
les deux autres à ceux que désignaient le choix des
boursiers les infractions au silence donnaient lieu à la
réprimande et, en cas de récidive, a une punition dont
le recteur demeurait juge il fallait la permission du
recteur pour manger, soit dans sa chambre, soit en ville,
et aussi pour inviter des étrangers à prendre repas dans le
collège (2).

tateurs ou fondateurs, dans la chapelle, sur un marbre noir et en lettres
d'or <

Sacrorumcanonumdoctor clarusque sacerdos,
Nomen cui a chartis, forsitan a quadriga,

Octoginta annos, medico sine, plus minus egit,
Integer auditu, dentibus atque oculis,

Omnia aut nil jurans, semperque abstemius. Ergo,
Caelum, animam, cineres, urna, nepotis, habe.

(Op. ct< p. 534).
(t) Op ct< p. 555.
(2) Voir ~ppew~e 7V, tes Statuts inédits de i56(*.
~ous lisons dans du Breul, Op. ct< p. 554 « En l'an i5y8 fut trouvé
un thrésor d'or et argent en démolissant l'hostel duDautphin, sis dans
Paris en la rue Sainct Germain, maintenant dicte de Bucy, et apparte-
nant aux escholiers du collège de Boissy. Sur lequel thrésor le pro-
cureur du roy fit arrest mais ayant cogneu que c'estoit en la haute
justice des abbé et couvent de Sainct GErmain des Prez, se désista,

consentit main levée, et fut ledict thrésor livré audict abbé par le
prévost de Paris. x



COLLÈGE DE DORMA~S-BEAUVAIS

~570)

Il ne saurait y avoir de doute sur le caractère de ce collège
il était théologique. « La première charte de fondation, di-
« sent les auteurs de l'o:e de la ville de Paris, contient
« plusieurs statuts qui marquent que les boursiers vivoient en
« ''ommun.pcrtoient la tonsure et l'habit bleu ou violet. n (i)
D'autre part, du Breul nous apprend qu'au nombre des vingt-
quatre boursiers il y avait « un religieux prestre de l'abbaye
de Sainet Jean des Vignes pour cstudier. ? ~2)

Un homme, originaire de Dormans et à qui l'histoire, selon
un usage commun attribua le nom ce bourg, s'était élevé par
ses mérites aux plus hautes charges de l'Eglise et de l'Etat.
Jean de Dormans, précédemment évoque élu de Lisieux,
était actuellement évoque en possession de Beauvais, car-
dinal et chancelier de France. 3j Désireux de fonder un col-
lège dans le quartier universitaire, il acheta, en i365, jdu col-
lège de Laon, « la maison dicte aux images et, du collège
de Soissons, celle « appelée la gago n qui était contiguu à la
première (4).

L'acte de fondation est du 8 mai i:!70. Le collège recevait
douze boursiers sous la direction intellectuelle et, pour l'ins-
tant, spirituelle d'un maître, d'un sous-ma!tre dit sous-moni-
teur, et sous l'administration temporelle d'un procureur.

Ces quinze personnes devaient être choisies dans le pays
natal du fondateur ou, si l'on ne pouvait les y trouver, dans
le diocèse de Soissons. Six années étaient le temps fixé pour

(t) Hist. de <& t'tt. de Par., tom. I, p. 668-66<).
(-~ Le Tlaéat. des ant. de Par., Paris, ïGSg, p. 557. La rt'gte relative-

ment à la tonsure et au costume indiqués par les auteurs de i'Mt~otrc de
/(t ville de Paris, se trouve ainsi expriméedans du Breul, /m.: « qu'ils
« ayent la tonsure raze et soient vestus de draps pers ou, selon les pro-
« près dictions de la charte, a:ur<nt coloris, bruni, qui est bleu ou violet
« couvert, afin qu'ils soient recogneus boursiersdudict collège.

(5) Ga<. christ., tom. XI, col. 787, tom. tX, col. 732.
(~) Du Breul, Le Thédt. des antiqitit. de Paris, Paris, t65~, p. 555.



';i jouissance des bourses. Il n'y avait pas d'époque déter-
rni:iéc en ce qui concernait les dignitaires. Le simple bour-
sier percevait quatre sols parisis chaque semaine, le maître
s~pt, le sous-maître cinq, le procureur six. Le droit de colla-
tion était attribué au fondateur et concédé, après lui, a son
frère Guillaume de Dormans, puis à son neveu Milon de
Dormans, fils de Guillaume, et enfin, et à perpétuité, quand ces
derniers ne seraient plus de ce mon&e, à l'abbé de Saint-Jean
des Vignes. L'inspectionet les mesures disciplinaires appar-
tiendraient alors aux prieurs du couvent des Carmes, qui se
trouvait dans le voisinage.

Bientôt après, le dernier janvier 1371, cette première fon-
dation fut suivie d'une seconde, due au même personnage
cinq bourses étaient ajoutées aux douze précédentes; l'allo-
cation hebdomataire du maître, du sous-maître et du procu-
reur s accroissait pour chacun de douze deniers parisis; un
valet était donné pour le service de la maison avec, en plus
de sa nourriture, un salaire de deux sols parisis par somaine.

L année suivante, Jean de Dormans fonda sept nouvelles
bourses. Par là, le nombre s'en trouvait porté à vingt-quatre.
Trois des nouveaux boursiers devaient être tirés de « Bis-
seux (1) et Athis au diocèse de Rheims". L'abbaye de Saint-
Jean des Vignes n'était pas oubliée Le prêtre qu'elle donnait,
se trouvait placé sur la même ligne que le sous-maître,
parce qu'il y avait pour lui obligation de dire deux messes
par semaine. L'acte de cette troisième fondation porte la
date du 8 janvier 1372.

Le généreux fondateur mourut le 7 novembre 1373 (2). Son
cher collège devint, de sa part, l'objet de nouvelles libéralités:
il lui légua par son testament du 29 octobre de la même
année, « mille cinq cens francs d'or, égalez iv florins d'or et

allans pour pièce dix-huict sols parisis pour estrc convertis
en rentes et, outre ce, il leur donna grande quantité d'ar-

« ëcnterie et ornemens d'église. » (3).
Dans le premier acte de fondation, dit le même historien,

(<) Aujourd'huiBisseuil, village du département de la Marne.
( ') J7t~. t.ver~ Paris., tom IV, p. /ia().
.'))Lë T/n'd<t'e. Paris, )65<), p. M".
Consulter, sur cet éminent personnage Batuze. V<<(t pap. Aven.,

tom. col. t0'!?-t029; M. de Guilhermy, fn~-Wp~. de la Franc. du
V~~c<e<tt( ~V~ tom. I, Paris, tS~, p. SSS-Sgo.



prirent place « de fort beaux Statuts pour le règlement des
personnes ?. Continuons à transcrire les paroles de du Breul:

« Que les maistre et procureur soient prestres ou, s'ils ne le
sont à leur réception, que dans un an pour tout delay ils

se facent promouvoir à l'ordre deprestrise. afin que tous
t tes jours il y ait pour le moins une messe dicte en la cha-

pelle du collège parl'un d'eux:
Que nul ne pernocte hors le collège sans occasion légitime

« et congé du maistre ».
II était dit encore

Tous es'holiers forins pourront aller de jour estudier
audict collège, a la charge que chacun d'eux payera par an

« au procureur quatre sols parisis pour estre employez au
.< profit de la maison (1).

Après la mort du cardinal. Milon de Dormans. également
évêque de Beauvais, après l'avoir été d'Angers et de Bayeux,
et aussi chancelier de France, fit éditer la chapelle, au ser-
vice de laquelle quatre chapelains furent préposés. Ils
devaient être originaires des mêmes lieux, c'est-à-dire de
Dormans ou du diocèse de Soissons. Ils étaient boursiers a
neuf sous parisis chaque semaine. Il leur incombait de dire
et chanter les heures canoniales CM/~ ~o~a ~'A~e ~cc~c~,
~:a~<M u«/e/<c~ a~/e c/~p/MM et a/<o/ ~H et ~!o/'e
~'c<7~/a? Pa~ et 7/a~t missam CM/~ nota a, de célé-
brer trois messes hautes par semaine à des intentions mar-
quées et d'en dire quatre basses dans l'année pour le repos de
l'âme de M"" de Dormans (2).

Il y avait là, au point de vue du culte, les obligations d'un

(i) Les étudiants devaient aussi se confesser <<aux quatre principales
testes de t'année (Le rAM<re. !6td.) Ces statuts qui se trouvent aux
Arch. nat. M. 88, n" sont assez longuement analysés par le P. Chapotin
dans son savant ouvrage Le C~~ye Dormtt~-BcauuaM, Paris, t870.
pp. 72 et suiv. Ceci explique pourquoi nous ne leur avons pas donné
place parmi nos Appendices.

(2) Ler~d<re. pp. 557-558.
Consultersur ce prélat Ca/. c/u'M< tom. IX, col. 75~-755; //M<. Cmu.

Paris., tom IV, p. 975 et sur la famille des Dormans Le Cardinal Jean de
Dormans et sa famille par M. l'abbé Poquet, Reims, 1886, ce qui est une
petite brochure.

Un autre membre de la famille, Guillaumede Dormans, successivement
évoque de Meaux et archevêque de Sens, fut, suivant du Boulay, un
bienfaiteur du collège: « dotavit collegium Dormanum quod nunc
Bellovacense dicitur ibique sepultus jacet ». (Hist. Univers. Paris.,
tom. IV, p. 969) Voir aussi Gal. christ., tom. XII, col. 79-8).



vi\t.i chapitre. Aussi, deux clers, gratinés de deux bourses
.aies aux plus faibles, étaient-ils donnés aux chapelains
~ui jouissaient du droit de nomination et de révoca-
tion (i.

Moins de vingt ans s'étaient écoulés depuis que le fonda-
!.eur était descendu dans la tombe, lorsqu'une modification,
s;ms que l'historien puisse en assigner la cause précise, dut
s'opérer sur un point capital de l'acte constitutif. D'un com-
mun accord entre les parties intéressées, les abbés de
S. Jean-des-Vignes conservèrent seulement la présentation
.mx bourses, tandis que la collation en fut dévolue au parle-
ment de Paris. Ce dernier était également substitué aux
prieurs des Carmes en ce qui concernait l'administration
pleine et entière du collège. L'acte modiucatif est du i8 mai
i:)(2).

COLLÈGE DE MAITRE-GERVAIS

([5yo)

Maistre Gervais Chrestien, natif de la paroisse de Vendes,
diocèse de Bayeux en Normandie, âgé de quinze à seize ans,
vint à Paris, amenant en laisse un fort beau levron que le
sieur dudict Vendes envoyoit au Daulphin, Jean, fils du roy

< Philippes de Vallois et duc de Normandie. Lequel contem-
plant ce garçon d'une bonne physionomie, il commanda

qu'on le fit estudier à Navarre. Où il profita tellement par le
« moyen de ses estudes, qu'il parvint à estre chanoine des
.< églises cathédrales de Bayeux et de Paris, premiermédecin

(t) Sourc. gêner. Le Thédt. des antiquit. de Paris, Paris, 1659, pp. 535-
')'i.s Le Collège ~e Dormans-Beauvais,Paris, t~o, par le P. Chapotin. Cet
auteur reproduit, en les traduisant, d'après les mss. des Archives
nationales

Le commencement de la charte de fondation,p. 5g
L'approbation de t'éveque de Paris, p. 69.
L'approbation du roi, p. 65
L'approbation de l'Université,p. 67.
(2) Le Collège de Dormans-Beauvais, pp. iM et suiv. L'approbation

royale, traduite, Ibid., p. t6t, d'après M. 88, n' t5 des Arch. nat., fut
donnée le 13 septembre de la même année. A cette approbation vint se
joindre celle du pape le M août ~g'; (/6t.j{., p. t6a).



et physicien du roy tn's ctiresticn Charles Y de ce nom, sur-
'< nomme le Sage,et acquit piusieursmaisons es ruesd Erem-

bourg, de Brie, autrement dicte des Enlumineurs, et cette
du Foin derrière les ~~athurins. Lesquelles ii convertit en
coiïège qui retient encore son nom.
C'est ainsi que du Breul raconte [a fortune d'un jeune Nor-

mand et l'origine du C~W~ Afa/ qui porta
aussi, mais moins communément. le nom de .Vo/Z~?
/?a~<(l). C'est marquer que le savant voulut ajouter aux
faveurs scientifiques de son dmcese natal.

Un acte notarié du 20 février 1370 assura au coiïege nais-
sant une dotation de la part du fondateur. Cette m'orne année,le septembre, suivant une délibération du 3 juin 1360,

par laquelle, veu que les fonds léguez par Robert Clément,
pour fonder un cottege, ne se trouvoicnt pas suffisans. tes

"cschoUiers qu'il avoit assemblez seroient unis a quelque
et autre cottegc. on incorpora ceux de Robert Ct'ment avec
« ceux de maistrc Gervais Chrestien. Ce conè-re de maistre
< Oement avoit esté fondé en 1:MO en une maison de la rue

Hautet'euille, appelé te Pot << .D'un autre cote, cer-
tains revenus étaient encore acquis au nouveau cottege (3'.
Enfin, des Statuts furent redises qui reçurent, te30aoû!.i3'77,
l'approbation de Grégoire XI.

Le collège abritait vingt-six boursiers ainsi divisés:
treize artiens, huit théologiens, un decretiste. deux étudiants
en médecine et deux en mathématiques spéciales. Ces deux
dernières bourses étaient une fondation de Chartes V.

Les bourses s'échelonnaient entre trois sous par semaine
pour les artiens et huit sous pour les théologiens égalementt
par semaine. Les unes étaient entières pour toute l'année, les
autres pour une partie seulement.

(t) f,erAt~<. des antiq. de 7'arM, Paris, !(i5;), p. j~
(2) //)'&<. de ~'t vil. de P<u'M, tom. p. 6y ).
(5) 7~. L't!tu<;rs. Paris., tom. !V,p.o-~5, où reproduites diverses

pièces ayant trait à l'union au collège de la paroisse de Senneville au dio-
cèse deHoueo (~74).

Du Breul nous apprend aussi que le roi donna à la chapelle un beau
reliquaire qui renfermait de la vraie croix et sur lequel on lisait « Char-
« !es par la grâce de Dieu, roy de France, V de ce nom, a donné ce

joyau avec la croix qui est dedans, aux escholliers du diocèse de
Rostre-Dame de Bayeux le i.; février i5~. ((~). (;<< édit.

cit., p. 545).



L'artien avait cinq ans pour se préparer à la maîtrisa
''s-arts le théologien et le décrétiste en avaient dix, l'étu-
diant en médecine six, pour se rendre dignes d'obtenir la
!x'ence.

Nous trouvons ici trois dignitaires: le principal, le prieur,
)''procureur, le principal avec charge perpétuelle, le prieur
''tu chaque année a la Saint-Luc, le procureur quatre jours
.tprcs.

Deux chapelains s'occupaient du service divin. Pris parmii
)~s théologiens ou, à leur défaut, parmi les artiens, ils étaient
-ur la présentation du procureur, institués par l'évoque, de
Paris. < En cette chapelle, écrit toujours du Breul, il y a

messe ordinaire et perpétuelle pour chacun jour, et toutes
tes festes matines et heures canoniales solennellement

< chantées, avec chappes 'tonestcs, selon le revenu de la
maison
Le prieur et le procure' r juraient d'être Hdèlcs aux devoirs

de tpur charge, les écolif .'s de bien observer le règlement et
'te se maintenir dans la pureté de la foi.

Le roi, se considérant fondateur, avait, par une chartre
d'avril 1378, eonïïé à son aumônieret soub-aumônier(f~Mo-< et .fMA<?/<?~xo'Mar<t/) la nomination aux bourses,
n'~rvée jusqu'alors au principal et au prieur, et les avait
.u'més du droit de visite et de correction (i). Mais Gervais
Chrétien ne tarda pas à s'apercevoir qu'il y avait, en certain
'as, incompatibilité entre ces fonctions à la cour et la
haute administration de l'établissement universitaire. En
ronséquencc, il ordonna, le 4 janvier i38i, un nouveau
x otncier qui scroit nommé magister c/cc/M~ ou proviseur

tcque! feroit pour ledict collège tout ce qui est de la charge
dcsdictsaumosniers. au casqu'ils fussent eslongnésdc Paris
(te cinq lieuxoude telle distance qu'un postulant ou pour-

t suivant bourse audict collège ne puisse aller et venir de
Paris en un jour; ou aussi, s'ils estoient à Paris etne vou-
lussent ou ne peussent s'employer à la visitation, reiglement

provision dudict collège M (2).

(.) Charte reproduite par du Breul, Op. c<< édit. cit., p. 543.
') Le fondateur mourut l'année suivante, tomai t582. Un obit solen-

net se célébrait à Bayeux, « ou son corps est inhumé, e~ son Ame jouit
'te la féHcité éternelle en la terre des vivans Nous venons de donner
la date fournie par du Breul (Le TA~t<. des antiquit. de Paris, édit. de



Tel- sont les principaux collèges théologiques que le
xiv" siècle a vu naître au sein de la capitale. En nous expri-
mant ainsi, nous voulons laisser supposer qu'il y avait, qu'il
pouvait y avoir, du moins, d'autres maisons où l'on préparait
de près ou de loin. directement ou indirectement,dans des
limites larges ou restreintes, à la science sacrée.

L'- lecteur n'aura pas été sans remarquer que. durant cette
longue période, un seul collège régulier a pris naissance.
celui 'le Marmoutier. Du reste. le besoin de ces centres
d'instruction théologiquc se faisait sentir d'avantage pour le
clergé séculier.

Dans cette rapide étude, pour ne pas nous exposer a trop
de redites, nous avons passé sous silence plusieurs points
communs a chaque :oHége, d'ailleurs assez secondaires ou
suffisamment révélés par la vie commune qui s'imposait,
ou par la loi générale qui régissait la Faculté. A ce dernier

tG5(), p. 5~/)). ~ous devons ajouter que M. Le Breton assigne le mai
de la même année <Z~c;/)'~p/t. n'n~nd., art. C/u'es<Mn). tandis que
M. Frère, d'après un historien, inscrit le 5 mai i585 (J/anut;/ d:< bibliogr.
norM., art. (,u\'<ten Geru~.

Sourc. génér.: Le r/t''d<. dt~cn~utt. dcP(t)'M. Paris, t'!5<), p.)43-a44?
la Bulle et les StuMs dudit coUège, lesquels, du reste, nous éditons à
r.4~)e)!d/ce V. Les citations, à moins d'indications contraires, sont prises
dans du Breul.

L'n autre chanoine de Paris, Pierre ForM, eut la gloire, quelque vingt
ans après ('~<)i), d'une œuvre, nous dirons simplement analogue, car d
y a lieu de penser que le Co~(/e de For<e< n'était pas théologique. Le
chanoine destina sa maison, rue des Cordiers, et un te~'s i l'entretienet

l'instruction de huit « pauvres enfans » dont quatre seraient du dio-
cèse dont il était dignitaire, et quatre d'Auriïbc, sa ville natale, ou du
diocèse de Saiut-F!our auquel il appartenait.,Naturellement la famille du
fondateur jouissait d'un droit de préférence.

Le chapitre de Paris, constitué par le fondateur premier supérieur de
l'établissement, trouvant la maison incommode, en acheta une autre rue
des Sept-Voies et c'est là que le collège fut établi définitivement.
L'acte d'acquisitionest de iSgy.

(Le T/t~K. des antiquit. de Paris, Paris, t65g, p. 5!16).
Dans le Co~yc de D~'K~e, de !~8o, rue de la Harpe, on enseignait la

grammaire et la philosophie. Le séjour n'était que desixannées, à moins
que les élèves ne voulussent étudier le droit canon « si majorem
« moram in dicto collegio facere voluerint, habebunt transire ad sacram
« 3cip3tiam canonicam pro qua acquirendaet audienda per decem annos
« conptetos in hujusmodi colteg~o, et non ultra, poterunt remanere
(~:s~. de la vil. de P«~, tom. 111, pp. ~06 et suiv.: Fonda~on et Slatuts
du c'e de Datt~t~e).

Enfin, relativement au C'c d'Aubusson, nous nous bornerons à
écrire qu'on ne savait ni sa position ni son caractère (fMd., tom. 1.
p. 6o~6o5).



point de vue, nous signalerons spécialement le temps requis
pour la préparation aux grades nous n'avons touché à ce
chapitre qu'autant que les règlements de l'établissement
offraient des particularités.

Toutefois, quelques réflexions complémentaires ou expli-
catives nous paraissentavoir ici leur place.

Il ne faudrait pas penser que les bourses suffisaient tou-
jours à la nourriture des écoliers. Dans bien des cas, elles
étaient un large à-compte, ou le devenaient par la suite des
temps. Nous citerons comme exemples le collège de Mon-
taigu qui avait des bourses de dix livres par an, et celui de
Narbonne où les grammairiens ne touchaient que deux sous
par semaine ici et la. les sommes s'accusent manifestement
inférieures aux dépenses.

Nos demi-bourses et nos quarts de bourses d'aujourd'hui
peuvent donner une idée d'un certain nombre de bourses de
jadis (1).

Parfois aussi, un apport était prescrit au boursier à son
entrée dans l'établissement n'y avait-il pas un mobilier à
entretenir et a renouveler, comme aussi un droit de ,/oy~M.r
avènement ou de joyeuse admission à acquitter? Ainsi le
chapitre VII des Statuts du collège des Trois-Evêques a pour
titre De ~'ocM~cfo ~t'p~/K, et il statue en ces termes Qui-
« conque sera admis à percevoir les bourses de la maison,

(t) M. Cocheris.dans son édition de t'T~ou'e de la ville et de tout le d<o-'e de PftrM, par l'abbé Lebeuf, tom. M, p. 5g t, nous donne le menu d'un
diner, otrert te 4 octobre <55o ~quatre personnes. Si ce menu fait honneur
à l'appétit des convives, il atteste, à la fois, la modicité des prix des ptats
présentés. « Cediner.secomposaitde: t°deux perdrix, un faisantetquatre
« pigeons (quatorze sous); 2° trois hetondeautx (treize sous); 5° un lièvre
« (six sous); 4° une poitrine de veau, mottié pour le potage et moitié pour
« rôtir (quatre sous) 5" une carpe, un brochetet une anguille(vingt-deux
« so:ts) 6° raisin pour servir au commencement du dîner (douze

deniers); 7" poires (huit deniers); 8" menues espèces (douze deniers);
9" sausse vert et cameline (douze deniers) MO" trois chopines

'< d'ipocras (neuf sous); n" une douzaine de pains blancs (quatre sous)
tr" huit quartes de vin à dix doubles la pinto ~dix-sept sous neuf
deniers)
Les auteurs de t'T~. de la vil. de Pur~, tom. I, p. 537, comparant

deux époques, la fin du xtV siècle et le milieu du xvt', font de
leur côté, cette ~Hexion: '< Les cinq sous qui suffisoient autrefois
« pour faire substituer un étudiant pendant une semaine entière, suffi-

soient à peine en 03 temps là pour son entretien pendant trots jours
C'est au sujet du collège de Narbonne que cetta réttexion est faite et
suivent ces autres paroles «Cela fût cause que le nombre de vingt
boursiers fût réduit à moins de douze



« paiera vingt sous pour les ustensiles, et un setier de bon

« vin pour les écoliers présents dans l'établissement (i)
Du Breul nous fait également connaître, et cet article em-
prunté aux règlements du collège de Dormans-Beauvais

« Que chaque boursier payera à son entrée au procureur
quarante sols parisis, et pour le réfertoir ou salle une

« nappe et une touaille sans autres frais (2~ et cet autre
article qui appartenait aux Statuts du collège de Saint-Michel

« A leur réception ils ne doivent que chacun quarante sols

« tournois pour ayder à avoir des nappes et autre linge
« nécessaire à la communauté (3) e.

Lorsque, dans les actes de fondation ou les règlements, les
collateurs des bourses n'étaient pas désignés, ce droit appar-
tenait naturellement, à défaut de la famille des fondateurs,
soit à l'administration supérieure, soit aux évechés en faveur
desquels les fondations étaient faites.

Les mattres et écoliers traitaient les affaires, concluaient
les marchés, signaient les transactions et les aliénations, ou
c'était en leur nom qu'on le faisait; preuve qu'ils prenaient
rang parmi les possesseurs de Hens de main-morte.

Comme au xin" siècle, les collèges s'établissaient surtout
pour les classes laborieusesou pauvres la création d'un col-
lège était inséparable d'un certain nombre de bourses;'et
môme il y avait de ces maisons universitaires qui n'admet-
taient pas d'élevés payants.

Comme au xin" siècle encore qu'on nous permette une
expression déjà employée l'organisation présentait un
caractère démocratique l'administration était généralement
confiée, sous une haute direction, à des boursiers élus d'entre
les étudiants et par eux.

Comme au xm' siècle enfin, et à l'exemple surtout de la Sor-
bonne et de Navarre, on ne se proposait pas de faire l'aumône
de l'enseignement à qui n'était pas vraiment pauvre. Aussi,
dans le cas contraire, ne pouvait-onprétendre aux bourses et

(t) Hist. de la vil. de Pat' tom. III. p. ~55. Le chapitre porte encoreItem provideat sibi de suo proprio lecto et aliis sibi aecessariis ultra
« bursas".

~) Le TAe<M. des antiq. de Par., Paris, 165<), p. 55y.
Voir ce que dit to Dtc~tonMcn'e de Tt'e~ou.c sur l'origine du mot

Touaille ou serviette, origine qui serait italienne, sinon latine ou même
celtique.

(3) /6t'ai., p. 530.



m'me cessait-on d'être boursier, quand arrivait la fortune,
nuisance et même la suffisance.

Dans l'hypothèse, pour nous invraisemblable, où l'on esti-
merait que nous avons consacré beaucoup de .pages aux col-
lèges théologiques, nous répondrions, comme l'Université en
i Ho et, dès lors, comme chacune des Facultés qui la compo-
saient <x L'Université de Paris a pour principal fondement
ses collèges dans lesquels elle subsiste presque tout entière,
n et même durant ces guerres elle eût péri eUe-mêmc, si elle
« n'eut été conservée dans ces mêmes établissements (1). »

(:) Hist. Univers. Paris., tom. V, ~36. L'Université tenait ce langage
dans les Instructiones a~no! Par~ten~ UfttM!'St((t<M pro suis ambas-
~(t~'t&tM ad D. nostrum regem de~tnaMdM. (Ibid., p. 555-558).





CHAPITRE IV

DES ÉTUDES ET DES GRADES

~ous n avons rien à dire de la méthode car* nous av~ns
<)<j:\ qualifié le xin* siècle de siècle par excellence de la sc~-
histique. Nous envisagerons seulement les études et les gra-
dfs.

1

La Faculté de théologie continuait à enrichir sa législation
<ic nouveaux règlements. Le Saint-Siège, son suprême régu-
hdcur, intervenait de son côté. Cette intervention était d'ordi-
naire appelée par l'intérêt des études et des âmes, l'introduc-
tion de sérieux abus, la gravité des circonstances. En i3ii,
Clément V, dans une constitution promulgée au Concile de
Vienne, s'opposaitaux dépenses excessives que, d'après une
regrettable coutume, celle des festins, entraînait la promotion
.m doctorat. En i3C6, Urbain V, par ses légats~ les cardinaux
d'' Saint-Marc et Gilles Aycelin de Montaigu,confirmaitet com-
plntait :es anciens Statuts (i). Le premier, visant l'Université,
voulait remédier à un état de choses dont les conséquences
fatales appauvrissaient les uns et interdisaient aux autres la.

(') Hist. Univers. Paris., tom. IV, p. 59~ '< Statuta autent 3t alia et
consuetudines praedicti studii, nisi in quantum priBmissts obviant, in

< suo volumus robcre remanere. Praedicta autem omnia et singula
authoritate praedicta mandamusper cancellarium, rectorem, magistros

< doctores et scholares. inviotabuiter observari. » L'acte est daté « anno
domini t566, indict. 4, die 5 mentis junii.



conquête de la noble palme (ij. Le second, en accomplissant
un acte de réforme générale, se proposait d'empêcher de
troubler ce fleuve admirable qui de Paris coulaitduns l'univers
entier pour l'arroser des ondes salutaires de la vraie et pure
doctrine (2). L'Université elle-même ne veillait pas avec un
soin moins scrupuleux a la répression des abus (3).

C'est cet ensemble de statuts, primitifs et complémcntares,
qui a régi la Faculté de théologie dans cette nouvelle phase
de son existence au moyen-âge.

Dans une constitution également promulgée au Concile de
Vienne, et sur les instances du fameux Raymond Lulle qui
avait en vue la conversion des infidèles, Clément V ordon-
nait l'étude des langues grecque, hébraïque, chaidaïque et
arabe au sein des Univcrsitf'-s de Paris, d'Oxford, de Bologne
et de Salamanque (4). Les cours devaient ctre du domaine
de la Faculté des arts. Du reste, la constitution ne paraît pas
avoir produit tous les fruits désires.

La maîtrise ou la licence ès-arts était-elle exigée pour les
études théologiques '? En droit, ce n'est pas probable. D'abord,
les religieux restaient en dehors de la Faculté inférieure.
« Pour les séculiers, dit M. Thurot, cette obligation ne se
« trouve formellement exprimée dans aucun statut, dans

(f) ~M<. Univers. P<n' t'6<(< p. t~2 « circa cibos, vestes etalia
« sic in expensis excedunt, quod et ipsi, transeunte expensarum hu-
« jusmodi vanitate, v~ui plerumque remaneantet gravati, et caeteri quivel nolunt vel nequeunt similes expensas subire, hac occasionefre-
« qucntera receptione honoris hujusmodi (se) retrahunt. »

Le grand festin avait lieu à !a /<: dit doctorat. La dépense de ce festin
s'étevait si haut, que le même pontife en nxa le maximum a5,ooo livres
tournois « .districte praocipimus ut quoscumqueab eis de cœtero dic-
'< tum recipientes honorem juramento prius adstringant, ne ultra tria
« mitiia Turonensium argenteorum in solemnitate cicra hujusmodi doc-
<t toratum aut magisteriumquomodolibet adhibenda expendant.

(~) H~<. ~tuërs. Paris., tom. IV, p. MS-Sga, 7!e/brma<to Universita-
tis. ft5<}<;).

Dum ad proeclarum Parisiense studium, disait le pape dans sa
« lettre aux deux cardinaux, tanquam Paradisi flumen sr.Iutarium dogma-
« tum per climata orbisterraBpraecaE'teriscopiosiusdin'usissimum,aciem
« considerationis intente reHc "imus et oculis ia'enoris hominis, ipsum
< praefutgere in domo Domini tanquamstellas in firmamenti medio delec-
tabiliter intuemur.

« Datun. Avenione sex nonas maii poutif. nost. an IV. (/<
p. 588-58<j.)

(5) /~t< p. C~y S<«<M<~tn de !58f) contra ~tcen<M~o~in </tco~<(t.
(4) ~M<. t/nt~ers. 7~ tom. IV, p. i~t.



aucun serment, avant la réforme de 1587. Dans le fait, il
( L'tait impossible, à cette époque, d'étudier la théologie sans

savoir à fond la dialectique et les étudiants séculiersétaient
presque tous boursiers dans les collèges dont les Statuts

<
n'admettaientaux bourses de théologie que des licenciés ès-

te
arts (1i.

II

DES GRADES

Le temps d'études pour le baccalauréat en science sacrée
demeurait le même. Aux sept ou six années d'études (2) il

(t) De ~ttntM~on de l'enseignement dons fCmuef~ de Paris au
;<'o'/en-t! Paris, t85o, p. i56.

Voici ce que nous lisons dans la réforme de i566 au sujet de l'étude
d'Aristote « Item quod nullus admittatur ad licentiam in dicta Facultate

(celte des arts) nec in examine B. Maria; nec in examine B. Genovefae.
nisi ulterius praedictos libros audiverit Parisius vel in alio studio gene-
rali, librum Physicorum, de Generatione et Corruptione, de Cœto et
Mundo. Parva naturalia, videlicet libros de sensu et sensato, de somno
et vigilia, de memoria et reminiscentia, de longitudine et brevitate
vitse.. » (Hist. Ï7nt~ Pans., tom. IV, p. 39o.) La défense d'étudier

la physique d'Aristote était donc levée.
(r) H parait bien que les ordres mendiants avaient obtenu ou préten-

daient obtenir un adoucissement à la loi, déjà adoucie,' de six années
d'études, ~ous trouvons, en effet, dans le BMMonuM cnnneH<anMm,
tom. ï, col.576,une bulle signée de Clément VI, datée d'Avignon,le 7 mars,
première année de son pontificat. C'est une réponse à la supplique
présentée par Pierre Raymond de la Grasse, générât de l'ordre des
Carmes. (Biblioth. c(n'weK< tom. H, col. 676). La supplique demandaitau
pape de vouloir bien accorder que, sous le rapport du temps d'études
theologiques, les Carmes fussent traités aussi favorablementque les autres
religieux mendiants. Le pape fit droit à la demande. !t réduisait dom a
néant les exigences de la Faculté de théologie relativement au « se\ in

ipso studio et in aliis generatibus studiis duodecim annorum sub jura-
mento mora temporis M, exigences qu'elle aurait maintenues seulement

à l'égard des enfants du Mont-Carmel.
Oui, disait-it au suppliant, je vous concède « ut quicumque fratres
ipsius vestri ordinis ad hujusmodi lecturam Bibliap in dicto studio
faciendam per te, Qti prior, et successores tui priores générales dicti
vestri ordinis, qui erunt pro tempore, fuerint praesentati.sinecujus-
cumque requisitione temporis au eisdem, cancellario et. magistris,
proinde libère admittantur, sicut personao atiorum Mendicantium ordi-
num praedictorum »
Xous ne saurions dire quelle suite eurent ces privilèges désirés,

ft'damés, concédés. Ou plutôt nous croyons qu'ils unirent par dispa'
raître devant la volonté ferme de la Faculté.



faHait ajouter vingt-cinq ans d'âge, une naissance légitime

pour avoir accès au premier degré du baccalauréat (i). On

exigeait aussi l'absence de difformités physiques (2). Cette

dernière condition ne surprendra point, si l'on veut bien ne
pas perdre de vue que les études théologiques se faisaient en

vue du sacerdoce ou, du moins, de la cléricature, et que les
difformités physiques constituaient une irrégularité, c'est-à-
dire motivaient I'exc!"3ion de l'un et de l'autre.

Les années d'études se constataient par les certificats des
professeurs dont on avait suivi les leçons ou, au moins, par
des témoins dignes de créance. Cette constatation se faisait
devant la Faculté représentée par un nombre de maîtres qui

ne pouvait être inférieur a sept. La Faculté avait aussi a
s'éditer sur la moralité du candidat. Si les conditionsexigées
étaient remplies, la Facutté désignait quatre maîtres pour
l'examen théotogique. C'était à la suite de cet examen, passé
d'une façon satisfaisante, que le candidat était admis à la
prestation des serments. Pour le nouveau bachelier, s'ouvrait
la série des nombreux exercices de ce grade (3).

(t) CoMfc<. ~Kdtctor. tom. par. I, S<a<u<<t <atn papa/ta. p. 4~5,
art. XtV: quod nullus admittatur ad lecturam cursuum in BiMia, nisi
« attigerit vigesimum quintum suae œtatis annum.etjuraverit quod cre-

dit esse de légitime mathmonio procreatus. Les vingt-cinq ans d'âge
sont un article de la réforme da <566 (Hist. Univers. Paris., tom. IV,
p. 58<)).

(2) De l'organisalion de ~'cme~nëmet! p. t58. M. Thurot renvoie aux
jMratM~<<t cursorum qui n'ont pas été imprimés. Au sujet de ces jura-
mcn<a, il a placé cette note à la page i5~ « On conserve aux Archives
« nationales (Sect. hist. cart. 9, L, 10) une copie de ce manuscrit (celui
'<

pubtié par du Ptessis-d'Argentré),écrite surparcheminen deux vot. et
« portant le cachet de la Facutté. L'un contient l'ancienne collection sui-
« vie d'autres Statuts que d'Argentré a tous imprimés. L'autre contient
« tes serments, le calendrier. Une note misE en t6~ par Bouvot, grand
Il

bedeau de la Faculté, en tête de ces deux volumes, nous apprend qu'ils
'< reproduisent l'ancien livre de la Faculté. » H s'agit de la collection
publiée par du Plessis-d'Argentré sous le titre connu de Statuta tam
papa/M quam a~<t.

(3) Collect. juf~ctot' tom Il, par. I, S<a<M<a (aMt papalia. pp. ~63,
~7.

Art. XVt Quod nullus a(~ juramenta pr~standa in admissione ad
hujusmodi baccalariatumrecipiatur, nisi priusfueritsuperhocFacultas

« speciatiter vocata et de ejus vita, moribus et tempore deliberaverit, in
« qua Facultate seu congregatione ejusdem fuerint ad minus septem
« magistri regentes, coram quibus tahs volens admitti tempus suum pro-
« baverit per scedulas sententiariorum as etiam biblicorum aut ad mmus
'< per testes idoneos de honestate vitœ, morum et tempore sex annorum
« et inchoatione septimi.

Art. LI « Cum aliquis volens admitti ad legendum cursum suum pri-



H est, d'abord, à noter qu'aux deux classes de bacheliers,
les biblici et les ~~<?M/<~ s'en ajoutait une autre, les
/o/'M~. Les /'o~:a~ étaient ceux qui avaient honorablement
fourni les deux carrières précédentes.

Les deux livres de la Bible demeuraient l'objet de deux
cours pour les biblici. Le premier cours devait s'ouvrir dans
les trois mois qui suivaient l'admission au grade. Les leçons,
une fois commencées, se continuaient, sans notable interrup-
tion, jusqu'à la fin de l'explication du livre choisi. Au bedeau
de faire savoir à la Faculté le commencementet la fin de cha-
cun de ces cours (1).

Les biblici des ordres mendiants et du collège des Bernar-
dins s'appelaient~«, parce qu'ils faisaient leurs cours
d'une façon suivie et les jours de leçon ordinaire. Les autres
biblici, par la double raison contraire, recevaient la qualifica-
tion de CM/'M/'<?.s. Conséquemment les ordres religieux, diffé-
rents de ceux nommés à l'instant et ayant collège universi-
taire, n'avaient que des cM/'swc-s. Pourquoi cette différence
entre les réguliers ? Nous posons la question sans la résoudre.
M. Thurot est porté à croire que c'est à cause dps travaux
importants des Dominicains et des Franciscains sur la
Bible (2). Mais cette raison nous parait incomplète, d'une
part car pourquoi adjoindre à ceux-ci les deux autres
ordres mendiants et les Bernardins? et, de l'autre, insuf-
fisante car il est peu probable que les séculiers d.ient voulu
décerner ainsi une palme à des réguliers. Pour nous, nous ne
serions pas éloignés d'estimer qu'il y aurait là plutôt une rai-
son d'ordre matériel.

Il arrivait que ces cours étaient remplacés par deux
~f~ ou deux M~o~Mï~MM ou encore une tentative et une

'.<vAo~M!<yM<? (3). Le nom de tentative se tirait de la nature de

mum ant Bibliam comparuerit in Facultate, dabuntur quatuor magistri
a quibus examinabiturin generalibusthéologie, et fiet per eos iu Facul-
une relatio. »
~t) Co~cf.jMdtcto)' tom. If, par. I, p. 465, art. XV «. quicumque
admittiturad gradum baccalariatus sive ad lecturam cursuum in t~eo-
togia. infra spatium trium mensium legere inchoabit et lecturam sine
interruptionenotabHi continuabit, donec finierit librum inchoatum;
a)ias pro non baccalario reputabitur; et de inceptione libri et finitione

< fidem faciet bidellus in Facultate.
(~~ Op. cit., p. t58.t~o.
(~) Collect. judicior. loc. ct< p. ~6~, art. XXI! « Reapondebit (bi-
bticus) bis de tentativa, vel sorbonica loco tentativae, vel semel de ten-
tativa et semel de sorbonica. »



l'acte, et celui de .o/'&o/Medulieu où l'acte s'accomplissait:
dans la /c/~a/ l'étudiant donnait la preuve de sa capacité
la ~'AoM/~Mc, différence de la célèbre thèse du m~me nom
et que nous allons bientôtdéfinir, se soutenait dans le collège
de Sorbonne. Ou prescrivait aux biblici l'assistance aux actes
publics de la Faculté. Ils devaient, pour le cas où le président
te demandait, une argumentation aux w. et une autre à
la ~ow~/e d'un nouveau maître, termes qui vont être expli-
qués dans un instant. En droit, une des deux seulement
semble avoir été requise il pouvait mémo y avoir dispense
ou décharge des deux (1). La tentative, s'il n'y avait qu'un
acte semblable, la seconde thèse, s'il y en avait deux, deve-
nait l'épreuve' décisive a la suite de laquelle la seconde classe
s'ouvrait ou se fermait devant le soutenant, selon le juge-
ment porté par ses adversaires, les bacheliers formés, sur
son propre mérite. Toutefois il avait dû encore auparavant
donner des preuves de ses aptitudes pour la prédication dans
deux conférences ou une conférence et un sermon.

L'explication des quatre livres des Sentences remplissait
toujours l'année de stage dans la seconde classe des bache-
liers œuvre jugée si importante, qu'on interdisait à l'in-
terprète conférences, sermons, argumentation dans les actes
de la Faculté. Le cours sur chaque livre était précédé
d'un ~w:. Le premier ~'<~c~MM avait lieu avant la
Saint-Déni~ les trois autres au commencement de janvier,
de mars et d<~ mai. A part le petit sermon qui précédait, c'était
moins une leçon qu'une polémique, car on ne se bornait pas
a poser et résoudre une question, mais on faisait une charge
contre les conclusions ~'es autres sententiaires ayant déjà fait
leur prMC~MM, et ceux-ci répliquaient.

On entrait ainsi dans la première classe. Nouveaux travaux,
nouvelles épreuves. L'on était bachelier formé. Mais com-
mençait la préparation immédiate à la licence. Les quatre
années assignées d'abord à cette préparation furent réduites

(1) Collect. ju~<c. t~t'< art. XIX <' semel in vesperiis. semel
« in resumpta. si fuerit per magistrum requisitus sub paena XL sol.

pariaius. Mais un article do la réforme de t566 est ainsi conru
« .quod quilibet cursor in theologia. interprimumcursumet Sen-

tentias respondero in theologia ad minus semel teneatur nisi fuerit
«. !eRitime excusatus arbitrio cancellarii et Facultatis praedictœ » (~fM<.
PMtv.PorM., tom. IV, p. 589).



trois (i). Durant ce laps de temps, le candidat à la licence
devait être présent aux actes publics de la Faculté, parlerdans
plusieurs, faire des conférences, prononcer des sermons. Il
n.vait aussi à soutenir quatre argumentations contre les autres
bacheliers (2) une à une ~M/~«p, une autre à des t'~c/'t~
une troisième à la Sorbunne pendant les vacances, et la qua-
trième vers le temps de l'Avcnt. Cette dernière qui était
</<' ~<o6~~o finit par n'être plus en usage. La première et la
seconde s'appelaient o~~a/y'c et principale ore~a~'c (3J, en
attendantqu'elles fussent désignées sous les noms de~p
t~t, de ~o/c~'p. La troisième acquit une importance considé-
rable. Elle devint, assurément avant la fin du xiv" siècle, la
fameuse thèse désignée sous le nom de ~w~oMM~~e (4).

) La réforme de t56G avait simplementparlé du temps habituellement
requis. La Faculté de théologie interprétaainsi ce temps « Quod bacca-

tarii qui Sententias legerint, si gradum obtinere desiderant, stare in
studio tempore solito inter lecturam et magisteriumiutermedio tenean-
tur, ut eorum scientia, mores et vita certius ccmprobentur. Per tem-
pus autem solitumintelligiturteMpus quinque annorum, annis lecturae
Sententiarum ac etiam licentiae computatis (~fM<. FnM. Paris.,

ton. !V, p. 657, Décret de l'Université, en 1389, visant la délibération
de la Faculté de théologie). Cette délibération avait été prise au sujet
des bacheliers qui, après leur cours sur les Sentences, quittaient Paris
et u'y revenaient que pour le moment de la licence. Le temps des étu-
des se trouva de la sorte diminué d'une année.

(2) Les statuts ae distinguant pas, il est permis de conclure que ces
bacheliers furent, comme plus tard, au moins dans la sor~onn~/uë, ceux
de la première et de la seconde classe (Hist. Univers. Pans., tom. IV,
pp..y5, ~y).

5) Collect. judMtOt' tom. 11, par. I, p. 466, 467, art. XXX!X,
XLHI, XLVII.

(4) M. Thurot discute et rejette l'opinion qui assigne l'année t5t5à
l'origine de cette thèse (Op. ct< p. i5o). Les raisons qu'il apporte ne
sont certes pas à dédaigner. Mais nous en dirons autant des raisons sur
lesquelles s'appuie l'opinion contraire. Suivant M. Thurot, on ne voit pas,
a cette époque, de différence bien marquée entre la Sorbonnique des
bacheliers formés et celle des biblici. Dans l'autre opinion, outre la tra-
dition assez constante, on allègue le nom même que portait la thèse et
fit) usage ndèlementobservé. Le nom Maironicumcertamcn,tirerait son
origine du cordelier François de Mairon ou Maironis qui le premier eut
la gloire d'une pareille soutenance. L'usage, en vertu duquel on réser-
vait, chaque année, à un cordelier la première de ces Sorbonniques,n'au-
rait, pas (l'autre raison d'être. Or, les études théologiques de Mairon
datent de l'époque assignée. (Voir, Hist. Univers. Paris., tom. IV,
)'p. i7'i75; Gravier, Hist. de ~UnA). de Paris, tom. H, pp. 342-34~).
~ous pensons donc n'être pas sorti des limites de la vérité en formulant
notre proposition en termes aussi larges. Dans l'aperru que nous allons
donner de la thèse,nous laissons do côté certains détails qui ont pu être
introduit postérieurement. Ainsi d'une centaine de charges que le sou-



A cette thèse, de six heures du matin à six heures du soir,
le soutenant avait à repousser successivement les différents
assauts qui lui étaient livres. Vers midi, l'intrépide athlète
prenait un léger repas qui durait un quart d'heure. Pendant
ce quart d'heure, la partie adverse, afin qu'il n'y ait pas
d'interruption dans la lutte, développait modo oratorio, ses
moyens d'attaque, moyens qu'aussitôt après le soutenant
devait résumer pour n'en rien laisser debout. Assurément, ce
n'est pas au sujet de ce triomphateur en Sorbonne, et pour
lui en faire l'application, qu'on aurait eu la tentation de
façonner ce vers ou un autre exprimant la même pensée

A vaincre sans p'~rit, on triomphe sans gloire (t).

Vers la Toussaint, les candidats à la licence demandaient a
la Faculté de vouloir bien les présenter au chancelier. Ils
devaient remettre chacun « une cédule où ils consignaient
« leurs temps d'études, leurs actes, et leurs degrés ils en
« aHtrmaient le contenu par serments » (2). D'ordinaire, la

tenant devait repousser, car, parmi les bacheliers au nombre d'une soi-
xantaine, ceux de première classe pouvaient faire chacun deux charges
et le prieur jusqu'à neuf.

(<) Hist. Fntuo's. ~<u'/A., tom tV, p. !y2;Génébrard,CArono~ ad
annum t5t~. Ce dernier décrit de c3<te sorte la fameuse soutenance

a*state per singutos dies veneris respondetur a quinta matutina ad
septimam vespertinam ordinairement c'étaient douze heures et non

quatorze qu'on fixait pour la soutenance « sine praeside, sine socio,
« sine prandio et pastu, sine ulla emigra~ione, in eadem perpetua cor-

poris sede et animi contentione, donec cunctis opponentibus satisfac-
« tum sit !t ajoute « Facinus inexpertis formidabile at cujus causa
« nemo hactenus in valetudinis discrimen venerit, plures melius habue-
« rint, sive quia vis audentes divina juvat, sive quia mentis contentio
« non sinit cogitare de corpore, minus de tempore

(t) M. Thurot, Op. cit., p. iSa, evec renvois, surtout aux Statuts
de la Faculté de théologie de Vienne, ~squets promulgués en 1389, sont
une reproduction des Statuts de la Faculté de Paris (/6<d., p. t55).

Cela, d'ailleurs, découle de ce passage d'un arrêt du Grand-Conseil
rendu, en ~26, dans t'aOaire d'un candidat à la licence, Jean d'Esclavonie:
« à laquelle assemblée (de la Faculté) se présentèrent, plusieurs
"bacheliers d'icelle Faculté. et firent leurs supplications pour estre
« receus audict examen (de la licence) et baillant pour chacun d'eux une
« grande scédule contenant leur temps, estat et degrez et les faiets qu'ils
« avoient et ont faict et acquis audict cstude, lesquels bacheliers et cha-
'< cun d'iceux, en jurant et affermant le contenu en leurs dictes scédules
« estre vray, firent avec les sermens solennels dont dessus est parlé,
« tout comme est accoustunaé de tout temps et observé en tel cas
(Hist. Univers. Paris., tom. V, p. 5~9).



présentation se faisait dans une salle de l'évêché. Le chan-
~'lic'r indiquait a chaque candidat le jour de l'examen auquel
)''s maîtres seuls assistaient. Séance tenante, mais non en
j'n'-sence de l'examiné qui se retirait, on procédait à l'enquête
mciennement prescrite sur la vie et la capacité du candidat. Le
chancelier se contentait du témoignage des maîtres présents.

Au jour fixé pour la licence ce qui d'ordinaire avait lieu
n janvier ou février les candidatset laFaculté se rendaient

d~ nouveau dans la salle de l'évêché. Après une harangue du
< hancelier, la proclamation des noms par ordre de mérite,
lit prestation du serment par les aspirants, celui-là conférait à
t-cux-ci. « au nom de l'autorité apostolique, le pouvoir de lire,

régenter, disputer, enseigner dans cette Faculté sacrée de
théologie, et dans l'univers entier (U.
La licence conservait généralement son caractère premier

D'tait une précieuse, mais simple faculté plutôt qu'un
m'ude (2). Elle continuait aussi à s'octroyer de deux ans en
d)'ux ans.

Si la Faculté jouissait du droit de présenter à la licence,
cHe possédait celui de ne pas le faire, eût-on satisfait à toutes
)cs épreuves, quand il y avait une cause d'indignité (3).

La prérogative du chancelier (4) était parfois une occasion

] ) « Ego auctoritate apostolica do tibi licentiam legendi, regendi, dis-
t'utaudi. docendi in sacra theologica Facultate hic et ubique terrarum,
in nomine Patriset Filii et Spiritus Sancti
Voir M. Thurot, Op. cit., p. t55, avec renvois, surtout aux Statuts de

la Faculté de théologie de Vif une.
(') Déj~ cependant la licence tendait à devenirun grade. Nous lisons,

m effet, dans l'arrêt du Grand-Conseil, à l'instant rappelé, de t4-}6

pour devoir obtenir et avoir le degré de licencié et maistre en
ladite Faculté et science de théologie Plusieurs fois, l'arrêt répète

le mot « degrez » dans le même sens (Hist. Univers. Paris., tom. V,
p. ~77-58)).

(~) Lire le même arrêt du Grand-Conseil, lequel, en donnant
t:;iu) de cause à la Faculté qui refusait Jean d'Esclavonie, sanc-
tionna les raisons par elle aUéguées. U est question dans l'arrêt de

beaux et notables statuts faicts de grande ancienneté. par lesquels
statuts appert. comment on se c'ait présenter à l'examen desdicts
doyens, maistres et Faculté et comment en leurs consciences ils
doivent loyalement jugier des choses dessus dictes, et tellement que
ceux qu'ils délibèrent estre soufnsans, sont et doivent estre receus

'< ausdicts degrez et faicts d'Icelle Faculté, et aussi qu'ils doivent repeller
et déboMjÈr simplement ou à certain temp", si bon leur semble, ceux
qui ne !<Nent dignes ne souffisans. (~btd., p. 378).
~t) Son installation était devenue plus solennelle, ainsi qu'il appert du

prcces-verbal de l'installation d'un chancelier, en ï549 « in capitule



de trouble entre lui et l'Université. Une querelle s'émut,
longue et ardente, au sujet de la gratuite de la licence et du
rang a assigner aux candidats. Ce rang avait un nom sacra-
mentel dans l'Université c'était ce qu'on appelait les /~M~
de licence. En'ce qui concernait la gratuite, le chancelier s'ap-
puyait sur l'usage qui avait permis quelques dérogations.
Plus heureuxau sujet des /~M~ de licence, il pouvait invoquer
la législation qui le constituait seul juge. L'Université, trou-
vant cela mauvais (i), demandait, en sens inverse, que les
prescriptions fussent maintenues, d'une part, et, de l'autre.
qu'on introduisit ou sanctionnât quelques modifications
ainsi elle voulait la gratuite absolue et revendiquait pour les
maîtres le droit de classer les candidats. Le conflit s'accen-
tuait plus ou moins depuis 138t, lorsque, en 1384 et 1385.
l'Université renouvela les lois anciennes sur la gratuité et
innova conformément à ses prétentions sur les lieux <
licence. Non seulement la Faculté de théologie faisait cause
commune avec ses sœurs, mais elle devait apporter un con-
cours d'autant plus actif, qu'elle se trouvait plus atteinte, la
taxe qui pesait sur ses bacheliersétant la plus élevée (2). Le
chancelier s'estimait dans son droit, et l'Université entendait
n'avoir pas tort. Le conflit fut déféré au pape et au parlement.
Le pape ordonna que les choses resteraient en l'état jusqu'au
jugement définitif. Au parlement, on plaida. Le jugement

« ncctesia* Parisiensis. venerabilibus etdiscretis viris D. D. et M. M. ipsius
< ecctesiap canonicis ibidem congregatis. ibidemque rectore Univers:-
« tatis. deputatisque ipsius Universitatis ad hoc specialiter couvocatis,
'< videlicet uno magistro in theologia unoque in decretis et procurato-
« ribus quatuor nationum. » (Hist. Univ. Paris., tom. IV, p. 5t8).

(t) H parait bien qu'il y avait quelques abus dans la manière d'agir du
chancelier. On lit dans les pièces du procès qui surgit à ce sujet «Dient
qu'il y ot un Carme Breton qui impètre bulle pour estre maistre en
'< théologie. Nonobstaut les bulles, les maistres furent d'accord que ce
« Carme ne seroit point receu. Et néanmoins le chancelier fit faire mar-
« ché avec le Carme qui seroit licencié pour cent francs, dont it en bailla
« les quarante. Un autre Carme y ot appelé maistre Bernard, sutnsant
« et bon clerc, présenté au pape par le chapitre générât et butté et ce
'< nonobstant, le chancelier ne le volt recevoir, jusques à ce qu'il ot
« quarante francs et, quand on lui en onre trente, it dist que Jésus-
« Christ fut vendu trente deniers ».

(~) « Le chancelier ne tiroit rien ou peu de chose des bacheliers des
trois autres Facultés. Ceux en droit canon ne lui payoient qu'un franc".
(Crévier, Hist. de ~t;n<u. de Paris, tom. !tl, p. 75-74). Nous remarque-
rons plus loin que les bacheliers en théologie devaient verser dix a
douze francs.



dcHnitif ne se prononça pas et le parlement se borna à
appointer l'affaire par un arrêt du mois de février 1386 (J).

Par la licence, on entrait dans la période des actes solen-
nels pour la maitrise ou le doctorat. Ils étaient au nombre
de trois les t'ps~p/ l'aM/~Mc, la ~ow~<<? (2~. Ces noms
avaient leur origine dans trois mots latins celui de vespéries
dc-ns t'~pc/'a, soir, parce que l'acte avait lieu une après-
dînce, celui d'aM/~Me dans aula, parce qu'il avait pour
thc'Atrc la salle, déjà désignée, de l'évôehé, celui de ~o~p~c
dans /M~p/a, de /M~c, parce que c'était, pour une par-
tie, la thèse adoptée par le licencié dans ses ~Mp~

Dans les u~pcn~ comme dans FaK/~Me, deux questions
étaient posées et discutées. Il y avait là pour les bacheliers
formés aussi bien que pour le licencié et même les docteurs
de splendides occasions de montrer leur science de théolo-
giens et la puissance de leur dialectique; car la bataille s'en-
gageait entre eux sur le terrain choisi, et les arguments
allaient frapper nombreux, forts, vifs, acérés. A la première
question des M~cnc~, l'action se concentrait entre un
bachelier formé et ses confrères précédés du maître qui pré-
sidait; à la seconde, entre le licencié lui-même et deux
anciens maîtres. Dans les deux cas, rien qui ressemblât à
une mêlée le bachelier formé et le licencié exposaient et
discutaient, les autres répliquaientensuite.

A l'~M/~M< il y avait remise des insignes du doctorat. Le
nouveau docteur prononçait aussitôt un discours sur l'Ecri-
ture-Sainte. A la suite, la double lutte des t?~pc~~ se renou-
velait, avec cette différence que, dans le second camp, on ne
voyait plus apparattre les bacheliers formés. Les athlètes de
ce camp étaient le nouveau docteur, le président, le chance-

(t) Hist. ~n<u. Paris., tom. IV, p. 6oo-6t4. « Finalement parties
< ouyes au long en répliquant et dupliquant, appointé est que les par-
« ties escriront par manière de mémoi"e, et verra la cour la ccm-
« plainte, les bulles et aultres lettres de ceux de t'Université, et commet-

tra aucun de la cour pour partor au cardinal de Laon du procès de la
< cour de Rome, et mettrontlesdictesparties devers la cour tout ce dont

its se vouloient ayder en cette matière, et escriront lesdictes parties, à
toutes leurs fins, plaidoyez et, tout consedéré, la cour fera droit
(2) M. Thurot décrit ces actes d'après les Statuts de la Faculté de

theologiede Vienne, Statuts qui datent, répétons-te.d'avant t589, et dans
lesquels on Ht « ïn licentia et vesperiis et in doctoratu conforment se

(ticenciandi) in actibus schotasticis Facultati theotogiae Parisiensis
studii, secundum formam infra soriptam H. (f~M., pp. 135, t54).



lier, pour la première action, et, pour la seconde, le nouveau
docteur seulement. La victoire devait être pour ce dernier
un ancien maître l'avait d'abord ménagée en préparant le
terrain, puis un jeune l'assurait en portant des coups
décisifs.

Quelque temps après, s'imposaitau nouveau docteur l'acte
ou discours d'inauguration, qui comprenait trois parties un
éloge de l'Ecriture-Sainte la reprise de la thèse des v~<r~
pour l'atHrmer de nouveau en réfutant les objections qui
s'étaient produites; enfin des paroles d'actions de grâces au
ciel et aux bienfaiteurs. L'acte prenait le nom de la partie
principale, la reprise de la thèse. De là ~<W!p~. La ~o~ïp/c
était requise pour avoir entrée aux assemblées de la Faculté
et jouir des droits du doctorat (i).

Dans tous ces actes ou thèses, l'argumentation se tradui-
sait sous la forme exclusivement syllogistique.

Ce qu'il faut remarquer après M. Thurot, c'est qu3 l'en-
seignement fut presque complètement laissé aux bache-
liers, tandis que la présidence des actes de la Faculté et
elle leur était exclusivement réservée devint la princi-
pale affaire des maîtres (2). Réglementairement les maîtres
n'étaient pas tenus à plus d'une leçon par quinzaine (3).

Les textes fournissaient la matière des leçons. Le professeur
en faisait la lecture, puis venaient. les explications. Pendant
les quatre premières années, les écoliers devaient porter an
cours le livre qui en faisait l'objet, Bible ou Sentences. Relati-
vement à la Bible, les explications étaient, suivant la méthode
scientifique de l'époque, moins littérales qu'allégoriques,

(t) « Resumpta, actus in quo. disputât novus doctor, ut comitüs
sacne Facultatis interesse possit juribusque doctoratus potiatur
~)u Cauge. Statut de l'Univers. de Tout. en )566). C'était le même que
celui de FUniverstté de Paris.

Launoy donne cette dénnition qui précise un point « Theologica dis-
putatio est, quae prostridie accepti magistehi neri consueverat, sed a

« nonnuHis doctoribus procrastinabatur". (Op. ctt., p. 979).
M. Thurot, Op. cit., p t56, en s'exprimant ainsi « Au commencement

« de l'année scolaire qui suivait le jubité, le nouveau maître prenait
« possession do la régence dans un acte appelé resompte n, a tppUqué
trop rigoureusement à Paris ce qui se pratiquait à Vienne.

(2) 0~. cit., p. ï55.
~3) Hist. Univers. Paris., tom. V,'p. ~70, art. XV « Statuimus circa lec-

« tiones magistrorumquateuus legant ad minus de quindecim in quin-
decim dies, pt~ut antiquitus extitit consuttum, nisi hoc impediat fre-

< quentia et consuetudo actuum scholasticorumFacultatis w.



tropologiques ou morales et anagogiques (1). Il n'était pas
permis de lire et expliquer dans chaque leçon plus d'un cha-
pitre de l'Ecriture-Sainte, « exceptis biblicis ordinarie legen-
tibus. » On demandait aux A'6/<cï des <c glossas notabiles. »
Il y avait défense, à moins de nécessité ou d'utilité, de mêler
aux explications des Sentences des questions de logique et de
physique (2).

Il parait bien que, avant la réforme de i366, on dictait les
!fcons celle-ci n'autorisa que des notes pour aider la mé-
moire (3).

Cette réforme, en visant la nécessité d'un maître pour les
cours des bacheliers, prescrivait la présence de ce maître à
Paris (4).

Il y avait aussi, de par le même acte législatif, défense de
communiquer aux stagiaires, directement ou indirectement,
toute lecture des Sentences qui n'aurait pas été soumise à
l'examen du chancelier et des maîtres de la Faculté (5).

Les leçons continuaient à être gratuites ou à peu près.
Toutefois, il y avait ce qu'on appelle aujourd'hui des frais
d'études et d'actes. A l'égard de la Faculté, s'imposaient des
redevances qui, vers la fin du moyen-âge, étaient de vingt
sous pour chaque cours sur la Bible, de vingt-quatre pour le
premier principium, de trente-sept au sujet de la licence (6).
L'usage, attaqué parfois, mais toujours subsistant, autorisait
le chancelier à percevoir de dix à douze francs, quand il

(t) Littera gesta docet; quid credas allegoria;
Moralis quid agas; quo tendas anagogia.

(') Réforme de t566, Hist. Univers. Paris., tom. IV, p. 589 «. quod
tegcntes ~en~MM non tractent quœstiones aut materias logicas vel
physicas, nisi quantum textus Sententiarum requiret aut solutiones
argumentorumexigent sed moveant et tractent quœstiones theolo-
gicas specutativas vel morales ad dictinctionespertinentes M.
t~ et quod nullus legens Sententiaslegat quœstionem snam
aut suum principium per quaternum aut alias in scriptis. Non tamen
propter hoc inhibemus quin bacchalarius posait portaro ad cathedram
aHquid ex quo possit, si necesse fuerit, sibi redimere ad memoriam
atiquas difficultates tangentes quœstionem suam aut argurmenta

Le '/u<K<;rnMMt est ainsi dénni par Du Cange C~or~c coMpactŒ, gai.
'f/u't'r.

(~ Htd., p. 590 « nu!tu!< sub aliquo magistro a ParisiM absente,
n)~ ille (baccalarius) per Facultatemregens fuerit reputatus. Il

('~ lbid. (t. stationariis directe vel indirecte quousque sua lectura
fuerit per cancellarium et magistros praedictœ Facultatis examinata

('') M. Thurot, Op. cit.. p. i56-i57.



licenciait (1). Venaient s'ajouter les rémunérations pour les
bedeaux, certains dons gracieux aux maîtres (2), les repas
qui se donnaient à l'occasion des actes, sans doute aussi
quelques gracieusetésaux bacheliers, les vrais professeurs (3).

(i) C'est le chinre qui se trouve comme nxé par l'usage dans les pièces
du procès de 1584-~6, dont précédemment il a été fait mention (Voir
Hist. Univers Puris., tom. IV, p. 607, M. Thurot, Op. cï< p. )5y). On
y apporte l'exemple d'un chancelier qui recevait « dix. francs du meins
par especial de ceux qui cnt de quoy C'est ce qu'avaient fait ses pré-
décesseurs. Comme il n'y eut pas de jugement définitif, le chancelier
continua à percevoir propage, <~pt:nsa et labore, disait-il.

(2) Dans ce même arrêt, il est aussi question de gratifications aux
maîtres, <'a<tonc privati c.r(tmtn<s, « en vin, busches, épices en l'examen Il
de licence (Ibid., p. <ho).

On parle encore de deux bonnets à donner par les licenciés à chaque
n'aître et à deux bedeaux « singulis magistris ac etiam duobus ser-
vitoribus dictœ Facultatis tradent birreta duplicia (Co</<;c<. judicio-
rum. tom. !t, par. I, p. ~5).

(5) M. Thurot, Op. cit., p. t56.



CHAPITRE V

DEUX AFFAIRES ACADÉMIQUES

I. Convocations des assemblées générales de l'Université
II. frééminence du recteur, disputée et maintenue.

~Sous noterons, en passant, parce que cela a peu d'impor-
t.m'-c, une querelle entre la Faculté de théotogie et l'Uni-
Y~'sitc. C'était au sujet d'un impôt et dans le courant de
r.mnéei339(i).

L Université devait envoyer un député en cour de Rome
pour une affaire que nous ne saurions indiquer. Il fallait
naturellement le défrayer. L'argent manquait. L'M.pr
eut recours à une taxe assez légère, qu'elle faisait peser sur
tons ses membres et même sur ses suppôts. Les théologiens
scuts tirent les récalcitrants. Cela ne s'explique guère, puis-
<)u H s'agissait d'une mission d'un intérêt commun. Les
.Lutrcs Facultés les mirent en demeure de se soumettre et,
s ts ne le faisaient pas dans leur prochaine assemblée, ils
seraient frappés d~une peine, la privation de six leçons ordi-
naires (a sex /cc~oM<AtM o~MiaWMpr~arcM~M~.

Les théologiens abandonnèrent leurs prétentions et la paix
fut rétablie.

On voit apparattre ici, pour !a première fois, croyons-nous,
parmi les suppôts de l'Université les enlumineurs (t//<
/<~or~.

d) Ht~t. Univers. Pat'M.~ tom. tV, p. 261.



1

CONVOCATION DES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES DE L'UNIVERSITÉ

Le mode de convocation fut, dès l'année 1278, l'objet d'un
conflit universitaire. Nous avons raconté le fait dans rT~o-
<c/~ du premier volume ti). Il fut arrêté par le légat apos-
tolique,dont l'intervention devint nécessaire,que les convoca-
tions se feraient aux doyens des Facultés par le recteur ou
un maître ès-arts ou encore par lettre signée et cachetée que
porterait un bedeau et les doyens convoqueraient, à leur
tour, les membres de leur Faculté.

En 1296, Philippe, archidiacrede Brie et doyen de la Faculté
de théologie, avait tenté de faire a son pront une brèche à la
décision du légat. Mais la tentative n'eut pas de succès (2).

Le conflit devait se réveiller quarante-cinq ans plus tard.
Il se circonscrivit entre la Faculté des arts et celte de théo-
logie.

Le recteur, ayant à convoquer une assemblée générale de
l'Université, se rendit, à cet effet, chez les doyens des'divcrscs
Facultés. N'ayant pas rencontré le doyen de la Faculté de
théologie, lequel avait nom Simon de Manesles ou Maneslies
~Mto/t~t de 3/~c.s7~, il laissa chez lui une lettre de noti-
fication. Ce dernier avait des prétentions qui ne concordaient
pas avec la décision donnée et l'usage suivi il entendait que
son assentiment était nécessaire pour la tenue des assemblées
générales et, dès lors, la susdite lettre ne pouvait suture.

Le doyen ne tint donc pas compte de la lettre de notifica-
tion et ne fit rien savoir aux docteurs. De là grand mécon-
tentement dans la Faculté des arts qui s'estimait offensée
dans la personne du recteur. Cette Faculté se réunit; et,
rommc le doyen de la Faculté de théologie se rattachait à elle
d'autre part, elle prononça sans retranchement. Le doyen en
appela a Rome qui chargea de l'affaire les abbés de Sainte-
Geneviève et de Saint-Victor. Des deux côtés, l'on n'était pas

(t) P. LII-LIII.
(a) Crévier, Hist. de l'Univers. de Paris, tom. II, p. 344.



sans crainte sur l'issue du procès. L'on préféra la voie con-
cthatoire.

Le recteur assembla la Faculté des arts. Le doyen de la
Faculté de théologie fit devant elle amende honorable, en
jL'darant qu'il n'avait pas eu la pensée d'attenter aux droits
-oit du recteur, soit de la Faculté des arts, que, si cependant
<-cfa. était arrivé à son insu, il se faisait un devoirde présenter
'-es excuses. Le recteur répondit que la Faculté allait en déli<-

bcrer. Mais il ajouta qu'il était bon que la Faculté de théo-
[o-~e se prononçât aussi à ce sujet. Cette Faculté qui avait
c' assemblée par précaution, résolut immédiatement qu'il
fallait s'en tenir au règlement de 1278. Un docteur fut chargé
de porter la résolution à la Faculté des arts qui s'en déclara~disfaite..

Et c'est ainsi que le conflit prit fin. La transaction est du
20 avril i34i (i).

II

PRÉÉMINENCE DU RECTEUR, DISPUTÉE ET MAINTENUE

Vers le même temps, le doyen de la Faculté de théologie
soutenait une autre lutte contre le recteur de l'Université; et
les deux Facultés, celle qu'il présidait et celle des arts, des-
cendirent également dans la lice. Le conflit, qui avait des
~Unités avec le précédent, présenta diverses phases et tourna
parfois au tragique.

Le doyen aspirait à la prééminencesur le recteur et essayait
de convertir son ambition en fait.

Le premier acte de cette nature que l'histoire nous révèle,
est de l'année i339. Dans une circonstance, le doyen, ayant
fdH diligence pour occuper la place d'honneur, ne voulut
point la céder. Le recteur, aidé des maîtres ès-arts, employa
la violence pour expulser l'usurpateur.

Scène analogue se reproduisit en i347. Une cérémonie
funèbre se célébrait à Saint-Germain des Prés. A cette céré-
monie assistaient la reine Jeanne, veuve de Charles-le-Bel,

(t) Mt~. !7M!<w~.ParM.,tom. ÏV, pp. 267 et suiv.



l'évoque de Paris, plusieurs prélats, des docteurs en science
sacrée. L'archevêqued'Embrun, nonce apostolique et docteur
en théologie, vint occuper le siège destiné au recteur. Ce der-
nier arriva presque aussitôt, suivi des maîtres de la Faculté
des arts. On demanda au nonce à quel titre il occupait lu
siège. Etait-ce comme nonce ou comme docteur ? Il répondit
que c'était comme docteur. On le somma de se retirer; et,
parce qu'il n'obtempérait pas à la sommation, les artiens em-
ployèrent la force pour le chasser. De la appel du nonce a
Rome qui nomma, pour connaître de l'atTaire, l'évoque de
Senlis, le chantre et l'official de Paris. Afin d'éviter une con-
damnation certaine, les maîtres ès-arts reconnurent leurs
torts ctdonnerent satisfaction au représentant duSaint-Siège.
Mais ils n'avaient garde de renoncer a ce qu'ils appelaient le
droit du recteur.

Six ans plus tard, nouvelle prise d'armes. Charles-Ie-Mau-
vais, roi de Navarre, s'était rendu coupable du meurtre du
connétable Charles de la Cerda. Cherchant plus ou moins sin-
cèrement à se faire pardonner par le roi de France, il voulut
intéresser à sa cause l'Université et obtint d'elle une lettre
de recommandation, sinon d'excuses, pour Jean-le-Bon.
Cette lettre eut le succès désiré. Il s'agissait de communiquer
a CharIes-le-Mauvais la réponse favorable de Jeanne-Bon.
L'Université se réunit. Les deux Facultés de théologie et de
décret demandèrent que le titre de recteur ne fut pas inscrit
en tête de la missive à adresser au roi de Navarre.

Autrefois, les lettres du corps universitaireportaient sim-
plement Z/Mf~c~es Mta~'cs et cco/A de Paris. Mais.
depuis longtemps déjà, la formule était devenue, sinon tou-
jours, du moins quelquefois f.c< recteur et M~tfp~~ </c<

:Ma~<'s écoliers de Paris. La Faculté des arts tenait à
cette seconde formule. Celle de médecine se joignit à elle. Il
parait bien que celle de décret en fit autant. La cause était
gagnée et la missive partit avec la formule voulue.

Vaincue par le nombre, la Faculté de théologie espérait
bien prendre une revanche. Elle fit jurer à ses membres
qu!ils ne se départiraient jamais de la trop juste revendica-
tion et, pour donner à sa volonté une sanction immédiate,
elle cessa d'assister aux messes de l'Université, aux funé-
railles des artiens, aux assemblées générales. C'était un
véritable schisme qui s'opérait. De son côté, la Faculté des



arts imposa aux siens le serment de défendre le droit du rec-
teur à l'inscription de son titre en tête des ac~es univer-
sitaires.

Plusieurs années se passèrent dans ces querelles toujours
aiguës et parfois violentes.

Avec un peu moins d'opiniâtreté, la Faculté de théologie
aurait pu voir la question indirectement résolue par Rome

car Innocent VI adressa, en 1358, à l'Université une bulle
avec cette inscription A nos cAcrs/ï~ les recteur et M~/t's/P< (i) Mais la Faculté voulait une décision formelle.
En conséquence, elle intenta à la Faculté départs un procès
en cour de Rome. Le cardinal de Saint-Sixte fut nommé
commissaire apostolique.

L'issue d'un procès est toujours plus ou moins aïéaioire.
Dans la circonstance présente, la Faculté de théologie avait
beaucoup à craindre. Tout en réservant ses droits, elle prit
le sage parti d'y renoncer pour l'inst,ant.

Voilà comment la paix fut rétablie, en i362, après une
'guerre qui dura une fois plus que celle de Troie (2).

(t) M~t. Fntcers. Paris., tom. tV, p. 5~5 « DUectis filiis rectori et uni-
versitati studii Parisiensis.

(") Crévier, ~M<. de ï'Pnn:e<'s. de Par., tom. II, pp. 585 et suiv., ~ot
et suiv., d'après Ve<cm Ac<a e< ttM(t'!<Mcn<(t Facultatis fAeo~M'adMfSMS
t't.'c~orfM.





LIVRE II

LE GRAND-SCHISME ET L'UNIVERSITÉ

CHAPITRE 1

ORIGINE DU GRAND-SCHISME

L Université de Paris joua un rôle considérable pendant
toute la durée du grand-schisme d'Occident. La Faculté de
théologie eut la principale part dans ce rôle. D'abord, elle
'tait, dans le déplorable conflit, la conseillère née de l'Uni-
versité et l'inspiratrice de ses décisions et de ses actes. Puis,
les orateurs de celle-ci étaient ordinairement des docteurs de
celle-là. Conséquemment, à ce point de vue et a cette époque,
tracer l'histoire de l'Université, c'est tracer celle de la Faculté
de théotog-ie.

Entre ces docteurs, il faut distinguer Pierre Plaoul, Gilles
des Champs, Benott Gentien, Jean de Beaupcre, Thomas de
Courccites et surtout Jean de Courtecuisse, Pierre d'Ailly,
Jean Gerson, Nicolas de Clamanges ou Clémangis (i).

La papauté, abandonnant Avignon, était rentrée à Rome
dans la personne de Grégoire XI (~). A la mort de ce pape

(t) Ces quatre derniers auront plus tard leur notice dans notice revue
littéraire. Nous ferons aujourd'hui, chemin faisant, quelque peu con-
naître les autres.

(2) Urbain V avait, néanmoins, séjourné à Rome de t5&7 a ï~o. Mais
il revint à Avignon malgré la lugubre prophétie de sainte Brigitte.

Urbain V, avant son élévation au pontificat, avait enseigné le droit
canonique, non seulement à Montpellier, à Toulouse, à Avignon, mais à
Paris IBarjavel, Diction. ~Mfor. d~ Vaucluse, Carpentras, t84', art.
r)6tt<n V; Charbonnel, Vie du bienh. Urbain V, pape, Marseille-Paris,
~7~ P. 8; Hist. KM. de la Frane., tom. XXIV, p. ax).



~7 mars 1378;. les cardinaux présents, au nombre de seize,
se réunirent en conclave et élurent un prélat du royaume de
Napl''s, l'aretieveque de Bari, qui allait prendre le nom
d'urbain Vt (7 avril). Ce choix était inspiré par un esprit de
conciliation il y avait rivalité entre les cardinaux français
et italiens et par l'espoir de se soustraire aux violences du
peuple criant devant le palais où siégeait le conclave: ~o/Ma~o
/or&/p~o, nous voulons un Romain. Néanmoins les cardinaux
n'étaient pas rassurés. Sous l'empire de ta crainte, ils diffé-
raient de faire connaitre le choix. Alors le conclave fut envahi.
Pour catmer le peuple, en le trompant, on eut recours à un
stratagème indigne d'une noble assemblée le cardinal de
Saint-Pierre qui était romain, se laissa revêtir des ornements
pontincaux et honorer comme pape étu.

Les cardinaux profitèrent du trouble pour se retirer chez

eux. Presque aussitôt six entrèrent au château Saint-Ange et
quatre autres partirent de Rome. Le cardinal de Saint-Pierre
était seul demeure avec le véritable élu dans le palais du
conclave et y avait passé la nuit. Le lendemain matin, l'élu
recevait les félicitations des cinq cardinaux restés a leur
demeure. tt envoya chercher les six qui s'étaient enfermés
au château Saint-Ange. Tous devaient procéder à l'intronisa-
tion du nouveau pape. Mais auparavant, pour plus de sûreté,
Hs renouvelèrent l'élection. Le couronnement eut lieu le jour
de Pâques ~18 avril), en présence des seize cardinaux élec-
teurs car les quatre qui avaient quitté la Vitte éternelle, y
(''taicnt revenus (1).

Le jour suivant, itsadrcssaient aux six cardinauxdemeures
:) Avignon une missive danstaquette ils tenaient en substance
<-e tangage afin que vous sachiez la vérité de ce qui a eu lieu
ici et n'ajoutiez point foi à ceux qui vous ont fait d'autres
rapports, apprenez qu'après la mort du pape Grégoire XI

nous sommes entrés en conclave !e 7 de ce mois et,que le ten-
demain, vers l'heure de tierce, nous avons élu librement et
unanimement(/<' et M~~M~') le seigneur Barthélémy.
archevêque de Bari, et nous avons annoncé cette élection au

(t) Rainaldi, Annal. ecclesicrst., ao. t5y8, cap. etseq.
Voir aussi Papebrceck, Propy/ŒMM f«< ./i< Mnrf. maii. par.

pp. 95 et suiv.: Palazzi, Gesta pontt~. NoM., tom. Ht, V<'n!se, t688,
cot.348 etsuiv.; Baluze, Vt<(pp(tp(u'. Menton., Paris, <<!<t5, tQ.tom.t,
col. ~o, ~85, too8, tt85.



peuple très nombreux: le 9, l'élu, publiquement intronisé, a
adopté le nom d'Urbain et, le jour de Pâques, il a été
solennellement couronné (i. Les six cardinaux d'Avi-
-![ion déclarèrent dans leur réponse qu'ils reconnaissaient
Ht'bRiu pour successeur de saint Pierre. L'adhésion du car-
dinal d'Amiens, de retour de sa légation en Toscane, ne
sY't~it pas fait attendre le 25 du même mois, reçu comme
h -At en consistoire, il avait salué Urbain comme pape (2).
Vinut-trois cardinaux, c'est-à-dire l'unanimité du collège
apostolique qui n'en comprenaitpasalors davanta~,s'étaient
donc prononcés en faveur de l'élection ~).

Malheureusement Urbain VI s'aliénait les esprits par cer-
i.unes sévérités de langage et aussi certaines rudesses do
procédés. Des cardinauxmécontents se retirèrent à Anagni.
Us ne tardèrent pas, revenant sur le contenu d~ la missive a
leurs collègues d'Avignon, à élever la voix contre l'élection
d Frbain à les entendre, elle était nulle, parce qu'elle avait
~t'- faite sous l'empire de la violence. Ces cardinaux étaient
.m nombre de treize c'étaient les cardinaux français aux-
'juels s'était joint l'Aragonais Pierre de Lune. Les'quatre ita-

[ Hainatdi, Op. c<<an. t~S.cap.XtX; L. d'Achery, S~<c<~t«M,
di[. in-fot., tom. I, p. 765.

Hainatdi, 7&td., cap. XX.
Les seize cardinauxprésents à Rome étaient Pierre Corsini, évëque

d~ i'orto. cardinal de Florence Jean de Cros, évëque de Palestrina, car-
dinal de Limoges; Guillaume d'Aiarefeuine; Bertrand Latcer, de l'ordre
de Saint-François, cardinat de Glandèves; Robert de Genève; Hugues
deMoriaix. cardinal de Bretagne: Guy de Malesc, cardinal de Poitiers;
t'ie)')'~ de Sortenac, cardinal de Viviers; François Thébatdeschi,cardinat
dt Saint-Pierre Simon de Boursano, cardinal de Milan; Géraud du Puy,
cudinat de Marmoutier; Jacques des Ursins ou Orsini; Pierre Flandriu
~'m[[:m)ne Koettet; Pierre de Verruche; Pierre de Lune.

L's six restés à Avignon s'appelaient Anglic Grimoard, évëque d'A)-
han~: 'iittes AyeeUn, évéque de Tuscutum Jean de Btandiac, évëque de
Sahinp: Pierre de Montruc; Gui!taume de Chanac; Hugues de Saint-
Ma)'[!ai.

Le cardinal d'Amiens, tégat en Toscane, avait nom Jean de la Grange.
Heury, Hist. Ecc~tMt., liv. X&VH, ch. XLHI, XLVII-LI).

~nus trouvons dans Rainaldi, f-oc. cil., à la suite de la lettre, les signa-
ture d -s seize cardinaux. Leurs noms se lisent aussi dans Papebroeck,

p. 95.
Y'dansRe~Me(~M~Me~MmA<~onqMM, t'~ octobre <8<)o, un article

''cru );~r M. Noêt Valois et intitulé L'E/ec<t<Mt d'Fr6utn n et les o~-
'<'< f/x ,7rand-sc~M<ned'Occident. Voir aussi M. l'abbé 3ayet, Le grand-

~~Mi' << Occtdcnt. Les On~tnes, Florence et Berlin, t88(), in-8".



liens demeuraient fidèles à Urbain, ainsi que les six d'Avi.
gnon(i,.

Les cardinaux d'Anagni écrivirent, le 20 juillet, aux quatre
cardinaux italiens, leur représentant l'élection d'Urbain
comme entachée d'irrégularité par défaut de liberté pour les
électeurs, et les engageant a se joindre a eux pour délibérer
ensemble sur les moyens propres a assurer le salut de la
papauté et de 1 Eglise. L'appel ne fut pas entendu. Si les
seconds, par ordre du pape, allèrent trouver les premiers a
Anagni, ce n'était pas pour se concerter avec eux sur les
mesures de salut à prendre, mais bien pour leur demander,
les presser de se réconcilier avec le pape légitimement élu.
Comme on pouvait s'y attendre, leur démarche fut infruc-
tueuse. Ils revinrent donc près d'Urbain pour continuer a lui
donner leur concours dans le gouvernement de l'Eglise. Et
m'me l'un d'eux, le cardinal de Saint-Pierre, souffrant de
la grave maladie qui devait l'emporter, voulut, par un
acte public en date du 22 août. attester, comme ayant pris
part a l'élection, a l'intronisation et au couronnement,
l'élévation parfaitement canonique d'Urbain au trûne pon-
tifical

Les dissidents avaient aussi place ailleurs des espérances.
Ils envoyèrent vers le roi de France l'évoque de Famagouste
et Nicolas de Saint-Saturnin, docteur en rhéologie et maître
du sacré-palais, pour le supplier, après l'exposé des faits, de
se prononcer contre l'archevêque de Bari. Ils avaient, en
même temps, rédigé très discrètement une missive a
l'adresse de l'Université de Paris: ils lui parlaient vaguement
d'anaires importantes et diniciles concernant l'Église: mais.
s'ils n'étaient pas plus explicites, ils chargeaient un de leurs
deux députés à la cour de France, le susdit Nicolas de Saint-
Saturnin, porteur de la missive, d'être, a Paris, leur fidèle
interprète. La missive est du 15 juillet (3). Naturellement ils
ne pouvaient compter sur une bien prompte réponse de la

(t) ~~<. ~n~ers. P«rM., tom. IV, p. 4~6, lettre de Marsille d'Inghen,
ancien recteur de l'Université de Paris, lequel lui écrivait de Tivoli le
-'7 juillet t5~8.

Les quatre cardinaux italiens étaient les cardinaux de Florence, de
Saiut-Pierre, de Mihn et des Ursins ou Orsini.

(') Rainaldi, Op. cit., an. i578, cap. XL et XLI.
(5) ~M<. E'Mtuf~. Pur~ tom. IV, p. 4~.



part du roi ni de la part de l'Université. Le roi et l'Université,
.tu reste, reconnaissaient Urbain VI (i).

Mais. eu attendant, des jurisconsultes de rénom parlaient.
c'étaient Balde de Ubaldis et Jean de Lignano. Leur consul-
tation ne plut certainement pas à Anagni, car ils concluaient
t'un et l'autre à la validité de l'élection ~).

Le 3 août. il y eut près de Palestrina une seconde entrevue
~ntrc les cardinaux italiens la maladie du cardinal de
Saint-Pierre les réduisait cette fois a trois et deux cardi-
naux français, mandataires de leurs collègues. Les premiers
proposaient aux seconds, de la part même d'Urbain, d'en
rL'térer a un Concile gênerai. Les cardinaux français reje-
tt-rent la proposition à leur yeux, il y avait là péril et impos-
sibilité ').

Fnc fois entrés dans la voie d'une opposition inflexible, les
'-ordinaux d'Anagni avancèrent rapidement sans s'effrayer
du terme extrême. Le 0 août, ils signaient une déclaration
t'entre Urbain, déclaration qu'ils adressèrent à Urbain lui-
nn''me et dans laquelle nous lisons ces étranges assertions:

Kn présence d'un péril de mort et pour l'éviter, ce que nous
n eussions pas fait autrement, comme d'ailleurs nous
t'avons ouvertement dit, nous avons estimé devoir élire
pour souverain-pontife l'archevêque de Bari, persuadés que,
témoin comme tout le clergé et le peuple, des actes de vio-
tcnt'c. il aurait assez de conscience pour ne point accepter
ta dignité pontificale; mais, oublieux de son salut, foulant
aux pieds sa conscience et, du reste, brûlant d'une ambition
inouïe, il a donné son consentement à l'élection, bien que
nulle de plein droit et ils ajoutaient que, toujours sous

t impulsion de la même crainte, ils l'avaient intronisé, cou-
rnuné; qu'il avait pris le nom de pape, méritant plutôf celui
't < apostat a et d' « antéchrist a (4).

Le Tï'~c de Clément V début dit ~rand-M~mc, mémoire lu par
~oct Valois à l'Académie des inscriptions et belles-lettres,séances des

') <'t. t<; mars 1888. Avant M. Noël Valois, du Boutay avait consigné le
iak d'une façon générale pour le royaume, car il disait d'Urbain VI

quem tune pro vero papa habebat Francia. » (Hist. Univers. Paris.,
t"m. tV, p. ~h).

') Rainaldi, Op. ct< an. iS~S, cap. XXX-XL.
/cap.XL!ietXL!n.

) ~s~. tfnttjers. Pot'M.,tom. IV, p. 4~8; Rain;udi, Op.c~ an. 1578,
~)). XLVt!t.–L.



Un magistrat de Florence ~i) se chargeait sans retard de
faire justice de la déclaration. Dans un écrit qu'il rendit
publie, il établissai[ que, d'après de respectables témoi-
gnages. l'élection avait précédé le mouvement populaire
qu'on ne pouvait admettre que l'élection ait été faite dans
l'espérance que l'élu n'y donnerait pas son adhésion que, si
Urbainétait intrus, les cardinaux étaient les criminelauteurs
de l'intrusion; que, s'il méritait le nom d'~oo~<7< et d'r~/e-
rA/'<.s/, c'étaient eux-mêmes qui par leurs suffrages l'avaient
placé ace rang; que, en tout état de choses, au lieu de vouloir
être juges djLns leur cause, ils auraientdû et devraient encore
accueillir la proposition de réunir un Concile général (~

Rien n'arrêtait les dissidents. Ils étaient la majorité d'au-
delà des monts. Ils travaillèrent à devenir l'unanimité, en ga-
gnant a leur cause les trois cardinaux italiens valides. On dit
que ce fut en promettant à chacun, en particulier, le siège
pontifical. Quoi qu'il en soit, le succès fut au terme des ten-
iatives ~3).

Les cardinaux français avaient quitté Anagni pour Fondi
ou ils espéraient être mieux protégés encore par l'épée d'Ho-
norat Gaétan, comte de la ville. Les trois Italiens vinrent les
y rejoindre. Le ~8 septembre, tous s'assemblèrent au château
du comte pour vaquer à l'élection d'un pape car,, suivant
eux, le siège était vacant. Les suffrages se réunirent sur Ro-
bert de Genève, un d'entre eux, lequel prit le nom de CLé-

ment VII (4). Bientôt les collègues d'Avignon adhérèrent a
l'acte de Fondi. Le nouvel élu avait pour lui, le cardinal de
Saint-Pierre étant décédé a Rome le C septembre, tout le col-
K'ge apostolique. Des deux côtés, il y eut création de cardi-
naux. Urbain VI voulait s'en donner, puisqu'il n'en avait
plus près de lui, et Clément VII augmenter le nombre d''
l'ancien collège. Le chisme devenaitune malheureuse réalité.
Il porte justement dans l'histoire le nom de ~'a~< car, pen-
dant nombre d'années, il tint partagée en deux obédiences,
pour le malheur de tous, l'Eglise catholique.

(~ Rainatdi, Op. ct< an. t~S, cap. LII « CoUutius Pierius Ftorcn-
tina* reipubticac scrinii praefectus.

(t) Rainaldi, Op. cit., an. t5y8, cap. LU et LUf.
(3) Rainaldi, Op. cit., an. ~78, cap. LV-LVI.
(~ Ibid.; Baluze, r<<a? papcr. Avenionens., Paris, 1693, in. tom. 1,

col. 485-488, togB, taS~.



Au nom de ta vérité historique, il faut le dire, la cause doit
.-n rtre attribuée aux cardinaux français pour ces trois rai-
sons principales ils se sont déclarés contre une élection,
)''ur œuvre eu grande partie, qui vraiment n'apparait pas
.'ntaehée d'irrégularités subskmtieHes ils ont refusé de sou-
tm'ttrc ta question à un Concile œcuméni({uc s'~n rappor-
t.mt uniquement a eux-mêmes, bien qu'its fussent a la fois
jn~es et parties, ils n'ontpas craint de procédera une nouvelle
'-h ction. Leur bonne foi, que nous voulons bien supposer,
peut les excuser devant Dieu. Mais il n'en serait être de
)n'mc au tribunal de t'histoire.

Les pages précédentes nous ont paru indispensablesa t'in-
tetti~encc des résolutions diverses de l'Alma ~/<comme
.tes diverses opinions de ses membres, de ses indécisions "t
.te -e~ réserves comme de ses actes.





CHAPITRE II

DEVELOPPEMENTS DU GRAND-SCHISME

Nous avons vu que l'évoque de Famagouste et Nicolas de
Saint-Saturninavaient été députes vers le roi de Francepar les
cardinaux dissidents d'Anagni. Chartes V, afin de procéder
ptLfs mûrement à l'examen de l'épineuse affaire, avait convo-
que. pour le 8 septembre, un certain nombre de prélats et de
~t.uUs du royaume six archev'qucs, trente évéques, des
.tbbés, des docteurs tant en théologie qu'én droit canonique
et en droit civil se rendirent à l's.ppel. On estima, après une
scricusc étude des renseignements fournis, qu'un complé-
ment d'informations devenait nécessaire. Un commissaire
royal fut envoyé vers les cardinaux. A son retour, le roi ne
'rut pas encore devoir se déclarer. Enfin, quand il reçut
communication de l'élection de Robert de Genève, il réunit,

Vincennes, avec son conseil, les prétats, clercs et nobles
qui se trouvaient à Paris. L'assemblée estima qu'il y avait
lieu de reconnaître Clément VII. L'avis fut écouté et la réso-
lution prise le i6 novembre (i).

Urbain ne pouvait encore connaître la résolution royale.
itjr~qu'il écrivit, le 2i du même mois, à l'Université de Paris.
.\pr~ l'avoir comblée d'éloges, il la pressait de prendre en
ses mains doctrinalement puissantes la cause de la justice,
qui était la sienne, celle du vrai pape (2).

Hist. Fntuers.Parts., tom. IV, pp. 4~o, 5~5-5~.
tt paraît bien que, dans une des réunions, la question d'un Concile

t;n'')'a) avait été posée, et que la crainte de difficultés avait empêcha des y a)')'<ter (Rainaldi, Op. cit., an. i~~S, cap. XU!). Voir Cr~vier.
~t; l'Univers. de Paris, tom. IIJ, p. 43-t4< avec renv.

') ~~<. Cru~ ParM., !oc. c~ p. 481.



Un certain nombre de docteurs, convoqués aux réunions
royales, avaient assurément fait connaître leurs sentiments;
mais ils n'avaient pas qualité pour parler au nom du corps
auquel ils appartenaient. L~ma ?Ma<e/' se trouvait disposée
à demeurer dans le parti du premier élu, ou, du moins,
à attendre de plus amples informations avant de se pronon-
cer dénnitivement. Mais cela ne plaisait pas à la cour du roi
de France. Charles V invita l'Université à délibérer sur le
capital sujet. Elle se réunit, le 7 janvier 1379, aux Bernar-
dins. Ses docteurs, régents et non régents, composaient
l'assemblée. De là sortit une supplique au roi à l'effet d'ob-
tenir de lui, dans une affaire si grave et si peu élucidée, la
liberté de la réflexion nécessaire (i). Le recteur et deux
maitres de chaque faculté supérieure et de chaque nation
avaient été chargés de porter la supplique à Sa Majesté. Cette

t
(t) L'Université avait eu soin de régler à l'avance la manière dont on

compterait les suSrages Le recteur ne devait pas conclure pour trois
« Item decrevimus unanimi consensu quod D. rector in colligendo vota,
« quando determinandum erit, et concludendonon concludat pro tribus,
« sicut facit aliquando secundum quod potest per statutum, quando ma-
« teria non est tam gravis et ponderosa,sed, ita quod omnes sint contenti,in ista materia maxime ardua faciat consentire omnes facultates et na-
<' tiones, ne una quidem, si fieri potest, dissentiente. » L'unanimité aurait
donc été demandée dans cette circonstance. Mais, que faut-il entendre
par ces mots conclure pour trois.

Crévier estime qu'un changement s'était introduit au sein de l'Univer-
sité, car ces expressions semblent, dit-il « supposer qu'il n'y avoit que
quatre suffrages et, par conséquent. que l'on opinoit par Faculté, usage
contraire à l'ancien droit, mais qui avoit alors prévalu. » (Hist. de l'Uni-
rcrs de Paris, tom. III. p. 29). L'on sait que dans l'origine et depuis les
suffrages se recueillaient par compagnies au nombre de sept, c'est-à-
dire les trois Facultés supérieures et les quatre nations de la Faculté
des arts.

Du Boulay, dans un autre ouvrage, interprète les expressions en un
sens différent, comme le remarque Crévier tui-meme (Ibid., en note).
Voici le passage de Du Boulay « Venons à la deuxième question qui est

de savoir si le recteur peut conclure avec les trois autres Facultez
« contre les quatre nations de la Faculté des arts. U est certain que non
« seulement le recteur, mais mesme tous les chefs des susdites compa-
« gnies ont toujours cru avoir voix et demie et conséquemmentpouvoir
« conclure pour trois contre quatre; et il cite à l'appui la décision
même que nous venons de transcrire. (Remarques sur ~t dignité, rang,
pr~ance, (tM<on<t! et juridiction du rec<eur de f'Cttn)erM<ë de PorM,
Paris, t<)<)8, in-40, p. no). La-dessus Crévier fait la réflexion suivante =

« Cette interprétation est plus favorable aux quatre voix des nations;
'< mais je suis obligé. d'avouer qu'ici les circonstances du fait s'accordent
« mieux avee l'interprétationque j'ai suivie. »

ISous allons voir dans un instant ce qu'on peut penser de ces deux
interprétations.



démarche eut pour résultat un délai accordé, mais bientôt
limité (i). De haut lieu, il fut prescrit à l'Université d'avoir à
prendre une délibération. Le roi rappelait que, suivant les
archevêques, évêques, clercs et autres sages du royaume,
l'archevêque de Bari était <t intrus au Saint-Siège de Rome,
et le pape Clément VII vray pasteur de l'Eglise universelle ».
H disait ne vouloir aucunement que les membres de l'Univer-
sité, « si soufïlsantes personnes, » fussent « denis en tel cas. »
Il savait que trois facultés, les facultés de théologie, de droit,
et de médecine, deux nations, celles de France'et de Nor-
mandie, c'est-à-dire la < greigneure partie de l'illustre ~Ma
M~ étaient « déterminées à la saincte, vraye et saine partie
de nostre sainct père le pape Clément VII En conséquence,
il demandait qu'on procédât sans retard, car, ajoutait-il, « ce
que vous mettez en refus ou délay vous nous ferez déplaisir.))
L ordre est daté du « bois de Vincennes le vingtième jour
de may (2). n

Le 22, l'Université, convoquée ad hoc, siégeait aux Mathu-
rins (3). Le recteur donna communication de la missive
royale. Mais, avant de mettre l'affaire en délibération, il crut
devoir proposer préalablement à l'assemblée de se réunir,
selon l'ancienne coutume, par compagnies, afin qu'on pût
avoir l'opinionprécisede chacune. La proposition fut agréée.
On se sépara donc pour se réunir bientôt après en assemblée
générale. Le recteur prit alors la parole au nom de la Faculté
des arts', déclarant que deux nations s'étaient prononcées en
faveur de Clément VII et que deux autres avaient demandé
une assemblée générale aux Bernardins, à laquelle seraient
convoqués tous les docteurs régents et non régents. Les
doyens des Facultés de droit et de médecine firent connattre
que leurs compagnies adhéraient, comme précédemment, à
Clément VII. Le président de la Faculté de théologie ou le
chancelier de Notre-Dame (4) exposa que cette Faculté, ne se

~t) ~M<. Cnn)crs. Parts., h)c. cil., p. 565-566.
(.') Hist. Univers. Paris., tom. IV, p. 568.
~) /M., p. 067 ad congregationem generalem apud S. Mathun-

« uum sotemn'ter factam et per scedulas rectoria, ut moris est, convoca-
a tam, pt'out in arduis dicta; Umversitatis negotus est fieri consuetum. N

't La Faculté de théologie avait, comme ses sœurs de l'université, son
duy':); mais c'était le chancelier de Notre-Dame qui présidait tes réu-
nious il en fut ainsi jusqu'au x~' siècle.



trouvant pas suffisamment représentée, avait reconnu la
nécessité d'une autre réunion. En conséquence de la division
des suffrages et des vœux exprimés, une assemblée générale
fut décidée, pour le 24 mai, aux Bernardins.

A cette assemblée, le recteur dut commencer par donner
lecture d'une nouvelle missive du roi, datée de la veille et du
château de Beauté (i). Charles V enjoignait de se conformer
a la missive précédente. Comme le 22, on se forma par com-
pagnies pour se reformer ensuite en assemblée générale. On
suivit également la même marche, quand il s'agit d'exprimer
)cs sentiments des compagnies. La nation de France t regar-
dait Clément VII comme vrai pape. vrai vicaire de Jésus-
Christ sur la terre. La nation de Normandie n'avait pas une
-tutre manière de voir, persuadée que « le seigneur roi de
France et les prélats de son royaume avaient été bien infor-
mes. Quant aux deux nations de Picardie et d'Angleterre
elles persistaientdans leur ancienne opinion, à savoir « que,
pour des raisons en temps et lieu exposées et expliquées,
l'Université ne devait pas s'écarter de la délibération précé-
demment prise, c'est-à-dire de la neutralité et de l'indiffé-
rence. a Les Facultés de médecine et de décret maintenaient
:(.ussi leur premier jugement elles étaient pour Clément et,
a leurs yeux, Urbainétait intrus. La Faculté de théologie avait
chargé son président de donner lecture de la délibération qui
portait à la majorité des voix tant des membres de la réu-
nion que des docteurs consultés en particulier (2), nous,
maîtres, « nous répondons que, eu égard aux attestations et
« assertions produites et sur papier et verbalement touchant
« l'élection du seigneur Clément VII au suprême pontificatpar

trois révérendissimes cardinaux présents à Paris, par des
lettres du sacré-collège,par un auditeurde la chambre apos-

« tolique et le pénitencier alors à Paris, par plusieurs autres
t honorables personnes, nous adhérons à ce même seigneur
'< Clément. » La Faculté avait eu soin de faire précéder sa ré-
ponse de cette profession de foi personnelle elle « a toujours
<

été et, Dieu aidant, a l'intention de demeurer toujours dans

fi) « Datum in domo nostra Decoris supra Maternam (pour Ma~'o~aM
'-au.s doute) die 25 ma'i. » (HM<. Fn~ers. P«r<s., loc. Ctt-, p. 570).

~)« secumdum majorem partem magistrorum tune Parisius in
c'n~'egatione super hoc facta praeseotium et aliquorum aliorum ma-

.< ~U'orum ad parLem per députâtes dictae Facultatis auditorum.



«
la vérité de la foi catholiqueet dans l'obéissance fortement '<

«
établie et inébranlablement enracinée de la sainte Eglise ro-

a maine. » Le recteur aurait pu objecter que l'unanimité,
précédemmentdécrétée, des suffrages faisait défaut. Mais,
par déférence sans doute pour la volonté du i'oi, il n'en fit
rien. Il se borna à ne pas conclure, disant que la conclusion
n'ajouterait rien à la chose, puisque la grande majorité
était acquise et que cela suffisait selon la coutume (i). Sur
la demande du commissaire de Clément VII, un notaire
dressa aussitôt acte de la délibération (2).

Le 25, le recteurréunit de nouveau l'Universitéaux Mathu-
rins. Il s'agissait de désigner les députés chargés de faire
connattre aux commissaires royaux, l'évêque de Laon et
l'abbé de Saint-Wast, l'adhésion tant désirée de l'illustre
corps enseignant. Au recteur furent adjoints des maitres de
chacune des trois facultés supérieures et les quatre procu-
reurs des nations. La communication se fit au chapitre des
Augustins. L'orateur- car le recteur ne portait pas de droit
!a parole en semblables circonstances fut Fréron, docteur
en théologie, dont le discours reproduisit le sens, sinon les
paroles de la réponse de la Faculté de théologie.

Le roi ilt savoir qu'il recevrait volontiers la députation à
Vincennes où il se trouvait. La députation s'y rendit le
30 mai mais elle comptait en moins les deux procureurs des
niions de Picardie et d'Angleterre celles-ci voulaient mon-
trer a la cour de France leur opposition. La réception se fit
autennellemcnt en présence de plusieurs princes, de quatre
cardinaux, d'un certain nombre de prélats et de seigneurs.
L'orateur fut le môme, et le discours aussi, mais avec ces

') cum sit moris et consuetudinis observatum ac etiam statutum
expresse in universa prapdicta, quod semper ad illam partem ad quam
n'es Facultates sic concludunt, per omnes pro bene concluso habea-
nu'. )) Eu prenant à la lettre ces paroles, citées par le recteur à l'appui

de son dire et en faveur de sa conduite, on doit convenir que l'interpré-
tation de Crévier, rapportée plus haut, est fondée. Mais ne pourrait-on
pas supposer ces trois mots « et dure nationes oubliés dans le texte,
en sorte qu'on aurait « ad quam très facultates et dure nationes sic
ceuctudunt. » Le droit assez nouveau dont parle Crévier, ne semble-t-il
pas, en effet, devoir exclure tes premières expressions du texte « cum
sit moris et consuetudinis. » Nous soumettons cea rénexions au juge-
ment du lecteur qui ne doit pas oublier que du Boulay connaissait
mieux que personne les lois et coutumes universitaires.

(2) BM<. U~tMM..ParM., /oc. ct< p. 566-57~



petites additions remerciements au roi de ses bontés pour
l'Université, expressions d'excuse pour le retard apporté à
l'exécutiun de ses ordres (i). Là encore, l'envoyé de Clé-
ment VII demanda qu'acte fût dressé par un notaire (2).

Néanmoins, il se rencontra dans la minorité de l'Acte
Mater des membres qui écrivirent à Urbain et à Clément
pour leur exprimer leurs sentiments personnels à leurs
yeux, il n'y avait de paix pour l'Eglise qu'à la condition que,
l'un et l'autre y consentant, la grave affaire fût soumise
à un Concile général. Henri de Hesse, docteur de Sorbonne,
publia, à ce sujet, la fameuse f~~e~~au? (Epistola pacis).
L'auteur faisait apparaître un génie céleste devant lequel
plaidaient deux avocats, l'un pour le pape le Rome, l'autre
pour celui d'Avignon, et c'était pour conclure à la nécessité
d'une assemblée conciliaire de l'Eglise (3).

Clément VII avait quitté l'Italie pour la France mal reçu
à Naples, menacé par Urbain, il avait espéré trouver dans
notre pays plus de bienveillance et de sécurité. Il vint se
fixer à Avignon. Le voyage s'était effectué en juin de la
même année 1379 (4).

La décision de l'Université remplit de joie Clément qui
comptait beaucoup sur l'effet produit par elle, car, dit du
Boulay, « les nations chrétiennes avaient leurs regards nxés
« sur l'~i~Mo Mater de Paris pour pencher du cuté où elle pen-
« cherait elle-même (5). »

Le pape d'Avignon n'ignoraitpas que deux nations s'étaient
renfermées et se renfermaient constamment dans la neu-
tralité. Une bulle fut adressée, le 26 juillet, «aux chers fils
le recteur et les maîtres de la Faculté des arts. » Elle con-
tenait, à la fois et dans un langage insinuant, de doux repro-
ches sur l'hésitation première, des remerciements sur la
résolution finale, des exhortations à la ndélité, la promesse
de la faveur apostolique (6).

(i) L'orateur rappelait, sur ce dernier point, cette parole de saint Gré-
goire « Minus Maria praestitit quse cito credidit, quam Thomas qui diu
dubitavit M.

(2) Ibid., p. 57'-5y4.
(3) Ibid., pp. 5-;4-5~8, 96t.
(4) Fleury, Hist. eccl., liv. XCVII, ch. LXI.
(5) Bist. Univers. Paris., ~oc. cit., p. 674.
(6) Ibid., p. 578-579. « Datum Avenione 7 M. aug. pont. nost. an I. »



Néanmoms, les deux nations récalcitrantes, loin de s'adou-
cir, accentuaient leur opposition en refusant de signer le
rôle des bénéfices pour l'envoyer à Clément VII. D'autre
part, au sein de l'Université, l'idée d'un Concile général
faisait des progrès. Les deux nations finirent par se pronon-
cer en faveur du pontife siégeant à Avignon (1). Mais le
projet d'une assemblée conciliaire s'attirait l'adhésion de
tant d'âmes que, dès l'année i381, Pierre d'Ailly, dans un
discours prononcé devant le duc d'Anjou, disait que, au
jugement de l'Université, tant le mal allait grandissant!

un Concile général devenait nécessaire (2).
A la suite du conclave de Fondi, les trois cardinaux italiens,

p!us ou moins mécontents des cardinaux français, parais-
saient vouloir observer une sorte de neutralité. Le cardinal
des Ursins mourut quelque temps après. Le cardinal de Milan
allait le suivre dans l'autre vie. Mais, sur son lit de mort, il
se prononça en faveur de Clément dans une déclaration
qu'un notaire enregistra et à laquelle le cardinal de Florence
pt un autre de ses collègues étaient chargés de donner la plus
grande publicité. C'était en 1382. Trois ans. plus tard. le car-
dinal de Bretagne se prononça dans le même sens et dans la
même circonstance solennelle; acte de suprême adhésion
qu'accomplit également, en 1390, le cardinal de Viviers (3).
Sans doute, ces deux dernières déclarations semblaient
toutes naturelles, puisque leurs auteurs, après avoir pris
part à l'élection, étaient toujours demeurés fidèles à l'élu.
Mais qui ne sait qu'un acte accompli en présence de la mort
Mvut quelque chose de plus grave, de plus imposant, de
plus sacré?

Le comte de Flandre tenait pour Urbain. Un Concile se
réunissait à Lille, en 1382, pour aviser au moyen de rétablir
la paix dans l'Eglise. Les ducs de Bourgogne et de Berri,
oncles du roi, mandèrent à l'Université de s'y faire repré-
senter et de travailler à la reconnaissance, par le Concile, du
pape que la France reconnaissait. Des députés furent nom-

(') BM<. Univers. Par., t6td., p. 580-592.
(a) Launoy, Reg. Navar. cyotM<M. Paris. Historia, Paris, 1677, in-4'

p. 468 « Concilio général! opus esse. »
(5) Hist. Univers. Fans., loc. cM., pp. 586, 6o5, 67t.



més à cet effet mais les documents nous laissent dans l'igno-
rance sur la suite de l'affaire (i~.

L'Université se préoccupait toujours vivement du grand
malheur de l'époque. Mais comment y mettre fin ? Elle par-
tagea l'espérance commune dans le royaume à la mort d'Ur-
bain VI (i5 octobre i389), car la mort d'un des concurrents
ouvrait la voie la plus facile et la plus sûre à la pacification
espérance qui s'évanouit bientôt devant l'élection, par les
cardinaux romains, d'un successeur dans la personne du
cardinal de Naples qui s'appela Boniface IX. Nous venons de
le marquer, le projet d'un Concile général obtenait de plus
en plus faveur dans le corps enseignant de Paris. L'Univer*
sité résolut, en i390, dans une assemblée~aux Bernardins où
trois cents docteurs étaient présents, de faire une remon-
trance au roi touchant l'extinction du lamentableschisme. On
dit que, devant Sa Majesté, l'orateur fut si pathétique que
plusieurs se jetèrent aux pieds du monarque pour le sup-
plier, à leur tour, de prendre en main la cause si compro-
mise de l'Eglise. Mais le roi ne partagea point l'émotion
commune. La remontrance demeura donc sans résultat (2).
Il faut descendre jusqu'en i394 pour trouver des efforts
moins infructueux.

Frappé dans la forêt du Mans en i392, un peu rétabli en-
suite, retombé l'année suivante, Charles VI parut, au mois de
janvier 1394, avoir recouvré ses facultés intellectuelles. L'Uni-
versité estima qu'il était de son devoir d'aller exprimer au
roi, à Suint-Germain-en-Lavc,ses complimentsde congratu-
lation (3). Elle se proposait, en m~mc temps, un autre but
profiter de l'occasion pour renouveler la remontrance de
i390. Cette fois, la remontrance fut mieux accueillie. L'Uni-
versité s'entendit permettre la recherche des moyens propres
à se procurer la pacification désirée (4). La cour de France.
de son côté, fut-il dit ensuite, saurait ne pas manquer à la
mission qui s'imposait à elle.

L'Université se mit à l'œuvre sans retard. Des le 25 du
m6mc mois, elle faisait, pour attirer sur ses efforts par la

()) HM<. Univers. Par., ibid., p. 6o5.
(~) Hist. de ~<u<M VI, par un religieux de Saint-Denis, liv. XI,

chap.tx.
(3) ~M., liv. X!H, chap. V, V!, liv. XIV, chap. V, VU.
(4)/<)M.v.XtV,chap.IX.



prière solennelle les bénédictionsd'en haut, une procession à
Saint-Martin des Champs. Après la prière, l'examen. L'Uni-
versité ne jugea pas à propos de suivre la marche ordinaire

« Pour ce que plusieurs craignoient et doutoient de dire
a publiquement leur imagination et opinion, il fut dit qu'on
K

auroit un coffre, auquel par un pertuis on mettroit l'imagi-
«

nation des opinans (i). » Ce coffre ou grand tronc fut placé
dans le cloître des Mathurins.

Chaque votant devait, écrire sur son bulletin et la voie à
suivre pour atteindre au but désiré, et les raisons à l'appui
de l'opinion émise. Les trois Facultés supérieures et les quatre
nations nommèrent chacune des commissaires chargés du
dépouillement. On dit que le nombre des votants s'éleva à
dix mille. Les trois moyens de pacification les buMetins
n'en portaient pas d'autres étaient les suivants démis-
sion, arbitrage, décision de l'Eglise, démission simultanée
de Boniface et de Clément, arbitrage consenti de part et
d'autre, décision de l'Eglise réunie en Concile. Un mémoire
devait être, à ce sujet, présenté au roi. Il fut l'oeuvre de
Pierre d'Ailly, de Gilles des Champs et de Nicolas de Cla-
manges ou Clémangis (2). Ce dernier, habile écrivain, avait
été particulièrement chargé de la rédaction. Le mémoire fut
approuvé, le juin, dans l'assemblée universitaire aux Ber-
nardins (3).

Le début louait la piété des rois de France et leur zèle pour
religion. Le présent répondrait certainement au passé,

bien que jusqu'à cette heure la jeunesse du roi ne lui eût pas
permis de faire beaucoup. Le premier moyen présentait une
grande facilité d'exécution et, d'ailleurs, le droit de chaque
côté ne présentait-il pas sous une apparence de vérité (4)?

(t) Juvénal des Ursins, Hist. du roy Charles F/, an. t5g5.
') Gilles des Champs était, comme Pierre d'AUty et Nicolas de Claman-

g~, un docteur de la maison de Navarre.
3) ~fM(. CnMCts. Paris., loc. cit., pp. 686 et suiv., où mémoire repro-

duit Crévier, ~Mt. de t'C~ers~ de Paris, tom. !H, pp. m-na Féti-
b~'u et Lobineau, Hist. de la vil. de Paris, tom. H, p. 714. Le Mémoire
qui se lit égatemeot dans r~M~.de Charles F/, par un religieux de Saint-
L)cnis,tiv.XV,chap. III, est daté « in nostra congregatione generali

apud S. Bernardum,ut moris est in arduis, celebrata unanimi facultatum
sit)gu!arium etoationum conaensuSidusjunii. M.
( ')) « Tum propter apparentiamrationumutriusque partis, qualis nequa-

« quam in schismate alias visa est: Tum propteradhaerentiam nxam atque



Le deuxième moyen, sans offrir autant de facilités, évitait
les ditlicultés quotirait la réunion d'un Concile général
et hâtait la solution désirée. Mais ici se présentait une objec-
tion le pape pouvait-il se soumettre à des juges? L'objec-
tion n'était pas sérieuse, car il ne s'agissait point de se sou-
mettre en tant que pape, mais en tant qu'ayant un droit dou-
teux en la papauté. « D'autre part, bien faux ce que l'on dit,
K à savoir que le pape ne saurait se soumettre à autrui. Le

pape sera-t-il plus grand que le Christ, que l'Evangile nous
< montre soumis à Marie, sa mère, et à Joseph. Or, la sainte
Eglise est la mère de tous les fidèles, et conséquemment
« elle jouit du droit maternel sur le pape comme sur les
« autres catholiques. Sera-t-il placé au-dessus de saint
« Pierre qui, repris par saint Paul pour ne pas marcher selon
« la vérité de l'Evangile, accueillit la remontrance docilement

et humblement Est-ce que le droit exempte la papauté de
<: la correction fraternelle ?C'est de Dieu seul que le saint
« homme Job a dit /< p~~o~Mp~)!Ct'OM.f</<
« ~o~'< a~~c~-L'o~ (i) ? M EnHn, si le Concile deve-
nait nécessaire, qu'on n'hésite pas à le convoquer. Mais,
comme un certain nombre de prélats, ô honte ~o/'oA~~o/
étaient illettrés, il y avait utilité à joindre aux évoques, et en
nombre égal, des docteurs en théologie et en droit canonique.
Il était même bon d'y convoquer aussi des représentantsdes
chapitres cathédraux ct d~s principaux ordres religieux.
Mais une question se posait où puisera-t-il son autorité,
ce Concile réuni sans la participation des deux concurrents
qui se prétendentchefs de l'Eglise? « La réponse est facile.
« Il puisera son autorité dans le consentement de tous les
t Hdulcs. Il puisera son autorité dans le Christ disant en

quelque endroit de l'Evangile Lorsque deux OM trois seront
« a~e/M&/fs CM wo.t y<o/ je serai ait w~M d'eux (2). Il pui-
« sera son autorité dans l'ordre donné par Moïse et dont il
« est parlé au Deute."onomc Z.o/M't~p trouvera une affaire
« e/K~o~ce ~M? L'OM~ ccrrp~ les avis partagés.

radicatam cujusque partis ad suam, ut nulla verisimilis spes ait
aut nos ad aliam partem accedere aut alios ad nostram ullatenus verti

cc posse ».
(t) !X, 12.
(2) Mat., XVtII, 20.



.( M~ fOM~ a~eMerM aux jo/y~ de la race Levi.
/a<~ CO/t&M~e~P~ et ils UOM~ 6~eCOMU/0/~ la du

.<. yM<yeM~/ï~ (i). » Il fallait bien se garder de voir dans ces
conseils portés au pied du trône un empiètement ~ur les
droits d'autrui. L'accusation, du reste, ne semblait pas nou-
velle. Mais c'était et ce serait une calomnie, s'écriait l'Uni-
versité à la fin de son mémoire « Dans un si grand péril
.t de l'Eglise où les pierres mêmes devraient crier, faut-il que

nous demeurions muets? Certes, nous craindrions d'être
accusés par le Seigneur d'avoir caché le talent de la
science Pendant que tout périt dans cette confusion
lamentable, quel remède appliquera-t-on, si les ignorants

< font mal et les savants se taisent ? Que deviendra ce droit
de prêcher la vérité que nous avons si laborieusement
acquis? De quelle utilité sera-t-il? Quand s'exercera-t-il
Hbrement, s'il ne peut le faire aujourd'hui? Quand se fera-

it t-it entendre, si maintenant il garde le silence? Quand se
produira-t-il, si à cette heure il se tient caché? C~ nous
dit le prophète, ne cessez point de crier, et ~c c/'a~/tc~ point
<r<yM<fOM~ Me~acc~, parce ,/e suis avec uoM'; (2). »
L'orateur de l'Université exposa, dans une audience royale,

!fs principaux points du mémoire qu'il présenta ensuite à Sa
Majesté. En l'écoutant, le roi paraissait content. Mais il de-
mand:). que, préalablement, le mémoire fût traduit en français
pour être lu en conseil. La réponse serait donnée plus tard
''t in jour fut assigné. Mais les mauvaises dispositions de la
cour allaient bientôt apparaître. Quand les députés universi-
tah'ûs se présentèrent pour recevoir la réponse annoncée, il
leur fut dit, par le chancelier, qu'il ne plaisait pas au roi que
FL'niversité s'occupât de ces affaires. En prévisionde ce mau-
vais vouloir, elle avait charger ses mandataires de déclarer
qu'elle cesserait leçons, actes académiques et sermons, tant
~ue sa~'sfaction ne serait pas donnée à ses justes réclamations
~c~<oM.~M~assentiret) (3) paroles qui passèrent
aussitôtà l'état de faits.

Néanmoins, le mémoire était envoyé par ordre du roi à
Clément VII, à qui, de son côté, l'Université adressait une

r Dëttter., XVIÏ, 8, <).
tsaïe, LV!U,ï,XLtM,5.
~<. de Charles V/, par un religieux de Saint-Denis, liv. XV,

chap. Il et IV.



lettre des plus pressantes, pour le prier d'aquiescer à l'un
des trois moyens proposés. Elle lui peignait, en même temps,
sous de sombres couleurs, un personnage sans doute
Pierre de Lune qui jouait un triste rôle à la cour de France.
« Plaise aux cieux, disait-elle, que ce ne soit point à la honte
« de votre sincérité, au détriment de votre cause, à la confu-
« sion, à l'opprobre, au mépris de tout l'ordre ecclésiastique! »
Elle était bien résolue à continuer dans la voie où elle était
entrée « Que les pasteurs fassent leur devoir quant à nous,
« nous ne négligerons pas le nôtre qui est d'enseigner la
« vérité. Elle rappelait, enfin, que de lamentables paroles
étaient prononcées, comme celles-ci peu importe qu'il y ait
deux papes il pourrait y en avoir trois, di~ ou plus; chaque
royaume pourrait mcme avoir le sien N'est-ce pas là vouloir
!a ruine de l'Eglise (i)?

Quand Clément reçut cette lettre, il er. prit aussitôt con-
naissance; mais à peine était-il à moitié de la lecture, qu'il
se leva brusquement et s'écria avec mécontentement et
col''re « Cette lettre est un écrit diffamatoire, rempli du
poison de la calomnie,

o II mourut assez peu de temps
après, le 16 septembre, d'une attaque d'apoplexie (2).

(~~t~.rntucr~. Paris., loc. cit., p. 6;(9-~oo. La lettre est simple-
ment da~e Il Scriptum Parisius in nostra congregatione generati ».
Et)<' porte en t<~te « Clementi sacrosancta? Homana? ac universalis
Hcch'si:t' summo pontitici Dans la lettre, nous tisons au sujet du
mémoire « Quam idcirco epistoiam Vfstr:p Hcatudini non mittimus, quod
per rfgi:p praccoptum Majostatis transmissam esse scimus ».

t'ans le cours de cette aQaire, '< escrivit le pape au roy qu'il luy vou-
« [u<[ envoyer maistrc Pierre d'AiHy et tnaistre Gilles des Champs qui

c-toicnt des solennels docteurs en théotogie, lesquels, quand on leur
«paria, dirent pleinementqu'ils n'y iroient pas ». (Juvénal des Ursins),
/~<. <<!< roy CA(t)'fcs V/, an. t5f)5.

)-) Hist. de CA(u'<M rI, par un religieux de Saint-Denis, liv. XV,
chap. V.

A ses derniers instants, le pontife joignit les mains sur sa poitrine et,
fixant !f's yeux au ciel, il prononça ces mots « Beau sire Dieu, ha, ha 1

Keau sire Dieu je te prie que tu ayes mercy de mon âme et me vueil-
les pardonner mes peschez. Et toy, très dévote mère de Dieu, je te

« prie que tu me veuilles ayder envers ton benoist fils nostre Sei-
« gneur Et après un moment de repos: « Tous les benoist du Paradis,
je vous supplie que vous vueillez ayder à mon âme aujourd'hui ".Puis:
« Ha, Ha Luxembourg, je te prie que tu me vueilles ayder ». Les assis-
tants priaient pour la guérison du pontife et lui demandaient d'unir ses
prières aux leurs Pour t'ame, reprit-H, pour l'âme, pour l'âme Et
il rendu l'esprit (Hist. Unt~rs. Paris., tom. IV, p. 953). Du Boulay
ajoute <' It& verbatim in exemplari veteris Chronici ms. existente in



11 était permis de voir là un second coup providentiel.L'on
n'avait pas su profiter du premier. Il fallait prendre les me-
sures nécessaires pour tirer bon parti du second. L'Univer-
sité le comprit. Estimant qu'il y avait absolue nécessite de
surseoir à une nouvelle élection, elle demanda au roi de
vouioir bien intervenir à cette fin auprès des cardinaux
d'Avignon. Aux lettres royales car elle eut le bonheur
d'être* écoutée et, en retour, elle promit de reprendre ses
travaux aux lettres royales elle voulut joindre une ar-
dente supplique i). Les lettres arrivèrent-elles a temps?
Lu roi en écrivit deux, une le 22, l'autre le 24; celle de
t'L'mversité est du 23 et les cardinaux se réunirent le
~8 en conclave pour n'y rester qu'un jour, tant ils appor-
t<'rcnt de promptitude a donner un successeur a Clément.
Le successeur fut le cardinal de Lune qui adopta le nom de
Bcnoit. ;2).la nouvelle de l'élection. l'Université écrivit a Benoit
punr lui exprimer l'espérance qu'elle plaçait en lui, celle de

vu'r se consacrer, se sacrifier même à l'extinction du
-ctusme. t Vous direz, peut-être: cela ne dépend pas de moi

-euh et même cela dépend en grande partie d'un autre;
t)uant a moi, je ferai volontiers tout ce qui sera en mon

Musœo Ch. HenriciSuarez H. F. nobilis Avenionensis, excripto ex auto-
graphe in BibUotheca vaticana asservato
') < Arripite, disait-elle, occasionem vobis cœlitus oblatam, non simi-

h'm forte unquam habituri, aperte invitante Spiritu sancto et ad ostium
v~strutu nunc indefesse pulsante,~unc, nunc, incumbiteremis, sanctis-
suni rémiges christiame navieutsc, vastis fluctibus oppressam, procellis

t thnniûibus disjectam, immanissimisallisam scopulis, ruinisque jam
inuutneris fatiscentemac peue solutam, in tranquillam pacis stationem,
uunc aditu facillimam, ex diuturnis pelagi turbinibus (eam) subducite.
0 nimium vos fetices! 0 terque quaterque beatos, si haec feceritis.
Monontote modo matris vestrae, o (iUi, et, talis ac taotae matris tales ac
tami filii, recogitate animo quantum ei debeatis a qua vobis tanta bona,
[ot honores et commoda provenerunt
(.) Hist. Univers. Pans., foc. d< p. 709-7~.
Le cardinal de Lune avait été légat en Espagne et en France. Dans ses

deux légations, tout en travaillant pour le pape d'Avignon, il ne laissait
pas de montrer des dispositions pacifiques il n'hésitait même pas à blà-
mcr Ciment de son peu de zèle pour la paix de l'Eglise. En France, « il

faisoit toujours entendre au roi et à l'Université de Paris que, si jamais
H succédoit à Clément, il vouloit, à quelque prix que ce fût, réunir
['Egtisc, témoignant le désirer ardemment c'est ce qui fit que les car-
dinaux d'Avignon, croyant qu'il partoit sincèrement, se pressèrent si
fort de l'élire pape. » (Fleury, Hist. ccc~ Hv. XtCX, ch. IV).



« pouvoir. 0 très Saint-Père, la paix de l'Eglise est entre
« vos mains accomplissez ce qui vous est possible, accom-
« plissez-!e soigneusement et fidèlement nous ne vous
« demandons rien autre chose c'est assez, c'est beaucoup.
« Ou la partie adverse s'unira à vous pour l'accomplissement
« commun du devoir et se soumettra aux lois de la raison.
« ou bien s'insurgera contre cette raison môme. Si, comme
« vous, elle fait son possible et s'incline devant la raison.
« tout est fini c'est promptement la paix comme conséquence
<t de votre entente. Si, au contraire, elle s'obstine à ne vouloir
« entendre ni l'équité ni la raison, elle se condamnera elle-

« même, la raison la condamnera et, avec la raison, l'univers
« entier et ainsi nous arrivons encore facilement à la pacifi-

« cation. Ouvrez donc votre main et remplissez tout ce qui

« respire de bénédictions, de ces bénédictions dont il est dit
« dans les psaumes Benedicat tibi Do~nM~~r~o/t, et i'a.<
« ~o/<a y~'u-sa/cw c/?!~t&~ e~c~M~ ~o? <MO? (1). 0 très Saint-
« Père, vous êtes vraiment Benoît ou Béni, si vous nous
« bénissez de cette bénédiction (2). B

Dans sa réponse, Benoît témoignait de ses voeux sincères
et de sa bonne volonté pour la paix de l'Eglise. Ses deux en-
voyés à Paris, Gilles Bellemère, évéque d\A.vignon, et Pierre
de Blayes, docteur en droit, étaient, d'ailleurs, chargés d'ex-
primer au roi de France ces marnes sentiments (3).

Le roi, indécis sur la conduite à tenir (4~, députa a

(t)P~t/. CXXV!5.
(~) ~t~<. L'ntUt;)' Paris., loc. ct'< p. ~t~ia <' Scriptum anno t5<)4

die -M cet
(3) ?!<< p. 7-7?t5: d'Achery, Spicilegium, édit, in-4", tom. VI,

pp. tM-ta~. Dans le SptC!~<!Wt, nous lisons bien Pë<fumB~au<t ou B/aut,
tandis que, dans t'forMt Cnn~r~u~ Parisiensis, nous rencontrons
Petrum .B/«ntt.

(~) Ne sachant s'il tiendrait le neuve! élu « à vray pape ou non le
roi fit appeler << les greigneurs clercs en prudence qui fussent en l'Uni-
« versité de Paris pour avoir conseil et collation à eux, maistre Jean de
« Gigencourt et maistre Pierre Playons, lesquels estoient, en prudence
« et science, les plus grands clercs de Paris et les plus aigus. Bien dirent
« au roy, et aussi feirent d'autres, que le schisme de l'Eglise corrompoitla foy chrestienne et que ceste chose ne pouvoit longuement demourer
'< en cest estat, qu'il ne convenist que la chrestienté eust a sounrir et par
« espéciat les prestres de l'Egtise. Et quand le roy Charles de France
<' vpit leur opinion, il luy fut bien avis qu'elle estoit raisonnable. Et
« demeurèrent les choses en cest estat (Froissart, CAront~ !iv. IV.
<' cUa)i. LVIII, an. i~j pour t5f)/) évidemment).

Ce Pierre Playons n'est autre que le SorbonnistePierre Plaoul. Socié-



Avignon Pierre d'Ailly pour conférer avec le nouvel élu (1).
L'état des choses amena la convocation d'un Concile natio-

nal à Paris pour le i3 février 1395. Pierre d'Ailly était de
retour d'Avignon. Il rendit compte au roi de sa mission
mais le rapport demeura secret. Seulement la veille de l'ou-
verture du Concile, sur la demande de l'Université, le savant
docteur déclara, dans une audience publique à l'hôtel de
Saint-Paul, en présence de la cour, que la voix de la cession
ou démission paraissait la meilleure aux fidèles comme au
corps enseignant de Paris. L'Université avait naturellement
sa place au Concile. Les principaux docteurs qui la représen-
tèrent, furent ce même Pierre d'Ailly, Gilles des Champs,
Pierre Plaoul, Jean de Courtecuisse (2). Des trois moyens
proposés par le mémoire, celui de la cession fut adopté (3).

Une ambassade solennelle porta à Avignon les vœux du
Concile. Elle était composée des ducs de Berry, de Bour-
gogne et d'Orléans, de prélats, de membres du conseil du roi
et de docteurs de l'Université. Elle arriva à la fin de mai, et ne
revint qu'à la fin d'août, favorisée de plusieurs audiences
de Benoit, mais n'ayant rien obtenu que des paroles va-
gues (4).

Pendant que la cour de France cherchait à s'entendre avec
!es autres cours de l'Europe sur la grave situation de l'Eglise,

taire de Sorbonne en t5()o, prieur en t5()5, il devait être appelé au pro-
visorat. (Bibt. de l'Arsenal, ms. toaa, par. III, pp. ïg? et suiv., et
par. t, p. t44). Son provisorat se place entre ceux de Pierre de Cros
et de Jean de Thozy (f&td., par. I, p. t6t). M. Becdelièvre le dit né à
Lh'ce (Biogr. liégeois., art. Playoul).

Jean de Gigencourt est un autre Sorbonniste dont le vrai nom s'écrit:
Jean de Guignecourt. Il était chancelier de Notre-Dame en t587,et l'on dit
qu'il démissionna, en t58<), en faveur de Pierre d'Ailly (Même ms. de FArs.
t0' part. III, pp. ~94 et suiv.; 7:fM<. Univers. Paris., p. !()<)). C'est
de lui que Froissart a dit encore dans le même chapitre « Et en ces

vacations trépassa de ce siècle à Paris à Sorbonne ce vaillant clerc
dont je parloye maintenant, maistre Jean de Oigencourt, dont le roy de
France et tous tes seigneurs furent moult courroucés et ceux de l'Uni-
versitc, car son partit ne demeura point à Paris. ».
« U'chery,~pt<;t/~tMtn, édit.in-4".tom. VI, p. 70.
(.~ Docteur de la maison de Navarre.
(.'i) ~-ft~. Univers. Parts., foc. cit., pp. 729,752-753.
~t) Ibid., pp. 759 et suiv. Baluze, Vt<<ppapar. Avenion., Paris, tCgS,

in-')', tom. Il, pp. mo et suiv.
Lire dansMt~. !7nm<;)'s. Ptir., loc. cit., pp. 755 etsuiv., et dans ~p<'ct/f-

:~f~, ~c. (;<(., pp. 74 et suiv., tes instructions du Concile aux ambas-
sadeurs vers le pape.



l'Université de Paris travaillait à inspirer aux autres Univer-
sités le zèle qui la dévorait. Cologne et Oxford tenaient le
premier rang parmi les .4 ~!<ï~pr à l'étranger. Pour ces
deux Universités, deux missives furent rédigées, traitant de
l'extinction du schisme par la voie de la cession. Deux dépu-
tations devaient les porter à destination. La députation en
Allemagne comprenait Pierre Plaoul, un docteur en droit et
deux maitres es-arts. Celle qui se dirigeait vers l'Angleterre,
compt:uLcinq membres: Jean de Courtecuisse, Pierre Le Roi,
docteur en décret et abbé de Saint-Michel, un docteur en
médecine. deux maitres es-arts. Ces missions s'accomplirent
dans les derniers mois de l'année (i). Au mois de mars de
l'année suivante, elle décida de faire de~ nouvelles instances,
mais en s'adressantcette fois aux diverses Universités et aux
princes de l'Europe il y eut donc de sa part et dans le sens
des deux précédentes missives deux circulaires, l'une pour
les corps enseignants, l'autre pour les cours souveraines (~.

A Paris, on développait, en l'accentuant, la doctrine du mé-
moire. Ces propositions avaient cours parmi les docteurs le
pape est oblige, sous peine de poche grave, d'admettre la
voie de la cession; on peut l'y contraindre, et tous les
fidèles et, en particulier, les princes doivent concourir à cette
tin s'il montre une opposition opiniàtre, il devient justi-
ciable du Concile gênerai de son obédience qui, armé d'une
autorite absolue, peut prononcer la déposition; des sen-
tences que le pape porteraitaujourd'hui, il y a droit d'appel à
ce Concile (:3).

Toutefois, une doctrine opposée s'affirmait ouvertement.
On la trouve exposée dans deux lettres que certains docteurs
adressèrent a un prélat de la cour d'Avignon (4j. Voici quel-

ti) -HM<. r/!(cc)' PtU'M., ~oc. ct< fot. 75t. 755, p. 772.
La lettre a l'Université d'Oxford est du 26 août; il y avait dix jours que

les princes étaient revenus d'Avignon.
(~)/6f~, p. 775-775. Toutes deux sont datées: «. t2 die martii

an. t5<)5 ",c'pst-a-dire t5<)6.
~) ~ftA<otr. ['t!tu<'rs.,P(u't~ ~c c<(., fot. 753. Ces propositionsétaient

les réponses données verbalementou certainementsous-entendues à des
questions lancées dans le public Oua.'sttonM Parisienses sunt t'A'<tp et au
nombre de neuf.

(4) 7~5 Sequuntur aliac quaestiones in denario numéro,
ex. quibus, ut. pracdictum est, possunt eHci comtusiones, responsiones

« ac etiamobjectiones contra qua*stioneset contra intenta per eas M.
Quatorze solutions sont données dans la seconde lettre ~Mt~Mr



qucs-unes de ces propositions contraires il n'est pas certain
.;uc le pape doive, sous peine de péché grave, admettre la voie

!a cession; d'ailleurs, « le pape n'a point sur la terre de
juge au-dessus de lui et ne peut être contraint a l'union par

quelqu'un qui n'est pas son juge comme ni personne
f'réée ni assemblée de toute l'Eglise militante ne peuvent ni
jamais ont pu donner immédiatementau pape le vicariat du

Clirist, ainsi ni homme ni communauté ne peuvent luiôter,
malgré lui, l'autorité de ce vicariat, laquelle lui a été con-

t
tY'réc immédiatement, non par les hommes, mais par

Dieu seul (1) ».
Malheureusement l'Université de Paris, en prenant parfois

un ton autoritaire, acrimonieux, voire menaçant, blessait,
irritait Benoît Xin qui se montrait, dès lors, de moins en
moins disposé a céder. Dans une lettre à lui adressée, elle
apostrophait ainsi saint Paul pour mieux frapper le pontife.

0 bienheureux Paul, prédicateur et docteur de la vérité,
« vous qui avez résisté si rudement à Pierre en face, à cause

d'une simple cérémonie du mosaïsme observée pendant
tort peu de temps, que diriez-vous de cet invétéré et abo-
minable schisme? Est-ce que, dans la sainte Eglise, vous
cuisiez toléré jusqu'au quatrième lustre ce pernicieux poi-
~on '? Est-ce que vous engageriez a choisir des voies pro-
prcs à éterniser les contestations ? Est-ce que, pendant que
autre mère languit, vous conseillerez à chacun de défendre

.s~ w~<t ~«era, laquelle se termine par ces mots Istas conclusiones
prohabimus, cum ipsi Parisienses aperuermt illa quœ de suis quaestio-

nibus sentiunt
''s deux lettres étaient, dans le ms. de Saint-Victor d'où elles sont

tir' ''s, inscrites sous cette rubrique '< Subscriptae dua; litterte, prima
\idt')icetcum quaetionibus Parisiensibus annexis et cum aliis conclu-
sionibus contra positis, et secunda cum tredecim (pour quatorze)cou-
~'htsionibus responsivis ad novem quationes Parisienses, fuerunt mis-

< -.<' uni practato famitiari domino papae a quibusdam in sacra theologia
nu~tstris~. ~btd.~ fol. 753).
':r)-vier dit qu'elles ont pour auteur Jean AM?!, jacobin, (Hist. de

~rM/L-o-s. (~ Pftt'tom. III, p. i58) et renvoie a l'~fM<o! ~n~o'/< ~oc.ct< fol. 755-755 ou nous n'avons rien trouvé, et a p. 8o3,
o" nous tisons « F. Joannem Halonis jacobitam publice dixisse Univer-

sitatem pracdictam esse ntiam Sathanae, matrem errorum, nutricem
'ditionis summi pontificis diCamatricem. En cet état, nous
n avons pas cru devoir adopter son sentiment.

Hist. t/ntMt~ Paris., loc. cit., fol. 7~4. Les propositions tra-
duites sont les art. X et XII.



« son parti opiniâtrément et par toutes les finesses et les
« ruses du droit ? Non assurément. Ou vous forceriez l'un et
« l'autre à se démettre le plus promptement possible, ou,
<' dans le cas où ils voudraient lutter plus longtemps par
« amour de la domination, vous trouveriez de dures et âpres
« paroles contre ces indignes du vicariat du Christ, contre
<~ ces criminels dévastateurs de l'Eglise, et vous prêcheriez
< qu'il faut les chasser impitoyablementdu siège occupé (i) M.

Une autre fois, elle disait aux cardinaux d'Avignon « Puis-
que le très saint-père refuse d'embrasser le parti de Pierre

« qui affectueusement a tout abandonné pour le Christ, il ne
« reste plus qu'à résister en face à ce même successeur de
<t Pierre, parce qu'il est repréhensible pour ses retards (ex
« Mïo~a) (2 Un peu plus tard, dans un mémoire non signé,
mais son œuvre (3), expédié sous forme de lettre au même
Benoît, mémoire où la doctrine du premier écrit de même
nature était présentée en un langage plus vif, acerbe même.
elle traçait ces paroles grosses de menaces « Si votre charité
t suit nos conseils, en les traduisant en faits, assurément,
Il dans l'exécution, nous nous engageons, selon la mesure de
« nos forces et autant que notre humilité le permettra, à
w nous consacrer complètement à l'œuvre et à partager le
poids des difficultés mais, si par une obstination schis-
« matique, ce qu'à Dieu ne plaise elle demeure plus dure
« que les rochers et l'infrangible diamant, nous confessons
« et afnrmons positivement que nous ne voulons pas nous
« soumettre à votre opiniâtreté, ni même y adhérer en quel-
a que chose » (4

L'Universitén'hésitait même pas àen appeler des décisions
de Benoît au jugement du «pape futur, un, vrai, orthodoxe
et universel Et, quand Benoît eut condamné semblable
appel, en le déclarant nul, elle en formula un second,
parce que les papes ont toujours un juge au-dessus d'eux
durant leur vie, le Concile; après leur mort, leurs succes-
seurs (5).

Depuis quelque temps déjà, un projet se faisait jour, dont'

(t) Hist. ~'H~ers.Pan~ /oc. ciL., p. 7~, lettre non datée.
(2) /ht<< p. 752, lettre du 28 décembre 109~.
(3) /&< p. 785-786.
(~) /6< p. 786-789, !H /!ne, mémoire ou lettre non datée.
(5) Z/t.st. {7muers. Pans., tom. IV, pp. 8o5, 826.



exécutionparaissaitdevoir vaincre l'opiniâtreté pontificale
c-'L-tait de ne plus reconnaître le pontife ou de se soustraire à
-on obédience. Ce projet était pour le moins le fils adoptif de
l'Université. Après en avoir exposé les raisons au public (i),
elle chargea ses députés de le soutenir dans le Concile natio-
nal tenu à Paris en i398. Ses trois principaux orateurs à. l'as-
semblée étaient des docteurs en théologie et se nommaient
'iillcs des Champs, Jean de Courtecuisse, Pierre Plaoul.
Mais ce dernier semble avoir eu le premier rôle oratoire (2).

Prouver que la soustraction était non seulement juste et
utile, mais nécessaire et même <: de nécessité de salut et
sous peine de péché mortel et de damnation », tel fut le
sujet d'un discours qu'il prononça en français et dont
du Boulay imprima une traduction latine (3). La discussion
ctosc, chaque membre jura en présence de la vraie croix et
lv main sur les Evangiles qu'il ne s'inspireraitque de sa con-
science. L'Université chargea son recteur de faire connaître
sa pensée dans cette pièce dont il donna lecture « L'Uni-
<~vcrsité de Paris dcspieça, âpres plusieurs meures déli-

bérations eues sus le faict de la proposition de la voye
« de cession et de l'union de l'Eglise, délibéra et conciud que

il luy sembloit licite et expédient que l'on ne tolerast plus
« ne sounrist que le pape donnast les bénéfices ecclésiasti-
« ques, ne exigeast ne levast aucuns profHs et émolumens

pécuniaires de ce royaume car ces choses nourrissoient le
schisme et cmpeschoicnt l'union de l'Eglise. Et cecy Hst pro-
poser plusieurs fois devant le roy en la présence de vous,
Xosscigneurs, en requérant que le roy voulist à ce entendre
et le mettre à exécution et depuis a eu plusieurs traittiez,

<
assemblées, discussions et délibérations en ceste matière,

« tant ensemble que chacune Faculté et Nation à part soy, et
dernièrement et de nouvel. C'est assavoir l'an i398, le

it jour de juing, à huit heures au matin, les maistres et
docteurs des Facultez furent appelez duementet très solen-
neUcment par leur serment à délibérer en ceste matière.
Finalementles quatreFacultezpour ce généralementassem-

T~. Univers. Pnt' ibid., pp. 7Q() et suiv.
') 76td., pp. 85o et suiv. Nous lisons, p. 855, sur Gilles des

Champs « eamdemque partem affirmativam quibusdam praemissis
deft'ndit

(~)/6M.,pp.856 et suiv.



« blées, comme dict est. C'est assavoir les Facultez de théolo-
« gie et de décret, d'un commun consentement et accord,
c sans contradiction d'aucun. Item la Faculté de médecine.
« Item la Faculté des arts. en laquelle estoit le nombre de
« quatre cents maistres ou environ desquels maistres plu-
< sieurs sont graduez es autres Facultez. et plusieurs autres
<t

bacheliers es dictés Facultez. firent conclusion que l'on
« doit dès maintenant cesser et soy départir du tout de l'obéis-
« sancc de nostre sainct perc(i) ».

Le projet fut voté par le Concile dans sa séance du mois de
juillet.

La suite du grand-schisme appartient au xv~ siècle.

(t) Hist. 0!t'M)'A- P(u't's., <6tt~ p. 844.8~5.



QUESTIONS DOCTRINALES

CHAPITRE 1

PIERRE JEAN D'OLIVE APRES SA MORT ET UN
CERTAIN THOMAS APULUS

MARSILE DE PADOUE ET JEAN DE JANDUN

PIERRE JEA~! D'OLIVE

An Concile de Vienne (i3ii-i3i2), on porta contre Pierre
Jean d'Olive, franciscain, dont la vie a fait du bruit dans le
dernier quart de siècle précédent, les accusations d'avoir
avancé que « l'essence divine engendre et est engendrée D;
d'avoir anirmé que « l'âme raisonnable n'était pas la forme
substantielle du corps humain »; d'avoir prétendu que
a Jésus-Christ était encore vivant sur la croix quand il
reçut le coup de lance »; d'avoir, enfin, enseigné que < les
enfants ne reçoivent au baptême que la rémission du péché
originel, mais non pas la grâce et les vertus (i). A l'en-
contre de ces erreurs, le Concile amrmait la véritable doc-
trine catholique (2).

Wadding, il est vrai, relativement aux trois dernierspoints,

(t)Wadding, Annal. Minor., an. ï5ia, cap. IV; Rainaldi, Annd.
crelesiast., an T 3:2 cap. XVIU-XX; Fleury, NM<.eccJMMMt.,Uv.XC!,
chap. LVII.

(2) Cfemenf., lib. I, tit. I, De De ~MMa Trinitate et ~M< catholica,
cap. ï.

LIVRE III



estime, avec l'ancien religieux qu'il suivra pour une tenta-
tive d'apologie complète, que l'accusation n'était pas fondée.
Le savant évêque de Rottembourg, dans son Histoire des
Conciles, résume ainsi la pensée de l'historien de l'ordre des
Franciscains « Jamais, et dans aucun écrit, Oliva n'avait
« soutenu que l'anima rationalis ne fut pas la forma corpor~;
« mais il se pouvait que quelques-uns de ses élèves eussent
« émis ce sentiment; Oliva avait dit, il est vrai, que le Christ

était encore vivant, lorsqu'il avait été percé par la lance

« mais ce n'était pas lui, c'étaient quelques-uns de ses disci-
« pies qui avaient soutenu avec opiniâtretéce sentiment, et ils

« avaient été induits en erreur par un passage altéré de saint
«

Jean-Chrysostôme et par un vieux co~e-rde la bibliothèque
« de Saint-Victor (i). Quant au point relatif au baptême des

enfants, la doctrine opposée n'était pas encore un ~y~s
< ~pc/a/*a/ lorsqu'Oliva avait émis la sienne n (2).

Quoi qu'il en soit de ces trois points, la question des aber-
rations de Pierre-Jean d'Olive se posa, un peu plus tard, sur
un autre terrain. Wadding affirme même qu'elle avait été
posée au Concile de Vienne, mais sans recevoir de solu-
tion (3).

Par ordre de Jean XXII, une commission de huit docteurs
en théologie, que nous estimons être de la Faculté de
Paris (4), se livra à l'examen d'un certain nombre d'articles
extraits d'un commentaire de Pierre d'Olive sur l'Apoca-
lypse. En examinateurs scrupuleux, ces docteurs commen-
cèrent leur œuvre par un travail de confrontation entre les
articles ~t le commentaire. Dans celui-ci se trouvaient vrai-
ment renfermés ceux-là. Une appréciation, véritable cen-
sure, était donnée sur chaque article. Voilà ce qu'indique la

(t) Mgr Héfété écrit en note « Ils soutenaient que, d'après le texte
« primitif de S. Mathieu, le Christ vivait encore lorsqu'il fut percé par

ta lance, mais que le texte avait été ensuitemodiné pour être mh en
harmonie avec celui de S. Jean
(2) Op. cit., traduct. de M. t'abbé Delarc, tom. tX, Paris, t875,

p. 4~2-425. avec renvoi à Wadding, Annal. Minor.
(5)~lnna/. Jftnor., an. tagy, cap. XLVIII a nihil egit Clemens V
in Concilie Viennensi, quantumvis coram eo studiose actum sit de
universa Petri doctrina Suivant le même historien, tes points laissés

de côté avaient été réservés pour le chapitre générât de l'ordre. (~Md.,
an. t5:2, cap.IV).

(4) Les docteurs sont simplement qualifiés « .sacra pagina
magistri )'.



lettre au pape et ce que nous lisons dans le document doc-
trinal qui y est joint (il.

L'appréciation de la Faculté fut communiquée au savant
François Sylvestre, évêque de Florence, précédemmentet suc-
cessivement évêque de Sinigaglia et de Rimini. Elle reçut son
approbation (2).

Sur le rapport de la Faculté et l'avis conforme du prélat'
Jean XXII condamna les articles et le commentaire. Il com-
prit, en même temps, dans cette condamnation, les gloses
du même auteur sur saint Matthieu et sur les Epïtres cano-
niques ici on découvrait à peu près les mêmes erreurs. La
sentence pontificale fut prononcée en consistoire public,
au mois de février i326 (3).

Nicolas Eymerick consigne ces erreurs en vingt-deux
articles (4). Dans Baluze, elles sont rangées sous soixante
chefs, liste assurément plus complète (o).

Fleury, soit en traduisant, soit en résumant, fait connattre
exactement ces soixante articles de Baluze. Pierre d'Olive
prétendaitdonc découvrir dans l'Apocalypse sept états ou sept
~es pour l'Eglise Le premier est la fondation de la pri-
<c mitivc Eglise dans le judaïsme sous les Apôtres. Le second,

l'épreuve et l'affermissementde l'Eglise par les souffrances

(<) Baluze.~fuceManM, Lucques, t~Gt, in-fol., tom. M, pp. a58 et
sui\CoKcc<.judtCtor.tom. !,par.I,p. 255, laquelle reproduit la
lettre au pape Eymerick, Director. inquisitor., par. Il, quœst. IX, préamb.
aux erreurs de Pierre-Jean d'Olive.

Voici les noms des huit docteurs tels que nous les lisons dans ladite
lettre au cape: '< Guido, prior generalis FF. Ordinis B. Marian de Car-

nieto F. Bernardus de Turre, minister provincim Aquitaniap, ordinis
< ~F. Minorum; F. Guillelmus de Lauduno, lector sacri palatu, ordinis
< FF. Prsedicatorum; Nicolaus de S. Justo, decanus S. Quintini; F. Lau-
'rentius Anglicus, ordinis S. Benedicti; F. Simon Angticus, ordinis
« supradicti S. Mariae da Carmelo F. Amaldus Roiardi, ordiais FF. Mino-

rum F. Petrus de Palude, ordinis FF. Praedicatorum in sacra pagina
< magisth.

Le premier théologienest Guy de Perpignan ou de Paris, lequel aura
sa notice.

Le second, appelé ici Bernard de la Tour, est Bertrand de la Tour,
lequel aura aussi sa notice.

~!ous devons en dire autant de Guillaume de Laudun, et de Pierre de la
Palu. Arnaud Royard aura une simple note.

(r) Rainaldi, Annal. ecclesiast., an t5a5,cap. XXJ-XXIV.
~3) Collect. judicior. ~oc. cit., p. a5~.
(~) Directorium tn~Mt~ par. Il, quœst. IX!
(5) Miscellanta, ~oc. cit.



« des martyrs. Le troisième, l'explicationde la foi par la réfu-
« tation des hérésies. Le quatrième, la vie des anachorètes
« qui fuyoient le monde jusqu'aux solitudes les plus reculées,
« macéroient leur chair très austèrement et par leur exemple
« éclairoicnt toute l'Eglise. Le cinquième, la vie commune
« des moines et des clercs, possédant des biens temporels,
« partie dans un zèle sévère, partie avec condescendance. Le
« sixième est le renouvellement de la vie évangélique, la
« destruction de la vie antichrétienne, la conversion finale
«des Jui<~ et des Gentils, autrement le rétablissement de
« l'Eglise en son premier état. Le septième, en tant qu'il
<' regarde la vie présente, est une participation paisible de la
«gloire future, comme si la céleste Jérusalem étoit descen-
<' duc en terre. Le premierétat a commencé proprement à la
«mission du Saint-Esprit; le second, a la persécution de
«Néron; le troisième, a la conversion de Constantin, saint
«Sylvestre et le Concile de Nicéc; le quatrième, au grand
« saint Antoine; le cinquième, à Charlemagne; le sixième, a
< commencé en quelque façon à notre père saint François;
« mais, il doit commencer plus amplement à la condamnation
<' de Babylone, la grande prostituée, quand l'ange marquera
« ceux qui doivent être la milice de Jésus-Christ; le septième,
« commence d'une manière à la mort de l'Antéchrist,et d'une
« autrd au jugement dernier. » Ce n'était pas seulement le
travail d'une imagination audacieuse, extravagante. Dans
l'explication du sixième état ou sixième âge, se rencontraient
des assertions se rattachant aux erreurs de l'2~a~/p e~te/
ou les reproduisant formellement car, suivant Pierre Jean
d'Olive, dans ce sixième âge, l'Eglise charnelle" serait <:reje-
tée et la loi de Jésus-Christ renouvelée a suivant lui égale-
ment, il y avait à distinguer trois règnes, un pour le Père, un
pour le Fils, un pour le Saint-Esprit dans le premier, « Dieu
« lePèrcsestmontrécomme terrible et lacraintearégné;dans
« le second, Dieu Fils s'est montré comme docteur, étant le

« Verbe et la sagesse du Père dans le troisième, le Saint-
e Esprit se montrera comme une flamme et une fournaise de
« l'amour divin, une ivresse spirituelle, un transport.(i)

(i) Art. XI!I, paroi, de P. d'Olive « Sicut enim in primo tempore exhi-
« buit se Deus Pater ut terribilem et metuendum, unde tune claruit
« ejus timor, sic in secundo exhibutt se Deus Filius ut magistrum et
« revelatorem et ut verbum expressissimum sapientiae sui Patris. Ergo



Mais ce qui aggravait la culpabilité de l'auteur, c'étaient ses
nouvelles témérités, entendantparéglise charnelle, par pros-
tituée de Babylone l'Eglise romaine ou catholique, par anté-
christ le chef suprême de cette Eglise ou le pape, par ange
François d'Assise, par milice du Christ les sectes comme les
Béghards ou leurs ancêtres (IL

Cependant Pierre Jean d'Olive eut des défenseurs dans
l'ordre des Franciscains. Nous citerons parmi les anciens
Ubertin de Casai, et parmi les modernes Luc Wadding.

Le premier, un des disciples de Pierre Jean d'Olive, dans
la crainte d'être condamné, comme le maître, par Jean XXII,
se retira à la cour de l'empereur Louis de Bavière et joignit
bientôt ses coups de plume à ceux de Marsile de Padoue dans
la lutte de ce souverain contre le pape. Tout cela assuré-
ment n'est pas de nature à rendre bien recommandable
t'~pLiogie du disciple. Cette apologie d'Ubertin portait sur
onze points. Dans leur nombre figuraient les trois qui avaient
été censurés par Clément V au Concile de Vienne. Les autres
s'' résumaient dans les accusations suivantes

Le doute émis sur le caractère indélébile des sacrements
L'affirmation de l'M~ jMMp~' comme partie essentielle de

la profession religieuse dans l'ordre de Saint-François:
La négation de l'ensevelissementdes morts comme œuvre

de miséricorde, sinon dans le cas de nécessité
L'outrage à l'Eglise romaine appelée prostituée et tour de

H~bcl;
L'assertion que le mariage n'est pas un sacrement comme

les autres
Cette autre témérité que le baptême ne produit pas dans

h's enfants la grâce ni les vertus
Suivant le susdit dogmatiseur, l'M~M~ pauper demeurait

absolument obligatoirepour les Franciscains mêmeévêques;
Enfin, on estimait que Pierre d'Olive était vraiment un des

Il iu tertio tempère Spiritus Sanctus exhibebit se ut Hammam et forna-
cem diviui amoris et ceUarium spiritualis ebrietatis et ut apothecam
divinorum aromatum et spiritualium unctionum et unguento-

Mrum.
(t) RMt. ecc~.(M< liv. XCIH, chap. XVIII.
L'appréciation de la Faculté se termina par ces mots « In cujus rei
testimonium nos omnesmagistri superius nominati sigUta nostra prœ-
sentibus duximus apponenda ».



ancêtres des Bizoches, Fratricelles, Béghards, et autres
sectes semblables.

Pour la justification de l'accusé, Ubertin de Casai avait
recours tantôt à la négation formelle, tantôt à l'explication
bienveillante (i).

L'on sait que le second apologiste est le savant historien de
l'ordre* de Saint-François. II a eu entre les mains un exem-
plaire de l'apologie d'Ubertin de Casai (è) et il l'a faite sienne,
et c'est ainsi que nous la connaissons nous-mêmes. Consé-
quemment Wadding il n'avait procédé autrement sur les
trois premiers points répond avec Ubertin de Casai

La comparaison des caractères imprimés par les sacre-
ments avec ce qui se passe dans la dédicace d'une église,
peut laisser à désirer mais Pierre d'Olive admet réellement
l'indcbilité sacramentelle

Il n'y a pas grand mal à dire que dans la famille francis-
caine l'M~~joaM~pr est essentiel

Quand Pierre d'Olive parle de l'ensevelissementdes morts,
il vise l'avarice des religieux qui veulent s'enrichir dans le
service des funérailles

Il n'a pas traité aussi indignement l'Eglise romaine au
contraire, en plusieurs de ses écrits, il a fait profession d'un
grand dévouement au Saint-Siège

S'il a employé des expressions impropres en traitant ce

(t) Les deux principales œuvres d'Ubertin ont été imprimées: c'est
i'Ar~or ~a' Cruct/Lït, Venise, t485. in-fol., et le De septem statibus
Ecc~<~jtu:<t~p<e~)UMtonM Apocalypseos, traduction Pu et t5a5, in-4".
L'Ar6or~a' CrMCt/t.ct a eu l'honneur d'une traduction eu italien, égale-
ment imprimée à Venise, en i564, in-4". (Script, ord. Wt~r. avec Sup-
p<em<~<.). On trouvera i ces mêmes endroits l'indication des autres
ouvrages d'Ubertin.

Ce dernier se rattachait à la Faculté de Paris, puisque Sbaralea
raconte qu'avant la composition de !'Ar6or u~a? Cruct/~Ct. « Parisiis legis-
set novennio integro ». (Supplement aux Script.).

Wadd:ng avait consigné le même fait avec ces circonstances « Mis-
« sus deinde Lutetiam Parisiorum, ibidem legit et docuit per novem

annos, sed ita laxatis babems et dimissis ex.srcitiis spthtualibus, ut per
« somnium terribiliter ei appareretChristus, ad perfectionem vitam revo-
'< caturus ». (Annal. Minor., an. tagg.cap. IV)

Ubertin dut revenir à récipiscence, car ce dernierhistorien le fait pas-
ser, avec les autorisations nécessaires, d'abord chez les Bénédictins,
puis chez les Chartreux. (Scr:p~). Petreius l'inscrit également parmi
ces derniers « Cartusianorum tandem iostituto nomen dédit.
(Biblioth. cartusian., p. i46).

(2) Annal. Minor., an. tapy.cap. XXVI.



~ravc sujet, il n'a. jamais méconnu l'unité de l'essence divine;
U n'a pas, non plus, écrit ou dit que le mariage n'est pas

un sacrement comme les autres
Professer que l'M&tM poM/3~' demeure obligatoire pour tout

franciscain, fût-il év'que, c'est répéter l'enseignement même
de Bonaventure, de Thomas d'Aquin, d'Albert le Grand

C'est en vain que les Bizoches, les Fratricelles, les Beghards
se couvrent du nom de zèle religieux qui n'est pour rien dans
leurs croyances ni dans leurs manières d'agir (i).

Wadding conclut qu'on s'est montré trop sévère à l'égard
de ce religieux; et, en tête de ces écrivains hostiles, il cite
Nicolas Eymerick et Abraham Bzovius (2).

Si Wadding avait connu les soixante articles publiés par
Baluze, il n'aurait certainement pas estimé l'apologie suffi-
sante. En effet, dans l'hypothèse, selon nous, peu vraisem-
blable, où Pierre d'Olive n'aurait pas employé à l'égard de
t Eglise romaine les termes reprochés, restait toujours l'accu-
~at.ion de joachimismedont l'apologiste ne dit pas un mot.

Le même historien peut encore alléguer~ en faveur de son
héros, certains éloges -)u, du moins, ce qu'il estime des
c'ioges, tombés de plumer autorisées. Il citera, en particulier,
saint Antonin et le pape ~ixte IV. Mais le premier se borne à
ne pas condamner le religieuxpersonnellement,de son vivant,
parce que l'accusé a donné satisfaction à son ordre, en ne se
montrant ni schismatique ni rebelle eum suo ordini
«

satisfecisse nec repertum fuisse schismaticum aut rebel-
lem n (3). Le second, en accordant la permission de lire les

livres condamnés de Pierre d'Olive, a soin d'ajouter qu'il
faut cueillir les roses en se préservant des épines « et ex is
rosam excerpi, sentibus omissisw (4).

Annal. Jtftnor., an. 1:97. cap. XXXVt-XLVII. Voir aussi 2?Mf.
ft!'u('s. Paris., tom. III, pp. 556-5~.
') /!)td.,cap.XLV!II "Sévère quidam hune hominem perstringunt,

« sed omnibus severius Nicolaus Eymer!cu~ et Abrahamus Bzovius ille
vigintt hœreses ei affigit, quos industriose distinxit quœ tamen ad
unum duntaxat caput reducuntur de reprobatione Ecdesim RomanaB

'quam summe et catholice semper veneratum fuisse hune auctorem
diximus superius, et do qua mhil egit Clemens V in Concilie Vien-
« nensi.

(5) Annal. iftnor., an. tagy, cap. H.
~) 16<d., an. t5a5, cap. XXtV, d'après Marianus Script. ord. ~tnor.,

Supplement., art. ~'etru~Joanne~ Olivi, aPM~Mo~Mper~poca~pMm.



Daunou qui, dans son article de l'Histoire /r~'<? la
Fy'c~ voudrait bien innocenter Pierre d'Olive, n'oublie pas
cependant de citer cette dernière phrase latine (i). Mais il
n'avait pas tout à fait bien lu, quand, dans la même pensée.
il écrivait

'<
Sbaralea, en 1806, tenant apparemmment la

« question pour décidée, rapporte les éloges donnés à Pierre
« Jean d'Olive, sans faire mention des condamnations que
« ses œuvres ont subies ». Si Sbaralea ne fait pas mention
expresse de ces condamnations, il a soin, à la-fin de son arti-
ticle, et sans se prononcer lui-même, de citer les noms de
quelques auteurs qui ont écrit pour et contre le religieux
franciscain (2).

La conclusion de l'étude critique à laquelle nous venons de
nous livrer, est évidente et nous la formulons en ces quelques
mots: Pierre Jean d'Olive demeure, pour le moins, sous le
coup de l'accusation méritée de joa-chimisme et, si de ce
chef on ne saurait lui appliquer rigoureusement la qualifica-
tion d'hérétique ou d'hérésiarque, cela tient à ce qu'il n'y a
pas eu de sa part opiniâtreté, condition strictement requise
pour la mériter. Conséquemment, ni la Faculté de théologie
ni le pape n'ont eu tort de prononcer, comme il l'ont fait,
l'une en rédigeant son rapport, l'autre en fulminant son ana-
théme.

ft) 77ts<. ~<'r. tom XXI, pp. 5~-55.
Rainaldi parle en ces termes et son appréciation n'est pas à dédai-

gner de l'autorisation de Sixte IV, qui avait appartenu a l'ordre de
S. François: «Cœterumde Petri Joannis commentariis scribunt non-

nuHi recentiores datam fuisse a Sixto !V eorum !egendorum veniam,
cum antea fuissent prohibiti. sed non probantomnes illius elucubra-
« tiones, eas maxime, quibus errores connrmabant bœretici. super-
.< fuisse aut, si evaserint incendium, expurgatas non esse vel etiam
<< inter ptura ejus opera aliqua sanam doctrinam complexa, quae ad nos-
« tra tempora emanarint, nec, licet in iis pie de Romana Ecclesia schp-
« serit, in aliis tamen venena non diCudisse (Annal. ecclesiust.,
an. t2()7, cap. LV!).

(2) Supp~m<'n<. des Script. Or~. Minor., art. ct< a Scripserunt
« adversus eum Ricardus a Mediavilla et Gulielmus a Falgario, mmorita:,
'< necnon Jacobus Furnadus, qui postea fuit Benedictus X! At ejus
« defensionem plures etiam susceperunt.interquo!!prsecipuus Fr. Uber-

tinus Casalensis Apologiam edidit pro eo incipiente Sanctitati aposto-
« ~tca'etc.

Daunou, Ibid., est plus dans le vrai en ce qui concerne les résultats"»apologétiques acqu:s aux yeux d'Oudin qui, du reste, est assez dans son
rôle, en écrivant qu'Ubertin de Casât a été « luculenter ostendens arti-
« culos ci oppositos aut omnino calumniose confictos esseab adversariis

aut defendi posse ». (Comment. de script. Eccles., tom. il!, col. 589).



Vers la fin du xiv* siècle, un certain Thomas .4jDK/ (de la
P~uitte sans doute) devait bien prendre un peu ses inspira-
tions dans le joachimisme, quand il prétendait être envoyé
p.).)' le Saint-Esprit pour confondre les erreurs et exalter la
vrtu. Pour lui aussi, allait commencer le règne de la troi-
-i~me personne de la très Sainte-Trinité et disparaître,
.'nmme inutiles, les sacrements. Voilà ce qu'il enseignait
i.ms un livre qui renfermait, en outre, des déclamations con-
t'e la sainte Vierge, contre l'Eglise et ses hauts dignitaires.

Pierre d'Orgemont, évêque de Paris, a~oca~o ~eo/oyor~M
'Vto, condamna le livre aux flammes, et le juge civil pro-.
~onfa contre l'auteur, paraissant peu sain d'esprit, la
p~inc de la prison perpétuelle. Le double jugement fut rendu
.-n 1388 (i).

MARSILE DE PADOUE ET JEAN DE JAXDU~

Recteur de l'Université de Paris en i3i2 (2), Marsile de
P.tdouc composa quelques années plus tard, en faveur de
~'empereur Louis de Bavière, un traité ayant pour titre
D~<cMr de la paix ~Dc/c/~o/* poc~). Il se rendit même a la
cour de ce dernier avec son ami, disciple ou complice, Jean
de Jandun, très probablement un des maîtres du collège de
N.Lvarre vers la même époque (3). Parfaitement accueillis,
Marsi)c et Jean devinrent les conseillers de l'empereuret
t'n~cignerent publiquement leur doctrine.

C'était le temps du grave conflit entre Louis de Bavière et
Jean XXII.

Si Rome agissait contre l'empereur, elle ne pouvaitgarder
(c silence a régard des conseillers.

Louis de Bavière, n'ayant pas obéi à la citation pontifi-
mie, fut définitivementet absolument condamné comme con-
tumace, notoirement hérétique et, comme tel, déclaré déchu
de la dignité impériale. La bulle était du 23 octobre i327 (4).

t; Collect. judtctot' tom. I, par. 11, p. t~t, d'après Hist. C'nMcr$.
tom. IV, p, 654-655.

(j) ~/M<. Universit. Paris., tom. IV, p. t65.
'i) ~6<(~ p. <)5.
\ous marquerons, plus tard, qu'il y a lieu de distinguer Jean de Gand

d~ Jean Jandun.
')) Rainaldi, Annal. eceles., an ï52y, cap. XX et suiv.



Le même jour, une autre bulle était également fulminée con-
tre Marsile de Padoue et Jean de Jandun. Eux aussi, avaient
été cités à comparaître; et ils n'en avaient rien fait. Consé-
quemment, ces « fils de perdition et de malédiction & (i),
étaient indignes d'une nouvelle indulgence. Le pape réduisit
lui-même à cinq chefs les propositions du livre qui méritaient
condamnation. Nous les traduisons de la bulle qui, ainsi que
la précédente, a été reproduite dans les Annales de Rai-
naldi (2).

« Premièrement, ces hommes réprouvés osent afurmer que
ce qui est rapporté du Christ dans l'Evangile de saint

«Mathieu, à savoir qu'il paya le tribut~ il le fit non par
« condescendance et par libéralité, mais contraint par la
« nécessité (oM /e e~fo~'). Affirmation qui contredit la doctrine

évangélique et la parole du Sauveur. A entendre les
« hommes susdits, il résulterait de ta que tous les biens de
<' l'Eglise appartiennenta l'empereur et qu'il peut les repren-
« dre comme siens

a Deuxièmement, ces enfants de Bélial osent affirmerque le
bienheureuxApôtre Pierre n'a pas reçu plus d'autorité que
«

les autres Apôtres, qu'il n'a pas été établi leur chef et
« encore que le Christ n'a donné aucun chef à l'Eglise, qu'il
«ne s'est pas constitué de vicaire ici-bas. Toutes -paroles
a qui sont contraires à la vérité évangélique et apostolique.

'<
Troisièmement, ces fils de Bélial ne craignent pas d'a-

« vancer qu'il appartient à l'empereurd'instituer, de destituer
Il et mcmc de punir le pape. Ce qui assurément répugne à tout
«droit.

«
Quatrièmement, ces hommes légers et menteurs disent

que tous les prêtres, qu'ils soient papes, archevêques ou
simples prêtres, jouissent d'une égale autorité et possèdent

«une égale juridiction de parl'institution du Christ; que
« ce que l'un a de plus que l'autre vient de la concession de

« l'empereur qui peut, dès lors, révoquer ce qu'il a accordé.
« Autres assertions contraires assurément à la doctrine
« sacrée et qui sentent le virus de l'hérésie.

« Cinquièmement, ces blasphémateurs disent encore que
toute l'Eglise ensemblene peut infligerà personne une peine

(i)naina!di, ~t~ cap. XXL
(2) cap. XXVHI et seq.



<t coactive, à moins que l'empereurne lui accorde ce pouvoir.
Ce qu'on sait être certainement contraire à !a doctrine
<(ûvangélique.BJ)

Toutes les propositions pontificales opposéesaux assertions
de Marsile de Padoue et de Jean de Jandun sent assez lon-
guement prouvées par l'Ecriture, la tradition et l'histoire.
Ces assertions sont ensuite condamnées « comme contraires
« à la Sainte-Ecriture, pernicieuses pour la foi catholique,
'< hérétiques et erronées, et leurs auteurs, Marsile et Jean,
( comme manifestement et notoirement hérétiques et même
« hérésiarquesa.

Trois ans plus tard (i330), la Faculté de théologie de Paris,
pour montrer toute son horreur de pareilles nouveautés et
aussi sur la demande de Rome, censura les doctrines per-
verses des deux novateurs (i). La censure portait sur les quatre
derniers chefs mentionnés dans la bulle et relatés à peu près
littéralement dans les conclusions de. la Faculté. Nous les
transcrivons car il serait superflu de les traduire, étant
extraits presque littéralement du résumé fait par le pontife
lui-même à la fin de la bulle nous les transcrivons
têts que nous les lisons dans l'Histoire de /'t/MïMr~c de
Paris par du Boulay qui a puisé lui-même dans les registres
de la Faculté (2)

I. Q~o~, ex mente Marsilii, ?. Petrus Apostoltcs non jo/M~

fuit caput ~CC~SÏcP quant ~M!~C< O/tO/'MMÏ ~pO~O/O~M~, M6C
/<a&!«< plus OM/or~o/M y!«~M Aa&MprM~ a/~ Apostoli. Et ~Mo~
C~~M~ MM~M/M capM< ~CC/PA~ ~<0? MPC aliquem SMMM Vica-
!«<M <~ ~cryM co~M<~Mt<.

II. QMO~ ad imperatorem spectat corrigere ~<ï/MM, pKMM'p,
</<s/«'e et destituere.

111. QMO<~ omnes, s<fe .s~t/ papa ~<fp a/'cAïp~Mcop! ~<fc
M«'r<<M ~Mïp~.r et yMtCM~~Mc, sunt œ~Ma/M aM/on/a~ et
~<~c~oMM ex îM~~M~o~c CAn~; sed yMOû~M/t:~ Aa&ca~ plus
~/or~<ï/<~Ma~ïa/~M,hoc est secM~<<M/M ~Mo~ imperator con-
c~ \p~M.s fc~M~MM~; et siciit concessit, ~'cucca/'e po/M~.

IV. Et M/~wo yMo~ papa vel ~o~ Ecelesia ~M/ sM~a

t) Hist. Fn<ue)' Paris., tom. IV, p. 2t6: « Quos abominabites
« errores oefariaeque et haereticae sc)usmaticnnque impietatis dogmata

"adem Facultas, sanctissimi Patris, universahs Ecetesiae monarchac,
« jussis obsequens,condemnandodetestata est <

76<d.



~M//?/M ~O~M~ ~~<<CM~MP.SC<?/)O~.S<p!M~'PJ9MM~-
~0/<C coocta, M~< ~0~0~' afa/'<"< ~M a~/O~/a/CM.

,Co~<7c/~M<ï/ ~7o< a/cM/os~) t'c~~ ~f?'œ /?</p! co/a?'to'.
et fidei c~o/~Q' /<co~, ~o?/'c~co~ ~M ~o'p~ca/p~ erro-
neos (i).

De plus, la Faculté, ayant appris qu'on avait traduit en
français le livre de Marsile ou peut être seulement la partie
incriminée, fit des recherches pour découvrir le traducteur
afin de le censurer lui-même et, si besoin était, de le dénon-
cer a la justice séculière (2~. Nous ne pourrions en dire davan-
tage sur cette traduction anonyme.

Le lecteur pourrait se demander .pourquoi, a Paris, l'on
s'en tint au quatre derniers chefs de la bulle. La réponse,
croyons-nuus, se trouve indiquée par du Boulay: c'est qu'on
craignait de paraître consacrer, en censurant le premierchef,
la doctrine ultramontainede la puissance papale sur les choses
temporelles (3).

(i) Evidemment ici, se trouvent sous entendus les mots: declaramus ou
c'jH(f<~m?!~ntM istos (tr<tcu~, comme dans la bulle dont les qualifica-
tions mômes sont reproduites.

(~) 7~!d. « eademque (Facuttas~ cum accepisset Marsitii erro-
res in linguam Gallicanam ad contumetiam S. sedis a nonnullis ver-
sos fuisse, conata est dctcgere, ut vel HIum censurae suae mudrone feri-
ret, vel judicis secutaris gladio feriendum denunciaret ».
(~) rnt~crs. tom. !V, p. ;u6 « H:cc ille et ptura alia, prœsertim
ut pontifici gladii potestatem adimeret, contra quam si sotam dixisset,
plures babuisse~, etiam cathoticos, defensores, nec in hoc ab academicis

« nostris reprehensusest.



CHAPITRE JI

JEAN XXII ET LA VISION BEATIFIQUE

Le pape Jean XXII avait exposé, comme prédicateur, une
doctrineerronée sur lavision béatinque.FIeury la résume ainsi
d ~près Rainaldi et Baluze « La récompense des saints avant
< ta venue de Jésus-Christ étoit le sein d'Abraham après

son avènement, sa passicn et son ascension, la récompense
jusqu'au jour du jugement est d'être sous l'autel de Dieu,
cst-à-dire sous la protection et la consolation de l'huma-
)utc de Jésus-Christ. Mais après le jugement ils seront sur
t'Hutct, c est-à-dire sur l'humanité de Jésus-Christ, parce

« qu'alors ils verront non seulement son humanité, mais
encore sa divinité, jomme elle est en eite-mëme. car ils ver-
ront le Père, le Fils et le Saint-Esprit (i). C'était, parait-il.

''n 1331, dans un sermon que Jean XXII prononça le jour de ta
Toussaint à Avignon.

Donc, suivant lui, lésâmes, même tibérées complètement à
)'~rd delà justice divine, ne seraient admises à la vision
bc.difique qu'après la résurrection générale. tt y avait là,

plus qu'un écart dû à l'improvisation. La pensée était réné-
hie <'t l'éminent orateur semblait y tenir il la reproduisit

').u)s un second sermon le troisième dimanche de FAventdc
la m~me année et dans un autre la veille de t'Epiphanic t'an-
n' suivante (2). H basait son sentiment sur ce passage d<*

).\pocalypse: Z.or~K'oMf~ /cf<M~K<<~Mp sceau, je vis

< ~u<.ecc~t(t~Hv. XCtV, chap. XX!
~t'~



sous l'autel les M~ï~ de c<'M~ qui avaient .<OM~~ 7a mort pour
/<t parole de Dieu et poM~' ~~<o~/tayc qu'ils <ït;a~M<
rendit (i) car, « selon la glose ordinaire dont l'autorité était
« grande alors, l'autel est Jésus-Christ et les àmes sont dites
« dessous pour montrer qu'elles sont sous sa protection » (2).

Il se fit d'abord grand -bruit autour de la parole pontificale.
Néanmoins, la question parut sommeiller pendant deux ans.
Apportée alors à Paris par le général des Franciscains,
Géraud Eudes, et un Frère Prêcheur, Arnaud de Saint-
Michel, lesquels l'exposaient, l'un hardiment, l'autre plus
t-imidiment, dans ies chaires chrétiennes, elle souleva une
vive opposition (3).

Philippe de Valois, tristement affecté au sujet de la nou-
velle doctrine, se préoccupaitvivement de l'état des esprits.

Ce qu'apprenant, le pape lui écrivit pour assurer qu'il
avait seulement exposé dans des sermons une doctrine sur
laquelle les Pères se partageaient, et pour le prier, en même
temps, de consulter la Faculté de théologie, en attendant la
décision du Saint-Siège. Il affirmait qu'il n'avait pas pro-
noncé un mot B qui lui appartint personnellement, mais
qu'il avait produit « les textes de l'Ecriture <?t des saints,
principalement de ceux dont les écrits <:ont reçus par
l'Eglise L'archevêque de Rouen était chargé d'expliquer
au roi les assertions pontificales.. La lettre est du 18 novem-
bre i333 (4).

Le roi avait fait d'abord appeler dix docteurs dont quatre

(t) Apoc~ VI, a.
(") MMt. ecC~MMM~ t~«<.
(3) HM<. ecclésiast., ibid., chap. XXXH
Voir, pour plus amples détails, Jean XI/ «t vie, ses a'WM, par

M. t'abbé V. Vertaque, Paris, i885, pp. 198 et suiv.
(4) Rainaldi, Annaks <'<'c/Mt<M<tcï,an t555, cap. XLY!.
Le pape disait aussi que des cardinaux et autres avaient, en sa pré-

sence et ailleurs, agité cette question « Muttiqoe tam cardinales quam
« aiii coram nobis et alibi in suis sermonibus pro et contra de ista materia
« suât tocuti et nedum in scrmonibus, immo publice, pMetatis ac ma<ns-
«tris in tbeologia praesentibus, est in curia pluries quaestio hujus-
<t modi, ut sic plenius posset inveniri veritas, disputata

Reprochait-on au pape de n'être pas docteur en théotogie ou le pape
pressentait-il qu'on formulerait ou qu'on était di!<posé à formuler pareil
reproche ? Toujoursest-il qu'u ajoutait « Et quia, mi dilectissime, for-
« san dicitur quod nos non sumus in theoto~ia magister, audi quid unus
« sapiensdicat Von quis, inquit, sed quid dicat tntendM~ Utinam, nti,
« vellet audire quae in nostris sermonibus diximus regia Celsitudo. e



étaient franciscains. Le général de l'ordre, le grand fauteur
<)e la nouveauté dans la capitale~assistait à la réunion. Les
dix docteurs n'hésitèrent pas à qualifier la théorie de faussa
<'t, d'hérétique (1).

Quelques jours après–c'était le quatrième dimanche de
t Aventde la même année i333–tous les docteurs en théologie
turentconvoquésdans la maison royale du bois de Vincennes.

Les prélats et abbés présents à Paris furent compris dans
la convocation, mais moins comme membres consultants
<~ue comme solennels témoins.

L assemblée était imposante. A Philippe de Valois, s'étaient
joints le roi de Navarre, les ducs de Normandie et de Bour-
bon, les comtes d'Alençon et de Blois. Avaient également
pris place l'archevêque d'Auch. l'évoque de Paris, plusieurs
autres prélats, les abbés de Cluny, de Saint-Denis, de Saint-
~crmain des Prés et de Corbie. Les docteurs se trouvaient au
nombre de vingt-trois, parmi lesquels le célëbrc Nicolas d<*

Lyre. On voyait à leur tête Pierre de La Palu, patriarche d~
Jt'rusatem, et Pierre Hoger, archevêque de Rouen, lequel
devait porter la tiare sous te nom deCtémcntVI.GeraudEudes
<'t:ut aussi présent.

Pour ne point donner lieu ou prétexte à l'argutie, tp roi
présenta la question sous cette double formule Les <hMM des
~~t<< voient-elles dès maintenant la face de 7)!< ? La fM<o~
/<MyoMM~~ Ma~MaM~ c~M~'<ï-<-c//capr~ ~ïr~sMr-
~<'c</oM~oMr/a<rc~acc<ï une autre'! Les docteurs repond:
rcnt nominativement et unanimement: Oui, à ta première
proposition Non, à la seconde, ajoutant que cette vision
demeurera éternellement la m~me. Certaines réponses.
n'tnmoins, exprimaient ce sentiment, que ta vision sera
ptus parfaite à la fin des temps (~).

(['; Cont'MMa~. ChroniciGuillelmide ~an~co, a't <535 « qui omnes
reprobraverunt eam, ipsam cum determtnatton sua fatsam et haBreti-
cam reputantes M.
o) Con~nuot. CAfon. Gu~M. de Jfon~ même année «. primum
fuit utrum animaB sanctorum ex tune videaot faciem Dei ? AUud fuit
utrum ista visio qua mine vident faciem Dei in die judicii deticiat, alia
superveniente visione ? Ad primam quaBstionem omnes re~ponderunt

afHrmativam ad secundam stmititer fesponderunt quod ista visio non
in die judicii deSciet, sed permanebit tpternatiter. Verum est quod ali-
qui dixeruat quod ista visio perfectior erit in die judicn et cum istis
praedictus minister non sponte, sed 'quMi coactus, ut videbatur, con-eordatusest ».



Le roi demanda un acte authentique en conséquence. Ordre
fut donné de le rédiger dans rassemblée réunie à Paris le
jour de saint Jean-FEvangétiste. Les docteurs prièrent le roi
'te se contenter des réponses verbales. Ce fut inutile. Il fallut
obtempérer. Une nouvelle assemblée fut indiquée, à cet
enet, pour le 2 janvier suivant.

Hn cet acte, les docteurs se qualifiaient de « dévôts servi-
teurs et fils du saint-père et, en même temps, se disaient.
renfermementau précepte de l'Apôtre, « prêts à donner rai-
son de leur foi et de leur espérance ». Dans ces sentiments.
ils avaient, à l'occasion des paroles prononcées par le souve-
rain-pontife et en interrogeant particulièrement l'enseigne-
ment et la croyance de l'Université de Paris, exprimé leur
avis sur la question proposée. Donc, continuaient-ils, « nous

avons été unanimes (omnes in hanc scntentiam convenimus
sur ce point: depuis la mort de Jésus-Christ qui a été le prix
de notre rédemption, toutes les âmes des saints pères qu'il
a tirées des limbes, et celles des autres fidèles qui sont sor-

« ties de leurs corps sans avoir rien à purifier ou qui ont étc
"purifiées dans le purgatoire, sont élevées à la vision pure
« et claire, intuitive, béatiHque de la divine essence et de la
« très adorable Trinité, Père, Fils, et Saint-Esprit. et que
« ladite vision qu'elles ont maintenant, ne cessera point,

après la reprise de teurs corps, pour faire place à une autre.
« mais demeurera en elles éterneHcment, puisqu'elle est pour
« elles la vie éternelle

L acte, qui est sous forn?'' de lettre au roi, porte les signa-
tures de vingt-neuf docteurs, grâce à l'adhésion de six qui
n'avaient pu assister u l'assemblée générate (t).

<'t) Ht~t. CntNC~.P<uu! tom. fV, pp. 256-a~8.
Un saluait le roi de fondateur et de gardien de l'Université '< Et quia.
princeps serenissime, vos ut dominum nostrum carissimum fuodato-

« rem et guardiatorem Parisius studii et aostrae ibidem theotogica*
« !acu!tatis.n.

Les détails sur rassemblée de Vincennes et ses suites se lisent, sauf
indication contraire, dans la lettre des docteurs.

Voici tes noms des docteursd'après le texte qui se lit dans tWH<.
linivers. Paris., loc. <t<. « Petrus patriarcha Hierosolymitanus

Petrus archiepiscopus Rotomagensis Guittetmus Bernardus cancetta-
rius Parisiensis; Joannes Btangiaco archidiaconus Wulcassinus in

'< Hcctesu) Rotomagensi Mcntaus de Lyra ordinis Ft'\ Minorum Joannes
de Mentorio ordinis S. Benedicti; Mathœus de Archis; Petrus de
Patma prior provincialis ordinis FF. Pra'dicatorum in Francia; Joannesde Caricampo ordinis Ciaterciensis, Petrus de Casa prior generalis



Ce que la haute Faculté fit pour le roi, l'Université estima
a propos de le faire pour le pape. Elle rédigea aussi nous
ne saurions préciser la date une lettre pour Jean XXII.
Nous y trouvons les mêmes sentiments de respect et de dé-
vouementil l'égard du Saint-Siège. Après un exposé semblable
<ics faits et de l'avis doctrinal, la missive se terminait par ces

FF. Marias de Carmelo Simon de Manestiis GuiUemus de Castro Regi-
!ia)di ordinis Pr&jdicatorum Germanus Celati Yacinthus de Gyaco
ordinis Prapdicatorum; Guillelmus de Breva ordinis Minorum Guillel-
mus Calco ordinis Praedicatorum Oliverius Saladini Gerardus de Per-

< ~amo ordinis Eremitarum S. Augustin! Petrus de Verberia ordinis Val-
tis Schotarium Mcotaus de Atexacdria ordinis Eremitarum S. Augus-
tiui Petrus Herse ordinis Carmeiitarum Nicolaus Boneti ordinis
FF. Minorum et Durandùs de Aureliaco ordinis FF. Pnedicato-
rum.

Les six docteurs qui se sont joints avaient nom «. Guillelmus le
Petit: Henricus de Sonions minister principalisordinis FF. Minorum iu

'Francia; .Egidius de Pertico; Joannes de S. Dionysio ordinis
S. Bcncdicti; Guillelmus Haerces paenitentiarius Parisiensis et Rober-
tus de Bardis.
Il y a quelques variantes en certains L noms tels que les a imprimés

i.aunoy dans son Histoire du cottège do Navarre, tom. t, pp. 6t-6~.
Auront leur notice dans notre revue Uttéraire Pierre de la Palu,

Pierre Roger, Nicolas de Lyre, Pierre de Baume (de Pa~mo), Pierre de
C.tsa, Nicolas Bonet, Durand d'Aurillac, Gérard de Bergame qui, selon
nous. n'est autre que Geraf~tM de Pergamo.

\ous allons dire ici un mot sur quetques autres.
~'«~(turne Bet'n<tr~, appeté aussi du lieu de sa naissance GutM<tMm<: d<;

.Y'tr/tonnc, professait la théotogie en t5a5 et fut nommé chancelier en
(MM<. t7n~<;M. ParM., tom. IV. p. n6o).

Jean (~c~an~, archidiacre duVexic, obtint la licence en mêmetemps
';uc son camarade et son ami Jacques Fournier, plus tard Benoît XH.
':dui-ci promut cetui-tà à t'évéché d'Auxerre en )559 « Etectus autem

episcopus, dit le Ga~a cArM~ano, camerae apostoticae promisit t5
martii ~59 ». Mais Jean de Blangy, désirant vivement revenir à Paris,

'ut ) autorisation de démissionner. Il vécut peu de mursaprès son retour
daus la capitale de la France il mourut en *545. (Hts~. t7ntMM. PorM.,
tom. t\, pp. <)<)6, a54 Goï.c~M< tom. XII, col. 5<8).

S<m~ de Manesles devait devenir, en t54t, doyen de la Faculté de
tbéutogie. (~M<. Univers. Paris., tom. iV.p. 990; Mpro. p. 8~-85).

~tnnam Cellat était sous-prieur de Sorbonne. (/&M.. p. 946).
"/tt;i6r Saladin avait été, en i5t8, recteur de l'Université. (Ibid.,

P. ')7S).
de Verberie, de l'ordre du Val des Ecoliers, avait d'abord fait

profession, comme chanoine régutier, au monastère de Royaulieu dans
la foret de Compiègne. H fut ensuite prieur de la maison de Troyes. Son
surnom indiquerait qu'il eut pour lieu d'origine le bourg de Verberie-
sur-uise. (H~Mt. t7nM<r<. Paris., tom. IV, p. 986, tom. V, p. 89~.)

'<;< du Perche fut un despremiers Navarnstcs et parait être devenu
un Hcnédictin. (Ibid., tom. tV. p. 9~8.)

~cr< DB BARDIS devint, en i536, chanceUer de t'Universitéet mourut
en .9. (Ibid., p. 989).



mots élogieux ( C'est pourquoi nous avons cette prière a
< adresser à Votre Béatitude en toute humilité et révérence
w et de toutes les entrailles de notre cœur (/o~c<M'e~pr<a?-

<t c~r~M) à la susdite question, dont Votre Sainteté a
« très bien et très habilement présenté un aspect, en produi-

sant un grand nombre d'autorités, mieux que cela. un
« nombre tel que nous ne nous rappelons pas que jamais
< docteur n'en ait produit tantetde si grandes à l'appui d'une
< thèse, toujours néanmoins comme simple récitateur (/'ec<-

a tando), sans rien déterminer, affirmer et même, comme
« nous l'avons appris, sans marquer d'assentiment (s<*M etiam
< opinando), à cette question, disons-nous, nous supplions
< Votre Sainteté de mettre fin en présentant comme vrai par
«une déclaration apostolique l'autre système, le seul que
« jusqu'alors connaisse la dévotion de tout le peuple chré-
<t tien confié à votre gouvernement Il (i).

Philippe de Valois, de son coté. fit expédier à Jean XXII la
déclaration des docteurs de Paris avec invitation de s'y
conformer (2). Si l'invitation ou plutôt l'ordre était étrange,
les paroles qui l'accompagnaient, s'il faut en croire le conti-
nuateur de Guillaume de Nangis, s'accusaient brutales

« Les docteurs de Paris, aurait dit le roi, savent mieux ce
qu'on doit tenir et croire en matière de foi que les juristes
« et les autres clercs qui savent peu ou point de théologie, et
<< nous châtirons ceux qui soutiennent le contraire (3).

(') Martène et Durand, Thesatir. nov. anecdo~ tom. !,p. ~585 ~pts<o~
Universitatis ParMtfn~M ad Joannem pnpant AXf~.

Tel était le souhait de la fin « Sanctissimam vestram personam
« Ëectesiae suae sanctae regimini co&aervare dignetur Aitissimus sanam
a et incolumem per tempora longiora.

(2) Nicole GiUes, chroniqueur français, mort en t5o5, raconte ainsi le
fait « Et les opinions desdicts théologiens feit le roy rédiger par escrit
« et mettre en trois lettres, contenant, chacune une forme, scellées de

trente des sceaux desdicts docteurs, et n:~ envoya au pape et luy manda
« qu'il ccrhgeast ceux qui erroient au contraire ». (Cit. dans Hist. Uni-
i;er<. Paris., tom. tV, p. '3C).

(5) Loc. cit.
Crévier écrit, avec raison, au sujet d'une autre parole attribuée au

roi « Je ne regarde pas comme également certain celui (le fait) de la

« memce fameuse que fit, dit-on, te roi au pape, lui mandant qu'il se
« révoqudt ou qu'il le /~roM ardre. !t est vrai que Pierre d'Aiiti, plus de

soixante et dix ans âpre! cita ce mot prétendu de Philippe de Valois
« dans un Concile de l'Eglise gallicane sur l'anaire du schisme en T~o6.

« C est un grand témoin, mais non pas exactement contemporain
Crévier ajoute, avec tion moins de raison, que la négative se trouve même-



Le 3 janvier i334, c'est-à-dire le lendemain du jour où l~s
docteurs de Paris rédigeaient leur lettre au roi, le pape
croyait devoir faire cette déclaration dans un consistoire

Pour que personne ne puisse malicieusement estimer que
nous avons pensé ou que nous pensons quoi que ce soit dp-

contraire à l'Ecri turc-Sainte ou à la foi orthodoxe, nous
disons et protestons expressément que tout ce que, dans lh,

« question ou sur la matière de la vision des âmes, nous
avons dit, allégué ou proposé, nous n'avons entendu rien
t déterminer ou décider ni même croire de contraire à l'Ecri-
« ture et à la foi orthodoxe, mais entendons tenir et croire
«

cela seul qui peut et pouvait convenir à l'Ecriture et à la.
foi catholique. Si dans nos sermons ou conférences il s'est

« trouvé quelque chose qui, n'importe comment, soit ou
« paraisse contraire à l'Ecriture-Sainte et à la foi orthodoxe.
< nous disons et affirmons que ça été contre notre intention
< ft nous le révoquons expressément. (i).

Les textes produits ou visés témoignent que Jean XXII
n'avait jamais parlé qu'à titre de personne privée et qu':t
Paris, aussi bien qu'à Avignon et ailleurs, l'on n'interprétait.
pas autrement les paroles du pontife.

Néanmoins, ce dernier se proposait de décider la question.
Ce fut une des raisons de la convocation d'un consistoire
pour le 2 décembre de la même c.nnée i334. Mais, la veille.
Jean XXII était attaqué par une maladie sous les étreintp~-
de laquelle il succombait le 4 suivant. Le 3, il demandaitpri'~
de son lit les cardinaux et, en leur présence, faisait lire une
bulle où se trouvait cette nouvelle déclaration lit Nous con-
« fessons et nous croyons que les âmes séparés des corps et
« purinées sont, dans le royaume des cieux, au paradis, avec
« Jésus-Christ en la société des anges, qu'elles voient Dieu et
« l'essence divine clairement, face à face, autant que le com-

porte l'état d'une âme séparée de son corps, in ~Man/MM
<<a/M~ et <*oneK/to co~Mpa~M~ a~Mo" ~pp~'a~o?. Comme

"n le voit, un reste d'attachement à l'opinion favorite-
s'était glissé jusque dans la profession de foi. Suivait une

démontrée par la déctarat'oo où tes docteurs affirment le respect du roi
pour le saint-père. Suivant le même auteur, ce bruit aurait pris nais-
sance dans la menacegénérate contenue dans la lettre du roi. (~Mt. dc

f7nMer<.de Paris, tom. tt, p. 5'ït-5aa).
(t)Rainatdi, ~nnttf.ccc~'sto~ an. t55~,cap.XXVttt.



rétractation à peu près semblable à celle du 3 janvier pré-
cédent (i).

(<) Rainatdi; Annal. ecc~ an. 1554, cap. XXXVI-XXXVIII. Voici la
rétractation Si vero al)a vel aliter circa materiam hujusmodi per nos

dicta, praedicata seu scripta fuerunt, illa diximus, praedicamus seu
< scripstmusrecitando dicta S. scriptura; et sanctorum et conferendo
« et nou determinando nec etiam tenendo, et sic et non aliter illa volumus

esse dicta, praedicata seu scripta. Insuper si qua alia sermocinando,
'< conferendo, dogmatizando, docendo seu aliter quovismodo diximus,

praedica~imus vel scripsimus circa pr?emissa. ea, in quantum sint
consonandei cathoticae, determinationiEcctesiaR, S. ScripturaBac bo-
nis moribus, approbamus aliter autem Hta habemus et haberi volumus

pro non dictis, prsedicatis et scriptis, et ea revocamus expresse



ENCORE RAYMOND LULLE AVEC SON GRAND ART
ET DE NOUVELLES ERREURS

1

Précédemment,nous avons laissé, n. Pari", Raymond LuHc
enseignant son <yraMcf art et menant sa campagne contre
l'averroïsme (i). Mais tout cela ne suf Usait pas à son activité
naturelle et à son ardeur apostolique.

Après être demeuré moins de deux ans, dans la capitale
de la France, il retourna à Majorque, passa en Chypre, en
Arménie, revint dans cette dernière île où il resta toute
l'année i302, prit ensuite le chemin de Gênes, réapparut à
Montpellier et à Paris. Partout le <y/'<ï~</ art et la foi étaient
l'objetdé ses discours et fournissaient matière à de nouvelles
productions. Raymond se trouvait à Lyon en 1305 il voulait
plaider près de Clément V la grande cause a laquelle il se
consacrait. Le succès ne répondant pas encore à ses espé-
rances, il partit pour sonpays, puis fit voile pour Bougie.

H se rendit sur la place publique de cette cité, et s'écria
=< La loi des chrétiens est vraie, sainte et agréable à Dieu;

mais la loi des Sarrazins est fausse et erronée, et je suis
« prêt à le prouver)'. La foule s'ameutait et allait lui faire
un mauvais parti, quand le magistrat de la cité (eptscopM~),
averti, ordonna de lui conduire l'étranger. Le magistrat
commença à reprocher à celui-ci son insanité: oser ici prê-
cher ta loi chrétienne et combattre la loi musulmane, c'était

(t)Tom.
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vraiment s'exposer à la mort. « Un vrai serviteur du Christ,.

« reprit Raymond, convaincude la vérité de la foi catholique,
<t ne doit pas craindre la mort corporelle, lorsqu'il peut obte-
« nir pour les âmes des fidèles la grâce de la vie spirituelles
Le magistrat, qui passait pour fort en philosophie, lui
demanda les preuvesde cette foi catholique. Raymond proposa.
une discussion publique. Le magistrat accueillit la proposi-
tion. Mais l'ardeur de Raymond ne lui permitpas de différer,
« Admettez-vous, dit-il, que Dieu soit parfaitement bon ?
Oui répondit le magistrat. Raymond reprit pour prouver
le dogme de la Trinité Tout être parfaitement bon est en
« soi si parfait, qu'il n'a besoin ni de produire ni de men-

dier du bien hors de soi. Vous dites que Dieu est parfaite-
ment bon, a~ j"<o et in op~M~; donc il n'a besoin ni
<t de produire, ni de mendier du bien hors de lui. Hé bien

« supposé que ta Trinité ~'existe pas, Dieu n'aurait pas été
« parfaitement bon a& <?/~to, jusqu'au moment où il a pro-

duit le monde dans le temps. Vous croyez au créateur du
t monde et, dès lors, Dieu fut plus parfait après la création
« du monde dans le temps qu'il ne le fut auparavant,puisque
< la bonté est meilleure en se répandant qu'en demeurant

oisive voilà votre raisonnement. Voici le mien la bonté
« est diffusivc ab cp~o in œ/c~tMw, et il est de la raison du
<t bien d'être ditTusif de lui-même parce que Dieu le Père est
« bon, il engendre de sa bonté le Fils, et le Saint-Esprit pro-
« cède de l'un et de l'autre". L'emprisonnemsnt de l'argu-
mentateurfut la réponse du magistratphilosophe (i).

L'intervention de marchands Génois valut à Raymond sa
délivrance, mais à condition qu'il quitterait la ville. Ramené
sur leur vaisseau, qui fut assailli, en vue de Pise, par une
violente tempête, il puL, en se jetant à la mer, aborder heu-
reusement au rivage. Dans cette cité, il se fit inscrire comme
membre du tiers-ordre de Saint-François (2). Là, parmi les

(t) Act. Mnc<juin, tom. V, p. 666.
(a) Annal. JMtnor.,an. t5t5,cap. m Ex naufrage contracta uo6rmi-
tate, decubuit per aiiquot dies. Deinde recuperatavatetudine. divino

« obstrinxit obsequio, suscepta régula et veste tertii ordinis a S.
« Francisco iostituti Précédemment, il avait demandé, sans l'obtenir,
ce saint habit.. C'était en ces journées de tristesse et de maladie qui
s'écoulèrent, a Gènes, entre l'embarquement dineré pour cause de
frayeur et le départ empressé pour la ville de Tunis (/Md., an. 1287,
cap. H).



ouvrages qu'il produisit, il faut citer son Ars M~MO M~u~o.
H quitta Pise, vers la fin de i306, pour Montpellier, revint.
dans la première ville, gagna Avignon où il séjourna plu-
sieurs mois, mais sans mieux réussir que par le passé à la
cour pontificale. Paris l'attira de nouveau. Cette fois, sa.
parole rencontra plus de sympathie. Elle eut même de vrais
ucces. La jeunesse semblait se passionner pour le grand c~
qui allait, d'ailleurs, obtenir de hautes approbations (i).

Wadding mentionne des lettres de recommandation
écrites, précédemment, par le général des Franciscains,
Raymond Gaufredi, à l'effet d'autoriser les frères qui le
désireraient, à entendre les explicationsde l'intrépide savant
sur le grand art (2). Mais nous visons surtout d'autres témoi-
gnages flatteurs.

En mars i3i0, l'onicial de Paris publiait, en le revêtant de
son sceau, le jugement de quarante docteurs ou bacheliers
,le l'Université (3;, lesquels avaient déclaré, sous la foi du
sL'i'ment, que ledit art, était bon, utile et nécessaire, autant

qu'ils ont pu en juger après examen, qu'en lui il n'y avait
« rien de contraire ou de répugnant à la foi catholique, qu'au
< contraire il pouvait s'y rencontrer beaucoup de choses ten-

Liant au soutien et à la défense de ladite foi ~MM~a autem
<~M~c~a<ïon~M 6Mc<o?/M<'t et pro <pM /'oct<'M<<o~ (4).

L'année suivante, au mois d'août, le roi recommandait
[auteur en ces termes < Nous vous faisons connattre

t; Sources pour ce qui précède Annal. Minor., an. t5i5, cap. tl et
III Act. sanct., juin, tom. V, pp. 646-6~7, 665-667. L'ordre chronologique
est mieux observé dans les Acta sanctorum.

2) Annal. Aftnof., an. ~90, cap. XVII. Wadding ajoute « Litterarum
pênes me extat exemplar

~) Voici le nom de plusieurs membres de la commission d'examen
Propterhoc personaliter constituti M. Martinus, in medicina magister;
Raymuadus de Biterve, in medicina baccatahus: F. Clemens, prior
servorum S. Marim Parisiensis; F. Amasius ejusdem loci M. Petrus
Uurgundus, in artibus magister; M. ~Egidiua, magister in artibus,
de Valle-Ponte Matthœus Guidonis, baccatarius in artibus Gaufridus
de Meldis Joannes Scotus Petrus de Parisiis Bertrandus de
Frigia; Lambertus de Normannia; Laurentius de Hispania; Guillel-
mus de Scotia; Henricus de Burgundia; Joannes de Normannia, bac-
catarius in artibus ac magister ~Egidius et plures alii usque ad nume-
rum 4o in dictis scientiis experti. Il
Ils déclarèrent que « audiverunt per aliqua tempora artem seu scien-

tiam quam dicitur fecisse seu adinvenisseidem magister Raymundus
4) Collect. judicior. tom. par. !,p. 3~6-9~7. <: Datum an. Domini t5o;~

die martis post octavas festi Purificationis B. V. MariB gtoriosa'



< qu'ayant entendu maître Raymond Lulle, admis en notre
'< présence, nous le réputons un homme bon, juste et catho-

'< lique, s'appliquant avec effort et fidélité à la confirmation
« et à l'exaltation de la foi catholique c'est pourquoi il nous
'< sera agréable qu'il soit traité avec bonté par tous ceux qui

« l'ont profession de la foi catholiqueet surtoutpar nos sujets,
« t'tqu'on lui témoigne une grande bienveillance. » (i)

Enfin, Jean de Naples, chancelier de Paris (2), donna à l'<
l'approbation suivante qui porte la date de septembre i3ii
« Par mandement spécial du roi de France et autant que nos

nombreuses occupations l'ont permis, nous avons examiné
<t avec soin certains ouvrages que maître Raymond Lulle dit
« avoir publics, et nous attestons pour le public qu'en eux
a nous n'avons rien trouvé de contraire aux mœurs ni à la
sainte doctrine théologique, que plutôt, dans l'ensemble et

la teneur des ouvrages, nous avons, autant que la fragilité
't du jugement humain permet de le dire, remarqué le zèle

a ardent de l'auteur et la droiture de ses intentions pour
« l'avancement de lu foi catholique. nous le recomman-
<~ dons cordialement à votre prudence, a laquelle nous adres-
sons nos bons souhaits dans le Seigneur,et nous accordons
« à l'auteur cette lettre en témoignage de la vérité (3) H,

En Raymond, la haine de l'averroïsme égalait l'amour du
y/'a/t~ art et le zèle pour la foi. S'il défendait incessamment
le <yra/~ a~ et la foi, incessammentaussi il combattait l'aver-
roïsme. Parmi les erreurs enseignées dans ce dernier code

(t) CoMcc~.judtc.t~ p. 247. « Datum apud Vernonem2 die augusti
an.domini t5to ».

(a) ~tt<. « Joannes de Neapoli, cancellariuseccle~isB Parisiensis.
(3) fMd., p. 247. « Datum Parisiisan. domini t3tt die jovis post ~ativi-

tatem B. Mariae virginis
Ces trois lettres sont tirées « ex fonte Universitatis civitatis et regni

Majoricarum » et publiées « ab Antonio Belver » dans son livre Apolo-
g<n LuMMtta' doctrtna' (t~ersu~ ~Vtco~t Eymenct calumnias. On les trouve
aussi dans .Sen<en<M definitiva in /<ttot'Ctn pieialis et <<oc<tn<z B. Ray-
mMndtLuMu tnar<</rM. ~a B<u'ctnon<Ba~no ~9,P<<z Bo~ortummundi fnon(<a<a. an. ~M. Pubtiées égatement '< Pansiis apud ~Egidium
typis manctala. an. 1604. Publiées également ~< Parisiis apud Ægidium
Blaizot an. 1676 eUes soat encore mentionnées dans une lettre de
Pierre IV, roi d'Aragon, (tSSg), et dans une autre d'Alphonse V, roi du
même pays, (1~9).

(Collect. judicior., ~oc. cit., pp. 247, 265).
L'on a voulu, comme l'Histoire littéraire de la France, tom. XXIV,

p. 546, élever quelque doute sur l'authenticité de ces lettres. Mais nous
avons plus de raisons de croire à cette authenticité.



doctrinal, se rencontre celle-ci la foi est inconciliableavec
tu raison. Raymond prit la plume pour établir le contraire (i).
Wadding cite ces trois ouvrages composés, à Paris, en i3i0
t'L i3ii Livre de la contradiction entre Raymond et un ~4u~/c sur cent syllogismes ait sujet dit ~!y.<~rc de la y~c
Z.po~c la lamentation de doitze principes dephilosophie contre
/s /lf~TO~Livre de /'pj;ï.s<c~cp et de l'action de DïeM co/t/f
.tr~n'o~ » (2).

Le Concile général de Vienne allait s'ouvrir. Raymond
) L'solut d'y porter et d'y soutenir trois projets. Deux se devi-
nent la fondation pour l'étude des langues oriente les et la
rondamnationde l'averroïsme. Un troisième tendait a~ memt
hut la réunion en un seul des différents ordres militaires
pour mieux lutter contre les sectateurs de Mahomet (3). Cette
résolution de Raymond se convertit en fait il alla et parla
an Concile. Il obtint, au moins, du succès sur un point car

parole enthousiaste, d'une part, ses instances, de l'autre,
auraient été pour beaucoup dans le décret prescrivant en
''cm' de Rome et au sein des Universités de Paris, d'Oxford.
de Bologne et de Salamanque renseignement des langues
hébraïque, chaldaïque et arabe (4).

11 avait précédemment composé un ouvrage qui peut être
< t'nsidéré comme une sorte de complément ou une des der-
nières évolutions de sa méthode: c'est l'p/)pra/~ f/M.
Hûtumencé en 1305, l'Art y~~ra~ MMWC aurait été achevé
''n i308 (5). L'infatigable athlète écrivait, en même temps,

t Act. Mnc~ vol. cit., p. 667.
(j) 6'cWp. orJ.Mmot' art. NaymMu~MS Z.t<~M.

Ac<. Mncf., pp. 6~8-6~9, 667.
~uus tisons, à cette dernièrp page, cap. XXXV! « t'rimum quidem.
ut locus constitueretur sufficiens in quo vari devoti et intellectu
vigeûtes ponereatur, studeates io diversis tinguarum. Secundum
vero, ut de cunctis religionis militibus christianis. fieret unus ordo
qui ultra mare contra Saracenos usque ad recuperationem te''rœ
sanctœ beUa continua retinerent Le '< tertium est ainsi exprimée

)'. 677, cap. XVII Tertium ut pestiferi Averrois scripta in chris-
Uauia gym.nasiis doceri prohiberentur, cujus erroribus iunaitis.
debercnt sacri theologi non solum fidei, verum et scientitp annis
obsistere
(~ ~/M<. L'nteers. Paris., tom. IV, p. t~t :~nn«<<t!0)' an. t5t:

cap. VH[; C~n~nt., tib. V, tit. De JMocMtt'M, cap. 1. L'HtA~ Univers.
P'<r). <&td., reproduit la constitution.

'~) Ar<. ~cner. ult., Venise, t~So. in-fot. (Hain,~eper<or.art. LM~tM),
Lyon, t5t8, et Strasbourg, t6t7 ~Sbaratea, St<pp/efn.).



l'j4~ A~t'M ou abrégé du Grand Art: on assigne à ce travail
l'année 1307 (i). Nous retrouvons, après le Concile, Raymond

l'ile Majorque, composant un nouvel ouvrage, l'~f&o~
~~</to?~~re de la ~Mcc), lequel devait aider à. l'intelli-
gence de 1~~ generalis, en faisant mieux apprécier et
l'auteur et ses autres livres (2). C'est une sorte d'encyclopédie.

Raymond raconte ou on raconte pour lui dans la Préface
(~'OMW~M~) de l'y Ac~œ commentl'auteur a été amené
a écrire cet ouvrage. Il était un jour étendu sous un arbre,
livré la tristesse son zèle était loin d'avoir-tous les succès
désirés. Tout à coup, un moine se présente qui lui adressa
cette parole « Qu'avec-vous ains~? Et pourquoi pleurez-
« vous? »Raymonds'ouvre franchement au visiteur qui ajoute

Vous devriez composerun livre sur toutes les sciences, livre
« facileà comprendre et qui, en même temps, donnerait mieux
« l'intelligence de votre art général, assez difficile à saisir.
t D'ailleurs, les écrits des anciens sont obscurs, demandent
« de si longues études, qu'on peut à peine en voir la fin, ft
« plusieurs m~me présentent des choses très incertaines e.
Raymond reprend aussitôt < Seigneur moine, j'ai long-
« temps et de toutes sortes de manières cherché la vérité et,
« grâce à Dieu, j'ai pu la trouver, cette vérité tant désirée,
u et elle a pris place dans mes livres. Mais grand mon cha-
« grin d~ ce que je n'ai pu achever une œuvre a laquelle je

« travaille depuis trente ans, et aussi de ce que mes livres
« sont fort peu appréciés. Je dirai même que beaucoup nu'
« regardent comme un fou et me blâmentde m'entremettre <!<'

« cette affaire. Aussi, je ne veux plus rien écrire, pas même
« le livre dont vous me parlez; je veux demeurer dans nm
< tristesse. Et puisque Jésus-Christ a c' peu d'âmes dé-
« vouées en ce monde, je me propose de retourner dans le

« pays des Sarrazins, pour y prêcher la vérité et en rendre
« témoignage ». Le moine insiste en disant: « Faites le livre en
« questionet de la manière que je vousai indiquée, afin qu'on
< sache bien votre intention, afin que cette folie, à vous attri-
« buée par certains esprits, qui ne connaissent ni vous ni vos

livres, ne vous soit plus reprochée, et que par ce mem''

(t) Script. ord. ~tMor. Cet ouvrage a été imprimé en différents endroit!!
et, en particulier, à Barcelone en t48t et ~SgtHain, Zoc. c<<.).

(2) Arbor.. scient., Barcelone, 148~, in-fol. (Hain, /0<d.), Lyon,
(Sbaratea, [bid.).



livre vos autres livres soient estimés Raymond ."énéchit.
< A quoi pensez-vous, dit le moine, et pourquoi ne me

répondez-vous pas ? Seigneur moine, répond Ray-
t mond, je songe à ceci cet arbre que je vois, représente
tout ce qui existe, si on prend pour symbole de toutes cho-
<t ses les diverses parties de cet arbre, les racines, le tronc,
les branches, les rameaux, les ,feuilles, les fleurs et les
Il fruits. Hé bien oui, j'écrirai le livre que vous me con-

seiltczdc produire ».
Raymond se mit donc à l'œuvre et le livre fut composé. Le

livre se divise en seize parties correspondant à seize arbres
<*t en portant le nom. Chaque arbre symbolise une science
spéciale et est vraiment étudié d'après les principes émis n.
) instant par l'auteur, c'est-à-dire dans ses principales parties,
)M racines, le tronc, les branches, les rameaux, les feuilles,
h's Heurs et les fruits. Ainsi nous avons

Avecl\Ar~'p~<~a/(c/~ïp~/a//<), une sorte de cosmo-
gonie

Avec l'Arbre végétal, la botanique
Avecr~r~rc.f<?~MMc/, la perception extérieure
Avec l'~r&rctyMayMa/ (imaginalis), la sensation et l'imagi-

nation
Avec t\4r~rc humain (AM~MMa/M), l'union de l'âme et du

corps, les facultés du principe spirituel en l'homme, tes
arts libéraux et mécaniques

Avec l'Arbre wora/, la notion des vertus et des vices
Avec l~r&rp impérial, la politique
Avec t'Aère ajoo~o/~Mc(apo~o/<ca/M), latnérarchie dans

t H~tise, les vertus théologales et cardinales, les dix précep-
tes, les sept sacrements, les articles de foi

Avec l\4r~'<" céleste (c<r/~«!/M), l'astronomie et l'astro-
logie

Avec l'Arbre angélique (angelicalis), le monde des anges
Avec l'Arbre éternel (xviternalis), le paradis et l'enfer, les

mérites e~ les démérites dont ils sont la récompense ou le
<'h:Uiment

Avec l'~tr~'c Ma/cnïc/, la maternité de Marie par rapport.
<tux hommes

Avec l'Arbre chrétien (christianalisl, l'union de la nature
divine avec la nature humaine

Avec l'Arbre divin (~ïMa~s), la théodicée



Avec l'/M/'p pj"p~/a/~(c.ccw~ca~). la leçon des exem-
ples pour confirmer les enseignements qui précèdent

Avec l'.<4~p des ~M~/o~s y?/<oMa/~), un grand nombre
de problèmes philosophiques et religieux suivis de leurs
solutions.

Mais un esprit aussi agité, un cœur aussi ardent pouvait-
il se faire à la solitude, si occupée qu'elle fût intellectuelle-
ment ? A quatre-vingts ans, il s'embarqua pour Jérusalem.
reprit le chemin du nord de l'Afrique, prêchant partout
contre le mahométisme. A Bougie, on se souleva de nouveau
contre le prédicateur qui fut traîné hors de la ville et lapidé.
Là, était la fin de sa carrière, <iu'il soit mort sous les coups
portés ou qu'arraché à la fureur de la multitude par des mar-
chands génois il ait rendu quelque peu après sur leur vaisseau
le dernier soupir (1:~) t'i).

n

Hien des années s'écoulèrent avant que la Faculté de théo-
logie portât un décret, interdisant aux maltres l'enseigne-
ment. aux écoliers l'étude du grand art, et prescrivant de
s'en tenir à l'ancienne méthode. Communication spéciale du
décret fut faite aux Chartreux de Paris qui possédaient un
certain nombre de livres du penseur original. C'est Gerson.
alors chancelier de l'Université de Paris, qui nous fait con-
naître tout cela (2). Naturellement il eut part au décret, tout

(t) Annal. M<no)' an. )~t5, cap. IV et V; Act Mnc< pp. 649,675.
~ous avons marqué ici les principaux voyages de l'ardent apôtre et

suivi l'ordre qui nous a paru le plus probable.
(a) Opera, Anvers, 1706, in-fol., tom. De E-Mnnna~tone (~nnarMtn.

<<'cMiM<a pars princip., constd!cra<.pr<m(t, p. t5-t~. Il s'agit de faire
attention « in examinatione doctrinarum primo et principaliter si doctrina
sit conformis S. Scriptur:c tam in se quam in modi tradhione. Ger-
son dit donc « Ponitur ad prœsens exemplum de doctrina Raymundi
« Lullii, quae quidem et vera et copiosa multa continet. Habet ipse
« LuUius modum traditionis specialem sub magnis voluminibus ad certa
« nomina, ad characteres et figuras. Sensit eadem Facuttas nonnuuosde suis suppositis, ut proni sumus ad novitates. velle traditionem
« hujusmodi muttiplicare per studium; nam in Aragonia dicitur edoceri.
'< Constituit protinus statutum. quod patribus Cartusiensibus prope Pari-
« sios signincavit per litteram babent enim copiam librorum dicti Luilii,

« quo statuto prohibebatur omnibus suppositis suis, ne derelioquentes
« modum doctrinalem sanctorum doctorum perEcclesiam approbatorum
« et qui tentus est hactenus in sacra théologie Facultate, transirent ad
« novam hanc phantttfiandi curiositatem. Il



~n reconnaissant qu'il y avait du vrai et du bon dans l'in-
v~ntion de Raymond Lulle li).

L'/ir~ Z.M//<aMa ne fut pas plus favorablement accueilli
<hms les autres Universités de l'Europe, si l'on excepte celles
< l'Espagne et de Montpellier, au sein desquelles il jouit
.~scz longtemps d'un grand crédit.

~ome intervint aussi.
~ous avons sur ce point deux lettres de Grégoire XI adres-

sées, l'une à l'archevêque de Tarragone pour lui prescrire de
procéder à l'examen des livres de Raymond (i372), l'autre aux.
<h'ux officiaux de l'évêque de Barcelone pour leur demander
'te lui expédier un certain livre (yue~M<fa~ Mnwï. in perga-/<s et fM/ya~ catalanico ~cr~/M/M), contenant des proposi-
tions hétérodoxes du même auteur (i374!. Ces deux lettres
onL ét~ écriteset expédiées sur le rapportdeNicolas Eymerick,
inquisiteur en Espagne. L'on cite encore une bulle du même
(K).pc aux évêques de la province de Tarragone (1376). Nous

voyons la condamnation de vingt volumes de Raymond avec
la doctrine erronée qu'ils renferment, l'ordre aux susdits
<t''qucs d'envoyer à Rome, pour y être examinés, les autres
tivrcs du même écrivain et, en attendant la décision du
Saint-Siège,de les interdireà leurs diocésains. Nous n'essaie-
runs pas de résoudre ce problème historique la bulle est-
ciïc authentique Oui, disaient les Frères-Prêcheurs. Non,.

<) D~ux fois Gerson rappelle ce décret.
Lue fois dans son ~pM~o~a contra p)'.cdtc<<Hn df/tStonem (il vise la

dt'fease de Jean de Ruisbroeck) '< Sic nuper. disait-il, actum est Parisiis
pcr sacram theotogiaa Facutbtem adversus iUos qui doctrinam quxna-
dam peregrinam HaymundiLuUiiconabanturinducere;quae, licet sit
in~ multis altissima et verissima, quia tamen in aliis discrepat a modo
toquendi doctorum sacrorum et a regulis doctrinalis suae traditionis et
usit~tse in schoHs, ipsa edicto publico repudiata probibitaque. M (Opéra,

Anvers, tyoë, in-fol., tom. p. 81).
Aitteurs, dans la i<c.<<t Consideratio de la Secundu Lectio contra vanam
foj'n~ctn, il s'exprime plus brièvetnent « Ex hac consideratione
)naxitn<* noti sunt magistri nostri et ego ne doctrina illa Raymundi
Luttii publicetur; habet enim terminos p nutto doctore usitatos. »~tt'< p. to3.)
1:'est évidemment par erreur que t~ Collectio judtc<ot'Mtn porte à

i ~r, après l'année t547 <t Circa id tempus et Facultas theotogia~
t'arisiensis interdixit, ne scholares et magistri theotogiBB generaH arti
Haymundi Luttii addiscendœ studerent. Il ne saurait être ici question

d'un premier décret, puisque les passages cités de Gerson sont visés.



répliquaient les Frères-Mineurs. Toutefois, l'authenticité
semble avoir de fortes raisons en sa faveur (i).

Quant à l'envoi de livres dont il est question dans cette
même bulle, nous n'avons rien à dire, car nous ne découvrons
trace ni de l'envoi, ni de l'examen qu'il aurait provoqué, ni
des conclusions qui en seraient résultées.

Si l'on n'est pas d'accord sur l'authenticité de la bulle, l'est-
on davantage sur les erreurs qui sont reprochées à Raymond?

Wadding a écrit, d'un côte, et, selon nous, sans raison pro-
bable, que les erreurs appartenaient à un autre Raymond (2',
et, de l'autre, il convient que IsTplupart se rencontrent dans
les œuvres du fécond écrivain (3 Il s'est fait ainsi comme le
double écho des deux opinions qui ont cours (4). Mais, après
l'aveude Wadding, il ne saurait y avoir d'hésitation à admettre
le fait des erreurs.

Or, ces erreurs ou témérités avaient d'abord été classées
sous ~lus de deux cents chefs, dit la bulle citée (5), sous plus
de cinq cents, lisons-nous ailleurs (6). Selon Eymerick, elles
auraient été réduites à cent chefs par la commission romaine
chargée de les examiner (7), commission composée de plus

(t) Collect. judicior. tom. par. pp. et suiv., où nous lisons les
deux lettres apostoliques, la bulle et les raisons pour et contre l'authen-
ticité.

Les deux lettres ont été trouvéesdans le recueil manuscrit des lettres
de Grégoire XI, et précédemment deux fois éditées. (~&td., p. ':55).

La bulle a été imprimée, en premier lieu, dans le ihrectortUtn inquisi-
torum de Nicolas Eymerick, par. Il, quaest. XVt.

(2) Script ord. J~tnor., art. Rfu/mundtM Lullus « Porro id hic sciendum
'< est prœcipuos errores quos Kicotaus Eymericus et ex isto atii huic

affiguntRaymundo, non tHius esse, sed alterius Raymundi neophyti,
< cujusdam instituti retigiosi urprobi alumni, cujus memoriam condem-

navit Gregorius X!.
(5) Ann' Af<nor., an. t~tS, cap. XI :'< porro ex reliquis proposi-

« tionibus quas Eymericus centum exscripsit in Directorio, major et
« potior pars vere in ejus operibus reperitur, quorum nonnuttse, ut
« verum fatcor, duriores ot crassiores sunt quam eas communis theoto-
« gorum schola admittat ant sine censuris elabi permittat. Il est vrai
que le même historien ajoute quelques lignes plus bas « Verum est

pturima quae produxit Eymerieus, non :cque eo sensu apud Raymun-
dum inveniri.
(~) Annal. J/tHor., an. t3t5, cap. X.
(5) «. ultra ducentos articulos. »
(<!) Préamb. des cent art. « quae doctrina continebat }'tus quam quin-
gentos articutos erroncos, de quibus, ut prohxitati pa 'catur, centum

'< pnesentibus inseruntur.
(7) Préamb. des cent art. « qui centum articuli a compilatione viginti
agistrorum prœdictorum abstracti.
Ces cent art., nous le savons déjà, se thent dans le Direct. inquisit.



de vingt docteurs et présidée par le cardinal-évêque d'Ostie.
~~s cent articles auraient été condamnés en général, comme
''rrnnés et hérétiques (erroneos et /ta?rc~c<ï/~).

Déjà, au siècle précédent, nous avons signalé un certain
nombre de ces propositions. D'autres sont à signaler mainte-
nant. Ce sont celles qui se sont produites, au xrv* siècle, dans
!fs livres suivants

Z)<°s cent noms de D«?M Le Livre des co~p/a~oM.~ Des
o/ ~y~M Des P~'o<;p/'&<?~ eec/~tas~M~ ou Des trois cents joro-

rr'-Ac~ Df la Contrition, de la confession, de la satis faction
r/c la /)/f Le Z,ïr/~ DE BENEDICTA TU Le Livre de la/<<Ma/ De la Doctrine de l'en fance (DE DOCTRINA

PLHRIU); Z.<?Z.~TC ~~M~O~; /)f/ir< d'aimer (DE ARTE

A~ÀT!VA~ (il.
D .tbord, Raymond Lulle confirme ou développe ses erreurs

pt'~tun'rcs
Sur Dieu en ce qui concerne son activité intrinsèque néces-

saire (~
Sur la Trinité, quand l'auteur essaie de faire ressortir la

distinction ou la similitude entre les personnes divines,

<[K\merick, par. !t. quoest. IX, et dans la Colle et. ~MdtCt<)f. de du Plessis-
dArgeutré, pp. ~8 et suiv. Ils sont précédés d'un Préambute.

)'ans ta Coliect. jut~ctor. on trouve rcunis en un seul, et incomplète-
tnpnc. tes art. LVI et LVII.

~) \ous donnons, pour tes ouvrages, tes titres qui se lisent dans le
f)«" /')t'(«tn tn'/mst<orKm. Si t'en se reporte aux .Scnp(. ord. Af~tor. avec
.~i;<cMtc~ t'ou voit des difTérences dans quelques-unsde ces titres, et
t'oo est encore en droit de conclure que, dans le Directorium tn~uMtta-
"f~. le D~Con~tone, c()n/~Mtonc,M(ts/<ïc<!Ot!c,ora~ofte serait la réunion
de )))usieurs traités.

Nous renvoyons,comme nous l'avons déjà fait, au sujet de ces ouvrages
i'))i'ri;n<'s ou demeurés inédits, aux mêmes Script. orj. Jf<nor. avec SMp.
/.<<' ~< & t'édition des Opent de Mayence et à Hain, Repérer., art. Lul-
~'f<. H y aurait là un long travail de critique qui ne nous parait pas entrer
d.ms tu plan de notre histoire.

L" tecteur trouvera également dans le Directorium M~MM~orMM et
<ht~ la Collectio judir,iorum, loc. ct< l'indication des livres d'où les pro-t ornons sont extraites.

~'us reproduirons, cependant, d'après Wadding (Ibid.). la division des
nombreux écrits de notre auteur

t'~<m ~cncf~tMm t.t6rt; Libri ~'ammattcx et rAefoftca?; Ltbnfo~tca~;
~/N/oMpAtc<;Z.t&nme<apA~tCt; Libri variarum orttutn; Libri medi-

L<6rtjMrMf; Librispirituales;f.t&np<'xd«:a6t<MLibriquodlibetales;
t u'tt'tarMm (ÏMpM~tttonuM Lt~n theologici.

ProposiL !X.



quand il parle d'une façon inexacte de la filiation du Verbe et
de la procession du Saint-Esprit (i)

Sur le péché originel dont les effets atteindraient les démons
et même les anges (2)

Sur la grâce, car elle ne serait pas nécessaire pour devenir
t'ami de Dieu, ni parvenir à la contemplation de l'Etre
suprême (3).

D'autres erreurs sont venues encore s'ajouter tant sur les
mêmes points que sur d'autres.

Ainsi de ces propositions sur l'Incarnation le Fils < pro-
duisit la personne, humaine dans sa personne a divine; la
nature humaine entra, dans la personne du Fils, « en partici-
pation de la nature de Dieu le Père et de Dieu le Saint-Esprits;
la nature divine était associée aux souffrances de la nature
humaine le Christ tenait sa bonté de la bonté de Marie il
parait au moins douteux que le Christ fût admis à la vision
béatifique (4).

Ainsi de ces autres popositions sur le péché on pèche, soit
en priant sans charité, soit en ne faisant pas le bien possible
et, dans ce dernier cas, on est coupable autant que si on fai-
sait le ma! on pèche aussi quand on ne fait pas tout ce qu'on
peut pour convertir les infidèles; sans charité, il n'y a pas de
vertu (5).

Ainsi de cette assertion sur la Vierge Marie qui aurait le
pouvoir de remettre les péchés (6), sur le pape qui n'est que
le vicaire de Pierre (7).

Ainsi de la profession d'une sorte de quiétisme (Si, d'un
panthéisme plus ou moins déguisé ~9), de la quasi-nécessité
de l'union in voto de la confirmation et du baptême pour l'ef-
facement du péché originel (10).

(<) Proposit. VIII, X, Xt. XII, XIII, XIV, XV, XVIII, XIX, XXI, XXII,
X~IIf, XXIV, XXV, XXVI, XXVII, XXVIII, XXIX, XXX.

(") Propo'.it. LV.
(3) Propo'~t. LXII, LXVIII.
(4) Ptoposit. XXXII, XXXI, XLVI, L, LI.
(5) Proposit. LXIII, LXXI, LXXIII, LXXIV, LXXVII.
(G) Proposit. LU.
(7) Proposât. LIV.
(8) Proposit. LXXX, LXXXI, LXXXII, LXXX! II.
(9) Proposit. LXXXIV, LXXXV, LXXXVI, LXXXVII.
(to) Propoait. LXXXIX, XC.



Ainsi de la non autorisation d'un état autre que le mariage
<'t la religion (ij; de la puissance sanctificatrice du mariage
sur l'enfant (2) de la plus grande nécessité de la foi pour
l'ignorant que pour le savant de la faillibilité de la foi et de
l'infaillibilité de la raison (3); des considérations pour con-
damner la législation qui prononce la peine capitale contre
les hérétiques (4).

II y a quelques autres propositions qui se rapportent aux
points exprimés, mais que nous n'avons pas formellement
mentionnées ou directement visées.

11 y en a quelques-unes aussi qui pèchent surtout par un
défaut de précision ou de clarté c'est surtout en ce!a
qu'elles sont répréhensibles, et c'est ce qui explique les
réserves de Wadding (5).

Malgré ses aberrations, Raymond Lulle ne peut être
compté parmi les hérétiques, puisque, loin. de se montrer
rebelle opiniâtre, condition essentielle de l'hérésie, il soumit
lui-même plusieurs fois ses écrits au jugement de l'Eglise.
Ainsi parle Wadding, et son jugement doit être ratifié (6).

D'autre part, Raymond Lutte est honoré comme un saintt
<lans les lles Baléares (7).

(i) Proposit. XCt.
~) Proposit. XCII.
(5) Proposit. XCVII, XCVIII.
(~ Proposit. XCtX.
(5) ~Mpra.
(6) Annal. Minor., an. t5t5, cap. XVII-XIX.
Le même historien écrit ailleurs « Ivo Parisiensis. ex Raymundi

<' principiis duo magna volumina nuperrime compilavit, quae digestum
« sapientiae nuncupavit. (~cnpt. ord. Aftnor., art. RaymundtM LuMtM).
~et Ives de Paris et de l'ordre de Saint-François vivait au xvn* siècle.
~ous trouvons sa notice un peu plus haut dans l'ouvrage précité.

Voir aussi, Act. sanctor, juin. tom. V, pp. 69! et suiv. Dissertat. At.<
de or<~odo.B!a et de M6rM B. Raymundi genuinis e< supposilis.

7) Scrtp<. ord. Minor., art. Raymundus Lullus « Apud Baléares
Haymundus hic noster summo habetur honore, neque quidquam
venera~onis praeter solemnem apotheosim ei videtur déesse. »
Les partisans de Raymond Lulle portèrent le nom de Luilistes. On leur

reprochait ces étranges aberrations
Raymond Lulle a du son art à une révétation
Sa doctrine est au-dessus de toute doctrine
Les théologiens modernes ne connaissent rien de la théologie
Dieu, à cause de leurs péchés, a privé ces théologiensdes connaissances

thcotogiques
Toutes les sciences seront détruites~ seule la science de Raymond sub-

sistera





CHAPITRE IV

L'IMMACULÉE CONCEPTION

Depuis saint Bernard qui t'avait combattue (i), la croyance
à l'Immaculée Conception s'accentuait de plus en plus
parmi les fidèles aussi bien qu'au sein de l'Université de
Paris (2). Pour la Faculté de théologie, si ce n'était pas un
article de foi, c'était une vérité inattaquable. Toutefois, les
Dominicains, entendant rester Hdèles au sentiment de celui
dont le génie avait jeté tant d'éclat sur leur ordre, Thomas
d'Aquin, niaient cet insigne privilège de Marie (3). On peut
dire qu'il y avait là deux armées en présence, l'Université et
l'ordre de Saint-Dominique. Une première provocation amena
un engagement assez sérieux, et, après une seconde, la
ba.tu.ille se livra sur toute la ligne.

En i384, un Dominicain osa dans un sermon se dire en
mesure de prouver que la mère de Dieu n'avait pas été
exempte du péché originel. Grand émoi au sein de l'Univer-

Au temps de l'Antéchrist, les théologiensapostasieront,et les Lullistes
ramèneront l'Eglise à la foi

L'ancien Testament appartientau Père, le nouveau au Fils, la doctrine
de Raymond au Saint-Esprit

Cette doctrine s'apprend, non par l'étude, non par l'enseignement des
hommes, mais par la révélation de l'Esprit-Saint

Seuls les Lullisteg ta comprennent
Ceux qui l'ont condamnée, quels qu'ils soient, pape ou simples doc-

leurs, ne l'ont pas saisie, et ils se sont honteusement (turpiter) trompés.
(Director. tnguMt< loc. cit.; Co~ct.judtCtor. loc. c<< p. 253-~54.)
(') Voir la lettre de S. Bernard sur la Conception de Marie.
')Vbir P. Prosper de MM-Ugné, La Scholastique et les traditions /h!n-

't~tuncs, Paris, t888, pp. 56a et suiv.
~) Voir volume précédent, p. 467, note 6.



sité qui se réunit en assemblée générale pour condamner le
téméraire en notant sa proposition de scandaleuse et d'p~'o-
7'OMe<?. Les étudiants, en partageant l'émotion des maîtres, ne
se faisaient pas faute de mal accueillir les Frères-Prêcheurs,
en les appelant: ~/MC/<, parce que le coupable, qui venait
d'être condamne, ou un de ses frères en religion, avaitt
déclaré consentir à être nommé /7M/MA, s'il ne démontraitt,
pas sa proposition (i).

Trois ans plus tard, un autre Dominicain, Jean de Mont-
son (2), originaire d'Aragon, .~M/<?M~a!<s vers 1383 à Paris.
docteur de notre Faculté en 1387, se montrait encore plus
téméraire. Dans sa rcsowp/p, il avait produit des assertions
fort mal sonnantes. Parmi ces assertions, se rencontrait celle
qualifiant d'erreur dans la foi la doctrine de l'Immaculée
Conception (3). Les autres témérités portaient sur Dieu et sa
puissance créatrice, sur l'union hypostatique, sur l'âme d''
.Jésus-Christ, sur le mérite, sur l'être nécessaire, sur l'in-
terprétation de l'Ecriture. Tout cela formait quatorze propo-
sitions (4).

<

(t) Hist. Fn~er~. Paris., tom IV, p. 5()<).
~Me< est un vieux mot français qui sigmhe benêt, sot, etc.
(2) « De Montesonosive de Monçon, Aragonus a patria, haud obscuro ad

Cingam fluvium. municipio. nuncupatus. '< (Scn~. ord. Pr4'dtca<
tom. t, p. <t()t). C'est aujourd'hui Moozon sur la Cinca (Diction. ~o~fttp.
univers., par une société de géographes~.

(3) Hist. Univers. Paris., tom. IV, p. 6t8-6ao «Beatam virginem
« et Dei genitricem non contraxisse peccatum originale est expresse
« contra fidem Proposition qui était préparée ou connrmée par celles-
ci « Non omnes prêter Christum contraxisseab Adam peccatum origi-
« nale est expresse contra fidem Tantum est contra Scripturam
« sacram unum hominem esse exemptum a peccato originali, praeter
« Christum, sicut si decem homines ponerentur exempti; Magis est
<' expressum contra Scripturamsacram beatam Virginem non esse con-
« ceptam in peccato originali quam asserere ipsam fuisse simulbeatam et
« viatricem ab instanti suae conceptionis vel sanctincatiunis La pre-
mière proposition transcrite était la Xt", les suivantes se trouvaient ran-
gées sous les nombres X, XII, et XIII.

(4) Voici ces autres propositions (f&td.)
'< 1 Major est unio hypostatica in Christo quam unio ta-ium persona-

« rum in essentia increata.
« II Possibile est aliquam esse creaturam puram quae in puris uatura-

« libus ita posset sibi et homini mereri, sicut anima Christi, concurrente
'< gratia habituali. Non est tamen aliqua possibilis quae ita convenienter,
'< congruenter et sufncienter hominem possit redimere et salvare sicut

Christus.
« III Aliqua pura creatura rationalis potest in suis puris naturatibus
beatinceDei essentiam intueri.



La Faculté de théologie fut prévenue. On indiqua une
assemblée. Le doyen lut les propositions dénoncées, mais
sans nommer l'auteur. Celui-ci était présent, et il se fit har-
diment connaître, se déclarant prêt à défendre son œuvre
jusqu'à la mort. Il savait qu'il avait derrière lui ses frères en
religion, au moins en ce qui regardait laconception immaculée.

On nomma une commission de six docteurs, trois séculiers
<'t trois réguliers. Sur leur demande, six autres leur furent
adjoints. Il n'y eut qu'une voix pour improuver les asser-
tions de Montson. La Faculté voulut encore avoir l'avis du
reste des docteurs et de plusieurs de ses bacheliers. A cette
tin, on transcrivit les propositions pour en expédier une
~-opie à chacun d'eux. De ce côté encore, il y eut unanimité
et dans le même sens. La Faculté n'avait plus qu'à prononcer
son verdict les quatorze propositions eurent séparément
leur qualincatton; à aucune cependant ne s'attachait la note
<i hérésie. Celle qui condamnait si absolument l'insigne pri-
vilège de Marie était censurée comme « fausse, scandaleuse,
« présomptueusement avancée et offensant les oreilles

pieuses (i).

« IV Aliqua pura creatura est possibilis perfectior Christi anima in
merendo, puta gratia animaeCuhsti.

V Videtur quod talis creatura, si poneretur, esset simpliciter extra
genus.
« VI Ponere aliquod creatum vel aliqua creata esse simpliciter et abso-

« lute necess<* esse non est in aliquo contra fidem.
VU Necesse esse non répugnât esse ciusatum.

< VIU Magis est consoneum fidei ponere aliquid citra primum esse
« quam ponere ipsum sine aliqua addition? esse necesse esse.

IX Assere aliquod v°rum quod est contra sacram Scripturam, est
cxpressissime contra ndem.
<< XIV Et uttima. !n expositione Seripturm sacrée sive determinando
pcr Ecclesiam, sive declarando per doctores, sive excipiendo per quem-
cumque, de sacra Scriptura et non aHunde trahenda est determinatio.
declaratio sive exceptio sicut in grammatica quae ponit regulas, in

« eadem exceptio reperitur
(i)~.
Les propositonsXII et XIII recevaient les mêmesqualifications. La cen-

sure de la proposition X tenait compte de l'opinion contraire, car elle
a joutait à la qualification susdite « non obstante probabilitate qua*s-
tionis, utrum B. Virgo fuerit in peccato originali concepta ».

Les autres propositions ont été censurées en ces termes
La I" « Et ita non condemnata est tanquam revocanda, sed solum
dictum in cedula Facultatis theotogiae quod istam dicat se di<isse reci-

« tative, nihil asserendo



La Faculté de théologie désirait avo ir l'approbation de
~Université qui, après délibération, s'empressa de la donner.
L'Université alors, en lui transmettant le décret de la Fa-
culté de théologie, demanda à l'évéque de Paris, Pierre d'Or-
gemont, de vouloir bien faire usage de ses droits de juge
ordinaire dans les questions religieuses. La requête fut
admise. Cité plusieurs fois, Montson ne comparut pas.
L'évêque rendit son arrêt qui comprenait deux parties il y
avait défense, sous peine d'excommunication, d'enseigner
les quatorze ~propositions et, quant au contumace, on se
réservait de procéder contre lui ultérieurement et en cas
d'arrestation (i).

La II" « Ista condemnatur revocanda, tanquam falsa, mate sonans
et erronea »

La IH" « Revocanda est tanquam falsa, alias Parisius damnata et
tanquam in nde erronea »

La !V « Condemnatur revocanda tanquam falsa, erronea, absurda in
theologia et philosophia et theotogiac doctrinae irrisiva

La V" « Revocanda sicut immediate prs'cedens
La VI" « Revocanda tanquam falsa et male sonans in fide secundum

communem modum loquendi theotogorum
La VU" « Condemnatur revocauda tanquam falsa et erronea in fide
La VHI" Condemnatur revocanda tanquam falsa et erroneapropter

falsam et erroneam implicationem compositionis quam inctudit
La tX' '< Condemnaturrevocanda tanquam falsa et injuriosa sanctis

« et doctoribus, si eam intelligit universaliter, prout in probatione ejus
« videtur praeteodere

La X!V" « Revocanda tanquam falsa et erronea, si intettigatur quod
exceptio vel expositio sit trahenda expresse vel explicite ex Scriptura
« sacra et non aliunde, prout videtur pr~ctendere atiter regulam non
« esse ad propositum suum ».

Ces propositions avec leurs censures se lisent aussi dans les Opera de
Gerson, Anvers, tyot!, tom. I. col. C~-Gg~.

La Faculté entendait ne pas comprendre dans sa censure t'Ango de
t'ucote « \os autem millesies diximus. et ut videmus non sufncit, qtta-liter S. Thomae doctrinam in dicta nostra condemnatione nequ:<quam
reprobamus. ». Ainsi s'exprimait-elle dans sa lettre « universis Christi
ndetibus «, dont nous allons parler.

A la suite des Sentences de Pierre Lombard se trouve un traité ou
plutôt un abrégé de traité contre les erreurs de notre Dominicain sous
ce titre: 5e~uun<Mr eBcer~t prtnctptt~um ftr<t<oru*n <r<tc<<t<tM CMjutdarM
contraerrores /'ra<rM Joannis de Montesono,ordinis Pt't<'dtea<orMm, Parisiis
condemnali.

(t) Collectio judiciorum. tom. I. par. II, p. 64: « Habita diligente
« et matura deliberatione cum pentis. ordinamus et districte praeci-
« piendo mandarnus, quatenus aun: de caetero praesumant prtBdictas
'< propositiones quatuordecim aut aliquam ipsarum dogmatizare. publi-
« care, praedicare, afnrmare aut sustinere 'et defendere publiée vel
« occulte. Alioquin in omnes et singulos rebelles et inobedientes et



Montson, en effet, avait eu soin de se retirer en lieu sûr, à
Avignon, et faisait admettre son appel au pape Clément VII.
L'Université fut citée à la cour pontificale. Elle nomma quatre
députes pour la représenter et défendre sa cause: c'étaient
Pierre d'Aitty, Gilles des Champs, Jean de Neuville ou No-
vainvitte (Joa!MM~</e A'b~af!), bernardin, Pierre d'Alain-
ville, bénédictin et professeur de droit canonique. Les
Dominicains de la province de Toulouse, prenant ouverte-
ment fait et cause pour Montson, envoyèrent, de leur côté,
dix théologiens à son secours. L'on doit citer parmi eux
Guillaume de Gannat(iL

L'Université fit davantage. « Elle adressa à tous les fidèles
& une lettre dans laquelle, après avoir exposé les faits et la
« procédure, elle prie les prélats et le clergé d'empêcher que

lit doctrine qu'ette imprôuve, ne se répande elle avertit et
Il

requiert tous ses suppôts, tous engagés, tous liés par ser-
« ment, de se joindre à elle pour faire triompher la vérité
« qu'elle défend et enfin elle exhorte tous les fidèles à rpgar-

der comme erronées les propositions qu'elle a proscrites, a
Il moins que le saint père n'en juge autrement, ce qu'elle ne
« croit pas possible. En cette circonstance, i'.4~!a .Ma~ra

contra hujusmodi ordinationem nostram venientes. sententiam
'uxcommunicationis profcrimus. et ipso facto volumus eosdem
a ipsam sententiam excommthticationis incurrere. Contra vero perso-
'namipsius magistri Joannis de Montesono, si apprehendi possit, ad

< arrcstationemet incarcerationem pt examinationem,convocato ad hoc,
s) opus sit. auxiUo brachii secutans et a!ias secundum juhs remédia

< j'rocedpmus".
Pierre d'Orgemont, licencié in M<ro~ue ~Mre, occupait le siège de

Paris depuis t584. Il devait mourir le t6 juillet t/;o<). Il eut pour père le
chancelier de France du même nom, lequel serait mort, frappé d'uue
punition divine, au dire de Juvenal des Ursins qui s'exprime en ces ter-
)nps dans son T~où'e de Charles VI « Au mois de juillet, le seiziesme
« jour, mourut l'évesque de Paris, nommé d'Orgemont, dont le père

avoit esté chancelier de France et feut celuy qu'on dist avoir esté
< mort en sa cave, de gravette et df poux, par punition divine, à cause

qu'il avoit faict mourir messire Jean des Mares, sans cause Ce Jean
des Mares était avocat du roi au parlement; il aurait été accusé fausse-
'tK'nt de rébettion et il fut décapité en t58a (Ibid.). Nous croyons devoir
"p)'))réter ainsi le passage de Juvénal des Ursins, contrairement au~t<t christinna (tom. VII, col. ~-î) et a t'Z~ono Universitatis Pari-
s<A~ (tom. IV, p. <)85), !esquets appliquent au nts le châtiment diviu.
~')t)\' interprétation est le sens le plus naturel, et c'est celui adopté par
Ft-di~eur de t'œuvre de Juvénal en t6~.

f:) Hist. Univers. Paris., tom. !V, p. (!~o-6ar: Script. or< Pf~f-'«< tom. pp. 6<)~-6<)5.



/'té fidèle à son passe '< Nous avons suivi, disait-elle, la cou-
« tumc usitée de tous temps parmi nous, en défendant que
« !'on enseigne dans nos écoles des propositions qui nous
« ont paru évidemment condamnables, et en obligeant ceux
« qui nous sont soumis à se rétracter, s'il leur arrivoit de les

« soutenir a {il.
Pierre d'Ailly fut l'orateur des députés de l'Université. Il

nous reste deux discours qu'il prononça dans le consistoire.
Le premier a pour objet l'apologie de la Faculté -de théologie,
le second la discussion de la cause. Celui-ci est méthodique
comme une thèse; celui-là revêt le caractère de l'allégorie.
C'est la toi qui parle pour faire entendre, entre autres, ces
<n'ee 'ts émus « La superbe présomption des adversaires ne
K crainL point d'attaquer cette religion qui, au témoignage du

Christ, est /<W& fo~t~c M~p a/wce r~M~e ~a~a~/p,
cette légion de docteurs catholiques que vous, Saint-Père,

« m'avez donnés, que vous et vos nobles prédécesseurs dans
le suprême pontificat avez consacrés aux constantes sollici-

« citudes de ma garde et dont vous m'avez fait d'illustres
« stables et perpétuels défenseurs. S'ils étaient vaincus, mon
ennemie, l'impiété, aurait facilement raison des autres

et remporterait sur eux une facile victoire victoire, hélas!
« mais que le ciel ne la permette pas engendrant la
plus terrible de toutes les servitudes Pour empêcher qu'un
pareil crime ne se perpètre, conservez, Saint-Père, ceux
« que vous m'avez donnés conservez-là-.s pour la défense
« fermement victorieuse de la vérité catholique dans le

« monde et particulièrementen France a.
Pierre d'Ailly présentait, en même temps, et toujours au

nom du corpa enseignant de Paris, un mémoire très détaillé
et divisé en trois points. La Faculté de théologie et Févequc
<le Paris avaient-ils empiété sur les droits du Saint-Siège,
comme le prétendaient les adversaires ? L'autorité de Saint
Thomas était-elle pour Montson un rempart inexpugnable ?
Voilà la matière du premier et du troisième point; et, ici
comme le, la solution fut négative les évêques ont droit de

(t) Crévier. Hist. de r~ntuer~. de Paris, t&M., pp. 8a-M.
L'historien ajoute « Cette lettre est bien faite, et e!te pourroit être

l'ouvragede Pierre d'AH)!, qui échvoit seasémeutet non sans quelque
« élégance

Cette lettre se lit dans2?M<. !7ntve~. Part~ tom. IV, pp. (!at-6a5.



prononcer un jugement et les Facultés d'émettre un avis sur
les doctrines religieuses, jugement et avis toujours subor-
donnés aux décisions du pape et de l'Eglise l'autorité du
Docteur angélique, si respectable soit-elle, ne pourraitcepen-
dant être une autorité indiscutable, et, du reste, ni le Docteur
angélique, ni les autres docteurs ne se sont permis de taxer
d'erreur contre la foi, la croyance à l'Immaculée Conception.
Le second point était consacré à la réfutation fortement et
longuement raisonnée des quatorze propositions. Relative-
ment à l'Immaculée Conception, le mémoire se gardait de la
présenter comme une vérité obligatoire il convenait qu'il
n'y avait là qu'une opinion, mais une opinion qui réunissait
en sa faveur de nombreuses et puissantes adhésions, et qu'il
n était pas loisible, par conséquent, de qualifier d'hétéro-
dùxe (11.

Clément VII avait nommé une commission de trois cardi-
naux pour l'examen de l'affaire.

La procédure dura plus d'une année. Enfin, désespérant
de sa cause, Montson eut encore recours à la fuite. Le procès
n'en continua pas moins. La sentence qui est du mois de
janvier 1389, confirma le décret de Paris st déclara le contu-
mace excommunié ainsi que les fauteurs de sa mauvaise doc-
trine~).

t ) Les deux discours et le mémoire se voient dans Collectio judicio-
ft<M. tom. t, par. II, pp. 66 et suiv.

Le second discours est inscrit sous ce titre Propositio /(tc<o in consis-
<<'))') j)er emn~ent contra if. Joannem de Montesono et le mémoire sous
celui-ci T<\tC<<tttM M: parte Universitatisstudii PorMtetMMpro causa fidei
'~<r't ~Mcm~am ~fafrcM Joannem de Montesono.

Ces discours et ce mémoire se lisent aussi dans lea Opera de Gerson,
m'me édition, tom. I, pp. 697 et suiv. Le mémoire a pour titre: Apolo-y < F(tCM~«~ <Aeo/o~a' ParMMMtu circa aaMna<toncm mais il est incom-
plet.

Les deux discours seulementont pris place dans Hist. Univers. Pftt'M.,
tom. IV, pp. 6a5 et suiv.

(~)C~<:c(.judtCtor.tom. ï.par. Il, p. ~7: Sententia c~commMnt-
c(t<[uttM <a<a Avenione contra ~t'atrew Joannem de JMott~Mono et ejus
/«:<<orf~, anno 1389, die ~7 januarii, et /u<M)na<o Parisiis decima septima
m(u<u. « De et super nonnullis articulis et conclusionibusper ipsum
Il fratrem Joannem proeter et contra fidem catholicam, ut pro parte

Universitatisasserebatur.
Jean de Montson s'était d'abord retiré dans son pays. Mais il parait

bien que, pour se trouver plus en sûreté, il prit le chemm de la Sicile
qui se tenait dans l'obédience d'Urbain VI. Quelques années après, it
serait revenu en Aragon où il vivait encore, dit-on, en t4'a. (Script. ord~
P"i~tC(~ tom. ï, p. 692).



Forte de la sentencepontificale, l'Universitén'allait pas mé-
nager ceux qui s'étaient compromis ou se compromettraient.

Guillaume Vallan appelé parfois de Valon (i), évoque
d'Evreux et confesseur du roi, s'était permis, en sa qualité
de Dominicain, d'improuver publiquement le décret de l'Uni-
versité. Une députation du corps enseignant se rendit chez
le roi. Pierre d'Ailly, de retour d'Avignon, somma au nom
de tous, l'évêque présent de se rétracter. Celui-ci s'exprima
en ces termes « Je, Guillaume, évêque d'Evreux, mal impres-
<t sionné et mal informé, ai formulé à la légère les proposi-
« tions suivantes » et parmi elles se trouve couchée celle-ci

« Certaines propositions ont été condamnées par l'Univer.
t site, qui sont vraies et catholiques, et j'oserais les prècher
« et les affirmer en présence du roi, du pape et partout
t ailleurs o. Il ajouta en français: :«J'ay veu la sentence de la
« Faculté de théologie, approuvée et soutenue par l'Univer-
« site de Paris et aussi de Monsieur l'évesque de Paris. Icelle

« voue et considérée, je croy que ladicte sentence est bonne
< et juste, et promets par mon serment ne point prescher
« ne dogmatiser le contraire, publiquement ne en occulte,

Quoi qu'il en soit. il s'était empressé de se déclarer pour Urbain VI.
Ua là, dès l'année ~8g, un 'r<'uc<(t<!M 6re~M de c~cttone papa*, où il

établit la validité de l'électicn de ce pontife; puis un Correctorium contra
e/x~of'tm ~«ndttmen<t~c/t~?na<M, ou censure de la lettre donnée, àAna-
gni, par les cardinaux dissidents; un D<(~og'tts entre un maître et un étève
(td c~rdt/tn~m Reatinum super schismate Bécota* or~o tempore t/t'&antF/;
un O/'us quod dtc'<t(r <!copos ~a conc~mtonum ad pem~randum ~tam Kcc~e-
A<tf <t devio <t'tu«t/((t~ Bont/~tCtMmpapftTU IX. Rainaldia imprimé quelques
extraits dfs trois premiers traités dans ses Annal. ecc~ an. t389,
cap. XV, XVI, XVII, an. 159), cap. XXIV, XXV, XXVI. Tous les quatre
se trouvent dans ms. lat. ~66 de notre Bibtioth. nat. Voir dans tes
5c)'tp<o)'fs ord. PftB'ftcut. le nom des autres bibliothèques qui les possè-
dent ou les possédaient.

On attribue aus<i à Jean de Montson un Tt'ac~u~ eonceplionc
B. Vt'~tnt~, dont composition doit dater du moment de son doctorat
et de la fameuse aftatre qui suivit « Extabat Totosœ in bibt. Fux.
«gymnasii cod. ms. memb. fol. a Baluzio, dum ibititeris incumberet
« junior, visus et exptoratus. (Ibid.).

« Sermones ~urM <;( varia opuscula vernacula /tn~Ma servabantur
Vatentiae apud suos in bibt., teste nostro Diago cit. » (~btd.).

Voir aussi Antunio, Bibi. M<. ~Mp.. tom. Madrid, 1788, p. '85-
t8< Fustfr, ~tb~ot/t. Vu~c., tom. Valence, 1837, tom. I, p. 14, art.
Juan ~onM.

(t) Le G<t<. christ., tom. Xl, col. 3<)<), écrit Guil. de Vallan ou de Va-
lano, tandis que l'ilist. Univers P<<rM., tom. IV, p. G55, la Collect. judi-
cMt' /oc. cil., p. t52. et la Biblioth. de Fabricius, portent (tU~.de
Va/OMe.



par moy ne par autre et ne donneray aucune faveur audict
« Montson ny à ses fauteurs ou adhérans en cette cause,
« réservée l'authorité de nostre sainct père le pape, si comme
< elle est réservée en ladicte sentence a. Guillaume, en se
jetant aux pieds du roi, exprima encore le désir que le pre-
mier coupable fût arrêté, ramené à Paris et puni comme il
méritait. Cet acte s'accomplissait le 17 février de la même
année i389 (i).

Ce fût bientôt le tour d'Adam de Soissons, prieur des Jaco-
bins de Nevers, et de Jean Ade, docteur en théologie et de
la même famille religieuse. Le premier avait prêché à Nevers
que, dans l'hypothèse de la mort de la Sainte-Vierge avant la
passion du Sauveur, son âme serait descendue en enfer, et
la raison c'est qu'elle avait été conçue dans le péché. Par ce
mot enfer, il est vrai, comme il le déclara plus tard, il n'en-
tendait pas le lieu du supplice éternel, mais les limbes.
Pourquoi alors user d'une pareille équivoque? Et, d'autre
part, quelle explication paradoxale Le second avait déclaré
sans ambages, à Paris, également en prêchant, que la
croyance à la conception immaculée constituait un péché
mortel et une hérésie. Adam de Soissons prononça sa rétrac-
tation au cimetière des Innocents en présence du recteur, des
représentants des diverses Facultés et d'une foule consi-
dérable. « Je confesse, disait-il, avoir très grandement erré

et le rappelle comme dict de grand' erreur, de grande folie

(<) ~tsf. Univers. Paris., tom. !V, p. 655-654.
Nous rencontrons dans la Semaine re~<e«M du diocèse d'Ewctu?,

u mai t88y, p. aty, cette petite notice sur GuillaumeVallan ou de V~on,
notice extraite d'un des articles sur Le Couvent royal de Saint-Louis
ï ~ureMJ?, par le P. Chapotin. de tordre de Saint-Dominique « Frère

Guiiïaume de Vallan ou de Gy-t'Evêque, et non d'Avallon, comme l'ont
< appâté quelques écrivains modernes, était né à Vattan, petit village
< voisin de la paroisse de Gy-t'Evèque, à deux lieues d'Auxerre il entra
« au couvent de cette ville, étudia et enseigna à Paris. Sa réputation de

science, de sagesse et de vertu détermina Charles V à lui confier la
direction de sa conscience. Au bout d'un an, les services qu'il rendait
au roi et, dans dos fonctions si délicates, l'idée qu'il fit concevoir de

« son caractère, lui valurent la dignité d'éveque de Bethtéem. C'était en
f5y5. On dit qu'à cette époque il administra le diocèse d'Evreux. Ce

qui est certain, c'est qu'il fut pourvu de ce siège en t58g, sous le règne
de Charles VI, auprès duquel il garda les fonctions de confesseur. »
Il mourut le u5 avril t~oo, « ut constat ex litteris Caroli VI regis dit

le ~<t/. christ., ~oc. Ctf.; mais il n'occupait plus te siège d'Evreux, puisque
< siège « vacabat hoc anno in scacario Paschœ, ex archivis Ebroicen-
~itjus lisons-nous encore dans le même Gai. christ.



<t et de présomption, plein d'esclandre. et mal sonnant es
« ouïes des dévotes créatures a [i). Quatre rétractations et en
quatre endroits différents furent imposées à Jean Ade une
dans l'assemblée universitaire aux Bernardins, une autre à
Saint-Jacques de la Boucherie, une troisième au parvis
Notre-Dame, une quatrième au clottre Saint-Honoré. Le scan-
dale avait été si grand (2)

Nous mentionnerons encore les rétractations de ces trois
Dominicains Jean Thomas, Geoffroy de Saint-Martin (GaK-
/r~M-) de S. Afa/o) et Pierre de Chansays (de Chanceyo).

Le premier appartenait au couvent de Paris. Il était doc-
teur en théologie (3). Il commença sa rétractation par ces
« mots « II y a trois ans passés que je maistre Jehan Thomas
« preschcay publiquement en l'église de Sainct Séverin, de
t Sainct Merry et en plusieurs autres églises de la ville de
« Paris, c'est à sçavoir que la Vierge-Marie fust conceue en
« pesché originel et que qui tient le contraire, il croit mal et
« pesche mortellement et en hérésie et que la feste de la con-
« ccption de la Vierge Marie n'est point à célébrer". Il rappe-
lait aussi ce qu'il avait prêché à Avignon et ce qu'il avait dit
pour la défense de Montson. Tout cela était reconnu ou
«comme faux et mal sonnant n ou comme « erreur en la foy,
comme "chose scandaleuse,présomptueuse',comme <o<ïen-
sible de toutes bonnes oreilles etc.. Jean Thomas terminait
ainsi sa rétractation « En toutes ces révocations devant
«dictes, faictes par moy, je promets et jure que je les ay faictes
« et dictes de bon cueur et bonne volonté, et ainsi l'ay en
« cucur comme je le exprimede bouche, et en cry mercy à la

benoiste Vierge Marie et à nostre Saincte Mère l'Eglise, à
« mon Seigneur l'évesque de Paris et à ma mère l'Université
< et aussi à ma mère la Faculté de théologie et leur supplie
« qu'ils me les veuillent pardonnera (4).

Nous lisons dans la rétraction de Geoffroyde Saint-Martin
<' conduit par l'esprit malin, j'ai dict, tenu et malicieuse-
« ment publié que quatre sots maistres en théologie ont con-

(t) /?M<. Unn~ Paris., tom. tV, p. 65<).

(a) /btd., pp. 658 et suiv.
(3) 5crtp<. or<<. Pt'a?dtca< tom. p. 6<
Il aurait composé en collaboration avec Jean Ade, et en français, un

Traité de la conception de B. Vierge. Mais ce livre a dû périr (~Md.).
(4) Collect. judiciorum. tom. ï, par. Il, pp. t52 et suiv.



u damné les propositions de Montson et qu'on ne doit pas
'<

ajouter foy à la condamnation.a Quant à la première par-
tie, celle qui concerne les maîtres, « je la désavoue comme
injurieuse à l'Université et aux susdicts maîtres a. Quant à
la seconde ou la condamnation des propositionsde Montson,
je la désavoue comme formulée par moi présomptueuse-

ment, sottement, faussement et injurieusement;de plus, je
tiens et crois fermement que la Faculté de théologie et les

<' maistres ont condamné justement et sainement ( juste et
~a/tc) les dictes propositions. et je confesse aussi que
j'ay mal agi en accordant faveur audict Montson et à ses
propositions. (i).
Pierre de Chansays qui faisait également partie du couvent

do Paris, n'avait été ni plus tendre pour l'Universiténi moins
n~atif touchant le privilège d' Marie. Voici ses paroles
dans le premier cas: a Aucuns c~quards appellent l'Université
leur mère. Mais nous n'avons ~ère que saincte Eglise dans
le second: <EMc a été conçue d'homme et de femme, si
« comme je et vous, sans di'Y'rcnce et qui croit le contraire,il croit mal, ou il convient que les docteurs mentent
t ou il convient que nous ayons droit e. 11 désavoua la
première proposition comme fausse, présomptueuse, témé-
raire et offensant les aureilles pieuses » la seconde
« comme erronée la troisième comme afMrmée présomp-
tueusement et arrogamment*. 11 ajouta: « Je dis et crois

fermementque la sentence donnée par le seigneur évesque
de Paris contre les quatorze propositions du frère Jean de

Montson est bonne, juste et sainctement portée (2)

(t) Collect. judicior. tom. 1, par. H, pp. t38 et suiv.
( a) i& pp. t~t et suiv.
Nous trouvonsencore dans le même recueil, pp. <44 et suiv., la rétrac-

tatiou d'un Jean Nicolay, quatiné d' « antiquior Jacobita n. Favorable à
Montson dans le passé, il en exprimait tout son repentir « Unde mihi
displicet et pœnitet quantam possum

En tête de plusieurs formules de ces rétractations, cous lisons /m-
(~mentum fMocaftonM /ïc<a' per N. de quibusdam erroribus per eum
;)r.ï'dt'ca<M, alias per episcopum Pon~tcnMm et Facultatem ~eo/o~teC con-
~(;mna<M<tneau<Mn<a<eoM<pra'Mn<Mcance/~nt eccfMt<e ParMtetMM". Ces
dernières paroles présentent un caractère de nouveauté que Crévier,
avec raison, explique en ces termes « C'est une sorte de protestation
« contre le droit que s'attribuoit le chancelier et dont il avoit joui, de
« présider la Faculté de théologie elle s'étoit m'se en liberté et ne
< connaissoit plus d'autre présidentque son doyen ». (Hist. de ft/mueM.

Par., tom. 111, p. 96).



Ces diverses rétractions s'imposaient et se formulaient
dans le courant de l'année i389.

L'Université triomphait. Elle avait précédemment porté un
décret en vertu duquel ne pourrait être admis aux degrés et
privilèges académiques quiconque n'adhérerait pas à la cen-
sure épiscopaledes propositionsde Montson.Les Dominicains,
en s'y refusant, avaient prononcé eux-mêmes leur exclusion.
Cet état de choses dura dix-sept ans. Enfin, en 1403, sur leur
demande et à la condition expresse d'une soumission for-
mellement exprimée et jurée, l'Université prononça la réin-
tégratiun (1).

(i)Co~ec<.jMdtCtO! loc. c<< pp. ~8 utsuiv., Vidimus uM<rwKen<t
MnMnen~ redintcgrfttionem Fru~'M/n Pt'a~tcn<orMM /(tc<am per C~tMr!t-
/(t<e~ Part~nMm.



CHAPITRE V

AUTRES DOCTRINES ET DÉCISIONS

PREMIÈRE MOtTIÉ DU XFV~ SIÈCLE

pouvoir du Pape. Armand de Villeneuve. Saint-Thomaa
d'Aquin. Jean de Morcourt. Nicolas d'Autricourt.
Les Flagellants.

Nous ne nous arrêterons ni a Jean Guidon ou Guyon, de
t'ordre séraphique, lequel, n'ayant pas parlé assez exacte-
ment dans ses thèses de la génération eternette, fut obligé
de se rétracter au couvent des Dominicains (1318) (i), ni à la
condamnation portée à Paris contre t'c~ no~oWa~, art
v.dn ou illicite observance qui consiste dans la prétention
d'apprendre sans travail, mais par la seule inspection de ccr-
t.uns caractères ou la prononciation de certaines paroles
(i:{~) ~).

·

(f) Collect. judicior. tom. I, par. I, p. a~5; Hist. Cm~rs. Paris..
t(j'n. IV. p. 182. Voici les propositions incriminées:

< Quodgeneraresecundum suam rationem formalem non sit in P&trf.
~'uod generarerealiter elicitum sit in divinis.
'Juod generare sive elicitum sive inelicitum sit in Filio.
'Juod generare et gencrari in divinis accepta notionaliter sint idem

inmr se in divinis.
Quod Pater in divinis non sit formaliter ens generans alia generatione

'< quam illaqua 'iUusformaHter est genitus ».
"ti trouve aussi ces propositionsà la fin des IV livres ~en<cn<-<

m.us avec ta date de i3o8, et dans la Maxim. b:bfto</t. ce<er. Put., édit.
d'' Lyon, tom. XXVI, p. 48a.

( Co~ëct. ~'udtCtO! tMd., p. 5o3, d'après Massée (M<M~tp!M) dans sa.
<(~'t<~t.c.



POUVOIR DU PAPE

Nous rencontrons, à l'origine du XiVe siècle, une célèbre
décision de la Faculté de théologie. Cette décision fut
donnée dans le conflit entre Boniface VIII et Philippe-Ie-
Bel. A laquestion Le pape est-il seigneur de toutes choses
tant au temporel qu'au spirituel, en d'autres termes a-t-il la
juridiction spirituelle et temporelle? la Faculté repondit/o;
/o', dit du Boulay, que le roi /tf ~coMMa~ <f<ïM~'e ~~)~<eM/'

<y!~ D~M dans /'o~<? ~~tjoo~J (1).
Nous ne pouvions passer sous silence cet important juge-

ment doctrinal.
Vers le m(-me temps, la Faculté eut a prononcer sur un

livre ayant pour titre De la Supputation de /'au~tcwpM< dit
C/(Cc<S'pccM/a/<'9?<c<ï~'<s Cliristi). Ce livre avait pour
père

ARNAUD DE VHjLENEUVE,

tout à la fois, philosophe, médecin, chimiste et alchimiste,
thc'otogien.

Ce savant a vu le jour vers le milieu du xm* siècle. On le
dit de condition pauvre. Le principal historien d'Arnaud lui
donne pour pays natal, « un village dans la Provence orien-
tale, et au diocèse de Vence (2). Selon d'autres écrivains,
il serait né dans un autre Villeneuve, soit en France ~3), soit

(<) Collecl. jM~«'<or. tom. i, par. J, p. '~y « Anno citciter t5ot
~M<. Univers, Purts., tom. IV, p. ~55.

('<) La Vte d'Arnaud de Villeneuve, par Pierre Joseph do Haitze, Aix,

tytn, in-t3,p. 14.
Xoua y lisons cette emphatique dédicace « A la durée des siècles

« pourhonneur immortel de la Provence, féconde en grands hommes
« !aqueHea en Arnaud de Villeneuve a donné au monde un de ces génies

de premier ordre dont les connaissancesont été universelles et répu-
« tées prodigieuses Pierre Josephde Haitze, naturellement porté à diri-

ger ses études à la gloire de son pays. ».
Achard, J~M~. des homo illust. de la Provenc., tom. II, p. 5t8, indique

aussi !e diocèce de Vence.
(~) M. Barjavel, Dictionn de Vaucluse, art. ~tt!aM~ de Villeneuve,

ccrivait, de nos jours (t84t), qu'Arnaud <' paraît être né vers 1243 au
bourg de Villeneuve situé à deux heures de Montpellier



~n Catalogue car l'on sait qu'il y a, en deçà comme au delà
des Pyrénées, plusieurs localités qui porte ce nom de Ville-
neuve ( Ft/Za nova) (i).

Les études d'Arnaud, les chaires par lui occupées, l'ordre
de ses pérégrinations ne sont pas beaucoup mieux connus.
Aix, Paris, Montpellier furent pour lui des centres d'instruc-
tion. L'Espagne et l'Italie attirèrent ses pas et les y fixèrent
p[us ou moins de temps. Comme médecin, il soigna en Espa-
gne Pierre III d'Aragon et, en Italie, Charles II et Robert,
rois de Naples. Il fut aussi, en cette qualité, attaché à la cour
<hi pape Clément V. On lui donne des connaissancesen grec,
en hcbreu, en arabe (2).

Hâtons-nous d'aborder le sujet qui doit tout particulière-
ment nous occuper.

Arnaud s'avisa de se croire prophète pour annoncer la
venue de l'Antéchrist et la persécution de l'Eglise, c'est-à-dire
tu. fin du monde qu'il plaçait entre i300 et i400 ou 1464 au plus
tard. Il indiquait môme, comme plus probable, l'année 1335.
!t prctcndait s'appuyer, en même temps, sur Daniel et la
sibylle d'Erythres. De là son livre qui s'intitule De F<
M<M</<, et qui fut fort mal accueilli dans notre grand centre
universitaire. Arnaud, alors aParis. prit la fuite. Le livre fut
condamné, vers 1303, comme contenant ou sentant l'hérésie,
par l'ordinaire et la Faculté de théologie (3).

Quant à l'auteur, devenu le protégé de Frédéric 1"' d'Ara-
-n, roi de Sicile, il mourut en mer, en 1311 ou 1312, lors-
quavec l'assentiment de son royal protecteur il se rendait
en France, près du pape qui, atteint d'une grave maladie,

Il Voir Antonio, Biblioth. Mtsp. M< tom. Il, tySS, p. tt2-tt5,
tes raisons en faveur de la France et celles en faveur de la Cata-
logue.

') Voir auteurs précédemment cités. Quant à Antonio, voir p.
tt5-it5.

3) Achard,Op. et /oc. ct<. CoM<:c<.jt<dtCtO)' tom. I, par. I, p. ~67~t t7nn)~. Paris., tom. IV, p. tt.
La Collect. judicior., indique « acno t5o5 pour la condamnation du

livre. C'est être trop positif, puisque parmi tes articles d'accusation con-
tre Boniface VIII, articles lus par Guillaume du Plessis dans l'assemblée
du Louvre en juin t5n5; se trouve mentionné ce fait de la condamna-
tioli du livre à Paris et on reprochaitau pape d'avoir approuvé ce mau-
vais livre après l'avoir condamné lui-même. Voilà pourquoi nous n'avons
pas cru devoir préciser



avait demande les soins de ce médecin, déjà si apprécié de
lui et réputé le plus grand savani. du monde (1).

Ce n'est pas la seule erreur enseignée par Arnaud de Ville-

(i) t5i5est)a date donnéepar Pierre Joseph de Haitze (Op. ct~.p.Sg-go)
et aussi par Achard (Op. ct<.) et Féraud (Biogr. des Aont. remarq. des
Basses-Alpes, art. Villeneuve (Arnaud de).

Suivant le premier historien, les médecins ordinaires du pape
« s'étaient inutilement employez dans cette maladie. (~Md.)

La mort d'Arnaud aurait été « un coup de massuepour Clément VII »
Aussi ce pape serait-il décédé au commencement de l'année suivante.
:/&d.)

Mais, avant de mourir, il avait fait adresser un bref aux évéques
de la chrétienté, pour leur ordonner la recherche du traité d'Ar-
naud, la Pf(t<ue de la médecine ~&td., p. 90-92). Nous trouvons
dans Wadding ce passage du bref, et la date du document nous a fait
adopter les années t5n ou t5ia pour la mort d'Arnaud: « Cum igitur
« d:ctus magister Arnoldus, morte prasveutus, praefatum librum tradere
« nobis juxta hujusmodi promissionem nequiverit, fraternitati restrae ac
< vestrum singulis in virtute obedientiae per apostolica scripta mandamus,
quatenus omnes electos abbates, priores, decanos etc., moneant quod
< quicumque habet vel habere alium scit praedictum librum, revelari et ad
« nos transmitti curet, quod sub excommunicationis paena fieri jubemus.
'DatumViennac idibus martii annoVII". (Annal. Minor., an.i5~,
cap. V)lj.

Ces vers terminent La Vt6 d'A)'M~ud de VtMeneM~e
Si cupis infectes morbos evadere, lector,

Etdinerre tuo caniciem capiti
Si causas rerum divinaque dogmata scire,

Abdita naturae si penetrare datur
Arnoldi libros, quos Thomas nuper ab atris

Eduxit tcnebris, nocte dieque lege.
Il s'agit ici de l'édition des œuvres d'Arnaud par Thomas Murchy,tLyon. t.~o~.
Notons, en passant, qu'il y a eu plusieurs éditions depuis.
~ous ne disons rien de la réputation d'Arnaud comme médecin. Mais

en lui celle de chimiste a été exagérée, Nous lisons dans la Biographie
Mnmc/'M~e Arnaud '< découvrit les trois acides sulfurique, muriatique et

nitrique. Il composa le premier de l'alcoot et s'aperçut même que cet
« alcool pouvait retenir quelques-uns des principes odorants et sapides

des végétaux qui y macèrent. On lui doit aussi les premiers essais
« réguliers de la distillation; il fit connaître 1 essence de térébenthine;

il composa les premiers ratanas (Art. Arnaud de Vt~cn.). Mais
M. Hoefer reprend a bon droit dans la Nouvelle ~t~'ap.~tc g'~f(t~
« Il y a là autant d'erreurs que de mots toutes ces prétendues décou-
« vertes étatent connues longtemps avant Arnaud de Villeneuve, ainsi

que je l'ai fait voir dans mon H~Mre de la chimie. » (Art. AmoMd de
Villen.).

Nous rencontrons, dans cette même Histoire de la chimie avec celle de
~(tp/t~~Me, Paris, tSya, p. 57:, cette citation philosophique tirée d'Ar-
naud « La lune (argent) est intermédiaire entre le mercure et les~

« autres métaux, comme l'àme est intermédiaire (medium) entre l'esprit
« et le corps. L'âme est un ferment de même que l'âme viv:ne !o corps
« de l'homme, ainsi le ferment anime la corps mort et altéré par la
« nature



neuve. On en compte quatorze autres qui, avec celle de la fin
du monde, furent condamnées à Tarragone, en i3i7, par
['inquisiteur. Les quatre principales avaient pour objet
légalité de l'humanité du Christ et de sa divinité: la condam-
nation de la profession religieuse ou, du moins, des religieux.
et de la philosophie; la presque inutilité de la messe; la
supériorité des œuvres de miséricorde et de justice sur le
sacrifice de l'autel ~i).

(t) Les propositions se lisent dans le &ù*ec<ortUîn inquisitorum d'Eyme-
rick, par. 11, quaest. Xt dans Hist. CniMr. Pans., tom. IV, p. tti
dans CoHM<.judtCtor.tom.I, par. I, p. ~68, où cependant la quatrième
de la liste a été oubliée.

Nous les reproduisons ici en français
« La nature humaine prise par Dieu est dans tous ses biens égale à

<' Dieu et l'humanité dans te Christ est élevée jusqu'à !a divinité et a
autant de puissance qu'elle.
« Aussitôt que l'âme du Christ fut arrivée à la divinité, elle a su tout ce

« que la divinité sait, parce qu'autrement, comme l'on dit, eile n'eût pas
formé avec cite une seule personne, et surtout parce que savoir est

une circonstance qui appartient au suppôt individuel et non à la nature.
Le diable a ingénieusement fait dévier le peuple chrétien de la

vérité du Christ, et ainsi l'a conduit et amoindri jusqu'au point de ne
« lui laisser que la peau, c'est-à-dire une apparence religieuse conservée

par l'habitude (ex usu); et la foi de ce peuple est telle que la foi des
« démomt.

« Tous les moines (claustrales)sont hors de la charité et sont damnés
't tous les religieux (re~to~t) falsifient la doctrine du Christ.

Les doctsurs en théologte ont mai fait de placer de ia philosophie
dans leurs œuvres, condamnant l'étude de la philosophie et la phitoso-
phie eUe-méme.

La révélation faite à Cyrille est plus précieuse que toute Ecriture-
Sainte.
Il Les œuvres de miséricorde et de médecine (med:c!?Mc) sont plus

agréables à Dieu que le sacrificede l'autel.
« Celui qui fonde des béuénces ou fait célébrer des messes après sa
inort, ne fait pas une œuvre de charité, et par cela ne mérite pas la
vie éternelle.

Celui qui dans sa vie connaît une multitude d'indigents et surtout
d'amis de Dieu, amasse et conserve son superflu pour fonder des béné-
fices et faire dire à perpétuité des messes après sa mort, celui-là

« encoure la damnation éternette.
Le prêtre qui oare le sacrifice de l'autel et celui qui le fait onrir,

n'onrent à Dieu rien du leur, pas môme leur volonté.
« La pMsion de Jésus-Christ est mieux dans l'aumône qu<. dans le
sacrifice de l'autel.

Dans le sacrifice de la messe, Dieu n'est pas loué par des œuvres,
mais seulement de bouche.
« Dans les constitutions des papes, il n'y a d'autre science que celle des

< œuvres humaines.
Il Uieu n'a point menacé de la damnation éternelle ceux qui pèchent,

< mais ceux qui donnent la mauvais exemple ».
!1 en est une, avons nous dit, qui regardait la fin du monde. Elle est



Arnaud de Villeneuve eut des disciples qui formèrent
une secte sous le nom du maître. Les Arnaudistes eurent
quelques succès en Espagne (i).

SAINT THOMAS D'AQUIN

Malgré les luttes ardentes auxquelles il avait pris pat t.
l'Universitéavait fini par considérer Thomas d'Aquin comme
une de ses plus brillantes gloires. Par la Faculté des arts,
elle sollicitait son retour lorsqu'après le chapitre général de
Florence, en i272, il paraissait devoir demeurer en Italie. Sa
mort mit fin à toute espérance. Aussitôt la fatale nouvelle
connue, la Faculté des arts écrivit au chapitre général de
l'ordre, lequel se tenait à Lyon (2). Cette mort, disait-elle,
est un deuil pour l'Eglise, une douleur pour l'Université et,
pour la pleurer dignement, il faudrait les accents de Jérémic.

ainsi connue « C'est en i555 de l'incarnationde Notre-Seigneur qu'arri-
vera:: comptètument et totalement (<o<a~<?r et M <o(o) la fin du

« monde".
~ous voyons aussi dans le Directoriumt~uM~orMntd'Eymerick,par< il,

quxst. XXVIII, un certain nombre de livres du même auteur condamnés
par le môme inquisiteur. Au nombre de ces livres se trouve celui De Fine
M!:<n~<.

(t ) « La première édition des œuvres d'Arnaud parut à Lyon en ï5o4.
les éditions subséquentes ont paru, dans le même format, à Paris,

M <5of); à Venise, i5i4; à Bâ!e, i5t5 et <585; à Lyon, 1320 et t552
(Vour. Btograp/t. ~n~ art. cit., de M. Hoefer;.

Hain, Repertor. art. Arnoldus de Villanova, signale comme imprimés
dans le xv* siècle Jïre~anuMpntc~ca' tnedtCttM?, Milan, t485; Pt'oc<tca
MtecHcmaï, Venise, t4o4. '497 Speculum MfdtCtna', s. 1. n. d.; De Arte
'-oc"~cgndt venenft, s. l. n. d.; De Virlutibus herbarum, Venise t499;·
Lt6ef de vinis, s. 1. n. d.

Relativement au commentaire sur le Regimen sanitatis de l'école de
Salerne, voir Brunet, Manuel. art. Villanova (Arnaldus de), et Graesse,
T~Mf. art. Regimen sanitatis et art. Villartova (Arnaldus de).

~) Lettre reproduit6 dans Hist. Univers. Paris., tom. !H, p. 408-409.
EUe est adressée « venerabilibus in Christo patribus, magistris et pro-

'<
vinciatibus ordinis Fratrum Prabdicatorumac universisfratribus congre-

'< gatis in capitulo gcneraH Lugduni de la part du « rectot' Universitatis
t'arisiensis et des « procuratores cœterique magistri Parisius actu
régentes in artibus. et dat~j « Parisiis anno Domini ~74, die
tncrcurii ante inventionem S. crucis Dans cette lettre, il est parlé
pn ces termes de la demande adressée au chapitre de Florence~: « cum

eum, a nostr~ collegio generali capitulo vestro Florentiae celebrato
'< licet requisissemusinstanter, proh dolor! non potuimus obtinere. »



<
Qui pourrait le croire, la Providence divine a permis que
l'étoile du matin si splendide dans le monde, le flambeau

« lumineux du siècle, disons la vérité, le grand astre qui pré-
« sidait au jour, retirât ses rayons n. La Faculté formulait
une double supplique. « Puisque, malgré nos instances, ô
«douleur! nous n'avons pu obtenir qu'il nous fût rendu
« vivant, nous demandons humblement et comme insigne
« faveur, que son corps nous soit donné. Et, d'ailleurs, où ce
« corps pourrait-il plus convenablement reposer qu'au sein
de la plus célèbre Université qui l'a nourri, instruit, formé,
« et qui, en retour, a reçu de lui de précieux, d'admirables

enseignements Parmi ces enseignements, l'on devait,
compter ses leçons et ses livres de philosophie. Et même,
certains traités ayant été commencés à Paris et, sans doute,
achevés ailleurs, la Faculté désirait les posséder.. Tel était
l'objet du second vœu (i).

La canonisation de Thomas d'Aquin, en i323, appela
l'attention des esprits sur la censure d'Etienne Tempier en
ce qu'elle atteignait, dans certains points, l'enseignementdu
Docteur angélique. Cela était injurieux a la mémoire du saint
et n. l'autorité de l'Eglise romaine qui venait de le placer sur
tes autels. Un nouvel examen s'imposait sur ce chapitre.
C'était le désir formellement exprimé de Jean XXII (2).

Etienne de Borret fu Bourret occupait alors le siège de
Paris. Le chapitre de Notre-Dame lui députa deux chanoines
pour le prier de procéder à cet examen, de concert avec les
docteurs en théologie. Déjà le prélat, avec l'assentiment de
la Faculté, avait permis de porter la discussion sur les
articles qui touchaient l'immortel docteur (3). La proposition
futagréée. Sur la demande de l'évoque, les docteurs, séculiers
et réguliers, régents et non régents, se réunirent. Le chantre
et deux chanoines de Notre-Dame assistèrent, au nom de
l'évoque, à la séance. Vingt-trois docteurs étaient présents
et trente-neuf bacheliers. Il y eut unanimité pour déclarer
tlue Thomas d'Aquin n'avait jamais rien enseigné de répré-

( La Faculté demandait, en particulier, tes Commentairessuper Li-
~ttm Simplicii, super Libros de Ca~o et Afundo. et Expositionem r<ma'
P<(t<oMM, sans oublier, dans le cas où il en aurait composé, les travaux
de l'illustre défunt sur la logique.

(~) Collect. judicior.. loc. cil., p. ~aa.
(5) ~d., p. 5o3.



hensible. L'ordonnance épiscopale ne se fit pas attendre.
Après avoir fait un éloge pompeux du docteur qu'elle appe-
lait « lumière éclatante de l'Eglise, perle radieuse des clercs,
« fleur des docteurs, splendide miroir de l'Université de

<[
Paris », elle annulait l'ordonnance de Tempier en ce que

celle-ci pouvait atteindre le saint. Toufefois, elle n'approu-
vait ni ne désapprouvait les propositions, mais les laissait à
la libre discussion de l'école (i). L'ordonnance de réhabilita-
tion est du mois de mars i325(2).

JEAN DE MERCOUR

« Toujours et en toutes choses, dit Sponde, que cite du
« Boulay, la reine des Universités et des Académies, veilla
« avec sollicitude pour que la moindre erreur, la moindre
<t pensée hétérodoxe ne se glissât dans aucune Faculté et.

« surtout dans la Faculté de théologie. » (3). Cet éloge de
l'Université s'applique particulièrement au corps des doc-
teurs en science sacrée.

Jean de Mercour (</e ~fprcMna) était un religieux de l'ordre
de Citeaux. On relèva contre lui quarante propositionspuisées
dans ses commentaires sur le livre des Sentences (4). Ces

(t) Aussi les propositions transcrites précédemment tom. I!,p. t66,
n'ont-elles cessé d'être enseignées depuis par les Dominicains.

Lire, à ce sujet, dans la Collectio judiciorum. ibid., pp. 2t8 et suiv.
/n se)tp<M S. T/t(WM' quid o~t reprchensum sit a ~utttMdam ma~M~
€< a pluribus poslea approbatum aut in bonam partem acceplum.

(2) Reproduite, Ibid., p. tn'î-~25.
« Comperto, disait-ctte, per Dei gratiam, dictum confessorem bea-

tum et doctorem egregium nihil sensisse, docuisse seu scripsisse quod
« scientiaj fidei vel bonis moribus adversatur » et Supradictam arti-
« cutorum condemnationem et excommunicationis sententiam, in quau-
« tum tangunt vel tangere asseruntur sanam doctrinam S. Thomas
« praRdicti et doctoris eximii, ex certa scientia, tenore prapseotium tota-
« Uter annulamus

Du Boulay qui, Hist. Univers. Paris., tom. IV, p. ao4-2o5, a égatement
donné place à l'ordonnance, nous fait lire cette addition « ipso&
« articules non propter hoc aprrobando seu etiam reprobando, sed
« eosdem discussioni schotasticœ libere relinquendo ».

L'ordonnance est datée « apud Gentiliacum anno Domini ~5~ die jovi~
ante sacros cineres ».

(5) Hist. Univers. Paris., tom. IV, p. ~98.
(~ Collect. judicior. tom. I, par. I, pp. 345 et suiv.
Les Commentaires avaient pour titre Doctor <Mp<f SeM<en<MM. Deux



propositions avaient pour objet la volonté divine, la volonté
du Christ, les péchés, le mérite et le démérite, la prédestina-
tion, les facultés de l'âme, la substance et les accidents, la
puissance créatrice (i).

La volonté divine, cette volonté réelle qu'on nomme ~o/MM-
la. beneplaciti (2), et qui agit absolument, veut le péché, porte
au péché, en sorte qu'elle devient en nous la cause efficace
du mauvais vouloir et de l'acte qui en résulte ou bien « la
cause principale et immédiate de la privation de la justice
dans l'acte (3). Tout cela s'explique sans doute, parce que

le péché est plutôt bien que mal (4).
La volonté dans le Christ a pu être défectueuse elle a pu

pratiquer le mensonge, s'abandonner même au mépris et à
la haine de Dieu (5).

Il y a des péchés nécessaires, parce qu'il y a des tentations
irrésistibles, indépendants des circonstances qui n'y font
npn, plus graves quand l'intention est précise moins
grave quand « l'habitude est longue » il y a parmi les
péchés < la haine du prochain w qui n'est mal que « parce
qu'elle est défendue (6).

exemplaires s'en trouvaient parmi les mss. de la Sorbonne. Du Plessis
a constaté que les susdites propositions se lisaient réellementdans cet
ouvrage de Jean de Mercour. ·

(:) Ces propositions se lisent dans Collpctiojudiciorum.tom. I, par. I,
pp. 5~ et suiv. dans Hist. Univers. Paris., tom. IV, pp. 298 et suiv.
La Collectio reproduit les quarante propositions d'après un n"muscrit de
la Sorbonne. L'.&M<ona n'en donne que trente-neuf et les puise dans le
tom. XXVI, p. 483, de tft AftMMma&t&Ho~Aecnveterum Patrum, Lyon, 1677,
in-fot.La proposition qui manque dans l'Hist, Univers. Paris., est celle-ci,
la vingt-deuxième de la Collectio judicior. « Quod pia intentio et natu-
raUs pietas augent peccatum et non diminunt, CfBteris paribus Il y
a de plus quelques variantes entre les deux textes et même dans l'ordre
des propositions. Nous suivons la CoMec<M mais parfois, quand l'exacti-
tude et la clarté le demandent, mais nous nous reportons à l'Historia.

(2) « Voluntas beneplaciti est ipse actus divinœ voluntatis; unde est
proprie et formaliter in Deo ». Elle se distingue ainsi de la '< voluntas
iiigni » qui est « aliquid exterius quod solet inter nos esse siguum quod
volumus aliquid unde non est in Deo, cum sit eooctus voluntatts
Tel est le langage de l'école après saint Thomas.

(~) Cette dernière proposition est ainsi couchée dans la Collect. ~M(K-

c"jrum. « quod Deus est causa maxima et :mmediata privationis et
justitim in actu ».

(/t) Proposit. !1I, IV, V, Vt, VII, VIII, IX, X, XI, XXX, XXXI, XXXttt,
XXXIV.

'.)) Proposit. t. II, XII, X!It.
(<:) Proposit. XIV, XV, XXI, XXII, XXIII, XXIV.



Le mérite et le démérite, dont Dieu est également l'auteur
~t la cause, ne trouvent d'accroissement ni dans l'acte rem-
pli, ni dans les circonstances qui accompagnent l'acte, ni
dans l'habitude vertueuse ou vicieuse (i).

La prodestination est fondée sur les œuvres futures, pré-
vues par Dieu, et elle n'est pas autrement gratuite et miséri-
cordieuse )2).

Nous rencontrons, en un endroit, cette proposition Proba-
« blement on pourrait soutenir que la connaissanceet la voli-

« tion ne sont pas distinctes de l'âme D et, un peu plus loin,
cette autre « Ceux qui pensent, comme on pense communé-
« ment, que l'intellection, lavolition, lasensation sont des qua-

« lités subjectivesexistant dans l'âme et que Dieu pourrait par
lui seul créer et placer où il veut, concèdent d'ordinaire que

« Dieu peut faire par lui seul qu'une âme haïsse le prochain
« et Dieu non déméritoirement » 3).

Enfin, nous lisons cette double assertion: premièrement,
touchant la substance et les accidents: « Selon la lumière natu-
« relie, il n'y a probablement pas d'accidents, mais toute
« chose est substance secondement, en ce qui concerne la
puissance créatrice

« Il n'est pas évident d'une évidence
« absolue (c~c/ï/~ïrec~c/a <Mjo~tM~p~/<e~M~) que tout
« ce qui est pourrait être produit dans une perfection plus
<( grande (~0~/ïMs) » (4).

L'évêque de Paris, Foulques de Chanac, et les maîtres en
théologie, estimant ces propositions, les unes erronées, les
autres malsonnantes ou suspectes, intimèrentaux bacheliers
se/ï/p/~a~ la défense, sous peine de privation de tout hon-
neur académique, d'enseigner la fausse ou téméraire doc-
trine qu'elles renfermait tt. La décision fut prise dans l'an-
née 1347 (5).

(<) Proposit. XXIX. XXXV, XVt, XVH, XVIII, X!X.
(t) Proposit. XXXVIII, XXXIX, XL.
(5) Proposit. XXV, XXVIII.
Dans t'Ru<or. Univers. Paris., il y a pour le texte de la seconde pro-

position « quas posset Deus creare se soio. », tandis que nous
lisons dans la Co//ec<to~Md<ctor. « quas posset Deus carere solo.
.Nous avons adopté le premier texte, le second nous paraissant ininteui-
gible. Dans t'HMt. Univers. Paris., c'est la vingt septième proposition.

(4) Proposit. XXVI, XXVH.

(5) Co~ect.judtCMr.loc. c~ pp. 545, 545.



NICOLAS D'AUTRICOURT (1)

(Tétait un bachelier, peut-être même un docteur en théo-
logie (2). Il appartenait au collège de Sorbonne. Dans des
discours, dans un traité sur la Politique d'Aristote, dans cer-
taines lettres et spécialementdans cellesadressées à un Frère-
Mineur du nom de Bernard, il avait formulé des assertions
()ui présentaient un caractère de fausseté philosophique et
thuo!ogique. Des maîtres de la Faculté de Paris les recueil-
lirent et en formèrent un assez grand nombre de propositions-
qu'ils soumirent au jugement du souverain-pontife. Le
10 novembre, fête de saint Edmond, i348, l'Université était
réunie aux Mathurins pour entendre la lecture des lettres
pontiiïcalcs et connaître ainsi l'issue de l'affaire. De ces pro-
positions, les unes étaient qualinées de fausses, les autres
d'erronées et d'hérétiques. Par mandement apostolique, le
ruupable, après les avoir rétractées, devait les réduire en
cendre, ainsi que son traité sur la Po/t~yMe du Stagirite.

La sentence fut exécutée le lendemain de Sainte-Catherine.
;m couvent des Frères-Prêcheurs. Nicolas fut même obligé
de faire serment en présence des Facultés, de ne jamais
croire ni enseigner, soit publiquement, soit secrètement, rien
de semblable.

Notre So bonniste, il est vrai, avait prétendu que plusieurs-
propositions ne lui appartenaientpoint.

1 exemple de la Collectio ~M~c~o~M~, mais sans nous-
ustrcindreà sa division, faisons deux catégories des proposi-
tions incriminées les unes purement philosophiques, le~
autres théologiques ou ayant un rapport intime avec lu.
throtogie.

Les premières ont pour objet la certitude, les perceptions,

(') f)e Autricuria (Collect. ju(Hctor. tom. par. ï, p. 335) ou de C7-
'r;' )<))(t (/btd., pp. 55~, 558, Ht~. Pn~eM. ParM., tom. ÏV, p. 5o8, et
~M<m. 7!<Mto~. veter. Patr., édit. de Lyon, tom. XXVI, p. 485).

('; H y a dans notre ms. de t'Arsenat toaa, par. lïl, p. t5? :« Nico-
laus de Utricuria, theologiae doctor. et dans la Collect. jMdMMf., ~oe.
'<< p. 555 « de. articulis a magistro Nicolao de Autncuna.
L:mteur de l'~Mt. Univers. Pans., tom. IV, p. 5 ta, le qualine de bache-
lier.



certains principes et leurs conséquences formelles ou suppo-
sées. Nous ne nous en occuperons pas autrement qu'en con-
signant cette réflexion là nous voyons que le susdit frère
Bernard, rencontrant sans aucun doute un disciple dans
notre Sorbonniste, avait ressuscité les fausses assertions
d'anciens philosophes, à savoir que l'âme ne perçoit que les
émotions intimes (pcr~o/to/i~ intimas) (1). A ces fausses
assertions notre Sorbonniste ajouta d'autres erreurs dont
il fut le père ou encore simplement l'écho.

Nous reproduisons seulement les principales propositions
qui regardent la théologie.

« On ne peut démonstrativement aller de l'effet à la cause
.< ou de la cause à l'effet (2).

a Nous ne savons pas évidemment que Dieu soit, enten-
« dant par Dieu l'être le plus noble (3).

Nous ne savons pas évidemment qu'une chose peut être
« la fin d'une autre (4).

« Les choses absolues et permanentes qui, dit-on commu-
<t

nément, s'engendrent et se corrompent, sont éternelles,
qu'elles soient substances ou accidents (5).

(t) Voir Collect. Ju~tCtOt' loc. cil., p. 535-5<!o .HM<. Univer. Paris.,
p. 5o8-5ta.

La Collectio judtcwMtn a imprimé les propositions sans les numéroter
et sans joindre à chacune la révocation qui lui est propre. Mais l'éditeur
s'est servi n'un manuscrit de la Sorbonne pour faire des corrections
dans le texte Il Hti articuli, dit du Plessis d'Argentré, Ibid., p. 55y-
« 558, in collectione Parisiorum articulorum ad calcem 7T ~&r. SeM<en<.
in plerisque editionibus reperiuntur, tum in magna~<&~o</tec([Pa<rum,
<' tom. IV, édit. Paris., et in ~t&<. ParM !7nM)ers<<. Sed multa errata per
« inscientiam primi editorls in iïïas editiones irrepserunt. Sed veriores

· « lectiones a Sorbonico. nostro codice extractos restitui De plus,
la Collectio nous fait lire in c.f<et!5f) la première lettre à frère
Bernard.

L'Histor. ~nr~'st<. Por~ a reproduit les propositions d'après la
~<M.tma~!&Ho<~ecaM<6)'utMP<th'«m,Lyon, tëty, in-fot, tom. XXVL pp. 485
et suiv. Mais, là, les erreurs sont eu soixante propositions et chacune a
sa qualification donnée par l'auteur tui-meme.

(a)Co~ec<p.5~5;~t.s<. L'Mtve~ 509, art. XV!, proposition
assez analogue,ainsi rétractée « Hevoco tanquam falsum

(3) Collect. p. 55~ Hist. L'MtMt's. p. 5og, art. XXII « Rovoco
tanquam falsum

(4) Collect. p. 5M. J~<. Univers. p. 5o<), art. XXI!! avec faute
d'impression (/MttM (t~r<M~ pour finis.) « Hevoco tanquam falsum,
erroneum et hcereticum ».

(5) Co~ec< p. 55< Hist. t7n~crs. p. 5t0, art. XXXVI « Revoco
« tanquam falsum, hxreticum et erroneum



« L'univers est parfait, soit en lui-même, soit dans ses par-
ties, et aucune imperfection ne peut être ni dans son
ensemble ni dans ses parties c'est pourquoi il faut que son
«

ensemble et ses parties soient éternels, qu'ils ne passent
« point du non-être à l'être. (i).

'<
Etre corruptible renferme répugnance et contradic-

tion (2).

« Les actes de notre âme sont éternels. (3).

« Dieu et la créature ne sont rien » (4).
Le lecteur aura remarqué que notre Sorbonniste est au

xtV siècle un écho de plusieursgraves erreurs du xn~.
Quelque citations sont encore a faire.
Cette phrase « Dieu et la créature sont distincts, ne
signifie rien (nihil est) (5).

Dieu peut prescrire à une créature raisonnable de le haïr,
« et celle-ci', en agissant de la sorte, mérite plus qu'en Fai-

«
mant, parce que l'obéissance donnée au précepte contre

« sa propre inclination demande un plus grand effort (6).

'< Si l'on veut conformer sa volonté à la volonté divine,
'< nécessairementsuit une de ces deux choses ou Dieu mu-

nira de tout ce qui est nécessaire au salut, en sorte qu'on
t ne puisse errer; ou, en cas d'erreur, l'erreur ne sera pas
«

imputable et, loin de pécher, l'on méritera plutôt. "(7).
On reprochait aussi à Nicolas d'avoir avancé dans t église

du Saint-Sépulcre « qu'on doit aimer son prochain meilleur
que soi plus que soi-même » (b).

j;Co~M<p. 556; ~t~. Univers. p. 5io, art.XXX!X: Istum
articulum revoco tanquam falsum

tr)Co«ec<p.556; Hist. Univers. p. 5n, art.XL.HI: <' Reputo
falsum, erroneum et hœreticum ».

(~) Co~"< p. 356; HM<. Univers. p. 5n, art. XLV: « Istum arti-
culum assero falsum et reputo hœreticum

~) CoMect. p. 55~ Hist. t~KM)'s. p. 5t2, art. LIV, ainsi exprimé
t[< x) quod Deus et creatura non sunt atiquid, falsum et scandatosum,
prout verba sonant Evidemment,~Mm 6< Ma~da/o~MM. consUtue

la rctractation.
( ') Co~ec< p. 557 tft!<. !7/e~ p. 5t2, art. LV '< Assero fai-

sum et scandotosum
('') Co~cc<0.557; BM<. t/MtjeM.p.5t~art. LVIII «ïstum

..rucutumasserofalsum ').
f7 C~/ee< p. 5&7; Hist. Univers. p. 5ta,art. LÏX Istum arti-

cuhfu assero falsum et reputoerroneum.
(~ Co~ct. p. 557; ffM<. Univers. p. 5m, art. LX: « Istum

articulum reputo falsum H.



Enfin, lorsqu'il se disposait à commenter la Politique
d'Aristote, il fit annoncer que dans ses leçons il traiteraitdu
juste et de l'injuste que sur cette matière « de nouvelles
lois pourraient être établies et d'anciennes corrigées ». Or,
dans une leçon, il avait cherché à montrer qu'en certain cas
le vol peut ~trc licite, et il raisonnait ainsi Supposez un
jeune homme né avec d'heureusesdispositions il va trouver
un maîtrepour être par lui formé dans les sciences; le maître
ne veut se charger de cette mission que moyennant une
rétribution de cent livres versées d'avance, somme que le
jeune homme ne possède pas et ne saurait se procurer que
par un vol: en cet état, le vol est permis, ce que notre théolo-
gien prouva par ce syllogisme « Il faut faire ce qui est agréa-
« ble a Dieu or, il est agréable à Dieu que ce jeune homme
« acquiert une science parfaite, et il ne peut l'acquérir, avons
« nous dit, autrement que par le vol donc le vol doit être
« commis Cet article fut retracté en ces termes a J'estime
a et affirme que cet article est sot (/~MM~ quant à l'énoncé,
< hérétique quant au sens, faux quant~a la preuve (i).

Si la subtilité dans l'argumentation ne faisait pas défaut :t
Nicolas d'Autricourt, l'on peut dire, en s'en rapportant à un
respectable témoignage, que l'humilité n'était pas son fort

« Il s'étonnait beaucoup ce serait son propre aveu que
« des hommes étudiassent Aristote et son commentateur
« jusqu'à un âge avancé et abandonnassent pour les raison-
« nementsdialectiques de ces derniers les choses morales et
« et la cause du bien public et il ajoutaitqu'il en était ainsi,
« jusqu'au jour où un ami de la vérité, c'est-à-dire lui-même.

s'est levé et a fait retentir sa trompette pour retirer de
« leur sommeil les endormis ». L'historien qui a écrit ces
lignes, les fait suivre de cette rénexion: Hoc ~M/ojM~-
~M~/tOMM ~a~!M<ï/MM est (2).

(t)<'oMec< p.55y; JVM<. L'ntMM.p. 5tt.5ta,art. LII.
Voir, à ces deux sources, les autres articles, qui ne nous ont pas paru

assez importants pour être par nous analysés ou transcrits.
(a) Ms. cit. de l'Arsenal toM, par. HJ, p. t5g.
Voici tes paroles qui se trouvent dans l'article XXXV et à la pag. 556

de la CoM<c<. ~Mdtc<or. « Miratur quod aliqui student in Aristotele et
« commentatore usque ad decrepitam senectutem. et propter eornm ser-
«mones logicos deserunt res morales et curam bom communis; in
« tantum quod, cum exsurrexit amicus veritatis (acHicet ipsemet) et
'< fecit sonare tubam suam ut dormientes a somno excitaret, conthstati



LES FLAGELLANTS

La mortification est partie intégrante du christianisme.
Aussi saint Paul écrivait-il Adimpleo ~Md? ~M~o~MMï
C/<s-/<, in car~e~ïca~'o eo~o'c e~'M~ ~Mocf est Ecclesia (i). Ce
complément aux souffrances du Christ, il l'accordait géné-
reusement. car il nous dit de lui-même Castigo corpM~ MïCMM

</< s~'rt/M~~t rp<f«yo (2) et encore ~e~ïppr morti ficatio-/t ~~M M co~we nostro eïrcM~/crpM<cs, M< vita ycsM
y/c~Mr /M corpoW~tM nostris (3) et enfin Ego pMï/yï

-,7/y/a Domini y~M co~o~'e Mco porto (4). Ce que faisait
Paul, ses frères dans l'apostolat le faisaient également, don-
nant ainsi un exemple salutaire aux magnanimes chrétiens.
<tc la primitive Eglise. A l'exemple les Apôtres joignaient les
exhortations. Un d'entre eux, c'était encore Paul, s'écriait,
tantôt ~OM'ee~s yMt~M Dei, co/tOM'ce~ autem Christi, si
/~w~M coMtjoa/~MMr (5) tantôt ~fo~/ïca/p ergo ~ïfMt&ra~a. (6).

Cet esprit de mortification peupla jadis les déserts et ne
cessa depuis de remplirles monastères.

Que les nagellations fissent ou non partie de la discipline
première des héroïques pénitents, peu importe. En tant que
pratiques austères, elles pouvaient être considérées comme
d ctticaces expiations et comme des actes méritoires et elles
le furent, en effet, plus tard. Dans les onzième et douzième
sicctes, les flagellations volontaires occupaient une place
d honneur au sein des macérations qu'on s'imposait; et,
vers le milieu du treizième siècle, elles engendrèrent la secte
des Flagellants. Née à Pérouse, cette secte se répandit
bientôt dans toute l'Italie.

sunt valde et quasi armati ad capitale praelium contra eum irrue-
runt".
Outre des Commentaires super magistrum ~eH<en<t<trutn, on lui don-

nait des Conciones ad utrum~Me jt<o<Mm. (Même ms., p. tSy).
(')AdCo~M.
(2} Ad Corint., tX, ~7.
(5) i~<<CoW~IV. t0.
(4)AdGc< VI, t7.
(5)~d.A<Mn.,VIH.t7.
(6)AdCo~M, 5.



Sous la crainte du jugement dernier, des hommes de toute
condition et de tout état se dépouillaient de leurs vêtements
et s'avançaient processionnellement par les rues des cités et
des bourgades. « Chacun avoit son fouet à la main et se fusti-
< geoit les épaules jnsqu'à ce que le sang en sortît ils pous-
c soient des plaintes et des soupirs et versoient des torrens
« de larmes ». Le pape se refusant à l'approuveret les princes
à la tolérer, la secte ne tarda pas à disparattre (i).

Près d'un siècle plus tard, elle renaissait eh Allemagne. Le
fléau de la peste qui désolait cette contrée eut assurément sa
part d'influence dans cette résurrection. Les hommes
« attroupés parcouroient le,pays ils avoient un chef prin-
« cipal et deux autres supérieurs auxquels ils obéissoient
« aveuglément; ils avoient des étendards de soie cramoisis
« et peints ils les portoient à leurs processions et traver-
a soient de cette manière les villes et les bourgs. Le peuple
a s'attroupoit pour jouir de ce spectacle, et, lorsqu'il étoit
« assemblé, ils se fouettoient (2) et lisoient une lettre qu'ils
a disoient être en substance la même qu'un ange avoit
< apportée de l'église de Saint-Pierre à Jérusalem, par
< laquelle l'ange déclaroit que Jésus-Christ étoit irrité contre
« les dépravations du siècle, et que Jésus-Christ, prié par
« la bienheureuse Vierge et par fange de faire grâce à son
< peuple. avoit répondu que, si les pécheurs vouloient obte-
« nir miséricorde, il falloit que chacun sortit de sa patrie et
« qu'il se flagellât durant trente-quatre jours (33 sans douter
en mémoire du temps que Jésus-Christ avait passé sur la
« terre (3).

L'on voyait aussi des tlagellantes, appartenant également
aux différentes classes de la société, et se livrant avec le
même zfle à des pratiques semblables (4).

Il n'y avait pas que ces exibitions, plus ou moins singu-
lières ou grotesques, d'ardeur chrétienne. Ces sectaires pré-
tendaient que leur sang se mêlait au sang de Jésus-Christ
pour l'expiation des péchés du monde, et que ceux qui se fla-
gelleraient pendant trente-trois jours consécutifs, obtien-

(t) Ptuquet, Dictionn. des hérésies, art. Flugellans.
(2) a usque ad sanguinis effusionem dit Guillaume de Naogis

(C~rontc.,an. 1549).
[5) Pluquet, Op. et loc. e~.
(4) Guil. de Nangis, Op. et an. ct<.



draient plus certainementque par la concession le pardon de
leurs péchés personnels (i).

Grâce à la fermeté du roi de France, les Flagellants ne péné-
trèrent pas dans notre pays. Philippe VI avait préalablement
consulté la Faculté de théologie de Paris, et celle-ci répondit
que cette w nouvelle serte s'était élevée contre Dieu, contre
« la hiérarchie (formam) de notre Sainte mère l'Eglise et
a contre le salut des âmes des adeptes eux-mêmes (2).
La réponse de la Faculté fut approuvée par l'Université
dans son assemblée du mardi qui suivit la fête de tous les
Saints (3).

La Faculté de théologie ne s'en tint pas là. Elle dénonça la
secte à ClémentVI qui, par une bulle, en date du premier
novembre i349, adressée « auxvénérables frères archevêques
et à leurs suffragants w, prononça condamnation contre elle
a Nous avons, disait le pape, réprouvé comme illiciies les
« actes des Flagellants vous devez les réprouver comme tels
c en notre nom et le faire savoir dans vos cités et vos dio-
« cèses » (4).

Ce fut le coup de mort pour la secte. Elle était appelée à
avoir une seconde résurrection en Misnie au commencement
du siècle suivant, et à réapparaître avec de nouvelles erreurs.
Gerson devait prendre la plume pour la combattre (5~

(t) Pluquet, Qp. et toc. cit., et Ht<<. Univers. Paris., tom. IV, p. 314.
Kous maintenonsle chinre trente-trois, bien que l'~Mt. Univers. Paris.,
disent trente per 5o dies continuos. », tandis que Pluqaet écrit

trente-quatre
(2) Guil. de NMps, Op. et loc. cti.
(5)HMt. ~n<M<ParM., loc. cil.
Xous ce possédons Ms le texte de la réponse. Nous avons reproduit

les expressions de Guillaume de Nangis.
(4) Cuit. de Nangis, Op. et toc. cit.; CoUect. judicior. tom. I, par. I,

p. 564.565 où bulle reproduite et datée « Avenionekalendas novembris,
pontificatus nostri anno octavo.

(5) D'abord, dans une lettre adressée à saint Vincent Ferrier. il re-
prochait à ce dernier de ne pas se montrerassez l'adversairedes Flagel-
tants « Crede mihi, doctor emerite, multi multa loquuntur super

prxdicationibus tuis et maxime super Ula secta se verberantibus.
quam nec approbas, ut testanturnoti tui, sed nec efBcMiterreprobas

(upern, Anvers, yo6, in-fol., tom. II, p. 658-659). C'était pendant le Con-
cile de Constance.

L tUustre chancelier a Composé aussi,à la même époque, un petit traité
Contra sectam ~M<tMtn K. Selon lui, les princes devaient, dans cette
oeuvre de répression, joindre leur puissance à l'action de l'Eglise
« primitus imperandum ut quod désistant et desistere suadeant alio~



l'inquisition la frapper dans ses membres elle-même allait
mourir d'une mort définitive (i).

Il faut se garder de confondre la secte avec les confréries
qui portaient le nom de Flagellants et qui étaient connues
en Italie, en Espagne, en Allemagne. Mabillon, qui avait
assisté à Turin, un Vendredi-Saint, à une procession de
Flagellants, raconte le fait en ces termes <t Ils commencèrent
« à se fouetter dans l'église cathédrale, en attendant son
« Altesse royale ils se fouettèrent assez lentement, ce qui
ne dura pas une demi-heure mais; d'abord que ce prince
« parut, ils firent tomber une grôle de coup sur leurs épaules
« déjà déchirées et alors la procession sortit de l'église ». Le
narrateur consigne ensuite ses impressions. <Ce seroit une
t institution pieuse, dit-il, si ces gens se fustigeoient ainsi
< par une douleur sincère de leurs péchés et dans l'intention
« d'en faire une pénitence publique, et non pour donner au
« monde une espèce de spectacle» (~. En France, nos con-
fréries de Pénitents pratiquaient aussi parfois des flagella-
tions publiquesqui furent interdites, en i60i, par arrêt du
parlement de Paris, aux Hiéronymitesde Bourges (3).

« sub moderatione. Videretur proinde numerus talis coarctandus et
« sollicite purgandus, ne sub corurn multitudine etiam bonorum mali et
« reprobi delitescant ".(i&td., p. 660-66~).

(t)Ptuquet, /oc. ct<.
(2) Cit., d'après te JtfuM?MM Italicum, dans Pluquet, loc. cil.
(3) CoMec<. judtCtOt' foc. cit., p. 5~9: '< in causa fratrum pmniten-

tium qui Hieronymitani vocabanturAvarici Biturigum ».



CHAPITRE VI

AUTRES DOCTRINES ET DECISIONS

DEUXIÈME MOITIÉ DU XIVe SIÈCLE

Simon. Guidon. Louis. Jean de Chaleur ou des
Chaleurs. Dénia Soulechat. SuperwtitioM

La Faculté continuait à exercer le plus sévère contrôle sur
l'enseignement de ses membres.

Deux gradués en théologie, l'un licencié, l'autre bachelier,
avaient formulé, le premier dans ses vespéries, le second
dans son enseignement, des assertions fausses, suspectes,
formellementhétérodoxes. Ils durent se soumettre aux rétrac-
tations ordonnéespar la vigilante Faculté.

Le licencié s'appelait

SIMON

Dans sa thèse, la question était ainsi posée: "Cenonn
« Jésus, est dit accidentellement de Dieu, et signifie d'un
<' côté (in parte) le Fils de Dieu qui a pris la nature humaine a.
De conclusions en conclusions ou corollaires, notre licencié
était, à force de distinctions, voire de subtilités, arrivé à
émettre des propositions comme celles-ci qui se rencontrent
dans le corps de la rétractation



« Jésus n'est pas Dieu -Jésus ne peut être Dieu Jésus
< peut être et n'être pas Dieu Jésus ne peut cesser d'être
« Dieu; Rien n'est ou ne peut être qui, présentement, ne
« soit pas Dieu et puisse quelquefois le devenir; Rien
< n'est ou ne peut être qui puisse commencerà être Dieu
« Dieu est d'une certaine manière tel qu'il n'est pas; Bien
« que Jésus fût toujours ab d?<cr~o l'égal du Père, il y a eu
« néanmoins un temps où il était Dieu sans être Jésus
« quand le Fils de Dieu commençaità être le fils de la Vierge,
« il ne commençait pas à être quelque chose Jamais on
< ne peut dire, en indiquant le Christ: cet homme devenait
« le Christ a.

Condamner ce qui était condamnable et sous les qualifica-
tions requises, expliquer la pensée, quand il y avait équi-
voque, ann de dégager le faux de ce qui est vrai ou permis (i),
voilà ce qui incombait au licencié Simon et ce que loyale-
ment il accomplit dans le courant de l'année 1352 (2). Entrer
dans plus de détails serait sans utilité.&Le bachetier était

GUIDON

Il appartenaità la famille religieuse des Ermites de Saint-
Augustin et régentait alors dans l'école de l'ordre à Paris. La
rétractationqui eût lieu le i6 mai 1354, commençait par ces
mots Cette année, dans mes lectures et mesréponses, je me
« suis essayé à des entreprises grandes et étonnantes, qui
« étaient au-dessus de moi je n'ai pas traité correctement la

(') Nous donnons comme spécimen la rétractation explicative de
dernière proposition que nous venons de transcrire, à savoir « Quod
numquam hic homo, ilto demonstrato qui est Christus, nebat Christus".
Simon disait donc « Et probavi ex eo quod nec purus homo nebat
« Christus nec homo Christus nebat Christus. CoroUahum ittud, prout
« indistincte fuit positum, revoco sicut tthum et erroneum, quo-
« niam in sensu, quo homo demonstrafM staret pro Filio Dei, con-
« cedendum esset, quod aliquando hic homo nebat Christus, quoniam
« FiliusDei, qui nunc est homo, auquado nebat homo, dicente EvangeMo
< Ver6Mm caro /oc<M<n M<

(a) Collect. jMdtctor. tom. par. I, p. 570-57~
Cette rétractation se trouve aussi, mais inexactement, dans la MazuM

Bibliotheca w<. Potr., édit. de Lyon, in-fol. tom. XXVI, p. 486, et dans
~fM<. Univers, PorM., tom. IV, p. 5M~5, laquelle reproduit le texte de
la ifa.Km<t IK6Mo<Aeco. EUe est plus correctement imprimée à la fin d~
4* livre des Sentences.



« parole de vérité, mais j'ai fait usage de paroles profanes et
« vaines qui conduisent à l'irréligion et à la perte des audi-
« teurs. Par là, je suis devenu une occasion de scandale
a dans la très sainte Faculté et dans l'ordre dont je suis
« membre.Tout cela m'est souverainement désagréable. C'est

pourquoi, conformément à l'ordre pieux et saint du sei-
-« gneur chancelier de Paris et des révérends maîtres de la

Faculté de théologie, à la correction desquels je soumets
« ma personne et mes paroles, je veux rétracter ce que

j'ai écrit de défectueux et montrer ma bonne volonté.w
Après avoir rappelé qu'il n'a jamais eu la pensée de les
soutenir opiniâtrement, il désavoue donc, et en les qualifiant
~omme elles méritent de l'être, les assertions suivantes

« La charité qui périt ou se perd,n'estpas une vraiecharité (i).

« S'il n'y avait pas de libre arbitre, il y aurait encore pé-
« ché (2). Le bien vient de Dieu, en sorte que la volonté n'y

a aucune part (3). Plusieurs unités peuvent être données
< qui ne fassent pas nombre

Si par cette dernière proposition notre mattre pouvait viser
l'adorable Trinité (4), par celle-ci « La créature raisonnable
« n'a spécialement l'être en soi qu'autant que Dieu est cet

être M (5), il renouvelait l'erreur de David de Dinant sur
l'unité de substance ou, au moins, l'erreur de ceux qui, n'al-
lant pas aussi loin. professaient l'unité de substance pour
les êtres immatériels, à cause de la similitude des opérations.

Il dut aussi rétracter cette proposition, parce qu'il faisait
abstraction de la grâce < L'homme peut mériter de condi-
guo la vie éternelle w (6) et cette autre, parce qu'il visait la

(:) Proposit. 1 « Hanc revoco tanquam.falsam et hereticam et etiam
« quod enervatenectum sacramentorum,scilicet baptismiet paenitentiaB».

(2) Proposit. !V « Hanc revoco tanquam falsam, manifeste erroneamet hœreticam, scandalosam et blasphemam ».
Propostt. V: M Hanc revoco tanquam fabam, scandatosam et in

(ide suspectam, et mihi contradicentem in tertia propositionf Mpe-
rior! revocata ».
(4) Proposit. VII « Quod revoco tanquam falsum, scaadatosnm et in
fide suspectum quantum ad Trinitatem in divinis
(5) Proposit. VIII; après ces mots qui suivent Et ex hoc intuU in

« eodem scripto, quod in omni eo quod non est hens, easentiaUus est
non esse, quam esse seipsum t'autear s'exprime t!nM « Bas revoco
fatsas, faise positaset orroneaa
(6) Proposit. I!! « Istam revoco tanquam falsam, htereticam et Mas-

phemam et mihi contradicentem in propositione infra recitanda »,
c'est-à-dire la proposit. V.



nature humaine « Dieu peut nécessiter en portant la volonté
à un bon acte M (i).

Huit ans après (i362), ce fut le tour d'un docteur ou
maître ~2) dont on ne connaît que le prénom

LOUIS

Ce docteur avait tenu un langage assez peu correct ou n'ex-
primant pas une doctrine assez rigoureuse.

« Si Dieu, disait-il, voulait quelque chose de nouveau ou
« ne voulait pas une chose voulue précédemment,en d'autres
« termes, s'il y avait en Dieu un nouveau vouloir ou un nou-
« veau non-vouloir ad extra, Dieu changerait lui-même intrin-
« scquementa.

Pareil langage ne plaisait pas « au suigneur chancelier ni
à la Faculté », et il fallut s'engager à ne plus le tenir.

A la suite de cette proposition, on en voit plusieurs autres
sur le même sujet ou qui s'y rapportent. De conséquencesen
conséquences, le professeur était arrivé à formuler des
assertions malsonnantes et, à ce titre, il dut les rétracter (3).

S'étant fait disciple de Duns Scot, du moins sous ce rap-

( t) Proposit.VI. Après avoir indiqué commentil a formulé la proposition
et a\oir rappelé la preuve à l'appui, l'auteurajoute t Haec sustineri po-
u test; probationemtamen adduxi ad banc, scandalosam et in Ode sus-
« pectam ».

Nous transcrivons ici les propositions II et IX dont nous n'avons rien
dit:

« Il. quod praescitus existons in charitate non potest mereri vel
M elicere actum meritorium juxta scalam vitaa nostrae. Reputo /u!n et
« contumeliosum.

« IX. quod aliquid potest esse sine tempore in merito et peccato.
« ~fanc revoco cum sua probatione tanquam /am, /!t<Me positam et inin-
« <e~t~t/CM

Sources Collect. judicior. tom. I, par. I, p. S~S-Sy~ Forma et mo~t~
rcMocn~MnM. Ma.MtMo Biblioth. ~ef. Patr., éd. m-fol. de Lyon, tom. XXVI,
p. ~86-487; H~. Univers. Paris., tom. IV, p. Sag-Mo.

1/auteur de la Collect. écrit « Inter Parieuses articules ad calcem
« lib. Sentent. inJ?M<. Univers. Paris. et in ~t&L Patrum,
« multa errata typographim correxi, variis editionibus secum invicem
« collatis M.

(a) Parisius magister dit la CoMecfMjMdtCMfMM; magister qui-
dam Ludovicus theologite professor écrit l'Historia ~/ntwef«<o<M
Parisiensis.

(3) Collect. judicior. <oc. ct< p. 58i-58a; Maxima Biblioth. ~oc. cit.,
p. 487-488 Rist. Univerl. Paris., /oc. cit., p. 574-376; ad calcem IV lib.
Sentent.



port, il admettait avec lui une distinction formelle entre les
attributs divins et les actes de la suprême volonté. Par ordre
dr la Faculté, il réprouva cette manière de dire (i).

L'année suivante (1363), un ~ocws de Sorbonne,

JEAN DE CHALEUR OU DES CHALEURS (2)

(tu'- aussi se soumettre à un acte semblable.
Après s'être distingué comme maître ès-arts, il avait em-

brasse les études sacrées. Dans un acte scolastique, ses </c~ il émit deux propositions erronées « In primo
articulo mearum vesperiarum posui duas propositions. »
Voici la première « Le suprême législateur, Dieu, est digne
« de perfections infinies qu'il n'a pas et qu'il ne peut

avoir (3). Cette proposition renferme une monstrueuse
erreur. Nous transcrivons simplement la seconde, parce
qu'elle ressemble beaucoupà du galimatias: «. Innnitae per-
« fectiones simul in legislatoris essentia sunt dignitas (4) ad

infinitas alias ». Suivent trois corollaires qui ne sont guère
plus intelligibles. Il fallait désavouer ou expliquer. Le Sor-
bonniste accomplit son devoir en présence du chancelier et
des maîtres en théologie. Il désavoua donc et essaya d'expli-
quer. Mais un simple désaveu eût été plus logique, parce
qu'évidemment les explications devenaient impossibles (5).

(t)CoMec<.jMd<ctor.t6Mi.,p. 58a: Sed Parisienses magistri Ludo-
vicum compukrunt, ut hanc dictionem reprooaret ».

(~ Joannes de Côtoyé ou de Caloribus.
(~) « Unam sciticet quod summus legislator Deus ipse dignus est infi-

nitis perfecHonibus quas nec habot nec habere potest.
(~) '< Dign:tas, M, ainsi Que porte la Co~c<MtMdtCton<tn, ou « dignita-

tis », comme nous tisons dans t'HMt. FntMr~. PorM.
(3) Qu'on en juge par la rétraction des deux premières propositons
'\une dico quod ista propositio male sonet imo reputo eam in sensu
categonco taisam, quem aensum fecit nec in illo aeosu intetlexi eam,
sed in sensu hypothe~ico, scilicet quod, si essent innnitm perfectiones
imaginabiles,quas Deus non habet, adhuc esset dignus ims perfectio-
Qtbus. Eodem modo de secunda propositioue, scincet quod innnita*
perfectiones.
sources Collecte judicior. tom.ï, par. p. 587; J!t<<; Univers.

Pu' M., tom. IV, pag. 577-578.
~ous lisons dans la Co~c<. judicior. t&td~, au sujet de cette retracta-

tion « Ita fertur ad calcem IV libr. SentcnMor. inter Parisienses articu-
los ce qui est exact.



L'orthodoxie de Jean de Chaleur ne fut plus mise en ques-
tion. Le sceau de chancelier de Notre-Dame lui était même
confié en i37i et, c'est en cette qualité qu'il devait assister
à l'assemblée de i378 qui reconnut Clément VII. Deux ans
après, la mort mettait fin au rôle qu'il était appelé à remplir
durant le grand-schisme (i).

DENIS SOULLECHAT, SOULECHAT OU FOULECHAT

donna, par ses écarts de doctrine et de conduite, bien plus
de tablature à la Faculté.

Il était de l'ordre séraphique. Il avoit du talent et des
« connaissances, et il fut l'un de ceux que le roi Charles V

« employa pour les traductions dont il souhaitoit enrichir la
« littérature

»
(2). Actuellement bachelier en théologie, dési-

rant vivement le doctorat, mais non présenté à ce grade par
ses supérieurs, parce qu'un autre lui fut préféré, il semble
bien s'être jeté de dépit dans les erreurs des Fratricelles (3).
Il avait donc osé, dans un des quatreprincipia qui devaient
précéder l'explication de chaque livre des Sentences, formu-
ler ces propositions la loi nouvelle ne permet pas la pro-
priété ou, du moins, la perfection évangélique consiste dans
l'abdication du droit de propriété; cette abdication, Jésus-
Christ et les apôtres l'avaient pratiquée; tout doit donc être
commun, et le mien et le tien disparaître heureuses consé-
quences qui découlent non moins de la charité que de la
nécessité extrême (4). Condamné par le chancelier et la
Faculté de théologie (1363), il prononça sa rétractation en ces
termes « Révérends maîtres et seigneurs, disait-il, j'ai
« avancé dans mon ~n~c~piM~ certaines choses qui ont mal
« sonné aux oreilles de plusieurs et pour cause. Donc, eon-
« traint par la vérité et par l'ordre du révérend père et sei-
« gneur chancelier de Paris et des maîtres de la Faculté de
« théologie, comme un nls humble de l'Eglise et de ladite
« Faculté, je corrige en la forme suivante, les assertions mal

(t) JSTttt. Univers. Paris., ibid., et p. q97 ms. ioM de l'Arsenal,
par. III, p. t45.

(a) Crévter, ~M<. de FPtKMM. de Par., tom. H, p. 45g.
(3) Mt~. Univers. Paris., tom. IV, p. 578.
(4) CoMect.jMdtCMr. tom. I, par. I, p~ 58a.



«
couchées dans mon principium susdit w. Après la rétracta-

tion spéciale de chaque assertion, il y eut encore une rétrac-
tation sommaireet générale « Ces assertionsmalsonnantes.
« je les désavoue et les rétracte, en promettant de bonne foi
« et jurant que je n'y reviendrai plus et c'est ainsi qu'hum-
«

blement j'implore mon pardon pour les fautes com-
« mises M (i).

Soullechat devait renouveler prochainement cette rétrac-
tation dans une assemblée solennelle de la Faculté. Au
jour nxé, il n'était plus à Paris qu'il avait quitté, quelques
jours auparavant, pour se rendre à Avignon et interjeter
appel. La Faculté envoya des députés dans la ville pontifi-
cale. Et là, le fugitif fut obligé de répéter sa rétractation de
Paris, en présence du lecteur du palais et de neuf maîtres en
théologie de cette dernière ville. 11 dut, en outre, faire porter
son désaveu sur quelques autres propositions qui se rappor-
taient aux premières, par exemple, celle-ci « Dans la mort,
le Christ a fait abdication de tout ?. Cette rétractation eut
lieu le dernier jour de janvier i365 (2).

Soullechat ne tint pas loyalement ses promesses et ses ser-
ments. Dans l'espoir de se justiner, il manœuvrapour obtenir
<2t obtint, en effet, du pape la nominationde deux cardinaux
commissaires pour l'entendre. Ceux-ci se firent assister de
quelquesdocteurs de Paris. Mais dans la déclaration de Soul-
lechat,on remarquade nouvelles erreurs ou, du moins, de nou-
velles propositions aggravant les erreurs anciennes. Comme
le rusé bachelier avait encore recours à des subterfuges (3),

(t) CoMccf. t&M., p. 58~-586 Cop<oeedM~a?rMo<Mitonh~MonMMtatw of-
<<cu<oruMF. DMMtMM 5oM<ecAo<, ordinisF.P. J~MorMm,factos per ctMtdettt
Parisius et in curia Romana.

On trouve aussi cette copia dans MoacMM Bibliotheca M<cr. Po<r., édit.
in-fol. de Lyon, tom. XXVI, pag. 488-490, dans Rite. Univers. PorM., tom.
!V, p. 58a-584, & la fin des quatre livres dM Sentences.

(2) Dét&its historiques dans bulle d'Urbain V, reproduite dans Colleet.
judicior. tMd., p. 58~-584. et aussi dans CopM cedM~ reMcattbnM.
!&t~ p. 384-586. A cette dernière page nous Usons « Hœc autem
< revocatio facta est Avenione. anno t565, die ultimo mensis januarii,
< indictione U!, pontificatussanctiss:mi nostri Urbani divina providentia
< papœ sexti anno tertio. ~ez« est évidemment pour quinti, Urbain V
ayant été pape de tMa à tSyo.

Voir aussi !es pièces pubUées par M. Jourdain dana son Index Uni-
~cTs. Paris., pp. <M et smv.

(5) « suo versuto more ad alia dinugia s&convertens. M, disait a
tu)ie d'Urbain V.



Urbain V adressa, en décembre i368 (i), une bulle à Jean de
Dormans, désigné aussi sous le nom de cardinal de Beauvais, à
l'effet de procéder rigoureusement contre Soullechat. Celui-ci
fut condamné à une troisième rétractation. Bon gré mal gré,
il fallut se soumettre. Le désaveu devait comprendre les
articles additionnels d'Avignon. L'acte imposé fut accompli
en l'église des Frères-Prêcheurs, à l'époque des argumenta-
tions solennelles (~K/MpM/a~o~~soZ~MMt&M~, le jeudi après
le dimanche de QMa~Mo~o en 1369 (2). Le lecteur comprend
que la rétractation eut lieu dans la capitale de la France.

Nous n'aurons que quelques lignes, et par elles nous termi-
nerons ce chapitre, pour la jDcc/OM donnée à Par~ par la
&OMir<c mère la Faculté de théologie, en ~J9~, touchant cer-
taines~K~oyM MOM!'c~~?< écloses. Les

SUPERSTITIONS

en effet, nous ont fourni précédemment la matière d'une
étude assez longue (3) et, parce qu'elles semblent renattre
ou prendre de l'accroissement (4), ce n'est pas une raison
suffisante pour nous condamner à des redites, en exposant in
extenso la nouvelle condamnationportée par les docteurs.

Nous nous bornerons donc à ces quelques réflexions
La condamnation comprend vingt-sept articles qui ont

pour objet les pactes avec les démons, la magie, les maléfices,
l'astrologie, les images aux vertus merveilleuses.

Dans ces articles, nous retrouvons des propositions précé-
demment censurées. Ainsi des deux suivantes « L'intelli-
« gence motrice du ciel influe sur le corps humain Nos

« pensées et nos volitions sont déterminées immédiatement
« par le ciel a.

Nous rencontrons aussi d'étranges assertions comme

(t) cc Datum apud S. Petrum X kalendas januarii pontincatus nostri
septimo ».

(a) Collect. yMdtCtor. t6td., p. 586: « de mandate reverendissimi.
cardinalis Belvacensis. Hist. Univers. PorM., tom. IV, pp. 584, ~a4.

(3) Tom. H, pp. t55 et suiv.
(4) « Ex antiquis latebris noviter erroris feda coUuvio recogitare com-

« monuit quod plerumque véritas catholica apud studiosos in sacris Ut~

« teris apertissima est, que caeteros tatet », paroles Urées de la lettre
dont nous allons parler,



celles-ci « C'est par de tels moyens il s'agit, on le com-
prend, des superstitions ou des arts indiqués « que les pro-
« phètes et les autres saints ont eu le don de prophétie, ont
~produit des miracles et chu-ssé les démons; c'est par les
« mêmes moyens que nous pouvons parvenir à la vision de la
« divine essence et des saints esprits En'eM~ écrivait la
Faculté après chaque article JFrrcMr c/<Mp~~MC. écrivait-
elle à la suite du vingt-deuzième, c'est-à-dire de celui qui
traitait du don de prophétie (i).

La décision se lit à la suite d'une lettre en date du mois de
septembre de la susdite année (2), adressée à tous les chré-
tiens zélés pour la foi orthodoxe par « le chancelier de
l'Eglise de Paris » et par la Fac'tité de théologie n. Les
motifs en sont indiqués. C'était pour rappeler aux ignorants
la vérité catholique c'était pour marquer la fausseté de ces
arts ou aberrations dans lesquels trop de gens se complai-
saient et se croyaient habiles, ainsi que d'ordinaire cela a
lieu en tout et partout

quod medicorum est
Promittuntmedici; tractant fabrilia fabri,

disait Horace c'était pour signaler les causes de ces
aberrations une curiosité malsaine, l'éloignement de la
vraie foi Qui CM~t co~outMen~ DcK~M, non sicut DcK~ï glorifi-
fatw~M~ (3) c'était, en même temps, pour prescrire les
remèdes à apporter au mal, l'obéissance, l'attachement à la
vérité évangélique, après un sincère repentir et une sainte
pénitence.

(t) Collect.judir.ior.tom. p. n. p. ï5~t56 Hist. Univers. Paris.,
tom. IV, p. 864-866 Ad calcem des IV des Sen<encM.

Les propositions citées sont tes XXV, XXVI, XIII, XXVII.
(a) « Acta sunt. Parisius apud S. Mathurinum de mane super hoc

specialiter celebrata, anno Dominici 1398, die ~9 mensis septembris ».
L ZfM<. Univers. Paris., au lieu de septembre que porte la Collect.
judicior., a imprima du même mois.

(5) Ad Rom., ai.





DEUXIÈME PARTIE

REVUE LITTÉRAIRE

LIVRE 1

LES UBIQUISTES

Nous devrions placer ici la notice de Bertrand de Gouth ou
de Go/A (BERTRANDUSDE GUTTO ou GOTTO) qui du gouverne-
ment de l'Eglise de Bordeaux fut appelé au gouvernement de
1 EgHse universelle, brillante destinée qui semble bien n'avoir
pas été sans taches. Mais cet enfant de l'Aquitaine a-t-il
appartenu à l'Université de Paris? Du Boulay répond: oui, à
titre d'étudiant Parisiis studuit (i) et il est le seul historien,
croyons-nous, à répondre ainsi. Mais, en admettant l'asser-
tion, faudrait-il en conclure que le jeune Bertrand suivit,
assez longtemps pour être gradué, les cours de la Faculté
de théologie? Nous ne le pensons pas. Toutes ces raisons nous
ont déterminé à ne tracer que ces quelques lignes sur
Clément V, dont la principale œuvre littéraire, les Clémeia-
/<<. a pris place dans le CorpM~WMcaMOMtcï (2).

Rappelons encore que le nom de son frère aine, .Be~oMd' de
Gouth ou de Go<A, s'est déjà rencontré sous notre plume. Ce
dernier compta aussi parmi les grands dignitaires de l'Eglise
il fut archevêque de Lyon, puis cardinal-évéque d'Albano.

(i) //M(. Univers. Paris., tom. IV, p. 952.
( ') Voir, pour tes LcMfM de ce Pontife, Fabricius. ~<&J. art. C~-

m~ V; Hist.littér. de Franc., tom. XXVIII, p. 5n-5t4, et même tout
l'art., qui est de M. Renan, pp. 272 et suiv.





CHAPITRE

MARSILE DE PADOUE

( après t556)

~ons savons que ce docteur, en compagnie de Jean de
.hmdun, alla porter un dévouement hétérodoxe à Louis de
Cavicre.

Marsitc était né dans la ville de Padoue. Il portait aussi le
notu moins connu de Ménandrin. Après avoir étudié au cot-
tt'~e de sa ville natale et à t'Université d'Orléans (1), il vint se

Destituer disciple dans l'Université de Paris dont nous le
voyons docteur en 1312 (2).

Il étudia, dit Fleury, en toutes tes Facultés après tes arts,
't s'apptiquaà ta théologie: it parait jurisconsulte dans ses

t'-crits it savait de la médecine et la pratiquait (3). ? »

(t f)c/fMS(M' pacis, dict. ou par. !t, cap. XVIII « qui librum hune
in lucem deduxit, studiosorum Universitatem AureUaa. degentem
vidit.audivitet scivit. »

MtSt. Univers. Paris., tom. tV, pp. t63, <)~
cette page 163, se trouve reproduit un acte de t'Uutversité, au sujet du

sn'~u des lettres, acte dans lequel nous lisons « nos omnes et sin-
i:n)i magistri quatuor Facultatum Parisiensis Universitatis ad congrega-
uonem generatem vocati per if. MarstKunt de Padua, nunc nos(ra'
r/t/ucr~a~ rectorem, et ibidem more solito congregati, statuimus et
dfct'evimus inviolabiliter observari, ut nulla littera cujuscumque modi
f.~no sigillo Universitatis de caetero sigilletur, nisi prius per Univer-
sit:Hem visa et perquisita fuerit examine diligenti M.

document ue permet aucun doute sur ce point. Conséquemment,
!"ts((ne Fabricius nous fait lire '< Anno t5tt rector Universttatts Vien-
t~'nsts, ut patet e diplomate apud Lambec. » (~t6Ko<A. édit.
\).msi), torsque la you~e/~ ~to~opAte générale tient le même langage, il
faut dire que Vienne a été mis pour Paris ou bien qu'une erreur histo-
rique a été commise.

~) Z/M<.eccJMt<u<tiv.XCm.ch. XIX.
L'Ilisteria Universitatis Parisiensis porte aussi, tom. IV, p. 97~, après

"'Ptition du rectorat « Postea se costuut ad theo!ogiam.
Voir encore sur cette première partie de la notice Tiraboschi, Stor

<t;Mcr. ial., tom. V, Milan, 1825, pp. 2C5 et suiv.



Un manuscrit de l'Arsenal contient une Exposition de.
Problèmes <f/trM/o~ (i), œuvre de Marsile de Padoue, avec
Prologue de Jean de Jandun (2).

Marsile de Padoue appartint-il réellement par ses grades a
la Faculté de Théologie de Paris? Ellies du Pin, parlant de la
traductiondu Dc/'c?Mor pacis en français par un auteur ou des
auteurs qui gardèrent l'anonyme, ajoute Le pape Gré-
« goire XI s'en plaignit aux députez de la Faculté de théolo-

« gie de Paris qui déclara par un acte authentique qu'aucun
de ses membres n'avoit eu part à cette version et que Mar-

<t sile de Padoue et Jean de Jande, qu'on croioit y avoir aussi
« travaillé, n'étoient point du corps de la Faculté (3) t. Faut-il
conclure de la que Marsile n'a jamais fait partie de cette
Faculté ou bien qu'il en a été retranché ? Nous ne voudrions
pas prononcer, quoique nous soyons assez porté vers la se-
conde hypothèse. Mais il a dû être, au inoins à titre d'élève,
un enfant de la célèbre Faculté. D'autre part, cet homme a
acquis une trop grande notoriété dans le domaine théulo-
gique pour ctre ici passé sous silence.

Une autre question. Marsile a-t-il appartenu à l'ordre de
Samt-François? Quelques écrivains, entre autres Papado-
poli (4), l'ont avancé.Mais c'est à tort on ne saurait invoquer
à l'appui de ce dire de sérieuses données historiques.

Marsile prit rang dans le clergé séculier il était, en i3t6,
chanoine de Padoue (5). S'il ne fut pas gradué en théologie,
il parait bien qu'il a étudié la médecine jusqu'à conquérir la.
palme doctorale (6).

(t) Ms., 723.
(a) Quant à Jean de Jandun nous le verrons à l'article du Sorbon-

niste Jean de Gand it était docteur ès-arts ou en droit (juris doc<<M') et
peut-être l'un et l'autre.

(3) Biblioth. eec~MMMt., nv* siècte, p. 45
(4) ~f~. ~yn<n<MMPa<aoMM,Venise, ~736, !n-fo! ton!. I!, p. t54.
(5) Les Lettres fi la cour des papM, Extrait des archives du FaMeaM, par

M. Thomas, Rome, t884, p. 56, où bulle de Jean XXII, octobre <5t6,
adressée dilecto /to Mot M~o, na<o BonnM<Act (<c ifoynardùto de PadtM,
canonico Poduano.

(6) /Md., p. 57-59.
Consulter aussi le Marsilio da PadoM, rt/bnnatore poligico e religioso

de~secotoï/V, ouvrage très sérieux de M. le professeur Labanca, Pa-
doue, t882, et dont un compte rendu, par M. Ad. Franck, a été inséré
dans le Journal des savants, mars t885. Mais, contrairement à M. Franck,



Nous avons vise le traité du fauteur de Louis de Bavière, le
Dc/~MorjoacM, et nous connaissons les principales erreurs
de ce livre fameux qui se divisent en deux dictions ou par-
ties (i).

Nous rencontrons en même temps dans cet ouvrage l'en-
seignement du droit populaire dans ce que ce droit à de plus
étendu.

Là, l'exposition de l'origine de la société civile, de l'établis-
sement et de la diversité des principats n'est pas différente
de celle des autres théologiens. C'est également, d'un côté,
la famille qui engendre le bourg, le bourg la cité, la cité 1:<.

grande société ou le royaume, et, de l'autre, la volonté des
citoyens qui organise le pouvoir pacifiquement, les victoires
ou les traités qui peuvent l'imposer licitement, la violence ou
ta ruse qui ne sauraient par elles-mêmes constituer rien de
légitime (2). Mais où ses assertions devancent un peu son
époque, c'est quand il traite du pouvoir législatif. Non-seule-
ment ce pouvoir réside dans la nation, mais c'est dans l'as-
semblée générale des citoyens qu'il s'exerce naturellementa
l'unanimité ou à la pluralité des suffrages. <. En effet, dans
«

la société civile, l'autorité législative appartientabsolument

il faut admettre aujourd'hui que le chanoine de Padoue faisait partie
du clergé séculier.

Voir encore, dans Nuova Antologia, Rivista di MMtt~, lettere cd
arti, t885, tom. XU B, pp. 209 et suiv., AfarstMo da Padova e MarKtM
/<M<t;ro, parallèle dû à la plume du même professeur italien.

(t) Voir supra, p. ta6-ïa8.
Le Dt~MorpacM a pris place dans les trois éditions de la Jtfot!<t<*c/««

de Goldast. Il a eu aussi, en particulier, plusieurs autres éditions. Nous
avons eu entre les mains celle de Bâte, tSas, in-fol. L'on cite, outre
celle s. t., t5t5, in-fol., les suivantes Francfort, tSga, Heidelberg, ~99,
Francfort, t6t2 et <625, toutes quatre in-8'' (Bayle, Dictionn. art.
Menandhno( Morale de); Nouv. Bto~tap~. ~<n~)' art. Marsile de PadMf
Le Long, ~tM<o< histor. d~ la Franc., n" 70~7).

Nous visons dans nos renvois la JMoHarcMa de Goldast, tom. ML Franc'
fort, t<!i!t, pp. t5~ et suiv.

Re)ativementà la traduction' du Defensor pacis, voir ce qui a été dit et
cité précédemment, quand nous avons parlé des erreurs de Marsile d<*
Padoue.

La Collectio jMdtCtorMM a donné place à l'attestation dont il a été fait
mention tout à l'heure Cancellarius Parisiensis ecelesix cum magistris
S. FoeM~Q~ Parisiensis contestatar intefpretationem perversi libri o/<M 'f
Muf~to de PodMa et Joanne de Janduno scripti non ab uMo e tKacM<rM
PnrM)etMM ~cadc~M? factam fuisse nec sibi prooart (tom. I, par.
PP. ~97 et suiv.).

(2) Defensor pacis dans Monarchia, dict. ou par. cap. III, Vin, IX.



« à celui qui peut décréter les meilleures lois. Or, telle est la
« condition des citoyens pris dans leur universalitéou dans

leur majorité » (1). La raison en est simple <t Comme per-
« sonne ne se porte volontairement préjudice, le peuple se
« préoccupe davantage de l'intérêt public et il est apte :t

discerner si la loi proposée est en faveur de quelques parti-
« culiers ou de la communauté entière (2). Toutefois, cette-
prérogative peut se transférer; et, dans le cas où elle est
transférée à plusieurs, c'est la même loi qui est appelée à en
régir l'exercice, nous voulons dire la loi de l'unanimité ou
de la majorité des suffrages. En outre, les mandataires doi-
vent s'en tenir rigoureusement à leur mandat, soit pour l'ok
jet, soit pour le temps (3). Et même, en cet état, il appartient
'mcore aux citoyens de donner à la loi l'approbation qur
la rend obligatoire, d'y apporter telle modification qu'ils.
jugeront nécessaire, et, selon les circonstances ou les.
nécessités, de l'interpréter, de la suspendre, de l'abolir (4)-
Nécessairement la promulgation devra leur être réservée (5).
Mais que faut-il entendre par citoyens? Ceux qui ont leur

(t) Defensor pacis dans Ibid., cap. XM, p. !70 «
Quontam ttiius tan-

« tummodo est legum humanarum lationis seu institutions auctoritas
« humana prima simpliciter, a quo solum optimse teg~s possunt pro-
« venire. Hoc autcm est civium umversitas aut ej"3 pars valentior,
« quœ totam universitatem repra'seotat. »

(a) Ibid.
(3) /&M., p. i6<) Kos autem dicamus, secundum v~ritatem atque

« consilium Aristotelis. legislatorem seu causam legis eCëctivam~
.( primam et propriam esse populum seu civium universitatem, aut
« ejus valentiorem partem per suam electionem seu voluntatem in
<( geoeraii civium congregatione per sermonem expressam, praeci-
« pientem seu determinantem aliquid Heri vel omitti circa civiles
« actus humanos sub paena vel supplicio temporali, sive id
.< fecerit universitas praedicta civium aut ejus pars valentior per seipsam
.< immédiate, sive id aticui vel aliquibus cùmmiserit faciendum qui legis-
« tatores non sunt nec esse possunt, secundum solum ad atiquid et quan-,t doqueac secundum primi legislatoris auctoritatem. )b

(4) Ibid., p. fGg-t~o Et dico consequeotur huic, quod eadem aucto-
« ritate prima, non alia, debent leges et aliud quodlibet per electionem
« institutum approbationem necessariam suscipere. amptiusque ab
« eadem auctoritate debent leges et alia quœ per electionem statuuntur,

suscipere additionem aut diminutionem vel totalem mutatiooem, inter-
pretationem etsuspensionem. »
(5) 7Md., p. <7o « Eadem quoque auctoritate promulgari seu procla-

« mari debent leges post earum institutionem, ne quisquam civis aut
« advepa, delinquens in eas, possit per ipsarum igaoraotiam excusari.



domicile sur le territoire de l'Etat, à l'exception«des enfants,
des esclaves, des étrangers et des femmes » (l).

Le pouvoir qui porte la loi, appelle celui qui la fait accom-
pHr autrementelle se trouverait exposée à être lettre morte
ou a devenir un commandement peu obéi (2) et, sous la
plume de Marsile de Padoue, ce dernier pouvoir reçoit déjà
le nom, estimé moderne, d'c.rccM~ (3). Mais, s'il est préféra-
btc que le pouvoir législatif demeure dans la nation, il est
aussi plus avantageux que l'exécutif se rencontre dans un
.seul ou dans un tfes petit nombre la nature des choses
-comme le bien de l'Etat le demandent (4). La constitution de
ce second pouvoir est facile il doit être l'œuvre du légis-
latif 5) à qui il incombe de prendre toutes les mesures né-
cessaires au maintien et à l'accomplissement de sa~volontc
souveraine expriméepar les lois.

D'après les théories qu'adoptait Marsile, il était naturel que,
relativement aux monarchies, il accordât ses préférences a
t élective. C'est ce qu'il fit. Les raisons de part et d'autre, il
-est vrai, sont examinées. Mais, la multitude civile peut, au

moyen de l'élection, se choisirun monarquezélé etprudent;
« ft, dans le cas où la nation serait assez dépourvued'hommes
« pour ne pas le fournir sur l'heure, l'on aurait la ressource
« d'une nouvelle élection qui ne manquerait pas de le donner.
« En second lieu, l'élection du monarque futur rend le

t monarque présent plus attentif au bien public et à la com-
'< mune protection des personnes et des choses d'abord par
« vertu, puisque l'élection nous autorise à le supposer ver-
« tueux, ensuite par crainte du futur monarque qui pourrait
« )c faire condamner. Ennn. la pensée de mériter la couronne
< pour ses propres héritiers le soutiendra dans le devoir, et il

< s appliqueramême à faire d'eux des hommes de discipline,

( t) Defensor p(tcM, ?<<< « Per quam siquidem descriptionemseparantur
a civibus puen, servi, advenae ac mulieres. »

(-!)~t<ï., cap. XV.
(5) /Me(., p. ty5: « quasi instrumentalem seu executivam dici-

mus. »
(~ Ibid., p. ~6 '< Fit enim per ipsam convenientiusexecutio lega-
tium quam per universam civium muttitudinem, quoniam in hoc suf&cit

« unus ant pauci principautés.
('') 76td., p. ïy5: « perauctontatem.alegistatoresiMconces-

sam. x



de zéle, de vertu, biens précieux à l'acquisition desquels
« ceux-ci, de leur côte, consacreront généreusement leurs
KcnbrtsM(i).

Marsile de Padoue, obéissant aux lois d'une rigoureuse
logique, poussa ses théories jusque dans leurs dernièrescon-
séquences. Un chapitre de son Defensor pacis a pour titre
Les fautes des princes doivent-elles être judiciairement répri-

Et par ~M~ ? Et ~Mc~/M sont ces ~aM~ (2) ? Si les prin-
ces agissaient toujours selon les lois de la raison et de la jus-
tice, de pareilles questions seraient plus que déplacées, elles
seraient sans motif. Mais, étant hommes et ayant, de là, les
faiblesses et les travers des hommes, ils sont exposés à man-
quer et leurs fautes peuvent compromettre l'intérêt général.
La nation doit mettre un terme au mal, et le seul moyen
remployer, c'est la répression, mais une répression juste,
c'est-à-dire en proportion avec les fautes commises. Cette
répression, la nation peutt !n. proponcer par elle-même
ou la faire prononcer par un tribunal -ad Aoc (3). Tou-
tefois, c'est la pensée formellement exprimée de Marsile de
Padoue, il faut se garder d'un rigorisme outré à l'égard des
princes les manquements de peu d'importance, les abus
passagers ne méritent pas qu'on s'y arrête; le bien public
'tcmande qu'on les couvre du voile de l'indulgence (4). La
correction doit avoir pour cause des trangressions graves,
de notables excès de pouvoir, de telle sorte qu'il pourrait en
résulter, si la répression ne se faisait sentir, de grandes
secousses sociales et la ruine même du pays (5). Assurément,

(i)Dc/<'nMrpacM, !&M., cap. XVI, p. ~9.
(a) 7&td., cap. XVHI.
(3) 7&Mt.: '< Debet autem judicium, prœceptum et executio cujus-

'< cumque correptionis principantis juxta iUius demeritum seu trans-
<< gressionem 6eh per legislatorem vct per aliquem aut aliquos legis-

tatoris auctoritate statutos ad hoc ». On n'a pas oublié que Marsile de
Padoue entend par ~t~a<eur le peuple souverain.

(~) Ibid.: « Qt'od si a principe raro committatur aut commiti possit,
« débet potius sub dissimulatione transiri quam ex eo principans
"corrigi. Quoniam si ex quolibet excessu raro contingent! et parvo cor-

rigatur principans, contemptibilis redditur, quod in commune nocu-
mentum non modicum radundans est. »
(5) T~M. « Si vero gravis fuerit principantis excessus, ut in Rem-

« publicam aut in tnsignem vel aliam quamcumquepersonam, ex quo, per
« correptionis omissionem, posset verisimiiUter tjcandaium aut populi
« concitatio generari, corrigi debet propter ipsum principans".



dans la pensée de Marsile, quoiqu'il n'écrive pas le mot, la
correction peut aller jusqu'à la déposition (i~.

Le lecteur se rappellera que l'enseignement de Marsile de
Padoue sur l'Eglise et le pouvoir pontifical a été censuré par
ta Faculté de théologie de Paris, et que l'auteur a été déclaré
hérétique par le Saint-Siège.

Nous ferons remarquer que les théories politiques, si har-
dies soient-elles, de l'écrivain dévoyé n'ont pas paru plus
répréhensibles en France qu'à Rome, qu'elles n'ont reçu ni
ilétrissure ni la moindre désapprobation preuve qu'elles
demeuraientdans les limites d'une rigoureuse orthodoxie.

La plume de Marsile était désormais au service de Louis
de Bavière. Son traité de la yfa~/a<ïOM de l'empire vint con-,
firmer, en ce qui concernait l'indépendance de l'empire, la
doctrine du D~/p~sorjoacM (2) et un autre, De la Juridiction
de y'cwpercMrdans les causes matrimoniales,élargit démesu-
rément le pouvoir de l'empereur au sujet de l'indissoluble
rentrât qui constitue la famille (3). Ce dernier opuscule.
sorte de consultation au sujet du divorce entre Jean, fils
du roi de Bohême, et Marguerite, duchesse de Carinthie,
avait pour but de montrer que l'empereur était armé du droit
de statuer sur ce point, car c'est une de ces choses spiri-
helles qui tombent sous la puissance de la loi humaine (4),

Marsile accompagna en Italie Louis de Bavière qui, pous-
sant à l'extrême sa lutte contre Jean XXII, allait, les armes

(i) M. Ad. Franck a parlé des doctrinespoétiques de Marsile de Padoue
dans ses R<onna<. et publicist. de f~Mf. au moyen-dge, Paris, t86~,
pp. [55 et auiv.

(~) De Translatione imperii Romani ad Francos seu Germanos.
Dans Goldast, Monarchia, Francrort, 1621, tom. pp. ~7 et suiv.,

dans Flaccus Illyricus (FIach Francowitz), Anlilogia papa", Bàle, t555,
pp. ;!to et suiv. Le dernier chapitre, à h fin, contient ces mots

qui usque ad moderna tempora imperatorem eligunt ad solenni-
tatem. non quidem propter necessitatem aliquam per Romanum
episcopum corouandum L'auteur vise ensuite le Defensor pacis.
(3) Dans Goldast, 7Md., pp. t585 et suiv.
(4) Voici tt conclusion, p. tSgo <' Hoc igitur modo de matrimonio
et reUquis spirituatibus, secundum quod ipsa vel hominum actus de
ipsis et circa ipsa in aliquibus cooditioaibus referuntur ad statuta legis
humansefactade ipsis, statuta, in quantumnon repugoantiategidivinaB.

sed potius sibi consona et decentia, statuere legislatoremet indicare
coactivum judicem secularem competens est, quinimo nécessitas

requirit Marsile applique la théorie « circa matrimonium contrahen-
dum aut jam contractum ».



à la main, lui substituer un antipape. C'est dans ces tristes
circonstances, dit-on assez généralement, que la mort frappa
le novateur, en i328, une année après sa condamnation par
le souverain-pontife, et à Montalto, ville des Etats pontifi-
caux (i).

Mais pour écrire cette date. il faut ignorer ou négliger un
document qui a pris place dans les Annales de Rainaldi, ta.

lettre par laquelle l'empereurd'Allemagne demande au pape
pardon ou réconciliation (2). Dans cette lettre, en effet, Mar-
sile de Padoue est nommé comme existant encore (3). Or,
cette lettre est datée de Nuremberg le 28 octobre 1336. Il faut
donc se borner à dire que Marsile de Padoue mourut après
i336.

Aux yeux de quelques-uns, le novateur aurait été nommé
archevêque de Milan. S'il l'a été, cela n'a pu être que par
Louis de Bavière; et encore devrait-on convenir qu'il n'aurait
jamais pris possession (4).

(t) Fleury, ~M<. ecc~M~ liv. XCH!, ch. H\ Fabrlcius, Loc. ct<
Wharton dan? Cave, Hi3t. ~t«e/ tom. 11, Oxford, ty43, Append. p. 26
Bayle, Diction. art. Menandrino (Marsile de).

(2) Annal. ecclesiast., an. t536, cap. XXXI-XXXVHÏ.
(5) L'empereur s'engage à poursuivre les hérétiques et (auteurs d'hé-

résies, et spécialement « supradictos Joannem de Janduno, Marsiliumde
<< Padua, fratrem Michaetem de Cœsena, fratrem Ouitteimum Ocham.
« si ad unitatem Ecdesice redire notuerint (/&td., cap. XXXVI).

(~) Tiraboschi, S<onn(~a ~«cr. ital., tom. V, Milan, 1825, p. 268-269;
Budinszki, Die !7n<Mrst<~Pttrts,BerHn, )876, p. t<)8.



CHAPITRE M

AUTRES UBIQUISTES

Nicolas du Pressoir Saint Yves Thomas de Bailly
Conrad de M&ydenberg ou Mégenber~ Jean de Varenne*
Guillaume d'Oppenb&ch.

NICOLAS DU PRESSOIR
<

( t3oa)

Nicolas du Pressoir (De Pressarioou de Torculari), docteur
en théologie, était chanoine de Notre-Dame. Nous le voyons,
en 1283, prendre place parmi ses co:lègues de la Faculté,
consultés au sujet du grave différent entre les évoques et
les religieux mendiants. Il mourut en i302.

Il devait tirer son nom du hameau le Pressoir, commune de
Boutigny, dans le département de Seine-et-Oise.

Nous possédons de lui, parmi les manuscrits de la Biblio-
thèque nationale, un sermon qu'il prêcha, à la fête de saint
Nicolas, sur le danger de la fréquentation des femmes (i),
et aussi une courte Fxposition de la Messe (2).

Hist. ~Mr. de la Franc., tom. XXVI,p. 45?-458,art. de M. Hauréau
L(t Chaire française. par M. Lecoy de la Marche, Paris, t886,

PP. 83, 5a4.
Le ms. lat. est coté 14859, et le sermon commence au fol. 1 (La

CAM!re. t&td.). M. Lecoy de la Marche ajoute que les quatre sermons
qui suivent dans le ms., sans nom d'auteur, ne dosent pas être de Nico-
las du Pressoir. (<Md.)

(2) Ms. lat., 12312.



SAINT YVES

(ta53 ï5o5)

Saint Yves, naquit le 17 octobre sur la paroisse de
Menchi, dans le diocèse de Tréguier. Il porta le nom de Ker-
Martin, manoir où il vit le jour. Après avoir étudié la gram-
maire dans son pays, il vint dans la capitale de la France
pour y suivre les cours de philosophie,de théologie et de droit
ecclésiastique. Il passa ensuite à Orléans, où il compléta ses
études en droit canonique, et acquit des connaissances en
droit civil. De retour en Bretagne, il fut successivementoffi-
cial des évêques de Rennes et de Tréguier. Le gouvernement
des paroisses de Tredrez (i285) et de Lohanec (i293), toutes
deux dans le dernier diocèse, l'occupa jusqu'à la fin de ses
jours (i9 mai 1303).

Dans la première partie de sa vie publique, il ne bor-
nait pas son activité aux fonctions d'official il se faisait
l'avocat des pauvres prèsdiverstribunaux.Et, comme avocat,
il ne manquait pas d'habileté.

Il se trouvait dans la capitale de la Touraine pour soutenir
un appel. La maitresse de l'hôtel où il était descendu, avait
été indignement trompée par deux filous et s'attendait à être.
condamnée. Elle lui raconta son histoire, les larmes dans les
yeux.

Ces deux flloux lui avaient donné en garde une valise, dans
laquelle il y avait, disaient-ils, i,200 écus d'or et qu'elle ne
devait rendre qu'à tous deux ensemble. Au bout de quelques
jours, un des filous vint réclamer la valise qu'elle lui remit
aussitôt, oubliant la condition imposée. L'autre filou ne tarda
pas à venir faire la même réclamation. D'où un procès qu'elle
devait fatalement perdre. Yves, après l'avoir exhortée à la
confiance en Dieu, lui demanda de vouloirbien lui commettre
Fanaire. L'avocat qu'elle avait choisi, y consentit volontiers.

Yves se présenta à l'audience avec sa cliente. La cause fut
exposée. L'avocat de la partie adverse demanda énergique-
ment la condamnation de l'inndèle dépositaire. Voici com-
ment Yves présenta la défense de l'accusée ma cliente, par
une circonstance heureuse, a recouvré la vaHse en question



'tue l'adversaire appelle son compagnon à cette barre; et,
selon la convention, elle la remettra à tous deux. Le juge ne
put ne pas faire droit à la demande.

La sentence agit terriblement sur la nature et la conscience
du filou. Pris d'un tremblement soudain, il Suit par s'avouer
coupable il n'y avait dans la valise réclaméeque des têtes de
clous et de la ferraiile (i).

Dans le ministère paroissial, le désintéressement d'Yves
égalait son zèle apostolique.

Un de ses confrères lui dit, un jour, qu'il ferait bien de gar-
der son blé pour le vendre plus tard et plus cher. Yves n'en
lit rien. Le confrère, qui avait suivi pour son compte le con-
seil donné, vint à la fin de l'année, lui dire avec joie « Hé

bien j'ai gagné le cinquième sur mon blé.– Et moi, reprit
Yves, je prétends avoir gagné le centième sur le mien, enle distribuant aux pauvres. »
L'on connaît cette strophe d'une hymne qu'on chantait en

l'honneur de l'avocat ~paM~'c~
Sanctus Yvo erat Brito.
Advocatusetnoo latro,
Res miranda populo.

Yves de Ker-Martin fut canonisé par Clément VI en 1347.
U est devenu le patron des avocats (2).

THOMAS DE BAILLY

( 1~8)

M. Hauréau pense que Bailly, dont Thomas a emprunté le
nom, est Bailly qui se trouve dans le canton d3 Marly-le-Roi.

Thomas devintchancelierde Paris et mourutdans sacharge
cni328.

La Bibliothèquenationale possède sous son nom des Quodli-
~/a qui viennent de la Bibliothèque de Saint-Victor.Cette

(t) .Acfa wc<a<'rMtH, mai, tom. IV, p. 5~6.
(2) Act.Mnci., mai, tom. tV, pp. SSy et suiv. L« Vies des $oMt<< pour

tous les jours de l'année, Paris, t~. in-4", ta mai; M. J. Favé, ~Kt< <<e

S. YMt, Rennes, t85t. t



dernière bibliothèque renfermait aussi des sermons du même
auteur, lesquels paraissent être perdus (i).

CONRAD DE MAYDEKBERG ou MÉGENBERG

(DE MONTE PUELLARUM)(2)

(t5o<) –vers t5~)

Germain de naissance, Conrad, né en 1309, étudia les arts
libéraux a Erfurt et la théologie à Paris. Reçu docteur en
science sacrée, il professa, et non sans gloire, ta même
science, dans cette dernière cité, pendant huit ans (3). Il fu!
recteur de l'Université de Vienne en Autriche (4).

Gandolfo a écrit, après plusieurs autres historiens, que
Conrad avait quitté son canonicatde Ratisbonne pour l'habit
religieux de l'ordre augustinien (5). Mais Ossiuger s'est ap-
pliqué à établir que pareil changement ne s'était pas accompli.
Voici son raisonnement en 1372, Conrad était encore cha-
noine de Ratisbonne, comme il appert de certains de ses
ouvrages ~ïcpc~o~MW MM/?/M/e <~ arbore coMMM~M~tt~ts,

/~M< B. t~M Afa~t.f, De Zt~~t&u~ joaro<'A<a~'M~<,

manuscrits conservés dans la bibliothèque du monas~'n'
de Saint-Emmerjm de cette ville, et maintenant à Conrad la
qualité de membre du même chapitre; or, d'après une date
que nous allons bientôt inscrire, il avait alors plus de soixante
ans il eût donc été bien tard pour entrer dans l'ordre; et,
d'ailleurs, un ne trouve pas à Ratisbonne trace d'un sem-
blable fait (6). C'est en nous appuyant sur cette opinion

(t) ~M<. t7nM< Par~ tom. IV, p. 9~3 Fabricius, B<Mto<A. art.
T~OM«M de ~a'Moco Journal des savants, an. t884, p. ~9, art. de M. Hau-
réau.

Le ms. ht. de la BiM. est coté ~570.
(2) «Conrodh! de Monte Puellarum. de ifayden&Mr~ rectius Jf~y-

<~M~r~ (MtMtgtn-Be~), ne de if(t~<~&M~o quis cogitet. M (Fabrictus,
~t6~A. édit Mansi).

~!ous lisons dans Baudrand (Madenburgum, Meideburg, alias M«d<
« burg, castrum Germaniae, intra Palatinatum Hheni, sed in tractu et.
'< ditione Spiroasi. (Menton. ~eo~ropA.)

(5 Gandolto, Dissert. hist. p. toS-tog.
(4 D'après tuim6tne,~ct. sanet., janvier, totn.1, p. 544.
(5 Loco ct<.
(6 Biblioth. OM~tM<p.984.



~uc nous rangeons Conrad parmi les Ubiquistes. Il y aurait
aussi à expliquer le claruit 1340 n de Gandolfo .(1). Cette
''poque ne marquerait que le commencementde l'illustration
'~n se serait continuée jusque vers l'année i374 (2).

Une des œuvres de notre docteur a pris place dans les
<~a .~aMC~M~ nous venons de désigner la Vie de saint
~<araf, évéque de Ratisbonne (3). L'auteur nous fait con-
naître en ces termes, à la fin de son œuvre, les motifs de
reconnaissance qui l'ont porté à écrire cette histoire « Lors-
< qu'il y a seize ans et plus, j'étais à la tête de l'Université

de Vienne, je me trouvai tout à coup, par une sorte de
châtiment divin, à la suite d'une violente colique, paralysé
des jambes et des mains, de telle sorte que je ne pouvais
ni me mouvoir d'un lieu à un autre, ni porter rien à ma

bouche. J'eus cette vision pendant mon sommeil, je me
croyais agenouillé, à Ratisbonne, dans le monastère qui le
renferme, devant le tombeau du bienheureux Erhard, et,

< en regardant en haut, j'aperçus, à l'intérieur des grilles qui
entouraient le tombeau, un billet portant ces deux vers
comme inscription

« Erhardus mùres augmentât, res et honores
« Hue ornai ~enti pro laude sua venienti.

~(tnrad, plein de foi et d'espérance, se fit transporter à
t~t-isbonne. Un jour, continue-t-il, j'assistais, grâce au

secours de mes compagnons et amis, à une messe solennelle
t '}Ht se célébrait, dans ce couvent, à l'autel du tombeau du
«

bienheureux Erhard; j'étais prosterné en croix devant cet
.Lutel, pendantqu'on chantait I'A~e~M<a, 0<ye~<~a~a~<
/r~a, et la prose, ~< ~9/<~or/waM!CM/ louanges
qu'infirme, j'adressais, Dieu aidant, au saint prélat. Bientôt
un changement heureux s'opéra dans mon corps et je me
sentis complètementguéri. Voilà pourquoi, en l'honneur

Op. Ct< p. t0().
( ') Voir aussi, pour cette partie historique Diemer dans St~Mn~&c-

';</t(c der philosoph.-histor. classe der Kaiserl. Atact. der Wissench.,
's~, tom. VU, pp. ~Setsuiv., Conrad Mn ~ff~M&cr~; Budinszky, Die
r~ttL'ct' ~'af., Bertin, 1876, p. <24, Conrad eon Jtfc~cn&er~.

~) Janvier, tom f, p. 5~-5~.



de Dieu et de ce saint, j*aî donné au public cette his-
<toire.M(i).

Conrad écrivit un traite: Des ~reM~ des Béghards. Un
fragment de ce traité a été imprimé, à Ingolstadt,par Jacques
Gretser (2), puis inséré dans les Opera de ce dernier ~3), et
dans la ~M~a Bibliotheca fc~'M~t pa/y'~w (4). Un manus-
crit renfermant tout le traité a été signalé daas une biblio-
thèque d'Angleterre (5).

Le CoypM~ /tM/o~cMM/« œ~ renferme un Breve CA~'o~-

<;MM epMcoport<M /ïa<MAo/~MïM/M ex CAroHtca Conradi de
Monte PMc//arMM co~/<'c<M/ (6).

Nous avons cité plus haut trois ouvrages inédits. Il en est
d'autres dont il est également fait mention. Ce sont les sui-
vants Une Politique, une Eco~o~t~M~ à Lupold ou Laupold,
évoque de Bamberg, une ~OMa-s~Me au duc d'Autriche, un
commentaire sur les ~n~/tce~, des QMp.<{<to~.<diverses (7), un
~ro< de la félicité AMMïOiMc, une ~Ap~p ~ïa<er<p//c, les
Statuts et Coutumes de l'église de Ratisbonne. une Vie de
.a<M< Dominique, une Histoire de saint ~/o/AteM cjmposéc au
moyen des leçons du Bréviaire et, en allemand, un Livre dp
la Ma/Mrc, Das ~~cA der Natur (8).

Suivant Labbe~, Gabriel Naudé possédait en manuscrit
un poème de notre docteur (iO): Planctus Ecc~<~ in Ger!MO-
Mta. Si nous nous en rapportons au manuscrit, les P~aw~
de l'Eglise en .4//eMa<yMe auraient été composées en i337,
la vingt-huitième de l'âge de l'auteur. Elles avaient deux

(t) Acta sanctorum, ibid., p. 5~4.
(2) [6t3, !n-4" (Fabricius, Op. et ~oc. c<<).

(3) Tom. Xiï, Ratisboone, ~58, in-foL, par. !I, p. 98-99.
(4) Edit. de Lyon, tom. XXV, p. 5to.
(5) « in Bodtetana. (Gandolfo, DMMr< p. no).
(6) Corpus historicum. tom. H, Leipsick, t~iM, in-fo! col. M~S-M~t.
(7) Dissert. histor. p. tto Fabncius, Op. et toc. cït.
(8) Diemer dans S(~Mn~6<:rtc~< déjà cité, p. 86-87.
Cet auteur mentionne Ein Glossar :M Konrad's Buch der Natur 6e~nt<<:<

sich in Afono'~ An:.eiger, <M9.
(9) JVouft Ribliotheca mss. libror. sive specimen antiquarum ~cftonuMt

lat. el {;r<rc., Paris, i655, in-4", p. 235.
(to) « auctore Conrado de Magenberg, id est de Monte Puellarum.

(/btd.).



parties, l'une adressée au légat en Allemagne, Arnaud de
Virdello, l'autre au chapelain de Benoit XIII, Jean des
Poissons. La première avait pour objet la discorde entre le
pape et Louis de Bavière. La seconde concernait les clercs
et surtout les religieux mendiants qui, sous la simplicité de
l'habit, répandaient !e poison dans l'Eglise et entretenaient
!a discorde parmi les ndèles. Si au premier chapitre du poème
l'auteur disait au pape

Orbis papa stupor, ctausor cœH et reserator,
Tu sidus clarum, thesaurus deliciarum,
~edes sancta, polus, tu mundo sol modo solus,

il t.erminait la seconde partie par cette prière

tu virginis ipse Mariae
Fili sicque Det, meretriceset phansaM
Non dedignati sunt a te, sed venerati,
Cum sua neverp peccata; mei miserere (t). Amen.

JEAN M VARENNES

( après tSgS)

C'est, dit Oudin, Varennes in provincia ~~MCMM qui est ici
designé comme lieu natal.

Elève et docteur de l'Université de Paris. Jean devint
ensuite auditeur au sacré-palais et chapelain du pape.
L'administrationde l'Eglise ~~c/t-f.~t iMO~e~~Mcn~ lui
fut confiée. Il ne craignit pas d'entrer en lutte avec l'arche-
v~que de Reims au sujet du schisme celui-ci, qui s'appelait
Guy de Roie, était un chaud partisan de BenoitXIII, tandis
que celui-là réclamait ardemment la démission du même
pontife, autrement dit Pierre de Lune. Jean de Varennes
paya sa hardiesse d'un internement dans un monastère (2).

Ellies Dupin a inséré quelques lettres de ce docteur dans
son édition des ŒMt~r~ de Gerson. Elles sont adressés à ce
m(''me pape d'Avignon et ont pour objet les moyens de mettre

( t ) Voua Bt6Mo<A<ca. ibid.
Oudia, Comment. de scriptor. tom. 11I, col. 1266; GaL christ.,

tom.)X, cet. t5x; Fabricius, Biblioth., édit. Mansi, sous le titre de
Joannes de VarcennM.



fin au déplorable schisme. Elles sont suivies d'une autre
lettre aux cardinaux de l'Eglise romaine sur le même sujet.
Benoit ne dédaignait pas de répondre à celui qu'il qualifiait
toujours de chapelain du pape. Cette correspondance avait
lieu dans les années 1394 et i395 (i).

L'éditeur précité a également fait imprimer dans les Op~'&
du célèbre chancelier les Responsiones de Jean de Varennes
ad c<ïp!/a accM<a/tOMM~ ~Mt~M~ inapelebatur (2). Il s'agissait
alors des poursuites de l'archevêque de Reims (3) et c'est
dans sa prison, en 1396, que l'accusé mit la dernière main à
sa défense (4).

Les chefs d'accusation étaient au nombre de quarante-six.
C'étaient des propositions, pour la plupart résumées en latin,
extraites des sermons de l'accusé et qui étaient jugées
répréhensibles sous le rapport doctrinal.

A chaque chef d'accusation Jean opposait une réponse qui
est un éclaircissement ou une négation. Nous transcrivons
les trois propositions suivantes qui sont en français

« Nous n'avons pas de pape, fors Dieu et la vierge Marie
<' nostre papesse, et l'Eglise est veufve

« Par sa conscience, il y perdroit sa vie ou il mettroit
« hors le pape et sur le roi « Que se il ne mettoit l'Eglise
< en union, il étoitfaux, traître, fauteur du schisme, et ainsi

lo feroit-il, dedens six sepmanes, présenter;
« Us m'ont promis par un notable chevalier que ils se

(t) Opera de Gerson, édit. cit., tom. Il, col. 841 et suiv.
~ne première réponse de Benoit porte: « Datuni Avenione IV Kal.

novembris, pontificatus nostri anno primo. (/&M., col. 8~5-8~.)
La ~M pro pace Mnc<<f mairis Fcc/f~a?, de qua fit mentio in litteris

'tpo~tcM p!ccden<t6M~, de Jean de Varennes, est datée Anno
t)omini millesimo trecentesimo nonagesimo quinto. "(/6<t<cot.856-85f)).

('!) Tom. Il, col. t)o3 et suiv.
(5) Il plaçait en tête de ses Réponses: c Ego Joannes de Varennis,

u pauper sacerdos et indignus, montis incola S. Laeti, ante omnia, divine
< muu suafagante auxilio, protestor quod articulis infra scriptis de jure
« reapondere non teneor. Primo ex eo quod super his coram regia

FranciaB majestate fui delatus, et ita coram non judice competenti
<' meo. Et secundo quod nescio quis me accusat, nisi praesumptione,
« videlicet dominus Guido de Roya, archiepiscopusRemensis modernus,
<' qui nihilominus meus nititur in hac causa esse judex, quod est impos-

sibite, cum, fama crebrescente, ipse sit delator et mei ipsius, diebus a
non paucis, notorius persecutor. Il
(~) A la fin des Réponses, on lit « Istas responsiones ego Joannes de

« Varennis, manu propria, die dominica penuttima jutit i5<)6, hic io
« carceribusrecorrexiS. Mauri.



«
amanderont et que ils feront justice et que les mendians

<t
prescheront vérité mais se ils ne le font, je crieray si

'< hault, que le ciel et la terre l'oirront et au peuple: « Et
ne ferez plus raubes, rongiès ne pallies, et se il en y a au-
uns qui le soient, venez à moi et je y metteray remède (i)a.
Combien de temps encore, après ces épreuves, vécut Jean

<)p Varennes? Nous sommes sur ce point condamnés au
silence.

LAUemand

GUILLAUME D'OPPENBACH (2)

( )
~tait, dit Trithème, <c un savant et insigne docteur » en
science sacrée. Il se fit un nom par ses ouvrages théologiques
<LU sein de l'Université de Paris.

L historien précité a mis la main sur les commentaires des
.p~c<~ et les Questions disputées, œuvres de Guillaume.
Quant aux autres écrits de notre théologien, l'on cite vague-
ment des Sermons et certains Traités. Si nous ajoutons à ces
quelques lignes que Guillaume Hérissait vers la Hn du
xtV siècle, nous aurons complété sa notice (3).

(t) Proposit.Vi, XXXVH, XXXIII.
('; Gut~mtMOppeMMcAtM~.
(~) Trithème, De Scrtp<. ecelesiast.; Hist. Universit. Paris., tom IV,

p. <)'!o; Fabricius, Biblioth. art. CM~~nu~ de Oppenbach.
~ous inscrivons le nom d'un autre allemand, Jean d'JtntMen~ttMen.
Ce docteur de Paris vivait dans la seconde moitié du xtV' siècle. Il

passe pour avoir écrit des Sermons, des Commentairessur les quatre
~Lf~ des ~ett<cncM et sur quelques parties de l'Ancien et du Nouveau
Testament. (Fabricius,Biblioth. art. Joannes de Imenhusen Le Long,
R~to< Mcf., edit. in-fot.. p. 797; Budinszki, Die Univers. Par.,
Berlin, t876, p. t48-ï49)-

Fabricius le dit a doctor, Parisiensis circa an. t56o et le P. Le Long
<cht que claruit i356 N.





LIVRE II

LES SORBONNISTES

Dans la période que nous parcourons, la Sorbonne n'eut
~ucre de grands écrivains à compter. Ceux qu'elle produisit
ont. été des célébrités d'un jour. Il faut en dire autant des
hommes d'action qu'elle mit en ligne.

Le nombre des écrivains dont nous présentons ici la bio-
graphie est respectable, et pourra quelque peu dédommager
de l'illustration qui fait défaut.

Néanmoins, la réputation de la maison de Robert ne sem-
b[p pas avoir baissé la France lui fournit de nombreux
sujets, et les étrangers n'y affluent pas moins que par le
passé. Aussi notre revue littéraire dans ce livre présentera-
t-elle deux faces, les Sorbonnistes françaiselles Sorbonnistes

t)'ang'ers qui se grouperont aussi par nation.

CHAPITRE 1

LES SORBONNISTES FRANÇAIS

Berthaud de Saint-Denis. Pierre de Limoges. Godefroy
des Fontaines. Nicolas de Bar. Pierre d'Auvergne.
Gervais du Mont-Saint-Eloi. Jean de Pouilly. Jean
d'Anneux on de AnnoM. Nicolas de Paris.

Si les données historiques le permettaient, nous aurions
à ~rirc un article sur Albéric de Reims. Mais nous de-
vons nous borner à ces quelques mots la ville de Reims
donna un nouveau Sorbonniste dans la personne de cet
Atbcric qui eût un certain renom au sein de l'Université



wa~cp o/wï aK~or~~M in Academia Pa~Mïe~ï; d'après
certains témoignages, il aurait été placé au premier rang
des philosophes de son temps philosophus ~a* c<~crM insi-
y~t'); il fut promu aux fonctions de recteur (i).

Nous ne saurions écrire plus de lignes sur Gérard de
.Vo~c~, autre Sorbonniste qui/7o/a~ circa a~MM~ /J~~ f2).

Une œuvre de lui nous a été conservée ce sont des Q~-
~o/<?coM<iMa/y~M~,œuvre philosophique dans
laquelle l'auteur semble professer de l'aversion pour les

< subtilités des réalistes (3). De la bibliothèque de la Sor-
bonne (4), ces Questions sont passées à la Bibliothèque natio-
nale (5). A cette dernière bibliothèque et aussi à la Maza-
rine, nous rencontrons, sous le nom de G~w~ DE NOGEMO
des Gloses sur des P~e~caw~s Por/)A/p, sur ceux d'Aris-
tote et sur l'~M/p~c/a~o~de ce dernier philosophe (6). L'on
est assez fondé à croire que ce Gérard de ~Vo~p~o n'est autre
que Gérard de Nogent.

BERTHAUD ou BERTHALD DE SAINT-DENIS

t5o7)

Ce Sorbonniste semble avoir fait quelque bruit en son vi-
vant. Mais c'était surtout, comme chancelier, par une sorte
d'absolutisme dans la collation de la licence je qui déter-
mina un appel à Rome de la part de l'Université, et, de la
part de la Faculté des arts, une défense à ses bacheliers de
se présenter aux examens de Notre-Dame (7).

(i) BiM. de l'Ars., ms. '022, par. p. 75;\NM<. Univers. Paris.,
tom. UI, p. 402.

(2) Même ms., par. !!I, p, tOg.
Ces autres paroles précédent dans notre ms. '< Girardi de Nogento

« tanquam socu sorbonici mentio fit i~ quodam scriptoprocuratoris domus,
« quod extat in fine ms. 265. M

(3) M. Hauréau, ~M<. de laphilos. ~M~ par. H, tom. II, p. t59.
(4) « Ejusdem extant Quaestiones reportatae super librum Posteriorum

AristoteUs ex legato M. Conradi in ms. 7~2. t (Même ms.. tëM.)
(5) Ms. !at. F6t70, super librum Po~not'um-
(6) Ms. lat., t5oo5 de la Btb!. nat., et ms. 55a5 de la Mazarine Glo-

au~B supra librum Porphirii de ~fa~s;Men<M; G
PnpcKcamet!<orMMArislotelis et aupef Perihermenias du môme.

(7) Crevier, Hist. de l'Univers. de Paris, tom. H, p. ~7-~9, d'après
du Bouiay.

super librum



Berthaud fut aussi archidiacre de Reims (1296) et évoque
d'Orléans (1300), dignité qu'il quitta avec la vie en 1307.

Théologien remarquable, on ne saurait, cependant, lui
assigner d'ouvrages. Orateur goûté, véhément au moins dans
)ps circonstances solennelles, comme le prouve son discours
en 1303 contre le pape, on ne lui connaît aujourd'hui qu'un
sermon, prêché à Paris en 1282 (1) car, pour le discours
dr-1303, on n'en possède que l'analyse (2).

Nous devons ajouter que notre manuscrit de l'Arsenal en a
fait. un Mc~ de Sorbonne (3).

PIERRE DE LIMOGES

( t5o6)

tut un écrivain de mérite.
!t ne faut pas le confondre avec « Pierre de Limoges, /~rM~,
\fo/<M/<ctM ~MOMïcc~M, qui, vers la fin du xi~ siècle,

<. comme on le suppose, mit en vers !a légende de saint Mar-
tia! on le distingue de même sans embarras d'un Pierre de
Limoges, clerc de l'Eglisede Tulle, qui remplissait à Paris,

< en 1326, les fonctions de notaire apostolique, et d'un autre
f Pierre, né à Limoges, Pierre de Cros, qui fut évêque de

Il Senlis et d'Auxerre et mourut en 1361. Ainsi parle M. Hau-
réau dans l'Histoire littéraire de la France (4). Il y a lieu,
croyons-nous encore avec cet éminent critique, de le distin-
guer d'un contemporain du même nom, désigné sous le
tiire de clerc (clericus), lequel fut chargé d'intéressantes
nL'gociations en Angleterre (5). Mais est-il différent d'un

t) B. K., ms. lat, ~97, n* tao. (M. Lecoy de la Marche, Zo CAttu'.
~r<tnr. Paris, t886. p.5oo).

(~Z~. Univers. Paris., tom. IV, p. pSo-gSt Ga~. cArMt., tom. YtH,
col. f~o-)47t Hist. littér. de la Franc., tom. XXV, p. Siy'~o,
tom. XX Vt, p. 459.

(5) Môme ms. toaa de l'Arsenal, par. III, p. 8-?.
Hist. littér. de la Franc., tom. XXVI p. 460.

~ous verrons ce qu'il faut penser de cette date t56t dans la no~que
nous rédigerons plus loin sur ce Pierre de Gros.

5) /&td., p. 46t-46a; M. Lecoy de la Marche, La Chaire. Paris,
1886, p. to6.

Les négociations commencèrent en taSget se continuèrenttes aonéea
suivantes. Elles avaient pour objet tant tes intérêts du Saint-Siège que
la pacification entre le roi et tes barons (La Chaire. ?<<<.)

Une lettre de ce négociateur, adressée à Gautier de Merton, c'Mnce-
l'pr d'Angleterre, a été imprimée dans Roya< and other ~M<onc~<letters,



autre Pierre, dit égalementde Limoges, et qui fut doyen de
Faculté de médecine ? L'affirmative est adoptée par M. Hau-
réau (i). La négative ne serait peut-être pas incroyable dans
l'hypothèse que notre théologien fut, à la fois, médecin, ce
qui n'a pas paru inadmissible a M. Léopold Delisle (2).

Quant à nous, nous estimons que la question est toujours
SM~ judice.

Notre Sorbonniste était né dans la petite ville de Donzenac
en Limousin. Son nom patronymique était Pierre de la
Sépière (Petrus C~w~ïou Petrus de ~e~cna) et il se tirait
d'un jardin de Donzenac, propriété de la famille (3). Histori-
quement, il fut remplacé par celui de la capitale du pays
d'origine.

Pierre de Limoges resta dans la classe des bacheliers, ce
qui ne l'empêchapas d'acquérir une certaine célébrité comme
philosophe, mathématicien,astrologue (~a~îM astrologus) et
surtout comme prédicateur. Sans ambition, il se contenta de
son canonicat d'Evreux, et eut la gloire de refuser non seu-
lement une prébende à Paris, mais encore les évêchés d'Alhi
et de Limoges. Sa carrière se termina à Blaye (B/autec) en
1306 (4).

La bibliothèque de la Sorbonne possédait, outre des
œuvres oratoires de ce bachelier (5), son Traité de ~tco~oo~t-
lion et de ~'MM~e des tables <M<roMo/M~Mp~ (6), ses Notes sur
l'Almageste </c P<o/~e~ (7), son J~'rc des Distinctions par
ordre alphabétique, lequel renferme des sermons de divers

tom. Il, Londres, 1866, p. aSS-MC, faisant partie de la collection Rerum
Bn<anntcat'umfnddH .pv~cnp~o~es.

(i)Loc.c~.
(2) Cabinet des manuscrits de la Bibi. na< tom. Il, p. 169.
(3) Baluze, n<. pap. Aven., tom. p. <)54; M. L. De!iste,Ca&tne<

tnontMc. de la Bibi. nat., tom. H, p. t68.
(4~M6mems. de l'Arsenal, par. !!t, pp. 74 et suiv.; Recueil des AM<.

des Gaul. e<dc Franc., tom. XXI, p. ~56, où nous lisons égatement
« Hic vir, memoria semper dignus, obiit apud Blaviam, dum rediret de
« Burdigalis, anno Domini MCCCVt

(5; Aujourd'hui, ces œuvres oratoires se trouvent à!a Bibi. nat. ms.
lat. tSg~t, lequel parait être de l'écriture même de l'auteur, et mss. lat.
t648t, t648a.

(6) Ms. gto de la Sorbonne. (Même ms. de l'Ars.).
(7) Ms. 844 de la Sorbonne. (Ibid.)



prédicateurs, des extraits, des notes (i). 11 légua a la Sor-
honnc plus de cent vingt volumes (2).

GODEFROY DES FONTAINES (3)

( vers t5o6)

Il y a encore ici une confusion à éviter.
A la même époque, vivaient deux autres. Godefroy l'un,

Maternent dit des Fo~/a~e~, plus ancien, quoique du même
sirdc. évoque de Cambray et auteur probable d'un traité
Jncdit, Des ~u<s c/~c~ ~De ~u~Mo~e~) (4); l'autre, Godefroy
de Hric, franciscain, gardien du couvent de Paris et adjoint
aux quatre réviseurs de la règle de l'ordre séraphique, en
1~ (5).

Xotre Godefroy des Fontaines fut ~ocn~ du collège de Sor-
bonne. Sa patrie fut la Bourgogne, son maître Henri de Gand
et peut-être aussi Gervais du Mont-Saint-Ëloi (6). Successi-
vement chanoine de Liège, de Cologne, de Paris, nous le
voyons enfin chancelier de la cathédrale de cette dernière
v'He.

t ) Même ms. latin t6482 de la BiM. nat.
Denique ptura extant ipsius manu scripta et ab ipso erecta themata

« quœdam nativitatum inter quœ notandum proecipue natalitiumRobet~i
<' fundatoris Sorbona, (Môme ms. de l'Ars., loc. cit., p. 76).

( ') Même ms. de l'Arsenal, t6td.
'<otre ms. place parmi les ouvrages de Pierre de Limoges le Traité

(/<; <Œt7 moral (i~; Ocu~o mora/t), et indique comme le renfermantun
ms. dudit collège de Sorbonne. Voir ce que nous avons dit de ce traité,
dans la notice sur le Franciscain Jean de Galles (tom. p. 574-575).

~) < Dans les auteurs et dans les manuscrits, il est appâté, soit Gode-
/< «hM ou Godo~ndtM de Fontanis ou de Fontano, soit Godofridus de

« Leodio ou Leodiensis, soit GaM/WdtM, Ga~'edM ou même GMt<AenM. H
(Hist. littér. de la Franc., tom. XXI, p. 55o, art. de M. Félix Lajard).

(4) ~M<. PntMfs. Paris., tom. !IÏ, p. 680; Rist. KM~)'. de la Franc.,
t&t(< p. 5~Q-55o.

M tétix Lajard consacre, dans l'Histoire HMeratre de la France, ibid.,
PP. 547 et suiv., son article à Godefroy de ~on/atnM, eceq'ue de Cambrai,
et Ii Gode/t'oy de Fontaines, chancelier de l'église et de f~nn~fM~de Paris.
Ce dernier, nous allons le dire, est notre Sorbonniste.

(~) Wadding, Annal. Mtnor., an t2~a, cap. Il « F. Alexander Alen-sis. habita cum fratre Gaufredode Bria custode Parisiensi colla-
uone, .M(Text. cité, en entier, dans notre notice sur ~He.candfe de

~'t~.tom. l, p. 5t~, note 3).
(C) Ms. toa'. de l'Ars., par. III, p. 8t.



L'histoire de ce Docteur vénérable (Doc~or~cMcray~M~,titre-
qu'il mérita, dit-on, autant par la gravité de son maintien
que par l'ampleur de son enseignement, commence à se
dessiner davantage dans les années i27C-i2T7. Il prit place-
alors dans la docte assemblée siégeant pour l'examende cer-
tains points doctrinaux dont plusieurs se trouvaient compris
dans l'enseignement du Docteur angélique (1).

Adversaire des ordres mendiants, il fut un des doc-
teurs qui se prononcèrent contre eux au Synode de Paris, en
1283 f~. Sa piume enfanta, en outre, un Traité dans le
même esprit ou la même hostilité T~ac/a/M~ contra Mendi-M~

Si nous ignorons la date de sa naissance, nous sommes en
droit de présumer que sa vie se prolongea jusque vers
1306 (3).

Ses œuvres littéraires se réduisent au jT/'a~p mentionné,à
des CoM~c~M sur Pierre Lombard, à des .Sc/won~, à des
(~oe~e/a. Du 7'<c nous trouvons des extraits dans I&

Catalogue des /CMO</M de la t~< de Flaccus Illyricus (Flach
Francowitz) (4). Les .S~r~o/M sont demeurés inédits i5), ainst
que les Co~a/'tt (6) et les Qitodlibeta. Mais -ce dernier
ouvrage dont les copies sont assez nombreuses (7), est une
preuve du profond savoir de Godefroy. Dans les Q«oc~<a,.

(<) Vcir notre tom. H, pp. t54 et suiv.
(2) Voir notre tom. Il, p. 62.
(3) Ms. <o'îa de l'Arsenal, par. III, p. 83 « Interfuit Godefridus ratio-

« nibus expensarum redditis in Sorbona, anno t5o5 et usque ad annum
« t5o6, tune inter seniores Sorbonœ socios oumeratus unde non im-

merito suspicamur eum circa prœdictum annum obiisse. »
(~) L'~fM<. Univers. Paris., tom m, pp. 46~ et suiv., reproduit aussi

des extraits au sujet du susdit Concile de Paris.
(5) Un sermon, d'après les Script. ord. pf<rdtca< tom. I, p. 386, se
trouvait dans un recueil ms. de l'abbaye de S. Victor; et notre ms. toa
l'Ars., par. !H, p. 8'î, mentionne « librum sermonum » dans un ms. de
de la Sorbonne « ab ipsomet tegato.

(6) Une copie, la seule qu'on connaisse, appartient à la Bib!iothèqu&
publique de Reims. (~fM<. Mer. vo!. cit., p. 556, d'après Hœnei,
Catal. libr. mss. col. 5()8, n'* 5()t).

(7) On trouvera ces (/uod~6e<<t à la BiM. nat. dans les mss. tat. n694,
i45tt, t4562. tM4t, i584-t5845, t585o.

Le ms. lat. t58<9 contient aussi des ()MM<ton~ qui sont attribuées
Godefroy des Fontaines.



<
l'auteur ne traite pas moins de deux cent cinquante-sept
questions qui, selon l'usage du temps, embrassent des

.<
sujets de théologie, de métaphysique, de cosmologie, de
discipline ecclésiastique, de scolastique, de psychologie et
de morale (i).
L'on a attribué à tort à notre Godefroy: F~/aMcc de saint~o~ opuscule conservé dans la bibliothèque do Cam-

bridge et composé, parait-il, par un Go~p/We~ ~M~M~,
trL're-mineur distinct de Godefroy de Brie; le traité Des
</<M offices, œuvre, avons-nous déjà dit, suivant une
grande probabilité, de Godefroy des Fontaines, évoque de
Cambray une Somme des Décrétales. écrit dû à la plume du
napolitain Godefroy de Trano (2). C'est sans doute ce dernier
ouvrage que vise l'Historia ~M~pr~~a~M Parisiensis, quand
elle parle de la ~M~na Goffridi (3).

Pour apprécier en notre Godefroy le philosophe et le théolo-
gien, il faut puiser dans les Quodlibela. Ce travail d'appré-
riation a été entrepris par M. Félix Lajard et M. B. Hauréau,
c~ui-là, visant surtout le théologien (4), celui-ci le philo-
sophe (5).

En théologie comme en philosophie, on peut dire Godefroy
disciple de saint Thomas d'Aquin; car le premier qualifie
ta doctrine du second « de doctrina utilis et M~MM, studen-
« ~crM/t/M, et il décerne à l'auteur les épithètes de
«

/~crc/!c~ïy:tM~ et excellentissimus doctor, affirmant, de
« plus, que si l'on défendait d'enseigner dans les écoles la

doctrine de Thomas, les leçons de tous les autres docteurs
n'on'riraient aux étudiants qu'un bien médiocre intérêt:
~</6~7t/~ in doctrinis aliorum sMpor<?~ ~o</tCM~t ïM~p-
/«/'pM< (6). M Mais, tout en demeurant disciple respectueux,

('ndcfroy se montrait disciple indépendant.
Aussi se déclarait-il franchement l'adversaire de la doctrine

t) HM<. M<Mf. tom. XXf, p. 558.
') ~td., p. 556.

~5) Hist. Univers. tom. MI, p. 680.
(~ Dans Hist. ~<~r. vol. cit., pp. 55? et suiv. où il offre une excel-

teme notice sur tes mss. et une non moins excellenteanalyse des Quod-
libetti.

~) Dans Hist. de la philosoph. scol., par. H, tom )I, Paris, t88o,
pp. '37 et suiv.

,<)) ~<. MM<!r. <6t~ p. 552.



de l'illustre Dominicain sur la nature et les opérations des
anges. Toutefois, en même temps, il avait la générosité de
confesser que le débat n'intéressait positivement ni le dogme
ni la morale. C'était en ce sens, à n'en pas douter, qu'il
avait envisagé la question à l'assemblée de 1276 ou i277. Des
lors, il se prenait à regretter que la sentence portée sur ce
sujet par l'évêque Tempier n'eût pas encore été annulée ou
modifiée par le successeur sur le siège de Paris. A ses yeux,
l'autorité doit laisser la liberté de ce qui présente vraiment
ie caractère d'opinion (1).

D'autre part, les questions dogmatiques (taient catégori-
quement résolues, qu'il s'agit, par exemple, de la procession
du Saint-Esprit, de la création de la femme, de l'astrologie.
Dans le premier cas, le docteur s'armaitdes arguments théo-
logiques pour réfuter les grecs qui n'admettent pas le Ft/<o~<e
/)/'occc~/ dans le second, il prenait la Genèse et la faisait lire
aux théologiens et aux philosophes assez téméraires pour
avancer que Dieu ne pouvait créer l'auteur du mal dans le
troisième, il appuyait sa condamnation de la raison théolo-
gique et de l'autorité de saint Augustin (2).

Notre docteur traite également en théologien vrai et exact
les points de morale et de discipline. Tel il se montre,
quand donnons encore quelques exemples il examine

« Si les desservants des paroisses ont la juridiction ordi-
« naire. si l'on peut cumuler plusieurs bénéiïces; si un
« docteur en théologie doit se prononcer contre une opinion

de l'évoque, lorsqu'il voit que la proposition contraire est
« vraie; s'il est permisil un docteuren théologie de se refuser
« à traiter une question dont la solution, conforme à la vérité,
« blesserait quelque personnage riche et puissant (3). »

Quand nous avons dit que Godefroy des Fontaines était

(t) Vc:r, en particulier: Ouod~etumï, quaest. III; Quodlibetum VIII.
qua*st. I; Quodlibetum IX. quœst. IV et V; Ouud/t~uM !ï, queest. V;
OuodMe<MmIH, quaest. III. (Hist. littér. ibid., p. 565).

( ~) Utrum Spiritus Sanctus procederet per nt&dMM voluntatis, ~t non
procederet a Filio. (Quodlibet. VII, quaBst. IV; Quodlibet. IX, quaest XVIII).

Utrum tn prima rert<M prodMc~tone de6Mer<< mulier /t<?rt. (Quodlib. IV,
quaost IX).

t/Mrtttn /tde~Mpossit uti divinatione gM.B fit per astronomiam,ez tn<pe<'<Mnc
a~rorum et corporunt ~upenoruM. (OuoM&. VIII, qurnst. VIH). (~Mt. M«~
ibid., p 563.

porum superiorum. (Quoiib. VIII, qumst. VIII). (Hist. littéi-

~) Hist. KMer. tMd., p. 564.



également thomiste indépendant en philosophie, le lecteur .1
parfaitement compris notre pensée nous visions les ques-
tions brûlantes de l'époque et surtout les deux suivantes: la
nature des universaux et le principe d'individuation.

Pour notre philosophe aussi, les universaux sont d''
simples conceptions car, dit-il « il faut savoir premièrement
< qu'il n'existe dans la nature des choses, hors de l'intellect,
« rien qui soit simplement l'être, la raison d'être d'une

essence ne pouvant être la raison d'être en général, mais
étant nécessairement cette raison d'être particulière.
secondement il faut savoir que les espèces dites ~t/ïa s~-
~a/~ï ne déterminent pas l'être, mais en sont plutôt les

<t
déterminations, en descendant jusqu'aux derniers degrés

« de l'être o (i).
S'il s'éloigne quelque peu du Docteur angélique relative-

ment au principe d'individuation, c'est surtoutsous le rapport
de la forme: « Ayant reconnu, dit M. Hauréau, que le lan-
« trag-e de saint Thomas laissait quelque prétexte à la thès<'

des natures communes, il le condamne et s'exprime autre-
ment; a notre avis, il ne pouvait mieux s'exprimer », car,

seton lui, « l'individualité ne procède ni de la matière ni de
la forme, mais elle est la condition naturelle, nécessaire,
de toute matière informée, et son principe est l'acte même
qui produit une substance hors du néant (2). »
Mais où le disciple reste lui, sans se laisser influencer par

le maître, c'est au sujet des idées divines. Celui-ci ne veut
pus des exemplaires platoniciens; celui-là s'y attache comme
à une vérité qui ne saurait être douteuse. Distinguant trois
manières d'être pour les choses: dans l'intellect divin avant
la création, dans l'intellect humain, dans la nature, il anirme
que la « raison d'être de l'exemplaire suivant lequel une
ehose temporelle doit être produite », n'est que la « raison
idéale ». et que « la raison idéale qui est en Dieu ne peut
rien produire ni sous le mode de !'essence, ni sous le mode
de l'existence, sans devenir efficiente par l'accession de la
volonté (3). »

(t) ~M<. de la phil. scol., vol. cit., p. t~o-t~t, cit. cttrad. (Ot<odH&. Ht,
<tun'st. !).

/<'t<ï., p. t5o-t5t. (Surtout Quodlib. VII, quœst.V).
(~) /6td., p. t5t-:52, cit. et trad. Cette doctrine est dévetoppée dans

les (~Mo~ VIII et tX,



Si le lecteur désirait avoir une idée plus complète des
QMoa7t~<a, nou& nous permettrions de le renvoyer à l'ana-
lyse, déjà signalée, qu'en a faite M. Félix Lajard, nous bor-
nant ici à transcrire la question qui les ouvre ~rwM eadem
sit actio, qua Deus producit res esse, et ~Ma conservat easdenl
</t esse per f~'Ms~M esse co~~MMa/~oMc/M et celle qui les
ferme: Quod nihil est ~~cf<M7~ inter ens r~a/c et ens secundum
~'a<M/t~/<.

Un des associés de Guillaume de Saint-Amour dans l'am-
bassade de Rome fut

NICOLAS DE BAR (De Ran'0-DMCM)

( avant t5to)

Originaire de cette ville, il était sans doute assez jeune lors
de !a mémorableluttecontre les Mendiants,puisqu'on place sa
mort dans tes premières années du xiv siècle: ce serait entre
i306 et 1310 (1), et à Rome, puisque, dans un acte visant ses
dispositions testamentaires, il était dit avo:r légué à laSor-
bonne tous ses biens, meubles et immeubles, possédés par
lui dans le diocèse de Paris, ainsi que les objets qu'il avait
apportés ou fait apporter en cour des souverains-pontifes.

Ces legs imposaient au collège l'obligation d'entretenir un
mattre et deux élevés. Mais, l'obligationétant vraiment oné-
reuse, les deux élèves boursiers furent réduits à un. Ceci fut
décidé par Etienne, cardinal du titre de saint Cyriaque, de-
vant qui l'affaire fut portée par les exécuteurs testamentaires.
L'acte juridique qui survint à cette occasion, est celui-là
même auquel nous faisions à l'instant allusion.

Parmi les legs se trouvaient les livres composés par le
donateur et qui avaient nom Qitodlibeta et QMOM/!OM~ ~<?o-
/o~co? (2).

Nous connaissons un autre Nicolas de Bar qui, d'un cano-

(t) Ms. to2'<dei'Ars.,par.p.3 t: «Vivebatadhucanno t5o6, ut constat
ex instrumento quodam hujus anni at mortuus est ante annum )5tt<. »

(t) Même ms. toat de l'Arsenal, ~oc, cit., p. 5t.5a. Les Quodlibeta se
trouvaient dans te ms. ~9 de la bibliothèque de la Sorbonne. Quant aux
Questions théologiques,nous lisons &ta suitede l'indication des Quodlibeta
« .quœsitiones a se editas (par l'auteur), cum aliis quas coUegit, ut ipse-
« met loquitur de diversis quodlibetis.



nicat de Saint-Quentinde Beauvais fut élevé, en 130i, sur le
siège de Mâcon et en descendit par la mort, en i330 (i).

Faut-il nommer aussi Pierre de Bar, mattre, dit-on, et
auteur de Afec~a~o~ et de Consolationspieuses et aussi de
quelques ~cn~o~s ? Nous l'avons pensé, bien que nous ne puis-
sions dire si ce maître fut sorbonniste. Que ceux qui vou-
draient quelques renseignements de plus, consultent l'Histoire
littéraire de la France (2) et la Chaire /aMpaMc au moyen-
~yc (3).

PIERRE D'AUVERGNE

Après ï5to)

L'on a tenté d'enlever ce Sorbonniste à sa patrie pour en
faire un enfant de l'étranger, et l'on écrivait Pe~M~ de
.h'p/wcM/a, sans doute le mont Alverne en Toscane (4). La
tentative est demeurée isolée et sans succès (5). L'Auvergne
n'a pu être dépossédée, et l'on continue à dire Pe~rMM de
.4/f~'Mïaou Irvernia.

Il a été r Monté encore que Pierre d'Auvergne avait été
c\fque de Clermont. Notre manuscrit n'en dit rien (6). Le
Gallia christiana est aussi silencieux. Ce qui a pu motiver
l'assertion, c'est que dans un acte ofnciel du temps se trouve
inscrit, comme évoque, un Pc~M~ de Alvernia. Le Gallia qui
consigne le fait, applique ce nom à Pierre de Cros, élu évoque
de Clermont en 1302 et mort en i304 (7).

D'autre part, le savant auteur de la notice dans l'Histoire
~~a/re de la France essaie d'établir que Pierre d'Auvergne
et t'évcque de Clermont sont deux personnages distincts et

(t) Mêmems., t6M., p. 3a. Ce ms. porte t5oo pour l'élection au siège
'piscopa). Mais le Gallia christiana, tom. IV, col. t585. dit en toutes
lettres que ce fut seulement en t5nt « Eligitur mense decembris,
anno t3ot et ineunte anno sequenti possessionem apprehendit sedis
suac.

(2) Tom.XXt,p.5to-5n.
~) ~a Chaire. Paris, t886, p. 52&.
(~ ~M<JtM~. Franc., tom. XXV, p. 95, art. par M. F. Lamrd.
(5) Nous ne pourrionsciterqueJean de Saint-Antotne dans sa Bt6tto<hë-

que franciscaine. (Sbaralea, Supplem. aux Scrip. oro. Minor., art..Petn~
~/oert!M.

(6) Ms. toa2 de i'Ars., par !!ï, p. 76-79.
(7) Gai. christ., tom. Il. col. a85: « Petrus de Croso. appellatur

magister Petrus de Alvernia, clericus connrmatus episcopus. H



voici ses raisons qui, certes, ne manquentpas de force dans
la bulle conservéeau Trésor des chartes et confirmant l'élec-
tion de l'évêque de Clermont, l'élu est nommé Pierre et qua-
lifié simplement de chanoine de Clermont; et, certainement
Pierre d'Auvergne était chanoine de Paris ce dernier, d'ail-
leurs, n'est appelé nulle part dans les manuscrits de ses œu-
vres évoque de Clermont(i}. M. Thomas, il est vrai, a décou.
vert et fait imprimer une bulle de Boniface VIII, c~ date du
18 juin i296, nommantPierre du Croc à un canonicatde Paris,
bien qu'il fût déjà chanoine de Clermont (2). Dès lors, suivant
le même écrivain, Pierre du Croc ne serait autre que Pierre
de Cros, et Pierre de Cros autre que Pierre d'Auvergne, cha-
noine d'Auvergne et de Paris à la fois (3).

Nous ferons remarquer,cependant,que Pierre du Croc, cha-
noine de Clermont, était nommé chanoine de Paris dans l'hy-
pothèse d'une vacance présente ou future dans ce dernier
chapitre (4). Or, cette vacance a-t-elle eu lieu avant i302.
année de l'élection au siège de la capitale de l'Auvergne?
Nous ajouterons que notre manuscrit, dont l'auteur de-
v:ut être bien renseigné sur ce point, fixe sa mort, comme
nous le verrons, non pas en i304, date de la mort de l'évêque
de Clermont, mais bien « après l'année i3i0e. Tout cela,
croyons-nous, nous autorise à ne pas attribuer à nôtre docteur
la dignité épiscopal.3,et à le laissermourir simple chanoinc(5).

(t) Vol cit., p. 98.
(~) 3/e<an~. d'~rc/teo~. et d'hist. de l'école franc. de Rome, tom.

Rome, !88x, p. n7-t2o «. non osbtante. quod in ecelesiaClaromontensi
<' canonicatum etprsebendam nosceris obtinere. "La bulle est adressée:
« Ditectontio magistro Petro de Croc, canonicoParisiensiM.

(3) Ibid., p. ttg. en note: Le Gallia écrit Petrus de Croso. Les de
« CrMo, en français de Cros. sont une famille noble bien connue en
K Auvergne. Toutefois les Bénédictins font remarquer qu'il est aussi
« appelé ~u Croc. Comme ta butte de Boniface VIII donne de Croc, je serais
« porté croire que Pierre d'Auvergne n'appartenait pas à cette famille
« noble, mais qu'il tirait son nom de la petite ville de Crocq, située au dio-
« cëse de Clermont, sur la frontière du diocèse de Limoges, aujourd'hui
« chef-lieu de canton (Creuse).

(4; « .canonicatum ecctesiœ Parisiensis. si qua inibi vacat ad pnB-
« sens nuttiatii de jure débita.apostotica tibi auctoritateconferimus.
« Si vero nulla talis pnebenda non vacat in ecclesiasupradicta, nos praa*

bendam proximo in eadem ecctesia vacaturam quœ de jure nulli atii
« debeaftr, eonferendam tibi, cum vacaveht, reservamus, non obs-
« tante »

(5) En tout état de choses, ce Pierre de Cros ou du Croc est distinct
d'un ou de deux autres du même nom et du même surnom.

Si nous suivions notre manuscrit, nous devrions écrire il paraît très



Nous avons dit que Pierre d'Auvergne avait été chanoine de
Paris; les meilleurs auteurs s'accordent sur ce point (i).

Thomiste ardent, fut-il auditeur de l'Ange de l'école à
Paris ou puisa-t-il simplement ses convictions de disciple
dans la lecture des écrits du maître ? Voilà un dernier point

probable que la Sorbonue a eu successivement ou à peu d'intervalledeux
proviseurs du nom de Pten'c de Cros et de la même famille.

L'un se trouvait déjà nommé en i54o. Il était originaire de Limoges,
et avait été chanoine et doyen de l'église de Paris. Il appartenaitcomme
sociétaire à l'illustre maison. L'autre, sans aucun doute, y appartenait
également, mais les détails sur son passé font défaut. Tous les deux ont
.'te ensuite .élevés à l'épiscopat. Le premier goerema l'église d'Auxerre,
revêtit la pourpre cardinalice, et mourut à Avignon, en t56t, victime de
la peste. Le secondoccupa le siège deSenliset vécutau-delàde t564, ainsi
qu'il appert de ces paroles extraites do Livre du prieur « Anno domini

t564 die t4 novembris, nMgitter Petrus de Croso, sacrae scientiae magis-
teret tune electus con&rnMtus Sylvanectensis episcopusac provisorcol-
iegii Sorbonae.
(Même ms. tooa, part. 111, pp. t4ï et suiv.).
Mais l'~M<or<e Universitatis Paris., tom IV, p. 98~ et le Gallia chris-

~'tnft, tom. X, col. t4a7-)438. et tom. XII, col. 5t9-52i, estiment que le
mcme personnage fut successivement évoque de Senlis et d'Auxerre, et
cardinal et, tandis que l'~M~ofto, s'appuyant sur l'ancienne Histoire
des évêques d'Auxerre, le fait vivre jusqu'en t56t, le Gallia place sa mort
vers t55t et nomme ses successeurs, Ardoin Albert, Jean d'Auxois,
ttherius La Jarrossa ou de Jarousse qui serait mort en t56t en t564,
rt'véque d'Auxerre se serait appelé Adam de Nemours. Pierre de Cros,
après son passé en Sorbonne et à la tête du chapitre de Paris, aurait été
nommé évoque de Senlis en t545, d'Auxerre en t349, cardinal en t35t.
Nous pensons qu'il taut s'en tenir au récit du Gallia. Du reste, Héméré
oc mentionne, à cette époque, qu'un Pierre de Cros, dont le prédéces-
seur dans le provisorat fut Pierre Roger, le futur ClémentVI, et le suc-
cesseur Gilles de Montaigu. Ce n'est qu'après ce dernier qu'on voit appa-
raitre comme cinquième proviseur (i588) Robert de Cros. (~orb. orig.
ms. tiCGdel'Ars., pp. 535,556,569, 59&).

t) Script. ord. Prxdtca< tom I, p. 489; Sbaralea, Supplem. aux
-Sntpt. ord. Mtnor., art.; Petrus A~emm; Fabricius, B!&~o<A. art.
P~rM (<<: A~uecnM; Oudin, Comment. tom. IH, col5ay.

\ous n'avons pasà nous arrêter à l'assertion de ceux qui rangent notre
Sorbonniste parmi les enfants, soit de S. Dominique, soit de S. François.
Les auteurs des Scriplores ordinis Pr<Bdtco<orM)m et Sbaralea dans son
~Mpp~menfum aux Scriptores ordinis Minorum conviennent ou démon-
trent que l'assertion est sans fondement. (Loc. cit. )

Quant au 'Pierre d'Auvergne, docteur en médecine, dont parle du
Koutay (Rut. Univers. Paris., tom. III, p. 4*0), il est évidemment dis-
tinct df notre auteur.

~ous mentionnerons aussi un troubadour qui portait le même nom
et ctajt surnommé le Vieil. Natif de Clermont, il écrivit, en particulier,
une satire au sujet de cet affreux massacre, qualiné de Vépres siciliennes.
(Ms. toM de l'Arsenal).

Voir encore M. Victor Le Clerc dans son Appendiceà la notice de notre
Pierre d'Auvergne, même vol. de l'Hut. ~Mr. p. ï!4-tï8.



difficile à éclaircir. En définitive, l'on doit rester libre de se
prononcer dans un sens ou dans un autre et même d'essayer
de les concilier l'un par l'autre (i).

En 1275, Pierre d'Auvergne fut appelé aux fonctions de
recteur. C'était dans une circonstance difncile. Depuis trois
ans, il y avait lutte acharnée entre les nations de l'Université
au sujet de la nomination du recteur. D'un côté, se ralliaient
les nations de France, de Picardie et d'Angleterre. De l'autre,
se dressait la nition de Normandie, et, bien qu'elle fût seule
contre trois, elle ne voulait cependant pas mourir ou
céder. A chaque trimestre, les deux partis élisaient chacun
leur recteur. On ne pouvait sortir de là qu'en invoquant,
comme par le passé, l'autorité du légat en France, lequel était
encore Simon de Brion (2). C'est ce qui fut fait. Celui-ci de-
manda la démission des deux recteurs et nomma Pierre
d'Auvergne (3).

Ceci suppose que Pierre d'Auvergne était maître ès-arts. Il
fut une seconde fois élevé au rectorat, en 1296, mais alors
d'après les lois ordinaires (4).

S'il fut philosophe distingué, il allait devenir théologien
remarquable :p~</osojo~M.s ~po/o~M~MO ~wpo/'et/M~M(5).
C'était pour se préparer aux grades théologiques qu'en 1298
et années suivantes il discutait des questions sur divers
points de doctrine (6).

Il est dit généralement que la date de sa mort est incer-
taine, comme celle de sa naissance. Toutefois, en ce qui con-
cerne la première, un peut approcher plus près de la vérité

(!)0udin, en particulier, te dit élève de saint Thomas d'Aquin a Paris
(ComMëtK. tom. III, col. ~). C'eût été sans doute pendant le
second professorat du L~cu'nr an~étique en t~g-tayt; car, au mo-
ment du premier professorat, Pierre eut été trop jeune. Mais les
auteurs des Scriptores or'~t ".<, Pr~tcu~orutn semblent être moins affirma-tifs:«. vir fuit. ctari-sim'is. S. Thomas auditor, certe ejus doc-
trine fautor ac spctator stu'husissimus. » (tom. l, p. 489). Disons-le
pourtant, nous préfére''io'ts à )''tu «tor le fautor et le sectator.

(a) Voir tom. de cet ouvrage, Introduction, p. XLV-XLVt.
(5~ Hist. Univers. ParM t') n. Ht, p. ~n-~8.
(4) Ms. cit. de t'Ars.
(5) Ibil.

~M<. tt<Mr. tom. XXV, p. m: « Une note à la suite de la troi-
« sième série (d'un ~uo <~c'M~ aous apprend que ces questions quodli-
« bétiques furent disputée parm~tre Pierre d'Auvergne en ~98, avant
« Noét".



notre manuscrit porte que ce. fut après i3i0 que la mort
frappa sa victime (i).

Le même manuscrit nous apprend que le Sorbonniste se
montra généreux, tant en argent qu'en livres, à l'endroit de
sa chère maison (2).

A juger par les ouvrages qui nous sont restés de Pierre
ou dont les titres nous sont conservés, ce docteur, d'une
grande réputation de son temps, écrivit beaucoup plus sur la
science rationnelle que sur la science sacrée.

Sur cette dernière science, nous n'avons à mentionnerque
les questions quodiibétiques ou les ~M* QMoe~~a, a recueil
«

considérable, dit M. Hauréau, qui aurait mérité lès hon-
neurs de l'impressionet dont on rencontre cinq copies à la

« Bibliothèque nationale, provenant de fonds divers (3). H
est facile de saisir la justesse de l'appréciation de M. Hauréau
par ces quelques thèses que nous traduisons et transcri-
vons.

« Dieu est-il d'une puissance infinie? et, dès lors,
pcut-i! faire l'innni ?̀'

Dieu peut-il faire une nature intellectuelle qui ne soit
< a la fois corporelle.

Le Fils de Dieu a-t-il pris la nature humaine pour
t exalter ou pour racheter le genre humain ?̀'

Le Christ est-il Dieu et homme séparément?
« Les idées en Dieu sont-elles la raison de comprendre

tes créatures?
« L'Etre simplement dit est-il bon par son essence ou

« bien à cause de quelque chose d'ajouté et réellementdistinct
de !ui? n (.4).
Une certaine tradition ferait honneur à notre Sorbonniste

(') Ms. c!t. '< Ob!it noster Petrus de Alvernia post annum t3t0
Les auteurs des Scrip. ord. PrŒc<tca<. se bornent à écrire « Vivebat

adhuc anno MCCCI; quo vern mortuus est non inveni ». (Tom.
p. 489).

(') obiit M. Petrus de Alvernia socius hujus domus, qui legavit domui
tam in pecunia quam in libris usque ad valorem centum librarum Tu-

« ronpnstum (Même ms., p. 79).
(3 llist, de la phil. Mo~t., par. ÏI, tom. p. t5?. Ces QuocMt~eta sont

à la Bib). nat. dans les mss. lat., entre autres, t~Soa, t584t, t585t, et, à
la Mazarine, ms. 55 ta.

(~)~t~. ~<vot. cit., p. m-ttt.
Chaque OMOcMt~t~nse divise en une série de questions.



ducomptentcnt de la ~o/o<y~?~<? de Saint Thomas.
Mais. nous l'avons vu, ce complément est tiré des commen-
taires du Docteur angélique sur le IV" livre des Sentences.
Si l'on veut tenir quoique peu compte de cette tradition,
dont ta base première, !a simple assertion d'un manuscrit
de Saint-Martin de Louvain, est bien fragile, il faut dire que
l'œuvre de Pierre d'Auvergne fut simplement celle d'un
compilateur

Pierre d'Auvergne eut la gloire de compléter un autre ou-
vrage de l'Ange de !'eco!e nous venons de désigner !e~/)~< C~p< Thomas .<M~' le /(~rp/
~M C<W et f/~ 3/fj/ et C~w< entier s< le 7V" ~r<
Le travail du discipte a été imprime a la suite du travail du
maître dans tes 0/)~'<7 de ce dernicr(2).

Les commentaires de Pierre d'Auvergne sur les y!//f/ des 3/p/por~, comptent une ancienne édition, à Sala-
manquc, en 1497. Ceux .sMr la J<'M~<ssp et la Vieillesse sont
plusieurs fois sortis des presses à Padoue, en 1403; à Venise,
en 1505, 1507, 1525 et 15CC. A la suite de ces derniers com-
mentaires, prenaient place, dans les volumes édités ces
gloses du même auteur sur ces autres traités du Stagi-
rite D~ .t/oMf~ des a~/w~r; De la Z.oM<yKpM?' et de la
j?r~t' de la f~; De la ~M/j~'a~o/t: De la Jtfo~ et de la
r~ (3).

Laborieuxet fécond écrivain, Pierre d'Auvergnecommenta
encore le petit traité </M ~o~e// et de la Veille (4), lequel,
comme Fon sait, fait aussi partie des Parra A~a~Mya~a, la
P/<y~ (5), la Mf/ajD~Mp (6), la Logique (7) et la Poli-

(:) .Htsf. ~(~r. t6<d.,p. tt5.
(2) (j'per~ édit. de Rome, tom. Il.
Oudin cite une édit. de Venise en !4<)5 (Comment. de script. eccks.

tpm. !H, col. 5<)4).

(5) J~ ~c /(t phil. scol., vol. cit., p. iSy.
(~) Bibt. nat., Ms. tat. i6t58, et, la Mazarine, ms. 5~85.
(S) '< m bibliotheca Uatliotensi in Anglia, cod. 54 "< dit Oudin

'Comincnt. de script. eccles. tom. ibid.). Mais, ajoute i't. <t<(~
Fr<u!c., tom. XXV, p. to", d'après le catalogue de M. Coxe, le

commentaireainsi designé est celui d? Buridan
~6) Môme ms. lat. tGt58 de la Bibl. nat.
(7) Super (o<am Logicam veterem ArM<oMts, dans ms. lat. ïGt~o de la

même Bibliothèque.



//< (i), oeuvres égalementdu grand philosophe de la Grèce;
mais ces travaux,moins bien traités que les précédents, n'ont
pas reçu de l'art typographique une existence nouvelle.

Pierre a aussi exercé son talent d'écrivain sur Porphyre
nous avons de lui des (~Mcs~o~s, également inédites, qui
sont une sorte de glose sur la fameuse 7/ï/o</Mc~o~de ce philo-
'ophe (2). Un ~o/?/n.s/M<z ~c/e/M~a~w~ou exercice de logique,
;u'- M. Hauréau a découvert à notre cr.ind dépôt de ma-
nuscrits de la rue Richelieu, semble faire de notre écrivain
un auteur plus original (3).

H y a encore dans ce même dépôt littéraire deux manus-
crits qui renferment deux traités potitiques (4). On en a fait

'ivre de Pierre d'Auvergne. M. Félix Lajard s'est efforcé
d .ibtir qu'on n'avait pas eu tort 5'. L'émincnt critique cite
Lùmmc attribués en tout ou partie a notre docteur le /)")<

~'cc gloses (6); la D~'c~<? Signification des ~t~/s; la
Bo~/«' Fo/M/tc (7).

GERVAIS DU MONT-SAÏNT-ÉLOI

( t5o8 ou t3t3)

~us avons avec notre manuscrit, mais d'une façon dubi-
t.itiv.~ porté Gervais comme ayant été le maître de Godefroy
J'- Fontaines, bien que celui-ci paraisse avoir quitté ce
r~nd'~ avant cctui-tà.

de Sorbonne, Gervais fut docteur, puis, et non sans
c~t. professeur vers i277 (8). Abbé du Mont-Saint-Eloi,

t bans mss. lat. 6~7 et t6o8g de la memeBibLnat.
"jdin indique que ces commentaires se trouvent ou se trouvaient
'~ubrigiœ in bibliotheca domus S. Petri, cod. 4o (Comment.

H!, col. ~<)5-5<)4).
Uans le même ms. lat. i6tyo.

ur complément, voir .HM(. ~~r. vol. cit., p. tôt.Ms. lat. i6o8<), travail commençant par ces mots Philosophica
~"[ [~a tribus de causis est appetenda. » (Op. et' p. i5S).

M-s. tat. G~5y et i6o8<)(~Mt. de <<t pA~M. sc~M~.)./<. M~'r. vol. cit., p. to7-to<).
Lne copie s'en conserve à la bibliothèque de Saint-Antoine, à
(M~. ~~r. tom. XXV, p. ttt-n5;.

Autrefois, parmi les mss. de l'abbaye des Dunes, maintenanti– ceux de Bruges, n° ~8. "(/&td., p. n.3).
toT' de l'Ars., par. 1H, p. <!8: « Ctrea annum ny? et t~S a,

cc)a se tire du « ms. Sorbonico 485 Ceci explique le placement,
c:. ;a notice sur Gervais.



près Arras (i), c'est sous le nom de cette abbaye de chanoines
réguliers qu'il est désigné. Il ne se montra pas moins édifiant
religieux que remarquable théologien.

Un historien a tracé de lui ce portrait « II fut austère en
« pénitence, assidu à l'étude, exact à entendre les confes-
« sions; jamais il n'a été sans cilice souvent il se contentait
« de pain noir, d'un potage fpM/~p~o), de bierre pour
<t boisson, et donnait aux pauvres ce qui restait de sa pré-
:< bende M (2).

C'était en théologie un moraliste, on pourrait dire un
casuiste. De ses Q~o~c/a dont la Sorbonne conservait un
certain nombre d'extraits, l'auteur de notre manuscrit a trans-
crit trente-et-un titres de questions qui attestent la vérité de
l'assertion (3). Nous traduisons les principaux

–« « Est-il permis a un archidiacre de percevoir les fruits des
« paroisses, vacantes après la mort des curés, l'année de leur
« mort. ?

« Les curés riches pèchent-ils, en acceptant, au sujet de
« l'administration des sacrements, comme cela a lieu dans
« cette ville de Paris, par exemple, douze deniers, quand il

M
s'agit de l'Extr~'me-Onction,deux ou trois, quand il s'agit

« de fiançailles (~M <o~oMC co/t/M~/M) ?̀'

« Un profès en religion est-il obligé de quitter l'ordre,
« parce qu'il y a nécessité de soutenir ses parents?̀'

« Un curé peut-il absoudre son paroissien en dehors ~t:s
« limites de la paroisse?̀.'

Un prêtre doit-il célébrer la messe le dimanche ?
« Est-on obligé de confesser un péché oublié, quand on

se le rappelle, si précédemment on s'est suffisammentcon-
« fessé des péchés dont on se souvenait ?̀'

« Celui-là pèche-t-il qui conserve de ses biens au delà du
M nécessaire?̀'

(<) Cette abbaye a été fondée, dit-on, par saint Eloi. « Les chanoines
'< réguliers de cette abbaye obtinrent en 14~ de Jean de Bourgogne la
permission de fortifier leur monastère, et en reconnaissance ils s'obli-

gèrent à l'hommage d'une lance, à chaque mutationd'abbé. » (La Mar-
tinière, D<c<ton').

('<) Cit. lat. dans même ms., p. 72.
(~) M~me ms., ibid. Scripsit plura Quodlibeta ex quibus extradas
diversae quœstiones octoginta in ms. a5t bibHothec!B Sorbonicœ adhuc

extant. B C'est aujourd'hui le ms. lat. i555o de la Bibl. nat.



« Posséder quelque chose en propre, est-ce décroître
.<

nécessairementen perfection? » (i).
L'on a assigné i308 pour l'année de la mort de Gervais du

Mont-Saint-Etoi. L'auteur que nous suivons, est d'avis de la
différer jusqu'en i3i3 (2).

JEAN DE POUILLY (de Po~aco)

( –après t5at)

Ce professeur fut-il bourguignon? Fut-it p:card (3)? Notre
manuscrit n'ose prononcer, se bornant à dire « Communiter
tamen Picardus creditur'). Donc picard, selon l'opinion
commune, il fut certainement sorbonniste, ainsi que l'attes-
taient les manuscrits par lui légués à la Sorbonne (4).

H a suscité quelque bruit autour de son nom, en profes-
sant la doctrine de la collation, immédiatement divine, de la
juridiction aux évoques et aux curés, et surtout en affirmant
l'obligation absolue de la confession annuelle aux pasteurs
des paroisses. H allait jusqu'à dire que le décret du Concile
<)e Latran 0/w<M M/rïM~Mc ~;rM~, demeurant debout, ni le
p~pe. parce qu'il était sous la puissance de ce décret, ni Dieu
lui-mème, parce que cela t/M~M<? contradiction ~Mp~c~
M/<<M~c~M), ne pouvaient dispenser les ndëtes de cette
obligation étrange doctrine qui devait appeler la condam-
nation. Cité devant un consistoire, l'auteur eut la générosité

~ous trouvons encore des questions ainsi posées
Utrum mulier obligata simplici voto castitatis, postea contrah~c';

tnacrimonium, in quotibetactu matrimoniii peceet mortaliter?
Utrumjudexaccipiendo pecuniam pro sigillationelitterarumpeccet

< et pro absofutione excommunicatorum ?
Utrum reaccipiens rem suam a tutore centra voluntatem ejus

f~ccet. ita quod teneatur ad restitutionem ?2
'< Utrum contractus de emptione et venditione redituuno ad vitam

sit licitus. »') Ms. toMde l'Ars., par. !t!, pp. 67 et suiv.
\) Ms. io22, part. tH, p. to5 « an ab oppido Burgundiae in dyae-
cesi Maticoneos!, an vero ab alio ejusdem nominis ad calcem urbis
Laudunensis in Picardia nescio. Communitertamen Picarduscreditur
Il y a, en enet, un village du nom de Pouilly dans l'arrondissement de

M.icou. Il y en a aussi un autre du même nom dans l'arrondissementde
Laon. On pourrait peut-être citer encore Poutty-en-Montagne dans l'ar-
rondissement de Beaune.

~) ~6t(< p. tOy « tUum vero fuisse SorbonaB socium habetur ex
pra'dictis mss. quee ipse Sorbonae donavit ».



de faire sa rétractation et de promettre de la renouveler, à
Paris, dans les écoles comme du haut de la chaire chrétienne
(~ sc~o~s ~er~ïOMe Parisiisl, ce qu'il fit sans aucun doute.
C'était, au reste, devant ces deux sortes d'auditoires qu'il
avait fait entendre ses erreurs (in ~MM ~r~e~ea/t~~
scholis). La bulle qui le condamnait, signée de Jean XXII,
porte la date du 25 juillet, i32i (i).

Revenu au collège de Sorbonne, il continua d'une façon
plus heureuse son enseignement.

Nous avons même de t~i un monument de sa science phi-
losophique et surtout théologique ce sont des QMoc~~a
conservés à la Bibliothèque nationale (2). a Parmi les ques-
< tiens traitées dans ses ()?/o~~a, dit M. Hauréau, celles
« qui se rapportent à la philosophie sont particulièrement
< subtiles et frivoles; mais, s'il ne les a pas choisies lui-même,
« il les a volontiers acceptées avec l'intention de montrer
« qu'on perd son temps et sa peine à les vouloir résou-
« dre » (3). Il se montra ça et là franchement nominaliste (4j.
Quant à la partie théologique, notre manuscrit appelle le tra-
vail « opus amplissimum », car il embrasse à peu près toute
la science sacrée, et « doctissimum », à cause de la manière
dont elle est traitée ~5).

Ce môme manuscrit signale encore, et avec raison, des
Questions //tco/o<M~ (6), une lettre d'érudition ou de criti-
que (7), et Oudin des ~o/M/tOHc~ co/ï ~Pp~ca~o/!M /ra<rM
Jo~MM AftMorM (8).

(t) Hist. Univers. Paris., tom. IV, pp. 968, 187 Oudin, Comment.
tom. 111, col. 801 Rainaldi, Annal. ecclesiast.,an. !5at,cap. XX et suiv.
Bulle dans ~.rtrou. comm., lib. V, tit. M!, cap. H; Même ms. de l'Arsenal,
~oc,c~ pp. 103-107. Les expressions latines sont tirées de la bulle et
du manuscrit.

La bulle est « Datum Avenione VIH kal. aug. pont. nostri an. V )'.
(a) Ms. tat. 15372.
(3) M. Hauréau, Hi3t. de la philos. Mo~<M< par. 11, tom. 11, p. 278.
(4) « Omnia entia secundum bsse quod habent extra înteUectum sunt

« particutaria non enim entia universalia,existant, licet sic inteHigan-
w tur. "(Cit. m<< p. 280).

(5) Ms. ïOM, ~c. ct< p. to3. Le ms. porte que l'auteur « confecit amo
ï528,uthabeturin fine ms. 729 », aujourd'huima. lat. !5372de!aBib!.nat.

(6) ~Md.,p. to4: « quas ipsemet SorbomB legavit et habentur in
ms. 227. » Ces Questions théologiques ou disputées se voient dans tes mss.
lat. ï4565 et t557ï de la Bibt. nat.

(7) Même ms., p. 107 « quam apposuit !niUo catalogi veteris libro-
rum sorbonicorum circaannum ï3t8

(8) Comment. de script. tom. III, col. 8ot-802: Cet opuscule se



Il peut paraître étrange qu'on ait parfois rangé Jean. de
Pouilly au nombre des hérétiques, car il n'y a pas eu en lui
l'opiniâtreté, condition sine qua non de l'hérisie formelle.
C'est la réflexion même de notre manuscrit qui invoque
encore en ces termes, comme témoignage du plus grand
poids, la conduite de la Sorbonne en faveur de ce Sorbonniste~
< A son retour de la cour apostolique, lisons-nous, .Jean de
<~Pouilly fut bien reçu par la Sorbonne qui le jugea digne

d'enseigner, le vénéra vivant et après sa mort, et plaça son
portrait à côté de ceux des plus illustres Sorbonnistesdans
< la bibliothèque de l'antique maison (i).

La date précise de la mort de Jean de Pouilly n'est pas
connue (2).

Au nom de Jean de Pouilly s'en rattache un moins connu
et rarement mentionné (3)

JEAN D'ANNEUX (de Annosis)

( après t55t)

Celui-ci était ami de celui-là, et probablement un socié-
taire de Sorbonne: ~fa~M/nJoanMMde Poliaco socius (4).

En 1327, il composait un traité De l'obéissance due aux pas-
teurs par les laïques, plaçant en tête ces paroles de l'Apôtre
dans son Ep~re aux ~~rcMj? (5) Obéissez <i vos che fs et leur
~oyc~ soumis, parce qu'ils fet//cM< comme devant rendre
compte de vos dmes. (6).

L'année suivante, il écrivait, dans la ville d'Avignon, un
autre traité contre les réguliers qui s'immisçaientdans l'admi-
nistration des sacrements Contra /ra~M (7).

trouvait avec les <~Mo<Mtbe<a et tes (~KttonM </teofo<~c<p« in celeberrima
'< bibliothecaS. \ictohs Parisiensis. litera L. 5 cum opusculis aliorum

scriptorum
(<) Ms. tOM, loc. cit., p. !05.
(2) 7btd., p. 407 « De ejus obitu nihil mihi compertum M.
(3) « Ego, dit Oudiu, nuUum vidi qui de hoc scriptore loaueretur, nisi

Carolum Duû'enium du Cange in Indice autc-rum », lequel renvoie à la
Bt~M</Mco Belgica manuscripta, de Sander, par. Il, p. at8. (Comment.
de script. tom. III, col. 8oa). Ajoutons que Fabricius en fait mention
en renvoyant aussi à Sander (B!&ho<A.)

(4) Oudin, ??.
(5) XIII, j7.
(6) Oudin, 7Md. traité « quem ms. asservat bibliotheca collegii Cho-

tetani Parisienais. ood. 2. »
(7) Ibtd. traité « qui extat ms. in bibliotheca Bodleiana codice 1969,

in mss. codicibus Thomae Bodleii, litera B a, cod. 4, num. !6 ».



Nous venons de résumer ou reproduire la notice qu'Oudin
a consacré à ce théologien oublié, et de son temps presque
célèbre.

La Bibliothèquede l'Arsenal possède, dans son manuscrit
2059 (1), un petit traité de Jean d'Anneux en vieux français,
dialecte de Valenciennes. Ce traité a pour titre latin Tracta-
tus de regimine principum, et il nous apprend que l'auteur
était docteur en théologie et curé de Saint-Amand dans le
diocèse de Tournay. Ce travail sur le yoMfprMc/7:~t~des prin-
ces est adressé, sous forme de lettre, à Guillaume, comte de
Hainaut. La date de la composition est i35i (2).

Voici le commencement « A tous prinches puissans en
« tierre, Jehan d'Anneus, entre les mestres de divinté li men-
« res, désire vo salut ou duel et sagement vo peuple gouvre-
t nercn tierre. Le traité ou la lettre comprend trois parties
que l'auteur indique en ces termes "Chicr Seigneur, je vous
« envoie 1 petit livre, lequel auvec l'aine de Dieu j'ai fait
« pour vous nouvellement et contient 111 parties. Li pre-
«mièreest pourquoi li souverains sires voet les seigneurs
terriens le commun peuple sourmonter. Li seconde est com-
« ment il convient cascun ses sougis gouvrener. Li tierche
« est quels confesseurs et quels consilleurs il convient appel-

« 1er H. L'œuvre se termine par ces sévères paroles: « Chier

« seigneur, or vienge a vous espesciaument, car vous vos
« destruissiés chiertainement, s'il est ensi c'on dist. » (3).

(!)Fo). 2H-M5.
(2) « tncipit quidam rrac(a(tM (~ rc~tm<nepnMc<pum, quem compilavit

« magister Joannes de Annosis, doctor S. theotcgiae, curatus S. Amandi
« in Pabula, miscus pro epistola domino comiti Hanoniae Guillelmo bons

memoria'. quorum animabus omnipotens Deus parcat
~5) Nous trouvonsces vers à la suite-du rnt-:<a<tM

!u multis annis hic vivat fama Johanais
Nec valeat mergi cui donas, aime Georgi,
Nobile cognomen, vel Thudiaium sibi nomen
Et careat paena per quem fit acriptacamena
ln cœti cœaa post mortem pascat amena,
Etubi solamen acternum. Fine sit. Amen.
L. C ter, I, D bis, banc factam nempe videbis.

Ce dernier indique bien, pour date de la composition, t'année t55t.
Voir M. Martin, C(t<a~. des rnanK. de /'At'~n<t~, tom. II, p. 5<)'
Nous devons un souvenir à Jcttn G~rt'~ auteur d'une question sur ~<t

félicité /tunM<u!e ou la demi~'e fin, cité comme docteur en t56o, mort eu
t3<ï. (M~me ms., pp. < ~S-~t)).

La question Il extat ab ipso manuscripta in fine ms. 796 post libros
Ethicorum Aristotet'~ il bibhothecaSorbonac. x



Le nom de

NICOLAS DE PARIS

( probablementaprès i58o)

réclame quelques lignes.
Ce nom rappelle celui de Jean de Chaleur, car Nicolas de

Paris argumenta aux vespéries de ce dernier. Il se trouva
aussi mêlé à celui d'un Sorbonniste moins connu, Jac~M~
Simon de Catalogne ou simplement Jacques d'Espagne, car
ce Jacques aurait rédigé des Questions que Nicolas aurait
réunies (i) à d'autres traitées par lui-même (2), et tout cela
au sujet d'actes scolastiques.

Parmi les sujets abordés par Nicolas de Paris, nous men-
tionnerons ceux-ci

Pct~-oM pécher véniellement et, en w~e ~ïp~, ~n/<?r /<i!

r~w~ ? Là., il établissait, entr'autres choses, la différence
essentielle entre le péché mortel et le véniel.

De nécessité du ~pcoM/ divin pour toute Ao~ne ac~o~.
Là, il combattait Pelage.

Dieu Ps< /ejO)'C7M~n/!C<pe CM la cause de ~OM~ ce qui n'est
pas /M

Le ~ccoM~ de Dieu ~cu~/t/ ac/eM!CM~ /OM< acte de la
c/'M~/rc?

Il écrivitaussi sur le schisme; et c'était aHn de montrer
qu il y avait pour tout ndële obligation de travailler, dans la
mesure de ses forces et de ses moyens, à le faire cesser.
Ce dernier ouvrage paraîtrait avoir été produit vers 1380 (3).

C'est tout ce que nous avons à dire de ce théologien qui
semble n'avoir pas été sans quelque célébrité (4).

t) Ms. tOM de l'Arsenal, par. HI, p. ~8. Nous lisons sur ces ques-
tions ici même rappelées « Ea autem diversis temporibus a Jacobo de

Hispania primum scripta et collecta sunt postmodum vero a Nicotaoin
'munt veluti corpus cum atiis compacta. »(. ~bM., p. Ht) « Scripsit Nicolaus de Parisiis quœstiones reportatas
et a se ordinatas pro magistro Jacobo de Hispania praetereas quas jam

<<retulimus ».
Ces diverses Questions de l'un comme de l'autre « extant in bibliotheca

Sorbunas ms 20 secundum notam antiquam (IMd.).
.< In "jdem codice ms. »~'Sourc. :M6mems.,pp. i~-tS~

Le t\ Le Long, .BtbHot~. sacr., p. 879, mentionne un Nicolas de Paris
et lui donne une Glossa in Apocalypsim avec l'indication « Biblioth. Pau-
tina à Leipsick.





CHAPITRE II

SORBONNISTES ANGLAIS

Thomas d'York. Robert Winchelsey ou de Winchelsey,
Thomas Palmeran ou d'Hibernie. Thomas de Halèd.
Gauthier de Burley. Richard Rolle de Hampole. Simon
Winchingari ou Wichinghf.m.

Le premier docteur à inscrire est le docteur

( t5o5, peut-être t3o5)

Celui-ci, d'apres notre manuscrit (i), serait le Thomas Wod-
brigius de Pits (2), le Thomas Corbridge de François God-
win (3), le premier auteur de certaines C~'oMïyMM sur l'An-
~Te (~H~a~tCAroMïcade re&iy~~cM), le second arche-
vêque d'York.

Croyant donc à l'assertion du manuscrit et ouvrant, à la
fois, les historiens cités et aussi Harpsfield (4), nous dirons
Avant d'être placé sur le siège d'York en 1299, Thomas avait
été socius ~or~o~d?, docteur de la même maison (5), chanoine

i) Ms. toaa de l'Arsen., par. III, p. 88-89.
(-:) De tMu~tn6. An~Ka!. ~cnp<or., Append. De Thoma Wbdtn~o.

Pits. visantles Chroniquesici indiquées,a écrit: « Sed quxnam iHa fuerint
vel quando auctor vixerit, ignoro. »

~) De Pra'auM6tM ~Ino~M* Commentarius, Archiepisc. Eborac., XL Tho-
mas Cot'6ndcc.

(4 Historia Anglicana ecclesiastica,decimum quartumM?CM~<M,cap. XXX*

(5) Même ms., loc. cit., lequel dit illum fuissemagistrum, hoc est doc-
torem, et. socium ».



d'York et administrateur de la chapelle du Saint-Sépulcre
dans la même cité.

Son élévation à l'épiscopat fut l'occasion d'ennuis pour lui.
Il avait résigné entre les mains de Boniface VIII, son consé-
crateur à Rome, la chapelle du Saint-Sépulcre. Le pape s'était
empressé de confier le bénéfice à un de ses propres parents.
Le nouveau possesseur, en présence de la mort qui ne tarda
guère à le menacer, eut des scrupules qui, sous le coup de la
crainte de la justine divine, engendrèrentun profond repentir.
Il supplia Boniface VIII qui le visitait, de remettre le bénéfice
à un théologien digne de ce nom. Le pape écrivit, à ce sujet,
à l'archevêque d'York. Ce dernier arrêta son choix sur Gilbert
Segravius, alors chanoine de Lincoln et plus tard évêque de
Londres. Le roi d'Angleterre, qui avait présenté un candidat,
en éprouva un \it mécontentement qui eut pour effet la con-
fiscation de certains revenus de la mense archiépiscopale,
odieuse mesure qui ne prit fin qu'à la mort du prélat (i).

Cette mort arriva en i303, selon Godwin qui est très affir-
matif, et, suivant un autre témoignage, en i305 (2).

« Thomœ, dit Harpsfield, non solum ea laus tribuitur, quod
« theologiam exacte calleret, sed quod praeterea orbem illum

'< liberalium artium absolvisset
Le prélat se souvint de la Sorbonne, car il lui fit un legs

d'argent 3).
Après Thomas, archevêque d'York,

ROBERT WtNCHELSEY ou DE WIKCHELSEY

(vers )'î4o-t5t5)

archevêque de Cantorbéry.
Nous pouvons fixer la naissancede ce dernier, vers i240 et

(t) Mêmes sources.
(2) « Deccssit certe Corbrigius Lanhamim vicesimo secundo septembris

t3o3. (De PnjMt~tb.) Mais une note de l'édition de Cambridge, '7~5,
in-fol., constate que « Subb. Westunooasteheasisvero annum t5o5 as-
signat

Notre ms. porte, de son côté « Attamen in necrotogiis sorbonicis no-
tatur.ejusobitus ta kalendas februarii. »

(5) Même ms., ibid. « Sic habetur in calendario prioris '< Obiit Tho-
< mas archiepiscopusEboracensisin Anglia, quondam socius hujus domus,
«'quitegavit domui centum marchas sterlingorum. Vetus kalendarium
« ms. 749 habet centum scuta sterlingorum.



ta placer à Winchelsey,ancien bourg d'Angleterre sur la côte
de Sussex (i).

Les productions littéraires connues de ce personnage con-
sistent en Lettres et Constitutions qui ont été imprimées, au
siècle dernier, dans la collection des Conciles de la Grande-
B/'f~Me (2). Mais il est permis de croire que ce ne sont pas
là les seules œuvres de l'écrivain (3).

Robert fut recteur de l'Université de Paris et rentra dans
sa patrie avec le grade de docteur en science sacrée. Pits,
cependant, fait observer que, selon d'autres auteurs, il reçut
seulement le doctorat ès-arts à Paris et vint, après les études
préparatoires dans cette dernière ville, recevoir à Oxford le
doctorat en théologie (4). Il se vit alors conncr l'archidiaconé
d'Essex (Essexiensis), poste où il déploya un zèle admirable.
car il annonçait presque chaque jour au peuple la parole
ev!t.ngélique.

Archevêque de Cantorbéry et primat d'Angleterre (i293i,
il n'a tenu qu'à lui de devenir prince de l'Eglise il refusa
ht pourpre que lui offrait le pape Célestin V.

Un des successeurs de saint Thomas Becket sur le premier
sifge du royaume, il se montra le digne héritier de la fer-
mt'~c de ce héros chrétien dans la défense des immunités
ecclésiastiquescontre les empiètementsd'Edouard I". Comme
tui, il eut à payer de l'exil ce noble et saint courage (5). Mais,
moins éprouvé que lui, il n'eut pas à le payer de son sang.

Il mourut à Oxford, en i3i3. le ii du mois de mai (6).
Il avait pour maxime Nihil nocebitae~M, M~ MM~/a ini-

</K~a~ </o~!Ma~Mr, /'<ï6~'e~ ne saurait MM~'e OM ne domine
(!~K/<C iniquité (7).

ti M. Budinszk!,Ptc FnM)er~Par.,Ber!tn, tS~S, p. ï0~: c um
r~oin Wincbelseageborem. Baudrand, Diction. ~c~raF/t.

(2)Conctf. Jtfa~. Bnt., tom. H, Londres, 1757, pp. tg~etsuiv. Tanner,
/M<. Brit.-Rib., Londres, 1748, p. 779, donne la liste de ces Z.e«t-<M et
C'OM<t<M<MM.

~)Ptts. De illustr. Angl. script., an. t5t5: « .non dubito quin et
« domi et foris multa scripta ediderit,ex quibus tamen hactenus nihil inve-

nire potui. M
(~ Jb«T.
(')) Godwin, Op. cit., Archiepisc. Contuar., XJLfX Robertus WtncAc~-

'< Biennumtotum in exilio archiepiscopus transegit. Consulter cet
historien sur la persécution subie par le prélat.

'i~ Sourc. génér.: Godwin, Ibid. Pits. Op. cit., an. !5t3, De Ro~Wot'beto; Fabricius, B<M. Tanner, Op. Ctt., p. 778 Ms., to3'ï de
tArs., par. !ÏI, pp. gt et suiv., Robertus VtncA~tt~.

t;) Mêmems., p. 94.



François Godwin trace ainsi le portrait du prélat c Il ne
« conféra jamais qu'à des doctes les bénéfices ecclésiastiques,
« laissant de côté ceux qui avaient recours aux prières et aux
« faveurs des grands pour les obtenir. Il donnait annuelle-
<t ment une somme d'argent pour subvenir aux besoins d'un
« grand nombre d'étudiants dans l'académie des lettres. Il

« passe pour avoir surpassé par ses largessesdans les aumô-
« nos les archevêques de tous les temps. A cause des
« vertus de son âme, il est estimé comme un saint par le
a peuple. » (i).

Cinq ans après sa mort, l'on demanda sa canonisation.
Ce fut Thomas, comte de Lancastre, qui prit l'initiative.
Jean XXII lui répondit, en rendant hommage aux vertus du
défunt, que l'Eglise procédait, en pareille circonstance, avec
la plus grande maturité (2). On ne voit pas que la pieuse
démarche ait eu d'autres résultats (3).

THOMAS PALMERAN OU D'HIBERNIE OU D'IRLANDE (4)

( vers i55o)

« C'est a tort qu'Antoine de Sienne dans sa Bibliothèque,

« Jacques ~o<'y (sans doute Yo~ Stozv) et autres écrivains en
« assez grand nombre placent Thomas d'Hybcrnie parmi les

« écrivains de l'ordre des Frères-Prêcheurs ou au moins
« parmi les réguliers, lorsqu'en réalité il fut socius de Sor-
« bonne. » Voi!à ce que nous lisons dans notre manuscrit de
l'Arsenal (5) et nous nous en rapportons à son témoi-
gnage. C'est, du reste, le sentiment des auteurs des ~c/'<p/o~s

(;) Op. et loc. c<<. «. sanctus indicatus est ab imperita plebe, qui,
ad tumulum ejus crebo accedentes, eum ibi superstitlose adorarunt

(2) Rainaldi, .inn(t/ ecclesiast., an. !5i8, cap.~XX!X.
(5) Tanner ajoute, a la fin de son article « Sed hic lector admo-

« nendus est alium Uvinchelsegum recentiorem, praE'nomine Thomam,
'< fuisse. cujus nomine, nisi vitium sit librarii, p«o~/t&c<<t vidi iH Giso-
« burnepsi bibliotheca, Commen<ar:o~ etiam super Lo~tM~ An~<o<e/'caM
« apud Franciscanos Londini, ut omittam ScnnoMM ab eodem auctore
« édites.

(4) Ce Sorbonniste porte ~encore le nom de Palmerstown à cause du
lieu de sa naissance. « Palmeranus (Thomas) sive Pamerstonus (sans
« doute Paimerstonus) sive Hibernicus natus apud Palmerstown juxta
« Le Naas in agro Kildarensi. » (Tanner, .St~. ~n~Merî! Londres.
t748,p. Syo.)

(5) Ms. 1022, par. Ilï, p. ~7.



o/M~ P/ca~o~<~ qui condamnent même l'opimon con-
traire'!).

Nous lisons ensuite, dans ce même manuscrit, ces mots du
même Jacques Stoër « Il était presque en perpétuel com-
« mcrce avec les maîtres érudits et pieux, c'est-à-dire avec les
« docteurs de l'ancienne Eglise; c'était un esprit perspicace
« et infatigable dans l'étude. Au besoin, nous aurions la
preuve de cette dernière assertion dans le nombre des écrits
du Sorbonniste.

Comme aspirant au grade suprême en science sacrée, il
paya. son tribut à Pierre Lombard. Il y a lnu sans doute de
rapporter à cette époque une série de questions et de solu-
tions sur les QMa~<? JL~re~ c/a~M<?~. Peut-être doit-on voir
une première préparation à ce grade ou du moins une
partie de cette préparation dans les T~'o~ Sens de ~cn~M/'e-~< les sens anagogique, allégorique et moral, travail qui
porte aussi le titre de Recommandation de la théologie (Co~-
/«/a~o y~e~/oy!~) ? Nous possédons ces deux ouvrages
parmi les manuscrits de notre Bibliothèque nationale (2).

Cette Bibliothèque renferme encore, comme œuvres de
notre auteur, les Trois Hiérarchies, la divine, l'angélique, l'hu.
maine (3), et une -So/M~e trois points de la Religion, c'est-
à-dire des articles de foi, des préceptes du décalogue, des
sept péchés capitaux, avec une sorte d'appendice ayant pour
objet les clefs de l'Eglise et les censures (4). Cette Somme fut
achevée en 1316 (5).

Seule, la Somme fut livrée à l'impression. Hain cite une
édition de 1406, sous le titre de Religio yMM~e~ (C). Mais

([) Tom. p. y44: « Thomas de Hybernia à Lusitano et sequacibus
« imprudenter inter scriptores nostros numeratus. nec sapientius ab
< Wadingo eique succenturiantibus ordini Minorum vmd:catus, nulli

cprto familiae regutah voMs mancipatus fuit, sed vergente seculo xm
natus sociusque exinde Sorbonicus. » Sbaralea se range evidem-

ment ce sentiment, en déclarant qu'Echard prouve que ce théologien
n appartenait ni à l'ordre do S. Dominique ni à celui de S. François
~«~</(;/H(;n<. aux Script. ord. Mtftor., de Wadding.)
f't Le premier dans ms. lat. t5855; le second'dans mss. lat. 15966,

~')7.
'~) atomes mss. lat., o~CG, t63<)7.
(')' Marnes mss. lat.
(~ Ms. to2'; de l'Arsenal, par. IH, p. 98 « Hi sunt très puncti religionis

cotK'cti per magistrum Thomam Hyberuicum anno T5<6. )'
~') S. t., in-4",dit Haïn, Repérer. art. 8544; et, pourtant, cet histo-

rien transcrit, a la suite du titre de l'ouvrage, ces paroles Hiisque



l'explicit fait bien connattre le sujet de l'ouvrage, car il
nomme F « opusculum magistri Thomae Ybernici tractans
de punctis christianae religionis. »

Notre Sorbonniste a aussi donné les compléments néces-
saires à un travail inachevé nous venons de viser la
Gerbe de Fleurs (Afa/~pM~MS/?o~<~ï) ou les Fleurs des insignes
docteurs (Flores <~oc/or«~ insignillm. L'ouvrage, en effet,
porte ces deux titres et il a eu de nombreuses éditions sous
l'un et sous l'autre, mais plus sous le second que sous le pre-
mier. Il compte, dès le xv* siècle, une édition à Plaisance,
t'n i483, et une autre à Venise, en i492 (i). Le second titre
surtout le fait comprendre ou deviner, c'est un recueil, par
ordre alphabétique, des sentences des Pères sur des points
Lhéologioues et philosophiques à la fois. Ce recueil avait été
commencé par Jean de Galles, à qui la mort ne permit pas de
continuer l'œuvre (2).

Dans la plupart des éditions postérieures, l'on y a joint un
second écrit avec le titre de Fleurs de la Bible (Flores Biblio-
/M) et sous le nom du même auteur, quamvis de eo edendo
nunquam cogitarit », disent les auteurs des Scriptores ordinis
Pra?~tca/o~M~: (3).

SiTiler assigne encore à Thomas d'Hibernie les ouvrages
suivants De la Religion cA/tM~; Des /7/î<~o~ des dénions

de la /c/tta/ï~.</M diable Des TÏCM! vices (4). Fabri-

eneis litteris sollerter effigiatum et nue quoque sa?ubri completum
'< arte Stephani Arades Lubicensis incole atque concivis. Par consé-
quent Lubeck serait le lieu de l'impression.

(t) Haïn, ~epef< nn. 85~a, 8545; Fabnfius,Bt&~o<A.art.Thomas Hi-
~fntcM. Nous avons eu entre les mains celle d'Anvers, tSyo. 10-12: Elle a
pour titre Flores doctorum insignium <(~ ~ŒCorMm quam ïa~norumqui
tH <Aeo~<yM ac philosophia claruerunt, sedulo per Thoman Hybernicum
rollecti et postremahac editione a Me~dMquam plurimis vindicati.

('!) Bist. Univers. Paris., tom IH, p. yta « Fuerat opus hoc Joanne
« liualense Aagto authore inchoatum primo sub Manipuli /!oruw seu ori-

{/<naKMtn<a6M~<Btituto, sed sine perfectioneet ordine, intercedente morte,
ab eo retietum, a Thoma vero emendatum et perfectum. Citât, de

Hâte.
(5) Vot. cit.. p. 745: Flores Bibliorum sive loci communes omnium /re

fM~terMtrum ee<erM ac novi Testamenti,ordine alphabatico digesti.
Voir, pour les diverses éditions des Flores <<oc<')TMm insignium: Ibid.:

Fabricius, Loc. cit. P. Le Long, Biblioth. sacr., édtt. in-fol., p. 89! C~
villa co«oL, an. )85<), tom. I. p. toi, au sujet d'une édition de i858 &

Kœnigsberg (Monte regali); Hist. litter. de la Franc., tom XXX, p. 4ot-4o2.
L'article de l'Histoire littéraire de la France est de M. Hauréau.
(~ Epitome Bt&~to<Aeca?. et ~fMf. littér.de la Franc., tom. XXX, p. 408.



dus est du même sentiment, car il reproduit les indications
deSimIerti). Mais notre manuscrit ajoute, et non sans rai-
son, que ces trois ouvrages ne sont peut-être que des parties
de la ~o/WMC: « Forte idem sunt cum libro de tribus punctis
religioni christianae (2). »

Ce même manuscrit donne un autre traité à notre auteur,
celui de la Prédestination et duPa~'ae~.

Les auteurs des.Scr~<M or6~MPr<a?</<ca/o/'M~ constatent
que Thomas d'Hibernie avait, en 1306, le titre de bachelier et
le portait encore en i3i6(3).

~c sur le territoire de Kildare (in agro A~Marc/t~ (4), dans
la seconde moitié du xm"siècle, il mourut vers i330(5). Est-ce
a Aquila en Italie, comme on l'a dit? (6) Peut-être. Mais nous
avons cru devoir être plus afnrmatif touchant l'époque de
son existence et l'année de sa mort. Nous avons suivi en cela
notre manuscrit dont l'auteur nous paraît avoir été à même
d'être mieux renseigné. Du reste, les autres biographes ne
s'accordent guère sur ce point (7).

Un autre Thomas mourait vers le même temps. C'est

THOMAS DE HALÈa

( après i55o)

Suivant Pits, il fut « doctor theologiaeapud Sorbonamcrea-

~t) LOC. '<.
~) Loc. ct(.
(~ Vot. cit., p. 7~,
(~) Veir supra, texte entier de Tanner.
i5) ~s. precit. de t'Am., ~oc. cil" p. 97.
~i) Tanner,/btd.
~haratea termine son article par ces mots « Alterius Th<MM<p Hiber-
!);'meminit Bartho!omaeusPisanus Confor. VIII et XI, par. a. in pro-
vincia Pennensi locoque Aquihe, ubi requiescit. "(Loc. c<<.). C'est peut-

~trR par une sorte de confusion de noms qu'on a donné au premier
Thomas d'Hibernie cette même ville pour dernier séjour.

~7) Tannerécrit: « ClaruitA. MCCLXIX, War. MCCLXX,Wad. MCCXC. »
(Lo'. cit.). Le P. Le Long indique pour la mort ~70 (Bibi. sac.,
p 8t)t). Fabricius t~Cq (Loc. cïf.). Oudin nous dit '< Ctaruit anno t~o.
/'oMRMnt.

9
tom. HI, col. 6t2). Enfin, Sbaralea, ayant marqué,

après Oudin, que « claruit anno tago », trace un peu plus loin ces
mots: « Anno t5t6 adhuc inter vivos fuisse videtur et in morte reliquit
bibtiothecae Sorbonica' suos libros. » (Supp~Mn<. aux Script. ord.
.!f<n'jr. de \Vadding, art. Thomas Pa~nerantM). Nous avons consigné dans
notre récit tf témoignage des auteurs des Scriptores ordinis Pro'dtca-
~rum. Complété, il semblerait bien devoir concorder avec l'assertion de
notre manuscrit, car nous lisons ces mots «. circa seculi Xtv sequentis
initia potissinum Qoruit.



tus » (i). Plus tard, il serait entré dans l'ordre de Saint-Fran-
,;ois, car il a son article dans les .Sc/orcs ordinis .M~ïorM~M

de Wadding et dans le ~~jp~~p/Mde Sbaralea. Fabricius
et Tanner, de leur côté, le disent sorbonniste et francis-
cain

Sa réputation, comme prédicateur, s'étendit jusqu'en Italie.
On lui donne des Dominicales, des D/.spM~ scolastiques,

un travail la 6~/t/tfM/'c<~c V~ryp 3/a~«?. C'était la vie
de la Mère de Dieu qu'il traçait dans ce dernier ouvrage.
L'on en connaît des copies sous le titre de G<?~<?a~oy!a glo-
r<0''c!? !<\ ~a/OP de ~C/S ~/<C/M/M dictis compi-
~/a. L'une se trouvait au couvent dominicain de la rue
S~int-Honorc (3, l'autre à l'abbaye de Saint-Victor (4).
La première se terminait par ces mots: Si hacc dixi
« ut debui, approba, benignissimc Jesu, tu et tui. Si

« autem non ut debui, i~nosce dulcissime Jesu, tu et tui.
Amen. Ave Maria, dulcis Jesu mater. La seconde avait

ce prologue qui manquait à la première « Vitam virginis
« gloriosœ matris Jesu Christi cum ejusdem omnipotentis
« Jesu Christi opitulatione secundum seriem sancti Evan-

« gctii cupiens ad similitudinem vitac B. patris nostri Fran-
n cisci necnon et vitœ S. Hclenœ breviter ordinare, per capi-
tula qu~rque distinguerc. (5)

GAULTIER BURLEY ~6)

(t'5 après '~3y)

Anglais d'origine, élève du collège de Merton a Oxford,
Gaultier Burley a bien été. d'après Pits et duBoulay, disciple

(t) Prt3, Op. c! De Thomas ~(t/ctXt. an. t5~o.(' Biblioth. art. r/tOM«~dc~<t~; F~.A~t~er., Londres, ~8,
p.5G<).

(5) cod. memb. in-8 ad calcem operis De Vitis /')'a<rum fr. Gerardi
Lemovicen. » (Sbaralea, Op. of.). Les auteurs des Scnp<ores ordinis
Pna'dtca<Ot't<M s'expriment de même (lbid.)

(4) Ms. 69o (Sc~'tpt. 0! Pt'~tc(t< tom. I, p. ~90.;
(5) Script. ord. Pra'dtca< tbM.
(6) G«a~cnM J?M'<pus. « seu, ut tabuiis cosths nominatur, M. Galterus

de Burlay (Bibi. de t'Ar., ms. tOTa, par. !!I, p. tt~).
M. Hauréau traduit par Wi~<erBMW(' ou Burley (Histoir. de la phil.

scolast., par. H, tom. H, p. 4~3). M. Bouchitté avait déjà fait cette traduc-
tion (Diction. des scienc. philosoph.).



~eSeot, à Paris, avec Guillaume Occam (<). Il aurait même
suivi, a Oxford, les leçons du célèbre Franciscain (2).

A-t-il été franciscain lui-même? Sbaralea émet un doute
fondé sur ce point (3). Ce qui corrobore encore ce doute, ce
qui semblerait même engendrer la certitude du contraire,
c'est que nous voyons cet enfant d'Albion compté, en l'année
1:~4. parmi les docteurs renumerés de Sorbonne (4).

A-t-tl étéaugustin? Le P. Gandolfo l'affirme, sur le témoi-
-rn~.rc d'un contemporain de Gaultier (5).

Quoiqu'il en-soit, ce dernier, après être retourné dans son
p~'s, tut précepteur d'Edouard III, (6). 11 passe pouravoir été
mi des célèbres professeurs d'Oxford.

Le disciple, selon la plupart des auteurs, était devenu, au
p.fint de vue philosophique, c'est-à-dire des universaux. un
des ardents adversaires du maître (7). Toutefois, Tennemann
et Hixner l'ont rangé parmi les réalistes (8). M. Hauréau em-
brasse cette opinion (9). Nous pensons que M. Bouchitté serait
nssez <!a.ns le vrai en essayant de concilier les deux opinions.

Au terme de ses enorts, dit-il, Burleigh est nominaliste,

D' <«s<. ~t!< script., an. <55~, De Gua~ero BuWa?o; Hist. Uni-
Ct~. /< tom. tV, p. <)58.

(' Wharton dans Cave, ~<. ~<< texte plus loin.
~<)/<'m. aux Sertit. or<T. Aftnor.,art. Gno~nM B!n~a?Ms Fran-
cisc;u)i~ scriptoribus adjungitur a Joanne a S. Antonio, tom. ex An-
::do a S. Francisco et Hiéronymo Lorte, sed nimis receutes sunt
autores, et antiquos non habent suffragatores ia hac re, nisi quod fertur
exutisse Joannis Scott auditor.
(i Xibt. de l'Ars., ms. 1022, par. III, p. n~.) [psum augustinianum fuisse tam clare patet ex meo ven. Alphonse
Vt-r~as, Hispatensi archtepiscopo, Guatten coaevo, ut de hoc au~us
~tut'tUn'oqupat; sxpius enim ipsum citans m primo Sentent. (Dt'Me!/t< <~<<ucen~. ce~6er. aM~mt. scn~<p. i.~t).
'') \\harton dans Cave, Hist. ~'Mer. Oxford, ~~o- tom. II,

~)')~'t)d., p. 5~.
7tabricius.Bibl. art. Burley sive .BM~M: « e discipulo Scot

Sconstarum adversariuscetebhs.
tirucker, Ilist. crit. pA~os. tom. II!, Leipsiek, 17~,?. 856: « Habuit
"') in schota Scoti condiscipulum Uccamum cujus opinionem po3tea
afu()tc\usest
t'its.L~c~. « sed sui praeceptoris in :lnglia-postea devenit acer-

rimus nnpu~nator.
Wharton dans Cave, Hist. litter. loc, cit., p. 5~5< Joannem
ttutts Scotum et Oxonii et Parisiis docentem audivit; ejus tarneo doctri-
nan' "xonium reduxacernmc impugoav!t. ')
(~ ~<. de la p/!<co~par. II, tom. II, Paris, 1880, p. 443.



« en tant que recardant les universaux comme de purs
« noms, lorsqu'on les saisit dans leur conception abstraite.
«et réaliste, en tant qu'il les considère comme des réalités
« dans leur union avec les objets qu'ils modifient. » II se rap-
procherait ainsi du « réalisme de saint Thomas d'Aquin a (i).

L'on a conservé de Burley le souvenir d'une seule œuvre
théologique, un commentairesur le ~/a~r<' ~.< Sentences.

Il en est une autre qui présente le caractère historique
c'est le De Vila et worï&~ p~/o~o/)/tO)'M~ ~joop/arM~! vete-
/'M~, livre qui s'ouvre par Thalès et se termine par Senèque
et qui, en cent trente-et-un chapitres, racontent l'histoire des
sages de l'antiquité. livre goûte des contemporains et qui le
fut aussi de la postérité, ainsi que l'attestent ses diverses édi-
tions 2), et les deux traductionsqui en furent faites et reçu-
rent également de l'imprimerie une meilleure existence (~.

C'est cependant comme philosophe surtout que la figure de
Burley apparaitdans l'histoire car il occupaitun des premiers
rangs dans la science de la raison p~<M<~Aoy'MMjo/<c~
disent Pits et notre manuscrit t4). Aussi ses œuvres philoso-
phiques sont-elles nombreuses.

D'abord, les œuvres imprimées qui, à part une peut-être,
ont eu des réimpressions.

Ces œuvres originales doivent occuper le premier rang: le
De 7~/p~~o~ et y'e~~o~e /o/'MtarMw (5), le TVac~a~
wa~na /o/a (C), et les Questions ~c/a/~y~MM avec les
Défenses de ?7to~t<M c~tyMM ~7). Puis viennent des commen-
taires sur les livres d'Aristote les Seconds .Ina/y~M~ !8).

(t) Menton. des scienc. philos.
(s) Il y a eu plusieurs éditions dans le xv" siècle. Citons, en particulipr,

cette de: s. t., ~67; Cologne,t~ Louvain, 1~77; Nuremberg, t~yjHaia.
Aeper<or.an.4n2etsuiv.; Graesse, Trésor. art. Burley ~Utt~rM~;
Fabricius, loc. ctt.).

Voir aussi ces mêmes auteurs pour les autres éditions.
(5) Hain et Uraesse signale une traduction allemande qui a été impri

mée dès 1~90 sousle titre D(t!: Bttc/t uondew leben «nd sitten der A'.T/d-

nischen maister. De son côté, Fabricius indique une version italienne
éditée à Venise, en t5ai, et intitulée Vite ~e'pM<Moj)Atmoralissime vtc.

(4) Pits, Op. ms. cit. de t'Ars.
(5) Venise, 1~96, in-fol., et tSig in-fol.
<6) Oxford, t~oo, in-
(7) Venise, t~94. in-fot.
(8) Venise, t4a7, in-fot., t5f4, in-fol.. '557 in-fol. Lowndes, The

bibliog. m«n. o~ Engl. ~<e! art. B~W~ ~u«Meî', mentionne un Tractatus
<jyost<0!'(ussuper libros Posteriornm, Oxford, i5)2, in-4".



r~/A/y~ (i), la Physique (2) sur l'Art ancien de Porphyre et
~4/o~ comprenant, du moins dans l'édition que nous
avons eue entre les mains, d'abord les P/'e~ca~e/ï~ ou Ca~-
<< et l'/M~rp/'e/a~o~, puis une Exposition et des QK~-

sur l'Isagoge de Po~Ay~'c (3), étude où il touche assez la
doctrine des universaux pour laisser croire a ses préférences
pour !c nominalisme (4).

Parmi les œuvres inédites, nous citerons les principales,
d'mt Pits indique clairement l'existence en certaines biblio-
thL'qucs. Nous les partagerons également en deux classes
tes nmimentaires, d'une part, et, de l'autre, les études qui
pr~ntcnt plus ou moins le caractère d'originalité.

Les commentaires ont pour sujet les ~ojoAM/Mc.!d~Aristote

et -es 7~MM (5), sa Po/M~ (6), ses P~'o~p~ (7), ses
M('7<t's(8), sespARVA N~TURALiA (9), ses traités du Ciel et
du ~/o~</<?(i0], de l\4~:c (li), de la G~cra/MM et de la CoryMp-
/< i2 de la ~/arc/<e des animaux (i3).

Les études plus ou moins originales ont pour objet la
.s«//< de ~M/m'c~ (i4), le F/~j le Refluxde la mer d'An-
~/<'w 'i5), des Questions ~M/' /A~MC (i6), une QM~~o~ sur

(t) Vemse, t48t, in-fol., et i52t, in-fol.
Venise, ~09, in-fot,, et tSa~, ia-fol.

t'it Venise, 1~97, m-fol. « Explicit scriptum praeclarissimi viri Gualterii
« Hurlei Anglici. in artem veterem Porphyrii et AristoteUs Venetiis
« imp~'ssum. anno salutis MCCCCXCVH

t~ Sources générâtes: Jandolfo, Dissert. histor. p. !~a-t~5;HaiQ,
/}~(;r~t' na. 4126 et suiv., ioio5.t0to7; Giuliari, De~d Letiuratura
r~<uti~c, Hotogne, tSyC, p. 59-60. Voir aussi ces mêmes auteurs pour
les autres éditions.

(5) Pits, Op. et loc. ctf. « Caatabrigiaein'coUegio Caii ».
~i; /6<d. « Cantabrigiae in publica et S. Pétri Oxonii in Magdale-

nensi
(7) ~M. « Oxonii in collegio Magdalenensi ».
~S) /6td.OtM)?<<<ot!M super libros Mc<coro<'um. « Oxonii in collegio

novo et Balliolensi Cantabrigiae in publica. S. Petri et Pembrocbi".
(;)) ~M. « Oxonii in coUegio omnium animarum et Orialensi
(t") /&t~. «Oxonii in coUegio Magdalenensi. »
~t) 7~t(<. « Oxonii in collegio novo, Balliolensi, omnium animarum

Cantabrigiae in pubUca, S. Pétri et Pembrochi.
()j Pits. Op. et ~oc. c«. « Oxonii in collegio Orialensi et omnium

animarum. »
ft'i) f6td. « Oxonii in coUegio Orialensi x.
(f') ~!t< H"d.(' Ibid.(' ~t«p~tonM tne~co. «Oxonii in collegio novo et Baltioleasi;

Cantabrigiœ in puMica, S. Petri et Pembrochi. »



~~M/ayï~ (i), une QMp<o~c<' (2', les Obligations (3),
un traité de la .Pw~e de /'a/'< de la /o~~?~e (4).

De la plume du commentateur et de l'auteur original sont
sortis encore d'autres travaux dont nous ne pouvons qu'indi-
quer le titre.

Le commentateur a donc travaillé sur la M~/apAy~ue<f.o/ sur ses .E'co~o~~M~, et sur ses P?'e~tc~ aMa/y-
tiques.

L'auteur original s'est exercé sur les Universaux, les P/
ftpe~arso~ les DcM.yP~c//?~ le Tout c~aPa~IeF!~<~
~M~ la J/p de ~c'< les Choses abstraites, la Puis-
«ï/ïcc active et la PMM.cc passive, les 7'OM Agents, la Divi-
s/o/t~<? la Division des sciences, les les ~~o/t.s des
/M!f<, la t'o~c des ~~oe~cr/ï~, 1\4/ cabalistique de ~?ay~!o~</
Z.M/

Pits et Gandolfo ont été nos guides dans ces indications )5

~uus renvoyons également à ces deux historiens pour quel-
ques écrits qui ne seraient pas ici mentionnés et dont la dési-
gnation nous paraît devoir faire ordinairement double em-
ploi.

Comme on le voit, Gaultier Burley fut un écrivain fécond.
H avait, en 13~7, soixante-deux ans. C'était l'époque de sa
.~tmrc (6), c'est-à-dire celle où, par la clarté de ses expositions
doctrinales, il méritait surtout le titre de Docteur /MC<~P(~oc-
/?/a/t~ ~s/~MM.s'). Il était donc né en 1275 (7). Les don-
nées historiques font défaut pour fixer l'année de sa mort.

Il y eut un autre Burley dont le prénom était Jean et
l'existence antérieure. Théologien qualifié de /<o/~ !/<~c~<,
ce dernier appartenait a l'ordre des Carmes (8).

!t)BibLnat.,ms.tat.i6~0!.
(-) Hibt. nat., ms. Jat. <')j)~.
(5) Bibt. nat., mss. lat. 166:7 et Kn.~o.
0) Bib!. nat., ms. !at. )Gt5o.
~otre B!bt. nat. possède encore, ms. lat. t785o, un Comp~tum

~)~tfa', attribué à notre auteur.
(5) Loc.ctt.
(6; Pits, Loc. cit. a Claruit, ut ex Lelando colligo, sexagesimum agens

annum et adhuc atia scribens, anno reconciliationis humanac i55y.
(7) Tanner, Op. << p. t~t, où on lit en note, du reste, l'année t~
(8) Nous lisons dans Tanner, JbM., p. i4a « Neque jam te aliud ce-

"!abo, nempe alterum fuisse Burhpum, praenomine Joannem. Et erat
« Carmetitana et theologus non indoctus, &t aetate superior Cosmo de
VUUers ne parle pas de ce second Burley.



RICHARD ROLLE DE HAMPOLE (i)

( -1~9)

Nous avons en lui un compatriote et un contemporain de
CaultierdeBurley. H était patria ~~orac~/t-s~. Chez cet enfant
d'York, ta pieté se montrait peut-être supérieure à l'érudition
<)ui pourtant était remarquable. Aussi, abandonna-t-il la vie
d'un Sorbonniste (~ élevé au doctorat (3), pour mener la vie
<)')tn ermite près du couvent d'Hampole, aux environs de
Uoncaster P/'opp co?/to&M M~c~MOM/a~M~ vitam p<
<'r~«'/<caM (4). C'est là que pour lui, en septembre 1349, une
s~unte mort couronna une sainte vie (5), double sainteté qui,
.~testée d'ailleurs par des miracles, si elle ne le plaça pas
dans le martyrologe, le fit considérer comme un saint par le
peuple 6). Dans notre galerie, nous avons cru devoir lui
maintenir de préférence sa quaMté de Sorbonniste.

<tandolfoet0ssinger, sur le dire de Wliarton, en on fait
un n'tigieux de l'ordre des Augustins. Cette opinion nous
parait peu probable (7).

~« Richardum de Hampolo Pampolitanum perperam vocant Josephus
t'atnphitu~, Sixtus Senensis et plerique externi, sed vere cognomi-
nari debet Hampolus vel de Hampolo, videticet a cœnot'io sanctimo-
tliahum quod Hampolense vocatum erat, et quatuor plus minus mil-
liaribus ab oppido Duncastro. (Pits, De !~t<st. An~<. so'ip< an 1349,

/)< /</o ~«mpo/o). R~Aar~ ~u/ ~t~M/tfftn~, écrit Gandolfo,
D~)'~t<. ~ot' en tëtf de l'article qu'il consacre à cet écrivain.

') « Vixit in Sorbona t526". (Ms. to'î de t'Ars., par. ttt, p. t'ïa).
~) doctoratem dignitatem suo jure suscepit (Pits, /6M.)
0) Gandolfo. JbM.

') et honorince sepultus est in Hampotensi cœnobio, ipso die
testo S. Michaetis archangeti. t5~g (Pits, ~6t<<.)

Pits « convenit cum ms. Sorbonico n. !o65, in quo idem Richardus
ot~i~se scribitur t5~f) apud sanctimoniates de Hampoto (M~me ms.,~t' p. iay). D'où it suit que ces mots: Claruit anno t~5o sont

une erreur ou une faute d'impression dans t'A~pendt.E Bt~to~cx de
Conrad Gesner.

'i Pits, /&<d. postmortem miracutis coruscans successu temporis
in [mnicrum sanctorum confessorum relatus est

Wharton dans Cave, Hist. litter. édit. cit., tom. U, Append., p. 4",
s exprime ainsi « Sancti titulum apud populares suos post obitum sor-
titus videtur o.

Oudin, Comment. tom. !![, col. 9~7, tient le même langage.
Voir aussi comme sources Fabricius,Bt~ art. Richardus Ham-

~~M; Tanner, Op. c<< p. 374-376.
(7) Voir Gandolfo, ib< et Ossinger, Bibl, aM~tM< p. 767.



Richard avait composé, ditPits, « de nombreux et très beaux
« ouvrages qui respirent la plupart la science, tous la piété

« et la perfection chrétienne i).
Une édition, à Cologne, en 1536 (2), renfermait ces traites

de Richard De /4~~6~M~ </MjoccAeMy; Z.oMa/~e du nom~ey~ De l'Incendie rie r<z~oM/ Du s~jor~/Mc a~:o~r; des
commentaires ~< /'0ya~~ </o/M~<ca~, le Symbole des
.4po/<s, <M~' le S/?!~o/c de Saint .4/Aa/M.se des gloses -s~'
le PM?~~r, .sM/ePs~M~c 2û, .SMr <yM~M~p/c cantiques
de /\4MC<f~-rps/<z~c/ .sM~' </M~AyMM chapitres Job, &
les Z.~y?:<OM~ de y~'c/e (3). La Ma.y/a Z~o~cca
~p~pr~~ P~~MyM, édition de Lyon, reproduisait, dans son
tome XXV[ (4), plusieurs de ces ouvrages.

Précédemment, en i5i0,à Paris, avaient été édités I\4~
dement la vie ou la /?~<y/<? de A~?~ u~'c et !es Explication.,
des /('o~.s de Job qui se lisent M /'o/ce</< /~o~s (5).

Les autres productions latines n'ont pas, que je sache,
quitté l'état de manuscrits.

En général, les écrits de Richard peuvent se partager en
cinq classes les commentaires, les traités de morale, les
œuvres oratoires ou de rhétorique, les œuvres ascétiques.

Aux commentaires déjà cités nous devons ajouter ceux sur
le psaume Doy~c, D<?~~<?!~ (C), l\4~oca/y/~c, la F~y?!p
forte du livre des y'o: quelques passages du Cantique
des cantiques (7), le Salve, Regina, le quatrième livre des
Sentences. Ce dernier travail était sans doute l'œuvrc du ~M-
~~aW~.

Entre ces commentaires et les nouveaux traités de morale,
nous plaçons, si tant est qu'ils soient bien distincts des gloses
précédents sur quelques chapitres du livre du saint homme,
les Moralia in Job et le ~a/M~ï Job.

(i) Pits, /Md.
« in divinarum rerum contpmplatione quotidiana constans usque

ad finem vitae perseveravit », fait lire, de son c6te, notre ms., t6M<.

p. m5.
(a) iM-fot.
(5) Sources Gandolfo, loc. cit. Ossinger, J3t6/to<A. oMg'tMttn.p. 767.
t.e premier écrivain mentionne aussi un Tractatum pecu~aretn.
(4) PP. 609 et suiv.
(r<) Lowndes, The bibliog. man. o~ Engl. liter., art. Rolle Richard. Les

deux ouvrages in-4".
(6) « Ms. Oxonii in colleg. Balliolensi,Magdatenensi~(Pits, /6td.)
(y) Le Long, .Bt~to~. sac., édit. in-fol., p. gSz.



Les traites de morale ont ou avaient pour titres /i!~M~-
/< < la co/t.sc~c~, La PcM~/tc~, Le ~fc/Me/ï~ de la
</< 1), La Cra</<~ de D~/< et le ~e/)~'M du monde, Ne pa.s/< P/'oc/<ù! (~, Les ~<MS révélées, Contre les a~~a~M/'s

.t/o/~e, L'Art </<' ~«?'
Nous l'avons t'ait pressentir, Richard fut surtout un écrivain

asf'L'tique. Aussi ses œuvres en ce genre remportèrent-eHes
par le nombre sur les traités de morale. Nous avons encore

inscrire, pensons-nous, les suivantes Des Mystères des
<7/~s~.s v<~ sont dans /c, Le 3/<o~' du pcc~eM/ La Àlfédi-
/«/< a~o~ Des ~i~CM.sM/~ spirituelles, L'Horloge
</<' A< '.ay~\ïe, L'Echelledu Mo~e (3), De la GM~Te spirituelle,
Z~ ~o<<<e de /'a/MOM~, Le rcAtCM/c de la vie, De l'Excellence

ro~~e/Hjo/a~o/ï, La ~/ce~a~o/t de soi 6<'a/)~'p.s /'J~Mr~,
~fs .Y~a~o/M tirées de saint ~1~/yM~M, la ~co/MM~a~oM
//<' vie c7'Me, La C/o~ïca~o/t des saints.

Les n~uvres oratoires se bornent à des Sermons pour le
C~< (~'TMOMe~~M~ay~a/c.s),auxquels nous joignons
i)'i t.)..W/Ao</e de co~Mpo~ ~/t </MCOM~ (Fo~'MM/a/M co~po-/< .sC/'MOMC~~) (4).

Notre auteur a composé dans sa langue nationale.
Nous avons de lui en prose des De~o~e Medytacion in

~yc~ye </<?~OM//y the P&a~ o/' OM/' Lady !t'M ~Ma~~jo~,
traité imprimé à Londres, en 1508, et reproduit, en 1519,

G/<e collection.
La principale pièce de poésie est la traduction du ~~MM/M~

<'o/~r/<<c! poème dont des fragments se lisent dans l'~tr-
~p~o~a (5) et qui a été éditée en 1863, par Richard Morris.
Il y a a citer aussi une traduction de la Z.a~e~<a~o saint
Bff/!<c~Mr la compassion de Marie. Elle forme un certain
nombre de strophes, imprimées dans la thèse de philosophie

(i) M s. Oxonii in colleg. Mertonensi ». (Pits, Ibid.)
(a) !n bibliotheca regia Parisiis (Ossinger, /6tJ., p. 768;. Cet opus-

cule ne figure pas aujourd'hui sur le catalogue de notre Biblioth. nat.
(~) Ms. Cantabrigiœin colleg. S. Benedicti ». (7&td.)
~) ( Ms. in bibliotheca Lumlelana (Ibid.)
Ptts et Ossinger signalentencore un 0/ctUtM nominis VMu, un De Vt<o

<tc<M(t et contemplativa, une Commendatio castitatis Peut-être ces ou-
vrages se rapportent-ils à d'autres déjà cités et quelque peu analogues.

(S) t82t, tom. XIX, pp. 5i4Ct. suiv.



que M. Gustave Kribel soutint, le 24 novembre 1883, à l'Uni-
versité de Bresiau (1). Une troisième pièce est signalée eu
ces termes P/'<7o/<ï ca~t /'A~A~tïCMM (2). Ennn, l'on
indique d'une façon générale ojoM-fCM~ écrits égalp-
ment par Richard Rolle dans le rhythme poétique de sun
pays(~.

En Richard de Hampole, se place donc, à cùté de l'écrivait)
dans la langue de l'Eglise, le prosateur et le poète usant de
la langue nationale.

S)M<)\ \NCtnNG.\M ou WtCHI~GHAM

après t56o)

est chronologiquement le premier des quatre Carmes re-
nommés qui portèrent ce même nom t~c/t~Aa~. Les pré-
noms des trois autres, qui ne furent pas docteurs de Paris,
étaient 7'~o~as, Richard, //<?Mr<. Simon est compté par Pits
au nombre des membres du collège de Sorbonne <' inter
Sorbonicos thenlogici doctoratus insignibus donatur. Il

abandonna sans doute la gloire de ce collège pour la solitude
et la mortification du couvent des Carmes de Norwich.

U est qualifié d' « argumentateur subtil et. cle
<c célèbre

auteur 1360 fut l'époque de son illustration.
Le'! monuments de son savoir, aux yeux de la postérité,

consistent en CoM~c~a~'cs ~M/' /'jE'cr//M/'c, en QM~<w. or-
dinaires, QMO~a, Sermons (4).

~)~(ud«'n :M R<c/KU'(< Rolle de llampole, jC,aMen<a(toS. Bernait
co~!p<M~!one JM~rt~p.

(2~ '< tu bibhotheca Patrum Carmetitarum Londini (Ossmgcr, Loc.
't< p. '768).

(5) Ces opuscules iaédits « baberi dicuntur in Académie Oxoniensis
bibliotheca publica (Pits, Loc. ct< et même ms. de l'Arsenal,
par. III, p. 126).

(4) Pits, illust. A~cnp< an. t56o, De Simorte Wtc/uns/taMO.
La B(6~o<~ca carmelitana qui puise, tom. Il, col. 76~, sa notice dans

l'historiea précité, commet une erreur, en inscrivant comme cités par
le P. Le Long des commentaires sur le prophète /~ate et sur l'Apocalypse.
Ces deux commentaires ne sont pas attribués par l'illustre oratorien &

Simon, mais bien à Henri Wichingham (Biblioth. sacr., p. to<8).



CHAPITRE III

SORBONNISTES ITALIENS ET ESPAGNOLS

Annibal Cajetan ou de Ceccano. Durand d'Espagne
Jacques Simon de Catalogue

L'Italie pouvait citer avec orgueil

ANNIBAL CAJETAN OU DE CECCAXO(( i5J)o)

Le nom patronymique de ce docteur est Cajetan ou Gaetani
M.ds souvent au nom d'Annibal se joint le surnom de
<<'c..mo.

D'une noble et illustre famille du diocèse d'Aquin dans la
p'-ninsutc italique, Annibalentra dans la société de Sorbonne,
et, aprus le doctorat, dans le corps professoral. H était, en
!n'mc temps, chanoine de Paris, puis fut nommé archidiacre
d't'ra.s, otUce qu'il quitta au moment de sa nomination au
post,e de proviseur du fameux CoHègc, en remplacement de
R.umt-Ic-Brcton (i).

'') Atiialterum fuisse. Annibaldum Sorbonae provisorem, socium
et doctorem, electum anno t5i!o post Radulphum, nostrumque Anni-
hatdum de Ceccano non nisi post plures annos electum fuisse, sed hoc

dicitur omnino sine fundamento. » (Ms. to:!2 de l'Arsenal,
par. HI, p. n6.)

Ce HaouMe-Bretonfut proviseur de !5)5 à !5ao, année où il mourut
"n'nte ms. ioaa, p. 71). M. Hauréau, Hist. de ta philos. scolast., par. Il,
tom. !t, p. 378, se demande si ce Raoul n'est pas le docteur qui porte le
m~me nom et dont il & fait précédemment connaitre les œuvres et la doc-
trine philosophique Le De Anima, et les commentairessur les Pfe~nters
et St;co?!<~ Analytiques, sur les Topt~MM et la Physique d'Aristote, sur la



Nommé archevêque de Naples en 1326, il eut pour associé
dans le provisorat ou pour vice-proviseur Pierre Roger, abbé
de Fécamp et plus tard pape sous le nom de Clément Y!.
Créé cardinal du titre de Saint-Laurent in Lucina, il fut ap-
pelé, vers 1330, au siège de Tusculum, aujourd'hui Fras-
cati il devenait alors cardinal-évequc, avec résidence a
Avignon près de Jean XXII (1).

L'auteur de notre manuscrit s'estime en droit, d'après cer-
tains documents, de conclure qu'AnnibaI conserva jusqu'à
sa mort son titre de proviseur de Sorbonne (2).

Dans la ville française des papes, il attacha son nom à lu
fondation d'un monastère qu'il duta convenablement, celui
des frères célestins (3

Esprit vif et apte aux affaires, il fut chargé par ClémentVI,

son ancien coadjuteur dans le provisorat de Sorbonne de
graves et difficiles missions diplomatiques.

La fameuse guerre de cent ans était commencée. Deux
fois, par ordre pontifical, il entama des négociations pour la
paix entre Philippe VI, roi de France, et Edouard 111, roi
d'Angleterre. La première fois, il avait pour collègue dans
l'ambassade Pierre, cardinal-évôque de Préneste, et, la se-
conde, le cardinal Étienne, du titre de Saint-Pammaque. A
peine était-il de retour de cette dernière mission, qu'on lui en
confia une autre semblable en Allemagne (1347) il s'agissait
d'opérer une réconciliation entre les princes pour arriver à
rendre a l'empire l'unité et la paix. En Allemagne comme en
France, si les négociations eurent peu de succès, cela ne vint
pas du peu d'habileté et de zèle du négociateur (4).

Bonifacc VIII avait décidé que l'année jubilaire reviendrait
tous les cent ans. Clément VI fixa à cinquante ans le retour

Division de Boèce, sur les Suc PnnctpM de Gilbert de La Porrée. Nous
ne saur'ons être plus affirmatif que cet historien, notre ms. ne nous
fournissant pas de détails sur son Raoul-le-Bretcn, ce qui nous porterait
assez à croire que ce sont deu:: personnages différents.

(f) Même ms., par. III, p. tia; Ughelli, /<<t~. sac., tom. VI, col. t86.
('ï! Même nns., par. III, p. i!5.
(5) 76td. « Ipse dominus Annibaldus, inquit author Vitœ Clementis

« sexti apud Bosquetum, œdincaverat toc'im de gentiliaco prope Ave-
nionem juxta pontem Lorgiae, in quo constitueratet fundaveratcaeno-

« bium fratrum coetestinorum; pro quorum sustentatione condecenti,
« tam in vineis, pratis, molendinis, do<nibus et censibus circumquaque
M et etiam Avenioni existentibus, multa acquisiverat.

(4) Même ms., t&M., p. i!5.



de cette année sainte. Le second jubilé fut donc décrété
~ttur 1350. Annibal de Ceccano reçut ordre de se rendre, en
~iiu.Uté de légat a latere, dans la ville éternelle, pour veiller
:).u maintien de.l'ordre. L'affluence des pèlerins devint telle,
.)UP le légat crut devoir limiter à une semaine le temps assi-
~nr pour le pèlerinage et qui était de deux. De là, grand
mc'con lentement chez les cabaretiers, les hôteliers. De là, des
'-nmptots, même contre le prélat (i).

»
Le fameux tribun Nicolas Gabrino, dit Rienzi, avait quitté

Rome depuis deux ans (2).
Naturellement il y avait laissé des partisans dont il était

certainement l'inspirateur. Un jour' que le légat faisait ses
stations jubilaires, deux flèches furent lancées sur lui, sans
(c blesser. Ce fut une occasion pour lui de fulminer de nou-
v''u.u contre le tribun et ses complices Rienzi fut déclaré

déchu et incapable de toute charge ou dignité et on lui
interdit « l'eau et le feu a (3).

C'est dans ces circonstancesqu'on lui confia la légation de
captes à l'effet d'entrer en négociation avec le roi de Hongrie
'iont te retour dans ce royaume avait rallumé la guerre.

La haine de ses ennemis le poursuivit-elle ? Toujours est-il
qu il mourut, avant d'être parvenu à destination, victime
d'un empoisonnement(juillet i350) (4).

)) Même ms., ibid., p. n5-n6.
~jus trouvons ce rait consigné dans le Dtcttcnnafe de Moréri, art.~

C<'ccn?to(Annt6(~ ou Annt6au<<) « Le tégat avoit faitpratiqHerhors de son
palais des écuries, où il y avoit uu chameauqui attiroit la curiosité de la

'< popu!ace. Cet animal ayant été harcelé, le palefrenier. s'irrita on en
« vint aux injures, puis aux coups les gens du té~at chassérent le

peuple cetui-ci s'ameuta, brisa les portes, fit voler les pierres de
toutes parts sur les fenêtres du palais, en criant A r/t<!r~M~. Bientôt

< ta fureur fournit toutes sortes d'armes, et le palais fut comme assiégé
par la foule. Ceccano voulut se montrer sur son balcon oo ne le

'< respecta point; il connut le risque et se retira.
(-) Fleury, ~M<. eccles., tiv. XCV, eh. XXX~.
(5) Diction. de Moréri, art. cit. L'histortM, qui puise surtout dans la

~<<t J( Co~<t di RMM:t par T. Fortifiocca, ajoute que, dès lors, Annibal
uc pnroissoit jamais en public sans porter une calotte de fer sous son
chapeau et une cuirasse sous ~a soutane. »
~) Même ms., ibid., p. t~ «. cum e Roma pergeret Neapolim, in
Campaniae oppido S. Maxt~ul ex Cyaconio, vel, ut ait Victoreltus,
S.Georgii, venono sublatus anno t35o mense julio. Corpus ejus det~tum
Homam et in ecclesia Vaticana sine pompa inhumatumest. »
Katuze, Ftt. pap. Aven., tom. I, col. 889: « Obiit Annibaldusanno MCCCL,



Annibal de Ceccano avait commenté l'œuvre de Pierre Lom-

bard pendant son cours de ~eM~M~ar~~ (i). On le dit encore
auteur d'une rie des saints ~p~ Pt~'c et PaM~ en vers
héroïques ou hexamètres (2).

Dans une autre péninsule, la péninsule ibérique, nous
nommerons

DLRAND D'ESPAGNE

( après !55o)

Soc<M.s ~o/'6o~<p, il fut placé sur le siège épiscopal de Coim-
bre. Il vivait vers 1330. Il écrivit sur l'~co~ow~Mcd'Aris-
totc, commentaire qui se trouvait « in ms. Sorbonœ 870
Peut-être aurait-il encore écrit sur les P/'e<~ca/MCM/.< et l'In-
ye~'p~~o~ du même philosophe, et aussi sur le Z.M~ <
Po~e, autres commentaires dont mention était faite '<<

rodice ms. 843 <t (3). Le travail sur l'Eco~OM~Me se trouv
aujourd'hui dans le manuscrit. latin 161:3:3 de notre Bi-
bliothèque nationale.

Nous nommerons également

JACQUES SIMON DE CATALOGNE

après t~t)

appelé aussi Jacques d''E.s'jo<~y/ Il était prieur de Sorbonn''

« XVIkat.Augusti. Obiit autem apudSancmm Germanumin rpgnu
neapotitano. )'
ForUHocca, « qui a rapporté presque tous les faits qui sont dans cet
article, prétend qu'il mourut d'indigestion. Mais, outre qu'il te prétend
sans preuves sohdes. il est certain que cet auteur ne paroit point fav"-
rabte à Ceccano. (Dtc<ton. de Moréri).
(<) Le commentaire sur le quatrième livre « e~tat in bibliotheca hujus

< domusex ejus donc, ut patet ex registro prioris illius temporis, in <)uosocius nominatur. » (~teme ms., t~p. n~).
('j'~ Hujus tibrimemineruntEisengrenius. Nomenclator cardina-

lium etc. » (tbtd.).
Sourc. gènér. même~s., de l'Ars par. H!, pp. no et suiv., lequel ms.

porte, p. nC, ce renvoi :'«,De itto videadhucBernardumGuidonis.Vic-
« toreUum in additionibus ad Ctemcntem.sextum, Cyacnnium, Bzovium,
« Nomenctatnrem cardinalium et atios' Ba!uze, Op. ct~ tom I, col.
755-707: Raioaldi, At!n<t~. ecc/e~ta~ an. t5~,cap. IX et suiv., an. t5~,
cap. XX!V,an. t5.~5,cap. Xtet suiv., an. !348,cap. XII et suiv., an. t35o,
cap. XXII et suiv.

(3) M~me ms. de l'Arsenal, par. tu, p. ~7.



f'n i.!56, et, en i3*i, la mort ne l'avait pas encore visité. Ce
docteur en théologie fut quelque peu écrivain, comme il a été
tnarqué l'article sur Nicolas de Paris (i).

t) Même ms., ibib., p. t~6-t48. Suprn, p. -tj5





CHAPITRE IV

SORBONNISTES ALLEMANDS

Jean de Saxe Albert de Saxe ou d'Halberstadt Henri de
Hesse ou de Langenstein.

[J~'ux noms sont d'abord à inscrire RÉGNIER DE COLOGNE et
ttE~m L'ALLEMAND.

Le premier écrivit une sorte de compendium de théologie,
dans lequel la science sacrée se trouvait résumée en un cer-
tain nombre de propositions, l'auteur renvoyant pour les
preuves de chacune aux QMo<f~6e<a de Godefroy des Fontai-
nfs. Ces propositions étaient estimées très utiles aux élevés de
théologie « Tbeologia& candidatis apprime utiles ». Ces
'expressions nous portent à croire que le théologien remplitt
quelques fonctions, à un titre quelconque, dans l'enseigne-
ment de la science sacrée. Il est écrit qu'il mourut avant l'an-
née 1338, et qu'il légua des livres à son cher collège « Ante

1338 mortuus est, ut colligitur ex registro catalogo hujus
anni, in quo plures leguntur libri ab ipso legati. B (1).
Brillait vers la même époque HENRI L'ALLEMAND, ayant pour

surnom de Aquila, docteur de Sorbonne et auteur d'un
commentaire sur le Cantique des ca~ïyM~. L'on pense que
l'existence de ce Henricus ~i~ïaMM~ se prolongea jusqu'en
i3CO au moins (2). Il y a lieu de le distinguer d'un autre
Henri de Aquila, de la môme époque, mais de l'ordre des Car-
mes, et dont il sera fait mention en son lieu.

Le cadre historique va s'élargir davantage dans les biogra-
phies suivantes.

~Ms.det'art. tosa, par. 111, p. too-iot.
(a) JMd., p. r28.



JEAN DE SAXE

après t56<)

Très verso « in omni genere scientice ce savant, un peu
universel. semble s'être fait surtout remarque" comme pin-
losophe et astronome ou astrologue.

I! est l'auteur de commentaires in /M ~/c~a~~
y~< a~o~M/M, lesquels commentaires ont été imprimés
deux fois a Venise, 1401 et 1512, et une fois à Paris, 1521 (1).

Si l'on admet avec Trithème et Conrad Gesner, ce qui est
très probable, presque certain, que Jean de Saxe est le même
que Jean Danck, il y aurait lieu de lui attribuer les opuscules
ou, mieux, l'opuscule suivant, car ce sont. plutôt des parties
d'un même travail De ~ro/a~o, Canones eclipsales, C<~o-

/t~ /a&M/a/'M~, De //<ce/~o/t~M~ (2), opuscule astronomique
inédit que nous avons rencontré à notre Bibliothèque natio-
nale dans le manuscrit latin 13014.

Si l'époque de la gloire de Jean de Saxe date de 1330 envi-
ron, son existence se prolongea encore, car il figurait, en
1361, parmi les sociétaires de Sorbonne f3).

Il ne faut pas le confondre avec deux hommes du même
nom et de la même époque, dont l'un appartenait à l'ordre
des Frères-Mineurs, et dont l'autre était frère d'Albert de
Saxe et fut recteur de l'Université en 1363 (4~. L'on cite en-

(t) L'édition de )52ta pour titre A/ca&t<tt ad ïKag~fcnum~MdtCtOrMm
astrorum 7M~o~6, commentario Joannis ~<u'onn dec<afat<t.

(2) Même ms., par. III, p. 14.) » Eumdem vero illum puto eum quem
.« dictus Trithemius et Gesnerus in Epitome vocant Joannes Danck de

Saxonia, cui tribuunt sequentes libros ceux dont nous venons de
transcrire le titre.

(3) Suivant ce même ms., on lisait dans l'édition des commentaires de
t5n « Finitur scriptum super Alcabitium ordinatum per Joannem de
Saxonia. villa Parisiensi, anno t35'. » Cette année !53t se trouve aussi
indiquée v ers la fin de l'édition de t5at.

~otre ms. porte encore « CI. :uisse eum asserunt anno )55o. sed
« vixisseadhuctegiturin codicibus Sorbonicis et in libris rationumdomus,in quibur inter socios Sorbonae nominatur anno !56t. M (Même ms.)

Source généra!. Ibid., p. t~5; ~fM<. Univers. Paris. tom. IV,

p, 998, sous le titre de Joannes Danck seu Dankonis, vulgo de Saxoniu;
Fabricius, jB~Mo<A. art. Joannes <~ Saa'oM<aavec renvoi à Danck.

~J Même ms., /oc. cit.;Hist. Chtuer~. Paris.,tom. ÏV, pp. 970, 948-949;
Fabricius, Bt~~MfA. art. JoannM de S<MConM.



core un troisième Jean de Saxe, servite de religion, posté-
rieur d'un certain nombre d'années, car i4i2est assigné pour
date de sa gloire, sinon de sa mort (i).

SuivantFabricius, ce Jean de Saxe, de l'ordre de Saint-Fran-
)'oi<. est le même que Jean d'Erfurt (Joannes de Fr/br~a), du
mL'rne ordre, et auteur d'une .SM~t~a de casibus et d'une
Ta~/a yM~ (2). Du Boulay les place dans le même article (3).
Sbaralca, lui, ne les distingue même pas du Sorbonniste à
S(~ yeux, c'est un seul et même personnage. Aussi, lui
~ccorde-t-il les ouvrages précités et, de plus, entr'autres,
tes suivants des Cowy~c/~a~) .<M/' quatre livres des Sen-
~r<'s et un (~0.'M<M'rp ou roM~P des E~-jO~OM~ latines
Y;« /o~e~/ dans la Bible (4). Cette opinion nous a paru
un peu hasardée.

ALBERT r. SAXE ou D'HALBERSTADT

158<) ou tSQo)

A-t-il été dominicain ? A-t-il été augustin ? L'on a dit tantôt
l'un. tantôt l'autre, mais sans preuves (5). Ce qui ne parait
pas douteux, c'est qu'il a fait partie du collège de Sorbonne
et qu'il en fut un docteur de renom. Philosophe avant tout

Philosophas hoc tempore insignis », il se montra, en même
temps, théologien distingué <t In rebus quoque thcologicis
cts:icrarum Scripturarum lectione plurimum versatus » (6).

Fabricius, Ibid., art. Joannes S<ïa*owM; Le Lorg, B<A~o~. sac.,
P- 9~7.

~) Bt~Ho(A. art. Joannes de Soa'onMï ord. Minor. et art. Jt/a~nM
Ef/"r(/t'M.

Il y a à notre Bibl. nat., dans les mss. lat. 14~74 et t4S75, sous le nom
de Jean de Saxe, une Summa con/iss~onutn et une Summa confessorum.
C'est sans doute le même ouvrage que la Summa de casibus.

(3) Hist. Ï7nwe«. Paris., tom. IV, p. 970.
4) Supplem. aux Script. ofd. 3ftnor. de Wadding, art. Joannet de

Errordia.
<S)'taûdotfo, Dissert. hist. art. Albertus ea:pa~o Rtc~nera<or~!Mt,

le cousidère comme vraiment augustin, et Fabricius aussi, Bibi. art-
A~eWMs de Saxonia. Mais les auteurs des Script. ord. Prxdtca~ tom. I,
P.7M.s'exprimeQ~aiQsi:«Atbertus de Saxoniainterdubios(Praedica-

tores) recensendus visus est. » et après examen de la question
Si spHsum meum prodere hic liceat, pensatis omnibus, patere puto
ucutn et eumdem esse hominem omnium laudatorum operum scrip-
torcm. non augustinianum, non prsBdicatorem, sed jaecularem magis-
trum ».
(6) Même ms" par. Uï, p. t55 et dans B< Univers. Paris., tom. IV,

P ~s: « ab anno circiter t5';o ad annum t56t iophiIosopbieB'profps-
sione plurimum inclaruit. »



Il est né dans un village de Saxe que nous nommerons,
avec M. Budinszki, Riggensdorf <~ aus Riggensdorf m
Sachscn. (i).

Il fut plusieurs fois procureur de la nation anglaise; et,
quand il fut nomme ~n i353 recteur de l'Université, il sut se
placer à la hauteur de ces hautes fonctions. Sur la présenta-
tion de l'a Jfater, qui semble alors avoir exercé pour la
première fois son ~'Ms patrollatus, on lui confia la cure de
Saint-Côme et de Saint-Damien(2).

Il fut appelé par Urbain VI au siège d'Halberstadt (3). On
place sa mort en i389 ou 1390 (4). S'il est vrai que sa nomina-
tion épiscopale date de i365 ou i36C, il y aurait erreur dans
r~on'a ~n~a~- Pa~cM. car, suivant elle, la nomi-
nation à la cure de Saint-Côme et de Saint-Damien, serait de
1367 (5).

Si l'on s'en rapporte à l'indication d'un manuscrit, Albert
de Saxe aurait fourni une longue carrière. Nous visons le
manuscrit autographe renfermant une œuvre d'Albert, le

commentaire sur les ra~/e~ a/o~ et conservé dans la
bibliothèque de Saint-Dominique de Bologne. Ce manus-
crit, en effet, suivant Elssius, a été écrit en i33i (6), ce qui
suppose l'auteur déjà d'un certain âge.

(t)Dte UnMW~. Par., p. n8. M. Chevalier, Répert. se rapproche de
Gandolfo, en écrivant Rûckmarsdorf.

(2) Même ms., t&td., et NM<. t~tue)~. Par., tom. IV, p. 9~9.
Il Eo rectore, lisons-nousà ce dernier endroit, duplex Universitati sus-
ttnenda lis fuit una adversus praepositum Parisiensem, academix* pri-

« vilegia convellentem altera contra theologos praepositionem in actis
publicis rectori derogantes. »

(3) Albert Krantz, Metropolis, lib. IX, cap. LUI « HaIberstadenseM
intérim Ecclesiam Ludovicus Turingus deseruit ad Moguntinam trans-
latus; et reponitur in eam vir doctrinao et ingenii singularis, Albertus

u cognomento de Rickmerstorpe paternae originis villa est, in qua rustica
« plèbe natus Pa/isiis tantum nominis emeruit ab ingenio, ut pontifica-
« tum in patria acciperet».

l.]Notre ms., de l'Ars., pp.t56, t58,t59, affirme également qu'il gouverna
cette Eglise d'Allemagne;et mêmeil ajoute, p. !56: « Postea ad Moguntinam
sedem transiisse dicitur mais nous n'avons trouvé nulle autre part
trace de cela. Nous estimons même que c'est une erreur, car ce psssage
du ms. semble dn contradiction avec cet autre de la page t59, où il est
parlé de la mort d'Albert en 1389 « Praefuerat Ecclesiœ suae 24 annis
scilicet ab anno !565. »

(4) Gandolfo, Loc. cit. « decessit anno Domini 1390. » M. Bu-
dinszki, Op. cit., p. n8 « Er starb 1590 al bischof. »

(5)~M<. !7tttver$.Pat' loc. ctt.
(6) ~CT~<. ord. Przdtcat., tom. I, p. 75'



Rilinaldi nous apprend que le prélat ne sut pas se gardpr
de certaines erreurs le dogme de la fatalité et, conséquem-
mcnt. la négation du libre arbitre, du mérite et du démérite,
trouvèrent en lui un adepte assez zé!é pour se faire condam-
ner par Rome à une rétractation publique (i).

Dans la guerre entre le duc de Brunswicket Gérard, évcque
d'nndesheim, il avait pris parti pour le premier contre le
second. Mais la défaite du duc donna lieu à ce proverbe La~? a été vaincue par la rhétorique; car Albert avatt par-
ticulièrement cultivé l'art de bien raisonner, et Gérard l'art
de bien dire (2).

Le théologien en Albert de Saxe a enrichi ie domaine
titterairc de quelques travaux suivant Possevin, d'un
commentaire ~My les quatre livres des Sentences (3), et, sui-
vant notre manuscrit, de diverses Questions sur l'Ecriture-
Sainte (4).

Mais c'est du philosophe que la postérité a gardé le plus
grand souvenir. C'est à plusieurs œuvres du philosophe que
[imprimerie a donné une nouvelle existence, et même dès le
xv siècle. Nous avons donc à mentionner un Traité des
proportions (5) les Sophismes (6) des Questions sur les ~M~
livres de Physiqued'Aristote (7) sur ceux du Ciel et du Monde
du même auteur (8); un Commentaire sur les Seconds AMa/y~-
~M~ (9) un autre sur les livres de la Génération et de la

~)AMM<.ecc~MS<an. i~a, cap. XXX! « postea in lupum
s~vissimum versus. x, lisons-nous en ce même endroit.

(-!) Epitome Bt&Ho<Aeca? Conradi Gesneri, par Conrad Lycosthène,
art./i/6t;r< Halberstatensis episcopi, K6?'o~

(5) Apparat. sac. art. Albertus de Rickmersdorl.
(4) Même ms. de l'Ars., p. ïSy.
(5) Sans parler de l'édition que Hain est porté à placer à Venise, en

~77, mentionnons ces autres, d'après lui Padoue, t48a, in-fol. et t484,
in-4'; Venise, ~94, in-4', et t496,in-fol.

(6) Paris, Hgo, in-4', et 1495 aussi, in-4".
(7) Padoue, ~95, in-fol.
(8) Pavie, :48t, in-fol. Venise, 149?, in-fol., ot t497, aussi in-fol.
(9) Mitan, ~97, in-fol. Venise, 1497, in-fol.
Ces indications sont puisées dans Hain, Reperd. nn. 5~5 et suiv.,



Corr?~ (i); deux ouvrages, nous le savons, également dus
au prince de la philosophie.

Sont demeurés à l'état de manuscrit les commentaires sur
les PAR VA NATURALiA et les Ethiques d'Aristote (2) les
~cc'c~ c~H F..4~c~ de Saxe sMy les herbes, les pierres et/<?.s~(3 le ~'<z/6~e ~~a~'c ~coMupM~e/a~u<:yMen/
à certains po//ïAs jo/'o/?o.sc.< .tM;' la génération, l'altération, la
quantité, le /MO~{.'<?.e~~local, principalement sur <~ propor-
tions de /e< dans la vitesse (4) le commentaire sur les
y~& ~o/to/~<~e\ du roi Alphonse ou Tables alphon-
s~~< 5) une Logique '6) un Co~/MCM~re sur M~ traité des
CO/<CM (7).

(t) En t")o~, d'après notre ms., ibid.
Voir :iussi t'étudc de ce Traité des proportions dans Bt;~c<tn.o di 6t6~o-

~'a/m e <~ s<ori'n delle Ma<eMt~tc/te e ~stc/m, tom, IV, Rome, )8yi.
pp. ~95 et suiv. Là, p. ~8, d'autres éditions sont indiquées et, entre-
autres, « una in Parigi senz'anno, ed una non ha nota d'anno, nè di
tuo~o, nu di stampatore

Les travaux sur la P/f/s~uc d'Aristote, sur ses traités du Ciel et du
.Mon~, de la G~7t~ra<tf' et <M la Corruption ont été imprimés ensemble
en i5t8, à Paris, avec ceux de Thimon sur les Af~orMeU'Ame du
Stagirite.

Ce Thimon était un Sorbonniste qui vécut au moins jusqu'en t5yt.
Son premier ouvrage est ainsi indiqué par notre ms. de l'Àrs.: 7n quatuor
~&?'os .Mf</teororum AfM<o<e~ Qu<?s/tonM. Le nombre de ces Questions
s'élevait à 65. (Même ms., par, III, p. t54-t55).

Tractatus pt'opor<tonuw f'um a/t'M pt'xctpMe /iu{/m<tMt Niphi, édité à
Veniseen i~C, et à Lyonin- en 1~80, « ad calcem nempe Compendii
Capreolisous ce titre De V<~oct<a<c Mtotuum F Alberti de ~tucoma
ordinis Prc<'d«.'tt<o<'um, opus t'~J(tc<um in Epitomen a F. Isidoro de ~o-
~aMM Mediolanensi nrdinis Pr~d<c(t<orM?n (Script. ord. P''tBdtca< tom.
p. 7~5).

Nous Usons également dans Fabricius, Bibl. art. Albertus de
~(tj:on<t(: « Non dubito quin ad autorem hune referendus sit liber De

« /opor(tûHt6us quem F. Isidorus de tnsutanis in epitomen redactum
« vuigavit sine ascriptione loci et anni in-8. »

(-;) Il Ms. Lipsin; in cad. (bibl.) Paul.citata. (~crtpt. ord. Pr~dtc<t<
/oc. cit.). L'po&!<to E</tt(.'orumAr~<t'<f~dansms.35t6de la Mazarine.

~5) « In catal. Angl., T. I. p. n° ty~ Il (f6td.).
(~) « Extat. cod. reg. cit. 5t2i", lisons-nous dans les Script. ord. P)'a'-

dtcat., ibid. mais il ne figure pas sur les catalogues de notre Bibliothè-

que nationale.
(5) Ms. déjà cité de la biblioth. de S. Dom. de Bologne.

(6) Bibl. nat., mss. lat. '4715, 18430.

(7) /&td., ms.lat. t47t5.



HENRI DE HESSE OU DE LANGENSTEIN (i)

( -Vers 1597)

Les lettres et la science théologique comptèrent ce Sorbon-
Lonnistc au nombre des maîtres qui les enseignaient à Pa-
ris ~). Il fut vice-chancelier de Notre-Dame, pendant que
Jca.[i de Chaleur en étdit chancelier (3). S'il prit rang
parmi les promoteurs du Concile général, ce fut surtout
par la publication de l'Ep~o/a pacis, dialogue théologique
que nous connaissons et qui se terminait par un appel au
concours des rois, princes, prélats, en un. mot de tout
l'Univers catholique (4). Une gloire nouvelle l'attendait
a l'Université de Vienne dont la fondation était ré-
cente (1365) le professeur ne s'y fit pas moins remar-
quer qu'au sein de la vieille ~~a Mater de la France (5).
C'est au sein de cette naissante Université qu'il enseigna la
théologie, de i384 à i397, année probable, mais non certaine
de sa mort (6). Trithème estime qu'entre le séjour de Paris et
celui de Vienne, Henri occupa une stalle de chanoine à
Worms (7). Tel est aussi le sentiment de Fabricius (8).

L'on a parfois confondu notre Henri de Hesse qui remplit
au collège de Sorbonne les fonctionsde prieur ou de sénieur,

(<) Trithème, DeScrtp.ecdesKMt. '< Henricus de Langenstein, dictus
de Hassia.

~) Ms. tOM de l'Ars., par. III, p. 187: «. in Sorhona nominari cœpit
anno ~68. Decennio post doctor renuntiatus, puta 1578.

(3) /Md., p. 192.
(~) SMpt'0, p. t02.
(f)) Trithème, Loc. cit.
('!) « Fabricius, Bibl. art. Henrieus de Hassia vocatus theo-
logiam docuit Vienose Austriae ab anno t584 usque ad 1597, quo diem
obiit supremum ».
Nous voyons, dans Hist. Univers. Paris., tom. IV, p. 96t-96a, que son

existense ne prit pas fin avant '590.
Trithème a écrit, de son coté, Loc. cit. « Claruit. anno Domini 14oo
M. Hudinszki, Die Univers. Paris, p. i5t, s'en tient à la première

date
« Er starb 1597. »

(7)/oc. cit. «. hune, quemadmodum exquadam ejus epistola
reperi, canonicum Vormatiensis ecclesioa fuisse crediderim

(8) Loc. ctt.



avec un autre théologien du même nom, mais de l'ordre des
Chartreux et plus jeune (1).

Trithcme proclame notre auteur savant en philosophie et
en sciences divines (2). Gerson, dans une circonstance so-
lennelle, le qualifiait de maître <f<M~re mémoire (3).

(1) Nous lisons dans l'Hist. C'nt~ers. ParM., tom. IV, p. 962: « Verum
existimo et Trithenium et Bellarminum confundere duos Henricos de

< Hassia eorumque etiam opera. Fuerunt enim hujusce nominis duo
< ctarissimi viri prior seu senior, qui ab anno i56o ad annum tSgo Etf.

amptius in Universitate floruit. alter junior professione cartusianus
< qui sequente seculo magnum quoque nomen adeptus est; uorebat
< circa annum i45o

Nous trouvons, d'autre part, ces lignes dans notre ms. de l'Ars. p. tgzFuit et alius ejusdem nominis carthusianus, dictus de Hassia, junior.
unde factum, jt de utriusque obitu varia legantur apudvarios authores,
dum plerique, amborum similitudine decepti, unicum agnoscentes, aut

< anno tSiy, aut t5()7, aut etiam i458, obiisse asserunt
Voir sur le Chartreux, Petreius, Biblioth. c<t)'<M~ art. Henricus de

~«MM, Hudinszki.Op. cit., p. i52. Le premier historien dit seulement:
'<

theobgiae licentiatus et prior domus mondchorum B. Mariœ in

« Geldria. et assigne 1428 pour l'année de la mort. Le second, après
avoir marqué que Henri de Hesse étudia à Paris, professa la philosophie
à l'Université de Heidelberg, fut recteur de cette Université (t~oo-i~n),
chartreux (i4'4)< le fait mourir en 1437 ou [428. 1427 est l'année adop-
tée par Fabricius (ZM~ art. llenricus de H<M~tt jMator.). Pe-
treius attribue par erreur à ce Chartreux les Re~n/a? ad noscendum dis-
crimem inter ~ecctt<um moi-tale veniale et le De Erudt<!0t!e con/ëMaftomm,
ouvrages qui appartiennent, nous sommes autorisé à le penser, à notre
Sorbonniste. Voici les autres ouvrages dont le même historien est
plus fondé à donner la paternité a'i Chartreux des commentaires sur
le nttd<)'~ Sc~<(.'xceA, ~ur lu Genèse, /'E.ï;u(<e, les Proverbes de S<t/o-

mon, <po<;(t~pA'(.' de ~(t<n< Je(M, un Dialogue et!<)'e un ~<e et un~)'e, des Sermons n!< p~MpJe.
Un peu plus loin, Petreius parle de Henricus de Langenstein et le dit

auteur d'un traité De la Contemplationet de ~dme contemplative.
Nous n'avons pas cru devoir prendre en considération l'opinion du

P. Gandolfo qui fait de notre Sorbonniste un Augustin (Dissert, historic.
dedMcet!<.ceM<'r.(tM~!M<cnp<p. i(;f-t64). Sans discuter les témoi-
gnages sur lesquels cet historien prétend s'appuyer Ossinger, d'ail-
leurs, a opposé une réfutation (Biblioth. au<~< p. 987) tout ce que
nous pourrions accorder, c'est qu'il y aurait eu un troisième Henri de
Hesse. Du reste, Oudin distingue jusqu'à cinq Henri de Hesse (Comment.
de script. tom. III, col. t2&2-t255). Mais c'est vraiment beaucoup
trop.

(a) Loc. cit.
(5J Opera de Gerson, Anvers, ï7o6, tom. 11, co!. t23 et suiv-, Propo~t-

<to/~c<a. coram AM~:cM.
Voici ce qu'on lit dans la Consideratio <er<M « Circa quod tempus

« scripsit pro eadem conclusionoclarissimae mp~orioe magister Henricus
« de Hassia, magister in theologia Parisiensis et vicacanceUahus aub

,c magistro Joanne de Calore tune cancellario Parisiensi



L'Epistola pacis a été e partie imprimée dans l'ono
~/ï~e/a~ Parisiensis. Ou y trouve, en effet, des extraits im-
portants de cette Lettre de paix (i). Henri est encore auteur
d'un Consilium pacis sur le même sujet et pour arriver à la
même conclusion, la réunion d'un Concile général (2). Ce
Conseil depaix, écrit en 1381, a pris place dans les Opera de
Gerson, édités par Elites Dupin (3). C'étaient, à n'en pas douter,
ces deux opuscules que visait Gerson dans son éloge de
Henri de Hesse.

Un certain nombre d'autres ouvrages ont été imprimés.
Plusieurs même dès le xv" siècle. Ce sont les suivants

Les Secreta sacerdotum, sorte de règle liturgique à observer
pendant la Messe, ~Mjs in Missa teneri debent ~tM~M~
M~«ï (4) un commentaire sur l'Oraison dominicale (5) et un
autre sur l'~ue Maria (6) un Vocabulaire de la Bible pour
élucider certains textes difficiles (7) l'~r~ de pr~cAcr .(8) les
Règles pour connaître la différence entre le péché mortel et le
~fcAcu€Mïe~ (9); le Miroir de l'âme ou Soliloque de fa~e (10);

)in écrit contre les contestations (~e~ Frères Mendiantstouchant
la conception de /« Vierge (11), et un autre sur le même
privilège de Marie (12); un traité sur les Heures canoniales (13);

(t) Tom. tV, p. 57~-578.
') Son vœu de la fin renferme ces paroles « ut recto rationis

< ttbramme amplectentes viam consilii pacis misericordia proOuens, pax
perpétua et gloria suscipiat sempiterna
~) Tom. !I, cot. 809 et suiv.: Consilium pacis: De Unioneac rc/'onno~tone

~cc/M«BM Concilio nntuersuM gu~prenda. L'auteur, Henri de Langenstein
ou de Hesse, est également qualifiéde vicecancellariiAca~etntfCParisiensis.

Fabricius, Biblioth. art. Henricus <!e~<M~<«. dit eucore « Prodiit
etiatn Lipsiœ scriptum simile an. 1697. cujus editionis meminitJaco-

"hus Lenfant in Historia Concilii Pisani, p. 5'
(~)Heideiberg, 1489; Florence, 1493; Leipsik, t496; toutes les trois in-4*.
(5) S. t. n. d.
(6)S. I.n. d.
(7) S. Lu. d.
(8) S. L n. d.
(9) S. 1. n. d.
do)1~79, in-4".
(t!)Mi!an, t48o.
(~2) De Conceptione B. AfnheB Virginis, Strasbourg, :5oo, in. 4*; BAle,

t5oo, in-4°.
Dans le ms. lat. 1640; de la BiM. nat., il y a du même auteur une

Epislola de conceptione B. Afano}.
(t~) S. 1. n. d.
Ces indications sont prises dans Hain, ~eper< nn. 8376 et suiv. Se

''pporter pour plus de détails.
Ou peut consulter aussi Graesse, Jr~or. art. ~nnctMd~ ~f<M~a.



un second sur les Fins dernières, qu'on nomme Corc?M~(i); un
troisième sur la Science des confesseurs (De ErM~ïo~e con-
/~Mar<orM~) (2) la Consolation de la théologie (3); des QMp~-

lions au nombre de trente-trois touchant les contrats et l'ordre
du cens (4).

En ce qui concerne ces Questions, ouvrage sans doute dif-
férent de l'Epistole, prolixa, inédite, ou Tractatus e/?~~oM!'s
et ï'c7!o/t~, du même auteur (5), nous pouvons bien avec
Fabricius les attribuer maintenant à Henri ue Hesse; ce qui
n'empêche pas de laisser à Gerson le De Contractibus du
tome III de l'édition d'Anvers, 1706, traita dont la date et
l'origine sont clairement indiquées (6).

Graesse mentionne un traité De Nobilitate a~ÙM~ (7). Nous
pensons que ce doit être le Afïro! ou Soliloque de ~e,
œuvre qui débute par ces mots « Mon âme, je me suis
<' aperçu que tu es curieuse et que, des fenêtres de ta chambre
a (</e fenestris AaA~acM~), tu regardes assidûment les choses

« extérieures. Mais tu ressembles à l'œil qui voit tout ce qui

< est hors de lui et ne se voit pas lui-même; tu ressembles à

« l'homme qui reconnaît le visage d'autrui et ne peut distin-
<' tinguer le sien, à moins qu'un miroir ne lui en réfléchisse

a les traits. Prends donc un miroir, ô mon âme,, et contemple
« toi avec soin Après cette sorte de préambule, ces ques-
tions sont posées dont la solution formera le livre D'oMt?tCM<

(<)«. prodiit sub tempora typographies nascentis in-4° (Fabricius,
~OC. cit.)

(2) Memmiogen, t485(~<<.)
(5) Harlem, i486, in-4'' (Graesse, Trésor. art. jHennctM de ZïaMM.

(4) « in appendice Operum Gersonis, Cotomae, t484, in-fo!. M (Fabh-
cius, Loc. c!<.)

(5) « mbibliothecaCaesarea. » (Ibid.). t<Nescio, dit Fabricius, Loc.
« ct< an diversum hoc a scripto edito de cootractibus et censuum or-
« dine. Nous avons à la Bibi. Mazar., ms. 945, une Epistola de con-
tractibus emptionis e< oeM~tMonM ad consules Viennenses.

(6) Opera de Gerson, tom. III, pp. )66 et suiv. Voici le titre, tel qu'on
le lit en cet endroit « Opusculum de <:oi<rac<tbu~, ad instantiam prioris
« et conventus domus Carthusiae in Sabaudia, anno Domini 14~0, mense
"januahi, adn~ codd. Vict. !o85, 694, et duos Navarricos ».

Nous aurions voulu nous rendre compte nous-m~mes de la différence
entre les (~p~ttone~ et le De Contractibus. Mais nous n'avons pu nous
procurer le volume de l'édition de Cologne.

(7) S. t. n. d., in-4". (Trésor. art. Henricus de~a~to).



~e ? Qu'est-ce que ~'a~e ? PoMryMOt fawe e.cts<e-<-e~e ? 0~
est-elle? OM ira-t-elle? (i).

Les ouvrages postérieurement imprimés ont pour titre
Contre les prédictions sur les derniers temps, faites par Fer~M~e
T~Mp~ore, prétendu prophète (2); un ~cr??ïo~~Mr fête de la
~fe et des c/oM~ de ~Vo~c-MCMr (3); un ouvrage traduit en
français sous ce titre Le D~cr<~o!ye de vanité sur les propos
solitaires de l'dme coM/c~jo/a/~e, de Henri de Z.a/t<e!M, dit/e, avec deux exhortations pour la c<?~M/t<o~ et pour
la M~Ap. de Mathieu ~a~M~; le tout traduit du latin par
Paul du Mont (4).

Gesner parle aussi de Théories sur les planètes (T~oncœ
planetarum) et autres travaux astronomiques (5).

Oudin a commis une erreur en écrivant t Tractatus etiam
De CoM~rac~~M~, De Verbo incarnato, De Discretione spiri-
/'<7~M, qui a Possevino eidem tribuuntur, impressi haben-
tur inter Opera J. Gersonis, ad quem vere spectant non
tantum ex editione prima operum iiïius, sed etiam ex testi-
monio veterum (6). Nous avons déjà exprimé notre pensée

sur les QMo?~oM<a?yXY//7~ccontractibus.Quant aux traités
D~ Verbe incarné et Du Discernement des esprits, il y a in-
conlestablement lieu de les maintenir à notre Sorbonniste,
sans enlever, non plus, à Gerson ceux qui, sous des titres res-
semblants, ont pris place dans ses Opera, édition de 1706.
En effet, ce sont, des écrits différents: assertion qui est la
conséquence de la comparaisonfaite entre le De Verbo ïM~ar-

M~o et le De D~cre~o~e~MM~,ouvrages inédits et portant
le nom de Henri de Hesse, d'une part, et, de l'autre, le De

(t~ Extrait du Bullet. du biblioph., an. 1867, p. 478, lequet se trompe
en attribuant le traité au Chartreux.

Voir aussi Fabricius, Loc. cit., pour éditions du xvi* siecle.
et Dans Pez, Thesaur. anecdot. novissim tom. l, par. I1, p. 5o7-56<
< Hic est, dit Fabricius, Loc. cit., De .Sc/tMMa<epop(trMMad Bertholdum
Fr~tn</<;tt~efH epMCOpM~,degMO Hard~t~
~) vulgatus. a V. C. Johanne Henrico van Seelen, in Miscella-
neia editis Lubecœ t73~, 8, p. 578-59~ (Fabricius, Z.oc. ct<.)

(~ Douay, t58t, in-i6. (Duthilleul, Bibliogr. Douais.,Douai, t8~, n. 66).
~'jus croyons que le Rw~eMn du bibliophile, an. t867. p. ~78, commet

encore une erreur en donnant le Chartreux comme auteur de cet ou-
vragf.

(~ Et aUa quidam in astronomia imprimés en Allemagne, dit-on.
(C. '~sner, Bt6~M<A. univers. et Gandolfo, Dissertat p. t65).

(6) Comment. tom. ni,col. ~55.



Susceptionc AMM<ïM~o<~CAy'M<tetle i e Pro&a~oMe~ptr~MM~,
traités imprimés sous le nom du célèbre chancelier de Pa-
ris (i).

Henri de Hesse fut un fécond écrivain. Aux œuvres impri-
mées, aux deux œuvres inédites, il y a à joindre un grand
nombre d'autres travaux qui n'ont pas, non plus, quitté l'état
de manuscrits.

La première qui s'offre à nous est le Contra J'facM~ï
sancto Bernardo mendaciter !po~aM!. Tel est le titre donné
par Fabricius ~). D'après notre manuscrit de l'Arsenal (3), le
titre serait Epistolaseu 7~'ac~M~ ~cM/<xsanctiBernardi.
et l'écrit était dédié ~cM</M in Christo patribus et dominis
abbati C~C!c/t~~ et co~pn's e~oc~o~M~ ordinis MM!~c~ï. L'au-
teur se proposait de faire bonne justice d'une assertion étrange,
à savoir que, dans les cicux, saintBernard- et la chose avait
été vue avait une tache sur sa robe blanche, parce qu'il
avait enseigné l'immaculée conception de la bienheureuse
vierge Marie (4). C'est plutôt le contrairequ'il faudrait dire (5).

Deux autres traités portent sur les erreurs astrologiques.
Dans l'un Tractatus contra co~'M/tc~oM~~de eventibus /M~-
rorum. (6) Le théologien sonde les prétendues bases df
l'astrologie, pour en faire apparaître le peu de solidité ou
plutôt le néant. L'autre Tractatus c~oM~~M cum astrolo-
<y<CM super judiciis <ï/)p<M*~o~Mw co~~arM/M (7), est une dis-
cussion avec les astrologues au sujet des comètes. Celui-ci
fut écrit à l'occasion d'un de ces astres errants qui, en i368,
apparut le soir, à l'occident, pendant trois semaines, à partir
de la veille du dimanche des Rameaux. Celui-là renferme
certains pronostics inspirés par la conjonction de Saturne et
de Jupiter.

(t) Les deux écrits de Henri de Hesse se trouvent dans le ms. lat. t47<)6
de notre BiM. nat., et aussi à la Mazar., ms. 945.

Les deux traités de Gerson dans le tom. t de l'édition citée, col. 4~0 et
suiv., col. 37 et suiv.

(2) Bt&< ~oc. cit.
(5) Ms. de l'Ars., ~oc. ct< p. t88.
(~) Fabricius, Op. c~ ibid., et art. BemordM~BMt'~uMdu~.
(5) Supra, p. i5t.
(6) Bibi. nat., mss. lat. t457<), :64ot.
Dans ce dernier ms., le traité serait simplement inscrit sons le titre

Contra Asirologos.
(7) Aussi, à BiM. nat., ms. lat. t64ot ms. Saa de t'Arsenat.



Quatre ouvrages doivent se joindre aux deux précédents,
parce qu'ils se rapportent aux sujets astronomiques, physi-
ques, mathématiques. Ce sont: les traités De Instantibus (i)
et De .S~<pra (2~, les Quéstiones co~~K~ joer~ec~ua? (3),
t'.4~'M~M~p/'opor~o~M/M ou théorie des proportions (4).

L'influence des causes De Habitudine caM~a~</M (5), les
effets par rapport à l'ensemble des forces de la nature De
Reductione e/~ec~MMM~ in fï~M<es communes (6), forment encore
deux études qui sont plus philosophiques que théologiques.
Il nous faut en dire autant du contact des corps entre eux
(~tt~'O M~M/M CO/~MS C~M~ sit alteri immediate yMO~O<fo-
M~/ Ma~M/'a/~er approximabile (7).

Parmi les autres ouvrages inédits, nous avons à men-
tionner les exégétiques: une Lecture sur le prologue de la
Bible: des commentaires très étendus sur les quatre premiers
chapitres de la Genèse et sur le Cantique des caM~~M~; une
~xpHcation sur le non ex ~~M~~ de l'Evangile selon saint
Jean (8) une homélie sur l'c~o/ vocem yM~cfa~ mulier (9)

un écrit '.M/' le c/top~e XI de Zacharie touchant les temps
~n/o'~ qui précéderont l'Antéchrist (10) une exposition sur
<~e/<s paroles de saint Jean (ii); un Traité de la Passion;
.V<'M/' Questions. sur le même sujet, et la première est ainsi
posée On demande si le Christ a été attaché à la Croix par
trois Olt ~M~/re clous. Ajoutoas Les sept clefs de /cW<Mre
(De septem clavibus) et Les Noms divins (De divinisMOMï~~M~),
travaux mentionnés par Sanders.

Les ouvrages théologiques sont bien plus nombreux. Il y a
à les distinguer ainsi ceux qui regardent le dogme, ce~x qui
regardent la morale, ceux qui touchent à l'un et à l'autre.

it) in Paulina bibliotheca Lipsiensi. »
(2) btbh nat., m~me ms. !at. t64ot.
~) Bibt. de FArs., ms. 5~2.
(4) 7btd., même ms.
A~/orMnM~ est un mot arabe signifiant: Art de compter.
(5) Bibt. nat., mss. lat. 2831, t64o!, t4887; ms. 5M de't'Arseaat.
(C) Bibl. nat., ms. lat. 16401 ms. 552 de l'Arsenal.
~7) Bibl. nat., ms. lat. rS~ui.
Voir aussi même ms. toaa de l'Arsenal, par. III, p. tSS-ïgo.
(8) Bibl. nat., ms. lat. ~796.
(a) /< ms. tat. 2454.
(to) « in Paulina bibliotheca Lipsiensi.
('i) BiM. Mazar., ms. 945.



Les dogmatiques ont pour titre: Réponse à certaines ques-
tions touchant l'Eucharistie; De la ~Ma~re de célébrer le
saint-sacrifice et de recevoir l'auguste sacrement; Exposé du
Symbole; Exposé de la A~esse(i); De la Confession (2); Des
Clefs sacerdotales(3); Des Peines des damnés Solution d~e
question; Les mauvais esprits sont-ils plus ardents contre
~AcM~te que les bons le sont en sa faveur (4) De la Vision de
la divine Essence.

Les traites ou opuscules de morale sont ainsi désignés De
la Science des prêtres (De ~'M~~ïo/ïe .acer~o~M/M~ (5); Lettre
sur le mépris du monde .6) Doutes touchant le ~'e~Me ecclésias-
tique Des Offices, des lieux et des personnes en ce qui regarde
les choses saintes,. P~MSc3fe~/a//o~ pour celui qui doit chanter
la Messe; Du P/'o~'cs des /~o?<s. Peut-êtreces trois opuscules:
De la Vie religieuse, Des A/o?«/'s des chanoines, De la Propriété
des moines sont-ils des parties du De religioso modo vivendi
secM~dMy/t regulana B. AM~Ms~ï episcopi, œuvre que possède
la Bibliothèque Mazarine (7).

Fabricius(S) donne à Henri de Hesse un De dece~prcpe~M
que d'autres attribuent à Henri de Vrimar. Nous ferons
comme ces derniers. Nous devons signaler aussi une Epistola
ad deca~M~ majoris ecclesix Afo~M~e~SM (9).

Voici maintenantles écrits qui touchent ou peuvent toucher
au dogme et à la morale Somme de ~Mps<ïOMs sur. les quatre
livres des Sentences (10) Recommandation de la science divine
(7'rac~a/Mssc~M~e)? d~~tC co~!Mte~da<oWMs); Contre un Wicle-
fiste Des ËrreMr~ et des ~to?Mrs des chrétiens (ii); Questions
touchant le blasphèmeet le p~cA~ contre le Saint-Esprit Pour-
quoi Dieu permet que ses élus soient de plusieurs façons <ow-
yMCM~sey ce monde; DïrfcfOM'e~oMr/'aMd~ïOMdesp~cA~scM

(t) Btbi. nat., ms. lat. t06o8.
(2) Ibid., ms. lat. toySo.
(3) « in bibliotheca Caesarea. »
(4) in codice Axpacensi, teste Pezio. »
(5) « in bibliotheca Augustana. Il
(6) Bibt. nat., ms. lat. 2454.
(7) Bib!. Mazar., nts. 945.
(8) Fabricius, Loc. cit.,
(9) Bibl. Mazar., ms. ()45.
(to) < in biblioth. Paulina Lipsiensi. »
(n) « in biblioth. Paulina Lipsiensi una cum atiis altormn de eodem

argumento, »



co/t/c~oM (i) enfin, rn traité ayant pour titre Dici de omni
et vraiment oeuvre reverendi et excellentissimidoctoris magis-

de Hassia (2).

Si l'on en croit Bernard Pez, Henri de Saxe aurait écrit en
.titemand pour le duc Albert un traité De la Connaissance du
/)~ ou De la Connaissance de soi et des sept péchés capi-
~«.r

L'orateur sacré a laissé des Sermons de tempore et de
~<<.<; l'épistolicr, un recueil de Lettres, parmi lesquelles
nous avons à citer ici celle ~w Je mépris des richesses et l'~pM-

M!'PC~U~ contra 0?~ cleri (4).
Poète à ses heures, notre docteur écrivit deux pièces de

pœsic La première, composée en 1393, était une Invectiva ira
w~s~'M/M Ba~y/o/n-s ou le Schisme de son temps; elle com-
prenait quatre-vingt vers, dont le premier était ainsi mesuré:

Heu frustra scripsi, multos dictamine movi.

La seconde avait pour objet la solution d'une question
theolog ique An castor co~e~t ~p&ea~ c~M~ ~e;'MMïorî<yM. La
réponse à la question de savoir si la chair du castor constitue
un aliment maigre ou gras est adressée à un évêque

Suscipe, magne pater, praesul cunctis venerande.

Il paratt bien que la géométrie ne fut pas une étrangère
pour notre savant, puisque l'on cite de lui un De Improba-
/<e C/~cyc/OrM/M concentricorum.

tlenri de Hesse a attaché son nom aux Statuts de la FacM/~
</<' /o/o~!c de F~~e (5). Mais serait-on fondé à attacher ce
au m à la fameuse Lettre de 2.MC</pr, empereur de lAchéron,
duc de l'Erèbe, aux princes ecclésiastiques'? Fabricius l'a
pensé. Mais nous ne saurions adopter ce sentiment, car
Henri de Hesse était alors bien jeune, la lettre portant la date

(') « in Ubtioth. Augustana. » Cet ouvrage nous paraît devoir être
différent du De Con/ëMM~e dont mention plus haut.

(~) Ms. 5-ï~ de l'Ars.
(5 fhesaur. anecdot. nou«.,tom. I, Dissert. isagogica, p. LXXVII.

Lambeciusvero, tom. Il, p. ~5, monet in bibUoth. Caesarea praeter
~arios ~er~<ones Mcr<M Henr. de Hessia servari tractalum De Mp<<;tn
'/Mr~t6M< et a~ut6m ~tr<u<t6meis oppositis. »
(4) L'Epistola « in biblioth. Augustana. »
(5) Vulgata sunt a Lambecio, tom. II, p [25-238. »
Relativement aux mas., les indications et citations, à moins d'annota-

tion contraire, sont puisées dans Fabricius, Loc. ctt.



de i35i. D'autre part, nous le dirons, elle semble plutôt reflé.
ter la pensée, sinon la colère, d'un légiste du monde sécu-
lier (1).

Nous ferons cette remarque à la fin de notre notice Par suite
de la confusion du Sorbonniste et du Chartreux, l'on a aussi
confondu leurs ouvrages: nous avons essayé, en recourant
auxmeilleuresautorités,d'éviterla seconde confusion, comme
nous avons évité la première; toutefois, nous ne voudrions
pas affirmer que nous avonstoujours et complètementréussi;
dès lors, il pourrait se faire que quelques ouvragesdont nous
avons fait honneur au docteur de Paris ou au professeur de
Vienne, fussent dus à la plume du religieux ou du recteur de
l'Université d'Heidelberg.

(t) Nous en parlerons dans la notice sur Picotas Oresme à qui elle est
auasi attribuée, et dans celle sur Clément VI à qui elle fut destinée.

Le docteur Otto Hartwig a publié Henricus de Langenstein dtc<
Z/<!M!a, Marbourg, !857, in-8*.



CHAPITRE V

SORBONNISTES DES PAYS-BAS

Jean de Gand. Gérard Groot. Marsile de Inghen.
Barthélémy de Bruges.

JEA~DEGAKU

( vers t5 20)

J~an de Gand a été souvent confondu avec Jean de Jan-
dun i). Notre manuscrit traitant des écrivains de Sorbonne
estime qu'il faut les distinguer car, dit-il, « Jean de Jandun
< n~ tut point docteur en science sacrée, mais en droit notre
.'Jean le fut en théologie; cctui-ta fut un soldat armé à la

~'gcre, celui-ci athtëte savant. Le premier alla enAHemagnc
< prendre parti contre le souverain pontife, et le second en

[cmcura en France le défenseur (2). Ajoutonsque Jean de
J~ndun appartenait au coUegc de Navarre (:3), tandis que Jean
de Gand était sorbonniste (4).

t ~w. R(<<~o<A. Co~'(t(<. (tc.s~e)' par Conrad Lycosthèue '< Joanues
de Janduno, Gandavensis pchpatetic<,qua'sttones intibros Physicorum

<
Aristotetis.
M. Hauréau, dans son ~M<. de la philos. sco~ par. n, tom. Il, Paris,

i88o. pp. t8) et suiv., en fait égatbment un même personnage qu'il
appcHc te Champenois Jean de Jandun.
('' Ms. 102'! de l'Arsenal,par. 111, p. 85.

Joannes de Gendino, magister artistorum. lisons-nous
dan~ l'acte rédigé pour l'exécutiondu testamentde la fondatrice du col-
lège de Navarre, et ce nom est inscrit parmi ceux des maîtres du nais-
sant coUt'ge. (Launoy, Reg. JV~ar. g!/tnn<M. Par. Hist., tom. t, p. 38 du
Boutay, Hist. Pn~t;rs. Paris., tom. IV, p. gS). Il était chanoine de Sen-
li:; en t5i(!, ainsi qu'il appert d'une bulle de Jean XXII en date du m<~)s
de novembre de cette année. (Les Lettres à lit coMf des pftpc~, ~«t~<~"c. (~< Vtt~'an, par A!. Thomas, Rome, 1884, p. 3<)-4o).

i) in veteri registro ubi et socius nuncupatur)'. (Même ms.
de )')-s., t'<«~ p. Sj;.



Nous croyons devoir suivre notre manuscrit. Nous dirons
également avec lui que les ouvrages attribués à Jean de Jan-
dun par quelquesauteurs, doivent être revendiquéspour Jean
de Gand (1). En ce cas, les ouvrages laissés par Jean de Jan-
dun seraient ignorés.

Jean de Gand fut un brillant professeur dans les écoles de
Sorbonne au commencement du xiv siècle. Sa réputation
s'étendait au loin. Gittesd'Oudenardc s'en aperçut heureuse-
ment car, retournant dans sa patrie et assez mal accueilli
sur son chemin, il n'eût, pour calmer les mécontentements
ou les coteres, qu'a se dre élevé de maître Jean de Gand.
Ceci se passait en i3i0.

A-t-it écrit des ouvrages théoriques ? C'est possible,
sinnn probable. Mais trace ne nous en est pas laissée. Les

o'uvres philosophiques de Jean furent traitées avec faveur
par )a postérité, car plusieurs furent imprimées, et un cer-
tain nombre de fois.

Aussi est-ce comme philosophe qu'il est demeuré quelque
peu célèbre. Pour lui, comme le dit M. Hauréau, le premier
philosophe était Aristote, le second Avcrrocs.cttcmciHeur
interprète du premier chez les latins le docteur angélique (2).

Ce n'est donc pas sans raison qu'on l'a appelé te Pr<Mce<
.itv'o~/M, et qu'on le range au sein de t'écotc thomiste.

Les œuvres imprimées du Prince des Averroïstcs sont les
suivantes: (~MM~o/M~M/cs sur le livre d'Averroès, La
.SMAs/a~re de MM«' ~3) ~Mcs~o~ sur les livres de r~M<
du C«'/< ~M Mo~<- d'Aristote (4) commentaires sur ta~o'

(t) Ejusdem quoque esse puto, quae vulgo tribuuutur Joanni de Jan-
duno apud Gesoerutn, Svertium in Athenis Belgicis. c'est-à-dire,
libros .!fe<<!pA~<con<M,OMtM<tonM in libros P~y~ccrMm, ~intto<a<MnM

nonnu~a; sur le même sujet, (~ttt., p. 8~).
Docteur en droit ou docteur ès-arts, peut-être l'un et l'autre, Jean

tirait son surnom, suivant la coutume, de son village natal, Jandun en
Champagne, aujourd'hui dans rarroudissement de Mézières.

f-ï'Loc. (.'<< p. H85.
Voir t'appréciation dupuitosophe donnée par M. Hauréau, Ibid., et

pa~. suiv.
(5) Vicence, s. d., mais du xv< s. (Hain, Repertor. art. G<M<&tM),

Venise, ~86 (Graesse, rr~or. art. Gand), Venise, i5t4, avec le traité
De Anima d'Aristote (même ms., p. 84).

(~) Vicence, ~87. (Même ms., p. 85).
Les Questions sur l'Ame ont étéaussi imprimées à Venise en t~yo, t~o,

!487, t488,.497.



j~y~«e du même philosophe (i), et aussi Qitestions sur saP/(2).
Notre manuscrit désigne encore Certaines Annotations in

plurima commentatoris dicta per singulos sparsim libros
physicorum, notatu dignissima (3). Ces Annotations sont-elles
le même ouvrage que les Questions:) Dans la pensée de l'au-
teur du manuscrit, non, puisqu'il les distingue. Mais il pour-
rait se faire qu'il y eut erreur de sa part.

Quant aux ouvrages inédits, M. Hauréau a écrit ces lignes:
H existe enfin dans les manuscrits quelques opuscules de

fécond écrivain, un notamment De ~c~&M a~c, daté de
tannée 1~10. Cet opuscule fait partie des manuscrits latins

de notre Bibliothèque de la rue Richelieu (4).
C'est vers 1320 que Jean de Gand quitta ce monde pour un

meilleur, n'oubliant pas dans son testament sa chère Sor-
b'mne. car il lui légua des livres (5).

Nous aurons à parler d'un autre Jean de Gand, abbé de
8.Bavon.

GÉRARD GROOT ou LE GRAND

(t54o– t58~)

Gérard Groot ou Gérard le Grand eut une existence d'une
moyenne durée, mais parfaitement remplie.

Cet enfant de Deventer fut envoyé à l'Université de Pams~

par son père, bourgmestre ou consul de cette cité hollandaise.
H est compté parmi les Sorbonnistes(6). A dix-huit ans, il
'~tait maître ès-arts (7). Il dut conquérir aussi la palme du

(tt Venise. (Même ms., p. 85).
~) A Venise, en t488, pals, dans la même ville, en i5ot, t5o5, !5o6,

M~, ~M, tSyS et t586 M. (M. Hauréaa, Loc. ct< p. a8x), et aussi, sui-
vant le ms. toM de l'Ars., à Paris (<oc. cit., p, 84).

(5) Florence, t485 Venise, i5o6.
(4) '<:o89, fol. 160. (Loc. c~ p. a8t-a85.)
(5) Même ms., Toc. cit., p. 85 Obiit Parisus circa annum t5ao, lega-

tisSorbonseaiiquot Ubris, quorum mentio in veteri registro. »
(6)Ms. toaade l'Arsenat, part. in, p. '7!: '< nominatur. in

Collectis inter socios istius domus.
~) ~d. « Schbit Franciscus Swertius iUum promotum fuisse ad ma-

« gistehum anno eetatia suc 18; quod, etsi ndem quodam modo superare
< Ytdeatur, non longe tamen discrepat a libris manuscriptis Sorbonm ».D'autre part, nous Usons dans la Vita wenefoMKt M. Gerordt Mo~ni,



doctorat en théologie, s'il est vrai qu'il professa, plus tard, à
Cologne, la science sacrée. Quoiqu'il en soit, ses succès dan:
cette cité, soit comme professeur, soit comme ~.spM~w.
furent pour lui un nouveau titre à porter le nom patronymi-
que de Groot ou de le (r/w~ i).

Il fit partie des chapitres d'Utrecht et d'Aix-la-Chapet'e
double bénéfice qu'il abandonna pour mener la vie de Char-
treux, pendant trois ans, au monastère de Munichuysen en
Gueldre. Ce fut à ta suite d'un entretien avec un de ses
anciens condisciples, prieur de la chartreuse d'Arnheim.

Jusqu'alors il parait bien qu'il s'était montré assez amateur
du bien-être et du luxe (2).

Entré dans les ordres sacrés, il voulut par humilité demeu-
rer diacre car, se destinant à la prédication de l'Evangile, le
diaconat lui suffisait pour ce sublime ministère (3). Ce fut
couvert d'un cilice 'et grosièrcment vêtu (4) qu'il porta la
parole sainte dans les villes de Deventer, Zwoll, Amsterdam,
Leyde, Zutphen et autres de la Hollande éloquente austérité
qui donnait plus de puissance encore à son éloquente parole.
On rapporte qu'à Zwoll un de ses auditeurs lui dit un jour

« Laissez-nous aller tranquil'emcnt en enfer. C'est ce que
je ne veux pas, v répartit le prédicateur.

UN~/o Groot, par Thomas a Ketnp~, pcose-t-on, cap. Il la brevi tamen,
t< secundum communem studentium cursum, ad altiora avide nitens, ad
« magisterium, intellectu sunfagante, decimo octave aetatis suae anno
« promotus est. (Dans Opera omn<a de Thomas a Kempis, édit. du
P. Sommalius, Anvers, 1607, in- p. 766.)

Il s'agit évidemment, dans les deux textes, du doctorat ès-arts. C'est
aussi la pensée de Paquot dans ses jMëMOtfMpour servir <t ~AM<otre ~<
t'<!<rc des <<u"<;p< pro~tnees (<<;s P(tt/B(M. Louvain, t765-t770, in-fot.,
tom. p ~)<). note « Je crois, dit-il, que cela doit s'entendre du grade
de mattre es-arts ».

(i ) Paquot. Ibid., racoute que Gérard Il passa à Cologne où, quantité
'< de savants l'ayant attiré, il entra avec eux en dispute et enseigna
« même publiquement on t'écoutoi~ tvec admiration, et on lui donna par
« cxcenence le surnom de Grand, que sa naissance lui avoit déjà donné".

(2) Rainaldi, Annal. ecclesiast., an. <M4,cap.VI.
(5) Foppens, Biblioth. ~e~tca,art. Gerardus JMu~ntM; Paquot, Op. cit

p. 422. « Pro toto auro Arabia), disait-il, nollem habere curam animarum
vel spatio noctis unius. »

(~ « Interrogatus est aliquando a quodam familiari amico, quare tam
« antiquum et subuncutatum pellicium portaret, unde rusticanus homo
« erubescere potuisset. Respondit more suo grato et jucundo /K hoc

« gua'r(< cotMtnodMmmeMM,ne /'n~tMpo<Mfe< ne ~en<tMper/bratnu!aM<re<,
« ~t non MMnt oo~<rMc/o. » (Vtto dans Op. ct< cap. XI).



Néanmoins, il eut des détracteurs qui portèrent plaintes con-
tre lui en haut lieu. On réussit a lui faire interdire la prédica-
tion par l'évêque d'Utrecht. Il écrivit, à ce sujet, une courte,
mais noble Prolestalion /~M<yMC qui a pris place, à la fin de

-u. r~. et comme partie intégrante de cette Vie, dans les
~Y! 0/~M, publiés par le P. Sommalius, de Thomas à
K'Mnpis i). Il eut aussi, pour le moins, un ardent défenseur.
~ung rencontrons, en effet, dans ces Opera une lettre apcto-
~tique. L'auteurn'est pas nommé. Elle est adressée à l'éve-
que d'Utrecht et explique la vraie cause de la persécution la
v''n~o:mcc des désordres contre la sainteté du prédica
tcur (~ Cette lettre est suivie dans les 0/?~'<ï de Thomas a.
K'~npis d'une autre tracée par un Sorbonniste, Guillaume de
ëntvarville. qui, après avoir été chantre et chancelier de
) '-uHse de Paris, devint archidiacre du Brabant au diocèsed~
Lif~f. Cette seconde ~OM/o/a sollicite près du Saint-Siège, e.i
t'avcur de Gérard, le privilège ou l'autorisation de prêcher (3).
H serait pcut-ftre permis de penser qu'elle vise le persé-
cuta t'. Ceci explique les réserves de notre langage. Quoi
qu'il en soit, l'innocence ne pouvait ne pas être reconnue ni
t'interdit levé.

Dans le cours de sa carrière apostolique, Gérard eut à com-
battre les erreurs des Frères du libre esprit qui s'appelèrent
ptu~ tard Libertins A/)~Mc/<. Ces erreurs consistaient dans

t Anvers, mo~, in-4'p. 78~: De publica prot~uftone~M~ (le u<'t'<
~f'~ pra,'(<<cn<!one Evangelii ~M0(< p''a!d<caut(, pièce qui comprend une
cotonne.

') ~)~<o/<: (td episcopum rnuectcnMtn pro magistro Gerardo G<'M<,
'<'u;) frat ipsi interdietum, tM pM&Mce pr~dtCttre~, dans Op. cit.,
p -8<). .< Verumtamen eidem Gerardo. procurantibus, ulpraesumitur,

ctericis pt presbyteris focarias habentibus, per vestras litteras sine
causa vel causas cognitione exercitium pracdicaUonis indirecte interdic-
tun) est )).
(~ Epistola M. W~/e~nn de Salvarvilla, cantoris Pansten~M, ad papam

f't~<nt<M s<'a'<!<m, ad t~pefranduM magistro G<;t'ardo pt'tU~e~'MM pra'dt-
"<t. Elle est écrite Leodii, XX! die octobris". (Dans 76td., p. 790).

):n effet, elle parle de Gérard comme d'un '< fervidus prtBdicator in
dicta diajcesi » (celui d'Utrecht). Et nous savons, du reste, qu'itcom-
metKja à prêcher avec l'autorisation det'ord!na)re(CArontcoH c<tnontcoruM"<)tf<w ordtnM.S. AM9mMntcapt<u<t W!MdMeMensM, lib. cap. !).
La tpttre rappelle ensuite que Gérard Il desiderat, ut tiberius et sine

impedimento prtcdieare possit, ~tbere super hœccommissionemaucto-
ritatc apostohca. » L'auteur couclut ainsi « Unde. quantum mihi
potust apparere, videretur expédions quod Vestra Sanctitas eidem con-

'f'atauctoritatpn) praedicandi. in provincia Cotoniensivct saltem iu
)'r:)'dicta diœcesi Trajpctensi. »



une sorte de panthéisme mystique qui, ne voyant que Dieu
dans l'homme, attribuait au premier les actes du second et,
conséquemmcnt,donnait aux actions humaines, bonnes ou
mauvaises, une égale valeur ou un égal mérite. C'était la
négation de la morale. Ces erreurs qui se rapprochaient de
celles des Béghards, étaient répandues à Kampen et à Zwoll
par un religieux augustin du nom de Barthélemy ou Bar-
tholomé. La parole ne suffisant pas pour convaincre le témé-
raire et arrêter le mal qui se propageait, l'évoque d'Utrecht,
sur la demande de Gérard, dut intervenir par une sentence
de condamnation(i).

Le passage de Gérard ici-bas fut surtout marqué par l'insti-
tution des Clercs et des ~re~ de la u.~ co~MWMMc. C'était un
institut dont les membres, dans le principe, sans s'imposer
la loi du triple vœu, « devaient, dit Alzog, suivre les traces
« des Apôtres, alliant le travail des mains aux exemples et

aux enseignements de la vie chrétienne fondation à
laquelle, suivant le même historien, « il consacra toute sa
fortune (2).

Peu sympathiqueà la sécheresse de la théologiede l'époque,
Gérard pensait que le théologien devait accorder urie plus
large place aux textes de l'Ecriture et des Pères..Voilà bien la
double pensée qui se détache dans son écrit, Des Z~M'e.< sacrés
à <~M< (3). I! réunit avec un soin intelligent,dans la maison
paternelle de Deventer, un grand nombre de manuscrits con-
tenant le livre par excellence et les écrits do ces premiers doc-
teurs de l'Eglise puis appela des copistes pour corriger les
fautes de ces manuscrits, si besoin était, et en multiplier les
copies. A leur tête, se trouvait Florent Radewyns,compatriote
de Gérard. La vie commune s'imposait; et, pour l'organiser,
une règle, conseillée par Gérard, fut rédigée par Florent
d'après les principes, indiqués déjà, de l'antique simplicité

( t ) M. Bonet-Maury,Gérard de Groote, un pr~Mf~Mfde la réforme au
xtv* siècle, Paris, tS-yS, pp. 57-58 ~Vouw. Rto~r. génér., art. Groo~

On trouvera dans t'élude de M. Bonet-Maury, pp. 35 et suiv., quelques
extraits de sermons inédits.

(a) Hist. MtHMM. de t'E~ trad. par Goschler, Paris, 1849, tom. Il,
P.~94.

(5) It débute ainsi dans son De <acna M~« ~M(<en~M, opuMute édtté
aussi dans les Opera oMMM de Thomas a Kempis de l'édition citée,
pp. y85 et auiv. Radix studii tui et spéculum vite sint primo Evao~-
« Hum Christ!, quia ibi est vita Chnsti. Deinde vittB et coUationes

Patrum. »



chrétienne (i). A côté des heures fixées pour ces travaux de
copistes, il y avait celles consacrées aux exercices religieux.

«
Gérard établit aussi dans une de ses maisons une com-t munauté de Hlles, auxquelles il prescrivit des réglements

-t
aussi bien qu'aux clercs: après leurs exercices spirituels,

«
elles s'occupoientà coudre, il filer ou à d'autres ouvrages

.<
convenables a (2). Ces communautés, également libres de

vœux, étaient aussi appelées à se multiplier et, par là, le
nombre des béguinages allait s'augmenter dans les Pays-Bas
t~cn Allemagne.

L'institution des C7cr~ 7~'<<'< de la vie co~~M~ futatta-
quéepar les ordres mendiants: on les assimilait aux Béghards,
ces faux spirituels ou frères de la vie libre si justement con-
damnés. Le saint fondateurétablit, avec succès, que l'assimi-
Ldion était fausse et le nouvel ordre fut approuvé, an 137~.

par Grégoire AT
<t Hn i381, Gérard alla voir Jean de Ruysbrocck au Val-
Vct'd. et :1 fut si édifié de l'esprit de pauvreté et de sim-

« pticité que ce vénérable prieur faisoit Heurir dans sa com-
'< munauté, qu'il résolut de bâtir un monastère de chanoines

réguliers, où il avait desseind'envoyerceuxd'entreles élèves.
« qui lui paraïtroient les plus propres pour l'état religieux (3).
Il avait donc l'intention de rapprocher davantage de la vie
tïtigieusc une portionde l'institutdes Clercset desF~ en lui
imposant les vœux ordinaires, sous la règle de saint Augustin,
et, par la, de fonder, dans ces conditions, un monastère qui
serait la tête de la nouvelle famille religieuse. Mais la mort ne
lui permit pas de mener à terme son projet, dont il confia
) exécution :'< son flidèle coHaborateur Florent Rode\vyns (i).

< Pater itaque devotus dominus Florentiui! praBfatus, cum suis
< presbyteris et ctericis, in vita communi pariter commorantibus, dp

consitio magistri Gerardi, formam et modum in commuui vivendi, toca
<'t tempora laborandi, vigilandi, dormiendi, orandi, legendi «t corpora
reticiendi aliorumque saluti aliquando conststendi.(CAt'ot!<con<'ano-

'"f~)tUM t'e~M/artUM ordinis S. ~MgMM't' capituli ~n~e~en~M, lib. t,
cap. )!.)

('~ Paquot, ~MOM'e~ vot. cit., p. 4n).
t.~) ~t<<.
(4) Ce Florent eut plus tard l'honneurd'être un des maîtres du célèbre

Thomas A. Kempis.
On trouvera la V!~ D. Plorentii a la suite de la Vt<n M. Gerardi JMo~Mti

dans les Opera oN<nt<t de Thomas A. Kempis, édit. du P. Sommalius,
PP ~cet suiv. !t y a, par conséquent, lieu aussi de t'attribuer au célèbre
Mystique.



Ce dernier s'empressa, en conséquence, de fonder, en 1386,

un monastère de chanoines réguliers a Windesheim qui
devint réellement lecentre de l'ordre. Ainsi, il y avait deux
parties distinctes dans cet ordre la partie astreinte aux vœux
de religion, et c'était la tête: celle qui n'en prononçait pas,
et c'ékiit ic corps. Si l'institut fut approuvé dans sa forme
première par Grégoire XI, il devait l'être dans sa seconde par
Bonifacp IX.

« DeWindesheim, le chef-lieu, et des autres maisons de
'< Hollande, sont sortis, dès l'origine, non seulement beau-

coup d'ouvrages distingues par la piété et l'onction, mais
'< des chefs-d'œuvres de calligraphie, remarquables par la
« correction du texte comme par la netteté de l'écriture.. De
'< doctes et habiles ""j.nscriptcurs y ramenèrent les livres de

't l'ancien et du nouveau Testament à la version primitive de
<' saint Jérôme ce texte, approuvé par les pontifes, a servi de
<' base en partie au travail des éditeurs de la Bible de Sixte V.

H en a été de même de plusieurs écrits des Pères et les
« docteurs de Louvain, dans leurs éditions, ont beaucoup
« profUé du texte de ces manuscrits » (i).

Gérard était mort le 20 août 1384, a l'âge de 44 ans sa
naissance datant de 1340–, victime de son dévouementpour
un ami atteint d'une maladie contagieuse.

Sentant la mort arriver, il fit à ses frères présents de tou-
chants adieux. « Que Dieu veille sur mon trépas'dit-il.
t Puisse mon esprit retourner a Dieu qui l'acréé, tandis que

'< la terre protégera ce petit corps qui en a été tiré, mais qu'
n'y restera pas longtemps Puissé-je obtenir, après ma

(t) Rohrbacher, R~.Mntue~. de /'E~.ca<Ao< tom.XX, Paris, t845,
in-8", p. 5~[, paroles tirées de la Biograph. univers., art. C~faf~ Groo<.
Voir aussi Moehler, J~. de ~/M., trad. par M. t'abbé Belet, Paris, tSCg,
tom. II, p. 558-~5<).

Au premier but de l'institut des Clercs et des Frères de la Vie commune
s'en joignit bientôt un second t'éducation de la jeunesse. « Une quan-

tite d'écotes, dit M. Hrnest Grégoire, furent fondées par eux dans le
courant du quinzième siècle, notamment la célèbre école de Deventer,
devenue, grAce à eux, l'Athènes de l'Empire, d'où sortit Erasme.

(Nouv. BtOQ<-(t~/t.~t- art. Groot.)
« Fidèles à remplir les intentions de leur fondateur, continue M. Er-

« nest Grégoire, les Frères de la vie commune cherchèrent toujours
« a ramener leurs semblables à une vie de vertu et de piété c'est
« dans ce but qu'ils rédigèrent une série d'ouvrages ascétiques, dontle plus célèbre serait l'Imitation de Y.-C., si ce livre, comme on l'a

cru, est d~ à ThomasKempis. »



mort, le repos de ce Dieu pour l'amour duquel j'ai travaille,
« (k'rit, prêché Comme les frères versaientdes larmes, il
ajouta « Dès que je serai parvenu auprès de Dieu, comme
«

je i'espère, je vous jetterai des fleurs du haut du ciel, pour
(;ue vous sentiez les effets de la grâce et que vous portiez
(tes fruits dans le monde (i).
L'oraison funèbre du défunt fut prononcée par le Sor-

h'mniste déjà nommé, Guillaume de Salvarville (2).

AuD<?/)M~/tC~pro~<OMc ejus touchant sa prédication
et au De libris ~~M</cMofM, déjà signalés comme faisant
partie des Opera omnia de Thomas a Kempis dans l'édition
du P. Sommalius, nous devons ajouter un autre opuscule et
un fragment de lettre. L'opuscule figure également parmi ces
O~a (3). Le fragment a été inséré dans le C~'o/Mco~ canoni-

M~ ~M/aWMM de Windesheim (4).
L'opuscule a pour titre: CoMc/MM j~'o~o~~a, non vota, in

n M. Bonet Maury, Op. cit., p. 45-47.
(3~ '< Orationem funebrem in ejus obitu habuit Guilelmus de Salvar-

villa sorbonicus. (Ms. cit., p. t86).
Ce OuiUaume de SalvarviMa, « vir certe suo tempore celeberrinus et

srpius in Sorbona functus vice provisorum mourut peu de temps
apt'Rs, puisque sa mort est aussi Qxée dans t'année ï584 « Mortuum
iHum fuisse anno t58~indicat procuratortumquoddaminstrutnentum.M

p. <76.t78).
L'on inscrivit sur la tombe de Gérard Groot à Deventer « in ecetesia

b~at~ MariK* (76<J.)
Gerardus magnus vixit sicut pius agnus.
Fecit quod dixit; sicut docuit, quoque vtxit;
Sicut uon fictus, aliis mitis, sibi strictus,
Lux fuerat deri, tradens huic lumina veri.

Voir aussi dans Rainatdi. ~nnaL ecc~~<M< an. t584, cap. VII, une
autre épitaphe, composée par Guillaume, chautre à Paris et archidiacre
dt* Liège, c'est-à-dire Guillaume de Salvarville.

Sourc. gêner.: Ms. cit., part. III, pp. t7t et suiv.: Vtta weneroM.
.11. Gerard. Ma~ wM~o Groot, dans ôper« omnia de Thomas a Kempis,
Anvprs, t6o7, in-4". pp. 766 et suiv. Chronicon cMnontcor. regular. oW.
~t~/m<. capit. WÏM~eM.~ par Jean Busche, lib. cap. 1 et suiv.
)/<'M«tr. pour ~en~r <t fJ~M~. /t«ër. des dt.E-<ep< prov. des Pays-Bas, de la
~ft' ~oM<(; de Liège et de quelques contrées voisines, par Paquot, Louvain,'770, in-fot., tom. p. 4!9 ~oppens, Biblioth. Be/c'c., art. Gcraf-
'<"A ~fuj/~tM; Hist. Univers. Paris., tom. IV, p. a56; M. Bonet-Maury,
0~. «< pp. ty et suiv., très bonne étude, matgré quelques petites
i')fxactitudes.

< PP. 78~ et suiv.
') Lib. f. cap. IV, in tn~.



nomine Domini a magistro G~a~o edita. Le début en fait
connaitre le sujet: « Je me propose, dit l'auteur, d'ordonner
'< ma vie pour la gloire, l'honneur et ie service de Dieu, et

« pour le salut de mon âme ». Des saintes résolutions de
Gérard, nous transcrivons celles-ci < D'abord, ne désirer

« aucun bénéfice plus avantageux et n'avoir pour l'avenir ni

Il espérance ni désir pour aucun bien temporel A cette
« nn, je ne servirai aucun cardinal ou personnage ecclésias-
« tique pour acquérir des biens temporels M.

Le fragment appartenait à une lettre écrite pour signaler
les erreurs émises en chaire par l'Augustin Barthélémyou
Bartholomé (i).

Les autres œuvres de Gérard Groot et la liste en est lon-
gue sont demeurées inédites.

Le plus grand nombre comprend des traités, lettres.
aperçus ou décisions théologiques.

Ainsi D< quatre /< <«~< ou Cordial des ~M<
~nt~s. travail parfois donné a Gérard de Vlindershoven.
mais « atribué a notre auteur dans le catalogue des cha-
noines réguliers deTongrcs D~Focan~,opuscule <' adressa
au clergé d'Utrecht M et probablementportant ailleurs ce titre:
De CA?r<C/\ fO~CM&~a~; D<M/MfOMMMcM/<~du MO~O~C DM

Vicede la ~ac<<oM De la Co~oMc/<oM De là Concorde~<
~t<ÏM~C/<s/~ sMr la PCM<OM ~M Seigneur Des Bénéfices CM*

r/aMj: commentaire '{M~ le /<f~ de Jean ~M~&roec~~oMfA<M~

douze fc/<M~; De la Location de la charge pastorale ou exa-
men de cette question La CAa~e d~.< aM!M pc<e//e ~r<' louée

avec se~ /'cn/e< et revenus anw<c~ DM Re fus de la charge af~
«Me< ou De la non-acceptation du sacerdoce; De quatre sor/e<.
</<? <t<;e<< à Mt~~er Dit Relèvement après la cA<~<* (De ~to-
catione lapsi) DeA Gra~M des efc/~<<M<~MM De CowwM-
nion De la Conversationtn~~M~ deux lettres, l'nno < le
scA~M~, l'autre adressée à ~M~M M~ /b~c~ < (2),

laquelle estpeut-être celle désignée par Possevin sons le titre:
~M~'e a M~ ami in firme;un avertissement,sous forme de mis-

(t) L'on a attribué à tort à Gérard Groot un .Speo~MM) p<c<'o<or«w, im-
primé parmi les OEuvres apocryphesde saint Augustin (M. Haur6$u,
et Ea'<f. de gue~uMtnanMcr.de<a.CW.na<tom.Il, p. 5~6, tom. V!,p. '<!).

(a) B!bt. nat., nouv. acq. lat., ms. <a5o: ~pMto~ ad ~M<Mt<~M sibi
d~ec<M multipliriter temptatum.



ai\p sans doute, aux Béguines ou dévotes (ad ~e~M~o.~ (i)
/o~7<~t< la ~~owe une ËJ''Aor<a<to~ pour cf~oMrKe~' ~Me~-

M~'<M de se rendre dans le pays c~M infidèles.
r/écrivain traitant de la vie religieuse a produit les ou-

vrages suivants De la Vie de ceux ~M< un~M< en cofMMMn; De
la D~vc~ûM des HouïCM (2) De Cohabitation et des ~.c~'cïc~
</< <; &~< De la Richessedes habits (De Pretiositate vestium)
De la P~e/e; Du Gouvernementdes religieuses.

A ces diverses œuvres il faut joindre: un traité DM Ma-
/<<z~~ t3\ et un autre sur r./i~ d'enseigner les écoliers (De J?~
(/ooe scAo/anM~); un Contra yMrrtMt yra/ec~e~Mem; un
commentaire sur les Leçons de /'Q~ce des morts; deux Ser-
;«, l'un pour le jour des Rameaux, l'autre ~M<' la Nativité
du CA/'<

~ous avons déjà cité deux lettres. Ces autres sont à men-
tionner: Z<f/<? concernant la vie religieuse (4); Z,<?~'e un

f/t<M.2' (5) Z.c ~OM~' celui qui t'pM/ cM//v/' efaM?

u/ < ~a~t/'B/'M/to (6) Zc/c M~) ~t/p~rï~Mr de r~M-
~f co/< la df/rac<tOM (7) Lettre $Mr ~'o~c~ <f~M &OM

wo«<e (8).
Tous ces ouvrages ont été écrits en latin. Gérard écrivit

quelque peu dans la languedu pays, et ce fut comme traduc-
teur. Il traduisit donc en cette langue l'Office de la ~a<H/~
t ~<'</<' et quelques autres ~et<r~.

Traducteur, il nt encore passer du flamand en latin ces
deux livres de Ruysbroeck: l'Ornement des fiançailles spi-~< (Ornatils </Mr~M<ï/M ~spo~~a~OMM); les Sept Degrés
f~< {/t aMÏOM~

L:t plupart de ces productions, c'est-à-dire celles dont nous

'Ce mot signille des Bhea dévotea; de là est venu le mot de
bigotte, qui a changé de signification, aussi bien que celui de béat et

< de béate. (Paquot, J~MtrM.vot. cit., p. 4at, note). Du Cange dit.
de son côté: « Be~<o. idem quod beguina. gaUice bigote, quam vocem

iapravum hodie seMumdetortampro muliere auperstitiosasoient acci-
pcre.
(a) C'est peut-être l'Exhortatio ad novilium qui se conserve à Saint-

Martin de Louvain. » (Paquot, Mémoires. vol. cit., p. 4at).
(5) Bibl. nat.,ms. lat. to68<.
(4)BibL nat., ms. !at. toytS.
(5) 76'd., ms. lat. io6o8.
(<!) /b<d., nouv. acquis, lat., ma. ta5o.
(7) ~M., nouv. acquis. lat., ms, ta5o.
~) Signalée dans RM~rap~. M~eott., tom. p. tïy.



n'avons pas noté l'existence, « se trouvoient autrefois en
« manuscrits chez les Clercs de la vie commune à Delft

« et dans la bibliothèque du chapitre de Notre-Dame à
Utrecht (i).
Suivant la ~~M/~cca Belgica, il y aurait à ajouter à cette

liste donnée par Paquet i.2) un De Co/ac~M.< et M~M~'M et un
Co~a <y«c~</a~ to/p~~M ~!a~yKo/t«~ co~/raAcre (3). Ce
dernierécrit devait être différent du DeM~/r/~<o~!o, de notre
Bibliothèque nationale.

André Valère souhaitait qu'on publiât pour l'édification
du public les nombreux travaux inédits de Gérard Groot ou
le Grand (4).

Un compatriote, contemporain, à la fois, de Gérard Groot,
vint aussi étudier en Sorbonne, car il prit rang parmi les
sociétaires en 1366. C'est

MARSILE DE INGHEN

( t5g4 ou ï5<~)

Originairedu diocèse d'Utrccht, selon l'afnrmationde Fabri-
cius ~5), ce Sorbonniste ne se distingua pas moins en thëoto-
gic qu'en philosophie.

A deux époques, en 1367 et 1371, il fut placé à la tête de
l'Université de Paris. En 1373, il était chargé par elle d'une
mission auprès d'Urbain VI. Dans une lettre qu'il écrivit de
Tibur à l'a Mater, pour lui demander de nouvelles ins-
tructions, il dépeignait le présent sous de sombres couleurs

(<) Paquot, vol. e:t.,p.4at.Voir~t~p.4'!t-4'îa,ausujetdesauMs
bibliothèquesqui possédaient aussi des copies de ces ouvrages.

Voir encore Oudin, Comment. de script. tom. III, col. n~-n~, et
Fabricius, Bt< art. Gerardus G<'oo<.

(~) Loc. cit.
(5) Foppens, Op. et loc. cil. Le dernier ms. « in viridiVa!)e".
(~) Paquot, M~notre~ vol. cit., p.~a~.
Le JfeMa~er ~M ~c~nce~ Ats<or<gu~ de ~<t~ue, an. 1877, pp. M8 etLe renferme, avec appréciation critique, une Hymne en l'honneur dusuiv., renferme, avec appréciation critique, une Hymne en l'honneur du

vénérabte Gérard de Groot.
(5) Il Trajectensis diœcesis M <J?t&Mo<A art.. Afarn~M~ o& /~en sive

Inghen). Notre manuscrit porte cependant: « natione Anglicus vel, ut
atiis placet, Germanus. » ~oc. ct< p. t85).

Baie est uu de ces historiens qui donnent Marsile à FAngteterfe.
(Script. t//«s<r. maj. Bn<ftnn C~nt. ~cp~ cap. V).



et voyait l'avenir gros de nuages (i). II fut. le premier recteur
de l'Université d'Heidelberg que venait de fonder l'électeur
Rupcrt ou Robert I' (1386) (2). Un canonicat avec la dignité
de trésorier l'attendait à Saint-André de Cologne Le 20 août
13'.)4ou 1396 (3), il passa, n. Heidelberg, de vie à trépas, lais-
sant, il la fois, un grand souvenir de science et de sainteté (4).

H a été dit parfois que Marsile avait été chartreux. Mais
l'on pense généralementqu'il n'en a rien été. Nos recherches
nous obligent à nous en tenir à ce dernier sentiment. Le
P. Petreius lui-même, qui ne demanderait pas mieux que de
réclamer cette gloire pour son ordre, se borne à dire qu'il
n'oserait point nier le fait « Licet inficias interim ire non
ausim. a (5;

Selon Fabricius,les commentaires de Marsile sur les quatre
tivresdes ~M/c~cM ont été imprimés à Strasbourg, in-fol., en

1301 < M. Hauréau a eu entre les mains un volume publié n.

La Haye, 1497, in-fol., où se trouvent les deux premiers livres
des ~M/~c~ avec la glose de Marsile d'Inghen (7). Notre
manuscrit lui attribue deux ouvrages de philosophie, c'est-à-

(t) Lettre dans Hist. Univers. Paris., tom. IV, p. 4C6. H se disait
"sanum quamvistnstemetmuttispraepeditumangustiis.

2 Mcme ms., p. t85 Marsilius primus rector ibi creatus est
<; novembris anno tSSy.
~"n trouve ces deux dates dans !es historiens qui se partagent, dès

!urs, pti deux catégories.
~ons citerons pour l'année t~
~tbt'icius: «. defunctus Heidelbergœ an. tog~ t5 kal. saptembris

\\hartot), dans Cave, RMt.~er. Oxford, t~~o-ty~S, tom.It, Append.,
p. y<) < Obiit anno t5<~ t3 cal. septembris du Boutz~y: HM<. t~t~et~M.
P~)M., tom. IV, p. <)74: « Obiit t5 kat. septembris an. <594. »

~ous citerons pour t'année tSgG
Hartzhcim, Bt6~. Co~on., p.5~o « Moritur Heidetbergae anno t5~(!

dic- augusti Foppens, Biblioth. Be~ tom. 11, p. 846: « Moritur
Hcidctbergfeanno tSgô, die XX augusti » Budinszki, Die !~ttMCt~. Par.,
Berliu, ~76, p. ~4: « Er starb t3<)6.

(4) "Et mortuusest cum opinione sanctitatis. » (Ms. cit. de l'Ars.).
)~ autrn part, Fabricius (Ibid.) cite ces vers en l'honneurde notre Sor

bonniste
Quam superat Pha*bus radiantiasidera cœ'i.

Et cedunt magno numina parva mari
Tantum Marsiliussophite pra;ceHit honore,

Heidetbergensis lux et origo scbotœ.
Ct6/to<A. cartus., art. Jtfar~tM /Hcen<tM sive de /~cn.

~) ct<.
(7; AoMu. Bt0{/. ~~r., art. ~ar~e.



dire deux études sur Aristote, édités, l'une, QM~/tOM~
libros de Genei-atioite et Con'Mp/<oMp, en 1504, i'autre, Abbre-
u<a~oMp~PA~co~'M/ en il82 (i). Hain mentionne une édition
également ancienne, mais sans date, d'un travail sur la
rhétorique, Oratio complectens dictiones, clausulas et elegan-
lias oratorias (2).

Il y a aussi des œuvres inédites à indiquer. Notre manus-
crit donne à Marsile une QMcp~!OM~M, mais non imprimée,
de corpo/Ms e~M, à savoir s'ils peuvent se toucher, c'est-à-
dire se compénétrer An possint se Mt~cp/M ~M~c/'e (3).
Trithème parle encore d'une Dialectica notabilis. Baie, qui,
revendiquant Marsile pour l'Angleterre, le surnomma de
Ingelne, le fait aussi auteur d'un livre ayant pour titre De
Religione c~WcorM~ (4).

Enfin, Fabricius rapporte qu'on a impriméà Turin, en i752,
des .SM~oo&~(we~ nlagistri Marsilii Parisiensis, ouvrage qu'il
pense être de notre Sorbonniste et qui peut-être ne serait pas
distinct des commentairessur le Stagiritc ou de la Dialectique
notable (5).

Comme on le voit, Marsile de Inghen fut surtout un écri-
vain philosophe et, à ce titre, au jugement de M. Hauréau,
il se rangeait du côté « des nominalistes modérés a (6).

Pourquoi ne nommerions-nouspas aussi un ttutre Sorbon-
niste,

BARTHÉLÉMY DE BRUGES

( )

bien qu'il n'ait peut-être pas été gradué en théologie.
Ce fut un professeur de philosophieassezdistingué, un doc-

teur de médecine assez en renom. Il avait déjà obtenu ce

(t)HaiQ,~eper< art.,Mor<t/ttM ab /ncAen, et Graesse, Tf~or.
art. JMor~MM ab Inghen, indiquent pour les OM<M<<onM une édition de
Venise, t5oo, in-fot., et pour les Abbreviatione8,s. 1. n. d., in-fot.

(a) S. 1. n. d., in-4", (IbM.). Voir aussi Graesse, ~td.
(5) « In bibliotheca Sorbonœ cum libris Henrici de Hassia in ms. 841

(Loc. cit.), aujourd'hui, à Bibt. nat., ms. lat. <64ot.
(4) Op. et loc. cit.
(5) « An idem sit opus cum commentariis in Aristotelem vel ejus Dia-

lectica dicant docti (Loc. cit.).
(6) Diction. des ~ctenf. p~o~opA., art. ifor~ d'/ncAen'



crade, quand il demanda et obtint son admission dans le
fameux collège (i).

Le philosophe produisit un Exposé AM/* la Poétique <f~L'
/(~, des QHe~to/M sur ~EcoMo~~MC de ce prince de la
philosophie (3). Il est parlé encore d'un écrit ~Mr le livre de
/'<0/t6~0M dit M/ (4).

On devoit ~u médecin des commentaires sur les ~pAo~.s-/s et les P.o~o.<t/<c~ d'Hippocrate, ainsi qu'un travail sur le
/7e~M/ /Ma/<ïcf~ aiguës.

Si les années i307, 1308 et 1309 sont assignés pour la com-
position des trois premiers ouvrages, aucune ne l'est pour la
mort de l'auteur (5).

;t) Ms. t0' de l'Ars., ~oc. ct< p. iot.
fj) ~!<prtt Poc<naM, BiM. nat., ms. lat. i6o8~.
(T; Btbt. nat., mss. lat., ~704, f6o8().

Bibt. nat., ms. lat. tSoSg.
)) Annus autem mortis mihi ignotus, Usons-nous dans notre manus-

crit. iLoc. ct< p. t02-to5).





LIVRE III

LES NAVARRISTES

CHAPITRE UNIQUE

NICOLAS ORESME

(Vers t5~o-t582)

C'était par sa naissance,comme nous sommes assez fondé à
h' rroire, un Normand de Caen ou des environs (i), et, par
.)) instruction, un Parisien du collège de Navarre )2).

<jn~ que soit le lieu positif de sa naissance, il était certaine-
'u''nt. originaire de la Normandie. Aussi, le trouve-t-on rangé
d.ms [a nation normande « natione Normannum écrit
Lmnoy

S.). réputation de mathématicien, de philosophe et peut-être
nn'tnc de théotogien attira l'attention du roi Jean. Fut-il,

Le Gallia christ., tom. XI, col. 788, le fait patria Bajocensis
Morfri, à l'appui de la première opinion, qui parait mieux appuyée, a

trace, d'après le savant Huet, éveque d'Avranches(Les Origines de la ville
C«cn, Houen, '706, p. 55t), et presque Uttératement, les considéra-

n~ns suivantes « Plusieurs familles de ce nom subsistent encore a
Cacn. La famille d'Oresme possédoit des biens dans la paroisse de

'~inchamps et dans quelques paroisses voisines. Dans l'acte de fonda-
tion du cottège de Qoutier, il est parlé d'un Jean Oresme, de la pa-
roisse de Fresnay-!e-Puceux et dans un acte passé devant les tabel-
tions ou notaires de Caen, l'an ~78, on trouve un Thomas Oresme, de
);t paroisse d'Amayé-sur-Ornè. Vers le même temps, ou trouve un
Haout Oresme, bourgeois de Caen, demeurant dans la paroisse de
Saint-Jean. Cette famille subsiste encore aujourd'hui dans la paroisse
df Clinchamps et dans le faubourg de Vaucelle de Caen Suivant M. du

~rc\i))e (~euMe sociétés savantes, an. i85<), tom. tl, p. 7t7(, Nicolas
serait né au village d'Allemagne, à quatre kilomètres de Caen, opinion
')ue l'auteur qualifie de plus commune.

Du Boulay le dit « socius navarricus (Histor. t~t~cf~. P<tfM.,
tom. LV, p. 977).

(~) ~e~t ~owar. CyMUM. P«n~. HM<or., Paris, 1677, tom. p. ~j.



dans la commune acception du mot, le précepteur du futur
Charles V? La réponse ne saurait ftre absolument affirma-
tive ti). N~ais ce qu'il est permis de dire, c'est qu'Oresme fut
appelé à donner à l'héritier de la couronne des leçons de phi-
losophie et de religion (2).

Dans ce préceptorat ou quasi-préceptorat, le maître voulut
mettre l'élevé ou l'auditeur particulièrementen garde contre
les superstiticns astrologiques.

Dans le cours du xm" siècle, il y avait
'< peu de mathéma-

« ticicnsqui ne fissent métier de pronostiquerl'avenird'après
« l'aspect des cieux. Beaucoup de médecins, avant de pres-
t crire un médicament, vérifiaient la position des planètes.
« L'astrologie devint la science la plus admirée et la plus
<'

recherchée, surtout parles grands. Presque tous les princes
« de l'Europe (3) avaient a leur service. des astrologues, sans

l'avis desquels ils n'auraient osé ni livrer bataille ni décider
« aucune affaire importante (~ ». Nous devons nommer, en
première ligne, Frédéric II en Allemagne, Alphonse X en
Espagne, Eccelin HI qui régnait despotiquement dans une

(t)M. Francis Meunier nie ce préceptorat. (Essai sur la vie et les ou-
~t'tt~s de jVtco~c Oresme, Paris, tSd~, p. a5-). Son raisonnement ne
nous parait pas concluant. tt ne voit pas, dit-it, a quel moment p)acer
cette fonction à la cour. Mais pourquoi fait-il entrer Oresme au collège
de Navarre en '5~8 et le suppose-t-ilavant et après cette année exclusi-
vement étudiant ? Où est t'impossibitité au placement du préceptorat à la
suite des études, soit littéraires, soit théologiques, et non encore récom-
penséesdu plus haut grade'? Dans les deux hypothèses– nous préférons
de beaucoup la seconde le maitre n'avait-il pas l'àge qui commande le
respect, et t'élève celui qui appelle t'enseignement? car, si celui-ci est
né en foS?, on fixe la naissance de celui-là vers t3':o. Toujours est-il quetunanimité des témoignagesrésisterait victorieusement à des coups aussi
faibh's. Nous dirons toutefois, et cela résulte des paroles ci-dessus, que
nous estimons dans l'erreur ceux des historiens qui, à l'exemple de du
Boulay (Hist. Univers. Paris., tom. IV, p. ~7), de Huet (On~. de la vil. <ï<:

Caen, p. 55o), de Moréh (Diction.),retardent le préceptorat jusqu'en t5(!o.

(2) M. Jourdain, Revue des questions historiques, juillet, t875, Orc~me
et les nstrologues (i la cour de Charles V, p. t5y, cite, d'après un ms. de la
Bibi. nat., un historien du temps de Charles VH, qui appelle Oresme ins-
tructeur de Charles V en ces j!CMncM. M. Meunier, selon la remarque du
même critique, n'a pas connu ce manuscrit autrement il n'aurait pas
écrit « qu'il faut descendre jusqu'àdu Haillan, c'est-à-dire jusqu'en tSyC,
« et jusqu'à La Croix du Maine, c'est-à-dire jusqu'en t58~, pour trouver
'< entin Oresme appelé, chez l'un ùM<t'Mc<eut', chez l'autre précepteur de
« Charles V

(3) Saint Louis était une des heureuses exceptions.
(4) M. Jourdain, Revue des questions historiques, toc. cit., p. 138.



partie de l'Italie. Toutefois, l'on ne voit pas que l'astro-
ios-i~ ait fait parmi les théologiens en renom de notables
proirrL's (i). Si en France, dans les classes élevées de la so-
o'-t/ il y eut un engouement égal (2), l'on a constaté que
c est surtout à dater des Valois que cette science fallacieuse
:)..[ûtuiné a la cour.

(h'e~mc se fit un devoir de réagir contre elle'dans l'esprit
de :-on royal élevé. De là, sans doute, le traité inédit ou le
tond du traité C'o~a./M6~c/<os a-s/ro/to~o-s /)/'<C!p~ M
.M~ occupantes. « L'étude de l'astrologie, disait-il entre

autres choses si sensées et si justes, est une cause de ruine
pour les particuliers qu'elle empêche de veiller à leurs inté-

.<
r~'ts a plus forte raison est-elle funeste aux affaires pu-
hiiqnes. Le gouvernement de l'Htat est une assez grande
occupation pour absorber toutes l~s pensées, tous les soins

dn qui en est chargé (:~) ). De là, sans doute, aussi,
)c ~M~M~ de Ptolémée avec le commentaire d'Haly, tra-
duction. également inédite, qui fut présentée au futur
Chu; t'~s V, alors régent du royaume (4).

t Ubert-te-Grandfut accusé, il est vrai. Mais l'accusationavait surtout
))~ut'h:tS(; un opuscule, le Speculum (M<rononncuMt. que nous avons du
r.m~'f ptrmi les apocryphes. Germon, dans son Tr</o~~<w <t~o/o</<.r <Ac~

en admettant t'authenticité de l'opuscule, a soin de faire remar-
<tu'')' ~m; Thomas d'Aquin ét:uttotn de penser comme Atbert-te-Grand

\wt.mr autem, salvo tanti doctoris honore, quod, sn'ut in exponendis~
tt'r~ ))httosophicis,pra)sertimpenpateticoru)n.ninism curam apposuit,
utmrcnt quam christianum doctorem expediebat, nihu adjiciendo de
~!riaK; hdei; ita in approbatione quorumdam librorum astronomia\
['r:' -.('rtim de imaginibus, de nativitatibus, de interrogationibus, mmis
)t partcm superstitionum ratione carentium detcrminavit. Sanctus
Thomas in suis operibus minus attribuit hujusmodi superstitionibus
i'n ~inmn, characterun), interrogationum, immo et ex intentione cum

''tti~ tci;t responsionum reprobavit (Opcro, Anvers, tyoG, tom. t,
''ut.

'~iex quelques-uns, l'engouement tournait a la folie. On citecomnt~
'm))[~ « Bératd de Baux et Talleyrand de Périgord ce dernier, qui

fm 'que d'Auxerre, était auteur d'une fleur des planètes et engoua
j'~qu la démence de la manie des horoscopes. L'autre, gentilhomme

)'! "voftra), devint tout à fait fou, quand il eut découvert une traduc-
tioft ''spagnote on catalane du jugement des astres, ouvrage d'Atboha-
/~n Hati (~fM<. HM~ de la Franc., tom. XVt, p. tK)).
('' Traduit et cité par M. Jourdain, Loc. cit., p. i5~ d'après le ms.

t~L n~ot) de la Bibliothèque nationale.
(),«cut<c t<esMCt~(!a30~an~, an. tSag, tom. Il, p. 718-7)9. Bill.

nat., ancien Fonds franc., ms. aujourd'hui t3~8.



Oresme entreprenait plus tard (1370; une réfutation, inédite
;tussi, mais plus complète, de la prétendue science. Ecrite
d'abord en français, cette réfutation intitulée D~.< D~o-
lions, fut ensuite traduite en latin. La tradjction n'a pas été
plus favorisée par l'art typographique. C'est, a n'en pas dou-
ter. dans Launoy le 7'f/ de <r//ïa//oM~M< <*o~
r/M.s a~'oMo~o~ (1 Le texte français et la traduction
lat'ne se trouvent à notre Bibliothèque nationale (2). L'oeuvre
comprenait ces quatre parties /tt~ ~r<' ro/<

/'<</ro/o<y~? ~a~o~.s des cAo.s~ ~t~'rc~Ms~ dans la ;<«-/c: D/f<e~ ~o/< ~o/M/M.s (/<' ~'o< (~). L'auteur
disait « Mon intention, a l'aide de Dieu, est monstrer en ce

!ivre par expérience, par aulteurs, par raison humaine, que
to!e citose, mauvaiseet périlleuse temporellement est mettre
son entente a vouloir savoir ou deviner les aventures et les
fortunes il venir ou les choses occultes par astrologie, par
nigromancc. par -:éomance ou par queisconques tels ars. se
on les doit appeler ars. Mesmement tele cliose est plus pé-
rilleuse a personne d'Hstat, comme tous princes et sci-
-rneurs ausquelz appartient le gouvernement publique t
L'onavouluvoirdans le r/'<ï</c</e /a'S~v'('), autre ouvrage

en français dont les presses se sont emparées, une réponse

(t) Op. cit., p. 45<t.

('') Ma. franr. rgt~t et ms. tat. ijt2<
(5) M. Meunier, Op. cit., p. ~t-35, avait considén'' ces parties comme

divers ouvrages. M. Jourdain, Loc. cit., p. t~5, signale avec raison ter-
reur.

(4) Citation de M: Jourdain, Loc. cit., p. t~5, d'après le ms. fr. de h
t!ibt. nat.

Oresme indique bien encore, dans les paroles qui suivent, le but qu'il
se proposait « Et pour ce ay je composé ce livre en franrois. afin que
« gens lais le puissent entendre, desquels, si comme j'ay entendu, plu-
« sieurs sont trop enclins à telles fatuités

t)e ce qu'il ajoute « Et autres fois ay je escript en latin de ceste ma-nière. M. Jourdain 'conclut, à bon droit, que le Contra judiciarios
«.~ronontos. a été le premier traité d'Oresme sur la matière.

Il y aura profit à lire l'article entier de M. Jourdain qui analyse et ap-
précie si bien l'adversaire des astrologues.

Le jugement porté par Pic de la Mirandole n'était donc pas exagère.
~icotaus Ore~mius, disait ce savant universel, et pbitosophus acutissi-

<' mus et peritissimusmathematicus.astrotogicamsuperstitionempeculiari
commentaho indignabundua insectatur, nihil iHe ratus fattacius, nihit

« detèstabitius, nihit omnibus quidem ordinibus,sed principibus tnaxime
viris esse pestitentius M. (Cit. par Launoy, Op. cti., p. ~6~.
(~) Paris, i5o8, in.4'.



aux attaques contre le livre des D«~/ta/<o~< (i). Oresme nous
dit dans la préface du Traité « La figure et la disposicion du

munde, le nombre et ordre des élémens et les mouvemens
d''s corps du ciel appartiennent à savoir a tout home qui est
de irance condicion et de noble engin et est bele chose et
délectable, profitable et honeste; et avecques ce est néces-
saire pour savoir philosophie et par espécial pour astrologie.

~t's atin que engin humain peust plus legierement tête
fhose comprendre, les sages anciens composèrententre les
autres un instrument qui est appelle espère matériei ou ar-
titicici, lequel on peut regarder tout autour, mouvoir et
tourner, et y considérer en partie la descripcion et le mou-
vt'mcnt du monde et du ciel aussi corne en un exemplaire,
duquel je veul dire en françois généralement et plainement
ce qui est convenable pour savoir a tout home, sans moi
protundcr es démonstracions et es subtilités qui appar-
ti-'nnent as astrologues (2)

Xous possédons deux autres traités d'Oresme sur la môme
maticrr' De Pnoportiortalitale MO/MMMt co"/< et De

/N/M /~a~ et ~/yor~ï</a~ M/f/t~o/tMM.
Oaus le premier qui a été imprimé sous le titre De Z<a~M-

~/«7~ /b/'M<M*MM (3), l'auteur, dit M. Jourdain, réprouve
comme des inventions présomptueuseset impies la théorie

<k Platon et les théories analogues sur la grande année,
« n'tte année qui verrait toutes les planètes ensemble, leurs

n'-votutions achevées, revenir à leur point de départ, après
~40<) ans selon les uns, après 3600 ans suivant les autres.

Dans le second ouvrage, Oresme m~lc a des définitions
purement mathématiques quelques pages pleines de sens
sur les phénomènes naturels à l'aide desquels s'expliquent
[a ptupart des prétendus prodiges ou triomphe l'art falla-
deux des sorciers et des magiciens (4)

Kctativementa ce De ~~r~M~/c ef/~b~M~~e <M/e~/<o-

(u~'t)«e des MCM'<. sav., an. t85<), tom. It, p. 7!;).
') Cit. de M. Meunier, Op. cil., p. 5<).

Vuir. dans Revue des soc. sav., t6<d., pp. ~at et suiv., t'étude sur les
connaissances sphériques de notre auteur.

7ttc<pt< perutilis tractatus de ~a<t<MJtn<6tM /bt'm<tfu~ Padoue, t~Sx
et t )S' iQ-4' Vienne, t5t5, in-4". (Graesse, rr<?Mr. tom. n* aax,
tom. Ill, n" Syo, tom. V, n" 44; Hain, Repert. n" 8<)a4-89?5).

'') ~TM('<feN</UM<.AM<or.~juiUet, 1875, p. t~S-t~y.



~< ouvrage non tiré de son état de manuscrit (1), il faut
bien se rendre compte du sens attaché ici au mot intentio.

Nous dirons donc avec M. l'abbé Picard dan~ sa Disserta-
/<o/t .«< /ra~c~~</osopA~<? de Nicolas Orp~~e –celui-là
même que nous visons « il faut entendre par M~M/<OM

'< la tendance que possède tout être particulier à recevoir des
« modifications, à acquérir des qualités, en un mot, à devenir
« tel, selon le langage alors reçu D (2).

Un traité géométrique De P~oo/o/t~M~ prop<M'~OMM~
également inédit, appartient à notre auteur (3). Un autre
traité du même mathématicien et sur le même sujet: ~Ayo/<-

~MA y~'opo~/o~M~M, a été publié par M. Curtze, à Berlin, en
1868, sous le titre de D<4/yo~M~ ~'o~o/to~MMï des ~V<c<

/<ïM.s O~smp (4).
Il y a lieu de mentionner, ici, un traité De 7h.s~/ï~M~ qu'un

manuscrit de la Bibliothèque de l'Arsenal attribue formelle-
mer dans l'Explicit a notre auteur (5).

Les détails font défaut sur la mission d'Oresme à la cour de
France. Mais entre celui qui donnait l'enseignement e~ celui
qui le recevait, s'établissaient de durables rapports d'affec-
tion et d'estime, de dévouement et de reconnaissance. Nous
exprimons un regret c'est que le roi ait oublié les lucides et
fortes leçons reçues par le dauphin sur les erreurs astrologi-
ques: l'on sait que Charles V appela à la cour de France le
fameux Thomas de Pisan et en fi son astrologue favori,
nous allions dire ofuciel, c'est-à-dire toujours consulté et tou-
jours obéi.

A la suite d'épreuves honorablement subies, la Faculté de
théologie conféra à Oresme le grade de docteur. Assez peu de
temps après, on l'élisait grand-maître du collège dont il était
soc~; et pendant les quatre années qu'il le dirigea (1356-

(t) Le traité à Bib!. nat., mss. !at. 7571, t458o.
Voir aussi le ms. 522 de l'Arsenal.
(a) Et en note « Je crois que, pour bien fixer ce sens dans notrp ter-

'< minotogie actuelle, il faudrait écrire en français tn<€MMM (tension
« vers), et non pas intention, terme qui, dans l'usage présent, désigne
un acte de la votonté inteHigente. (Précis analyt. des trou. de l'Actid.
<~ scien., ~M. et arts de Rouen, an. t85i-t85a, Rouen, t85a, p. 4<!o).

(5) Bibt. nat., ms. lat. 757!.
(~) D'après un manuscrit du gymnase de Thorn.
(5) Ms. 522 :<(. est finis tractatus de instantibus. Oresmius de ins<

tantibus. Explicit tractatus de instantibus. »



1361), il eut la satisfaction de donnerune forte impulsion aux
études.

Généralement Oresme est mis au nombre des trésoriers de
ta Sainte-Chapelle.Mais, si nous ouvrons le Gallia christiana,
tom. VII, col. 242-243, nous ne l'y voyons point mentionné
et nn'me, à moins de supposer les dates fautives, il nous est
diiïicitc d'y découvrir place pour lui, de Hugues de Neaufles

il n'est guère possible de le croire prédécesseur de ce der-
nier a Hugues Boileau, l'un et l'autre remplissant cette
dignité à la Sainte-Chapelle,le premier avant 1352, le second
de 1376 à 1389 (t). Mais peut-être serait-on plus autorisé à lui
accorder un simple canonicat ?

Sa promotion à l'archidiaconéde Bayeux ne lui permit pas,
matgre son désir et ses prétentions, de conserver plus long-
te<nps la grande-maîtj ise du collège un arrêt dénnitif du
Partcmcnt rejeta la demande du défendeur (2). Un peu plus
tard, il fut nommé au décanat de la métropolede Rouen (3).

Au sein d'une illustre assemblée, il se montra orateur
véhément, nous dirons volontiers acerbe. A quel titre se

(i) Nous trouvons dans ce Gallia comme trésoriers de la Sainte-Cha-
pelle

Oudard ou Eudes Boileau (i528-i355)
Jean do Meulan ( *546);
Hugues de Neaufles (i5. t552)
Pierre de Dourdan ou de Houdanc (t55a-t363)
Arnoul de Grand-Pont (tSSS-tSyS)
Hugues Boiteau~SyS-ïSSg).

(') Parisiensis scnatus decrevit, inspectis collegu legibus, quœ
< statuunt, ut qui factusestannuorumadsexagintalibellasredituum com-
pos, locum alteri officiumque cedat. » (Launoy, Op. Ct< p. 4~7).

LJu premier arrêt (5 juin i56t) avait donné gain de cause à Oresme.
Mais un second (4 décembre de la memeannée)te débouta. (16td.,tom. I,
P. 7'-7~.

(T Le C«Mta christiana, tom. VII, col. 118, dit de Gérard de Blanche-
lone ou de Brantome « Decanum gerebat. anno 1362, ex tabulis
S. Amandi obiit t5 aprilis t565 x. Puis, il ajoute au sujet d'Oresme

erat ex archidiacono Bajocensi decanus ecctesiae Rotomagensis
anno i56<i, ex tabulisGemeticensibus (de Jumièges). Il nous est imrossi-
ble de uégHger des textesaussi formels. Par conséquent, il y a lieu d'ad-
mettre qu'Oresme a été archidiacre de Bayeux avant d'être doyen de
Rouen et cela d'autant mieux que t'arrét reproduit en latin par Launoy
(Loc. et:. ) ne nomme pas le bénénce avantageux d'une part, nous
lisons dans cet arrêt « Magistrum Nicolaum. in beneficio LX libras
habebat.

» et, de l'autre « Nicolaus LX libras non habebat in
beneticio et ditibus M. D'après le premier texte du Gallia, Oresme n'a



trouvait-il à Avignon en 1363 ? Nous ne saurions répondre.
Un discours, un seul discours, nous a été conservé sur ce
point d'histoire c'est celui qu'Oresme prononça la veille de
Noël de cette même année en présence d'Urbain V et des car-
dinaux. Le discours ou mieux le sermon avait pour texte ce
passage d'Isaïe Le salut que je dois envoyerest proche et MM<"

justice sera &<<?M/d< découverte (i). L'orateur ne craignait pas de
faire entendre à son imposant auditoire les paroles les plus
sévères, en lui prédisantune ruine prochaine qu'une réforme
salutaire pouvait seule conjurer (2).

S'il y avait 'à démarcheofficieuse, Oresme (3), trois ans plus
tard, fut chargé d'une mission certainement officielle. Depuis
1304, la chaire de Pierre se trouvait transférée à Avignon.
Rome en désirait le retour. Urbain V paraissait disposé à
répondre à ce désir de la vieille capitale du monde chrétien.
Pour combattre ces dispositions, Charles V envoya à Avi-
gnon une ambassade dont Oresme devait être l'orateur (4).

Le discours qu'il prononça et qui s'ouvrait, comme un ser-
mon, par un texte sacré, ce texte d~Isaïe Ales yeux se &o~

pu être doyen de Rouen en t56t, et, d'après le second, il l'était en t566.
Vo.ta. pourquoi nous n'avons pas nxé l'année où il fut pourvu de ce
bénénce

(.)LVI,
(a) Ce discours a été édité dans le Catalogus testium veritatis de Flac-

cus Illyricus, Bàle, s. d., pp. ~G et suiv. On cite aussi une édition spé-
ciale de Wittemberg <6o4.

L'orateur terminait par ces mots « Ergo, patres in Domino conscripti
<' et vos atii, ecce nunc dies satutis, nunc est opportunitas Deum depre-
« candi, ut quod ista vice contutit orbi, Ecctesia* suae diebus istis dignetur
« largiri et quemadmodum Ninive subversa est non in membris, sed iu
« moribus, ita hoc quod dicit Dominus in themate JMJ~a est jtM<~ta ut
« rece~ur, verincetur in nobis, non de justitia primitiva, sed de nostra

justinc-itioneper gratiam, ut in~rtu crastino nostri Salvatoris oriatur
«justifia nostra.

(5) C'est à cette mission que se rapportent ce? paroles de Launoy
Theotogus auucaeassentationis expers (Op. c«., p. 457). Le théolo-

gien aurait donc été assuré de l'assentiment royal au sujet tant de la dé-
marche à faire que du langage à tenir.

(4) AM<<?r. Univers. Paris., tom. IV, p. 5g6: « Hoc anno (t566), cum
« Carolus nx audivisset Urbanum meditariRomam reportare sedem pon-
"tinciam, ad eum celebrem destinavit legationem, M. Nicotao Oresmio
Il «jusdem oratore, quo reditum dissuaderet. Exstat in ms. Bibtiotheca;
« Victorinae notato hisce characteribus B.F. 5t,quaBdam,ut ubi legitur,

Prop<Mt<to notabilis coram papa Urbano et coram cardinalibus ex parte
« regis Francise )'.M.F. Meunier cie cette mission d'Oresme. Mais, nuls en un endroit



/a' /o/'cp de ~'<?~a/ en haut (it, comprenait deux par-
ties :?). Dans l'une, 1 orateur faisait parler le roi, son maître
dans l'autre sa mère, l'Université. Pe la part du roi, c'était,
:).vec ta piété Hliale qui s'alarmait, la raison qui essayait de
détruire les motifs allégués pour le retour (3). De la part de
[Tmversité, c'était surtout le splendide éclat jeté par les let-
tres et les sciences dans le royaume où vraiment apparaissent
tes c~«/c/<ï&r~ oTo~' dont il est parlé dans FApoca-
typse (4).

Les rapports réciproques dont nous parlions plus haut,
continuèrent alors même que le disciple eût ceint la couronne
royateet que le maître se fut éloigné de Paris non-seulement
cetui-tà réclamait les conseils de celui-ci (5), mais il faisait
encore appel à ses connaissances littérairespour d'importants
travaux.

Sur ta demande du roi (6), qui savait, du reste, se montrer
généreux, Nicolas Oresme entreprit, et mena à terme la tra-
duction, d'après la version latine, de ces ouvrages d'Aristotc

"/). c~. p. ~9), très faibles en un autre (p. !a8-t5'ï), ses raisonnements ne
sauraient donner à sa négation assez d'autorité, à notre sens, pour
faire échec à l'assertion motivée du grave historien de l'Université.

(.; XXXVI1Ï, t4.
( ') Ce discours est imprimé dans l'Historia Universitatis ParMMtMM.

tom. )V, p. 5<)6-;ia, sous ce titre: Propose no<a~M/(M'<a codant
pt~)'[ rf~uno V et cardmoK&tM ea: parte regis Froncta!.

Les motifs atléguésétaient ceux-ci: « t" Propter divinam jussio-
oem <* Propter toci dispositionem 5" Propter sedis prsBrogati-
vant: ')" Propter conjugii vim et fidem compulsivam 5" Propter
pr.cdecessorum tmitationem 6' Propter divinam revetationem

Propter muMipHeemanam rationem. (~bt~.), p. ~ot).
(~ 1.'orateur disait en terminant
Ab~it igitur, Pater sancte, ut, rejectis considerationibus supradictis,
Komam pronciscaris et ibi cruci6g3ris~ fondeset nos in opprobrium

<t nequefacias nobis contumeuam hanc. »
~) Nicolas Oresme, homme docte, le conseil et admonitions duquel

le roy Chartes V oyoit et suivoit moult volontiers. » lisons-nous dans
la C/u otttf/Me a~r~~e des roys de France par Jean du Tillet, sieur de la
Bussit're, sous l'année t58o.

Du commandementdu très noble et très excellent prince, Charles
<uim de ce nom, par la gràce de Dieu roy de France, je Nicolas
'hpsme, doyen de l'église de Nostre Dame deRouen, propose translater
de latin en fançois aucuns livres, lesquelz fist Aristote. le souverain
phitosophe qui fust docteur et conseillier du grand roy Alexandre.

(ProtogucdesE~MM).



les E~~M~ (i)~ les Po/Mp~ (2), les Economiques (3), le Ciet
et le Afo~û~c (4). Seule, cette dernière traduction, c'est-à-dire
celle du Ciel et du J~fb~c~e n'a pas été imprimée (5).

L'on a attribué à Nicolas la traduction d'un ouvrage de Pc-
trarque, le De T~~ee~M M~M~Me /'o~<MMO?, traduction publiée
sous le titre ~Mc~cs de l'une et ~aï/~c fortune, prospère et
a~t'c~c. C'est une erreur. Le véritable traducteur est Jean
Dandin, chanoine de ta Sainte-Chapelle, comme l'a constaté
M. Meunier d'après ce qui se lit dans le Prologue du manus-
crit de notre Bibliothèque nationale (6). Voici nous em-
pruntons la citation à M. Meunier (7) les premières lignes
du Prologue « A trèshaultet trèspuissantprincc. Charles,
« par la grâce de Dieu, roy de France, son très humble et
<* très petit subjcct et orateur~ Jean Dandin, indigne chanoine
'< de la Saincte-Chappelle royale à Paris et moins souffisant

bachelier en théologie.
<c Mon très chier et très redouté Seigneur, vostre excellent

<f sapience a heu plaisir et propos de commander à moi, vos-
« trc très humble et très petit subject, que de langage latin je

(t) La. libéralité du roi ne pouvait faire défaut Ob versionem autem
M vidéo, écrit du Boulay, eidem Oresmio attributos toofrancos ex litteris
"ejusdemregis datis <odecembris t57t, insertis in 4 CarthophytacioCame-
« rae. et ad marginam hacc habentur verba Dictus M. Nicolaus habuit
« a/tos~cnanos praedtcttt causa, prottt in compotoprŒceeten~t Ctcfc~Mr. »(/ Univers. Parisiens., tom. IV, p. 977).

(?!) Il y eut aussi récompense royale « Ob idque idem Carolus iUum~
« pensione annua muneratum voluit, ut ex ejus litteris datis febr. an. tSyz
« patet, quae servantur in cartophylacio camerae compote. » (/&)

(5) RelativementauxPolitiqueset aux Economiques à la fois, te roi, ordon-
nant que pour ce travail de traduction Oresme '< détaissetoutesscsautres
« oeuvrez et besoignes quelconques », veut qu'bn retour on lui baiUe

« tantost et sans nul délay la somme de deux cens franz d'or. » (M. L.
Delisle, Le Cabinet des MM. de la B. ~V., tom. I, pp. 4!-4a).

(4) Et ainsi, à l'aide de Dieu, je ay accompli le livre du Ciel et du~

'< Monde, à commandement de très excellent prince, Charle Quint de
« cest nom, par ta grâce de Dieu roy de France, lequel, en ce fafant,
« m'a fait évesque de Lisieux. Et ce pour animer, exciter et esmouvoir
« les cuers des jœunes hommes qui ont subtitz et noblez engins et désir
« de sciences. Il (Cit. de M. Meunier, Loc. Ctt.,p. 107).

(5) Cette traduction est à Bibt. nat., ma. franc. ~4~78.
Les autres traductions ont été imprimées LM EMt~MM en françois,

Paris, )488, in-fot. f.<! Livre des Politiques huivi des deMac livres des Yco-
Mo~tg~M,Paris, 1489, a vot. in-fol.

(6) Ancien Fonds franc., ms. 73(i8, aujourd'hui,tf 7.
(7) Op. cit., p. 135.



K
translatasse en françois ce présent livre, très plantureux et

«
habondant en tout point de doctrine moraHe.. (1)

La plume de notre traducteur s'est-elle aussi exercée sur
quelques traitésdeCicéron? Cela aétédit (2).Mais l'assertion,
loin d'être prouvée, appellerait plutôt la négation. En effet,
écrit encore avec raison M. Meunier au sujet de ces transla-
tions cicéroniennes,« personne n'en a jamais cité les titres, et
«

le livre où quelques-uns ont dit qu'elles se trouvaient, n&
«contient pas autre chose qu'une des traductions qu'0resm&

a faite d'Aristote. Il est donc probable qu'elles n'ont jamais
<

existé" (3). M. Meunier vise, en particulier, réditionde&F/ e/t~aMcoM de l'année i488. Nous avons eu entre le&
mains l'exemplaire de la Bibliothèque nationale, et nous
avons pu constater la vérité du dire du critique. Tout ce que
l'on pourrait accorder, c'est que pareille chose arrivait il
époque ces traductions auraientpris place dans quelques
exemplaires de la susdite édition.

Cette plume, enfin, a-t-elle fait passer la Bible du latin en
français ? Launoy l'affirme Biblia in Gallicum traduxit (4).
Huet, à son tour, formule la môme affirmation, ajoutant que
ce fut '< par le commandement du roy son disciple. pour
« convaincre et pour prévenir les altérations qui se trouvoient

dans tes traductions que les Vaudois et les autres hérétiques
"te ce temps-là faisoient des livres sacrez. (5) Maf&
Richard Simon, visant Ellies du Pin qui partageait le même
sentiment, assure positivement le contraire (6) et, dans un
autre ouvrage, il ferait plutôt de la vieille traduction dont il
s'agit, t'œuvrc d'un « chanoine d'Aire e en Artois, c'est-à-dire~
de Cuyard des Moulins, lequel trépassa vers lann duxni* siè-

(t) Les Remèdes de l'une et l'autre fortune, prospère c< adverse. ont
été imprimés, à Paris, en t525 et t554 in-fol..

(2) Launoy, Op. cit., p. 4M « Decem libri ethicorum Aristotelis et
<' plures libri Ciceronis etaliorum ~uctorumGallice versi, Lutetim anno
"MCCCLXXXVIU. » C'est en ces termes que l'historien précit6 range
parmi les œuvres imprimées d'Oresmo la traduction de plusieurs ouvra-
ges de l'orateur romain.

Le G~. cArMf.. tom. XI, col. 789, dit, de son côté et en supposant.
cette traduction également imprimée « Libh aliquot Ciceronis.

(~)0p.c~p.t57.()P- cit-, p. 157-
(')) Op. c~ p. 46t.
~) Op. cit., p. 55t-55a.
(6) Cn<~M<} de la Bt6~tO<A~M< de if. du Pin, Paris, tySo, tom. p. 364.



cle(i). D'où il suit que la chose demeure incertaine, et que
l'on cherchera longtemps encore le vrai traducteur de la ~A'

/a/K o~, imprimée et Ay~o~ joo! Antoine ~'ar~, deux
siècles plus tard (2).

Le doyen de Rouen s'occupait de la traduction du Ciel et
du Monde, lorsque, grâce à l'appui royal, il fut élu au sicgc
'piscopal de Lisieux(i3T7)(3).

L'administration du prélat, laquelle prit fin avec sa vie
1382), n'offre, dans sa courte durée, rien de bien remar-

quable.

Nous avons vu àl'œuvre le théologien, le traducteur-philu-
sophc, le mathématicien, l'orateur en deux circonstances
solennelles.

L'actif de l'écrivain comprend d'autres ouvrages manus-
crits et rédigés dans la langue de l'Eglise.

En ce qui concerne l'orateur, nous devons ajouteraux deux
grands discours signalés un recueil de ~cr~o~ pour les
dimanches et fêtes de l'année (4). Oresme a même écrit: /4r/
</c p~c/~r (5).

Le théologien composa les traités suivants De la Co~MWM-

M<ca~o~ des <6~nt~, entendue théologiquement, c'est-à-dire
par rapport au Verbe incarné (6) Des J~CM~~M~<~t'<<
<M~ /'E<y/M<? (7) Co~'c la ~ï~M</<c~~ (8). Il donna encore la

(~ Critique du oMM.Er~ameH<, Hv. H. chap. XXH.
(t;) M. Brunet aMrme, avec preuve à l'appui, que l'édition ne saurait

Atre postérieure à Hgg. (Manuel. art. CoMMtor).
(5~ « Factus autem ad preces regis die novemb. ~77, ex regestis capi-

« tuti Rotomagensis, aernutum passus est Reginaldum etj Dormans,quem
'< dux Aodegavensis Gregorio XI commendaverat, cujus pontificis plures
« tum ad regem, tum ad ducem literae mss. extant m bibliotheca N. de

« Lamoignon. Nicolaus autem victor inauguratus. pressente Caroio
« quinto, qui duos annulos gemmis ornatos ipsi donavlt, ut constat M

scripto regis jubentis ut 590 tibrœ auri sotvantur mercatori qui annulos
« vendiderat. (Gal. christ., tom. XI, col. 78~).

(~) Launoy, Up. cit., p. ~Sg-~t, en donne la liste et une copie s'en
trouve à Bibi. nat., ms. lat. t689X.

(5) Ar~ sermocinandi ou De ~r~e pr~M'andt, Bib!. nat., ms. lat. 757'.
(6) Bibt. nat., mss. lat. aSSt, 5074. &755, '4579 Arsenal mss. Sas et

2t28, B.
La Communicatio idiomatum se définit tbéo!ogiquement « Nature

<' divinoe et humana; earumque proprietatum de se invicem mutua pnB-
« dicatio. »

(7) Bibl. uat., ms. lat. !4555.
(8) Etait à biblioth. de S. Victor (Launoy, Op. cil., p. 459).



.W~/o/?</<'c~<?<~M<<oM, à savoir Si le y~c <M.v /o~ les~/7~ ~OM le. /a~ a~<~Mc< c~joroM~ (1). Nous pos-
sédons sous son nom une Dc~r~K~a~o facta in /Mynjo~ /M

~mo .Va~?'cp (2). H parait même qu'il aurait écrit sur l'Im-
tn.u'ntée Conception De Co~c~p~o~cB. ~ar/d? M/ïMts (3).

X'~us avons dit ce qu'il faut penser du De ~M~c~'<.s~publié
par Marine et Duranddans l'~i~tp/tsst/Ma Collectio, tom. IX,
~ous le nom de Nicolas Oresme. L'ouvrage n'est pas de l'au-
teur nomme. Nous renvoyons, a ce sujet, a notre notice sur
tiniHit.umc de Saint-Amour (4).

Que faut-il penser de PEp~/o/a ~MC</cr< ad /Mc~<?\
~T/«a.s/<cM, attribuée également à Oresme par Flaccus Illy-

icus et plusieurs fois imprimée (5) ? Qu'eUe n'est pas, non
ptus. de l'auteur nomme. En effet cette Z.~rf Z,Mc</pr.

princes pcc/<{ porte ta date de i35i. Or, dit très
justement M. Meunier, en cette année, « Oresme était depuis
<t trois ans boursier en théologie au collège de Navarre il n'y

pouvait écrire une lettre dont l:inspiration toute laïque est
t'm'ore plus hostile à la puissance temporelle de l'Eglise
'(n'irritée des désordres du clergé. Cette lettre est un pam-

<phh't, ce pamphletest d'un légiste, d'un chevalières-lois"(6).
~sta tort que Mezerai etMichelet, l'un totalement, l'autre

purtieHement, ont donné à notre auteur le .So~~ c~M r~<??'.
Ni ['un ni l'autre historien, dit avec raison M. Meunier, n'a

donne <te ra'aons à l'appui de son opinion toutes deux

r );tait à ta bibtioth. de S. Victor (Launoy, Cp, ct< p. 45;)).
)!ibt. nat., ms. lat. !~55.

T Huet, JjMOW~.de /<tt)t/. de Caen, Rouen, '706, p. 55~; Launoy,
''<< p. t5C.

Voir, sur ces divers opuscutes, surtout au sujet de leur authenticité,
M. Mputner, Op. c<< pp. ny et suiv.

\ous trou~oas dans le ms. lat. t~8o6 de notre Bib!iothèque nationale,
fol. H).~ Incipit nt~e~o~MtMm veritatia Augustini conpilutum tt /r«<rK
R'<)<o?neo ~e Urbuto ordinis ~fefem~arMtn. S<gMMn<M<'c.cetHpïodtt'~c<«
'<M<M~ p'M<~ct de sequente opère. Or, à ia fin de l'opuscule, foHo ;!0'
nous tisons: « Explicit a magistro Nicolao Oresme, nptscopo Lexovienst".

Launoy mentionne comme appartenant à la bibliothèque de S. Victor
un (<tct de omni in divinis (Op. c~ p. 4~8).

(4) Tom. n,p. 32~.
( ') imprimée à Strasbourg t5o7 avec cette indication ~(tr<~M pt'imuM

"/)t)rc<sn, ubi est fons optimorum et doc<MMmoruMt hominum mM/<<<Mdo.
Heimprimée à Magdebourg en tS~o.
Heproduite substantiellement dans le Catalogus <e<«MM uer<<a<«.
~t. Meunier, Op. cit., p. tao).
<)7&!d., p. t98.



« paraissent également mal fondées. Les autres ouvrages
< qu'Oresmc a écrit en latin et en français, le sont dans un
«autre style et dans un autre esprit que celui dont il s'agit t;ij.

L'on essaya de faire peser sur le théologien l'accusation
d'hérésie )2~. Mais l'accusation, qui d'ailleurs ne trouva gm're
d'écho dans le monde théologique. ne saurait avoir d'autre
fondement que la réputation dont Oresme jouissait de son
temps, celle d'astrologue astrologus habebatur », disait
Thomas Basin, un de ses successeurs surlesiégede Lisieux
Ce fondement manquait de solidité, car nous savons avece
quelle force Oresme s'éleva contre ces amateurs d'une
science fausse et superstitieuse les connaissances qu'il pou-
vait avoir sur ce point ne lui fournissaient donc que des

armes pour les combattre. Un l'a compris, c'est l'astrologie
judiciaire qu'il frappait: car, relativement a l'astrologie natu-
rclle <t qui a pour objet les mouvementsdcs cieux et la nature
des corps célestes H. il la proclamait une science a la fois
belle, honnête et utile t.

Le philosophe s'est-il rangé dans un des deux camps oppo-
sés de l'époque, le camp des réalistes et celui des nominaux?

M. l'abbe Picard le pense et croit devoir le placer dans le

camp des nominaux. Toutefois l'amour du nominalismc était
tempéré. « C'est a cette dernière école, connnue l'écrivain,

« qu'il parait appartenir, quoique, selon la tendance des an-
< ciens scolasciqu~s. il se laisse plus d'une fois entrainer il

« supposer une existence, une forme réelle aux objets de ses

<'
conceptions

(t)' ''<?. t."i~-t5~.
':<t't~. '/u't~<. tom. XI, col. ~Sg « Jacobus Catterius in tabutachro-

notogica. an. t<)5 édita, verims non est ~icotaum ha'reticts secuttXIV
« annumenre, quctn Petrus a sancLo Rontuakto in thesauro suo chrono-
'< togico. ai. !<)~ édite, in tabula chronotogica seculo XtV préfixa,
« intcr tncresiarchas reponit..

~5) «. venerabiUs Nicolaus Oresme, quondam episcopus ante nos
'< Ecc)esia* Lexoviensis, qui tamen suo tempore summus astrologus habe-
«batur."~· (C.it./6t~.).

(~) ~ëDMt: (~'ym'~tO~~M/o<'<'yMC~,juiHet, '8~5, p. t55.
Toutefois, ~i les rois « ne doivent pas y rester étrangers à cette

science il veut qu'ils s'en instruisent par les écrits d'autrui, par les terons
<ie quetques maires, plutôt que par des recherches qui leur soient per-
sonnelles, non /«6ot'<o~<t tnv~tone, sed per M«n'<t<<onetn aliorum.~).

(5) DMMr<a<. ~Mr Mn ~'a<~ phi!os. de ~tc<)~<s Ores~ne. dans Pr~ctt



tin petit traité nous fait découvrir en lui un politique
t-t'huré. Le souvenir de Philippe-le-Bel, appelé le /'a~.7 /M<
~<t'~r, était certainement encore vivant. Son exemple tou-
< t):uit le changement ou l'altération des monnaies tentait-il
.durs? En tout cas, il pouvait tenter et il yavait là une ques-
tion ')'' droit qu'il était utile de résoudre. Les rois ou les prin-
ce- pruvent-its.dc leur propre autorité et selon leur bon plai-
~ir. changer les monnaies qui ont cours dans leurs Etats et
t;u~' t"'trner ;t proHt peureux l'opération? Oresme s'imposa
j.tt.uh'' de répondre dans l'opuscule latin D« C/~w/p//<~
/A'< ~<s (i). Apres examen de la question en elle-même
<'t d~s tnconvénients qui résulteraientde changements pareils
t:u~ p"ur les princes que pour le corps social, il se prononce
pnu- tu. négative, et il termine en déclarant que des actes
s.'mN~)')'~ « tournent au déshonneur du roi et font tort à la
r;).cr )'dc car, d'une part, il y a !a un fait tyrannique,
t)\uht'[[''nx. injuste » et, de l'autre, on dispose le corps social
;t f~j''tcr tôt ou tard la famille régnante (~.

(j furieux traité a été imprimé trois fois 3). Une traduction
jran~dsr' en a été faite qui a été également imprimée (4). L'on

')'N/ ~<tu. ~<: /i.c<t~. J~ scienc., ~t;<. et arts de 7ïo«~n,
t~h')). 'Sj- p.y.

~n' tout l'article, bien qu'il nous semble qu'H y ait des traits forcés, par
<tt~tc. (juand fauteurtrouve de i'anatogie entre Uresme et Hege).\)' aussi art. Orcxmt; par Hauréau daus D<c<«)H. ~cten' ~/t<~o~/t.

tt ~'cxpritne ainsi dans le Protogue « Quibusdam videtur quod ali-
~t)~ ;'t'\ autprinceps aucto"itate propria possit de jure aut priviiegio
hht r.' mutare monetas in suo reguo currentes et de eis ad lihitum ordi-
narf ac ~uper hoc capere lucrum aut emotumentum quantum tibet

;t)ii-n)tt'm videtur opppositum. Propter quod intendo in pm'sentiTrac-
tt:u <)<' hoc scribcre quod secundum phitosophiam Aristotetis princi-

p.)ti~ r videtur mihi esse dicendum, incipieus ab origine monetarum,
ttth!t tL')ereasserendo, sed tautum submittendocorrectionimajorum,
')hi [t'rsan ex eis quau dicturus sum poterunt excitari ad determinan-

_t'" _I-"thnnveritatpm super isto; ita ut, omni cessante scrupulo, omnes in
un.un posant sententiar~ pariter coavenire. et circa hoc invenire quod

"i'ritu'ijxbusetsubjectis, immotot!reipubticsp proficiat irr futurum.
') .re~Qurn disponitur perditioni antut ad alienigenas trausfe-

ra[)u-
D'? .<<(t<tonc Mone<<truMest tmprintm- dans ta .M<'J'tma J?t!<~o<Aee«

'Y~rx«t;)ft<rum.Lyon, t~y, tom. XXVt, p. aa('t5~. Hest divisé en\\)H chapitres, ou, si l'on veut, ei XXV), mais alors manqueraient les
X\[H. XXIV, XXV.

traité qui a aussi pour titre: De Ort!/tnc,n(t<ur«,~nree<Mu<tt<tont<)u~
m'"<nxfn. compte deux autres éditions: t'uneàParis,s.d., m-4';
fau'rc Lyon t6o5, (M. Meunier, Op. cit., p. 56).

() Urug~es, petit in-fol., daos le dernier quart du xv siècle.



pensait qu'elle pourrait bien être de l'auteur lui-même. Mais
il semble démontre aujourd'hui qu'elle est d'un siècle posté-
rieur (i

Nicolas Oresme n'occupe pas seulement une place très
honorable dans la littérature scolastique il faut encore
le ranger parmi nos premiers écrivains qui ont t'ait usage. et
avec un succès marque, de la langue nationale.

Nous dirons, avec lY/7o<y'<' /fra<<' de la France. qu'il
'< sut un des premiers, dans quelques pages de ses traduc-
« lions d'Aristote. donner des 1er-; à la phrase française son

caractère exact et précis )' ,2.

)' t-~tte serait de l'auteur lui-même selon M. Meunier qui cite ces pa-
rûtes d'< tresme dans sa traduction des Po~fy~ex Et tout ce appert
'< p)us a plain en un traictié que je ns de Mutacioas de monnoie si

comme il appert au traictié de Mutacions de monnoie. ~M. Meu-
nier. Op. cit., pp. <!5.3<:). Mais, par ces expressions, l'auteur peut cer-
tainement entendrel'ouvrage latin.

Voici ce qui est concluant dans une réunion du Congres des sociétés
savantes en )8t)' à Paris, M. L. Dtancard a établi surtout par la mention,
renfermée dans la traduction, d'une monnaie frappée en <~5, que c?ttp
traduction n'a été faite qu'après cette date.

Voir sur ce traité ou à l'occasion de ce traité f<! {/t''tn<< économiste du
\t\' ~c/(. par M. Woto\ski. Paris )8< Communication faite parte
même. au nom de M. Guit. Rosctter. professeur d'économie politique à
Leipsick. (Comp~<-r~«.< <<c ~t.«(<. (~'s ~'<en.\ -HtOt' ''< ~o/)' tM'
tom. Xit, pp. 4~3 et sui\.)

(-') Tom. XXtV. p. ~7'7'.



De l'ordre de Saint-Françoisallait surgir le puissant adver-
saire non pas de Thomas d'Aquin, mais de ses doctrines, si
bien que l'école devait se partager, sous le nom de Thomistes
et de S'-otistes, entre les disciples de l'un et les disciples de
['autre.

Cet iHustre Franciscain est né de l'autre côté du détroit de
b Manche. Maison ne saurait dire positivement lequel des
royaumes, l'Angleterre, l'Ecosse et l'Irlande, fut sa patrie (i).
M. Kenan, dans l'Histoire littéraire de la ~ra~cc, s'exprime
.issex justement en disant (2) < Que le nom de ~co/M< dési-
« -rne la nation à laquelle appartenait notre docteur, et le
« nom de DM/iA le village ou la ville où il était né, c'est ce qui
< est hors de doute. Mais Scotus peut désigner aussi bien un

landais qu'un Ecossais, et les villages du nom de DMM~ ou
a d.m~ lesquels le mot Duns entre en composition sont nom-

t'reux en Irlande, en Ecosse et en Angleterre ce mot n'est
< ;tutre que le mot e~M/t, si commun dans tous les noms de

viHes des pays celtiques. Toutefois l'Angleterre semble

t Ou connaît cette épttaphe ou ce dicton

< Tom. XXV, p. 4o5.
M. Heaan a écrit la notice consacrée daus cette ~fM<oM'e <(<~r<ur<: fa.

Duns Scot.

LIVRE IV

LES FRANCISCAINS

CHAPITRE 1

JEAN DUNG SCOT

(Probablement 1266 t5o8)

Scotia me genuit,
Angtia me suscepit,
Gallia me docuit,
Colouia me tenet.



plus fondée dans ses revendications. Elle peut invoquer les
témoignages de deux écrivains de la fin du xiv" siècle, l'an-
glais Jean Major et Barthélémy de Pise, l'instruction de Scot

au collège de Merton à Oxford, lequel collège n'était ouvert
ni aux Irlandais ni aux Ecossais. Dans ce cas, Scot serait né
dans le Northumberland au petit village de Dunston ou
Duns(i.

Nous sommes également réduit à ne pouvoir préciser
l'année de la naissance de Duns Scot. L'on assigne assez
généralement 1274. Il se serait, alors, éveillé à la vie.
quand la mort faisait entrer dans l'éternel sommeil les deux
plus illustres docteurs du siècle, Thomas d'Aquin et Bonaven-
ture. Mais l'année 1266 nous paraît devoir être préférée à

cause du grand nombre de volumes que nous devons au
fécond Franciscain car comment aurait-il tant produit s'il
était mort a l'âge rie trente-quatre ans ? ce qui aurait eu lieu
dans la première opinion, puisque son existence ne se pro-
longea pas au delà de 1308 (2'

En quelle année et dans quel monastèreprit-il rang au sein
de la famille séraphique ? Double question que les données his-
toriques laissent sans réponsespositives(3). Quant au monas-

(t) P. Prosperde Martigné, La Sco~M~uec~ <rnt~M~, Paris, 1888,
P. 2<;()-1<;8.

Voir, cependant, Jean Poncius, Scolus ~t6ct'n~p rc~<<M<<M, Paris, f)5o,
i))-8<

« si verum est, quod Audreas Thevet scribit, obiisse anno <5o8

anaum agentem quadragesimumtertium. At si, quod atii volunt, annos
< vixit duntaxat triginta quatuor, ejus nativitas in annum t~. n (~
F. Joftnn~ Duns Spo<t, par Wadding, eu tète du premier vol. des Opera
du cett'brR Franciscain, édit. de Lyon, t65<), in-foL, p. 5). Cette ~tt tirée
dps Anna~s Aftnorum est la même que celle éditée à Mons (.Monftbm) en)< in-t2. Voir aussi P. Prosperde Martigné, Op. Ct< p. 2C5-2()4.

Il n'y a plus à tenir compte de l'opinion évidemment erronée de l'abbé
DoUinger qui incline pourrannée 045 (P. de Martigaé, Ibid.).

(5) On raconte touchant son enfance deux anecdotes qui ne sont pas
<~n parfaite harmonie. Nous allons transcrire le résumé qu'en donne
t'Ht~ou'e /)«('ratf' de la France, vol. cit., p. ~07-408, d'après Michd
Hoyer et Matthieu Ferchi.

D'un côté, nous tison'
C'était. un enfant d'un esprit peu ouvert, presque stupide. En

vain, il s'appliquait à t'étude il ne fanait aucun progrès et prenait ta
science en dégoût. Un jour que, désespéré, l'enfant s'était tête tout en
et larmes au pied d'un arbre et suppliait la vierge Marie d'éclairer son
« intelligence, il s'endormit. Ators Marie lui apparut et lui promit le don
'< dp la science, a condition qu'il s'enbrceraitde la servir en toute occa-
<< sion. L'enfant, en s'éveillant, avait le cœur rempli de joie son esprit



)m cependant, l'on a cité, avec une probabilité presque
~d'\ ''ctui de Newcastle, voisin du pays natal, et celui d'Ox-
ford. voisin du lieu d'études, le collège de Merton. Pits indi-
<[Uf couvent de Newcastle Postquam Oxonii aliquos
« ;tnu')s magno cum fructu studuisset, in patriam suam Nor-
.( thmnbriam reversus, apud ~ovum Castrum. divi Fran-

«
t isci sanctionibus se obstrinxit, habitum susccpit. (i)

\Vo')d affirme que ce fut le couvent d'Oxford « Relicto col-
ic~i'~ l'abitumsanctiFrancisci OxonicC suscepit* (2).

C<' <iui semble hors de doute, c'est que Duns Scot, élevé
,iu <-<)!K'g'e de Merton, suivit, à Oxford, les cours d'un
)n..utr'' renommé et connu de nous, Guillaume Warron ou
\u't'e.

Lurdre de Saint-Dominique jurait doctrinalement, pour
,nn-i dit't'. par Thomas d'Aquin. L'ordre de Saint-François
;nm:ut. ~se ranger sous l'autorité de Bonaventure et, au be-
soin. ~'us celle d'Alexandre de Italès. Duns Scot devait suivre
t ~x'~npte. en attendant que son autorité doctrinale se subs-
titua dans l'ordre à celle de ces deux illustres docteurs. En
An~'t.Ct't'c, il Oxford surtout, nous l'avons vu, l'antagonisme
s'ctn.it ncccntué contre l'Ange de l'école.

S( ut remplaça probablement Guillaume Warron dans sa
'imir' quand ce dernier fut appelé a Paris. Successeur ou
non du D~c/<?/' /M~/M.'<, il professaà Oxford. Dans ses leçons,
il tui~.dt usage d'une argumentation forte, serrée, mathémati-
'(u'-tn~nt, précise, parfoisdéliée jusqu'à la subtilité. 11 inaugu-
rait ')')€ <téj:'). lamétitode à laquelle son nom estdemeuréatta-
cth': /~)r/f)~' .-<~6~ 11 a été dit qu'il eût jusqu'à trente mille
'-tt-v'-s ou auditeurs. C'est là de l'exagération. Mais le propos
'~H\Lttcstationde l'immense succès obtenu.

''[ait d''sormais capaMe de tout comprendre. A partir de ce jour, il
fut, ~«ur Marie une dévotion infinie.
U amrc part, voici, pendant que l'enfant gardait les troupeaux de son

)H'rc. en qui serait arrivé
) n3oir d'automne, deux Frères-Mineurs s'arrêtèrentdevant la mai-
sun. L'uu deux s'étant entretenu avec l'enfant et lui ayant récité en
)atin l'oraison dominicale, il se trouva que l'enfant, qui ignorait le latin,cependantà répéter cette prière sans se tromper. Le Francis-
cam surpris fit encore plusieurs questions à l'enfant qui lui répondit

avec utt grand sens. Alors le3 deux religieux comprirent que cet
"enfant deviendrait un homme supérieur. Ils l'emmenèrent avec eux.

') S'.rt~. /(~. illust., an. t5o8, De Joanne Sco<o.
~) n~t. et ant~. Univers. Oa'OM., hb. U, p. 87.



Paris devait attirer le professeur. Les supérieurs en permi-
rent l'accès. H y fut salue comme un personnage considéra-
ble. Néanmoins il tint à se rattacher par les grades et sur-
tout par celui de docteur à la plus célèbre des Facultés
théologiques.

Nous ne saurions dire eu que;le année cet enfant déjà.
Grande-Bretagne lit son entrée dans la capitale de la France.
Nous possédons seulement la lettre, datée du i8 décembre
1304, par laquelle le général l'autorisait a se présenter au bac-
calauréat théologique (1).

Ce que nous venons de dire de la célébrité de Duns Scot.
d'une part, et, de l'autre, la mort de Guillaume Warron, vers
1300, s'accordent pour justifier le sentiment généralement
adopté, à savoir que c'est à Oxford, et non à Paris, que le pre-
mier fut élevé du second.

A Oxford, Scot avait inauguré sa carrière d'écrivain (2 Des

œuvres philosophiques, qui sont des traités, des gloses ou
commentaires, des questions, marqueront ses débuts. Les
traités ont pour objet et pour titre les 3~< de .<y~/?~' ou
la G~'oM~ta~'p ~CM/a~ff, ouvrage qui a été parfois attribué
à Albert de Saxe; le P/7'w/ /<c//?< des 77;<w~w~ /M-

parmi lesquels se trouve mal placé, dit 8baralea(3),

(t) r~ F. Joannis Duns Scoti, déjà citée, p. ;) '< Datum. X!V kal.
decembris anno i5o). » Cette lettre est ici reproduite, mais certainement
d'une façon quelque peu défectueuse.

('') Scot savait, à l'occasion, parler à d'autres qu'à des auditeurs em-
pressés ou à des lecteurs savauts. '< Un jo')r, dit-on, en Angleterre, il

rencontra dans uU champ un paysan qui semait de l'orge. Le paysan
furieux contre son travail, vomissait d'affreux btasphème: Duns Scot lui
rappela les commandementsde !A loi divine. Mais le rustre lui répondit
avec colère « Tu perds tes paroles Je sais bien, moi, que la volonté

« de Dieu s'accomplira, et qu'il sait de toute éternité ce qu'il doit enêtre de moi. Eh bien s'il a résolu de me sauver ou de me damner,
« que je fasse !e bien ou le mal, il n'importe. Vertueux ou coupable, je

« n'irai pas moins où je dois a)!er, au ciel ou dans l'enfer. Le pieux
docteur écouta patiemment et réfuta cette pernicieuse doctrine par un
exemple capable de frapper le paysan « Voyons, lui dit-il, si Dieu a,

« comme tu le crois, impusé de toute éternité une telle nécessité aux

<' choses, pourquoi te donnes tu la peine d'ensemencer ton champ car.
'< si Dieu a arrêté de tout temps que cette orge pousserait ici, que tu la
« sèmes ou non, elle n'en poussera pas moins si, au contraire, il a

« arrêta qu'elle ne pousserait point, quoi que tu fasses, elle ne viendra

« jamais en fleur. » (M~. ~~r. vol. cit., p. 4~) Wadding ajouM:

« L3 paysan ne sut que répondre, et le pieux docteur l'instruisit M-
'< suite. (r<<<t.oc. ~'< p. 34).

(3) Supplement. des Script. de Wadding, art. Joan. Duns Scol.



le r/<~ des c~'oya~c~(7~'ac~/M~ de c~<<-s) des Co~/c~tCM
ou 'tes D~pM~s également très .~M& la Co~Ma~~ce
Z)/t' Les gloses ou commentaires portent sur les ouvrages
suivants d'Aristote: le P~M~' et le ~<?co~ liure de /'7/ï~
B/v'7<7/ avec Huit Questions sur tes deux: les QMa~'c /~M.o~«'. Les questions, outre les huit qui viennent
d'être indiquées, s'appliquent à ces ouvrages du même
auteur: les P/'p6~cayH~.< ou Catégories, les So/~A~~e~, les
P/<< et les ~roM~.s ~i~a/y~M~;les livres de l'.lMïe. Il y a
à siunn.ter aussi Des (~?~o/<<. ~sM~/< .~M/' les 6'M~cr-

<a</ Po/y~'c des QM~-s~o/M ~tp/a/s sur les Fo~~ta-
/< D<' ~o/'yMa/</a<),c'est-à-dire sur les qualités ou per-
fections qui, chez les Scotistes, seront opposées aux virtua-
lité des Thomistes le PW~Ctpc des choses (De ~pru~M
~r/<9), ouvrage incomplet qui est une réunion de propo-
siti"ns. </<.</)M/~s Oj!o~ sur la philosophie.

L "n :<- attribue à Duns Scot des travaux sur la PAysA~c et
:).7«/)~y~«yMc du prince de la philosophie. L\Rrpo~o~ et

tes ~<'o/M sur les Huit /<t's de la PAy.Mp, malgré l'as-
sertion de respectables auteurs, ne paraissent pas authen-
tiques. Wadding les penserait sortis de la plume d'un autre
Je.ut Scot, contemporain du nôtre, et Sbaralea les donnerait

Marsilc d'Inghen. L'.Erpo~o/t ~Mr les douze livres de la
/<y.s~ sont loin de présenter des caractères certains

d'.nnhenticite. Mais les QM<s//o/<.< très subtiles sur onze livres
du m'tue ouvrage d'Aristote ont une origine plus vraie: les
ne'ft premiers livres sont bien de Scot; le dixième et le dou-
zione paraissent de lui quant au onzième, qui a existe sans
doute, on n'en trouve plus trace. Enfin, nous sommesautorisé
avoir un recueil fait par autrui dans les Conclusions <r~ utiles
extriliLes des mêmes <~OM:~ livres de la fameuse J~apAy~MP.

!) est permis de croire qu'il y a eu, à Paris, de la part de
routeur, révision, sinon achèvement, des œuvres authen-
tiques précitées. Peut-être même quelques unes d'elles y ont-
ciïcs '-16 engendrées?

<Juoi qu'il en soit, ces traités, gloses et questions, authen-
tiques ou non, sont renfermés dans les quatre premiers
tomes des 0~<?/'a du célèbre docteur, édition de Lyon, en i639,
deu douze tomes ou treize volumes in-fol., laquelle est en
gnmde partie l'œuvrc du savant Luc Wadding (i).

(') Cette édition porte à son frontispice! Opera omnia ~tM? AucM~Me



Le théologien composa une œuvre considérabte ce furent
les Commentairessur Pierre Lombard, lesquels remplissent
les sept tomes suivants de la susdite édition. Ces Commen-

repenrt po<t<erun< co~ecKt, !'e''0f/n!fa, MO~'s, M/)0~~ '?< com~cn~nM illus-
tfa<n a P. P. ~~c;'n~, (.j~~n Ramani S. J~t'do~'t professoribus, j!Ms<( et
«?Mp<c<~ R*°' P. F. Joannis JS«p<<s~c a CuMpama ministri a'cnera<M.

En ce qui concerne t'autnenticité, voir Loc. c~. de t'/y~<. ~<~r. et du
SMpp~tKcn<de Sbaralea, et surtout les C~nsuroB ou Critiques qui se trou-
vent en tète de chaque ouvrage.~ous transcrivons les titres latins de ces écrite philosophiques en ren-
voyant à l'édition de Lyon, en t65():

Tome 1

Tractatus de modis ~n<~Mnd< ~ït?e G)'amtna<tr(t ~pect~a~ua, p. ~86
Super L'ntuct~tt~a ~'ot'p/tt/ht (~!<<f~Mnës (tc'<<tMun<B,p. 8~-i'!3
/rt /t6!'xtn ~r~'t~tcuMen~orunt0Ma'~<<uMes, p. t24-t85
/!t pnwM/n ~~) ~n P<'r~<men«~, p. i8<o5
~n jfcCMn(<Mwlibrum PertAer~ent'ts.p. 'ïo~o:
fn duos <t6!MPfn/'('rMett!'(M,oRcr~t~dt, f/!«)d'<ppe~tt!QM.c~MnM

oc< p. ~n-'î~;
/n libros ~cncA~rtu!! ~«~'s~unes, p. M~
fn librum ptimum Pno;<m .i;!<t/y<tcorMm .tn~c/<?/M (Ju~s~un~, p. '~5-

~o;
fn tt6rKmsecundM?M Pr<')rMnt.t.yt<Ct)t'Mm.ir~<o<e/t~ ()MùM<<o~M,p..1.M-

5~, t
~t ~)'!<m p) <mt<M Pos('')'torx~ An~<t''o!'Mm A)'<(o~~ ()!w~MHM,

p, 5~
~n /t6t')</M Mcund«Ht f')s<o'Mrf<m ~n(t~<tco!'U!n ~)'~<o<cfts ~u~<M,

p. 'tt6-~3o.
Tome Il

D~MCt~MfStMa E.rpositio t< QM~'A/toncA' <M "c~ /o~ PAy~<'t''jr!<«t .t)'<;<<<)-

<(;~A', p. 1-47~
(j)Ma'x<<on< super libros .Ar~<o((~ d'* <tn<m<t, p. ~r'S't;

Tome
~c<<Mro~<cor:<'n M. p. t-r-'a, addidon distincte du \'otun)p et au

commencementde ce volume;
De ~<*r«ntpt'tnrtp!o, p. t-aoy
De primo pr<nc<pt<t. p. 't:)~
TAeorem't'tts!<b<t~~<m(t. p. ~6)-ri58:
~o~<t<Mnc.s'seu dMpM<<t<<')n<s su&<t/t~tm;t', p. ~5;)-~5o;
De Co~t~tonc Dt'). /)5t-o:
Quaestiones m~ce~une~'d'~ /M~/<7<t<<6M~, p. 4~8'! ·

Ton~e iV
In XII libros Afet'tpAt/stcorum~pos~<o, p. t-~Ga:
Concfu~nM u<~<A'A'<M<~ M d«od<;ctm t'~rn' 3~«pA{/s<corum ~r~

~Mtd~Mtd in illis ab ipso resolulurn est mn'ft t'otnprc~cnstont: et b~ote
compleclenles.p. ~<)3-~(~;

OM~~tOMe~sM6~<M<p:M~~pA~tcam Arn!<o<<ts, p. ~97-80'
~M~~tones tM <t&MmdectmMme< duodëctnm~ Afe(<tp~CM, p. 80~-8~8.

Quelques uns de ces traités ont é[é imprimés au xv* siècle. Ainsi
()M<M<!on<~t<pcr libros ~cncAor~ .i<-M<o<e~, s. t. t~gj, in-4°, Venise,

i~,ia4";



taires sont communément appelés Scriptum Oxoniense ou
0~</s .4~ca~ï<M, Écrit e~O~/o~ ou OM~ray? anglais ~i).
pfut-~trc y aurait-il Heudeconjecturer que ces commentaires
ont clé également retouchés pendant le séjour de l'auteur
a Paris (2).

Il parait certain que, sous le nom de Reportata, une nou-
vcHe étude sur le Maître des Sentences s'ajouta aux premiers
commentaires. Dans les Reportata, nous avons un résumé
substantiel du grand ~c/M~ Oxoniense (3). Il n'est peut-
)''tre pas téméraire d'y voir des leçons préparatoires aux
grades académiques. Le tome XI de notre édition contient les~adont le quatrième livre se trouve incomplet ~4).

(j't~tones super Pntuersa~&tts Porphyrii ac libris Pr~d~anten~oru~,
/~T)/tfrM(.'tnasAristotelis, s. 1. n. d., in-fol.

~t«M<tonM super ~&rosPos<e)'tor!<m.ina/<<corunt,Venise, ~97, in-4";
fjt;;t'~<)o~estn.Ve<a~/t!<caHt/irM<c<e~, Venise, t497! tQ-fot., Venise,

t'j;,9-,in-
D..M'ts y~t~can~, Venise, ~gt, ia-4'
S«~/fmc!!(. de Sbaralea aux acnp<. ord. ~tnor. de Wadding, art.

Jn~uits Dt<~ Scot; Ha!a, Repert. art. Duns (JoA'tftnM); Graesse,
Tr'~r. art Scolus Joannes, et tom.Vf, p. 528; Hist. ~M~t'. (/6 la
~'nu! \ot. cit., pp. ~26 et suiv.)

f) Voir tom.V, de l'édit. cit., in init., Censura.
Venise, '477, in-foL, t~8[, t~oo. in-fot., ~97, in-fot.: Nuremberg.

[~. in-fol. (~/t~. <t<~r. vot. cit.. p. 44", d'après Hain et Panzer)..
V'jit'. p. 4~0-441, pour les éditioos partielles des Commeotaires.
5 Voici comment s'exprime Wadding au sujet de ces deux commen-

taires: «<)))us hoc magnopere commeudant atque a contraction stylo,
attariori methodo, a solidiori resolutione Oxoniensi prapferunt Joannes
Major et Hugo Cavellus. Ego profecto non contemapndum putem,
imo tidenter dixerim valde placiturum iis qui in vasto et vario rerum
ttn'ototttcorum studio brevius et clarius cupiunt edoceri. (CeMSMra,

iu ~< de ce tom.Xt).
() t.n savant éditeurexpose encore la raisonpour laquelle le quatrième

tivrt' des ~fpor<a<a se trouve incomplet. quartum hujus scripti
t'arisipnsis librum damus incomptetum.AbsotveratcerteScotus; sed
')'n scriptum Oxoniense completum edere cogitarunt, a quiBstione
r'. distinctionis y;9 usque ad nnem hinc omnia transtuteruat. Cum
it.hjue in omnibus editionibus scripti Oxoniensis haec habeantur,
notuimus ea illius repetere et huic suo genuino loco restituere. Atqui
ad hcum hune isthuc spectare, habeo ex manifeste testimonioWHheImi
d~' Missate Aquitani, vetusti doctoris. (/6td.)
Voir. pour les éditions particulièresdes JRepor<a<a,Hist. ~M<'r. vol.

ciL. p. /)~. !t n'y en a pas eu dans le xv" siècle.
"[' df finissait les ~epor<a<a ou 0«~<<onM rfpor<a<~ les questions

r!<M in dispulationibus ay</a~ /'UM~<'n<, ab autore no<a6on<Mr, <aH-~t t~~ntorM, ut in eis fusius d'ucMttendM insudaret.
t'u Cange dit simplement que les RepoWa~ncs sont des commenta-

~WA, «nnofa~oMM.



Nous pouvons voir également des leçons ou actes prépara-
toires dans les Questions yMoe~&c~M~, au nombre de XXI,
sur Dieu, sur le Verbe, sur l'Eucharistie, sur l'âme, la liberté,
les actes humains (1). C'est là surtout.que l'auteur développe
ses thèses réalistes. C'est là aussi qu'il pousse jusqu'à l'ex-
trême les finesses de l'argumentation (2). Ces questions for-
ment le tome XII de l'édition susdite (3;.

Duns Scot avait cueilli les lauriers du doctorat, lorsque, en
1307, il fut nommé régent de théologie à Paris, noble fonction
où il n'était pas novice, mais sur laquelle il devait jeter un
nouvel éclat, en lui empruntant une nouvelle illustration (4).

A cette époque, s'agitait la question de l'immaculée concep-

(t) « Laudabilis et antiqua fuit Universitatis Parisiensis nec adhuc
esse desitt consuetudo. ut cuilibet ad tauream doctoratus vel magis-
teriiin theologia promovendo varia proponerenturdubia ad varias spec-

« tantia materias, in una disputatione gênerait ventilanda et in utramque
« partem disputanda, ad quorum quodlibet tenebatur respondere. (Prac-
fatio ad lectorem, tom. XII).

(~ Voici un spécimen de la manière très-subtile dont il procède ici. H

s'agit de savoir:
Utrum Deum esse omnipotentem possit ntt~MraH ramone e< ne':Msana

demomtran.
Après l'exposé des raisons pour et contre et des distinctionspréalables,

il résoutainsi la question:
« De secundo articulo vidandum est de demonstratione; et i" de de-

« monstratione prop<er ~md: 2"dedemonstratioue quia. bedemons-
« tratione proptet' gmd, sunt tres conclusiones.

(Tom. XII, p. t68-t70.
(5) QM~<tOMe~ ~uo~t&eta~, Venise, t~, in-fol., 1~77, in-fol.. ~8:,

in-~°, ~97, in-fol.; Nuremberg. t~St, in-fol. (NM<. ~«~r.v6t.cit.,
pp.445-446.

(4) V!<(t F. Joan. D'<n~ Scoti, loc. cit., p. io « Primum tocum, inquit
« Possevinus, in schola Parisiensi assecutus, academiam illam multum
<' iUustravit, theologia scholastica multis subtiHtatibusaucta. »

Il eut des disciples qui lui firent honneur. Outre François Aft~ron dont
l'article va suivre, Alvare Pélage et François d'Ascoli qui auront le leur,
nous devons citer Jean DE BAsoms ou DE BAssons' qui, à lui seul, formait
pour le maftre un auditoire suffisant, tant le mattre avait d'estime pour
le disciple 1 et Gaultier Burley, réputé, suivant Bâte, le plus puissantar-
gumentateurdel'époque « Potentissimussui temporis aophista.

Nous avons écrit une notice sur Gaultier Burley au livre des Sorbon-
nistes. ~ous en écrirons également une sur Jean de Bassoles.

Du Boulay (Hist. Univers. Paris., tom. ÏV, p. 970) etWadding(Vt<a.
p. 5t) placent aussi au nombre des disciples de Uuns Scot An~<ne André
qui était de la province d'Aragon. Mais Sbaralea estime qu~Antoine
André mérita plutôt ce titre en embrassant ardemment les théorie-: du
maître subtil quem magis sectatorem quam discipulum Scoti dixe-
rint.M (Supplement. aux~cnptor., art. An<omtM .Andra'<M). AntoineAndré



tion. Notre docteur adopta le sentiment de saint Anselme.
lequel peut se résumer ainsi H y avait convenance que la
sainte Vierge possédât la plus grande pureté qu'il soit possi-
ble de concevoir dans une simple créature. Disciple de cette
doctrine à Oxford, Duns Scot s'en fit le défenseur à Paris.
Mais ici, pas plusque la, il ne sortit des limites de lamodéra-
tion doctrinale son argumentation ne visait que les conve-
nances et s'en tenait à la probabilité. « Je dis nous citons

que Dieu a pu faire que la Vierge ne fut jamais en pé-
ch' originel il a pu faire aussi qu'elle n'y fut qu'un ins-

< tant et il a pu faire qu'elle y fut quelque temps et que
.< dans le dernier instant elle fût purifiée. Apres avoir
exposé les raisons de ces trois hypothèses ou possibilités, il
ponctuait par ces mots

« Lequel des trois a été fait ? Dieu
te sait et il semble convenable d'attribuer à Marie ce qui

« est te plus excellent, si cela ne répugne point a l'autoritéde
« !'K~tise ou de l'Ecriture (IL

Des auteurs respectables, cependant, ont donné leur adhé-
sion au fait d'une discussion publique, solennelle entreFran-
rist'ains et Dominicains, discussion où le docteur subtil, ora-
teur des premiers, se serait montré beaucoup plus afflrmati<\
Waddinga transcrit le fait d'après un auteur. Nous transcri-
vons, a notre tour, en traduisant « Le très ingénieux doc-
« tpnr s'opposa aux défenseurs de la partie adverse; grand
fut te poids des arguments dont il les chargeait et qui
«'taicnt au nombre de deux cents; d'un esprit calme, tran-

quille, attentif, il écoutait sans interrompre, reprenait, avec
« une admirable mémoire, par ordre, dénouant les difficultés

embrouillées et les vigoureux syllogismes avec cette facilité
< dnnt Samson brisait les liens que lui imposaitDalilavendue
aux Philistins. Scot ajouta de nombreuses et très fortes rai-
« sons. prouvant que la très sainte Vierge a été conçue sans
<?<-( tK'. L'acte étonnacette très sage Unrvcrsité de Paris qui,

fut quaHHé Doctor dukt/ÏMtM et composa d'assez nombreux travaux dont
plusieurs furent imprimés (/&td.) Nous ne voyons pas qu'il ait appartenu
à la Facutté de Paris.

Relativementà quelques autres disciples de Scot, consulter la Vt<a F.
yo<mn'~ Hun~ Scoti, p. 5i-52.

(' Seot, /n III Sentent., distinct. Ht, quaest. î, § 9 et t0: «Quod
'autcm horum trium, quae ostensa sunt esse possibilia, factum sit, Deug

novit; si autoritati EcctesiaB vetautoritatiScripturmnon repugnet, vide-
« turprobabite quod exceUentius estatthbuere Marie. M



« en retour, gratifia Scot du nom très célèbre de Docteur sub-
< til » (i). L'on a été jusqu'à faire intervenir Clément V qui,
à son avènement, tant pour calmer les esprits que pour'jeter
quelque lumière sur la question, aurait ordonné cette confé-
rence au sein de l'Université de Paris entre les deux ordres
si divisés il ce sujet. C'eût été donc en 1305. Le P. Prosper de
Martigné assigne au fait qui lui parait certain, une autre ori-
gine, l'obligation pour le docteur franciscain de se justifier
« Si saint Thomas, dit-il, eut à se justifier devant l'Université

pour avoir admis l'unité de forme dans l'homme. pour-
« quoi Scot n'aurait-il pas été cité devant ses juges naturels,
« c'est-à-dire devant l'Université, afin de justifier son innova-
< tion et de prouver la légitimité d'une opinion qui était en
« opposition formelle avec le livre des Sentences? Selon
« nous. c'est là précisément ce qui arriva. Scot eut à se
« justifier devant les maîtres de l'Université d'avoir en
« seigné que Dieu avait pu préserver Marie de la tache origi-
« nellc n (2;.

Si les raisons produites valurent jamais à Scot de la part de
1 A/~a ~a~' la qualification de Docteur subtil, sa dévotion
pour la Vierge, peut-être plus que la pensée ou le souvenir
démette bataille théologiquc, lui mérita celle de Docteur de
Marie (Doc/or ~ana/tu~) ~3).

Un ordre du général, en 1308, enleva le professeur à sa
chaire de Paris (4). Cologne lui était assigné pour résidence.

(t) n~t. p. to.
(2)0p.ct<p. Ht)- Suivre l'auteur dans tout son raisonnement,

pp. 38() et suiv.
(5) Voir Hist. litt. de la Franc., vol. cit., p. 4t5-
(4) On rapporte qu'un jour le brillant professeur remarqua dans son

auditoire si sympathique de Paris un homme mi~érabtementvêtu et dont
l'attitude froide, parfois improbatrice faisait contraste avec l'admiration
générate. H venait de terminer une savante argumentation. Les apptau*
dissements éctatèrent mais l'étrange auditeur donna un nouveau sigce
d'improbatiou. Le professeur crut en avoir bon marché en employant
adroitement l'arme de la plaisanterie et il lui tanra cette question
Dominus, ~M~r p~tt's ? Question élémentaire, car il entendait la partie du
discours a laquelle se rapporte 10 substantif Dominus, Seigneur. La ré-
ponse ne se fit pas ittendre et elle était non grammaticale,mais philoso-
phique Domùt«s non est pars, dit l'auditeur apostrophé, sed <o<MHt,~<
'/neur n'est pas une par(M, mais un tout. Scot comprit qu'il avait devant
lui un esprit sérieux, cultivé. Un entretien s'ensuivit entre eux après !a
leçon. L'auditeur n'était autre que te célèbre Raymond Lulle. De là
aussi un traité composé par le professeur et auquel ce titre fut donné



Quelles raisons déterminèrent ce changement ? Une ré-
ponse catégorique est impossible. Mais il y a tout lieu de
t-roircqueles cours à organiser ou à développer ne furent
pas étrangers à l'ordre donné pourquoi les enfants de Saint-
François n'auraient-ils dans cette importante cité une école
aussi prospère que celle dont se glorifiaient les enfants de
Saint-Dominique. On allègue aussi les erreurs répandues dans
la vi!)~ de Cologne par lesBéghards, erreurs dont le principe
fondamental était la possibilité d'acquérir ici-bas un tel état
de perfection, qu'il assurait l'impcccabilité, erreurs capitales
qui) taiï.ut combattre dans l'intérêt et-de la société et de
l'Eglise. Mentionnons, enfin, une autre lutteàsoutenir, mais
ct'ttctois contre les disciples d'Albert-le-Grandet en faveur de

immaculée conception (t). Pour dire notre pensée, le pre-
mn~' motif nous paraît le plus fondé pourtant il ne serait
pas défendu de croire à tous les trois.

Duns Scot se promenait avec quelques disciples au Pré-
aux-C~rcs. lorsque l'ordre lui fut intimé. Il partit aussitôt
-ans retourner au couvent pour dire adieu à ses confrères,
tnettrp <~a ordre et en place ses écrits. Comme ses compagnons
d'' promenade s'étonnaient « Le père général, dit-il, ordonne

d'aller a Cologne, non de revenir au couvent pour saluer
h's t't'ct'e~ (~).
A Cologne, une chaire lui fut donnée. Il eut, en m~mc

~mps. « plusieurs conférences avec le fameux docteurHervé,
r<')i~icux de Saint-Dominique, sur la conception de Marie et
sur tes formalités. Il livra aussi de rudes combats à l'hé-
r'-sit' (ics Bégards, ainsi que l'affirme une de ses épitaphes
/r //<~c«p/Mt e~a (3).

Mais Cologne fut presque aussitôt le terme de la carrière

<)")/n)u<x, </u<p pars (Hist. littér. (te~t Fronc., vol. cit., p. 4'5, d'après Luc
Waddin:: et Mathieu Ferchi). Ce fait nous parait peu probable, car Ray-
motid LnHe devait être connu alors à Paris et, en particulier, de Duus
Scot, ltaymond Lulle ayant enseigné son Gt'an<< art dans cette cité et
;tpp.u't''n;tot an tiers ordre de Saint-François (V. tom. précédent, p. t~6-
');. \mmoins nous avons cru devoir consigner le fait en note.

//<A<. /t«t'r. vol. cit., pp. ~7 et suiv. P. P. de Martipné, Op.
.)) ~<)-5oo; Pluquet, D<c<ton. des /t<'r~ touchant les Béghards

ou H~guards.
(J rt<(t~.7oan. Duns Scott, p. n.

P. P. de Martigné, Op. cit., p. 3oo.



du urand docteur il mourut en novembre, cette même année
1308 i).

Des bruits étranges ont couru sur cette mort. On a pré.
tendu qu'il avait été enterré vivant pendant une létargie ou

une extase. L'historien Wadding s'est efforcé, et avccsuccës,
de mcntrer le peu de fondement de ces bruits et ce fut pour
conclure que Scot mourut d'une mort naturelle, mais assez
imprévue ou soudaine, et probablement à la suite d'une
chaude dispute avec les Béghards (2).

Notre docteur était jeune encore il avait trente-quatre ans
pour ceux qui fixent sa naissance en 1274, quarante-deux
pour ceux qui préfèrent i'26C,et, cela a été dit plus haut. nous
-sommes du nombre de ces derniers.

(i) Vt~t F. y'tn.p. i~; Hist. Univers. Paris., tom. IV, p. <):o,
et autres historiens.«. sepultus est. ad introitum sacristie. (~fM<. Univers. Paru.,
t&td., et V~a. p. i.~).

(t) ~tf<t. pp. t5 et suiv., et c'est pour écrire, p. t7 au sujet de ce
distique

Doctor subtiHs solvens sua lustra Joannes
Scotus in objectisultima verba dedit,

Ces quelques lignes « E< quibus colligo eo ipso die quo repentinus
« morbus invasit, publice disputasse, fortassis coutra n!os haereticos
« Begardos seu Beguinos, et profunde secum de peractis in consessu
<< cogitantem, dum domum rediret ex acri congressu, fhgido anni tem-
« pore.ptaeide spirifum exhalasse.

De nombreuses épitaphes furent composées. Elles se lisent dans l'ou-
vrage déj~ plusieurs fois cité, rt<(t F. Joan. pp. t8 et suiv. Nous trans-
crivons ici la première

Clauditur hic rivus, fons Ecctesiae, via, vivos
Uoctor justitiae, studii <los, arca sophiac,
Ingénie scandées, Scriptureequeabdita pandens
In teneris annis fuit; ergo memento Juannis
Hunc Duns ornatum fac c<eUtus esse beatum.
Pro patre translato modulemur pectore grato
Dux fuit hic cleri, claustri lux et tuba veri.

Voici une autre épitaphe qu'a composée un certain JanM Vt<a/ de
Palerme, et qui se lit dans Labbe, TAcMunM epitaphiorum, par. VII,
epit. CCXXXV

Quod natli hominum accidit, viator,
Hic Scotus jaceo, semel sepultus
Et bis mortuus; omnibus sophistis
Argutus magis atque copiosus.

11 y eut plusieurs exhumationsdes restes de Duns Scot.
En t~6, t'année où Sixte IV donna une bulle accordantd'insignes

indulgences à ceux qui célébraient la fête de t'ImmacuIée-Conception, ces
restes prirent place au milieu du chœur. En t5o<), ils furent transféré*
derrière te mattre-autet. Bnnn, en tGtg, on les enferma dans un coftre
de plomb. (Hist. «M~r. de la Franc., voï. cit., p. 4-M-~a5).



Son esprit fut prodigieusement fécond. Même dans l'hypo-
thcse où il serait mort à quarante-deuxans, comment n'être
pas étonné de l'enfantement, par le Docteur subtil, d'œuvres
aussi nombreuses et aussi considérables. Quand la piété
filiale voulut tes recueillir et tes livrer au public dans une
)-diHon aussi complète que possible, il fallut consacrer à la-
noL'? tàche douze tomes in-folio. C'est l'édition de Lyon
dont nous avons fait usage.

Suivant Sbaralea, qui parle de visu, les presses auraient
tpncurc donné au public une Postille ~Mr le Cantique des CaH-
//Y/s' '!).

Kt pourtant tout certainement n'a pas été imprimé..
< Outre les ouvrages mentionnés, en effet, on attribue à
< Uuns Scot, lisons-nous encore dans l'Histoire littéraire de-

f/ec, des Commentairessur la Genèse, les Evangiles
ft sur les Epitres de saint Paul, des Sermons de ~M~o~'c-
et sa~ un traité De Perfectione ~~KM~. Nous
ne savons si, à force de recherches, on ne parviendra pas

découvrir, dans les bibliothèques de la Grande-Bretagne,.
quetqucs manuscrits des Sermons et surtout des Com-
)ncntiiircs sur la Genèse et sur les Epitres de saint Paul.

< ~sous savons, du moins, qu'il y a à Oxford, dans la Biblio-
ttK'que Bodiciennc, sous le numéro i3i~, 49 des commen-

< taircs de Duns Scot sur l'Apocalypse et sur l'Evangile
sdonS. Mathieu (2)." Pour le traité De la Perfection des

dans lequel l'auteur examine si fp/a< des p~'c/a~
~)</ ~y p;'p/'c/'e à l'état des religieux, l'on a trois manuj-
crit~acitcr: <' à Oxford, au collège de Merton, n" 532,65.

? à Cambridge, au collège Saint-Benoit, n" 1659,392.
a Florence, dans la Laurentienne. (3) » II y a à

rappt'tct' aussi une QMC-~o~ le j?ro/o~Me (QMa"
~'o/o~M~!) ou exposé du solide fondement de la

toi catholique (4) deux traités, l'un sur la r~<~<o~ des

(: ~)p~Men<. des Script. de Wadding: « V:dt opus Rornsc apud~
nustros sioe anno et loco edtttoms, ut pote m<mcum in principio;
cusum tamen cemitur sub Innocentio X. »

Vot. cit., p. 446.
(Ti zy~. ~~<~r. t&M., p. 447.
,)) ex tom. II, biblioth. Bodiei, fol. 4'. (Sbaralea, Supplem.

des Script., de Waddiog.)



~Ao.~ c/t/~e~ (~, l'autre sur le .S~M~-E~ contre ~s
Gr<?c.s (2). Faut-il mentionner encore une D/.9pM<e /lr/
de /cA~M~ (3) et un travail S! la pauvreté du Christ
et des ~~o/rc. Nous répondons à la première question:
peut-être. Quant à la seconde, Sbaralea estime que le
y/'ac~/<~ de paM/3<?~a/c C~t .tpOA~o/orM/~ n'est pas dis-
tinct du De Pcr/cc~o~ .s~<M</M (4).

La puissante fécondité de Thomas d'Aquin se trouve égalée,
sinon surpassée. Mais il y a loin de la solidité et de la pro-
fondeur de l'un à la solidité et à la profondeurde l'autre, de
la pleine lumière qui jaillit de l'enseignement du premier,
M.ux clartés qui s'échappent ça et là de l'enseignement du
second. D'un côté, nous avons un génie qui saisit les objets
dans leur ensemble et leurs détails et les présente sous leur
vrai jour; de l'autre, un esprit vigoureux sans doute, mais
plus analyste qu'intimement scrutateur, et se complaisant
surtout, s'il est permis d'employer ce mot, dans les facettes.
Làf'ncore. c'est un soleil qui éclaire; ici, un astre qui scin-
tille (5).

Nous avons rappelé que le Docteur subtil se posa en adver-
saire résolu des doctrines du Docteur angélique.

Réaliste en philosophie (6 pour réagir contre le concep-

(t) « ms. extat Ftorentiœ in biblioth. Laurent. Med. ptut.
cod. 7. post nonuuUos tractatus Francisci llayronis ex catalogo Mont-
faucon. » (/&<)
(~) «. ms. habetur Taurini in biblioth. regia ex catalogo Montfau-

con. (/~<d.)
(5) «. habeturms. Parisiis in regia bibHoth. cod. 64, olim biblioth.

Cotbprt. ex catalogo Montfaucon. (/6t<<.)
Nous avons aujourd'hui, à notre Bibi. nat., ms. lat. t4oo8, fol. t58 et

suiv., un De Lapide philoàohhorum..
(4) JMd.
iS) ~ous lisons dans la Vt~de Scot, par Wadding, loc. ct< pp. 55 et

suiv.. tes T'c~tMOMtft ~([not'uMt (n~Aorum sur les ouvrages de l'illustre
Franciscain, c'est-à-dire les témoignages de Trtthème, Guillautne Eysen-
grpn, Sixte de Sienne, Henri Wittot, Antoine Possevin, Jeau Pits.

Nous trouvons dans t'Htôt. /t<t<!r. vol. cit., pp. 46a et suiv., la liste
des principaux commentateurs de Duos Scot.

(6; Voir, en particulier, outre les questions quodtibétiques 7tt ~6. 11
S<~<<;tt<, distincr. Ht, quac~t. [, distinct. XII, quacst.1; De Berum pnn-
ct/jto, quaeet. VtII, art. t.

Pour plus de détails, lire l'étude de M. Hauréau, Histoire de la Philo-
Mp/iM sco~tt~up, par. H, tom. U, Pans, t88<), pp. 184 et suiv.



tualisme triomphant de Thomas d'Aquin, il développa son
système jusqu'aux extrêmes conséquences. Selon lui, le
t'ondement de tout l'univers est la nature pre~ïprpwe~/M'c-
/M~<?, et dans ce fondement il n'y a rien de distinct (i). Cet
univers peut être comparé à un arbre qui se divise en deux
branches, l'Lne spirituelle, l'autre corporelle, La branche
spirituelle se divise, a son tour, en deux rameaux, les esprits
.manques et les âmes raisonnables. La branche corporelle
compte également deux rameaux, les corps incorruptibles et
!es corps corruptibles. Dans ces deux sortes de rameaux, il y
.). une infinité de subdivisions. Mais tout cela, qu'on ne le
perde pas de vue, est renfermé dans le principe indéterminé,
c'est-à-dire la matière première (2). Qu'on ne l'oublie pas,
non plus, c'est Dieu qui cultive l'arbre, soit immédiatement,
comme dans la création des cieux, des anges, des âmes rai-
sonnables, soit par des intermédiaires créés, comme dans la
production des êtres appelés à naître et à périr. Ainsi rai-
sonne Scot en un endroit de son De ~M~jo/c~to (3).

Le système du Docteur subtil confinc-t-il réellement au
panthéisme? N01 assurément tel que l'auteur l'a formulé,
puisqu'il maintient et professe l'existence et l'action d'un
Uien distinct. Oui si on supprime cette existence et cette
action, comme l'ont fait de téméraires esprits. Et c'est dar.s
ce sens que Bayle a pu écrire au sujet du système scotiste

.<
Je dis que le spinosisme n'est qu'une extension de ce

do~nic et encore « Il n'a fallu qu'un peu d'esprit métho-
dique pour former de là le système de Spinoza (4). a

Mais comment, avec cette matière première et universelle,
tes 'très s'individualisent-ils?

D'après Thomas d'Aquin et la plupartdes docteurs, pour

o De isto ipitur totius universitatis naturae fundamento, m'teria
i)icet primo prima, verum est quod in fundamento naturœ nihil est

disunctum.
Et sic patet quod unités universi et collectio ejus claudit et con-

ctudit unitatem in priucipio indetermiuato seu ni materia pr.ma. »
'jua'st. V! art. !V, §5o.

t /h<(tonn. tom. r,. 27, tom. tl, p. 58y.\r M Schneib, DM K~r/,(~Are (~s .AxtnnM Duns Scotrts Mn~ ihr
rcnt/~i~ ;t<m y/tOtn'smM~ Kn~ A~m~ntM, Mayence, t~g, iu-8*.

C. \rner a écrit aussi Die /'syc/to<og'tcutt(< Ertcnn<n~s<t;Are (~s J. D.
~u'd:uisDe~cAr.d<'rXtt~ ~&<td. d(T WMMmcA., 1877, tom. XXVt,
p.)tj-~8.



ne point dire l'unanimité des écoles, l'individualité se cons-
titue par l'union de la matière et de la forme. Scot admet une
nouvelle entité qui en devient le principe (i), mais entité qui

ne saurait être quantité, quand il s'agit de substance spiri-
tuelle (2).

Vouloir, en théologie, indiquer les points sur lesquels
t'athlète franciscain a dirigé ses coups, en visant l'adversaire
un ses disciples, mais dans les limites de l'orthodoxie, ce
serait vouloir parcourir le champ immense de la science
~acrécet.parconséquent,entreprendre ici un horsd'œuvre(3!.

Nous nous bornerons à rappeler un point principal, la con-
ception de Marie, et a en signaler un autre, la prémotion phy-
sique, chère aux Thomistes et vaillamment attaquée par !e

docteur de l'ordre séraphique et, après lui, par les théologiens
du môme ordre.

Aujourd'hui, par un juste retour, dans la famille religieuse
de Saint-François, l'autorité doctrinale de Duns Scot tend u.

céder la place à celle de saint Bonaventure. Après avoir
regretté que le premier, pendant de longs siècles, ait été
préféré au second, le P. Prosper de Martigné vient d'écrire
que cette préférence a fait son temps, que la direction de
l'école franciscaine doit appartenir à saint Bonaventure, et il
ajoute « L'ordre l'a compris, et nous venons de voir, au
'< chapitre précédent, qu'il travaille a réparer, sur ce point,
< les fautes du passé (- »

Sous le rapport de la sainteté, les enfants de Saint-François

(t) Voir. en particulier. ht ~6. 5f~<cn< distinct. III A la ques-
tion VI. il s'exprime en ces termes « prêter naturam in hoc et
« in illo sunt aliqua prima diversa quibus hoc et illud dinerunt, illud in

« iUo,ethocinisto; ista non possunt esse negationesex 2 quasst., nec
aliqua accidontia ex 4 quaest. Hrgo erunt aliqua: entitates positive per
se determinantes naturam.
(') 76t'< quacst. Vt: «. licet suhstantia materialis non sit ex se

'< divisa in partes ejusdem rationis, tumeu ipsa non est de se indivisibilis
'<

in partes tates quia, si esset de se indivisibitis. non posset recipere
'<

quantitatem qua formaliter dividitur in tates partes; quod patet, nam
.< anima,quod de se indivisibilis hoc modo, non potest recipere quantita-

tem sicut nec partes. »
t.~) Voir le travail du théologien de Rada, évêque de Patti en Sicile

et frcre-mincur de l'Observance Co;<<r'~e~. <A<o{/. tntcr S. rAornam
<:( SM<utn.

Voir aussi, sur quelques chapitres, le P. Prosperde Martigné, Op.ct<
pp.O! et suiv.

(~ P. P. de Martigné, Op. cil., pp. 47t,4?7.



(Lisent aussi désiré placer leur grand docteur en face du
~rand docteur des enfants de Saint-Dominique.

U> cétebraient, à l'envi, ses vertus. Nous avons déjà
~ignate !c fait d'une merveilleuse obéissance au sujet du
.)cp:o't pour Cologne. On rapportait cet autre trait à la suite

t't'xtase dont nous allons parler. H prit alors la résolution
d'' ne plus se nourrir que de pain et d'eau, de renoncer même
.Lux sandales pour marcher complètement pieds nus, de ne
porter que des haillons, de ne paraître que tes yeux humble-
'ncnt baisses.

Us se plaisaient à le contempler dans des ravissements
~xt.Ltiques. On racontait, par exemple, qu'une nuit de No~t

eut une de ces rares faveurs divines. Revenu à lui, le cœur
transporte, il exhala ces soupirs de t'épouse Que /~o~

()~P /t'</< .SMCP le sein de /Ma /C ? Q~C /<<" /)M/.f-C /<*

~«~w et ~'f/M~'a.s.s<? (i) Puis, avec des paroles de feu, il
pri.ut. Jésus de se donner à lui, non seulement comme Dieu,
in.us sous une forme visible, sous cette d'un petit enfant au
sein de la vierge Marie. Sa prière fut entendue: Jésus se
montra lui sous cet aspect et de plus se livra aux embrasse-
;n''[its du suppliant heureux qui le pressa sur son cœur(:

Au commencement du xvm* siècle, on songea m'mc à la
~nonisation de Duns Scot. Mais l'information qui s'ouvrit à
Coto-rne n'eut pas de suite (3).

(t) Cant., VU!, t.
\V;utdiug. entre autres, a consigné ces faits dans Vt~t. /<r. cit.,

p..1.
on pourra lire aussi les réftexiotts ou témoignages dont cet historien

t.m suivre sa Vt<<t sous ces di~reuts titres
Sr~t ~tc~M et p~nma; t)tr~<<~
A'/t« .<c!'</<<<t Ecc~~ttC Det ua/Jc esse pro/!<:Ma;
~"<H ~«(~noM st<mwo ;)ro~~uun<Mt' n~to~at'cftct;.< (<f)r<nnn multorum comm<:ftd«<ut' c~tts;t" (<t&'C<<~t.
f~' /<<«!< de la Franc., loc. ci~ p. 4'ï3, d'après Braun, Da~ ~ù!o-

!'ttt.))/i~s(t' tind HMe A~tMeuM :M ~'6~.
« Fuit quoquc, écrit du Boulay, ~ms eodem tempera Joanncs S<'ofus
in L niversitateParisiensi m.'gfster in artibus et, bt vjc.'nt, sec~);)ris,
(jui arti LuUtaoap cum aMi" pluribus b'ccataureis pt d 'ctohbus in theo-
bgi~ suh=cripsit.

M ()Jts<or. Universit. Pans., tom. iV, p. f~t).





CHAPITRE H

FRAKÇOtS DE MAYRON ou DE MARYONIS OU MAYRON

( en ou apr~s )~7)

Fr:).n<;uis doit une partie de sa celcbritc à une soutenance
dont, )? premier, i!. aurait eu l'honneur au sein de l'Université

'tui. tout en recevant pour cette raison la dénomination
d~ .<M/cMM certanten, est plus connue sous celle de Sor-
/<y~ (i).

U dut avoir pour berceau le village de Mcyronnes dans la
\\d['-c de Barcelonnctte(2).Ilentradans l'ordre de Saint-Fran-

) SMpnt. p. 75-76.
~.pstd(~ là que serait venu le dicton: ~'<'<tnctSC(tnus<tpen<, Dominica-

f<tf\ .~j<'ton<tM (;<a!<dt< c'est-à-dire, comme l'explique Wadding, « prima
<ti~s concertationis Franciscano, ultima Dominicano. Il (Script. ord.
tf;~r.. art. Franciscus de Mayronis).

'~ous adoptons l'opinion la plus suivie. D'autre part, le 7)t<.<tonnat''<'
de Moréri est autorisé à faire passer ces réflexions sous nos regards

Le pape Jean XXII, écrivant pour lui au chancelier de Paris, le nomme/t''o).< t~ Afftt'ronM. de Digne, peut-être parce qu'il avoit pris t'habit
't'hi:i~u\ en cette ville. D'autres auteurs disent qu'il étoit natif de

t'itrnc et que ~<«ronM étoit son nom. Quelques auteurs ajoutent que
Si~'run fut le lieu de sa naissance. H y en a qui croient que le pom
')'' s.t famille étoit ~/Mpt/n~r!. Quoiqu'il en soit, il est du moins sur
')')'* la t'rovence, et non pas l'Ecosse, fut le lieu de sa naissance x.

S;u~ pat-têt' de Th. Dcmpster. Bettarmin, en en'et,fait naître François dans
ruyaume d'outre-mer (De Scruter. ecc/M.).

~')ns avons donné au village que nous estimons le berceau du docteur,
torUtoifraphe d'aujourd'hui.

\"ir les ouvrages suivants
~cs/tom. illustr. de~t ProMncedans tom. 111, Marseitte, t~SC, du

<)( ~tt. df <<t Provence, art. Mayronis
~/r<t~/t. dh D«up/ttn<{, par M. A. Rochas, Paris, )86o, art. A7<nt'on~

/r«p/t. d~AotnM.tMtM~r. des Basses-Alpes, Digne, '860, art. 3/(~ro-
n~.

Suivant M. Rochas, certains auteurs le font naitre aussi au Lizet,
paroisse dépendante autrefois du diocèse d'Embrun. M

la suite de l'article dans le troisième ouvrage, nous lisons cet autre
article

Il .tf«yr«nM (François), parent du précédent, naquit aussi au village de



çois et suivit à Paris les leçons de Duns Scot. Maître lui-même,
après s'être étcvé au plus haut grade théologique, il mérita.
par la netteté et l'ampleur de son enseignement, le titre glo-
rieux de Docteur illuminé (ûoc/or i!M/7ï~<M).

Ceci ne l'empêcha pas de s'attirer, après sa mort, de la part
de. quelques théologiens, une note sévurc sous te rapport de
l'orthodoxie. H avait présenté comme douteuse la doctrine de
!a surabondance des mérites de Jésus-Christ et des saints.
C'était déjà téméraire. Mais, quelques années après, Cté-
nicntVI ayant pris la doctrine contraire sous son haut patro-
nage dans un document devenu publie, plusieurs estimèrent
qu'il y avait taunedénnition. D'où taquatincation d'héréti-
que donnée a ce point de renseignement du docteur.

Plus tard. un examen attentif du document pontifical a fait
comprendrequ'it ne renfermait pas de véritable définition(i\

Nous verrons un peu plus loin que François fut aussi (m
des premiers partisans de t'étrange opinion ou, mieux, de la
vcritabtc erreur qui enfanta, relativement à la filiation divine
de. saint Jean, la secte des Bonétistes.

Pour sa préparation aux grades théotogiqucs, François avait
expliqué le t'vrc classique. Nous avons mais nous n'en-
tendons pas dire que c'est te travail préparatoire des com-
mentaires ~M~'c /<"{ f/p.s 6't'/t/e/tcp~, œuvre que
t'imprimcric, plusieurs fois, a fait passer dans le grand pu-
bUc~. Nous avons aussi une étude spéciale sur le spco/t~~

Mpyronnps et se destina d'abord à la médecine dont il rc~ut le titre de
'<-docteur. )t embrassa ensuite l'etat ecdésiastiquc et devint professeur
« de th6;')ogie .u setnmair~ d'Embrun. Pourvu d'u < cano )ic:tt dans cette
<c vi.te, Atayroths travailla à la rédaction du bréviaire de ce diocèse et y

mourut dans un âge avancé.
(<) Wadftiog..S<r~<x'. ord. jf<Mor., art. Frl1nci.'Icus de Afaï/ronM
Ab a iquibus taxatur Mayronius, et sevenus a') aliis theotogica inuritur

< censura, quod, itt dist. <<), quapst. dicatur in dubiutn revocare
« th~saurum supfrefnuentfm mcritorum Christi et sanctorum cum

tamen Ch'mens Vt in Kxtrav. t7/t~ettt(«s. de Picnitentns et remissio-
«.ntbus, pauto post mortem M.'yrunit contrarium videatur deSaivisse
«- sed circa hue nihil denoivitCtemens;secutus est duntaxat opinionern
'< magis receptam itttcr tiieologos, eamque prsesuppottit decreto de jubi-

tei tempore, quod stabilire intendebat. Et quidem Michapt de Medina
<t {ntractatu de tndutgentiis (disp. 8 c. 40) ad patres Concilii Thdeutini
« Mayronicum ab omni vindtcaLcensura, uti etiam Uurandum huic sentea-
« tiae afnnent

(3) /H quatuor libros Scntcntt~t'um,Venise. t5o~, t3<<), tSao, t526,<556.
~67, in-foi. (~Mpp~m~~<. aux ~c~p~or. de Wadding )

Hainp~ntionno un Scriptum sicper primum ~cH~~tuntm, ~76, in-fol,
/Bcper< art. ~f<HoronM.)



le </«a~cw<? livre du même ouvrage, taquetteporte le nom de
~<?~a/a et ne parait pas avoir été aussi bien traitée sous le
rapport de la publicité (i). Deux autres études, et l'une et
t'outre ont été imprimées, sont également à signaler sur le
premier livre de t'œuvre de Pierre Lombard c'est le Confla-
/~s ou D~ucr~p~ (~Me~o~M~co/o~MM (2) et le Co/Za~c qui peut
'trc considérer, dit Sbaralea, comme un second CoM/Xa<t~(3),
Lt' Co/</7<~M~ est précédé d'un P~'o~MC, en partie plusieurs
fuis édité séparément sous le nom d'Univocation <f<rc (4).

P)ti[osophe, il a commenté la PAys~Me (5), les PrecMca~MCM~

''< tV/t~'prp/a~o/ï d'Aristote (6). Wadding indique aussi un/~<p in libros Ma~M~'a~ du môme philosophe (7). François
-u'omposé encore quelques ouvrages plus ou moins originaux:
t'f son t des Interrogationssur ~'pr<fM et difficiles ~a~F*cs(8),
nn Traité .~My le Pr<?/Mtc/' Principe (9), des Questions dialecti-

t ) addtQg, Script. ord. jf<nor., art. Franciscus de Afayron!
.*) Le Con~a~u~ est bien un ouvrage différent du précédent commen-

taire comprenant le premier livre des Sentences, car « auctor Ftrmt-
menti trium ord., par. t, inquit edidisse eum (Mayron) aliud opus iasi-
:rne super primum Sententiarum diversum a priori scripto et hoc
opusappeHaturCon~tM. »
Xous citerons, en particulier, pour ce Conflatus, l'édition de Bâle, ~98,

in-fol.
Y ~!ous mentiounerons l'édition de Lyon. iSy~, in-fot.) Quamvis sit ptuhes impr~sus seorsum quasi tractatus part!cuh-

ri~.pst tamen ad verbum desumptus ex Prologo Con/!a~tM Mayronis~
m'n)pe a 2 qua'stione usque ad t4 Prologi memorati. (Sbaralea, Sup-

~b.tnf. aux Script.)
~p~t~o in octo libros PAy~corMM An~ot~M. Venise, t~o, in-t. in-fol. (~Mpp~Henï. aux ~cn~), et, suivant M. Hauréau, t54t,

ifi 8. tffM~. ~f pAt~M. ~co/<M~ par. !I, tom Il. Paris, t88u, p. 299'
(" Pt~~tM super Universalite, Pro'dtca'ncn~a, Perihermenias, Venise,

t5t-. in-fot., (Supplem. aux Scrt~). Hain a écrit, de son c&té PdMtu
o~). r FntMrs<~t(t et PftB~tCtttnen~ ArM~o<e~M, Bologue, t479, 'Q-4' (0!p.
et t:r(. cit.).

~) S' npt. ord. Mtnor.
s) Paris, )68j, « in Appendice operum S. Augustin!. (Supplement. aux

5..T~).
't Adjudicari potest Mayrooi; est enim acutum et dignum opuscu-

[umpjus ingenio, ac sim'tia habet Mayronis in <<) Prolog. sutCon/Ïo-
(~Mpp/e~ aux Script.). Du reste ce traité a été imprimé

;nf' plusieurs autres du mêmfau'eur, à Venise, en t!t20, sous ce titre:
P~~trM.«wa «e mullum subtilia egregiaque s?Wp<a illuminati duc<orM
Fn~f~ddfayro~M,ord<n~~t'!orMtn,w~uo<t<or libros Scn<en<M<mn tM
Q'< /A/;c<<t c;d<'m, cum <rac<a~om&M~ Fp'mtt~o~um ac de Primo rrttct-

<<p<M* Ea'pJan<~<oncdivinorum <eriMtnoïMnt e< <rnc<(t(M d<: Pntuocu-
<" M y!< ~M. Haureau, c(' et loc. <<.).



<y!~s, des livres sur F~A~~ et la ~c~pAy~~Me.On ne con-
nalt pas d'éditions de ces trois derniers ouvrages (i~. Nous
avons indiqué les éditions des autres.

l~eut-étre est-ce autant comme philosophe que comme thef.
logien qu'il a expliqué certains livres de saint Anselme ?car.
à défauts de renseignements, la critique semble en droit
de se prononcer dans un sens au~si bien que dans l'autre.
On n'indique pas, non plus. d'édition de ce commentaire

Exégcte, François de Ma\ ron a touché au domaine de l'Ëcri-
ture-Sainte dans ses C<c~j.s~r/aG~!f.s~ (3~ dans ses
Pos<<Mp~/K/a~<~aM/< dans ses QM/~zc cents <y</p.</<o~-< \w~n~ /<PMJ" de rE<r<a~~cc< sur ~cM~.s //t~/oy/.
'/M~, dans son Explication </<~ /tow.< divins. Seul, ce dernier
ouvrage a été imprime 4).

En même temps, l'œuvrr du théologien dogmatique et
moral se complétait.

Aux DoM/~ ~Aco/o~~Mp.\dunt nous venons de parler, nous
ajouterons les QMoc~c/a, au nombre de seize (5); les r~'ï/M
/'ecM~s <~ /<f~?.'«/c ~a~~~< sur la rr~«/<' (C) Dt't~r
Questions '.</r co~c~ Vierge (7) un Traité étendu
(dift'usus) sur le mNme sujets); divers autres Traités dont
quelques-uns sont purement moraux et qui comprennent le
Bap/~e, les ~M~c.s, l'M~M~/c, les Suffrages des //<o~. 1:.

Pénitence, les Indulgences, le J<tc, le Corps </« CA~ tes
Sept Dons ~p/ !e7M<yc~cM/<~v~ un cor.~en-
taire sur l'O~~o/t dominicale et un autre sur le ~M</t-

(t)()u<rs<<one~ mss. habentur Oxonii in biblioth. Merton,cod.5t).ous
lisons ensuite <<Z,o~t"a, PAyMe~ et JUe<(tp/ty~tca mss. in-fot. habentur
Toleti in bibtioth. S. Joannis Regum d'après l'historien cité, Jean de
S. Antoine. (.Supp~nen~. aux Script.).

Il y a un traite Des PorMaK<~ (De Formo/~aM&tM), rédigé d'après Scot
et Mayronet, par conséquent, œuvre non personnelle.U a été imprimé, a
Venise, t5~, in-fol.

(a) CommeM<ant in aliquos libros S. AtMc~t « extant mss. Hispali io
bibtioth. cottegii S. Hermenegildi », d'après Jean de S. Antoine. (76~.).

(3) Les commentaires7n Genesim « extant mss. in Bibliotheca Paulina
Lipsiensihoc titulo Flores e.B libris super Gct!e~<m. (76td.)

(4) De divinorum rtomtnuw E.Bp~ana<<one, Paris, t6o5.
(5) « Excussa sunt fere semper cum quatuor libris Sententiarum.H

(76~.).
(6) Lyon, t5ao, in-fot.
(7) '< Impressae anno !5o7 et t5ao iterum édite. a Petro de Atva in

dictis seraphicis Monumentis. » (/&td.).
(8; Trac<. diffus. de concept. virg., « editu?. a Petro de Aha in Monu-

mentis seraphicis pro immaculata conceptione. Il (/6td.).



L'art typographique s'est emparé de ces ouvrages (i).
)' '~n a d'autres qu'il a négtigés ou scmbte avoir négligés.
Amsi D~ Articles de foi (2) ~M;r le /!f~CONTRA EPISTOLAM
H XDAMENTÏ De Co~~WM/~C~OMC ~!OWa/MW ÏM Christo (3)

/c~/M~ ou QMOM/<o </<? /<A'cM (4). \'oHa, a part tes quel-
.jUt's opuscules sur la morale, pour ta dogmatique.

Les traités de morale renfermaient I'~ï/?/<ra/~M ~x dix
~t'< /c.< (5), un recueil de pensées, sous le nom de F/CM~. tiré~

4
.)'- t.). Cité de Dieti de saint Augustin (6) et un autre sous le
)t)')n'' nom de /*7pM~, tir'' du livre des Co~ps.s<o~s du même
<hx tcur 7). trois ouvrages qui ont quitté t'état de manuscrits.
~mr former tes éditions que nous venons d'indiquer. tJnptus
-r.md nombre sont demeurés en cf't état.

sont d'abord des commentaires surd'aotrcs ouvrages d<~

t 'quc d'Hippone. sur Z.p ~~r<' ~.s M<'r~Mj'
~M~a<M~, sur les /?p<ac/M/ïo~s, sur tes Diverses QM~f-

/<. sur le ~'M~c/' M~M.s' C'est aussi un traitédetaPa~-
</« CArM< et ~M/tp~~v'x (8). un autre des Vertus et des

/<"7~ <'aj9~aM~' (9), un troisième du OoMta<M<'<tMO).unqua-

t HAte, t498.(~d.etHa:n).
< Kxtatms. Ftorentiae inBibtioth. Laur. Medic. ex catalogo Mont-

ttiteoii.» M (~Mpp~n!et!< !&«<.); Biblioth. naL, ms.lat. a584.
Le De C<wtmMn<ca<MMc idiomalum in Christo « ms. extat in Anglica

bihtiutheca Jo. Mori ex catalogo*.Montfaucon, p. 687. tom. Le
[inc f'st précédé du mot FraneMCtM '< Antiquis autem scholasticis no-
fnith' Fr<tn~Mc< veniebat Mayronus. » (/&<d.).

Ribt. nat., ms. lat. 3655.
A t.t suite du Traité des A<'r~tOMM dans Sbaralea, Ibid., nous tisons
Hjos quemdam Tractatum vulgavit Parisiis anno i6o4 Augustinus
'thusius.
'') De decem pt'(Zcep~M~p~ca<«/ou ~BpMca<toDecaJo~<, Bàte,t4<)8;

t'.tris, tStg, ï6tg.
7'AM/o~c.f ~cr~afe~ in S. <4M<~M~!t!MM de CM~a<e Det, ou ~ot'f.f

~tK!M<<r!t6T~MM /t&rMde C<Mt<af<' Dei, Trévise, 1476; Toulouse, '488;
~'nise. ~89 Lyon,!5ao.

(- Flores in S. ~M~K~ttM librum Con~~onutn qui. K prodierunt cum
wwen~artM r~otn~e An~/tc< Toulouse, !~88 Venise, 1489.
s) Au couvent d'Assise « Tabulario sive Archive et dans plusieurs

mffcsbioHothèques. (Ibid.). ABibtioth. nat., t'eu trouve dans !e ms.
) '[i)t t~f)5, fot. )66 et suiv. une OM<M<tO de pauper<a<e Christi.

<')) Extabat ms. Asisii in 3 solario occident. sacrarii seu bibtiotttec~
sof rcta* conventus S. Francisci. » (/Md.).

"o) Biblioth. nat., ms. !at.. 5655 « CantabrigiaB in bibliotheca publica,
< od, ~7, et S. Benedicti, cod. 100 et Xgt « (Supplement. aux ~cr/p<or.).

Hibtioth. nat., il y a dans !e ms. lat, !4'95, fol. i58 et suiv., une Qu<ra-
<yMod non e.t< dore monarcham <n universo.



trième desZ~ (1), une CoM~e c~c/a/o~ ~M/c~ ~~p~c~
/~o~<s ou capitaux (2'. Sans doute le commentaire sur !<'

~Mppr/?~.ss?M peut être estimé autant moral que dogmatique
reCexion qui s'applique à celui sur les Z.M des ~r.s<
~M~<<on.<. Notre théologien aurait encore travaille surd'au-
tres œuvres de saint Augustin, par exemple, la Doctrine<A~ ia <r~As~ les traités Contre les -~c~/c~c~~ et
Co/<f ~t</a/~a/</< celui concernant les .S~otc~t. et /f.s

~~M/t 3
Faut.-il mentionner encore des /?<?/a~'o/~<4', ure ~<'c/M~

sw/~s D~'c/<z/< '5 et les Co/M/x7~~o/tse~<' 7~0~a~ro~c"
et de Thomas /«/a~ )C) ?

Le théologien mystique s'afHrmait, au besoin, par deux tra-

vaux. nou autrement propages que ceux cités à l'instant, sur
la TV~o/û~ My~~y~p~ D~/ï!.<-y.i/'co/)a<y~7c 7~ et sur /'0ra<-
.so~ ~~M/a/08).

Entm, le prédicateur se faisait goûter des contemporains, à
Paris comme en province, et les âges postérieurs le traitè-
rent t favorablement sous le rapport de la grande publicité; car
l'on a édite son 0<M<y~a/eouses S~?!o~.s~o)'4~'M/1

la 'y7/<t/r<~M<?a/)~< P~~MM (9), et d'autres .S'prwo/M fw
/<n~(i0). Mais, si les discours sur Marie n'ont pas moins
t'harmelesauditeurs.ils n'ont pas autant uxe l'attenttcndes
éditeurs (il'. Il faut en dire autant dcs~~no/ts- a</rcM~f au

t)" Inbibtioth.TotetanaS.Joannisregnm."(/~t<).
(2) Rxtat ms. Havennn' in bibUoth. Ctassensi P.P. Cam~)dun.(/6<}.
(3~ VnirShar:))pa, à ce sujet, sous le paragraphe rcrt~f~M .cr Opera

.tMgt<.<<<?U'.(/6~.).
(~" ..rnss. hahentur in biblioth. Ba'-Ueenst px illius catalogo apud

Mont~aucon. (/tt~.). A la suit~, nous tsons: Hic pt'T;h)<<it cq.
Nf~tono rccpntiorum coryphée, dum a-<seruit ex varnstucis modiRca-
tionibus et refractiooihus oriri cofore~.
(5) «. ei ad~crihuntet auctur Firmament. 5 ord. par. I, et Rodul-

phus, lib. 5. ~/6t~.).
(G) B'btot). nat., ms. lat. )()5~C.
(7) ComfTM'ntnnt breves in D'/onM'tArcop<t~<' librum de M't Theolo-

'/<a,ms. indiqué « in Bibtiothcca To)etana S. Joannis regum Il pt « in
Bibtiothpca Hispatensi Ecetesia~ majoris. (/6t~.).

(8) 0<'a<to~<'M<')!<(t~<r'tc<a<tM « Barcinone in Biblioth. D. Raymond!
Datmasis./!<<d.).

(<)) Novarre, 'tgt, in-4*.
(io Sermons d<' sanctis, Vsnisf. '4< Bâte, ~98. Ils portent dans

Hainte titre O~tt~dc ~u'<t6m Mnc<oruw. (O~.et art. <;<<.).

(t t) De Fe~tUt/a/t~ B. ~antr S<'rmonp~, qui olim extabantFerraria' iu
Biblioth. S. Francisci. (.Supp~'ntent.aux Script.).



c/yc~ <ï:<pcMjoA?(i), et des oraisons funèbres, prononcées:)n
Paris et à Aix, d'un saint personnage de l'époque, Elzéar ou
btt'xar, de la noble famille provençale de Sabran (2).

François Mayron passa les dernières années de sp. vie dans
ht retraite au couvent d'Apt. Nous avons une Supplique qu'il
.uh'csi-a, tant au nom de t'évoque que du peuple, au pap''
J''m XXII pour la canonisation du saint personnage nomme
et ~ont il avait été confesseur. Elle est de l'année 1327 et est
imprimée à la tin des Sermons de saint Antoine de Padoue
tpubHésparleP. Antoine Pagi n (.3'. Elzéar était mort f)t
~tcmbrc i323oui325 (4).

Seton Wadding, François Mayron mourut à Plaisance c"t:)~. Mais Sbaralea, invoquant l'autorité d'Antoine Pagi.
pLu'f cette mort après i327 (6). Selon ce que nous venons de
dire. il faut écrire sans préciser davantage: en 1327 ou années
suivantes.

Xnus avons vu précédemment Pic de la Mirandole ranger
François Mayrnn parmi les plus illustres théologiens du
n)"\e.i-iige(7).Nous pensons la place un peu élevée: mais
'-d.L prouve que la génération contemporaine et, au moins.
tfsiu'te suivant le tenaient en très haute estime; et cette
proposition du fameux D~pM/cMr italien demeure une vérit'

/(//tc/.sco, acre et acM/MM (8).

f)) ScrmonM ai clerum et populum eum scripsisse tcstatur M~untius
tiibcrnicus. (/~ttt.).

Lfs éditions, à moh)s d'indications contraires,sont marquéesd'après
Wadding, Scr<p<. oftï. jftnof, avec ~Mp~~mcn/.

Avignon, t6<?4,iu-8 (Biblioth. hist. de /<t Franc., t, n. 45<)5).

i) \1'addinl;, Scripl. ord. ~linor.; Ilist. des horn. illrcst, cle laPrmencc,')) \addin~, ~cnp<. ord. Aftnor.; ~M(. des hom. t//M~t. de ~tft'~fHcc.
art et 6t~</t'(tp~. dM DaupAt/K', art. cit. Les VtM des Mtn~ pour <ot<

;'H)A «'~ ~'<tf!n~e. Paris. ~54. iu- 27 septembre.
~')ns lisons dans l'art. cit. de r~Mt. <~ /tom. tMtM<r. dcf't ProMnc'
L'auteur de ta viede saint Etzéara remarque que dans te premier de ces
discours i' s'agit deta première oraison funèbre qui fut pror.occé

''n présence du roi, plusieurs pécheurs se convertirent. L'auteur
yis'' (".t le P. Borrilly.

~<np<. or~. Minor. « Obiit Ptacentiscaano )5~5."»
'S«p~t'm<'n<. aux~crtpt. Obiit non anno t5t5, sed post annum"7, quemadmodu.n observât Antonius Pagius in Cn(. ad aunum":)'§"

Art. Hcnrtt/e Gand.
(~ 'Sous pourrions égatement dire avec Barthélémy de Pisé '< Magis-
ter Franciscus de Mayronis, qui fuit hom') exceU~ns verbo. sci~ntiii etvita. » (Parot. cit., par Sbaralea dans le ~upp<<~tc~~Mm susdit.).



Au point de vue philosophique, nous nous bornerons à dire
que Duns Scot a eu dans François de Mayron un disciple
fidèle a. la doctrine du maître et peut-être supérieur à lui dans
)a méthode abstractivc (i).

(t) V. M. Hauréau, ~t~ /tt philos. xeo~ vol. cit., pp. 298 etsuiv.
On fit pour lui cet cpitaphe

Conditurobscuro lumen, res pulchra sepulchro
Doctrinœ hic sacrx' gloria luxque jacet.

Vos, quibus arma dédit cœtestia, fleLe, Minores:
En cecidit vestri firma columna chori

Qui, quanto excellit fulgentia sydera Phaebus.
Tanto alios superat lumine. Doctor, ave.



CHAPITRE III

NICOLAS DE LYRE

t5~o)

<hi distingue la Vieille-Lyre et la Neuve-Lyre, deux villages
j'rcs t'un de l'autre en Normandie et aujourd'hui dans le
d'-padement de l'Eure. La Vieille-Lyre a son titre à la célé-
t'ritr: une ancienne abbaye de Bénédictins. La Neuve-Lyre
t te sien aussi la naissance du fameux théologien qui a
emprunté le nom commun aux deux villages (i).

L'' sang juif coula dans les veines de Nicolas, et tes lettres
hfhraïques ornèrent son esprit, en attendant que les lettres

tu'ctiennes, par suite d'une sincère conversion, formassent
i'' lui un docteur remarqué et un professeur remarquable.

C'est à Verneuil, en i2t)i ou 1292, aujourd'hui dans le
nr'tnc département, qu'il prit l'habit franciscain '2) et c'est à
t~ms qu'il conquit la palme théologique (:{). A l'enseigne-
otcnt préparatoire a ce grade suprême nous devons certaine-
mfnt, en tout ou en partie, les Co~wcM~'M «~ ~Ha~'c

e~ ~/t/e~ce'? qui n'ont pas été imprimés et se trouvent
~'uptcment signalés par un ancien auteur (4).

c M. A. Le Prévost, MeMtotr. et ~Vot. sur le départ, de l'Km'e. art.
.V't~c-Lt/rc; M. CharpiUon, D<c<<on, histor. d~ même départ., art. ~et~e~
f~rc.

'1 Son épitaphe portait: in conventu VernoUenst. habitum
Minu) um accepit honorifice exemplariterque annis XXXXVHI portavit.
'.S'-rfp<. ord. Minor.).

n faut donc bien placer cette prise en f~t ou laga, puisque le saint
'kieux mourut en t54o.

(3) Artibus ipse piis et Christi dogmatefretus
Parisii excepi sacra magisterU.

~r~ t'xtraits de l'inscription qui se lisait sur un marbre incrusté dans la
'nurai[[G près du tombeau et dans laquelle on faisait parler le mort.
~< et dans HM<. CnMe~. PorM., tom. tV, p. 976-977).

Citât antiquus auctor. » (Supplement.aux Senior.)



C'est également au grand couvent de l'ordre que laginirc
professorale rayonna sur le front de Nicolas de Lyre.

Dans cette carrière, aussi longue que brillante de l'ensei-
gnement– car ta plus grande partie de l'existence du reli-
gieux lui fut consacrée l'exégèse biblique fut redevable an
maître de solides travaux.

Nous citerons, d'abord, les P~.s/o* p~?c/M<K M ~<
Mo~'MM 7'c\~a/?~M. ouvrage qui a été comme le dernier
couronnement de la G/ o/'f/</(a~'p et dont les éditions avec
ou sans cette G/? ~i~'c sont presque innombrables(i
ouvrage dont le succès a traverse les âges et que Richard
Simon avait surtout en vue, lorsqu'il disait du docte Francis-
cain « On peut lui donner cet éloge, que personne avant lui
n'avoit si bien pénètre le sens de l'Ecriture (~. »

Le premier des trois Prologues qui précèdent ces Po.<p<:

Sans la Glose ordinaire Rome, t~y'vot. in-iol.; Cologne,
t~8-f48n, y v"t. in-fot.; Venise, !~t, avec les notes de P:mt de Burgos
et replicis Mathiac Dorinck également en 5vot. in-fol. Venise.
an. !~8-s, tom. Ht, in-fol. per Octavianum Scotum. Il (Supplement. aux
Script.). Craesscmentionneune édition, demeurée inconnue,desG/OMo'
<M untt.t'&<t B'«t, s. L n. d., de Nicolas de Lyre (Trersor de /tur. Mr.
préc., Su/~w., p. ~t6).

Des nomhrpuses éditions avec la G/osc or~tncu'c, nous ne mentionne-
rons que ceUp de Douay, (-a t< et celle d'Anvers, en )63~<!55, l'une
et l'autre en Ii vol. in-fol. Cette dernière est la plus estimée. Nous ren-
voyons pour t~s autres à Fabricius, Rtthot/t. art. Nicolaus de Li/ro:
Hain, Rcp~r< art. L'/m et n. ~ty~; Le Long, Bt~t~A. Mer.. p. 8~9.

On compte aussi un certain nombre d'éditions partielles. Nous cite-
rons
Po~t/~t super RpM<o/M B. ~<!t</t (tp~/o/t cum <tddt<tont6u~ Domt'~t cpt'M~'
<< c'(~n <'t;p/t~ft<tOH<<)u.<Pau~ Bur~n.fM, /'f(t<n&' Af<t«Atac Dorinck, Mantouc.
1478.in.fot.;

Exposilin super ?e<M~ r''s<'tmcn<Mm,Mayence, t~8~
Pos<Mj); tnor'f~s su/wr s'tcrft R<6~(t, Mantoue, t~8t, in-fot., et t48~
Posrt~s'tpct'~uft~Mr~'u~~e/M, Mantoue, ~-7. in-fol.;
P~<<~a? SKper E/)ts<o/<t~ et Bu~Mt ~uadra/c~tm~ft, Venise, t~,

iQ-4', t5no, in-8". t~t< t5t<), t588; Lyon, t56<), in-4";
Postât in Ps<t~eftum, Lyon, <5oo(Scrtp<.ord..Vtnor. avec Supplement.):
Liber .4;)oc"~p.<M. CMM {/Mt< A'tt.'o~tt de Lira. s. l. u. d., ia-

(Graes"e, Trésor de <tur. t<tr. et pr<~c., SMpp/~M., p. 5<).)
Une place, parfois encore, était réservée aux Postilles générales ou

parties de ces Postilles dans d'autres volumes que les presses livraient au
public.

(2) HM<. crit. du vieux T<s~mcn<, tiv. HL ch. XI. Nous lisons, il est
vrai, a la suite de ces paroles: c Il seroit néanmoins à désirer q"'it n'eust
pas tant mété de cttoses et qu'il n'eust rapporté de leurs livres

« (ceux des rabbins) que ce qui contribuoit à t'éctaircisspmfnt de la
Bibte. La même pensée, sons la même réserve, est exprimée dans

la Cn<t'/M'dc~t ~tMc</n~Me d'Elliès du Pin, Paris, tySo, tom. t, p. 453.



'<"< ~Mr /'ayïc~c/~ et le MOM!'ca?< Fc~/a~pM~, renferme tes
~'pt régies qui, suivant saint Isidore de Séville, doivent
pr'idcr a l'interprétation de l'Ecriture-Sainte.

L'auteur commence par constater un fait et formuler sa
~'otc-sion de foi. Le fait, c'est que le sens littéral de l'Ecriture

~t bien obscurci, triste résultat dû aux négligences ou a

ignorance des copistes et aussi a la multiplicité des inter-
j~t-t'~dions allégoriques. Par sa profession de foi, le commen-
:ur entend ne rien avancer en termes absolus qu'autant
~n~ [.t. chose aura été manifestement décidée par l'Ecriture
.'t~-nu'Tne ou l'autorité de l'Eglise C'était, d'ailleurs, a
r.'tt~ <mturité suprême qu'il soumettait tout son travail .2).

L.t première règle est relative à Jésus-Christ et a son corps
:sM([uc qui est l'Eglise; la seconde à la composition de ce
.n['j's fnystique qui comprend des bons et des méchants; la
.'ot-x'fnc a l'esprit et a la lettre la quatrième à l'espace et
tU-'cnrc, au tout et a la partie: la cinquième aux temps:
~ixa'mc aux récits à la foi~ sommaires et détaillés d'un
.ut: la septième au démon et. a son corps, cest-a-relcs
'n')t!H)[s.

Snt\itnt la première rL'gle, l'Ecriture quelquefois passe
t'' .h~us-Clirist à l'Eglise ou parle de tous les deux à la

Ainsi de ce passage d'Isaïe J<' ~'o~tra< at'cc M~<?'r,< de joie ~a~M le .Sc~M' p/ mort M/~<? .sera ra! <fa/-
A /M~~ Dieu, parce ~«' ~<ï ~'puc/Mc des ~c/c~s
'< < qu'il M'a~cp des o/t/\ de /a~<cp, co~W!~

quod nihit intendo dieere assertive seu determinativc. nisi
'(mofttn) ad ea quas manifeste detenutuata sunt per sacram Scripturam
v~t Hcctcsi~ autoritatem.
v )~') Deo optimo mixim gratias ago, (qui mihi gratiam

))) m)i spcundum modulum io~pn)) m''t super omnes Ubros in Bib)ta
o it<'f~us dt'dit, primo super i)to~ qu) sunt de canoue incipiendo a'j' n~ s) usque ad (inem Apocalypsis, post.e~ super libros iHos qui non

sum de c~noue incipiendo a ti')ro Thobia et terminando in libro qui
dicinu' secundus Esdr'B ut sic per hanc dis(inctionem tibrorum et ordi-

< tU[H) n'm appareat simplicibus qui )ibri suut canonici et qui non, et qui
tn.tj~'is au''toritatis et qui miocris ''t quoniam probabitttfr umeo in
pturiitns d<'f(-cisse, tum proptor sci~nuac meac parvitatem. ideo de de-
tectihus \eniam postuto. et de aiiisadiaudandum Deum mecum teintes
"'Y'm. tleprecans humuiteret devote, ut apud Dominum me vcunt suis
orationihus adjuvare. Quod actum e<t Parisiis anno domini t55o.

t!a)u/ ;(rnj)ro)(tit cette confession d'après le ms. 2'8~ de la Biblioth.
C~thert, aujourd'hui ms. lat. 36o de la biM. nat. (Wf. pap,
'uuf)., tom. I, col. 808.)



MM ~OM~ qui a C0!0/!7!~ SM/' la et comme une CpOM.sf

/)ar~ </p toutes .s~M'~(l). L'~poM.r doit s'entendre de
Jésus-Christ, et l'cpoM~ de l'Eglise.

Suivant la seconde règle l'Ecriture tantôt distingue te~

bons et tes méchants, tantôt semble les confondre. Si

l'épouse dans les Cantiques des r~M/~M~s déclare qu'elle
est noire, mais belle (2) no~'<' a cause des méchants
rent'r'rm~s dans son sein, belle à raison des bons qu'on
pcnt y contempler, Isaic a écrit: Le Ao"M/'coMMa~ ~'o~u-
/)/'<W/ et /'<ï<' l'étable ~6 soit ~<a~p ~aM Israël
m'a y~< COM/ et mon ~<?M/)/<? n'a pas .S!~ MM ~~MyMPr (3 t-t

Os<e: /7 est enfant, /(4). Ici les bons et
t~s méchants sont compris dans la. même atï'ection, là snus
le môme ht.~me.

Suivant la troisième règle, l'on doit conserver les dit~
rents sens des phrases sacrées: ainsi de cette proposition
des P~?'a/</)o~(~te.s: 7~H~t~' ~!M «~ fils el je ~raï pow
/~< /<' ~). proposition qui historiquement s'applique
n Sa!om"n et que saint Paui entend aussi de Jésus-Christ(<

La quatrième et la cinquième r<'gle trace les principes
en ce qui concerne le genre et l'espèce, le tout et la partie,
te passé et, le futur. Les auteurs sacrés passent dans
même ordre de choses, et sans transition apparente, de l'un
a t'autrc, ce dont il faut tenir compte dans t'intcrprétatinn.
Lorsqu'apres avoir raconté sommairement un fait, l'Ecriture
en reprend le récit circonstancié, il n'y a pas à s'étonner de
n'y point rencontrer l'ordre parfaitement chronologique.
C'est au commentateur à le rétablir. Tel est le sens de la
sixième t't'gle.

EnHn la septième règle est calquée sur la première Si de
Jésus-Christ à l'Eglise la transition est facile, naturelle, ette
n'est ni moins facile ni moins naturelle du démon aux mé-
chants dont il est le chef. Aussi ces deux transitions s'ope-
rcnt-elles également et d'une façon analogue. Lorsqu'tsaïe.
âpres avoir prophétisé contre Babylone, s'écrie: CoMW~

(.)LX!o~)!
~)1,5.
(4)Xt,
~) 1 Pftfa~p., XXII, io.
.C) Ad ~<z~r., I, 5.



<.< /o/M~e <~M ciel, /.Me~' ~), il vise, en premier lieu, le roi
(~ ['opulente cité et, en second lieu, le prince des démons.
)e<)uel est le prince de l'orgueilleux et coupable roi.

{'[)'' traduction fit passer dans notre vieux français une
partie de ces substantiels commentaires sur tous nos livres
<:u r~s: nous avons désigne tes Postilles et Expositions ~w /s
/~7/'<'s ~< EraM<y<7~ de toute l'année (2) et l'~cpo.s~ïo~ dit
P.s~(3). Cette double traduction est l'œuvrede Desrey ou
Dt'-t'.d. écrivain de la Un du xve siècle et <)u commencement
(in \\T

L 'L'~fte savait utiliser la connaissance de la langue he-
br.u~nc pour rendre plus lumineuse l'explication de nos livres
~Ut~

t! ''omposa, a f'tte fin, un y/'a</p < </<p/tcc.9 < y<oM-«~ de /'<ïMc/6';< y<?s/a~«" avec /'M~~ca~o~ /<o/
~5) et un autre, non imprimé, de la </<v'/<c<' </<'

/<<' /<«c~'o~ <pc A' /t'jr/p </<' /'a~c«'/< 7"c.~a/ (G.
Il tt oubliait pas, non plus, de faire appel a cette même con-
(t.u–utce pour repousser les assauts de ses anciens core-
ti-n[iaircs ou les forcer dans leurs retranchements. Ou
cntnpt'cnd que lavenuedu Messie ctIadivinitôduChristcons-
H~u.ticnt le point principal de l'attaque et de ladéfense. Nous

-IV.
Paris t')t!-t5t2, 5 vo!. in-fot. La Bibliothèque nationale possède ut;t!

fx'm~.m'p de cette édition sur papier velin
t! ''Lt~ fait une autre édition égatement envol. in-fot. L'exem-

p!jir'' tte b Hibiiothëque nationale est incomplet il ne reste que h'
n'~<i'')nc voknne qui porte la date de o't).

hx- ''dkion antérieure, car <'Ue est de t~o, ne comprend qu'un vol.
'!) tu!, et a pour titre Postilles et expositionsdes ~p!~<fMet Euan~t~s f~/m<-

'tucc''e~(;sd~FM<t;~&'o/enne~ Jean Petit, libraire à Paris,
'(ni <~i fut l'éditeur, eu donna une autre s. d.

t'aris, s. d., probablement vers ~90, a vol. in-fol.
"!t cite aussi une traduction en italien des Postilles surt'Apocatypse:

Z.~<;r t/«~'(t/f/psM S. JoAann~ cum Glossis Nicolai de Lt/ra italice r~(<~M
;"r /n~TtcM/n rcn~<t(0tun<, Rome, in- vers t~GS-t~o, dit teC~<t~u<-
'~< <f' «.s unpr<M<'&' de /tt ~t<)~o</MgMe du roy '< Cusa est Venetiis circa
~n'oun .~80 et ann. t5t~, in-fol. lisons-nous le SMpp/t'm<;n~uM de Sha-
r~ea. ·

(~ «fi écrit encore ce nom: Disrei.
< ['rodiit Rotomagi tn-8, typis Martini Morin, et in-4, sine loco et

anmx'dH.ionis. » (Supplement. aux ~cnpt.)
('' Ms. qui '< extat Ftorentia* in Bibtic.h. S. Crucis. » (Supplentcttt.

aux S~ rtp< Bibtiotn. nat., mss. ht. ':{584 et 553~.



venons de designer ces ouvrages Contre M/t Jui f /Ma~/
/j/ocps (r<?~a/'<yMc~7H au Christ cTap/'M/p.ayo/M de /<;a/t-
<? S. ~a/~<eM (i) De /i~Me/~e/~ et de la ~u~t~e du
CA/ contre les J/s 2) ~cM/-o~ p:'OMuer par les ~'f~M
des <y<~ notre ~M~'p~r est D/pM et ~o/M/~c (3)? 0~7ï.<
~s'/)«/c~ <"c/e les //c~<'M..c(4). Le troisième n'aurait pas
'te i'nprimc.

Si nous en croyons un auteur, l'exégète aurait rédigé aussi
une Concordancef/p.sJ?r~ laquelle serait demeurée iné-
dite i5

Le théologien appctaitencorc l'attention sur lui par d'autres
ouvrages dogmatiques sur l'Eucharistie, !s. vierge Marie, l'é-
[ernette récompense. Il écrivait donc les traités DM Corps
du C/<"< (6) D~ D~/)o~</<o/<.s /~cc~~<c.< </a/~ celui qui a~<
/7/'c r/s fc/<~ < /o~/c~A<z/y~Aacr~MpM/~p/'a~-
/(7;: /v'ya/ps </t' la <y/o/'<pM\<? W~'yp ~Jfanc(8); De la
t's/o~ A~<' d~. Son~ce dernier opuscule n'a pas été
([nprime.

,t) Co/rtt 'yMC'n~'tM yw/<~t<nt. Vfnisp, i5S8, << in~ne ~rpo~t/ton~
suppt' uoivcr-a Uib)ia :e'ad catc~m tomiC ejusdem Ej*~ojft<tonM, edit.
Antuerjua* tC55. (S:m~ auxScr~)
') f)(.' C/f~t <t//uc~~<(;< ~<ut'«<t!~ (t</ue!u~ Ju~cCo~, faisant partie des

tuones ''ditions et des m')ncs votunx's que le précédent ouvrage (~«<.).
")t /'ro~'t<~ <t~t~~< C/t)'t~< /w Acr~t'ttA' (! JM~n' ~'Ct~<M. Ft'ancbrt,
)<:o' in-S, ta suite de /ytet'ot)t/HU tfc s'utc~a F«<e, ea; Ju'ïtt'o c~rtiit~ft),
/t'tf<'M'M/<J', ~<)'(; ~<~<;)' tt~L'ft'&tM Jd(/tt;0!*UMt eor«~t~Ud Talmud crt'oreJ
"~xc ~'</)<r&<<07)<;A'.

t~) Hib). nat., mss tat., ''58~, 52f!3, 555<), 56~, 5P55, 5g68, i~ot.
(~) S. t. n. d.. in-4 (Graesse. 7'r''Mr. art. Lyra.)
<<; sottt.à n'eo l'as douter, les 0,'usc«~s contre << Juifs de notre Bibl.

nat., !n~=s. )at. 88fx) ou. 8860 et ~645.
(r)! Ms. de la bibtioth. de Metz (~Vouu. B«)~ra~A. génrr.. art. lya.)
~ptte .\o«u. ~o~r'f~/t. ~~r. tarte encore, sans préciser davantage, de

<<)M~' manuscrites à la Bibtiotheq'te de Saint-Omer.
Ktte cite au'<si un manuscrit de Mot'tt/~a~ in Evangelia. Mais ces

.M')r<t~<"<c.< doivent être les Po~<t~M' ~M~<;r EM~c~a.
(6) De Corpnre CArt.<<<, Parisiis an. t5t5. (&<p/j~n<tt< aux ~cr<p<)
(7) De tt~nco înfnt~ntnff et At~t/x~c Mf!c<M~tfnuM SacrnMen~unt <t~ft-t' cxcussutn ~ermania, dit Waddinp. absquea)ia expressione toci eum U-

betto t) Thomac de eodem argumento ~cr~. ord. ~ftnor.)
i8) P)'ù?t'o~<~<r c/onoM? uf~tH~ ~ttr~c. « excussœ sunt Lugduni

).'mo. ad calcem Pos<tf~p super PM~crtMnt. (~upp/ctn<<. aux
Scr(p<or.)

(<)) Extat ms. in biblioth. monasterii Lyreosis una cum aliis ejus
)'osti)tis ex catalogo Montfducon. » (Supplement. aux ~cn~ct');
XibUotn. nat., ms. lat. 3359.



Au point de vue moral, Nicolas se faisait également remar-
<(Ut'r par des travaux sur les commandementsde Dieu, sur la
vif cléricale et la chrétienne. Nous avons donc et imprimés
nn .<MMp/ et M~c /<p/<? ~rpo~/<o~ .s~' les préceptes dit Déca-
~<y~ il), le Soin des clercs ~), l'.t~ f~c bien vivre et de 6ï<~t

M~<(3).
Le théologien mystique ne se montrait pas inférieur dans

les r/'o/.s E/a~ relativement à la p~ec~oM, œuvre dont nous
m' pouvons indiquer d'édition (4), dans une interprétation
'te- /f/)<s de (5), une descriptio:i de l'état claustral

/<? (C) et, si des doutes n'avaient pas été ''levés sur l'au-
tt~'ntu'ité de l'œuvrc, dans une étude, en for.ne de médita-
tion. la t'~ et /<~ actes 6~ .~a/ /aMro~ (7).

b' prédicateur a laissé des ~y~o~.s' ~8), et le philosophe
~m'tques opuscules sur les /ta/~y'<s ~s choses et la significa-
tion de r~a/ /tow. o/e ~/p/<M~c/tyMp (9), travaux qui
[)unt pas quitté l'état de manuscrits.

<; P)';t'ccp~?'tt<m MM Jf«nua~ ac <t'<p/f.BF~pos'<<'<) in pra'ccp<<iD~co~t
imprcssunt fuit Pansi)sin-i2vet.in-8.ProdntPtCo)oni~an. t5o/),
i!) s": addo hoc Prxcë/)<o)'<t<m haberi cusum cum superiori tractatu (il

< sagitdu Con~'a~M<;m~(tMtj!<~eMm) in fine tom. 6. Expositioais. edit..
\ntuprpiens., an. !<t5~et t<)55. x (SMpp/<;)net!<. auxScn'~ot'). Graessc

hhfi'jnc plusieurs éditions du /t'ft.'p<o:'t«m .w< Cj:/)o~tf<o (rf'p/tf<n<t trcvM
)<<t7~ tM DfCtt~u~t ~< ~!Ut/!<f, et, entre autres, uue de 1477, in-

~/). et art. cit.)
'ett'' ~j'pns(<ton doit être différente de celle dont, il sera question à

r;n'tic[c de ~/cnrt de Vt'tma!' ou WftWtt!
lie Ct<r<t clericali, « prodiit Parisiis t5t5 (5!<p~wcH< aux

.S''r.p~t')
T ~f AWf <<cn(; ut't'cn~t p< 6enc mor<cn~! « ~6t<< an. )<!t7 (/td.)

<r<6u~ ~(t<<& <t~p<'r/t'c<<onctn « la bibliothèque de Hâte. '1
t.Y'~tc. BifJ!lrl1ph. ~t'nt'r., art., Lyra.)

'') Expositio in hymnos ecc~<<M<!cos, prodiit post postitlam ejusdem
in t'saterium, Lupduni, an. t52o, in- (5«pp~mt:n<. aux ~cnpt.).

~f Antmac c/au~ro, ms. « apud Biblioth. Bodlei. » (/&t~.).
-) Yx-. L)/tt!u Omlio, seu ~ed~afto sttpe!' ~</a et c~<«~. Francisci,

c'tiL. Venetac, anno t5t5, et post Opera S. Francisci, edit. Antuerpicn.,
< ;'n. tU.;5, et Parisiis au t64t in Appendice dubiorum opuscutorunt.

q'tod aliquide hujus opusculi autoredubitent mais Sbar.'teaajoute
< ''rtc auctoris estittius temporisque.quoLyranus fuit. (~t~p/<:7n<:n~.

aux .s'(;)'tp/)
S ~nHone~ (~Mnc<M,« olim Ferrariy: mss. in Bibtioth. S. Francisci.

>.(~j'): -Sct'MtonM ut Kptsto~ Domtntc~M totius anni, « olim Asisii mss.
in sacrario S. Franc:sci. » (7&<d.).

f't f.<6<us ~c 7t([<MrM ren<M, Libellus <~ <yut6tM<M noîMtnt~M pfr
"t;~<um d<~<<Kc<<s, l'un et. t'futre mss. « in bibliotheca cœuobiiCant-
t'eronpn. Cisterc. in Hannonta, teste Sandero "(/btc<.)



Nous devons en dire autant des œuvres suivantes qu'il
lieu d'ajouter aux précédentes QMo~/<Ae/~ /o/o~<<~ i~

D~tc~oy<.< ;2). ~M (~

Nicolas (le Lyre fut honoré de la confiance d'une souve-
raine, de l'estime (le son ordre et de l'admiration de ses con-
temporains Jeanne de Bourgogne, veuve de Philippe fc

nomma un de ses exécuteurs testamentaires (1* h), t'amith'
de Saint-François l'eleva, dit-on, à tadignite dcprovincia) uo
.1 quelque autre emploi supérieur les contemporains s<-

niaisaienta répéter, jouant avec son nom ~y/ /v~
set, ~/<~ /MM/ï~ ~<?/a.~v~. ou, dans un français qui se rap-
proche autant que possible du latin, Si 7.e/aA'

/yy< If, ~~o/p ~</< < <
Aussi l'humble, mais savant reli-:ieux fut-il appe)' a prendt'

part a ta solennelle r'union,ordo)meeparPhinppeVI,))
i:!32, pour examiner rett'ange opinion 'te Jean XXII sur )'-

''etardement de la vision be.ititique ,7).
Après avoir été te théâtre des brillants succès du profes-

seur, le grand couvent des Franciscains, a Paris, fut une re-
traite potir les derniers jours du religieux. Il mourut te

~:{ octobre i:MO. Son corps fut dépose dans la satic capi-
tutairc (8).

i.t)Scr<p(. ord. A/tnor.
Dans le ms. -M de la HibHothëqueMazariMon trouve, avec le nom de

Picotas de Lyre, des ()«;<~tOM<~ (t~~t'cut'n~ de ~uo/~e~ Ilenrici de G<M-
'<(tUO.

('-<) A la fubliothèque~de CharteviHe.(yout;. ~to~tp/t. ~n~r., art'
t.yr(t.)

(5) A la HiNiotbèqne de Bruges. (r"'(/.).
Wadding fa:t suivre de ces mots la it~e des œuvres de Picotas de

I.yre <tAH.i ptura composuit que periere. (~'<*t'~<. o~V'nor.)
t~'autrc part, nous lisons dans le Jf(Ut!<e~ <~ b~/t'~f. normund, par

M. Frère u y avait dans l'abbaye de Hon-Port près Pom-de-t'Archc
ptus'eur~' manuscrits de Nicolas de Lyre. Les manuscrits de i ab-
haye de Boo-t'ort sont passés à la Bibtiothèque nationate.

(~) Les autres exécuteurs testamentaires étaient le cardinal Pierre
)!ertrand, Thomas de Savoie, chanoine de Paris, et Guillaunte (ï';

~K/cnco, de la m~me famille religieuse que Picotas de Lyre. C'est
aux votontés dernières de la testatrice et à la tidutite intelligente des
mandataires que nous devons le collège de Hourgogne. ~M~rn, p. /)o.

~') Voir DtctMnn. de Mort'ri.
(6) On disait aussi dans la mcme pensée Si Lynt nun tyrasset, Ccc~ta

/Â'< non sallusset.
(7) ~Mpro. p.. j5i.
~8) Script. ord. if<no<



CHAPITRE IV

GUILLAUME D'OCCAM, D'OCKAM ou OCCAM

(vers t38o t5~7, peut-être t55o)

"ft-am est un village du corn te de Surrey en Angleterre.
t~fnmc beaucoup d'autres. il devint célèbre grâce à la nais-
~~)n'L' d'un savant qui en porta le nom nous avons désigne
thuH.~ume d'Occam ou simplement Guillaume Occam.

< ';) fait passer le jeune Guillaume par le CoHege de Merton
it D~tiversite d'Oxfort avant son entrée dans Fordrc de
S.unt-prançois. Danscet ordre, on lui donne pour maître Duns
Sr" dont plus tard, au point de vue philosophique, il devint
~)t .L'ivt'rsairc décide. Les historiens sont portes aujourd'hui
;) pm~'r que Paris !e compta au nombre de ses étudiants,
j~is 'le ses maîtres, et que là, par ses succès, il mérita le
dom'ux titre de Docteur invincible (Doc~' <Mt;/Mc~<s). C'est
.tppuyc sur cette croyance que nous lui donnons place dans
nnu' -raierie (i).

~i'tinaumc porta aussi te titre de F~Mcra~ï/Mc<'p/o: mot

t fn Hou)ay le met au nombre de ses académiciens (fh' UntMt~.
~;n. ton). tV, p. 960), tandis que Pits ne te compte pas parmi les
'tucu ut's de Paris (De ScWp<or. an ~7, De Guilhelmo Occono). Mais,
.t l'article sur Gautier Burley, comme nous t'avons déjà marqué, ce
(fermer historien écrit: « FuitatiquandoGuittetmiOccamiPahsiiscon-
~isci)'u)us sub magistro Joanne Scoto, subu'i doctore. x)' ad[curs, nous le savons parfaitement, l'usage assez générât de l'autre
"jtf du dutrott était d'envoyer les esprits distingués parfaire leurs études

t'aris.
~ous partageons la croyance avec M. Hauréau (Hist. de la philos.<f~ par. j!, tom. Paris, tMo, p. 557, et ~ouw. BtC{~ ~ëner.,

art. Occan)). Dans la Biograph. univers., nouv. édit., art. Occam,
~). \iss a écrit que c'était comme banni de t'Université d'Oxfort pour y
-non' excité des troubles par ses doctrines qu'Ccc&m vint dans la capitale
'if la France. Bouillet, dans son Dictionnaire universel d'histoireet de
'o~t o~Atc, en dit autant. Mais rien ne nous autorise à répéterl'assertion.



dont nous ne trouvons pas l'équivalent dans notre langue et
qui signifie docteur ës-arts; car l'~c~o~' est celui qui fait

ou a fait l'inceptio, et l'</ïf~o/M est F~/H/o? doctonalis adeptio.
Nous le voyons, dans une bulle de Boniface VIII, en date

de juillet i302, possesseur de la cure de Langton et autorise
a. y joindre l'archidiacone de Stow. Cette date permettrait
peut-tre remarque qui a été faite de placer sa naissance
avant tannée i280 (1).

y a dans la vie de cet (''criva.in, sinon tout a fait chronolo-
giquement, du moins intellectuellement, trois ptiases dis-
tinctes la phase philosophique, ia phase th'~ologiquc et cett'-
du partisan impérial.

t. Ardent champion de l'universel a parle w~ï/M, il mérita
le nom de Prince des nominaux (/<c~ ~~M/~a/<M/?t). Pour
lui, l'universel n'est qu'une conception de l'esprit (~Ma/a.<
/M~), une tiction intellectuelle (/?c/~w ~M< un son dp
voix (~ r~j~, ~'oc~ <t Aucune chose, dit-il, n'est

universellement hors de l'intellect humain, ni par eUe-

« même, ni par l'addition de quelque reatit' ou de quelque
« imagination rationnelle; de quelque manit're qu'on l'envi-

sage ou qu'on la conçoive, aucune chose n'est univers<'Me-
<' ment: il n'est pas moins impossible qu'une chose soit

« universellement hors de l'intellect, de quelque manière
« que ce soit, si ce n'est par convention(comme, par exemple.

« ce mot « homme qui est singulier, exprime une idcc

« universelle), qu'il est impossible qu'une considération quel-

< conque de t'être, fasse d'un homme un âne. !2) Ainsi que
le fait remarquer M. Ilauréau, Hobbes ne s'est pas exprima
plus catégoriquement, lorsqu'il a dit « L'universalité d'un

'( même nom donné à plusieurs choses est cause que les

a hommes ont cru que ces choses étaient universelles elles-
« mêmes mais il est évident qu'il n'y a rien d'universel que
« les noms qui, pour cette raison, sont appelés indénnis.(3)"
Aussi, l'emincnt historien de la philosophie scolastique
estime-t-il que, sous ce rapport, l'influence de Guillaume a

(t) M. Thomas, Les Z~«res fi la coMr des papes, Fjc<f(H~ des arR/nw
du ~(tcaM, Rome, t884, p. 34-35, ou bulle reproduite.

(2) Citation empruntée à t'~M<. de ~t philosoph. SM~<M< par M. Hau-
réau, vol. cit.,p.4t5.

(3) 16~ p. ~3.



t-onsidérable, non seulement dans l'école dont il était le
dc'f. mais dans tout le monde savant, et ne craint-il pas
d'écrire, avec un peu d'exagération peut-être <t C'est donc,

t'n rcaitté, sur le sol si bien préparé par le prince des nomi-
rudistes que François bacon a fondé son éternel monu-
nr'nt ~i).
L'' nominalisme de Guillaume apparaît jusque dans sa

thc'tdicéc. mais ce n'est pas sans encourir justement des
reproches.

D'abord, relativement aux attributs d'vins

t Ma solution, disait-il, est que les attributs divins sont
distincts selon la raison, parce ces attributs sont unique-
ment 'les qualificatifs conceptuels, exprimés par la voix ou
p.n'l'écriture,propres à si~niHer, à représenterDieu, que
);t r-uson naturelle peut abstraire et légitimement déduire
d'' h notion de Dieu. (~ » Puis, en ce qui concerne les idées

divine. M. Hauréau résume ainsi la doctrine de notre philo-
soph'' '< Les idées se distinguent entre elles sans aucun doute

t'h'~Dieu, comme chez l'homme; mais cela veut dire sim-
jdt'nit'nt que Dieu, pensantBucéphale ou Bruneau, ne pense
p;~ Socra)' Supposer, pour motiver cette distinction, des
''nUtés. d' images subjectivement représentatives, des
'trcs dou' au sein de l'intelligence divine, de tous les
attributs des sujets réels, c'est imaginer de pures chi-
nn't'cs !:{). o Nous sommes loin des idées divines de Platon,

v · n TI _L 1 T" Il' 1.h's doctrines de saint Thomas et de Duns Scot lui même.
U:u)s sa psychotugie, Guillaume se déclara aussi t'antago-

!Hsn)'' 'te ces deux docteurs au sujet des idées-images, soit
d:u)s hc'dre sensible. soit dans l'ordre intcUc~tuet (4).

L't ''st. bien en résume, la doctrine philosophique qu'on

r nt.s<. dc~p/tt/M. t~ p.45o. Voir tout t'artict~ supérieure-
ment u'.titf. pp.o~ etsuiv.Voit'au-<siA. Stuck), <7t:.s'c/ttc/~t: (ferpAt~op/ne
~.U'«L<'t«<:rs,tum.H. Maypnce, 1866, pp. <~G et suiv.

ntx<. de /(tp/u~. s<;o~'< ibid., p. 5~5.
('i /~)(< p. 5t)<).

)~ p. 588: « Ad habendam cognitioaem intuitivam, quœ est
prhoa coenitio iutellectus, non oportet ponere speciern !ateHigibnem
am .ttiquid prêter in!ellectum et rem cognitam. »
VuN. /6. ~p.53G et suiv., t'exposé de toute la psychologie d'Oceam.
\"h' aussi la censure de la Faculté des arts de Paris reproduite par

t)u Ht'ssis d'Argentré. sous ce titre Parisiensis s<u~« ~ntM~s <~c<n-
n')M f;t«/~c~H< tmpro~a<. (Collect. j'Ut/tCtO)' tom. l, par. pp. 557 et
suiv.



trouve consignée par Guillaume non seulement dans 1\E')~-
~o o~r~a admodum ?~<) ~Mjocr /o~/7~ <z~p/~ t'p~e;'e/~ nu
commentaires sur les Ca<<~o/p.< etl'7/t/<?~'e/a/<o~d'Aristoh'.
sur l'~<yo'/<' ou /o~Mc~o/ï de Porphyre, sur tes Cow~M-
/~7a~\ de ce dernier (1), mais aussi dans la .S~M~<z /o~cp\ ad
.i</a~ï< son disciple (2), et la ~f<z/o/' ~y~~a logices (3), dans
les Q~o~Ap/a s~e~ 4) et dans tes ~)p/' /F libros .S~'<-

/arM/?! .«~<o? QMcps/<oM~ ~y<y!<c Df~~j/~i~
La P~ys!'y~'d'Aristoteattira aussi l'attention d'Occam. Nous

avons de ce dernier des ~M/M/ </< M~s PAysïco7'< //<

</M~/</o/' partes </<s7;M~o? (6) et des (~<~o/~< j~ les
//r/ du même ouvrage i7), )''tude parfaitement distinct
de la première.

II. L'Epithete /s-.s!s, ajoutée aux Q~ sur ks
~</<?/<c<?.9 rcveteraicnt, au besoin, que notre Franciscain :t
aborde les matières les plus importantes et les plus ardues
de la théologie. Cette œuvre fut longtemps en haute estime
''t elle trouva, au xve siècle, dans Gabriel Biet. un ftd~tc et

sagacc abréviateur 18).

Le problème de la P/a/t et des ~M/M~ Co/t/«y~<
fixa l'esprit et exerca la plume de notre 'crivain ~9., ainsi qu<'
l'adorable mystère du ~<ïc/'p/Mc/</ de ~'aM~~(iOL ainsi que )it

(t) Bologne, 1496, in-fol. Voir M. Hauréau, art. Occam, dans A'"a.
Biograph. ~('n~'r., a!. Lonwdes, Bt&~o~r..tfan. ~fn~. Lt~ffa~ p. ty~

(2) Paris, t488; Bologne, t~)8: Venise, t5o8, t55~ et t5~t; Oxford.
)()y5. (M. Hauréau et Lowdes, f&td.)

(3) Venise, 022, d'après Wadding. (Script. o<'<<Mtnor., art. GH~m'~
~cc~am~s.)

(4) Edition de Paris, 1~87, in-~°, édition de Strasbourg, t~t, in-fol.
avec le De ~«''ramen~o (t«<trM, (M. Hauréau et Lowdes, J&td.)

(5) Lyon, t-~S, in-fol.
On cite encore deux autres éditions de Lyon, l'une en ~96, l'autre

en ~97. Une première de t4~ ne contient que le premier Livre (Hain,
/?cpet'<ortUtn bibliographicum,art. OctaM Guilelmus.)

(6) Bologne, 1494. ia. et 1498, in-fot.; Venise, i5o6, in-4"; Rome
t655. (~upp/cHMn<. aux ~crtp<or. art. Gulielmus Occham.)

(7) Ot«M<tonM in oc<o libros PA~corunt, Strasbourg, 1~9! et
(Script. or<<. Minor.)

(8) Epitoma et coMec~ortUMin libros Sentent. Guil. Ockam, Lyon, tS~,
in-fot.

(9) De Pr<B<<M<tna/tone.imprimé en 1496, avec l'Expositio aurea et
admodum u~~M super <o<atK artem. (M. Hauréau, loc. cil.)

(to)rrac<a<tMdc Sacramento allaris, Paris, ~87, in-4", Strasbourg,i~'
in-foi., d'après Sbaralea (Supplement. aux Scriptor.); Paris, t5t5, et
Venise, t5t4, in-fol. (Lowndes, Loc. cit.)



77/y~' s/~c/e par lui examinée dans Cent Co~c~!OM<
,.t t -uns h' titre de C~o~M~ /eo/Ot/:CM~< (1).

III Jusque la, nous avons !c théologien à la doctrine assez
~'im\ la conduite correcte. Mais le novateur va apparaître
~;L))-. n' religieux peu {idole, dans le fauteur emporté de l'om-
i)i~o!ence civile.

S)u- ce terrain, i~ avait fait ses premières armes au momenL
ia 'utte engag'e entre Boniface VIII et Philippe-le-Bel. Il

".v~t '')< recours a la forme dialoguee, et, mettant en scène un
h')' ''L un soldat qui défendaient, le premier le pontife,. )''

-u[hl roi, il reservait ou ménageait ta victoire à ce dernier.
S.'t~n lui, en effet, Jésus-Christ, en tant qu'/<oyM/w, en tant
')' 'y<7</c< ~~y/e/, n'a jamais exerce de juridiction sur les
~Hvr'rains de la terre. Conséquemment, son vicaire ici-bas
n';) pas et ne saurait avoir le droit d'en exercer. Pcnserautre-
mo.t, 'est encourir la note d'hérésie; soutenir opiniâtre-
-n~nt son erreur, c'est tomber sous les coups spirituel3 et
')~)" corporels qui frappent le coupable. Nous venons de
remuer la Discussion s~ le poM~ot?' confié a~r ~re/a~
/y/«/' ~f~cM. (~). Plus tard, Occam traitait le même
j~in). (te doctrine, mais en gardant plus de modération,

!j' catatogue de la Bibliothèque nationale mentionne deux autres édi-
tn'n- anciennes, mais sans date.

~;tt'a)'?a (/.o' c~.) parle aussi d'une édition de Venise, en !5tC.
u\'itc est « idem opus ac de Corpore Christi, et non duo, ut putavit

W.utd'n!?. (/ht~.).
t '\rt<<<o~utum</tMJo~tcunt,oMncm~('rtnetheologiani snect~a<n;(nM~u/'

'cx/'<;M 'oHc/u~tont&tM complectens, Lyon, 1494. i495 et t~aG, in-fol.
.L~ ndcs, Loc. cit.)

Dt~pM~~tosuper potestate pr<p~(!<M ~cc~t~c (t~uc pnnctpt&us com-m~ <t'mpon&M Bon</<tcu VIII, pontfficis AoMtant, scripta, sub forma
<<t(t; .< u<<t;r c/<:t'!cu~ e< fn~t~m, Paris, t5<)8, iu-4° (~Vouu. B<o~r. ~cn~-)
et ;!ussi dans Goldast, Monarchia, tom. t, Hanovre, 16 n, p. t5-)8, ett
''patinent dans Richer, t'<n(<<c:<f doctrttM* tnaj'ot'Mm ~enotB Pd! M<e~<<
Co.'o~ttc, t685, in-4", !ib. !t, pp. )5-i et suiv.

''<i cite encore une ancienne édition de Paris, en tSgS, in-4".
~ous transcrivonsentre autres étranges assertions « Et ideo, Domine

« dcricc, linguam vestratn cxercete et agnoscite regem legibus, consue-
t!utinibus es pftviiegiis vestris et tibertaUbus datis regia potestate
t r~'esse, posse addere, posse minuere quœtibct, œquitate et rationf

< cunsultis, aut cum suis proceribus, sicut visum fuerit, temperare. Ktt
!(fco, si atiquid pro saluteregmtuenda videritis istis temporibus imntu-
tar:, acceptate et patienter hoc ferte, Paulo apostolo vos docente ~4~
H"m<!no~ XM/: qui po<e~a<t rMM<t<, <fn)tt!<B ~otun<a<t ye~(t< ne qui
contra stimulum calcitrant injuste semet puncti, iterum se pungant:
U6c~«e pr(BpMt<M ue~rM e< M<c~<Me<e eis, Ad HtB&re<M, in fine. (fn /!nc.)



aH'cctsmt même une certaine impartialité entre les deux opi-
nions. Bien que la pensée de l'écrivain se dégageât sufïisdm-
ment, ce dernier croyait pouvoir écrire, à la fin, dans une
sorte de péroraison '< Ce que je pense des choses susdites,

je ne t'ai point. exprime. parce que, selon moi, cela n'eût,

'f pas été utile à la vérité: et, si je croyais que cela ne nuisit
point a ce que j'estime ta vérité, je ne différerais pas n
parler. Telles sont les -S'o/M~'o~.s f/c huit <y~~7/o/t.s .s/
/?oM~o~' \o<a<<7/<y (1).
Guillaume Occam fut interne avec deux autres téméraires,

Michel de Cesenc et- Bonnegracc de Bergamc, dans !es murs
d'Avignon et sous la menace de justes condamnations. Tous
trois prirent la fuite. Us se jetèrent alors dans tes bras de
Louis de Uaviere. C'était en 13~8. La révolte était ouverte et
devait se proton~er.

Guillaume devintt tout particulièrement le théologien de
Louis de Haviere. Il était associe a Marsile de Padoue. Sur le

point principat, il n'av:)it ~uere qu'à développer ou mettre
eu rctief ta doctrine précédemment émise (~ De ta le Dia-
/oyMC<r/ /o/.s < la /e~<' ~c /<-
y~c.s, la .c'/< des <<) 6/c Jean A\V/ la /~o~
~OMUO<r pape, ~'s' r~~r/s (~ de /'<</?<cM/3).

Le but principal que se proposait l'auteur dans la première
parUc, et.t.it d'arriver a établir que « t'Hgtise romaine en
tant que distincte de rassemblée des tidetes, peut errer contre
t.'L foi (4)": q'n' te Pap' des lors, peut devenir hérétique;

(t) D~i'))~\ f") '<u'x<(' t.yon, t~)< (Hain, ~o~ <<<.) et'8 (SMp/cw. aux ~'<;rt'/)<); dansGutdast, Jf')n<u'c/tt't. tom.H!,
t''raucfort, t<)~t, pp. ~t3 etsutv.

Cet ouvrage fut t'crit, dit Cotda~t, « circa aunum MCCCXV!
t/auteur, au cominenccmont. nous dit qu'il prit la plume à la demande

d'une personne vénérable « Vir quidam venes-al)ilis octo tt'adidit mihi
quoMtionc's, quarum a me solutiouem dignatus humititer na~itare.

(-') Dans la ~<.spu<o. <n<t;r c~'rtcMMt et Mt~'w. il avait déjà écrit:
Ht sicut imperator supra totum impe''ium suum babct teges condere,

addcre eis aut demerp, sic e' rex Francise aut omniuo leges impera-
toris repetiGre aut quamtibot placuerit permutare aut. uovas, si
placuerit, promut~arp. (~! /)//<)
(5)~'a<o'/u.s' Paris. ~<)() in-fot.; Lyon, t~f)5ct )~98,ia-fo).(Lowûdes,

Lo/ ct<.) dans Cotdast, .tfon«r<t<«, tom. III, Franctbrt, 1621, pp. 5' et
suiv.

Nos indications se rapportent à l'édition dans la .VonarcAta.
(~) ~fo~M~Atft, tom. )H, Francturt, iC'n, p. 489.
La ditférence entre t'Egiise roma)nc et les autres Eglises, pesant fort



.)u il appartient au Concile général de juger le pape tombé
(i~ns le crime d'hérésie et au pouvoir civil, en cas de non-
\t)t')nté ou d'impuissance du Concile, de faire exécuter ta
sentence (i).

Sous le titre d'erreurs de Jean XII, Occam comprenait celle
touchant la vision béatiHque, hérésie principale de laquelle
~n découlait d'autres.

~dns la troisième partie réapparaît la forme dialoguée
L'inpioyée dans la première et abandonnée dans la seconde.
!défenseur de l'omnipotence impériale se trouvait en face
.k 1;). doctrine commune des théologiens. Le sujet par lui-
nu''[uc était grave et hérissé dediiïicultés: mais, puisqu'on
t.t.hot'dait dans les écoles, il devait être licite de l'aborder
~.ms un écrit. Voilà ce qu'on peut appeler une précaution
~.doh'e. Puis l'auteur commence son œuvre. C'est une ten-
!;Ltive de réfutation de la doctrine commune par un ensemble

thcses plus ou moins gratuites que l'auteur prétend tirer
d'' l'histoire, de la droite raison, de l'Ecriture. Parfois, la
vi'jt~ncedu langage le dispute à la témérité des assertions.
Si) quaHHc à nouveau d'hérétique le pape mort, Jean XXII,

jette des doutes sur la légitimité du pape régnant,
Hcnoit XII (2~ il n'hésite pas à faire, en général, de la
~pauté une justiciable de l'empire et de tout pouvoir civil (3).

)~ti au jugement d'Occam, ne saurait mériter a ceUe-)a un privilège que
uunt jns ccHe-<-ci: « Unde Ecclesia t'ansiensis, Lugdnucasis, Lingo-

nensis. Lucpnsis, Januensis, Constantiensis, etc. sunt mcm 'r.t h~ccte-
~i~: et tamen sine istis posset esse corpus Christi mysticun): quamvis

~'nn)) pncdictœ Ëcctesiae a fide disced'~rent, non propter hoc corpus
Christi mysticum deperiret. Et ideo, quamvis Romana Ecclesia post
j'a~.m) sit membrum principale Hcctesiac, sine ipsa tamen posset
Hco~sia esse. » (f&td., p. ~t.
t) sicut ad imperatores, qui erant pagani, spectabat, non in

~tt.mtum erant pagani. sed in quantum erant homiues, Deum colere et
kinia n')inquere; ita ad imperatores et reges, qui erant paeani, non in
qu'ntum erant pagani sed in quantum erant imperato~'s et reges,
)'rt.inebat CathoHcos d~fendere; propter quod ad imperatores et reges
On'isuanos, qui succedunt imperatoribus et regibus pnganis, non in
j'aij.mismo, sed in impérial) et regali dignitate, spectn enam~papam
ha'rGt.icu')), quem clerici nolunt vel non possunt, corrigere vel coér-
~e. ). (/6~ p. 65.

< quem multi, dit-il, sed non omnes, tanquam summum ponti-
fK'cfn vpneraotur. {/H <m<.)

('' Papa non est magis exemptus a jurisdictione coactiva imperatoris
L'[. aHor'tm saecutariumjudicum quam )uerunt Christus et Apostoli. Sed

j.')n Christus in quantum homo mortalis et Apostoli fuerunt ab impe-



Le /)<a/o<yMc eut une sorte de complément dans l'0«f~<~
de <y~<< ./ow.s co~p les ~<'M 's de Jean XXII
<'A~ le </o/< ~/<7~ ~.s c/<OA<'s <?cc/e'fM~M~ et y'<o/<-c~ ~r A~ /Mjoo/'c~ cfa/ts la y~<oM de l'état
//<s ('/ des c/c.s i).

En ''net, ta troisième partie du /)<a/o<y~p est inachevée, ''t
la seconde n'aborde, sous te nom d'erreurs du pape, ')')('
ta question de la vision beatifique et des conséquences
qui en )'esuMenL L'O~y~ </<" ~~a~v-u~'y~j' ~'o/
nom tire du temps emptoy'' par l'auteur à la composition
de l'oeuvre, comblerait donc des lacunes. Quoi qu'il t'n
soit, l'auteur pensait sur l'<syw~< comme son ami ''t
complice, Michel de Césène. Or, l'accusation de ce der-
nier contre le mcrne Jean XXII renfermait douze chefs un
douze prétendues erreurs dont Fleury résume ainsi les dix
principales:

i" .sus-Christ, en tant qu'homme, 'les l'instant de s.L

.<
conception, reçut de Dieu le domaine universel de toutes
les choses temporelles

'< Par succession de temps, il acquit en particulier 1~

propriété de ses habits, de sa nourriture, de sachaussurf-
'< et de sa bourse;

K Il n'a jamais conseillé a ses disciples de renoncer :') la

« propriété de toutes les choses temporelles;
« H n'a point donné aux Apôtres d'autre règle de vi''

« qu'au reste de ses disciples, dont quelques-uns étoient

« riches, comme Joseph d'Arimathie:
« ~° La défense qu'il fit aux Apôtres de porter de l'argent, on

*des souliers ne rcgardoit que le temps de leur mission pour
« prêcher l'Evangile;

'< (~ Les Apôtres orit, ~u en particulier la propriété de lenr

rater", quantum ad jurisdictionem coactivam, judicati. Ergo consum-
Uter et papa. Major est manifesta. Minor probatur quantum ad utra)n-
que partem. Quod enim Christus fuerit inferior imperatore etatiisjudt-

'< cibus sascutaribus, quantum ad jurisdictionem coactivam, probatur.
« quia qui potest accusari et contra quem possunt alii tcstineari.judic.tr)

potest. Sed Christus poterat accusari, quod ipsemet testatur, cum
'< Joh. 8 dicit ~Mt CT M~M «~ue< tnedcpecca<o? Quibus verbtsconeesstt
« Christus aliis potestatem accusandi ipsum. » (Cap. XXII et dernier'.

(t) Opus nonaginta (~en<m contra errore~ Joannis JL~/f. dans Goldast,
Monarchia, tom III, Francfort, t62t, pp. 995 et suiv.; Paris, t~?~, in-fol.:
Louvain, t48t Lyon, t/~G, in-fol. (Wadding, avec ~upp~men~tK).



nourriture, de leurs habits et de leur chaussure, m~me
~prt's la descente du Saint-Esprit:

Ils pouvoient en particulier et en commun avoir des
Lo'res et des immeubles:
< 10" Ils n'ont jamais t'ait de vœu pour renoncer à la pro-
pt'i'te des biens temporels et ils pouvoient plaider pour ces
sortes de bien

il" Les biens communs que l'on distribuoit aux tideles
de Jérusalem pour leurs besoins devenoient propres à cha-
rmi après la distribution:

i~" Le vceu des religieux qui font profession de vivre
~ns propre, ne s'étend pas aux choses nécessaires à la
vie. i)
\'oiià bien les principaux chefs d'accusation que Guillaume'de d'appuyer directement, en produisant ses raisons, et

uhtirectement, en discutant les raisons contraires.
Kn résume, 1'0/?M.< /«)/<y< </<erMM est, au sens qu'on

-dta'-he aujourd'hui au mot, un pamphlet pour le fond, sinon
jiuut' ia forme, pamphlet révolutionnaire dans l'ordre reli-
.nK'ux. et bien digne duD~o</Mp; car, si la conclusion dr
''ckn-ci est une sorte d'appel à l'insurrection contre le chef

t'Hglise, le souille insurrectionnel se fait sentir dans
"'tni-la, du commencement à la fin.

Kt;ut-ce pour agir davantage sur l'opinion? Etait-ce pour
.u't'cntuer certams points de doctrine? C'était peut-être pour
t'Ht et l'autre. Toujours est-il que nous avons encore sous le
DHtn d'Occam le 7?~c < ~M~ ~a/t XXII (2).

Ardent lutteur, il se défendait contre les attaques dont il
t't;ut l'objet: d'où son D<My'<M?M ou~M/o~a~'y~t 3).

A l'exemple de Marsile de Padoue, il voulut aussi placer le

f, /<. ccc~td~ liv. XCIV, chap. XV.
Voir le Tractatus de Michel de Césène contra crrorM Joannis .t.n//p Auper utili dominio ecc~t(M<tcorMm et aMtca<<one bonorum <cmpo<t-

~'tMU!cc<<o)!e~<a<M~ monachorum e< c/enco~umGtausstses Z.t~< <t'/

'~H'x /t[<re~ ordinis JM<norMtn,dans Goldast, Monarchia, tom. H!, edit. cit.,
pp. 'G et suiv.

C'jMpen~u~ crrorutK. Lyon, t~6, m-fol.; dansGotdast, Aft)n«<
Rdit. cit., tom. II!, pp. 95 et suiv.

'') t'ubttée par Ed. Brown dans t'~ppendu? ad F(MCteu<HtMt'erum t-.rp'
/"r;<M <'c /'M{y«'n~<u'MM, Londres, t69o, in-fo).



''ontrat de mariage sous l'autorité de l'empereur et il écrivit,
h* r/'ac~~s ~sY/ ~pf/'a~o/s in ~~M.s~ ~!a/«)-
/<M/<fi~. L'empereur, disait-il, doit avoir la juridiction
qu'avaient les empereurs romains infidèles ou fidèles
autrement il ne serait pas leur véritable successeur. Or,

la cause matrimoniale, au moins en ce qui n'était for-
mollement ni prescrit, ni défendu par la loi divine et

dont mention ne se trouve pas en elle, tombait sous la juri-
« diction et le pouvoir des empereurs infidèles que le Christ

et les Apôtres ont considère comme armes d'une puissance
légitime Toutefois, le téméraire écrivain semble avoir eu

!fH scrupule. 11 ajoutait « Lors même que la cause matri-
moniale, cela soit dit sans rien préjuger, dans les choses sur
lesquelles les Saintes-Ecritures gardent le silence, n'appar-
tiendrait point régulièrement a l'empereur, il ne saurait
être douteux que, sur ce chapitre. l'empereur peut 'tendre
licitement son pouvoir un beaucoup de cas, et même jus-

« qu'au degré de consanguinité a (~.

Les oeuvres impriméesque nous venonsde passcrcn revue.
ne sont pas les seules enfantées par l'esprit fécond de l'écri-
vain.

Nous possédons dans un manuscrit latin de notre Biblio-
thèque nationale des commentairessur les ~o~s'e.s d'Aris-
txtc ~). Nous possédons aussi dans deux autres manuscrits
latins de cette même bibliothèque un 7'ar~/M.s ~MctY'fM
o\i une D~<<?</c /« loyique (4). L'on cite encore les traités
suivants D~ Po/o/ </c /y/Y' (f)). F~c~s <

t) Dans Cot'iasc, 3/oM<tr't<«, tom. Ilanovre, t<h' p. ~t-24t avec ces
mots ~-tnno Domini J/CCC.VL/A

(7.) [' 2t.
Hett~bcrg a écrit OccuM '/<!t< Lu</tër,dans S<M(/t6t< u:<t< Krt<<Ae'!tS3;(,I.
Nous renvoyons, pour quftques autres éditions ou de p)us amptes

rpnscignefnent.s sur les éditions citées, à Hain (RcpeWottMM6~/to~'a-
~/tt~'t<Ht).

(5) Ms. )at. t472).
(4~ M~s. !at. )'t888 et t<h5o. Comme le fait remarquer M. llauréau, i!

ne faut pas tenir compte de la din'érpncede< titres; car t'tftct~ rapporté
parWad !ing e~t celui des mss. de la Biblioth. nation.: D(~M~ ~ot''A< /«C(;r(;

"mn', '/Mf)'~ /tcn non includit co'~radtc~'oncw. (Nouv. ~to~/r~/t. {yc'
art. Occttmt.

(5) In Bibtioth. Vaticana inter !ibros olim regmœ Sueciœ ex cata!og.
apud Montfaucon tom. I, BtMto</t. mss., p. t5 Mautre ouvrage compose



//<< (De F~/o~H.s ~cpre~'for~??<) (i ''t un troisième où il
.'but montré que Benoît XII avait embrassé et défendait quel-
ques erreurs de Jean XXII (2).

Il y a lieu de mentionneraussi des D/sr~s <t'o'.< (3), des
ummentaires sur les Six Py~c~-sde Gilbert de laPorréc (~.

~i~s .tc/s ~a/'cA/<p.t (5~ de l'A7~/M~ Charles TV :')

t'~mpire et du Vf~c~' de la paix <<<'7«'/<y«? (C), des /?<)<)/
(i), des Réponses or< des C~e~/a~ ~M~')/s~!<c d'Aristote (8;, des Q~<s/M/<\ sur les livres dr

r.4~«' du même philosophe (9'. Waddin~ transcrit ces autres
titres d'ouvrages C~~pc~/H/M de //«?o/<f qui semblerait
.tr'' te même ouvrage que le C~o'w~ /o~rM/ indi-
[ue plus haut, et que la~M~~a /A~oA~/r< mentionnée p.u'
Sbat'atea(iO) D~ ~/(a/v et ~M ~< D~ CAo.f Mt'Mt~s
Df /\E' des sciences: Des ~Ma~'<' f~s~'s /)<' la ~o/«?~)'ojo~
Il (7/~<y«<' ~v; D<? la ~o/c ~r/</?c~ D~ la P/~ra~/e de A//c co/<<' 5'o/t De la .~a/~re /)rp/<c De la P/fa/MM
D~' la .VM~~OM yM~< De la Perfection ~y '?s/?~c~; Des QM<s-
fil/ilS postérieures (11).

Quelle fut l'année et quel fut le lieu de ia mort de Guil-
laume Il n'y a sur ce double point riru de précis, rien de
t'f'tain. D'une part, on nomme généralement la ville de
Mnnich(i2.De l'autre, on semble s'être cnmplu, en s'appuyantt

''ncorc, dit-on, pour la défense de Ph))ippG-te-i!et contre Honifac'' V!H.
S;)<(;fHt;n(. aux S<Ttp<J

~t) !uBibttoth.ogticaregiaGxcatat.Montfaucon. "(/
rra~«M~</uo~Bcncdt'c<M~~7.<teste cit. Oudino"f/~J

(3 lu Biblioth. eccles. cathedr. Wigornien-.cod. 7~. teste «udino.
(t A Dorence, biblioth. de Sainte-Croix. (SMp~<;wcM<.aux~'r!~<)
~) < Citât Joan. Picus Mh'andotanus in sua \po!ogia qumst. t.~)
~)! « Citantur a Joan. Avcntino tib. 7. Hist. Hojariorum. cousuiïquc

potfst Henricus Canisius. Leet. Antiq. tom. 5 par. ~&t'<.)
(7) H<:por<<t<a etiam scripsisse habemus ex ejus discipulo Adamn
\Voddam, qui eorum quartum librum adducit vel ipsn vel ejus epito-
mator. (~6M<.)
s' « Citantur a Gabriele Zerbio Veronensi. (76<)

'<) Wadding parle de Conmentaires in omnt<t ~)cr<t ArM<o<c~. (Scr~'<.
~t'~Ot'.)

to) Supplement,aux Scr<p<o!
t ') Scr<p<. ord. Aftnor.

't ') Anna~s Mtnorunt, an. t~! cap. XX Seputtum communiter
asserunt auctores in odœo Minorum Monachii Oonzaga Carinotœ sive
Cateni Campaniœ félicis urbis diem c!ausi?sc extremum scribtt; Rodul-



sur un manuscrit, une Chronique de Strasbourg, à le faire
mourir, ainsi que Bonnegrace, la même année que Louis de
Bavière, soit en 1347. Mais, ajoute Wadding, s'il est
.< permis d'user de conjectures, je dirai que ce fut vers
« l'année 1350: car après cette année je ne trouve aucunt-

mention de lui dans )es auteurs et j'ai déjà dit qu'il vivait
encore en 1349 n. Quelques lis-nés plus haut nous lisons

réellement Quoiqu'il en soit de Bonnegràec, il appert
pour moi, d'après le document pontifical que je produirai
bientôt il s'agit de ta lettre de Clément VI au généra)
des Frères-Mineurs qu'Occam vivait encore en 1340 (1).
Est-il revenu a résipiscence? .t-il reçu l'absolution des

~'usures par lui encourues?'? De bons historiens l'attir-
tuent t2 Le document que nous venons de viser et qui
est datée de la vnf année du pontificat de Clément VI

ne paraît pas laisser subsister de doute a ce sujet. Sur la
demande du général de l'ordre, le souverain-pontit'e au-
rait donc accord' a ce dernier le pouvoir d'absoudre dans
l'année Occam et ses complices, et tracé la formule même de
ta rétractation. Non-scutement ils devaient attestct'leur sou-
mission a l'autorité et a )a foi de l'Eglise, mais confesser qu'il
n'appartient aucunement a l'empereur a de déposer le sou-
verain-pontife et d'en nommer un autre n et que le dire est

« une hérésie condamnée par l'Eglise '3).

phus, Willotus et atii cousisse votunt in urbe Capuana. ~escio quid hio
'( in tanta opinionum varietate et constanti uniuscujusquc assertio))~'

judicaverim. x Dans t'hypoth'ise qu'il serait mort en !ta)ip, i! y aurait
lieu de dire qu'il aurait aborde cette contr'e en vue de recevoir, de la
part du général des Frcres-Mineurs,t'absotution des censures, de taquet
il va être question.

()) Anna~'sjftnorum, an. i.T~, cap. X!X.
(') Wadding invoque les témoignages de Tritheme, Ciaconius, t'its.

Sanders(/bt~ cap. XXt).
(5) J6«~.
Bzovius a accentué les accusations contre le malheureux Francise un.

Wadding s'est fait un devoir d'y apporter quelques réponses, en exami-
nant si vraiment Occam « auctor et incensor fuerit omnium rnaloruiii

quœ Ludovicus in Ecctesiampeccavit? Anheresiarchaetdepravator
< tune phitosophiœ, tune theotogiœ? An oh ejus scripta cogitaverit

Joannes de delendo Minorum instituto » (fM~ cap. XXHI et suiv.).
Wadding, Annales, à l'année t5/)5, cap. XIII, mentionne en ces termes

le repentir de Michel de Césëne lui-même « Obiit etiam hoc anno in
vigilia S. Andreae ~postoh frater Michaet Cœsenas, post tot annorun)
pervicaciam, tandem pœnitensetpeD.œsusquodsummorumpontineum
non se submiserit ctementiœ »



CHAPITRE V

PIERRE AURIOL

( –t5~5 au moins)

\rberic, petit t)ourg au nord-est de Sentis et sur t'Oise.
't ~bre dans ('histoire par les quatre Conciles qui s'y sont
~ms en '75:3, 85~, 80:! et 8<Ht. Ce fut te pays natal de Pirrre
Am'mt (T~e~'M.s- ~<.s (ii qui en porte quelquefois aussi
k m'm: /~p/r~ r~«ï ou t~t~.s. En tenant ce tangage,
't~us nous appuyons sur n's témoignages des plus graves
H-h)r[ens(2).

~ous trouvons aussi le nom orthograptiié de cette sorte en
fr.m~us 0)'t'o/. L'abbé Chevalier (R~erton-) conserve la désinence
t.t[h)t' Aurc~~t.

L'77).<;<0! U't!<ucr~. P<tn'A'tom. IV, p. ~85, nomme notre théo!ogien
/);« V~6cr<« et P<cf<<~M.

tj' 'f~. c/t)'ts< tom. t, cot. 5' s'exprime ainsi « Petrus dictus
\urnoti. Vermeriœ oppido diœcesis Suessionensis, ad Isaram numen,
~natuor concitiis ibidem cetebratisnoto, natus. Il\)ddi))~ n'est pas moins précis, et dans ses A~tn/M Mtn'))'!<~<. et dans

-s S<<'t~<ot'L'&' o)'<<t~<&' M<J)'«M. )[ a t'crit dans tes .Anf!«/< an. t5tG,
~p. \) frater Petrus AureoU de Verheria olim Vermeria ad

~)i;un tluvium etdanstes~'rt'~<orM,art. Pt;M.s' A<«'6o/~
'< Petrus

\'))'otus de Verbcria ad /Enum nuvium in CaUia. .Etia et .Etius sont à
m'npas douter, ptact's pour <)c~« et /~t(t, deux noms latins qui, comme
/<"< dt'signent la rivière de t'fJise (Expiny, Dt~tonn.)

\'))ts citerons, entin, un historien de nos jours, M. Rochas, dans sa~<'t~/t. JuD<tu~Atnë, Paris, t8f)6-t86o, art. Auréol.
\prcs BeHarmin, </(.' 5ert~<ort6. ecc~ an. t5ty, le Su~p/CMCt~uHtaur

S' )~<o- de Wadding, Home, t8on, le dit, il est vrai, enfant de t'Aqui-
niu~ provinciœ Aquitaniœ alumnus fuit ex auctoresuppari Bartho-
~n)n'(j Pisano. La ~t'ap/në toulousaine, Paris, t8'< in-s", le fait
"aim' à Toulouse en 1x80 (tom. SupplémentA, p. 4o5), s'appuyant sans
'tou~' sur cette phrase, quant au heu, du susdit Supp~mt')«t<m.
p. )S) <( Rtici (il s'agit d'un index) videtur auctoris patria, nimirum
Totosa. x Tout cela ne nous parait pas bien concluant en présence des
donm'cscontt aires.

~')Ua avons écrit quelques lignes sur un autre P<en'<; de V~t'tc, con-
ten)))t)rain du premier e!. qui prit rang parmi les docteurs de l'assemblée
~<' Vincennes en i335. Voir supra, p. i55.



Pierre entra dans t'ordredeSaint-Francois.A-t-i! été disciptc
de Duns Scot? Ce!a a été dit. Mais la date de ta mort de Scot
et celle de la licence d'Auriot rendent la chose peu vraisein-
btabtc la première date est i~08, la seconttc i3i8. Aussi.
Wadding tui-meme n'ose-t-il se prononcer (i.

Nous connaissons cette seconde date par une lettre qu'é-
crivit Jean XXII, ta deuxième de son pontificat, par con~
(juent en t318, au chancelier de Paris pour lui demander
d'accorder la licence a Pierre Am'iol qui la méritait par son
travail et par ses succès 2\ La demande fut favorablement
accueiHie. Le professorat fort apprécié d'Aurio! ne se pro-
tongea pas longtemps, car nous voyons le religieux, qui avait
'change sa chaire pour les fonctionsde provincial d'Aquitaine.
quitter ces fonctions pour monter, en i:)2i, sur le sicg)'
archiépiscopal d'Aix Son épiscopat eut unemoindre durée
encore: Pierre avait un successeur l'année suivante. D'aucuns
en ont fait, mais sans preuves, un cardinal ~4). Son existence.

( t) .4n~t/. jfutor., an. <io8, cap. LXVI: « sed œmutum potius
quam discipulum alii appellarunt.

;'2) Lettre dans ~<~or. L~tU( !'A'. Pd! tom. iV. p. lyy, dans Ano'
Mt)to~ an. <5<8, cap. XXX, dans Commc~tr. d'Ondin, tom. III, col.
t<5~ « Ddectus Petrus Aureolus ordinis Minorum.

f5) Nous voyons dans t't&'<<'<t'<; et C/tr'M~uc de 7~'oucnce, par Ct'sar
:\ostradamus, Lyon, )6t4,in-fot., p.358,que«futcrééprovinciatdei'ordrc
Pierre Aureot qui fut peu après archevesque d'Aix.

Du Boulay a écrit également « Ex provinciali Aquitaniœarchiep!scopu-:
Aquensis factus. )' (~ts<. Univers. Pans., tom. tV, p. ;)85.)

Le C«~tf[ c/t)'<&<t(t!<u passe sous silence les fonctions de prov:nciat
« Cumque diu in Parisiens! toto orbe ceteberrima schota publice sacras
« titteras docuisset, ad regimen archiepiscopatus Aquensis erectus est
« an. )5-!t, ulpatetexactisconsistonalibus."(~ <-<(.)

Si Waddingfait lire en un endroit Legit publice Magistrum Scntcu-
tiarum magna cum laude, donec ad archiepiscopatum Aquensem in
GaHiaassumptusest.)'(Awt<t<.ATtno!an. t~ï(!,cap. VU, it nous dit
en un autre « Tune enim hoc officio (de provincial d'Aqjitainc
« fungebatm' Bertrandus a Turre, cui ad archiepiscopatumSaternitanu)))
« assumpto Aureolus sunectus est. (/~td., an. t3<8, cap. XXIX). Lf
même historien dit encore dans ses Sct't~<. o)' Minorum, art. ~f<<s
.twco~ '< provincin' Aquitaniœ minister.

Mais l'assertion de la ~to~t'~p/ttt' (ou/0!M<nNt', ne nous parait pas admis-
sible, à savoir qu'Aurio) a professe la théologie à Toulouse. En tout cas,
l'auteur eût bien du indiluer la source où il puisait.

Peut-être la charge de provincial d'Aquitaine confiée à Pierre Auriol
a-t-elle été pour quelque chose dans t'aMt~a~oft de cette province pour
sa propre patrie ?'?

(4) quod mihi ttaud omnino certum videtur. » (Anno~. 3f'n<'r.,
an. t5<H, cap. VI).

« Qui eum cardinalium albo inscribunt, nihil ea de re an'erunt certi
(G(~. cArMt., tom. t, col. 521).



dunt l'histoire ne nous revote pas les phases, aurait atteint
tannée 1345, comme l'attesterait une publication faite, dit-on,
p~r lui-mème en cette année, cette du Biblio-

(1~ à moins qu'on ne préfère placer sa mort en 1322, année
.)H nous lui voyons un successeur sur [<; siège d'Aix (2). Mais
~ite préférence ne se justifierait certainement pas, si l'on
tit'ut compte du nombre d'ouvrages écrits par notre auteur.

Nous avons néglige dans ce court récit les deux asser-
tu'ns de CasimirOudin celui-ci prétend qu'Auriot n'a jamais
~t'' archevêque d'Aix, ni même franciscain. Scton tui, les en-
fi~ts de Saint-François, pour la gloire de leur ordre, auraient,
imagine la gloire de ce archicpiscopat. Quant au second
point, la thèse est posée en ces termes, l'auteur confondant
notre docteur avec un autre des mêmes nom, prénom ett
-urnom et dont nous venons de rappeler le souvenir

Pierre Auriol de Verberic fut de l'ordre du Val des Ecutiers.
et non pointde l'ordre des Frères-Mineurs.

» Cet historien en
t.ut donc un chanoine du premier ordre religieux. Mais t'as-
~'rtion contraire de la lettre de Jean XXII ? La principale
n'ponscd'Oudin, c'est que la lettre aurait été supposée (3).
Tout. cela nous a paru trop hasarde.

Le /sM~e de la Bible ou Co~~<M~ï du sens /a/
la divine Fc/M~'p, œuvre aux. éditions nombreuses, ne

~ont pas les seuls titres littéraires d'Auriol ~4).

(< ~'<<. r/u'M< loc. cit. '< Superstitem eum usquf ad axnnrn t5~<
mis. pf)))):)t Rr~tttrium ~t&~or!</n hoc anno ah ipso in \)t)~)tS fdi-
tnm. Wa'Jdmg s'exprime de même danstesSot; or~</<'(«'.

obiit.quR insequenti anno vel certe di~nitate abiit, cum ei su'
~sur. (St<Men<. aux So't~<)

<«/<mcn~tr. tom. III, col. 85t, 85a, 8~5. Voir, du restf. )cs deu\
)hcs)'~ <)<' t'<'chvaiu. col. 85o, 85-2 ff<t'~ .turëo~M «t<w</t«t</< /'«~ .t~Mëf-

'<rc/t/t;sM/'t~ ~c<t'M~ ~tMrco/«s f~ Ver6ct'Mt /'u<< or~t<-t& .ScAo/<
'<;<<, ~o~t Fny<ruM .M/norum.

it) ti-ux, R<<. 6t6Ho~r., n. 2t~[, indique, comme le ~6mcn<.
aux S~t~ une premiëre édit. s. t. n. d.

Les suiv.mtcs sont iudiquées par Sbaralea, Venise, '7, in-i.
)').s h) Paris. )f<o8, in-4 et iu-8 Strasbourg, ).'n~. in-~ t'.tns. t5<i.

in~i: Vt'!)i-< t~yt, in-4 Paris, )585, in-8, avec tablu .na~tiq'x':
!!o'f')), ~;)(!ctt<~)<); Paris, t(ito et t6t5; Louvaiu, tH~y. Vuir ~ussi taB~t. N<t du P. Le Long, p. 620.

L't'd~Li m d'' Pari-t, <5u8, in-8, que nous av~ns eu" cntrr' t'~s main-.
av~~ t)0))f mrc C(.n!pertdtum ««eru~s Mmu~ <u~M~ ~.t~~ .S<-t~-
<~t?.



Outre le travail oblige sur Pierre Lombard (i), notre doctenr
a traité, en disciple ardent, de ''immaculée conception en
deux traites a par)' en divers sermons sur ce point doctri-
nal a trac' les rentes de la pauvreté religieuse ou le~

~.s~.s (1 et aredig' seize ~«~(/M< (3). Tous ces ouvrag'-s
ont 't' imprimes.

L'exegete ;).ux connaissances varices, le théologien a t.n'-
gumentation pressante, le prédicateur a la parole persuasivf
ont p!'oduit d'autres œuvres dont l'art de l'imprimerie in'
s'est pas empare. Ce sont des commentaires sur Job C'' ''t
-ur Isaïe 7 un C~~<<~ /<o/ </<(;s~t/ /<7'.
t8 des trait's < (/~ ~~v'fs U ~< &<)/< un livre ayant
pour titre /~7//<c//o/~ f/<' la /sv ou /'(w des r/s~/<c/<< f0

<hi donne aussi a Pierre Auriol un ouvrage sur les
la ~ta/wc et un autre ayant pour objet diverses /<.

VMc.s~s it Entm, des ~<~<< sont a ajouter aux premit'res
u'uvres oratoires (1~

(<tCowmo~K'N' ~!<"<«")' /Sftt/(.'y~t'u'!tm,Homf, t~<)G-tCO.'<. in-foL
vo! cdit. par les ~oins du cardina) Coust. Sarnauc.
(2) Tous d~ux nn)u'nnés, l'un s. 1. n. d. et connnenrantpar ces mots

.Von~HtK <r'< 'f~t' t'autro co~r~ (!t</<(.w!<m de ~'tnnc~.à Leipsick(1, Gn <~S~, suivant le susdit ~M~/)/wfn<;<m. it y a aussi, suivant )<'

mt't)e S«p~/L'wt;)i<uw. une ~«~«< de la lettre de saint Bernard aux
<'hano'n''s de Lyon. t'dit<e « in .<m'<M &)')/ttc~.

Xain. art. At«vo/s-, mentionne t'~atement un 'T~«;<(t<u~ <~ <'on'fp<)t.'
.U<t)' ~'o'Nn'.s', s. t. n. d.

~ons apprenons par Etties du fin qu'its ont été édites à Tout'msf
en !)~), (C~/t't., xtV s., p. -)

(~) T)''f'<<x.s' '< ~'tt<~c')< imprime d'abord à Venise, en t.'u.
dans hrmmtento trium ordinum. par H! » et dans « Hrmamenti-!
trium ot'ttinmn, par. tV édit de. Paris. iS~)/Mt(;M<. aux ~crt~<)

(jj « i'fdticrunt Xom~ au. t5<)J (pro t.9<!) in fine /f~'t.~cM/<'f:/<
/'«m. » (/~t'<.)

«:) Pf~<~a ~;<;)fr J'< quam quidam attribuit et S. Thoma*, ms. extat
Ftorenti: in UihHoth. S. Crucis. » (/«/.)

~) /<M~/<t .si~x'r /tt<m pro/)/t~<'tMt, dans la même Bibliothèque. (~')'
(.S) « Patavii in Hihtiottt. S. Antonii et S. Francisci, ex cit. Thomasin~

hoc titulo C"~)(.{/~</H ~<<tr.t/. Petrii ~!<rf/<t ordinis /r'tH''<
*<')rMm. ~6td.)

~i)) « Habetur ms. Oxonii in Hibtioth. Bodleiana. (/6t~.)
(~u) Hxtjbat olim Ftorenti~c in Hiblioth. S. Crucis. sed nunc deside-

ratur. x (/6;)
(<[) ~M/)~~m(;?!(. aux Script.
(t2) « Extant quoque Asisii ms. chart. in-4 ia Tabulario conventus S.

Francisci. » !~«<.)
Le Gft~ttt c/tt'ts<(ttn<t, de son cûté, a écrit, Loc ct<. « Atia !atere in

conventu Sagiensi dicuntu"



L'un peut noter aussi une Zh'c~oM /<! ~a~/e ~</«/ (i/.
A ju~er par l'impression de plusieurs de ses œuvres et

~urtuut. par le ~rand nombre d'éditions du /a/M ~<7'6'-< [e penseur dans Pierre Auriol ne fut pas moins estimé
~e- -m'Tations suivantes que des contemporains.

Si "n a écrit que !c Doc/~M~' a~o~e~a~/ (Doc/< /~c!~«/~s
r'est. le surnom qu'il acquit « est, avant tout, un esprit

~[~endant et uu peu batailleur, (~) cela peut être vrai
.Lu~ !e df~maine philosophique :3).

H n'y a pas jusqu'à Bayte qui n'entreprenne ta justification
.i Am'x't sous te rapport theologiquc.

"npreteud.dit-it, qu'il a soutenu l'impossibilité de t.).

t ~-r~Ltion x. Et l'ttistorien repond
-t

Je suppose qu'Aurcolus
H;(. j~oint nie simptement et absolument que la création fût
p~-tt'tc, car c'eût <te avancer une opinion très contraire a
lu !n! romaine. M a seulement soutenu que, pour telles et
t. n' raisons, il trouvcroit impossible qu'un être fût fait
.te )i''n, si la foi ne lui apprenoitque l'on doit prendre dans
un sens de création proprement dite les paroles dontl'Kcri-
tu)- se sert touchant la première formation du monde.

C~t dans le même sens que Bayle a écrit encore Les
h'uninicains eurent en lui un adversaire redoutable et le
tirent réfuter avec beaucoup de vigueur par l'une de leurs
meilleures plumes, Jean Capréol ~4).t n mot sur les graves t)uestions philosoptiiqucs de l'é-

;)ne.
Ktant franciscain, dit M. Hauréau, il a le droit d'attaquer

'intTliomas; c'est même la son devoir, selon ses confrères.
M.'ts il est tenu de respecter Duns Scot. »

'~tnmetit conseiller ce double devoir avec la liberté de
p' ")-. par conséquent d'être tantôt avec l'un, tantôt aveci mhe Ce sera. continue M. Hauréau, en nommant saint

H:h)iout. nat., mss. lat. t~H, !~8<)~, t-~85.
~t.Morin, Diction. (<<'p/n/MopA.<<t< </K*o~. ~co/<:s< tom. H.< sus.
L('sautpursdes5crtp<. ot'Pr<t'~<c(tt., tom. t,p. 7()(!, ont écrit.

;m ~ujct de Capréol «. schotœ aostrœ assertor et vindex, quam
r. v~raadversus Warronpm,Scotum, Aureolum,nominales, cacterosque
~jit~ impugnatoresacemme darissimeque défendit.
) ~«<tOM. art..4MreohM.

sL en commentant Piert'e Lombard que Capréol combattait les asser-
tions 'mises par Auhot dans son travail sur le m~me auteur classique.



Thomas, quand il se proposera de combattre une erreur «)!u-
~nune aux dictateurs des deux écoles », et en taisant te nom
de Duns Scot, quand « il réfutera particulièrement

» ce der-
nier. Si les espècesimpresses trouvèrent un adversaire résolu,
aussi résolu que Guillaume Occam, il peut également prendre
place pa'~ni les nominalistes. A ses yeux, comme aux yeux
d'Occam. il n'y a que le sujet pensant et l'objet pense (l~.

!t) Ilist. ~c lot ~/<t/ ~co/(t.s' par Il, tom. II, )\u'is, t88o, )).<(!.
.\i. Haurcau cite divers passages empruntes au H Ub. -<ur S~)/

'iit.tinct. XII, qua~st. t, art. et au premier ~uo<t6r<Hm.
'\ous transcrivons le texte suivant relativement à la manit're (te perce-

voir les objets exlérieurs « Lnde patet quomodo res ipsa' conspi-
ciuntur in mente et illud quod mtuenun' non est forma a)ia pecu-
tiaris, sed ipsainet res, habens esse apparcns, et hoc est mentis con-
ceptus,sive notitia subjectiva. '~6xf., p. 5')
Voir aussi M. Morin, Dtc< tic ~At'~o~/t.c~ de (/~o/co/«~ tom. lit

pp. n-~o et suiv.



CHAPITRE VI

AUTRES FRANCISCAINS

1 Franciscains français. Bertrand de La Tour. Jean de
Rassoies. NicolasBon~ t.

II Franciscain espagnol. Alvare-Pélage.
III Franciscains italiens. Alexandre Bonini d'Alexandrie.

François d'Ascoli. P dlippe Florentin ou de Florence.
IV Franciscains anglais. Robert Conton ou Cowton. Robert

Eliphat.

1

FRANCISCAINSFRANÇAIS

HERTRAND DE LA TOUR

( Vers t5~)

"ri~inairc de Camboutit, viHagc du diocèse de Cahors (i),
H~'rtranddeLaTournt, dit-on, profession dans le couvent
'Fi~acpt enseigna dans celui de Toulouse. H mérita!
iitt~'tic Docteur fameux (Doc/or/'a/~o~~). Il était ministre
<t''tu. province d'Aquitaine, lorsqu'il fut promu, en i3i9,a
t':n'r))p\)''ch6 de Saterne. Il avait sicge, a Paris, parmi les exa-
n)it);Ucurs de la doctrine de Pierre-Jean d'OHve, ce qui sem-
i'fc hicn montrer qu'il appartenait comme docteur à la Faculté
~<; ('.tris (~ L'année suivante, c'est-à-dire en 13~8, il recevait

.ex Cambolico, Cadurcensis dix'cests. (Waddiag, Scrtp~.
'< <Mff!<))' a:'t. ~C~MMdMjf (le rMU'C.)
(' Sbaratea le dit « doctor Pahsiensis'" (6'Mpp~cn!<. aux Script. )



[es insignes cardinalices. Il fut enfin nommé eardinal-év<u~
deTusculum, aujourd'Imi Frascati.

Dans le courant de son existence, il eut a remplirplusieurs
missions en Italie, tant dans l'intérêt de la foi que dans cetui
'te la paix entre les princes.

Hn i:~S. après la déposition de Michel de Cesene. il fut
constitue par Jean XXII administrateurde l'ordre de Saint-
François.

L mourut, a Avignon, ve~s 1:~4 ~1

Orateur remarquable, il a laissé un assez grand nombre de
.S~Ms et deD<<f~<s'. La plupart ont été publiés en quatre
volumes in-4", à Strasbourg, dans l'année i62i (2). Plus d'un
siècle auparavant, en t~Ol et i~O~, dans le même format et
dans la même ville, des ~e.\ ~o~/<<"< du même orateur
avaient reçu de l'art ~ypog~apl~ique une existence ana-
toguc (3'.

Savant tlièologien, il a compose divers ouvrages qu! un)
rté néglig<s par les presses. Ce sont: des ('(~M~M~sw
/<<<? /s< .Sc/<«<'s 41 un y/'a< ~/<ïjoa?~c/M
CA~s/ ~s ~/)~s (~t des Co~c/'c/tr~.s 7'A~o/o<y~M~ ~)!.

Sbaralea estime qu'il y a lieu de lui attribuer encore une
S~/we M<o~'a/<' ou de C~s de C~~s-<~<'c on, du moins, un traita

(t Wadding, 76< et ~n?!'f<. ~/t~or., an.t. cap. U et seq.,an. t.~t;),
cap.XHt.an. i5-o, cap. V, ao. [5a8, cap. XV!!i: Batuxe. t't<
.ic~ tum. I, col. 7~-74'

(j) teste. Jo, A. S. Antonino, tom. I, p. -jt. "(Sharatea,
.s'M/)p/<'Hh;<:<.aux .S~'tpt.art. ~cr~'an~M~ (~ r<«'c).

(~) Sharatea et Wadding, /6t~.
M. Hauréau parle d'une édition de t5of à Cologne, et même dans )e

vv siecie sous )c nom de ~<<r(t!t~MS de C~'«. Mais est-ce bien exact
L'on trouvera à notre Bibliothèque nationale, dans les rnss. lat. [f).~<~

)~8y, i5<j<!7, t5()<!8, t59<!<(, et ms. lat. t4.'<5 des nouv. acquis., des ser-
ilions sur tes Epitreset les Evangiles du Missel.

Le cardinal Pitra a puhtié dans ses AyM/ff<<t n~u~/M't, tom. Il, Paris,
)888. pp. ~6 et suiv., la P~ftce pour l'exposition des Epitres et quct-
ques extraits.

(4)« citantur a Jo. Hachone synctu'ono auctore. (ëbaratea~~)
(~) «. extatque ms. in Hibtioth. Vatic. cod. ~7'o, inter tractatus
atiorum de hac re, teste Mcot. Anton. habetur et inHibt~th.

'< S. MarciVenet. cod. 1~2. (Sbaralea,/6t~.)
(h) Wadding et Sbaralea, Sbaralea, toutefois, s'exprime ainsi

d'une façon moins affirmative C'~tatt~nes </t<;o~){/«.s' scripsisse facile
« intettigimus, et ex more ittorum temporum, et quod veteres -te f~
'< tradiderunt, prœter ea qu:c ad conciones sermonesque pertinent, cum

pturaaiiaconscripsissc.



concernant cette matière. Sbaralea allègue, à l'appui de sa
<'o[).)ccture, que notre théologien, sous le nom de cardinal de
B"trand de l'ordre des Mineurs, est compté parmi les Som-
niistes (~MMïM:~?) ou écrivains en ce genre (i).

Divers manuscrits de France, dit M. Hauréau, notamment
).' n" 200 de Toulouse et le n" ii68 des nouvelles acquisitions

t ;) la Bibliothèque nationale, contiennent, sous le nom de
notre docteur, plusieurs ouvrages considérables qui n'ont
t'ncnre été mentionnés par aucun bibliographe D. Mais ces

u'ivrages sont-ils bien de Bertrand de LaTour'? L'écrivain cri-
tique rappelle, à ce sujet, qu'un Bertrand du Pouget a été
rh'vé :).u cardinalat a cette même époque ~).

JEAN DE BASSOLES))

Jcan~~aMo/~ ou Ca~.so~M.s.Comme l'écrivent Wadding

() Z.oc. cit. Il est vrai, ainsi que le remarque ici Sbaralea, qu'on a
parfois écrit, mais par erreur, au lieu de J!?'<r«Hj!M Mrd~a/M Bct?Mr-
~U)!<X <'tt!tn~ï~M.

Tt) youma~ ~?ss(t~<fn~, 1888, p. <![6.
f.c successeur de Bertrand de la Tour sur le siège archiépiscopal de

Saturne fut Arnaud Royard qui porte aussi le nom de ~mMt'
Kttfaut de Périgueux, ce dernier fut docteur en théotogie. Mais Sba-

)'a)t;~ qui l'affirme « S. theoiogiae magister ne dit pas de quette Facutté.
)h'sirant mourir dans sa patrie, il échangea en :55o, ce siège contre le
sn'~e simplement épiscopal de Sarlat mais il fut autorisé à conserver
te ~'t~tMtn.

Archevêque de Salerne, il assista dans la ville d'Avignon, à une dis-
cussion en présence de Jean XXU, sur la pauvreté du Christ et des Ap'j-
<" c'était en 15a5. Cette mcme ~nnée, il fit paraître son Trttt~ sur le
nx'me sujet, Tractalus dcpauper<a<t: C/u'M<t et Apos<o~o)'um.

Lvt'-que de Sarlat, sa vie fut surtout une vie de solitude dans le châ-
teau de Boucheyrat.

)' mourut en t334.
U a laissé plusieursautres ouvrages également inédits. L'on cite d'abord

un'' ffRu~'c théologique de distinctions ntorafcs, rédigée p<tr ordre alpha-
'<«'pour Robert, roi de Str~e. Waddingaeut'autographie même entre
i~'s mains. L'ou cite ensuite une autre (Et~re pour le même Robert sur
/.t.<6' de ~Vo~; une Postille sur rApoM~pse; des Sermons qualifiés de

'<M/.< (ë/<dt<o~). Un auteur a parlé aussi d'un Dtrectonum AmoMt. Mais
) u~vrage est-il bien de cet Arnaud?2

Sourc. géaér. Wadding, ~'<p<. ord. ~tnor., art. Arnoldus Royar-
'Sbaratea, ~Mpp~?M~<. & ces Script., art. Arno~du~Hoyardu~;

<(t-tom. Il, col. ~ï4-i5~). Les Lettres pontinc~tes indiquées



et Sbaratea i',Jean ~o/< comme !e tait imprimer l'édi-
teur dans le titre des commentaires sur Pierre Lombard,
Jean de Bassoles, si l'on francise le nom latin, était probable-
ment de la ville de Reims et c'est ta qu'il aurait explique, en
1313, les (h~f /<f/ c~s ~f/<?~< ouvrage considerabtr'
qui a eu les honneurs de l'imprimerie, a Paris, en 1517,en

~quatre vo'umes in-t'o).
Theotogien de mérite. Jean de Bassotcs était aussi orateur

distingue. Il mérita le surnom deD~o~' o~a~MA ou <<a/<s/s.
Suivant Montf'aucon, la bibtiottiequc ambroisicnne de

Mitan avait au nombre de ses manuscrits des ~s'c<M<
~s ~oc~/)A//os~«' œuvres de notre écrivain.

Kst-ce fui qui écrivit contre Jean de Pouilly, ou bien est-ce
Jean fl /)~' ? Sbaralea pose la question sans la résoudre

Mit)i incompcrtum H. dit-i! ~2).

MCOLAS BOKET

( I.<!0)

On l'a dit espagnol sicilien, italien, français. Mais il paraît
certain qu'it appartenait a notre patrie (3). Si l'on en croit
CuiHaume Voritong, il aurait été originaire de Tours ou, du
moins, de ta Tourain~ (7'/<OMp~.s~ p~<~), aurait suivi te&

)eeons ou, mieux, la doctrine de Duns Scot (~'o~/(;).
<t.ms ie ~'t//t'< et concernanttanominatk'n n t'at'chG~cne de Salerne et la
translation t'éveché de Sarlat, sont, dans le R(.fA'<uM po~<<u/« des
.M/. 3fwx' ta pren)iere, la cent-unième, p. ~C du volume Vf, la se-
conde, la cent quinzième, p. ~t8 du volume suivant.

~t) S''rp<. ~r~. A/tnor., avec 6'M/)~~M''M< .t.nM't/MfMr, an. ~!o.s,
''ap. LXV!,an .5.5, cap. XVI.
f) Mêmes sources.
(5) <' Gattus natione dit Sbaralea (SM~~t. aux Scn'p. ot' Jf~

a~t. ~<ttM B~Me~M.)
Voir aussi P. Marchand, Diction. /t~<o<art. Bon(;< (.<'(;o<<t.<).
Torres Amat a inscrit Nicolas Ronet dans ~tMor. pour D<cton. cr~.

'< cMr<<. c«<<t/ art. Bonet (F. ~V<'co/<M).(~
Sharateaconctut que Mongttorp. Biblioth. Sicttl. tom. Il, p. 87, s'est

trompé en le disant de Messine, « sicut et quidam Ftorentini qui hune



1333, il prit part aux délibérations des docteurs. ;')

P.<.ris et a Vincenncs, dans la question de la vision béatinque.
[: fit partie, en 1338, d'une légation en Tartarie, et, en i342, il
oit '[evé sur le siège épiscopal de Malte. C'est là qu'il mourut
.')) t:<60 ~i).

"n lui donne parfois le titre de Docteur prontabir~r/ pro/?cM~s) et celui de Docteur pacifique (Doc/orjoa~-
//r/~ t~

K)) 'mettant une opinion étrange, il devint le père d'un''
~'t't.c qui, de son nom, s'appela secte des Bonctistes (~c/~/M) (3). « Ce bon religieux, 'crit Prosper Mar-
'<rh;ntd. prenant trop simplement à la lettre les paroles de
.L~ns-Christ en croix: .F~~Mp, uo/7~ ~7t /t~, alla semettn'

'ku)s l'esprit que ces paroles avoient réellement et de t'ait
~t'~ une transsubstantiation de son corps en celui d<*

siunt.tean, en sorte que cet apôtre étoit devenu par là le (ils
naturel et cu'ectif de la Sainte Vierge et par conséquent

..t'~as.Cbrist lui-même et une imagination aussi extraor-
timbre que celle-là n'ayant pas laisse de lui procurer
divers sectateurs, on fut oblige de le réfuter fort scrieusc-

')t)~t)t. n. L'itistorien précité ue saurait dire, pas plus que
~!f m)ns, dans quel ouvrage de l'auteur cette erreur a dû s<*

produire. Parmi ceux qui s'en déclareront partisans, il faut
<)!ri') fameux François de Mayron. Elle fut pr~chéc même
d!-v.mt les papes. L'inquisiteur Nicolas Eymerick en entre-
prit, d;).us l'année i3U~, la réfutation par son 7~w/a/~s ro~a/< <« as.s~M~ J?. Joa/~<< ~'t'<7~~<< fuisse B.
.M//<7' ~'<y//N.s- /M/ïc'/w~/cM. Etourdie, sinon abattue,
sous le coup porté, elle devait se redresser sous le pontifical
de Pi<' II et un autre Franciscain, Guillaume Vorilong, s'en lit
le propagateur dans la capitale du monde chrétien. Mais d'*

civcn) suum fecerunt. La parole de Sbaratc;: s applique également a
Mixxm'hdti qui le fatt aussi « Messinese (G~t ~n'<. d'/<«f., art. Bo/tc~'
(y~).

\at))noins,de nos jours. G. M. Mira contmup à lui donner A!essinf
p~H' p.ttrie: D<t ~eMtn't(Bt6<t;yr(t~(tStct/<'<n<t, t'aterme, t8~5. art. Bone<~
.Y~N<A'!

\\adding, Anna~. Af~o! an. t558, c~p. X et \t, an i'<42, cap. !V
~)ar.d''a, Loc. cil.; Moagitore, ~oc. cil.

f) f. Marchand, Loc. cil.; Sbaralea, Loc. «V.
Sharatca, ~M.



nouveaux coups, et alors plus décisifs, devaient lui ~tre
p"rt's dans de nouveaux écrits (i;.

Picotas Bonet est auteur d'une Po~~7/<? .s~ G~d''
.~M~' les y«~Y' //r/ ~.<c~r~.s, sur la ~f~/a-

/<ys~Mp et les principaux livres d'Aristote. ouvrages qui
ont ~t~ imprimes, en 1505. a Venise (~. La.Uc/y~/<y~~ava)t
''u 'me première édition, a Barcelone, des H93(3). Un autre
"uvra~e de notre auteur les Fo/a~?'~ la </oc~<?

.S'c~< (Fo~?M/ //) r~ ou doctrina ~'co//) a eu deux
''ditions, une sans lieu ni date, l'autre à Venise en 1108 1).

Nicolas Bonet composaaussi, et, dit-on, diaprés l'ordre de
(UementV, un y/'< reste inédit, .r la conception la
r/ye Marie.

Il

FRANCISCAINSESPAGNOLS

AL VARE-PELAGE

!5M)

<:ct entant de !a province de Galice porte, dans ta langue
du pays, les nomsd'a/«M/Pa~ ~) et, en latin, ceux
d'.t/a/'M.s ~/<ïy<M.s'. I! étudia ln droit à Bologne et y mérita te
~ra<)<'<te docteur en cette science. Il est dit généralement

( f )'. Marchand, Kt<'<«)M. /tM<o~ loc. cit., avec note B. ~ous trou-
vons. ta, la liste de ces nouveaux ouvrages.

Voir Paquot,Mt. pour ~r~. Ii <ttA'<.<t«Kt'. <<M Pays-Bas. pdit.
in-[' tom. XI, p. 2t)<)-5oo.

Voir aussi, sur le traité inédit de Nicolas Eymerick, les Scn~. '<.
~t(;t<( tom!, p. 7~

t-2)Wadding,5cnp<. on~Muto)'art. ~'<co~t<~BoMe<uset Sbaralea,
.Suop~<;m(;n< /û(;. ct<. Op.)

Dans cette édition, il est appelé ~tco/<t!M Bonetus Z.oca<(;~M~ (Mira,
(Op. et ~c. c~.)

(5) Haiu, Aepe!'<onuM. art. Sone<tM.

(4) Sbaralea, /6M; Antonio, Zït~. Ilisp. ve< tom. Il, p. 5 <
(5) Dictionn. de 6t0{j~ap. c/tr~ Paris, t85i, ap. Migne Nouv. ~t09''<tp.

~t~Waddtng,Anna/tttor.,an. f5o8, cap. LXVI, lequel a écrit:
« Hispanus ex Gallecia, uti ex quibusdam monumentispontinciis..

eiicio, vulgo Alvaro Pajo sive de San Pajo. »



.jH'on t'envoya, après son entrée chez les Franciscains en
i::ul. entendre les leçons de Duns Scot. Il est certain que ce
,)€ put être qu'à Paris, car la mort, en frappant l'illustre pro-
f~seur, ne lui permit de séjourner que fort peu de temps a
(~togne (i). DuBoulay, d'ailleurs, a inscrit son nom dans le
.aloguc des académiciens de notre .V~'7' (~

t.es dignités de l'Eglise l'attendaient.
Pénitencierde Jean XXH (1~30 il prit la défense de ce pape

rentre Pierre de Corbière et écrivit une Apologie. demeurée
in'ite, M/ ~~M/c </p P~f/oM<' G~aM~~O~t. tristes
.campions de Louis de Bavière (3 Il partageait, d'autre part,
h'D'eurdeJean XXII sur la vision béatinque, erreu)'qu'il
;d!irmadans un .S~<o~, également inédit, ~)/<o/~ lp ./<<
.sa//< en présence du pontife lui-même (4).

il est accusé aussi, mais à tort, d'avoir été favorable aux
h';).tricetles(5) autant il se montrait zélateur de la pureté de
h règle franciscaine, autant il se déclarait l'adversaire des
;d"'rrationsde ces derniers (< Aussi adhérait-il à la condam-

Ann«/. Afutor., t6«<. « ticet Matthœus Ferchius eum putet ex
hoc numéro Scoti discipulorum expungendum, quia receptus est. in-
't'nt, anno t~o~adordiaent. et Pisis fuisse constat anno t5o6; unde
Scotum in Galliis florentem audire non poterat, nec ante ordinis ingres-
snm audivit, qui Bononia' sub Archidiacono jnrisprudentiap addiscendïf
~'j'eram dedit. » Mais Huns Scot ne quitta Paris qu'en <5(.'M. Atvare put

dnnc l'entendre après t~oG.
') //<s(. Unnws. ~<u' tom. !V,p. ~((.
'') ~<;?'tp<. or~. Minor.
~) .S'crt'p~. ord. Mu!0t'.

S. Antonin, C/tfon<Y' pa". III, tit. XXIV, cap. VU!, a commis
~'tte erreur, en s'exprimantainsi, au sujet de t'œuvre capitale d~Atvare,
k' Planctu Ecc/Mta'«« tn hoc tamen erravit in dicto libro, quod ita

commendavit paupertat~m, quod videtur tenere opinionem Fratricello-
'um raprobatam ab Ecclesia. Verum excusari potest ab hœrcsi. quia
tonporesuoinsurrexitinaopinio,necdumdeterminatumprat per Ëccte-

si.un quod in ea materia tenendum esset; unde etopinionem suam sub-
'nis:t judicio Ecctesia' decernendam et corrigendam
'') Voir dans ce même De P~c~M Ecclesix, lib. !I. cap. LI et LII, un

fo'tain nombre de passages oùit combat les Fratricelles et autres sectes
''j'm/'ftnntC. Wadding, ~nn~Mtn<r., an t~iy, cap X\Xt et suiv., en
cit'' plusieurs. Nous transcrivons ces quelques lignes, que nous lisons au

h.tpitrc XXXt, sur ces égarés: « P~upertatem servare videntur, abstinen-
nLs se macérant, sed ventrem reptent. Vagari incipiunt, ad homtncs

convertunt, laborare refugiunt, quia panem otiosum inveniunt, fami-
t'.oi~tes, maxime feminarum, nunc spiritualium, nunc atiarum, acci-
pinnt, eis pra~dicant, dulces sermones proferunt, simplices se
"s~endunt, per domos dominorum et viduarum convivantur, otio
~.tcant.
!.t au chapitre suivant « Et ut eorum secta pessima confundatur;



nation (les P<~7<< de Pierre-Jean d'Olive qui s'en rappro-
chait trop.

tt fut etcve au sif'e épiscopal de Coron en Actiaïe, puis
a celui de Sitves en Portugal. Quelques écrivains lui ont
attribue ta dignité cardinalice, mais leurs renseignements
n'avaient pas été exacts.

U mourut a Séville en 135:~ et sa dépouille mortelle eut nu
tombeau dans )e tempte de Sainte-Claire en cette m'nn'
cite 1

Son ouvrage capital fut imprimé dès le xV si'ctc c'est !c

D~ P/a/«' ~<<t/cC ou le G~!<s~w<?/~de /sc, appcte par-
fois ta ~OM~«' </<? /A~/o<y«?. Cet ouvrage, commencé en l~Q
''t fini en 1:}:~ ia cour pontiHcalc, a eu plusieurs <di-
tions Si nous y entendons la voix attristée de t'Kgtise au
sujet des désordres qui régnaient au sein de la mitice sainte,
si les cardinaux et le pape ne sont pas épargnes, nous remar-
quons, en même temps, la pure doctrine de ce qu'on appctt''
t'uttr.nnontanisme sur te pouvoir pontiticat.

Aux deux œuvres inédites déjà t'itresit faut ajouter tes
suivantes

Un Co/6' /~v' ou fauteur cnumO'esoixant'
six tn''resies e) se fait connattre, ait début, eh ces termes
"Au nom de ~otre.Sei~neur Jésus-Christ, dans tequet
<* t'< ~<< ~j''o/ < /M\ .s<)~</)~s, seton l'apôtn'
« Paut, .<< XVtL. frère Atvare, rcti~ieux de profession,
'< de l'ordre des Mineurs, espagnol de nation, docteur ''0
« décret, scotastique en sainte thcotogie. » (:~

sciant se in nullo ordine vivere nec in aliqua sancta vocatione manerp
ab Ecclesia approbata.
(<) Sources: Wadding, Scr<p<. o< ~ftnor., avec Supplement. de Sba-

ratea: Att~t~tftno)'an. t.~o~, cap. Xnt, an. )5o8, cap. LXVt, an ~'7,
cap. XXXt.an. [5'!5,cap.XXtV,an.t5-!f),cap. XHt,an. t55a,cap. Vti:
UudtQ,CowM< <<<' ~cnp<totn. tH, col. ~got: /<. n«ccrs.
Paris., tOfn. !V, p.

('!) Ulm, t~5, in-fol. et ~7~; Nuremberg, t~~8, in-4"; Lyon, <
in-fot.; Venise, t~6o. (Scnp<. or~. JtfutOt'. avec Sitpplement. Fabricius.
Biblioth. art. A~fn-m Pe<t<{y<«s; Hain. Rep<'r<. ~t6~of/r., art. ~t~<
t'u~ P~a~ttM; <traesse. ?r~. de <tu. tw. c~cut' art.Pe~f!/tM&.

Une note dans F ~ricius, 76t~ relève l'erreur de ceux qui, à l'exem-
ple de \tdding, ont fait du G~MM~~ (~ ~Me et de la Somme '<f

<o/j~tc deu: ouvrages distincts.
(~ Bibt. nat., ms. Lt. t752~; et « extat ms. in Vatic. Biblioth. inter

libres olim regina* Suecia*, codex t)2<) in-~)" parvo chartaceo. "(S'<p-
plemcnt. aux Script. ~)'(<. Minor.)



t'n commentaire /'Fra~<y!/<? de .ya~ ~/a/p2~(i)
l'n autre commentaire .«~' /<s ~Ha~'c /r/ ~.s ~x'/</c~-

'~(~;
ru travail ayant pour titre J/o/ </p.\ ~~o<?c~/«/~

~< (3).
t'~um, Sbaralea inscrit. aprL'sIcs auteurs 'tes .S'cr/o)'p.\ ~rf/<-
/o/'M/M. h?sque[~ t'avaient tue dans un catalogu''

~i~).). bibliothèque d'un dm'd'Urbin (4), l'indication dc7'c'<\
'«'.s' f~~ /C.(/~Y</V~ f/<? /0~</?'<' </M~A, ft'~</P <
.s/7r~ Ces mots ~N.sP/'tt'~r~/o~'M~t. ont fait croire a ces
.mt!'urs qu'il s'agissait d'un membre de la famine domini-
r.une. Aussi Alvarus a-t-il L'tc placé, a ce titre, dans ta~
/< M~o/t ci la co//<'t~'(/ </<~ ~c/a~~ de /'o/'<c <
'7«'s. Mais, remarque Sbaralea, l'on n'a pas fait attention
~!)'-cet .t/<.w~' était )'c\'<que même de Coron, puis dcSilvcs.
"jt~'jquemmcntde l'ordre des Frères-Mineurs (5

III

FRANCISCAINS ITALIENS

ALEXAXUHE nOMNt U'ALEXA~UtH)-;

( '~)
L.t vitle, dont ce Franciscain reçut le nom, fondée au xu'sK'-

par la ligue lombarde pour s'opposer aux entreprises de
h'~ric Barberousse, s'appela Alexandrie en l'honneur du
t~j'c Alexandre III, le grand adversaire de cet empereur.

Le jeune Italien, de la famille Bonini, vint à Paris, comme
t mt d'autres italiens, dans la pensée de parfaire ses études et
~t. l'espérance de conquérir la palme doctorale au sein de
):' t'.LCulté de théologie. Toutefois il n'y obtint que le grade

uHibt. nat., ms. lat. i"o").
Scnpt. ord. JMtnor.
/~«<.

); ia catalogo codd. mss. olim Guidi Ltbatdi, ducis Urbiai qui
n:'t')gus ms nunc asservatur Mutins iu ducis bibtiothcca.

Stt~Men(.auxSc)'~<. ord. ~tnot' et .Snpt. offf. Pra'</<ca(.,
P. 397-



de bachelier. C'est à Rome et par l'auto.'ite du pape que cehi
de docteur lui fut c')nfere(i).

Alexandre détendit t'ordre de Haint-François contre tes
dangereuses Uteuries '[es taux spirituels. Pierre d'Otivc,
rbertin de Casât et autres. D'après Sbaratea, ii faut signat'T
t'.4/</«\ composée à cette fui. ~M~M<7M/c~
</<'<' f~'s .t~~c~r' ainsi qu'un .4~rc'</< publie par la commu-
nauté eHe-meme, </<' /</<f~<,Y' (V r/<' /'<<<t'c7<<<' la
~c. Ces deux travaux sont inédits.

Alexandre se trouvait design.par cette campagne et aussi
par ses <hniueut''s uuatités pour h' gcueratat. Ses frères t'n
rctigion lui douncreut teurs suffrages e!) 1~13. Mais la mort
uc)uipcr!uit de remplir que bien peu de temps ces hautes
fonctions: il mourut a Rome en 1:{H: et ses restes furent
d'poses dans restisede t\-t/ ~?'/<(~).

Une de ses n'uvres a 'te imprimée, en 1~)7~, a Venise e!

encore sous te runn d'Alexandre de Hâtes: c'est un commen-
taire .s' ~/<7«/)/s/<y/ (3). Une autre, le com-
mentaire sur tes tivres de t\i~' du Stagirite, aurait, sui-
vant Martin Lipenius, ct~' imprimée en 150~ (~).

~ous devons sans doute considérer comme des œuvre"
de ta même science philosophique un traite D~* la .t~

((j ))n )!uutay t'avait fait doctRUf dp t'aris (~t~<. )7ntu<rs. P(U'
ton. IV, p. ')~)\ <tudm. de XarcetotH? ;<wmen<. ~c Mrï/)< tom. m.
<'o[. ~o). Tiraboschi avait ''crit

'< G io non ~o snHa fede di quaH so'ittori
afr<'t'min t'<hi(tin. c il Cti. ~axxuchnni. fh' ei prese la taurea dot-
torate in Hat'ce))ona. S<o)'.<<f/. /<. </n/ton:).V, MHan. tS'<,p. '~).).

Mais nuns savons par une huHe dcBcnoitXt. <<<c~<o/'rc<r/.t/j''t't<
Bo/t~) '< .t/r«H~'t«. qu'H fut fait docteur a. Home (Vo~nx~ f/
fm<.s'. )S.S'),p. )f);)-t<i0,art. de M. ttaun'au sur~L'~M<t'. ~H~')Ct;n
et 7<~fA<< ~c?<o<f rcccnnneut publies.

(a) /s<. C/Mer.s'. /~u' totn. !V., p. <)~;);\Vadding, Scn~t. o~tff-
r~'r., ;n't..UL.f'tn~t'ft~ .U't~<h'<'t, et .t~Mu!0!an. t~t0,cap. t).
an. t5t~cap.Vn.

Si an snj''t df ['.4~u~<c' Sharatoa, aprus avoir indique le contmenc'
ment des deux tivres. se borne à écrire « ~t notatum tegitur incod.
"y.'). scan).)0, bihUoth. Florent. S. Crucis versus c)anstrum, post fm-

~ro/< )''rancisci Ascutani. et ~ipowxoncM UberUnt Casât. ",i'.s'expt'inx'
ainsi touchantt't' «Extat F)orenti:e in S. Crucis bib)io h.,scam.3~'

et uRr. versus ecctesiam, cod. 4' in post trac'atum Hicanti
Conyngton (S«pp/ew(,(. aux Scr<p<).
(~)«.anno <y' vut~avit Venetis typis. subnomineAtcxandri

Atensis (.S!<;)/~ct/ aux~<;rt/'<. or~. J/<njr.
i~ t'rodiit venctiisanno r'tO-2, 'n-fot.. teste Martine Lipoenio, tom.

ni"not!)."(~t~



/<</ (A'.s c~ose.s f/<c//p.'< (1) et un livre de /)/c's<<7-
/<\(2).

Les productions du théologien furent assez nombrcnsfs.
L'on cite des commentaires .s~' ~a~v :<

um' ~o~c de y~s~o~.s de .sa~ ~r~;< -s/o' les
/<r/f/<s'(~<cp.s', ce qui permettrait de conjecturer, seton
Sharalea, que l'un a ctu te dis<'ip)e de l'autre un traitL' D~
Fs~p.s (4): des Q~.s~<.s' <y</o</Mt~«y~ (5); un travail sn)-

~/c </<' la ~<'MA~s~ t 'c (~).
L;). plume de l'exécute commenta l'~r/a.s'p..7~ 7

(S), l'.E'r~ de saint Jean (U), les E/)~ de -;mn
P~d.lO).

Ktuin le chef d'ordre laissa des /~r//c/p.s' (il

FRANÇOIS )/ASCOU

en ou après i5~)

~e Franciscain a etc appelé aussi F/'a~<~ de la ~jf~'c/ '')

1 Ext<tttn bihHoth. Hispalen. ecctc~in' teste Jo. a S. Antoniu.
[Ottt. ), p. I<). (~<).

quam ipse Uexander citât in Metaphysica lib. IL. fot. )'u-
[mpn' ad togK'am pertinere. » (/6M.).

BibL nat., le ms. lat. u85() rcnfGt'me les commentaires sur !<'

pr''[nier livre des Sentences.
Voi)' Sharalea relativement aux autres manuscrits. (/6~.).
t .< h'crunt extare ms. in HibUeth. Vaticana. » (/~t~.).

Ln ms. « memoratur in laventorio Asisien. an. t38t, in sotario u<
ci'i''))t. (/6td.).

;td([ing parle encore d'un livre ()«<r~<<oH«w uar~u'Mm, lequel '< habc-
mr ms. in Vaticana. Mais ces (jMc&'<ton.s' ~tu'r.ffs ne seraient-eHe~ pas
(<'< ~tif x~on~ '/uo~t6t'<t~MM ? '?

'i) Pro puritate H. Virginis scripsisse eum asserit Ant. Cuccharos.
~p:~cupusAcernen. dit Sbaratea(~«pf~nt;n<.aux.S'cn;).

~<t~(KM~et' /~cc~'SttM<tC!<t/t. extat Asisii in'rabulario sac. cun-
"Vt'mnscumPo~t~ft Mjo~ et tribuitur prima Postilla Atexandro de

\i~\andriaprov. Genuensis intnventorio anni t38~ (f<)t<ï.).
~) ~PM<t~(tSM~cr~<n(tW. quodetiam habetur notatum incit. )n\)-

[n;'itt ;tf)ni !58t. ;/&<).
.) Habemr in Bibuotheca vaticana inter Ubros comitis Pahtini. <

dc\ ';)(). x (~ct'<p<. o<'(<. 3f<nor.) Voir aussi le ~K~p~/Hcn<M/Mpour qm')-
<)' détails.

t~ Habetur in BibHotheca Vaticana ejus Postilla st<p<'r ~).'<<«/f
't< ~f.t~~ ». (S"<'t/)<or. '))'(<Utftor.) Voir aussi te.S)t;)p~'Ht(;n<
j'our ()UG)ques détaits.

< .quarumiuam Fr. Aycardo, provincial) Mediotancn.mini~tro,
'iat.un Harcinone an. t5t~, legt Hom:)n. "(Sup~eMen~. aux5cr~)<)



/'Y~«:o/.s- /~< (/~ P/o. D'où, mais a tort, Wadding
a.

)ait de lui trois personnages dont il a inscrit les notices dans
tes .SfT/)/o~.s ~<«.s .t/<o/ li.

François est compta parmi les docteurs de la Faeult)'- de
théologie de Paris. Il avait suivi les leçons de Duns Scot 2

M eut le malheur de prendre parti pour Michel de Cest'np.
Hsi~naavcc Guillaume Occam, BonnegraccdeBergafneet
ttt'nri de Kalcm ou Clialeme une protestation contre la dépo-
sition d<' Michel de Cescnc, général de l'ordre (3).

~ous l'avons note d'après ~Vadding, Michel de Cc'St'nc
mourut repentant en l'année 131:{. François d'Ascoli l'imitu.
i'anm'')' suivante, en rétractant ses erreurs, à Avignon, entrf
h's mains de Clément VI (4'.

Le religieux dévoya nc s'était pas contente de signer lapro-
h'-talionou les.t/o/<f.<.Sa plume avait aussi engendre un
travail sur les Co/<o/< de Jean XXII qu'il appelait
.ry~.s (/<' Ca/s '7) des Q<s7/c'~A \M/' la /)a</t.T<P ~C~7'M<

</M J/ < des /po/~e.s à e~ oA/cc~o/M~ /)'
l'ailes <t 7).

(<) Sbar.dea a soin d'écrire dans soQ~upp/ët?!en<t<m,art.Ft'aHc~c~
.s'.u~tnMs « Fr«~cMrt<s <<(; Jf«t'cA<ft hic dicitur in titteris Ludovici Bavari
datis anno )55<;ad Rpnfdict.um XH apud Haynatdum, ad emn annum,
n" idemque est ac F/'(r.nciscus /!u6c!M de A~xntaho, al. <<<; Pf.Huno,

'<
nobiti diceeesis Ascutaoœ oppido in ~!archi:t Anconitana seu Piceno.
<(uem Wadd)ngns alios secutus in tres divisit, modo FrtWMCHm /)scu-
/<tr!um. modo F~trtcMCHw ~!<&<<~t de fi~natto et modo /<'u/!CMcum Je

.Marc/tt't uppfttans.
fî) \Vadding, A~n< ~t)<x' an. t5o8. cap. LXV!.
~) C\'st ce qui dans Sbaratca porte le nom d'AMecaMonM. Or, ces

.U/~tt~t!~ babentur Ftorentiœ in bibliotheca S. Crucis scam. a versus
t'cctesiam ms' in-foL.. » (Supplement. aux Script. )

i~) Voir /c<ttn'tt~'<~tt;ttt/c/'rft<r<s FrattCMCï de Esculo ordinis J~noru~.
dans Batu-j, M~c~'tnM, edit. in-foL. tom. 1!, pp. aSt et suiv. Cette
procédure est de t5~t.

~ous lisons, d.tns la rétractation de François, entr'autres paro'cs Kt

doteo et me pœnitet, quod u~quam aliquid scripserim, dixerim vft fe-
cerim cutttra buHam ipsam (la bulle de Jean XXH Cu'n tn<t.T nn~nM~.M).

et speciatiu'r de verbis cxcessivis, quœ c'*edens zelare pro ordine meo
adversus prœfatum dominum Joanoem scripsi, dixi vel feci, et pet<~

veoiam, gratiatn et miscricordiam de prœmissis. (Waddiog, Annal.
t~tor., an. )5~,cap. V!t).

(5) Opus contt'a~tcttonMmJacobt a Carthago, pour a Cadttrco (Sb~ratea,
L" ctt.).

<!) Il cxtant mss. Ftorentiœin bibliotheca S. Crucis scam. 5o

vprsus ctaustrum n. 7~3 in-fol. hoc titutoIncipit tMpro6a<tO toagistri
t-'rancisei de Kscuto ordinis Minorum contra tibeUumdomintJohaauis.

(//<)
,7) Bibt. nat., ms. lat. 4~4~.



Le théologien qui, suivant Wadding, a mérité Doc/oW.s
"( /~< MO~Mp~ (i). a été mieux inspire, en écrivant des Com-
~<<c'< .tw~' ~<<' livres des Se?~pncp~(2), des QM~/M/!s

sYt<J~a//A~M,un traité touchant ~Mf~y~ de la r~c-
.<' et dans lequel il se fait le défenseur de l'immaculée
.nception ,3).

philosophe avait commenté les /M de la J/c/ap~y-
~<' d'Aristote.

l'HILIPPE FLORENTIN ou DE FLORENCE (4)

( )

Possédant l'art oratoire et la science théologique, Philippe
Florentin acquit une certaine célébrité dans l'un et l'autre.

Le théologien écrivit une Co~corc~cp des Evangiles, t~
) 'Dateur des 'S~fjoo?~' les jours de fêles et /<s'~M/ o/'</<-

/t«/ et aussi une 3/c/~o</<' po~r co~~o~ des ~f~o/< <
r~p~f~.s, :L moins que cette ~/e~/<o</e ne soit la Co~cor-

~/<«'.
Commetoujours, la philosophie et la théologie se donnaient

).). main. Aussi a-t-tl produit des L'o/«7M.s<ox.< ~'PCMC< <f
~<? la P/ty.Mp (~~t/o/c (6).

A ses heures, il s'est montré historien dans sa C/<ro/<~c\<s- ~c /'o/'e~ ouvrage dont un autre aurait indé)i-

!) .S';)'<. or<<tf~'jr., art.Franc/sc«s ~lsc!</ant<s.
extaut n)ss. tu bibliotheca Paulina Lipsiensi excatalogo ejusdem

hihtiothecœ typis edito, p. :85. diciturque codex scriptus Parisiis
;uH)') t3'«) )'. Le commentaire sur le troisième !ivrc « extat ms. Medio
Lmi tu bibtiotheca Ambros. ex catatogo Montfaucoa, tom. p. 5t/). )'
Sb;u';dca, Loc. ctt.)

\\adding mentionneencore des Reporta sur Pierre Lombard (Script.
')'t/tnor., /oc. '-<<.), et, après cet historien, Ma2xuchetti(G/t~(.T<«ort~<. Urescia, tom. t. ~55, in-fot., par. H, p. nM).

Lt~r incipiens Ctfc<t vtr;ytn<s m(t<rM pt'.t'co~ttt. citatura Petro de\ha.(~ht'(<.)
Sources Wadding etSbaratea, Loc. c<<Oudin,C6~!Mfn(. de Nertp<

'on). H), coL 8o7:MazxucheUi,Loc. ct'<.

,t Sharatea, Su~p/<;meH<. :'< dictus U~t'ttnen~M al. M<)'an!t:n~, ut
.dn)ui !<umœ Trans('/6<;rtn( vocantur. »(' habentur in bibliotheca S. Crucis Minorum conventus. à
Hon'nce. (~6<d.)

extant mss. in bibliotheca Florentina S. Crucis. » (Wadding,
.Tt~. o<'t/. ~UutO)'.)



catement fait son bien, « ita ut alteri nidincaverit, qui ejus
tuierit honores n 1

M professa longtemps à Florence et à Padoue.
L'époque de sa gloire se place vers l'année i3i3: '< FIoruit

anno 1313))~

IV

FRANCISCAINS ANGLAIS

ROBERT COKTOK ou COWTON (3)

( après ~4o)

~e en Ang-teterre, entré fort, jeune dan-; l'ordre, Robcr!
Conton étudia les lettres et ta philosophie a Oxford, la théo-
logie à Paris et poussa cette dernière étude jusqu'au 'loc-
toraL

La science sacr<e cnt en lui un docteur a~r<ablc d'où
son surnom D~/or r~x< et l'immaculée conception un
ftiampion ardent.

C'était vers i3~ qu'il Horissait. Des ~'r~o~- prëch(''s Au

CRUCEM D. PAUH LONDIK!, un tXCOEPTORtUM '.s'«/' ~«'<
/r/' ~s- ~M/r~ ~), un commentaire, étendu (5) et un com-
mentaire abre~L' ~) ~&~t'~o//oyï~ .SM~ ~M~r dr
ces ~<tC/s, des QUODUBETA SCHOLASTICA,des DISCEPTAT!O~ES

( t) ~o'tp< t<«'
(-') Sources: Waddinget baralea, Z.w. c<< Psegri, ~<on(t {~/f ~'Wi-

(on Ft'o!'t;n<<n!, t~errare, 'ya't, in-fûi., p. '7~, art. /t~M (~t F«'e«~
Fahricius,J3t6/tof/t. art.P/tt/<p~o!'en<tnt<s.

Nous écrivons ici le nom de ~t7/M(<t; Ze~ff~o qu'on dit avoif M-
seignc a Paris en même temps que Duns Scot. On cite de ce docteur des
CoMw'<(t<rM &«' /f ;)!'cm<ë)' livre des Sen<cftcc~. f~cn' or< Jh/M<
avec .Su~;)<t;me'a)'t.(~t:~ Z.un<a~Ms.

(5) '< Ao~er~ Co~ontUA alias Co</tOM )', dit \addiug (S<'<'t/)<. or(/.
AftH~)

Sharaiea a écrit n la fin de sa notice < Co<t'<<)tt dicitur ex Hodutphic.

« !ib. aliisque pturibus. Hoberti Contani, doctoris theotogi, cœnobii

« tthothoma~en. atumui etguardiantEbroicen. tn~ortnanniaan. t58t,
« mcminit Wadding ad annum tayo, n' 5t) sed forsan alius est.

(4)« .ms.Oxonii in collegio Merton. (Pits, De t~!<s<. At! ~cn'jo~
an. '5.~0, 7J'; /{o~cW'j Co~o~o).

(5)« ms. Oxonii in colleg. Novo, UaHio! Merton; Cantabrig. in
colleg. S. Pétri et Pembrock. (/6t(<.)

(':) « Oxonit )n cotleg. Lincot. et Magd.



MAGISTRALES, telles sont ou ont été les productions connues
et inédites de l'écrivain (i).

Un compatriote et contemporain de Robert Conton,

ROBERT ÉLIPHAT

après t54c)

'dénient docteur de Paris, jetait vers la même époque un
~'rtain éclat « Claruit anno 1~40 (2).

(T~'st à tort qu'on l'a dit augustin (3). C'est peut-être à tort
.mssi qu'on l'a fait monter sur le siège archiépiscopal d'Ar-
)n~)t (4).

tt avait entrepris un travail considérable qu'il ne put achc-
v)' ce sont des QM~o~.s .s«/' le ~a!r<" des ~/<tc~ 5).

<'c travail il est à joindre, comme œuvres de l'écrivain,
<t''s ~~f/~o~.s ordinaires et des ~~o/s ~~o/o~M< 6

(t; Voir aussi. Fabricius, Bt6<tû</t. Oudin, Co?nMc~. ~e scr~
n')'). HI, coi..<)5~.

Wadding, Script. o' ~Mtno<

'') « quetn inunerito Jnsephus Pamphilus augustinianum eftingit. x
adding, Script. ord. Af'Mor.)

')! '<Sunt quiscribantarchiepiscopumfuisse Armachanum sed circa
hue tnhil mihi hue usque certum oCcurrit. » (16t~.)

Extant Parisiis apud Augustinianos » (Ibid.). Ce ms. ne figure pas
<tans te catalogue de la Bibi. nat.

<i) Le ra. latin i588o de la Bibi. nat. renferme neuf questions theo-
togiques.

Sbaralea mentionne un Fr. Roberti Anglici ordinis Minorum t<e /'o)'m"-
;)tn<<s inter Ochanistam et Scotistam, et il dit ensuite « An Ro6<;r(t~

~t~/ta< vel C(u<<on vel de Cruce nescio extat Venetiis in bibUoth. Bess.
in 4 memb. cod. 49~ inter MisceUanea. » (Supplement.)
~ux deux sources indiquéesajoutez: Pits, illust. ~n~. ~np< an.

t~'t", De Robo'<o E/tp/ta<o; Tanner, ~!6~tO<Acc(t .Bn<at!ntco-Ht&erM!c«,
Lundrcs, iy/;8, in-fol. Fabricius, Bt~tOtA. p. a5~.





LIVRE V

LES DOMINICAINS

CHAPITRE 1

Jean de Paris. Guillaume Maccleaneld ou Mackeleineld.
Bernard d'Auvergne. –Jean des Alleux oud'Orléatia.

JEAN DE PARIS

( –t3oH)

Cet enfant de tu famille dominicaine est loin d'avoir laissé
une réputation à l'abri de tout reproche sous le rapport doc-
trinal.

Jean, historiquement quatifiu du nom de la capitale, c<~

qui indiquerait probablement le lieu de sa naissance, et par-
l'ois aussi des surnoms de Le ~oMr<< (~M~M.'< ou de ~a~'cf/'<),
Qui Do~ (Dor~<CH~)(i), avaitvingtansenviron, quand il entra
dans le couvent de larue Saint-Jacques.C'est le sentimcntdes
auteurs des .S~r~o~"< o/i~ P~'o?~c<ï~o~M/M(2). Mais le dis-
cours adressé à Jean, lors de son acte des vesperies,.autori-

(~ Voir, vol. précédent, p. 5<9-5ao, ce que nous avons dit de la réa-
lité de deux Jean de Paris et comment nous avons établi que le surnom
de PMMf-~Ane ou Point-l'Ane doit être apptiqué au plus ancien, c'est-
à-dire a cetui du XIM' siècle.

La ~A/M~~Me historique de lit Ft'once, tom. t, n*' 7044. appelle encore
notre théologien Jean du Sourd.

(a) Tom 1, p. 5oo « .adolescensXXcirciter annorum ordini no'nen
dedit. »



serait à retarder cette entrée. En effet, un des docteurs pré-
sents, sinon peut-être le président, prononçaalors, sous formn
d'homéHe, un petit discours qui avait pour texte Joannes A<r

r~/t~ ~o/MM~ et l'ouvrit par cette application « Ces

'<
paroles peuvent très bien s'appliquer à. notre Jean qui veut

< monter dans la chaire magistral pour rendre hommage
à la vérité tiléologique. Celui-ci fut un célèbre maître cs-

a arts de la rue du Fouarre avant d'entrer en religion il fut
et il est un fameux et excellent bachelier en théologie,

x comme on le voit et comme ou le verra par ses leçons, ses
'< argumentations, ses réponses, ses sermons et ses autres
actes scolastiques. » Plus loin, l'orateur disait « Le voici

maintenant arrivé a la dignité delà chaire magistrale pour
« prêcher et enseigner la vérité de la Sainte-Ecriture et pour
« la défendre jusqu'à sa fin contre les hérétiques a (i). Il nous
parait difficile de croire qu'à vingt ans il fut déjà un « célèbre
maître es-arts a.

Quoi qu'il en soit, les espérances qu'on concevait du nou-
veau docteur, ne se réalisèrent pas.

C'était en 1~01 que Jean obtenait la licence en théo-
logie (2).

Des propositions plus qu'inexactes sur l'Eucharistie furent
bientôt dénoncées comme émanant de Jean de Paris.

Tout en rendant hommage à la doctrinede la transsubstan-
tiation, Jean croyait être libre d'embrasser une autre opinion,
celle de l'impanation pour employer une expression plus
récente. Voilà ce qui se trouve exposé dans un opuscule du
docteur, lequel a été impriméà Londres,en 1686, in-S". d'après
le manuscrit de Saint-Victor, sous le titre Determinatio F.
YotïM. y?rœ<ca~'Mde ~oa~ ~r~/<?Ma~ corpus Christi in sacra-
/MM/o altaris, alio quam sit ille </Mcw <<'H~ Ecc/e~a.Du reste,
il se soumettait d'avance au jugement de l'Eglise et du pape.
Le traité est renfermé en vingt-sept pages à la suite d'une
préface protestante beaucoup plus longue (3j.

(t) Cit. et trad. dans Hist. H«~ de la Franc., tom. XXV, p. 04~49,
d'après ms. 565, col. 38, du Fonds S. Victor, à la Biblioth. nation., aujour-
d'hui ms. lat. ~889. La notice insérée dans cette Hist. littér., est de
M. F. Lajard. On trouveradans lesScript. ofd. PraKMcat., tom. I, p. 5oo.
le latin d'unepartie du discours.

(2) Script. or<<. Pnzdtc<t< tMd.
(3) Nous lisons effectivementdans ce traité « Et Ucet teneam et appro-



Dès l'année 1305, ces propositions attirèrent à l'auteur,
d'abord, des admonitions de la part de l'évêque de Paris,
Guillaume de Baufet, dit d'Aurillac, puis une défense d'en-
seigner et de prêcher portée dans une réunion de prélats et
de docteurs au nombre desquels était Gilles, archevêque d<'
Bourges. Jean déféra la sentence au Saint-Siège. Mais la
mort ne lui permit pas de mener à terme l'appel interjeté
sa carrière prit fin, non pas a Rome, ainsi qu'on l'a dit par
erreur, mai~ bien à Bordeaux, non pas en 1604, comme l'on
a eu tort également de l'avancer, mais bien en 1606(1).

'< bem ittam solemnem opinionem, quod corpus Christi est in sacramenio
attaris per conversionem substantiœ panis in ipsum, et quod ibi ma-

'< néant accidentia sine subjecto; non tamen audeo dicere quod hoc
cadat sub Me mea sed potest aliter salvari vera et realis existentia

« corporis Christi 'a sacramento altaris. »
Après cet hommage, à la vraie doctrine, it exposait ses sentiments de

vrai fidèle

« Protester tamen quod, si ostendatur dictus modus determinatus esse
< per sacrum canonem aut per Ecclesiam aut per generale Concilium

aut per papam qui virtute continet totam Ecclesiam, quidquid dicam,
« volo haberi pro non dicto, et statim paratus sum revocare. Quod si non

sit determinatus, contingat tamen ipsum determinari, statim paratus
sum assentiri. M

L'opinionest ainsi présentée comme probable (pro6a6~er)
Quod substantiam panis manere sub suis accidentibus in sacramento

altaris dupliciter potest intelligi uno modo sic, quod substantia panis
in sacramento altaris sub accidentibus maneat in proprio supposito,

< et istud esset falsum. quia non esset communcatio idiomatum inter
panem et corpus Christi, nec esset verum dicere Pan~ est corpus

< ~/<n~t; née Caro mea cere est cibus. A!io modo, ut substantia panis
< maneat sub accidentibus suis, non in proprio supposito, sed tracta ad
< esse et suppositum Christi, ut sic sit unum suppositum in duabus na-
« turis.

Et un peu plus loin
Ita et licet sit in hoc sacramento duplex corporeitas, est tamen idem

« corpus propter unitatem suppositi Christi. »
(Determinatio. pp. 85-87).
En présence des docteurs du collège de la rue S. Jacques, Jean aurait

fait ou on aurait fait en sa faveur une déclaration analogue sur la proba-
bilité de ce qu'il appelait l'une et l'autre opinion Dicit tamen quod

nullus it s'agit des deux modes de présence réelle est determi-
natus per Ecclesiam, et ideo nullus cadit sub Me, et, si aliter dixisset,

minus bene dixisset, et qui aliter dicunt, minus bene dicunt et qui
determinate assereret alterum prœeise cadere sub Ode, incurreret

« sententiam canonis vel anathematis. » Cette déclaration était inscrite
dans le susdit ms. de S. Victor renfermant le traité et à la fin du traité
même (ScWp<. ord. Pftpdtcat., tom. ï, p. 5ox).

(t) Moréri, Feller et quelques autres le font mourir à Rome et en
<Co4.



Comme ses frères en religion dans ta capitale, mais à ta
tête des plus ardents, il avait pris parti pour le roi dans le
conflit entre Boniface VIII et Philippe-le-Bel. Il avait fait da-
vantage il avait traité théoriquement la question des deux
pouvoirs pour montrer la complète indépendancede l'autorité
civile. But qu'il se proposaitd'atteindre en établissant: l'ori-
gine et la nature de l'Etat et du sacerdoce l'un dérive de la
sociabilité humaine et regarde les intérêts temporels, l'autre
a pour principe le Chr'st et pour objet les choses spiri-
tuelles:–leurantiquité et leur excellence respecti-ves l'Etat
est antérieur au '< vrai sacerdoce et, si le sacerdoce a le
premier pas dans le spirituel, l'Etat le conserve dans le tempo-
"el la non-collationau pape par le Christ d'une juridiction
« sur le bien des laïcs a le Christ ne l'avait pas lui-même
et, prétendit-on le contraire, l'on devrait savoir que le Christ
n'a pas conféré à Pierre tout le pouvoir qu'il avait en tant
qu'homme. Les raisons des adversaires étaient ensuite
passées en revue et soumises à la réfutation. En ce qui con-
cernait la France, nous trouvons, entre autres, ces paroles
« M y eut des rois avant qu'il y eut des chrétiens; donc le

pouvoir royal, soit en lui-même, soit dans son exercice, ne
vient pas du pape, mais bien de Dieu et du peuple qui choi-
sit son roi quant a la personne et quant à la famille.

Double erreur, venons-nous de dire.
Hn effet, on s'accorde à dire que c'est sous t'épiscopatde Guillaume de

Haufet que la doctrine de ce Dominicain fut examinee et jugée pour le
moins mal sonnante. Or, Guillaume de Baufet « a canonicis electus est
episcopusau. i5o~, feria sexta ante festum S. Matthœi apostoli, ut habet
.cannes (a S. Victore), seu die sabbati ante festum S. Audrœœ ex
schedis D. du Fourny et il fut sacré le janvier suivant. (Gall christ.,
tom. VII, col taa-t25). C'est donc, et te Gallia l'affirme,dans t'anné t5o5
qu'on dut procéder contre Jean de Paris. La décision des évoques,
l'appel interjeté et poursuivi durent bien conduire jusqu'en l'année
t5o6.

Quant au lieu, le Gallia cAr~~nn, tom. VII, col. t25, assigne Bor-
deaux ubi tune erat curia Romana ad quam appellaverat.

Lps auteurs des Script. or<<. Pra'dtca~ M/. cit., p. Soa, confirment
en ces termes la date et le lieu < summum pontificem Clementem V
« appellavit Burdegaloe agentem at, dum ab eo causœ definitionem
« expectat, ibidem M sept. MCCCVI diem obut. 3: enim refert Bernardus
<' Guidonis citatus, quique ipsum pontificem Lemovicis transeuntem
« 24 aprilis ejus anni hospitio exceperat in domo nostra cujus tum erat
« prier, e

Enfin, nous dirons que, la date t6o6 une fois admise, il faut admettre
la vit te de Bordeaux.



C~ traité qui a eu plusieurs éditions (i), aurait été composé
t'n i:305 ~2).

Le D'ac~~ et la Determinatio ne sont pas les seules opus-
cules que les presses aient donnés au public. L'on cite celui

/t~ec~ qui a été imprimé « à Venise, en 1516, in-4",

avec le traité de Théolosphore de Cosenza, De Mto~~ ~'<-

&M/a/M< ~M J?cc~~?, extrait en partie d'un écrit
< prétendu de l'abbé Joachim, avec celui d'Ubertin de Casai,

De .eM s<a<<&M~ jEcc~~?, et avec plusieurs traités de
< Joaehim (3).

Jean de Paris a laissé d'autres œuvres qui sont demeurées
:) l'état de manuscrits.

Sans parler du travail obligatoire sur Pierre Lambard, nous
signalerons des ~MoaM~/a (4) un CoM~'a Co~'M~<M'cyMou
Contra C<~TM~<~M/~ S. 7~o/M<~ (5), ouvrage qui nous paraît
différent de celui qui a été imprimé sous le nom de Gilles de
Rome (6) des traités De ~e <f<e et d'essence en la y/'<-

( 1) Le rnt<*<tt<!M <<c potestatet'~ta p< papali a été imprimé
t "A Paris, en t5o6,in- « una cum aliis ejusdemargumenti tracta tibus

disent,avecraison, les auteurs des Script. M' Prxd'tCt~ tom.p. 5m;
petit volume assez rare ajoute M. F. Lajard en son article de l'Hist.

/t~t'r. de la Franc., tom. XXV, p. 159;
Dans le Recueil dt'~ traités de ~(t .;und<c<M)n tmpMa~, Strasbourg,

t<:o<), in-fol., par Simon Schard f~tM. /tM<ot\ de la F~«ne., tom.
o" 7044):

5° Dans !aifoMM'eAt«deGotdast, tom. Francfort, t6at, pp. to8 et
suiv.;

4° Dans te VtndtcMp doctt'~tte majorum scAo~o? Parisiensis de Richer,
Cotogne, t685, tom. Il, pp. ~8 et suiv.

<2) D'après Goldast, au commencement du traité dansAfonat'c/ttft.
Les citations sont empruntéesau chapitre XI.
~) ïtM. de ~t Ff«nce. tom. XXV, p. aay.
Les auteurs des ScWp<. o<'<<. P<'a'J<ca<toao. L p. 5ot,afnrment!ameme

chose. teste Alva citato.
(4) « In bibliotheca Victor., cfd. ms. ~7!, fol, memb., extat primum

« in ordine OtMfHtbetMm Jounnis PartStetta~, quod nostri censée, cum
< pteraque cœlera fint nostrorum Hervœi NatatM et Durandi a S. Por-

tiano ejusdem circiter œtatis. (acr~pt. or< PfQ'<<<ca~ f<
p. ~oo). C'est aujourd'hui le ms. ht. t~a de notre BibL nat.

(5) « Hoc opus habebat Dresserus, testa Simt€TO, qui utinam sattem
principium adoidisset, ut ejus discrimen ab aUis simitibus, nam ptura
sunt ejusdem tituU, agnosceretur. e (Scnpt.d. Pra?d<ca< <'tt.,

p. 5oo).
(6) Cet illustre docteur va bientôtavoir sa notice.



/<~(ii Du CA~.s/ ou de la vérité de son avènement(2) uneD~Ma~ ro~<?M<o/t~M~ /a/ ou conclusions tou-
<'hant les confessions faites aux religieux, étude que les au-
teurs des Scriptores o~<H« Pr~ra<o)'M~< auraient désire
voir livrée a l'impression (3) une défense du Docteur angé-
lique ro~ //c/~< de Ca~6~(4) enfin des ~wo7M dont six se
lisent dans le manuscrit latin 3557 de notre Bibliothèque na-
tionale 5), et un septième dans le ms. lat. 14799 de la même
bibliothèque ~).

Dans le sixième sermon, le prédicateur, s'éleva-nt contre la
partialité des grands aussi bien dans l'ordre religieux que
dans l'ordre civil, s'exprimait en ces termes « Le pauvre a-
« t-il commis une légère faute ? Ils tombent sur lui sans mi-

séricorde, et ils laissent passer sans rien dire le scandai''
« qu'aura donué un riche archidiacre, semblable a l'araignée
<

qui dévore le moucheron pris dans sa toile, et se cache dans
'< son trou lorsque sa toile est rompue par une chauve-sou-

(t) « Habebat ms. Dresserus, teste Simlero, verbo Pysiensis (corrupte
proPanMeM~)"(~td.)Voiraussi,Z6~p.noa, ce qui est écrit au
sujet de ce prétendu Jean Pysiensisqui auraitcompose des traités portant
le même titre que ceux de Jean de Paris les critiques confirment leur
première assertion, à savoir que Pysiensis est une corruption de Pari-
siensis par conséquent, c'est le même auteur ou le môme Jean de
Paris.

L'on trouve dinerents titres dans les mss., en sorte que l'on ne saurait
dire, au juste, si le traité est unique ou s'il y en a deux, l'un sur Dieu et
l'autre sur les créatures. Ce sont peut-être des fautes de copistes. Voici
ces titres D Pn~c esse et eMf!!<ttB De Pn<<< esse et cMen<Mp in cren-
~U!t~ De Unitate esse et eMen<Mp dtp<n<? De Unitate esse et cMdt<t<B
Deo. (~Mt. Tt«<!r. vol. cit., p. t5t-5~).

(2) Bibt. nat., ms. lat. tS-~t.
(5) /6t<<p. Mt. Voir aussi Script. ortf. Pr<Bdtca(.,tom. !ï,p. 81;).
Cet ouvrage '< est indiqué par Casimir Oudin comme existant dans le

« recueil ms. n" t<; de la bibliothèque du collège de Lincoln à Oxford. Il
< y porte aujourd'hui le a" 8t,art. a, et commence ainsi: OM<m<ur
'< M<ruM e.cp€<<ttt< ~cc~MM' Dei. » ~M<. M«~r. ?ot. cit., p. 25a).

(4) Contra Henricum de Gandavo sic Valleoletanus. » (~cnp< wot.
cit., p. 5oo.)

(5) La Chair. franc. au tnoyen-a~c, Paris, t886, p. Sty.
(6) Les auteurs des .Scnp< ajoutaient:« Nec dubium quin plures alios

(libros) ediderit jam vel perditos vel alicubi latentes. » (Loc. cit., p. Sot).
Un peu plus haut, p. 49~, itsont signalé d'autres discours « m Vict.

cod. 4~8, foi. memb. Il Nous ne saurions désignerautrementce manus-
crit ni, par conséquent, rien préciser davantage.

L'~M<. <<M~. de la Franc., vol. cit., p. a5:t, indique dans le ma. ay5 de
la biblioth. de Laon un opuscule De CArM<o et Apostolis; nMm gMttt~tMw
posM<<en<n<? comme pouvant être attribué à notre théotogiec.



« ris. » Dans la conférence faisant suite au sermon, il disait
de la femme « La femme est labilis et proc<M? ad Zo~MCM-

~M~; c'est pour cela que Jésus-Christ, en ressuscitant,
'< apparut à une femme, et 1'~ enjoignit d'annoncer sa résur-
rection, bien sûr qu'il serait obéi w (i).

Nous voyons encorementionnés dans les mêmes Scriptores
~'c~MM P~'cS~ca~o/'M~ ces deux autres écrits De Iride; un
Z~er Mc~eoro~MTM ou Af~apAy~co~M~, car, les mots étant
écrits par abréviation, on peut les compléter de ces deux ma-
nières. Généralement l'on se prononce pour .Me~<M'<M'MM, et
alors c'eut été un travail sur le sujet traité par Aristote.

Le manuscrit78 de la Bibliothèquede l'Arsenal renferme,
sous le nom de Jean de Paris, un De Probatione /ï<~i chris-
/~cp per aticloritatespayaMo/'M/M. Peut-être ne serait-il pas
téméraire d'attribuer à notre théologien ces démonstrations
df notre foi (2) ?'?

Comme ses prédécesseurs et ses contemporains, il paya
tribut à la scolastique. Toutefois, il faut reconnaltre avec
['<wc littéraire de la France que parfois <t son style ne
manque pas de naturel, de précision et de netteté n (3).

GUILLAUME MACCLESFIELD ou MACKELELFIELD

( t5o5 ou t5o4)

Le docteur angélique trouva un autre défenseur dans un
Dominicain, enfant de l'Angleterre, et contre Henri de Gand,

(t) Cit. dans Mut. MMer. de la Franc., tom. XXV, p. a54.
(2) Oudin parle de Jean dans son Comment. de Mnp< tom. III, vol.

<!54.637.
(5) tom. XXV, p. 265.
Dans la première partie du xtV siècle, il y avait à Saint-Victor de Paris

un chanoine nommé Jean avec le surnom de l'Abbaye. Jean de Saint-
Victor était chroniqueur. H écrivit un Nemotto~ des ~MtotfM du commence
ment du monde à t3ao, une Vie dMpape Clément V, et une autre du pape
Jean XX7/.

Des extraits du MenMTM~ des histoires ont été imprimés dans les JSfM-
<orMB Francorum scriptores, de du Chesne, tom. I, pp. t28 et suiv., et
dans le Recue~dM historiens des 6oM~ et de la France, tom. XXI. pp. 655
et suiv. La Vie du pape Clément V et celle de Jean XJfff ont pris place
dans les Vt<<B paparum AwenMnen~Mm, tom. I, col. ï et suiv., col. tt5 et
suiv.

Jean de Saint-Victor ne semble pas avoir pris rang dans la Faculté de
théologie.



et aussi contre Guillaume de !a Mare. De là les traités qui
n'ont jamais quitté l'état de manuscrits et qui paraissent au-
jourd'hui détruits Co/t~'a ~~ncM/M Gandavo in quibrts
</Mp<f<y~a< sa~c~t y/to~a~t de ~MM<o et Contra cor~<p-
/0/'f?yK sa7tC// y~O~MO?.

Nous venons de désigner Guillaume Macclesneld ou Mac-
kelelfield (i).

Il était né a Cantorbery, disent quelques-uns, à Coventry
dans le comté de Warwick, disent les autres.

Cette dernière opinion parait beaucoup plus probable.
Admis dans l'ordre au couvent de sa ville natale, il vint étu-
diera Paris, y fut reçu bachelier en théologie, mais retourna
prendre le grade de docteur à Oxford où il professa, dit-on,
un certain temps avec succès. L'on dit encore qu'il fut pro-
vincial d'Angleterre mais, ajoutent les auteursdes ~c~'ïp~or~
~'e~ P~~ca/o~'MM, il faudrait bien préciser les années (2).

Il assista, en 1308, comme dénniteurde la province d'Outre-
Manche, aa chapitre général de Besançon. Il mourut pendant
son retour et son corps, transporté à Londres, y fut enterré
dans le couvent de l'ordre. Sur ces entrefaites, Benoit XI le
nommait cardinal-prêtre du titre de Sainte-Sabine c'était le
18 décembre de la même année. Guillaume connut-il son élé-
vateur à cette suprême dignité de l'Eglise? Nous ne saurions
dire. Nous devons fixer sa mort à la fin de i303 ou au com-
mencement de 1304 (3

M. F. Lajard a dit dans l'o~'p /a~'c de la France (4),

au sujet du Co~'a co/Mjo/oy'~ï ~a~c~ 7'Aow~, un des deux
traités que nous venons d'indiquer: « Guillaume Mackelel-
fit Held doit-il utrc compté parmi les religieux de son ordre

( t ) « GuillelmusJfacte~t'/dcujus ob variam nationum pronunciatiooem
agnomeo varie Hectunt, a Laurentio Pignon iuter cardinales dicitur
Jf<t<~te~,inter scriptores AfaMe6<, a Lusitano ifaMefecA, a Fornandez
~«Me<. quod et ansam aliis prœbuit eumdem hominem ia duos par-
tiendi, vêt etiam très. qui certo unus et idem et homo et auctor. »

(~Wp~. ord. Pra?f~co< tom. I, p. ~gS.)
Tannerest un des historiens qui de notre religieux font deux hommes.

Aussi, a-t-il écrit un premier article sur Guillelmus Afoct~M/CMtM et un
second sur Guillelmus ~faMe<M (Biblioth. Britan. Hibern., Londres, t~S,
pp. 358, 5f8).

(a) Loc. Ct<.
(3) lbid.; Touron, Vie des hommes tMu~t' tom. î, p. 727-728 Wood,

jyMf. et antiquit. Univers. Oacon., Oxford, t67~, p. 64.
(4) Tom. XXV, p. 152.



«
qui ont réfuté Guillaume de la Mare, ou bien est-il un des

« quatre ou .cinq auteurs auxquels on attribue le Correcto-
« WMM< con'Mp~o~, publié sous le nom de Gilles Colonna?
C'est ce que nous ne pouvons décider. » H nous parait,
cependant, que le titre donné dans les Script. oraf. Prd?~c~.
est sut~samment clair et indique bien une œuvre personnelle.
t! est juste d'ajouter que Fabricius (i) a écrit dans le titre:
Co/TMp~onMM co~'M~~or~, et M. F. Lajard (2) a dit comme
Fabricius et aussi en remplaçant Co~'Kp~o~K~par Correplo-
/'<MMï. Mais nous préférons la leçon des ~o/ or~MM
P~~?~ca<ort<

Aux deux ouvrages Contra ~cM~'ïeMMï de Ga~ et C<w-
con'Mp~o'eM S. 7AoMa?, nous devons en joindre d'autres

qui ont eu absolument le même sort, c'est-à-dire que, demeu-
ras inédits, ils ont fini, par ne plus laisser trace de leur exis-
tence. Ce sont des Postilles sur la F~/c, ~M/' les <"<ye~ de
l'Evangile, des Questions ~M' les anges et des Questions ordi-
/p.<, des Sermons ait clergé, des traités D<' /'6'Mï/c des
/o/<c~ et De la Comparaison des états (De Co~Mpara/M~csta-
/MM) (3). Il y a encore à mentionner, d'après Bale et Eggs.
un traité De F~tîMe, des Discours en ~Ao~~CK~' des saints, des
~racfo.rc~pA~osopAtyMp«, un Z. <Mc~«~Ke .sM/' les f<?r<M~ (4).

BERNARD D'AUVERGNE

( vers t3o6)

11 se nomme encore Bernard de Clermont, peut-être parce
qu'il en aurait été évoque élu. et Bernard de Gannat, parce
que cette petite ville aurait été son pays natal.

Bernard appartient à la Faculté de théologie de Paris, soit
a titre de bachelier, soit même à titre de maître. Les auteurs
des Scriptores ordinisPr.aM~ca~rMM le qualiuent du premier
titre, ajoutant qu'il fut « ecclesiastes sua tempestate cla-
rissimus et ils citent Jean de Torquemada au Turrecre-
mata, d'après lequel il aurait été « magister Parisiensis mul-
tum famosus »; mais ils ont soin de faire remarquer que

( <) Bibi. art. GtMMnMM Massetus.
('!) HM<. ~H< ~OC. Ctt.
(3) Script. Oî'<<. pr<cdtca< tom. I, p. 493-494.
(4) RH<.MM< tom. XXV, p. )55.



cette dernière qualification de ~a~rc fameux doit être prise
dans un sens large (i). La première seule, celle de très-célèbre
Peclésiaste, demeurerait moins exagérée.

Bernard d'Auvergne fut prieur du couvent de la rue Saint-
Jacques. Nous le trouvons favorable avec les Dominicains de
ce couvent à Philippe-le-Bel et signant avec eux l'adhésion
de l'Université à l'appel au Concile général.

On l'a dit évoque de Clermont. Ce n'est qu'à moitié exact.
l~ne élection l'y appelait. Mais elle se trouvait en face d'une
autre. De là, conflitqui prolongea la vacance du siège. Le pape.
appelé à prononcer, ne ratifia ni l'une ni l'autre; et nomma
un autre personnage. C'est ce qu'il appert d'une lettre que
Clément V écrivait, en 1306, au roi de France et dont le Gallia
r~M/M reproduit un passage (2).

Nous ne saurions assigner l'année de la mort de ce Domi-
nicain, sur lequel, malgré son renom de jadis, le temps
a étendu un voile quelque peu épais (3).

Les presses n'ont pas tiré de l'oubli un seul des ouvrages
du théologien, tout militant qu'il fût.

Outre sa Z.e<~M;'p sur /<?.< des Sentences (4), il a écrit
trois réfutations, l'une pour réduire à néant les assertions de
Henri de Gand contre saintThomas (5), deux autres pour faire
justice d'attaques semblables venant de Godefroy des Fon-
taines et de Jacquesqui fut élevé surle siège de Naples (C). Ces
réfutations seraient désignées sous le nom de Q~oa~e~ (7).

(t) .Scnp<. ot'd. Pr~û!<cttt., tom. p. 492-4~5.
Au sujet de ce titre donné par Jean de forquemada et plusieurs autres,

les auteursdes Scrip. ort<.Fra'dtc<t(.,t6id.,font,cnenet, cette réttexion
« Quod Bernardum vocant magistrum Parisiensem, non ad litteram
« accipiendum, cum lauream consecutus non fuerit, sed latiori ratione
<: quod Parisiis diutius commoratus, si non doctor, vir doctissimus eva-
« serit.

(2) Tom. ï!, col. ~84.
(5) Script. ord. ibid, p. 493 « Quo anno e vivi! abierit, non inveni.-i
(4) '< Laudatur in primum distinct. ~o in Pantheoiogia Rainerii nostri

de Pisis, ubi de reprobatione, cap. 5 Voir « edit. Lugdun. iStg,
fot. 209. (~&id.)

(5) Contra t<tc<(t J~M~on~ (Zfennc<) de Gandavo, ~utôuo MnpMcnac~
S. Thomam, (ibid.)

(6) Contra Gode/'hduMt et Contra Jacobum ~VcapoH~anMtn.(Ibid.)
(7) Nous lisons, à la suite de ces réfutationa,dans les Script. ord. Pra'dt-

cat., ibid. « Hœc vero scripta illa eade.n censeo quœ vocant (~Mod~e~t,
quœ ad XV aliqui numerant.

Suivant deux critiques ou bibliographes de l'ordre, il faudrait, « teste
Alva M, comprendre, au moins, deux de ces réfutations sous le nom de



<Jn en trouve des extraits dans la Catena aM~a du Domini-
''ain Henri de Henvarden, ouvrage théologique, métaphy-
sique et moral dont la neuvième et dixième parties se lisent
'tans le manuscrit latin C444 de notre Bibliothèque nationale.
Ces extraits nous font connaître la doctrine du docteur sur
certains points de philosophie et de théologie: il était nomi-
naliste, d'un côté, et, de l'autre, partisan de la prédestination
thomiste; comme ses frères en religion. il se prononçait
contre l'immaculée conception (i).

Des sermonsde Bernard, deux nous ont été conservés dans
les manuscrits latins 3557 de la même Bibliothèque de la rue
Richelieu (2).

JEAN DES ALLEUX OU D 1ALLEU (:~

( –t5o6)

H naquit à Orléans, ce qui le fait appeler aussi Jean d'Or-
léans, et il étudia à Paris, ou il se fit recevoir docteur en
rhéologie. La date du doctorat n'est pas mieux connue que
cette de la naissance. Toutefois, nous voyons par sa signature
apposée sur un acte- il s'agissait d'un connit à l'occasion de
querelles entre les gens de l'évêque et de l'official et les éco-
liers de l'Université que Jean des Alleux prenait rang
parmi les docteurs en 1267: l'acte, en effet, est de cette
;umée (4).

En i27i, le chancelier de Paris. maître Nicolas, était promu

~uod~!)e<n « Bernardus de Claramonte de Gannato alias ordinis Praedi-
catorum scripsit OMûdM~o contra Henricum de (jandavo et Godifre-

dum d« Fontibus. Extant apud Prœdicatores Audomarenses, Trajec-
< tenses, CotoneQ*:es. » (?!<<.)

(t) M. FéMx Lajard a écnt, dans l'Histoire littéraire de la France, tom.
XXV, pp. ao5 et suiv., un article sur Bernard d'Auvergne.

(2) La Chaire. Paris, 1886, p. 5oo.
~ous Usonsdans les ~cnpt. ord. Pr~tco~ loc. Ctt.: « In Vict. cod. 428,

fol. memb., extat fol. 4 sermo dictus in festo S. CoeciHœ.M11 a pour titre
Jfundam MfMUtonnMaMmeam (Tob. III, 16). Ce sermon est sous le nom
de Bernardus Jacobita. Mais, nous citons toujours, « hune porro eum-
a dem nostrum censeo, quod coetera ejus codtCts sint pteraque nostro-
« rum, inter alios Joannis Parisiensis H circa MCCC seripta. »

(5) Joannes de Allodiis (Scnp~. ord. Pr<pdtMt., tom. p. 499) ~oannM
de Allodio (Hist. Univers. Paris., tom. IH, p. 697).

(4) Hist. Univers. Paris., tom. II!, p. 388.



à l'archidiaconé de la même église; et Jean des Alleux lui
succédait dans les premières fonctions (i).

Presqu'aussitôt, le nouveau chancelier s'attira, par un acte
arbitraire, un procès avec l'Université il avait confère, sans
avoir pris l'avis des examinateurs, la licence en théologie a
Ferdinand, fils du roi d'Aragon. De là, démission forcée du
chancelierou substitutiond'un autre chancelier pour la colla-
tion de la licence (2).

Nous savons déjà que, pour se soustraire à la charge épis-
copale qui lui était imposée par le pape à la mort d'Etienne
Tempier, il se réfugia, pour y prendre l'habit de l'ordre, dans
le couvent de la rue Saint-Jacques.

Là, ses talents de professeur turent utilisés, car il est
compté parmi les maîtres dont Louis de Valladolid a donné
les noms '3). Comme ses frères en religion, il adhéra à l'appel
au Concile général interjeté par Philippe-le-Bel contre Boni*
face VIII (4).

Il mourut trois ans après, en i306 (5).

Si Jean des Alleux fut un savant professeur, il se montra, à
la fois, un orateur brillant. Mention n'a pas été faite des
traités du professeur. Mais on possède quelques sermons de
l'orateur. Pierre de Limoges nous a conservé onze de ses0 i

(i) Hist. CH!Mcr~. Paris., <6td., p. 599.
(2) Hist. t/HtWt~. Paris., tom. !H, pp. 598, 4~8.
Voir, sur ce point, qui paraissait assez embrouillé, les sages réiïexions

de M. Félix Lajard dans i 2FtS<. littér. de la Franc., tom. XXV, p. ay-
Cet historien, sans marquerpositivementses sources, affirme qu'il s'agis-
sait de la licence ès-arts et non point de la licence en théologie Crévier
(Ht~t.dc fPntu. dé Paris., tom. H, p. 107) est d'accord avec du Boulay
(Hist. Univers. Paris., ~oc. cit.) pour indiquer la licence en théotogie.

(5) ~< H«~ de la France vol. cit., p. ay5. Cette liste dressée par
Louis de Valladolid a été pubUée par Martènc et Durand, d'après unms.
de S. Victor, dans t'AtnpLCo~c~ tom. VI, col. 5(~-566 :"Ista sunt nomina
« fratrum primo legentium Sententias Parisius in duobus scholis theoto-
« giœ qui et post fuernnt in theotogia doctores solemnes et magis-
« tri. »

(4) Hist. Univers. Paris., tom. rv, p. 49.
(5) Script. ord. Pra'dtca< tom. l, p. 499: «. migrans infeste

« S. Remigii anno Domini MCCCVI, sepultus in choro Fratrum Parisius
« juxta Fratrem Matthœum paroles de Bernard Guidonis, citées /&< ï.

Voir aussi la notice écrite par le P. Touron dans ses Hom. i~tM< de
fot'd. de ~atn~-DoMtnt~Me. tom. t, pp. ySS et suiv.

Oudin parle de Jean des Alleux dans son Commentar. de Mrtpt.
tom. ni, col. 489-490.



homélies, prononcées, l'une dans le verger du roi (~ ~rt-
~a/'M ~<y<o), à la procession du dimanche des Rameaux, le
reste en différentes fêtes, à Saint-Germain-l'Auxerrois~ à

<
Saint-Eustache, à Notre-Dame des Champs, à Saint Pau!, à
l'Hôtel-Dicu, aux Béguines, etc. '<

Ces discours se lisent
dans le recueil des années 1272-1273. (i). « Dans la plupart, l'au-

teur est indiqué seulement par les mots ca~cc~ar~ Pari-
~/p~M; mais, en i273, ce titre appartenait à Jean depuis
deux ans déjà. Six autres, composés sur des sujets ana-
logues postérieurement à son entrée dans l'ordre, ngurent
dans le recueil des années i28i-i283 (2). Ailleurs encore, il

'< en subsiste trois qui paraissent se rattacher à la même
période de sa vie sur la décollation de saint Jean-Baptiste,
sur les Morts et pour la fête d'un confesseur (3). Un dernier,
qui a pour sujet la Purification, se trouve dans un manus-crit de Troyes; celui-ci ne lui attribue que.la qualité de
chanoine de Paris il remontrait, par conséquent, à
l'an i27i environ (4). Des Sermons sous le nom de Jean

d'Orléans sont encore signalés dans un autre manuscrit de la
même Bibliothèque nationale (5).

(t) Bibl. nat., mss. lat. 16~81, i6~8~.
(") /~<d., ms. lat. t4;)~7.
(5) 76t~ log~G.
(4) B!M. de Troyes, ms. 1788.
Passage et indications pris dans la Chaire ~'anec~e au moyen-dge, par

M. Lecoy de la Marche, Paris, t88<), p. taG-lay.
Voir, pour plus de détails sur les mss., p. 5ty.
M.F.Lajard, Hist. littér. de ~(t Franc., vol. cit., p.a77-a8o~ analyse

trois de ces discours.
M. Lecoy de la Marche, Op. c~ p. 127, fait cette rénexion « De tous
ces discours, trois seulement ont été retrouvés par M. Hauréau qui,

« dans un des derniers volumes de l'Histoire littéraire, pubtié cependant
après la première édition de notre travail, donne encore les autres
comme inconnusou perdus. M. Lecoy de la Marche vise le tome XXV

de t'Hts<o<r~ K<Mratt'c, tome dont M. Hauréau a été l'éditeur et dans
lequel il n'a rien ajouté a l'article de M. F. Lajard. Or, c<) dernier ne
mentionne que trois sermons.

t~) Ms. tat. t48t)9.
L'on a cité, comme ayant appartenu à l'ordre de Saint-Dominiqueet à

l'Université de Paris en qualité de docteur et de professeur, un certain
Af~amtM ~McHctM. Mais njus lisons dans les Scrtpt. o<d. P)'a?dM(t<. « Ille

vero non mihi dubium quin sit F. Adam Woddeom vel God~Mun ant
etiam Wydekam dictus, ordinis Minorum, Oxami discipulus, acerrimus
~ominalium ~ectse propugnator, quem Waddingus et Pitsœus in duos
dividunt auctores, cum ex eodem opère unum et eumdem constet esse
?criptorem. » (Op. ctt.,tom.'I, p. 75~





CHAPITRE II

Noel Hervé. –Nicolas Trivet Pierre de la Palu.

~OEL HERVÉ

( ~~)

De la noble famille de Nédellec, mais ordinairement dési-
unu par le surnom de le ~p/c~, cet enfant du diocèse de Tré-
guier entra de bonne heure au couvent des Dominicains de
Morlaix. Celui de Saint-Jacquesà Paris le reçut pourenfaireun
bachelier, puis, par la licence (1307), un professeur en théolo-
gie, haute fonction qu'il exerça avec succès pendant deux
ans et qu'il dut abandonner pour celle de provincial de son
ordre (1309). Neuf ans plus tard (1318), l'élection en fit le qua-
torzième général de la famille de Saint-Dominique. Il venait
de Barcelone ou il avait préside un chapitre général, quand
la mort le frappa au couvent de Narbonne (1323) (1).

Le lecteur se rappelle les graves dissentiments qui, sous
te pontificat de Jean XXU et au sujet d'un spiritualisme cxa-
~uré, faillirent diviser la famille franciscaine. Des bruits
s'étaient répandus que ce spiritualisme avait atteint quelques
membres de la famille dominicaine dans la province de
Rome. Une enquête, prescrite par Noel Hervé, avait eu pour
résultat de constater la fausseté de ces bruits et, au chapitre
de Florence de 1321, une encycliqueavait été signée par tous
les définiteurs, au nombre desquels était Pierre de La Palu.
On y lisait «En vertude notre autorité, nous défendons stric-
« tement a tout frère d'affecter dans sa manière de vivre une

(t) Scn~. o'd. Pra'dt'ca~ tom. ï, p. 555-55~.
Là, nous lisons que, dans le calendrier spécialementconsacré à l'enre-

gistrement de la mort des généraux de 1 ordre, l'on avait inscrit ces
mots: VI idus Augusti, obiit F. Hervoeus, magister ordinis XIIII. M



« singularitéqui pourrait tourner en scandale ou induire en
« erreur nous défendons également a. celui qui affecte la sin-
«

gularité dans ses prières, ses abstinences, sa manière de

« vivre, si sainte se présente-t-elle, de chercher à faire, n'im-
porte comment, des prosélytes pour former secte, et nous

« infligerons à ceux qui agiront autrement les peines les plus
« sévères n(i).

Noel Hervé a beaucoup écrit. Plusieurs de ses œuvres ont
été confiées à l'art nouveau de l'imprimerie. Ainsi de ses
Commentaires sur Pierre Lombard (2), de ses Q~a~'e grands
Qucc~~a avec sept autres pe~ (3), de son traité des T~/pM-

tions (4), de celui du PoMt'o~joapa/ (5), enfin d'un ouvrage où
l'auteur envisage huit points de doctrines tant philosophiques
que théologiqucs, a savoir de la ~t/~KO~, du F<?~<?, del'J~c du monde, de la .Va~rc du ciel, des Relations,
de la P~'a~/e des /bn~s, des V~ du 3~o<p~c/t< de
~'a/!</p (6).

Le traité des Intentions a pour objet les êtres de raison que
le philosophe envisage par rapport aux jore/M~Met aux se-
condes intentions, en d'autres termes par rapport à leurs deux
degrés ou mode d'existencedans l'intellect humain et c'est,

(t) SeWp< t6M., p. 55~.
('') /H ~Ma~Mf Pc<~t Lom&ar~t ~?!<<t!<!a)'M~! vo/UMtMft, commentaires

!mprimés avec la qualification de « seripta subtilissima nuperrime in
lucem castigatissime prodeuntia Venise, t5o5, in-fol., (Ibid.); Paris,
16~7, égatement in-fot.

(5) Venise, t~8G, in-fol.; Venise, t5t5,in-fo!. avec les sept Quodlibeta
p<tn:tt. (Ibid.; Hain, Repert. art. Hëmeu~yata~).

(4) Nous avons eu entre les mains, à la Biblioth. nat., une édition s. t.
n. d.,in-4".

Les auteurs des Scriptores ordinis Pt'<pdtc<t<orMM mentionnpnt une
autre édition de Paris, t~Sg, également in-4".

La Nouvelle BMS'<op~te générale, art. Hervé-le-Brcton, en indique
une 5' qui est aussi de Paris, t5~, in-

Ennn Hain, Repertor. en cite une autre de Venise, s. d.
(5) Paris, t5oo, in- (Fabricius, Bt6t. art. HerweM JVa<a~M); Paris,

15o6, in-4', dans un volume qui comprend plusieurs opusculps sur la
même matière, entre autres un traité de Durand de Saint-Pourcain, des-
quels il sera question plus loin; Paris, t64?, in-fo! à la fin de la seconde
édition des Commentairessur les Sentences.

(6) Tractatusoeto, videlieet t' De Beatitudine;2' De Ver6o; 3' De JMer-
nitate mundi De Afaterta ccB<t;5* De Relationibus 6' De i'~Mn<a<e /!on~ta-
rMm;_7* De Vtf<u<t<ttM;8° De Hotu an~H, Venise, t5t5, in-fot. (Script.
ord. Pr~dtca< tom. I, p. 555).



au sujet des universaux, pour entrer plus ou moins, à force
de distinctions, dans le système du Docteur angélique. Hervé
termine par ces mots '< Et sic ista sufficiant ad nunc de his
intentionibus sive de ente rationis in communi » (i).

Dans le traité du PoM~o~' papal, le théologien ne pouvait
ne pas aborder le pouvoir ecclésiastique en général. S'il éta-
blissait, d'une part, que <~dans toute la communauté chré-
tienne il faut un seul chef que nous appelons le pape et que
c'est à lui qu'il appartient de corriger en elle les abus o, il
n'hésitait pas, de l'autre, à qualifierd'erreur l'opinionde ceux
qui faisaient découler « immédiatement de Dieu le pouvoir
des évêques et des curés comme il en est du « pouvoir du
siège apostolique n (2).

Un certain nombre d'ouvrages d'Hervé, théologien et
philosophe, sont inédits.

Dans le domaine philosophique, nous possédons à l'Arse-
nal, des commentaires sur les Prc~ca/M~~et les Interpréta-
tions d'Aristote, sur les D<ut~o/~ de Boèce et les Conamunau-
tés de Porphyre (3); à la Mazarine, un traité De la Connais-
~nc<? ~M pre/M~' principe (4).

Dans le domaine théologique, nous avons les traités Des
.S~M~ (5) Du Péché originel (6) De la Pauvreté du
Christ et des ~pd~'M, ouvrage que l'auteur « écrivit sur la
demande de Jean XXII n (7) DM F<pM des religieux.

Les auteurs des ~'<p/o/ ordinis P~</ïca/o~'MM qui. don-
nent ou confirment quelques-uns de ces renseignements
bibliographiques (8), ne mettent pas en oubli les œuvres qua-
titices de douteuses et de supposées (9).

L'on attribuedoncà notre théologien: la Totius /<o~c~M-
~o~ ~MM~ïaqui a pris place parmi les opuscules c'est le

(i) Voir dans Hist. de la philos. scol., par. !I, tom. H, Paris, t886,
pp. 55a et suiv., te jugement de M. Hauréau sur la philosophie de ~oel
Hervé.

(a) Si le titre est bien De Potestatepop~ nous lisons a la Cn de l'opus-
cute « Finis tracbttus. de potestate ecclesiastica et papali

(5~Ms.55o B.
(4) Ms.55t5.
(5) Bibt. nat.ms. lat. t5868.
(<!) Mazar., ms. 5515.
(7) '< Extat Romm in Vatic., cod. 5740. p. ïQS. M (Scrtp~. ord. J*ra?-

<~<caf. )
<8)~<J., p. 535-536.
(9) /6td., p. 556.



XLYIIl" de saint Thomas d'Aquin (1~ des CoM~<°M~rM in
o~</ï~ Epistolas B. Pa~ lesquels ont été imprimés sous le
nom de saint Anselme (2!, mais doiventctrcrestitues au béné-
dictin Hervé, « Dolensi monacho~, c'est-à-dire du monastère
de Bourg-Déolsou Bourg-Dieu dans le Berri; unD~/pT~o/'M~M
<*o/<a ~?~a~s F/'a~ P~ca~o/y ~Mo</ non vivant
~<?cMM</M/M apostolicam !'</a/ œuvre de Jacques de Voragine
qui eut également les honneurs de l'impression (3

MCOLAS TRIVET OU DE TRIVET (4)

(vers [358 1~28)

Nicolas Trivet vit le jour a Norwich vers 1258. Son père,
Thomas Trivet, appartenait a l'ordre de la magistrature. 11 étu-
dia à Londres, et entra, adolescent, dans l'ordre de Saint-Do-
minique. On )c jugea en état de suivre les cours de philoso-
phie et de théologie a l'Univers'' d'Oxford, puis de professer
ces sciences a ses frères en religion. Le couvent de Saint-
Jacques de Paris le reçut ensuite comme étudiant en vue du
doctorat en science sacrée, noble palme que l'heureux candi-
dat obtint au sein de la célèbre Université anglaise, sa pre-
mière ~/7Ma .~a~' (5j.

Le docteurd'OxfordfutplacéalatêtedelamaisondeLondres.
C'est là que se termina, en 1328, une carrière consacrée en
très grande partie à l'étude et au professorat (6).

Comme écrivain, Nicolas Trivet était en grand estime au-
près de Jean XXII. C'est ce qui résulte d'une bulle de ce pape.

(t) Hain, Loc. c~ indique une édttioa de la Logica, à Venise, en 1496.
(2) Voir, en particulier, l'édit. des œuvres de S. Anselme, à Cologne,

t~ya, in-fo).
(5) Venise, t5t6, :n-8.
(4) J~teo~atM TrM:e<tM(Ht~. Univers. Paris., tom. tV, p. 978) Nicolaus Je

rt'eoe~ ou Trivet ou encore Traveth (Script, ord. Pr<Bdtca< tom. l,
p. 56t).

(5) Script, Or< P!'Œ(~C(t< tJ')M.'
(G) /6t<<. « Anno Domini MCCCXXVHI, œtatis LXX circiter, obiisse

« asserit Ba!œus, quem excipiunt Pitseus et Caveus gentites. Hmo emen-
« dandi Gesnerus et cum excipiens Lusitanus ac sequaces, inter quos
« Possevinuset ultimo Altamura, quiadtSCorevocaot. »

Sources avec les Scriptores et l'Historia ~nipet~a~s Parisiensis
Touron, Les Hom. tMtM<r. tom. I!, pp. 58 et suiv.; Oudin, Comment. Je
script. tom. III, col. 695.



ordonnant de fournir de la caisse pontificale ce qui était né-
cessaire à l'achèvement d'une œuvre littéraire de notre Do-
minicain (i).

Les auteurs des .Sc~~o/'M ordinis Pra?c~c~on<~ partagent
avec raison en trois classes les œuvres nombreuses de ce
théologien elles sont théologiques, philologiques, histori-
ques (2). Aucune œuvre philologiquen'a été imprimée. Une
seule parmi les œuvres théologiqueset une seule aussi parmi
les historiques l'ont été et encore la première s'est-elle
vue tronquée par les éditeurs.

Nous visons les Commentairessur la Cité de D!eM, de saint
Augustin. Thomas de Guales, frère en religion de Nicolas et
son contemporain,a travaillé sur le même sujet (3), avec cette
différence que celui-ci a commenté l'ouvrage entier, tandis
que celui-là n'a embrassé que les dix premiers chapitres. Il
advint que, après la mort des auteurs, les copistes ont com-
plété le travail de Thomas de Guales par celui de Nicolas Tri-
vet et c'est sous cette forme et sous le nom du premier que
l'ouvrage a été édité à Mayence, in-folio, en i473, et succes-
sivement, dans le même format, à Toulouse (1488), à Venise
1489), à Fribourg en Brisgau (1494) (4). Ceux-là se sont trom-

pés qui ont conclu à la collaborationde Thomas (5).
L'œuvrc historique n'a été imprimée qu'au xvn" siècle.

(t) Les Lettr. à la cour des papes, E.B<r<K~ des archives dit Vatican, par
Thomas, Rome, ï884, p. 4t-4a bulle de Jean XXI!, de t5ty ou i5ï8,

adressée Rigaudo de A sserio, juris civilisprofesvori, canonico A urelianeilsiadressée Rt~aMdb </e ~MeWo, jurM ctWt~Mpfo/ë~ort, canontco ~ut'eHanetM
cftpeMuno e< nMncM no<<ro. Nous lisons dans cette butte «.ecce noientes

opus ipsum, ad cujus perfectionem afncunur, ex defectu sump-
« tuum intermittiquomodolibet vel din~Brri, discretioni tuse per apostolica

scripta mandamus quatenus eidem magistro. de pecunia camerœ
nostrae usque ad summam necessariam tam factas quam faciendas
pro opere memorato ministres expensas. »
(*!) Loc. Clt.
(3) Ce « TAoMMM Valleis seu Vallensis, ab aius Gualois vel corrupte

l'alois, verius Gua~M~M n'appartenait pas à t'Université de Paris et
mourut en ï54«. (Voir son article, /&<d., pp. 597 et suiv.)

(4) IMd., p. 56a « In his porro expositio Trevethi in decem priores
libros non prodiit, nec a)ias typis editam scio. Cette partie non impri-
mée se lit dans le ms. tat. aoyS de la Bibl. nat., lequel renferme l'ouvrage
entier.

(5) J&td. « Plures, inter quos Lusitanus, Balœus, Pitseus et a!ii, cen-
'< sere Trevethum in bis commentariisconficiendis adjutore usum fuisse
« consodali Thoma de Walleis, sed a vero aberrant quam longis-

sisse. » Ce qui ressort avec évidence de la confrontation des deux
œuvres.



Elle comprenden partie l'histoire des rois d'Angleterre de la
maison d'Anjou, et elle a pris place dans le Sjo~ye de
d'Achery, tome VIII de l'édition in-i", sous le titre C~'o/«-
c~M Nicolai 7~ do~ca~a~ anno ~C-Y~XF/a~a~-
MMM AfCCCF~ (i). Il y a eu une seconde édition à Oxford, en
i7i9, sous te titre d'~l~~a~s ~MM /i~a? t2).

Les autres études importantes sur l'histoire, dues à la même
plume et n'ayant pas quitté leur état de manuscrits, ont pour
titres: les ~a/~ de ~'or~/t~ du ~!o/«/e à ~~a/s~a~e~M
Christ (3); les Annalesde /a ~a~a~cc</M Christ ait temps de /'oM-

~M~' (4); le livre, écrit en français, des Actions des e~ïpcreM~,
<ro<.s, 6<~a?d~'ps(5);DesC/t/'o~~MM~<?l'année /a/'a/t-
nce ~22 Mc~p~te~~ (6); un Appendice aM.F C/o~~Mc-s (7);

un Ca~/o~Me des rois .ri/o-~a.royM ~y~a~ l'heptarchie (8).

Les travaux théologiques inédits sont les suivants des Com-
mentaires sur la Ce~MC, l'J?j'o~e (9), le Zpu~yMe(iO), les Po'a-
~o/M~le ~aM~ (li); d'autres commentairessur la-Rc~e
de M<4M~!<~Msous le nomdcF~M~ (12), sur la Consolation
~~oece(i3),le meUlcur travail que l'onpossède sur cetouvrage
au jugement de saint Antonin (i4,~ et sur un écrit qui est

(ï) ~ptCt/ p. ~tt-728.
<a)LowQdes,rAt;to~r. M!(t~. of e~~A p. ~:5~DarUng,

Cyc/op. bibliogr., col. 2996.
(5) Btbt. nat., mss. tat. 492<), t6ot8, K:ot9.
(4) Anna~(tCArM<o Ma<o usque ad suum tempes: Sic Pitsens et Vos-

sius neuter tamen ubi serventur add. » (Script. ord. PfŒdtca~ ibid.).
Voir tbtd. pour certaines tûdications assez peu précises.

(5) Ibid., De GM<M twpët'a<o!'MM,regum, a~o~<o~orMM,6!aMt<:e Sic Pitseus
haberi Oxoniac in gymn. Magdat. testatus.

(6) 7&Mf., p. 565 la biblioth. Cott. Ibidem monetur ita inscribi,
sed &b opere Aunaliumejusdem diiTerre. Il

~7) Ibid, « Pitseus asserit haberims. io biblioth. Lumley. »
(8) I&td., p. 564 « Sic Pitseus et Vossius qui in Anglia Oxonim in

gymnasio Mertonensi aiunt servari. »
(9) Ibid., p. 56~ Utrumque laudat Pitseus, sed neutrum ubi servetur

aperit. »
~o) 7Md. Extat Oxonii in gymnasio Merton. »
(n ) 7&td « Recensetur in Catat. Aagi., t. p. t, n. !79t.
(t2~ Ibid. Flores ~b:per t'~M~a~ B. ~u~!M<Mt. « Extat apud nostros

Lovanii, cod. ms. fot. papyr.
(t5) Bibt. nat., mss. lat. 640~,6407,6408,6409, 664t, too45, ti856,

17815, t8424, 93at, 95M, 0962 Bibi. Mazar., ms. 652 et, pour le pre-
mier livre, ms. 5515.

(t4) Chroniq., par. H!, cap. Xt, § !I « Super Boetii libros de philoso-« phica consolatione meliusscriptum non reperitur quam fratris Nicolai
« de Trajecto dioi ordinis. Les auteursdes Script. ord. Pra'd. font re-
marquer avec raison que de Tr(t;ec<o est ptacé pour de Truveth ou de
Trivelho.



attribué à cet admirable philosophe, la Discipline des écoliers.
L'on a encore des traités de l'Office de la Mïc~c ou du A~'o~*
MCp/'cfo/a/(i), de la Perfection de /a~'M~cc, des Péchés et des
Vertus, du Destin, des Op:~cM~~ théologiques (2), des QMo~/ï-
Ap/a, des Questions variées (3).

L'esprit littéraire et critique de NicolasTrivet s'exerça sur
Tite-Live et Juvénal (4), sur des ouvrages plus ou moins au-
thentiques ou apocryphes, par exemple, sur une lettre de
Valère Maxime à Rufin (5), sur les Déclamations de Sénë-
que (6), ses r/'a~ec~ (7) et peut-être sa correspondanceavec
saint Paul (8). Il faudrait même ajouter, suivant l'histoire
littéraire des Frères-Prêcheurs, des travaux sur les autres
OpM~cM/M de Sénèque, sur les Problèmes d'Aristote, sur les
C~0/~ des COM/OMC~O~ et oppositions et des éclipses (9).

(t) Script. ord. Pra'dtc<t< tom. I, p. 563 « In catal. Angl., t. t, p. 11,
u. 655, p. 111, n. 1724.

(t) /6<d. De Fa<o cum opusculis theologicis.Pitseusdîcit extare Oxonii
tn biblioth. publ.

(3) 76td. Laudat Pitseus, sed ubi extent non indicat. »

(~) Super TttMtn Livium et SMperjMMna~tn. « Sic Lusitanus et Pitseus
(!&d.p. 56~).

(~) Super Valerium Afa.rtMMM ad Ru/tnMM de M.core non ducenda.
(/6td. p. 565).

(G) Bibt. nat., mss. lat. 590, 7798, 7799, 16229 Bibt, de l'Ara., ms.,
986.

(7) Bib. nat., mss.!at. 8032. 8033, 8o54, 8o58.
(8) fn Epistolas S. Pauli ad Senecam e< Seneca ad S. Paulum cc In ca-
tatog. Angl., t. p. i, n" 2446, sub dubio tamen, nec ejus credam, cum

'< Quitus meminerit. (Scnp<. ot'd. Pt'<pdïCtt< tom. I, p. 564.)
(9) Nous lisons encore ces lignes des mêmes auteurs, en ce qui con-

cerne-une étude Super Afe<aMorpAoM<Ovidii, laquelle est indiquée < In
catalog. Angt., 1.1., p. !t. n" 766. n* t8M.. p. uï, n" 7)9 M, et se
trouvedans le ms. lat. t5t45 de notre Bibliothèque nationale. Ces auteurs
continuent « Quod opus, etsi in his bibliothecis sub nomine Triveti pros-
« tans, an tamen sit ejus veuementer ambigo, tum quia nullus ei hacte-
nus tribuit, tum quia principiumoperis allatum idem est ac similis nostri
« Thomas de Walleisqui in suo protogo testatur se ab alio ante ipsum
« has Ovidii fabulas moiraliter explicatas nescivisse. » L'ouvrage ne
serait même pas do Thomas de Waleys, car, dit l'Hist. littér. de la France,
tom. XXIX, p. 5o5.5o6 « M. Haureau a mis hors de doute, par un tra-
« vait inséré dans le tome XXIX des Mémoires de l'Académie des inscrip-
'< tions et belles-lettres que l'auteur de cet ouvrage est le célèbre béné-

dictin Pierre Berçuire ou Bercheure, Berchoire.
On lit encore à la dernière page de l'article des Scriptor. ord.

PM'dtcn~ « In catal. Angl., tom. H, p. I. n" 10006, laudatur Nicolai Trivet



PIERRE DE LA PALU (1)

(t2y5 à 1280 :5~a)

Fut-il par sa naissance bourguignon ou lombard ?̀' Les
données de l'histoire ne permettent pas de prononcer (2). L'on
sait seulement que son père était seigneur de Varembon, Ri-
chemont et Boultgneux. Quant à lui élevé du'couvent de
Lyon, ensuite de celui de Paris, docteur en théologie, il fut
appelé à professer la science sacrée en 1314 (3), sublime fonc-
tion dont, pendant quinze ans, il ne semble avoir interrompu
l'exercice que pour remplir des missionsà lui confiées.

C'était cr 1318. Jean XXII désirait ménager un rapproche-
ment entre le roi de France et le comte de Flandre. Sur son
ordre, Pierre de La Palu se rendit à la courdu comte, porteur
des instructions et interprète des désirs du pontife. Le
succès ne répondit pas aux tentatives du négociateur
et, pour comble de mai, il fut, de retour à Avignon, accusé
d'avoir été un négociateur infidèle. Mais son innocence fut
reconnue (4L

Tout cela ne portaaucune atteinte à la confiance que Pierre
de La Palu inspirait à Jean XXII, car celui-ci s'empressa de
faire entrer celui-là dans la commission qui devait procéder
al'examon des erreurs de Pierre d'Olive. Il est vrai qu'il s'a-
gissait de théologie, c'est-à-dire des sept prétendus états de

et opus Anglice redditum a D. Stow ipsiusque manu scriptum; quod,
« quale sit retegent gentiles. »

Nous trouverons aussi, dans cet article sur Nicolas Trivet, quelques
courts extraits tirés de certaines de ses œuvres.

Fabricius, Biblioth. art. Mc«/aM~ Trivettus, a parlé quelque peu des
ouvrages du respectable écrivain.

(t) PehtM dePalude ou Pn~anMS.
(2)Scnp<. or~. Prœ~tcaf. tom. I, p. 603: « qui Burgundus,

Insuper aliis audit. »

(5) f&t~ p. 604 «. fuit Hcentiatus die Jovis post festum B. Barnabe
A. D. MCCCXIV," » dit Bernard Guidon.

Une année auparavant,l'Italien,appeté ./MH ~eParme, avait reçu ta licence
n Paris. Il parait avoir jouit d'une certaine réputation. On cite de lui un
Volume de Sermons et un autre Vo/Mtnen magnum cujus principium
OMœn<ur ~MOMOd<' essentia. (Scnp<. ord. Pr<B<ttca< tom. I, p. 521-~)

(4) f&t< p. Go4, d'aprés Baluze, Miscellanea, tom. I, p. 165-175.



l'Egl)'se que ce religieux franciscain croyait découvrir dans
l'Apocalypse (1).

Le docteur revint à Paris reprendre ses cours et continuer
la composition de ses ouvrages. Le père Touron place vers
cette époque les commentaires ~Mr toute la Bible (2) et le
traité de la Pauvreté dit Christ et des ~ip~e~ contre AhcA~
de ('M~e (3) qui, nous le savons, osait professer sur ce point
une opinion déjà condamnée.

C'est au milieu de ces travaux que la nomination pontifi-
cale au patriarchat de Jérusalem vint trouver Pierre de
La Palu. On lui confiait en même temps l'administration de
l'église de Limisso dans File de Chypre (4). L'époque indique
suffisamment dans quel déplorable état le patriarche devait
trouver le patriarchat. Aussi l'idée d'une nouvelle croisade
germa-t-elle dans l'esprit du prélat attristé.

Il ne tarda pas à revenir en Europe. Il se rendit, d'abord, à
Rome où son récit toucha le pape et les cardinaux. A Paris,
sa parole n'eût pas moins de succès. Sur la demande du roi,
une bulle fut expédiée pour faire prêcher la croisade en
France. Le patriarche ouvrit lui-même la solennelle pré-
dication, en octobre i332, dans la Sainte-Chapelle, en pré-
sence de Philippe de Valois, des rois de Bohême et de
Navarre, des ducs de Bourgogne, de Bretagne, de Lor-
raine, de Brabant, de Bourbon. Etaient présents plusieurs
pré~s et un assez grand nombre de nobles. L'orateur
parla avec tant de puissance, que les rois, princes et
seigneurs se déclarfrent prêts à verser leur sang pour

(t) Touron, Histoire des hommes illustres de l'ordre de Saint-Dominique,
tom. 11, p. MC-aSo.

(2) ConMnenfttrMt m universa Biblia. < Non solus Vatteotetanus, sed et
« Petrus de Novimagio et Lusitanus sua aetate apud nostros Sanjacobeos
« Pansteoses adhuc servata testantur, multis voluminibus magnis mem-
« braniscontenta.Extabant ibidem adhuc œtate Antonii Possevini ab eo
« visa. » (Script. tom. t,p. 60).

Voir~M., pour quelques commentaires en particulier.
A la bibliothèque Mazarine, nous avons dans le manuscrit 199 une Pos-

tille sur le livre de Judith, et, dans le manuscrit a*M, unf- autre Postille
sur quelques psaumes.

(5) Hibt. nat., ms. lat. 4o46.
(4) ScWp<. ord. p. 6o4 «. commendatam simul Ecclesiam Nimo-

ciensem in Cypro, alias Lemissensem. M Hist. des hommes illustres.
vol. cit., p. a5t.



une si sainte cause. Philippe de Valois reçut le premier
ta croix; lepatriarchc la prit ensuite: ctur. assez grand nom-
bre d'assistants les imitèrent. La guerre sacrée fut ensuite
prechéc dans le royaume (i).

Le patriarche, à la prière du roi de France, s'empressa
d'écrire–c'est l'opinion d'Oudin et elle nous parait assez
fondée un D~'e~o~/M/M 7~n'.a? ~a~c/ep (2). Cet ouvrage
qui daterait de 1332, aurait été traduit plus tard en français
par Sébastien Mamerot, chantre de Troyes, sous le titre: Les
.Passai des F/'a~ro~oM/c M~' co~<? les ~a~a~ (3j

Nous avons vu le patriarche de Jérusalem prendre part, en
i333, à l'Assemblée réunie à Vincennes pour examiner
l'étrange opinion de Jean XXII touchant la vision béati-
flque.

Alors aussi, selon de graves historiens, il aurait, dans une
autre réunion, montré une doctrine moins sûre. Une accusa-
tion au sujet de <t fausses lettres" pesait sur le comte d'Ar-
tois. Suivant le récitdes C~'o/t~M~'6~ ~~c/D~y~'t le confes-
(t seur de M. Robert d'Artois, qui estoit prisonnier, fut appelé

en la présence d'aucuns du conseil du roy et luy fut de-
« mandé quelle chose et quoy il pouvoit savoir des fausses
« lettres devant dictes. Lequel rcsponditetdisoitn'en sçavoir
K rien fors en confession, ne il ne pouvoit bonement révéler

« sans péril de confession. Mais à l'enortement de maistre
« Pierre de LaPalu, patriarche de Jérusalem,et au très maistres

(t) Touron. Op. et vol. cit., p. 25~5; Script. ot'd. Pr.B</tca<
tom. I, p 604.

(2) CotMMcn~. de Mnp< tom. Ht, col. 8~8. « Constat, dit Oudin, Pe-
«trum Paludanum esse scriptorem hnjis Du'ec~oW', quod ms. quoque

extat Oxonii in mss. codicibus collegii S. Mariae Magdatena*, codice 43,
« num. t Directorium Terfa? SoMcta?per~uetMdatn~ra<retMordtnMPfa'-
«dtca<o<'MM. » Selon lui, ceux qui ont attribué cet ouvrage à Brocard,
l'ont fait, parce que le Directorium rerra* Sanc~e se trouvait dans les mss.
avec le De Ten'tt Sancta de ce dernier. Voir aussi, dans Oudin, supra,
p. ~<)t,t'examende la question.

C'est assurément le /~&er historiarum cui titulusZ,t&ef bellorum Domini,
que mentionnent les auteurs des Scriptores ordinis Pracdtcatot'Mmet sur
lequel ils ont écrit '< Hune in conventu Sanjacobeo Paris, non solus
« vidit Ludovicus a Valleoleti citatus, sed et uoster Stephanus Sampajo.
« Jam vero inea bibliotheca desideratur. » (~ct'tp~ tom. I, p. 608).

(5) Oudin, Comment. loc. cit.
Nous avons, à Bibl. nat., ms. fr. ''5<)~, mais avec le seul nom

du traducteur, Les p<tM<t(/M /a~ ou/<re mer par les t'o)~ de France et
<tu<re~prt.CMet Mt~eMî'raMçot~ La traduction y est indiquée comme
étant de t~4.



« en théologie et aucuns secrétaires du roy, lesquels se con-
« sentoicnt et disoient qu'il le pouvoit bien révéler selon ce
« que l'on dit; mais c'est doute grand; et il le révéla. » On

le comprend, il ne s'agissait pas ici de péchés qui tombent di-
rectement sous le sceau du secret sacramentel. Mais, dans ce
cas même, les auteurs de l'histoire des Frères-Prêcheurs
seraient portés à élever quelques doutes sur le fait; car
l'opinion émise au conseil du roi est positivement contraire à
l'enseignement dominicain et paraît aussi s'éloigner de l'en-
seignement spécial de Pierre de La Palu dans son commen-
taire sur le quatrième livre des Sentences. L'enseignement
dominicain, en effet, et l'on peut dire qu'il était commun
en théologie pouvait se formuler ainsi ce qui est connu
par l'aveu ou avec l'aveu des péchés subit indirectement la
loi du secret sacramentel. Il y aurait donc eu complaisance
coupable (i).

Le patriarche de Jérusalem ne pouvait guère réussir dans
ses tentatives de croisade sous le coup des menaces et bientôt
des premières opérations de la guerre de Cent-Ans. Conser-
vait-il de meilleures espérances pour l'avenir ? Il est permis
de le croire, puisqu'il restait en France, où on lui confia l'ad-
ministration de l'Eglise deConserans (2). En toute hypothèse,
la mort le visita, avant le succès, dans la maison de la rue
Saint-Jacques(i342). En cet an, disent lesCAroM~M~c~~wïc/

Dp~ys, le premier jour de février, mourut Pierre de La
« Palu,docteuren théologie, de l'ordre des Frères-Prescheurset

(i) Script. ord. P~dtca~ tom. I, pp. 606-607, d'où la citation a été
également tirée.

Non différent le récit du continuateur de la Chronique de Guillaume
de Nangis sous l'année susdite « Patriarcha praedictus de ordine Pnedi-
« catorum, doctor in theclogia, assumptoverbo in praesentia praedictifra-
« tris confessoris et omnium aliorum coassistentium, dixit quod ipse po-

terat istud sine peccato vel periculo revelare, quoniam, ut dicebat,
« sota peccata sub Stgiuo confessioniscadunt, et quia istud non erat pec-
« catum, sed magis erat ad manifestationem et elucidationemveritatis et
« propter pacem et tranquillitatem totius regni. Cui nnientiaUiassisten-
tes magistri consenseruntunanimiter, magis, ut plurimi credunt, vo-lentes hominibus placere quam secundum nominis sui professionem.
« perhibere testimonium ventati, cum istud sit contra communem doc-
« trinamquamPrœdicatoresreputantvehssimam. Ces derniers mots
seraient t'explication du fait ou de la faiblesse.

(2) Quelques auteurs le font retourner en Chypre cela ne parait pas
prouvé aux auteurs des Script. ord. Pra'~co~. Mais, à leurs yeux, il est
certain, « relicta Nimociensi, Ecclesiam Conseranensem administrandam
suscepisse.M » (Ibid, p.6o5 BM<. des Ao)M. tom. II, p. M5.)



<t patriarche de Jérusalem, homme de très seinte vie et de
« très grant louange ~i).

Ces œuvres de Pierre de La Palu ont été imprimées: les
Commentaires sur le troisième et le quatrième livre des Sen-
~Mcc~ (2); les <S'crMïo/ appelés Trésor nouveau, sur les
Evangiles et ~p~c.s' du Carc~~e (3) la Cause ~~ïe~<ï~e de la
puissance ecc/e~Ke (4).

L'on a attribué à Pierre de La Palu des ~e/wo/M sur les
saints, plusieurs fois imprimés, également avec la qualifica-
tion dey/w/tOMUcaM, mais simplementcomme l'œuvre d'un
</oc~ et p/'p~ca/f?! fameux. Est-ce bien notre religieux
qui est ainsi désigné (5)?

Dans l'ouvrage, la Cause /c6~c de la jOM~a~ce ecclé-
siastique, nous avons la doctrineenseignée par Noel Hervé et
par les meilleurs maîtres, à savoir que la puissance de juri-
diction papale vient immédiatement de Dieu, tandis que les
deux puissances de même ordre dans les évêques et les curés
ne sauraient avoir cette origine immédiate (6). Un article
additionnelou complémentaire se lit à la suite l'auteur crut
devoir traiter la grave question des confessions par les reli-

()) Senior. t&td-, on citât. Touron, HMf. des Aont. illust.
vol. cit. p. 256.

Sources générais Script. ord. Pra'dtC(t< tom. ï, pp. 6o3 et suiv.
Touron. B~. des hom. illusir. tom. 11, pp. 225 et suiv.; Baluze, Vit.
p<tp. Aven., tom. I, p. <)gG; Oudin, Comment. de script. tom. III,
col. 8(~6-898.

(~) Paris, tSiy et ~18, vol. in-fol.
Les Soip<. ord. Pra'dtca~ tom. I, p. 606, mentionnent une autre édi-

tion de Paris, en i55o, également en 2 vol. in-fot. Le quatrième livre
aurait eu une première édition dans la même ville, en i~, aussi
in-fol.

(3) Sermones sive enarrationes ~uadra~MMna~, qui thesaurus n(WM<
vulgo vocantur, Anvers, 1572, in-8". Les éditions en ont été nom-
breuses.

(4) De C(HM(ttMnMd<a<(tecc~!<M<tc~ potestatis, Paris, t5o6, in-4".
(5) Voir les Scnpt. ord. Pra!dtca< tom. I, p. 607.
Nous avons eu entre les mains l'édition de Strasbourg, 1497, in-fot.
(6) Les questions à résoudre sont clairement posées en ces termes au

début du traité: '< Circa potestatem a Christo collatam prœtatis Ecctesim
« sexper ordinem sunt videnda. Primo de potestate Petri. Secundo de
"potestateApostotorum. Tertio de potestate disciputorum. Quarto de
potestate papas. Quinto de potestate epiacoporum. Sexto de potestate
« curatorum ».



gieux mendiants et naturellement c'était pour embrasser et
étayer la doctrinequi prévalait dans ces ordres (i).

Les auteurs des .Sc~~M o/'e~/ïM P/'<a?c~ca<o;'M/M mention-
nent comme ayant été imprimée, en i56i, a-t-on dit, une lettre
sur ce sujet Comment les Freres-P~cAeMrspeuvent con~eruer
~M~reucM~pM~(2).

Aux ouvrages inédits déjà cités il faut ajouter: les com-
mentaires sur le premier et deuxième livre des Sentences (3)
et des QMoe~e/a (4).

Que faut-il penser de la C~sMt'e portée contre Jean de Pouilly
qui attaquait l'autorité du souverain-pontife? Ce qu'en pen-
sent les mêmes auteurs des~cnp~'M ordinis P/'œ~ca~orM~ï~
on ne sauraitdire si elle est différente de la Cause immédiate
de la puissance ccc/~MM~Me(5).

(t) Articulus re~crcnctdonttn! e< magistri, utJe~cet fratris Petri de P~t-
<«de. circa tMO~enamcon/ë~onMM.

Relativement aux « asserentes confessos fratribus de superiorum
licentia generali, sine licentia curatorum, tenere de necccsitatesatutis
eadem confiteri proprio sacerdoti », il déclare que pareilles assertions
<<

videntur continere falsitatem, temeritatem, periculum et errorem
C'est la thèse qu'il dévetoppe-

(2) Script. ibid., p. 608: Episiola ad ma~<fMM ordinis F. HM~o-
nem. data responsiva ad consulta, gu(/Modo Fr<t~'e~Pr~dtca<ormpossint
rc<<t<tM et anniversariaretinere.

(5) Bibl. Mazar.. ms. 898, Commentaria in Sententias, et ms. 899, Com-
mentaria super MJundu/K Sententiarum.

(~) Script.p. 607 « In Bibi. Basileen. apud Spizelium, p. 22, recen-
sentur Petri de Palude Farta- » Nous ajouterons avec les mêmes
auteurs « An in iis sint Quodlibeta examinentindigenac. »

(5) Ibid., p. 608: « JoonnMdePoHaco, doctor~PQ~StensM, socu IV<MtH'-

« rici, summi pon<t/!c<~ auc<ot~a<tMconuellentis,Censura scu Judicium lau-
datur ab Eysengrenio ut extans in bib!. Caesar. Vienn. Sed an sit opus

« distinctum a tractatu de potestate ecclesiastica supra relato, an idem,
« ut crederepronum est, doceant indigenae. »





CHAPITRE III

Durand de Saint-Pourçain. Durand d'Aurillac.

DURAND DE SAIXT-POURÇAIN

( -ï554)

Le pays d'origine de. ce Dominicain était l'Auvergne,comme
le surnom l'indique. Entré au couvent de Clermont, le jeune
Durand vint parfaire ses études dans celui de la rue Saint-
Jacquesà Paris. Le doctoraten théologie l'y attendait en i3i2.
Les cours qu'il y fit eurent un tel retentissement, que, peu
après, il était appelé à Rome et nommé maître du S~cré-Pa-
lais (i). Cinq ans plus tard, il revenait en France pour être
élevé à la dignité épiscopale. Il occupa successivementlesiège
du Puy (i3i8) et celui de Meaux(i326), qu'il quitta pourprendre
place dans l'éternité (1334) (2). Mais ni au Puy ni à Meaux il
n'avait fait trève avec les études supérieures. On serait même
autorisé à dire que cette époque a été celle de la composition
ou de la retouche de ses principaux ouvrages.

On le qualifia du titre de Doc<eM/' reso/M ou ~o/M~/
(Doctor ~o/M/MM~). Ce ne fut pas sans raison il voulait
décider et décidait réellement par lui-même les points qui
n'étaientpas articles de foi.

II nous a fait connaître ses principes théologiques dans la
Préface qu'il plaça en tête de son commentaire sur les quatre
/«/M des Sentences. Rappelant cette parole de l'Apôtre ~VoM

(<) ~cn~torM ordinis PraK~ca~ofMtn, tom. I, p. 586, ou est citée cette
phrase d'un historien F. Durandus de S. Portiano. dioecesis Claromon-

tensis fuit Mcentiatus anno Domini MCCCXt! fuitque vocatus ad lectio-
'< nem curne Sacri Palatii infra annum circa quadragesimamsubsequen-~
'< tem".

(at /&<d.;HM~ot'. Univers., PorM.,tom. IV, p.934 GaM. cAn~ tom I!,
cot. 7-M, M tom. VIII. col. t654.

Il fut enterré dans la cathédrale de Meaux.



/?/~ s~<? <yM~ o/)<9/<?/ ~ajo~ sed ~a~<?/'p ad ~o~r~M et
Myn'cM~Me .s/cM~ Dp!/< << ~<MMra~~ /<~<'<, il la commente
en ces termes « Cette mesure consiste en deux choses, à
a savoir qu'on n'enlevé pas à la foi ce qui appartient à la foi et
« qu'on n'attribue pas à la foi ce qui n'appartient pas à la
« foi. Et cette mesure, nous voulons, Dieu aidant, la tenir,
« en sorte que nous n'écrivions ni n'enseignions rien en dé-
« saccord avec l'Ecriture-Sainte. Que si, par ignorance ou
« inadvertance, nous écrivions quelque chose de contraire,

qu'il soit par le fait tenu pour non écrit. Il ajoutait « Notre
manière de parler et d'écrire dans les choses qui ne touchent

'< point à la foi. consiste à nous appuyer plus sur la raison
« que sur l'autorité d'un docteur, quelque célèbre et solennel
« qu'il soit, et à faire peu de cas de toute autorité humaine,
« quand la raison la montre évidemmenten opposition avec

la vérité La conclusion, facile à tirer, l'était vigoureuse-
ment De là il est évident qu'engager ou forcer à ne rien

enseigner ou écrire qui soit en désaccord avec l'opinion de
-< tel docteur, c'est préférer ce docteur aux docteurs sacrés,

« fermer la voie à la recherche de la vérité, poser un obstacle
« devant la science, et non seulement placer sous le boisseau
« la lumière de la raison, mais la comprimer violemment
Aussi le théologien indépendant n'hésitait-il pas à ajouter
pour ce qui le concernait personnellement: a Adhérant donc
plus à la raison qu'à toute autorité humaine, nous faisons
< passer celle-ci après celle-là, car c'estchose sainte d'honorer
« la vérité de préférence à tous les amis On le conçoit,
c'était dans le domaine théologique, donner trop large car-
rière au jugement personnel, et peut-êtreou plutôt fatalement
l'ouvrir aux illusions, aux témérités; car quel rôle docile ne
prétend-on pas faire jouera la raison tant vantée!

Le travail de Durand sur le maître dcs~cK~cMcp~,commencé
dans la jeunesse de l'auteur, ne fut achevé que dans sa vieil-
lesse (i). L'art typographique s'est emparé plusieurs fois de
lui (2). L'auteur lui-même soumettait son œuvre au jugement

(t) Conclusion de l'ouvrage « Scripta super quatuor Sententiarum
libros juvenis inchoavi, sed fenex complevi, siquidem quod in primis
« d!ctavpram et scripseram fuit a quibusdam curiosis mihi subreptuman-
« tequam fuisset per me sufacieater correctum. Propter quod hoc opus
« solum quod per omnes libros incipit Est Deus in co~o te~c~tM, etc.,
« tanquam per me editum et correctum approbo ».

(a) D'après les auteurs des ~cnp<. ord. Pro~tca~ tom. ï, p. 587, la



et à la
Il

correction de Rome (i), et ce n'était pas sans motif,
car il y avait non seulement des propositionshasardées, mais
des solutions fort mal sonnantes.

Parmi les premuTCs, nous pouvons citer la non-causalité
immédiate de Dieu par rapport aux créatures (2) la possibi-
lité pour Dieu de communiquerà un être créé sa puissance créa-
trice (3): la non-intervention immédiate de Dieu dans l'action
de la créature (4) la non-impressiondu caractère sacramentel
dans l'âme (5) la supériorité de la certitude puisée dans les
données de 'a raison sur la certitude fondée sur les témoi-
gnages de la foi 6 la permanence de la foi infuse dans les
hérétiques (7). La première proposition- était contraire à l'in-
terprétation commune du livre des .S~MCM et à l'opinion
plus rationnelle et plus digne de Dieu que professaientlesdoc-
teurs la seconde reproduisait l'enseignement, généralement
abandonné, de Pierre Lombard; la troisième s'appuyait sur
ce faux raisonnement « Si Dieu faisait toutes choses im-
médiatement, l'action de la créature serait superflue" (8)

première édition a été faite à Paris, en t5o8, in-fol. Dans ce même xn*=
siècle, il y a eu nombre d'autres éditions dont ces historiens donnent Il
liste, oubliant toutefois celle de Paris, [j5o. La dernière serait de Venise,
t~t.

(t) Ëtquiainterpretatiodubiorum S.ScriptursadsanctamEcclesiam
Momanam et catholicam pertinet, omnia nostra hujus libri ac sequen-

« tium ejus correctioni totatiter supponimus, utpote qui a pueritia in fide
« et obedientia Romanœ Ecclesiae nutriti sumus et in Romana curia

in scholis Sacri Palatii veritatem S. Scripturae docuimus (fro!<<o.)
(~ Lib. I, distinct. XXX, quœst. 1 Et dicendum quod scientia Dei

est causa creaturarumper modum dirigentis voluntas autem est causa
per modum inclinantis et inducentis. Xeutra autem est immediata

< causa. Potentia vero in causa rerum sicut exequens et immédiate
< movens. »

(3) Lib. distinct. I, quœst. iV.
~) Lib. I1, distinct. quœst. V.
(5) Lib. IV, distinct. IV, quœst. 1 Et isti dicunt quod character non

« est aliqua natura absoluta sed est sola relatio rationis, per quam e\
institutione vel pactione divina deputatur aliquis ad sacras actiones
(6) Lib. Ht, distinct. XXH!, quœst. VII.
(7) Lib. Ht, distinct XXMt, quœst. IX.
(8) Voici une des raisons qu'il donne '< Si Deus ageret immediate

« ad praedictum enectum causse secundae (ut cum ignis ignem generat),aut ageret eadem actione qua creatura aut alia. Non eadem propter
duo. Primo, quia iUam potest habere creatura sine spécial! inuuxu Dei

'< (supposita conservatione sua* naturae et suc virtutis activBP), quia actio
« quae non excedit virtotem speciei agentis sufncienter elicitur a sola

virtute speciei frustra ergo poneretur principiumaliud immediatum



la. quatrième adhérait à l'opinion de Scot, laquelle ne s'har-
monisait pas avec les paroles de l'Ecriture-Sainte; la cin-
quième tendait à ébranler les fondementsd';la foi la sixième
faisait litière de l'enseignement général des théologiens, allé-
guant qu'une ~a~M</e acquise M'c~joo~c/~Mï~M/p-cAa~
par M/t acte coH~'atrp.

C'est surtout en ce qui concerne les sacrementsque s'accu-
sent les solutions erronnées.

Une première question se posait en ces termes Dans les
.~c/'< de la MOM~c//c loi, y a-t-il !Me v~M, à eux adhé-
rc/t/c. yM< cause la yracc, le carac~/v, etc. C'est la question de
la puissance du sacrement opère~-t-il, oui ou non, pour faire
usage du terme consacré, ex opere ope1'ato? S'il explique
l'affirmative, notre théologien embrasse la négative qu'il qua-
lifie d' « opinion ancienne de<: respectable » (sine ca/M~~<a),
de « plus conforme, selon lui, aux paroles des saints (i).

Quelle est la c<wup~<oM ~<MC~dit pain et ~Mt'MaM

corps c< ait sang dit CA/ ? Tel est l'énoncé d'une seconde
question. Durdnd reconnaît et confesse que la doctrine com-
mune est pour la conversion /o<a/e de la substance <~M pain ait
co~ C~(2) mais c'est pour la combattre et se pronon-
cer en faveur d'une sorte d'impanation ou, plus exactement,
de consubstantiation (3).

'< eUcteus talem actionem. Secundo, quia impossibile est eamdem actio-
nem numéro esse a duabus vel pluribusagentibus, ita quod ex quolibet

« sit immédiate et perfecte, nisi in iuis sit eadem virtus numero.
<' !tcm non alia, quia aut una illarum actionum prius attingeret produc-
« tum quam atia, aut non, sed utraque simul. Non una prius quam alia.

quia si Deus sua actione prius rem totam produceret, tune creatura per
tsuamactiouemsequentem nihil faceret.tem nec utraque actio
« simut attingit productum, quia si hoc esset, altera superflueret. »

(t) Lib. IV, distinct. quœst. IV.
t) Lib. IV, distinct. Xf, quœst. III.

« Communiter dicitur sic quod in conversione substantiae panis in cor-
pus Christi totum convertitur in totum. »

(5, « Salvo meliori judicio, potest œstimari quod, si m isto sacramentofiat conversio substantiae panis in corpus Christi, ipsa St per hoc quod,
« corrupta forma panis, materia ejus fit sub forma corporis Christi subito
'< et virtutc divina, sicut materia alimenti fit sub forma nutriti virtute
« naturac ».

Logiquement cette explication s'applique à !a substance du vin.
Cette opinion d'un théologien du xive siècle avait inspiré à un ecclé-

siastique du XVII', l'abbé Pierre Cally, l'ouvrageayantpour titre Durand
commenté ou l'accord de la philosophie avec la t~o~opte touchant la trar&-
jtM6<<(tnttt<<on (tyoo, in-m). Condamné par son évoque l'évoque de
Bayeux l'abbé P. Cally se rétracta pour imiter ensuite quelque peu
Fénelon dans son admirable humilité.



Une septième question regarde le mariage. Est-ce dans le
sens rigoureux un sacrement? Non, dit-il, « ce n'est pas un
« sacrement strictement et proprement dit, comme les autres
« sacrements de la nouvelle loi B. C'est donc improprement
et dans un sens large qu'on lui donne ce nom sacré «. di-
< cendum quod matrimonium est sacramentum saltem lar-
« ge. (i).

Et l'ordre est-il mieux un sacrement? Oui, mais en tant
qu'il comprend le sacerdoce et l'épiscopat. Quant aux quatre
moindres, au sous-diaconat et au diaconat, ce sont tout au
plus des sacramentaux qui précèdent le sacerdoce et y pré-
parent :<(. quoedam sacramentalia antecedentia ad sacerdo-
« tium de congruitate et non de necessitate. ? (2).

C'est aussi principalement dans ses commentaires sur le
maître des Sentencesque Durand de Saint-Pourçaina formulé
son systèmephilosophiquesur les deux grandes questions de
l'époque, les espèces mentales et les MM!ucr!aMr. Il s'éloigne
du Docteur angélique sur la première, il s'en rapproche sur
la seconde (3).

Un opuscule, bien moins répandu par la presse que les
commentaires sur Pierre Lombard, fait plus d'honneur à la
saine doctrine du théologien nous entendons parler du
substantiel Traité des lois. Dans ce travail, l'auteur définit
et examine le droit naturel, le droit des gens, le droit civil'
pour en marquer la force obligatoire, sans passer sous
silence la loi éternelle et la loi divine.

C'; traité, imprimé à Paris, en 1506, in-4" (4), a pris égale-
ment place à la suite du De OW<~c ./M~eKc~oMM~, qu'on a
édité sous le nom de Durand de Saint-Pourçain.Les trois pre-
mières parties du DfOr~ie./MftMfM'~OMMMsont littéralementt
les mômes que les trois premières parties de l'Opuscule

~t) Lib. IV, distinct. XXVI, quœst. III
(2) Lib. IV, distinct. XXIV, quœst. I.
(5) M. Haoréau, Hist. de f«pA~M. Mo&Mt., par. Il, tom. H, Paris, t88o,

pp. 548 et suiv.; Rousselot, dans Dictionn. des scienc. philosoph.Si Durand
combat saint Thomas, :< on le voit, dit Rousselot, se séparer de Duns Scot
« au sujet de l'individuation et de tout le réalisme de son temps, en
< afnrmant qu'il n'y a que des individus dans la nature

(~) C'est l'édition que nous avons eue entre les mains petit opuscule
comprenant encore les opuscules suivants

De CoMM immediata ecc~MMM<Ma'potestatis, de Pierre de la Palu
De Potestate papali et regali, de Jeau de Paris;
De potestate papa?, de Noët Hervé

<



publié sous le nom du cardinal Pierre Bertrand et portant un
titre semblable De 0~~ M\My?~e~c~o/~M, sive de spi-
!Ma~ et ~Hpo~'a~a~. Nous estimons que ce cardinal,
dont la signature se lit dans le corps de l'ouvrage, en est
véritablement l'auteur, car nous y trouvons ces mots « Istas
« rationes proposui ego Petrus Bertrandi cc'ram domino rege
< Philippe qui nunc est, in illa persecutione quam habuit
<t tum Ecclesia Gallicana, quae tamen per Dei gratiam sopita
« fuit sine scandale D. Le cardinal visait son discours contre
Pierre de Cugnic'res. Il y aurait donc eu une erreur bibliogra-
phique, car nous ne pouvons admettre qu'un écrivain ait
copié l'autre.

La quatrième partie, dans les deux opuscules, ne se res-
semble pas. Tandis que le cardinal Bertrand traite ~cjo/'o-
fesso, pour la résoudre attirmativement, cette question
~M~ /M/c~<M '.jo/Ma//s debeai ~o?M~aW /eMpor<ï/<, Durand
de Saint-Pourçain se borne a connrmer les doctrines précé-
dentes t Ad eonUrmationem autem eorum qucc superius
dicta sunt de jurisdictione ccclesiasticasuper omnes chris-
« tianos et super jurisdictionem laicam seu secularem. »
Mais c'est pour arriver a la même conclusion « Unde est
« quod regnum Christi commissum EcclesiaD se extendit non

solum in spiritualibus, sed etiam in tcmporalibus.a ~1 suit
que seule cette confirmation serait de notre théologien .1).

En i320, Durand de Saint-Pourçain avait célébré au Puy
un Synode dont le P. Gissey nous a traduit les statuts dans
ses D~coM/ AM~or/~MCA de la /<~ ancienne dévotion de Nostre
Da~Me c~M Puy (2).

Sa plume produisit encore ces autres ouvrages, soit théo-
logiques, soit philosophiques, lesquels n'ont jamais été
imprimés CowM~a~ ~Kr l'ancienne /o~MC (super
fc~rc/M /o~/caM) (~ 6'ow/MC notable (~MMï~M M0~&<~)~

ouvrage philosopitique ou théologique, car personne n'en
indique ta nature Seize 0<<M~OM.f ~A~o/oy~MM sur divers

(t) Le De Origine et usu jurisdictionum, de P. Bertrand,a été inséré dans
la Jtfa.rtHM ~~Mo~ca oe~rMm Patrum, tom. XXVI, pp. tay et suiv. On
indique encore une édition de i55t, :n-8'

(u) Pag. 5ot-5o2 de la deuxième édition, Toulouse, t6a7.
(3) Scrip.ot' Pra?dtco< tom. p. 587 « Extant in Sorbon., cod.843,

« nempe in ~utn~tM FntuerM~M, decem Pra?dtcaMen<a, PeWAen!MnMM;De
« GrammaticisDonati et De Arte sophistica



sujets (varii ar~M~ï~~) (i); Quatre Quodlibeta (2); Postilles
sur l'Evangile Sermons (3) Traité de l'état des saintes a/?ï<?~

depuis leur séparation cfafpc les corps jusqu'à /cM~' ~M~MOM à
eux dans la résurrection (4).

Ce dernier ouvrage avait été hardiment écrit pour réfuter
la doctrine de Jean XXII sur la vision béatifique.

L'impropriété de quelques expressions plutôt que des
inexactitudes de doctrine, dit le P.Touron.le firent déférera la
la cour de Rome. « Si parmi les savants dans le Sacré Collège,

continue le même historien, il s'en trouva plusieurs qui
« attaquèrent avec beaucoup de vivacité cet écrit de l'évoque
« de Meaux, on en vit aussi quelquesautres qui ne firent pointt
« paraître moins de zèle pour ladéfense du même traité et deson
« auteur. Le cardinal Jacques Fournier, depuis pape sous le
'< nom de Benoit XII, fut de ce nombre (5). Ce 7~'at~ se ter-
minait par ces mots « Et tune glorificabitur anima non
< solum quantumad mentem videndo Deum et fruendo ipso,
sed et secundum vires inferiores quibus corpus admis-
« cetur (6). » On en trouve des extraits dans les .4yMM~
ecclésiastiques de Rainaldi, sous le titre de Z~c//M~ episcopi
~e~MM (7).

Les auteurs des Scriptores ordinis P~eKc<ï<o/'M~t relèvent

(t; Script. t&td. « ExtMt cod. Vict. cit. g~C a fol. 207 ad a52 ».
(a) lbid. « Sic Vaiteotetanus. Unum extat in Vict. cit., cod. nyi, fol.

« memb. » H comprend XVIII questions. La IX- est ainsi posée ·
« Utrum religiosus electus in episcopum possit compeUi ab abbate, quod

episcopatum aceipiat? Dans la réponse, on trouve ces lignes
Unde et ego frater burandMs vidi scriptum papœ, in quo continebatur
quod monacho non licet consentire etectioni factœ de se sine con-

« sensu abbatis, cum non habeat veUe aut noue Les autres Quodlibeta,
ajoutent les autsurs des ~cr<p< « alibi latent ».

(3) 76td. « Cod. Vict. 681. fol. par. memb. inter aUos sodalium nos-
'< trorum ex eorum ore reportatos, isti sunt F. Durandi hujus, cum in Fa-

cultate Parisiensi ageret ». Ce sont des Sermons sur l'Annonciation,
l'Assomption, la Nativité de la sainte Vierge, le dimanche de la Quinqua-
gésime, le dimancheaprès Pâques, le XXI- dimanche après la Trinité. Ce
ms. 681 de Saint-Victor est aujourd'hui le ms. lat. 1~799 de la Biblio-
thèque nationale.

(4) t&td. « Extat hoc titulo in Vict., cod. 64, in-4", chartac. a foi. ~7
ad a56 ».

Les autres manuscrits ne figurent pas sur les catalogues de la Bibl.
nat.

(5) Histoire des hommes illustres de l'ordre de Saint Dominique, tom. Il,
p. t59-i4o; Baluze, Vit. pop. ~Nen., tom. 1, 794.

(6) ~cttp< ~oc. Ctt.
(7) An. t555, cap. XLIX et suiv.



plusieurs erreurscommises au sujet de Durand de Saint-Pour-
çain, soit qu'on le confonde avec d'autres du même nom, soit
qu'on fasse de lui plusieurs Durand. Nous nous bornerons à
cette remarque il faut le distinguer, et de Durand d'Auril-
lac dont l'article va suivre, et de Durand d'Auvergne, tra-
ducteurde l'EcoMom<ed'Aristote, commentateurdes Fopt~Mcs
du même philosophe (i), et dont une notice se lit dans l'His-
~o<<? /?'a!p de la 7~'a/ïcc (2).

Après ces auteurs des .~cr~o/< ordinis Prœ~ca~or~~ (3).

le P. Touron s'exprime ainsi sur Durand de Saint-Pourçain
'< C'était un homme d'un génie fort élevé et d'une profonde
« érudition. Sa mémoire heureuse, son éloquence naturelle,
« une grande facilité a exprimer noblement ses idées et à
« parler sçavammcnt sur toutes les matières, lui avoient jus-
« tement acquis une réputation dont il se laissa peut-être
« éblouir. Trop attaché à son sens, il préféra ses lumières
« particulières à celle des plus grands docteurs qu'il auroit
« toujours dû vénérer comme ses maîtres (4). »

DURAND D'AURILLAC

( vers t58o)

Compatriote de Durand de Saint-Pourçain, mais beaucoup
plus jeune, il passa, comme lui, par la maison de Clermont et,
comme lui, vint demander au couvent de Paris le couronne-
ment de ses études. Comme lui encore, il est compté parmi
les maîtres de l'wa J~a~' (5L

Y avait-il entre eux parenté? On l'a dit, en les qualifiant de
cousins. Mais, lisons-nous dans les ~c~/o~o/'a~MP~'œa~ca-
/<M'MM<, « plane incertum judico et frustra jam quœrendum (6). ~>

Ce qui parait plus certain, c'est qu'on lui donna, peut-être
même de son vivant, le nom de DM~'a~a~/c, pour le distin-
guer de l'ancien Durand (7).

(i) BiM. de l'Ars., ms. 't5o\
(a) Tom. XXV, p. 58-63.
(5) Tom. p. 586.
<4) des hom, ?Mt<s<t' tom. Il, p. !4o.
Oudin parle de Durand, au tom. III, cot. ~2-7()5, de son CoMMten~. de

script.
(5) Script. ord. Pra'dtcat., tom. p. 58?.
(6) /M.
Le Gai. christ., totn. VIII, col. t655, le dit « Durandi nepos ».(7) Script., t6td. « Imo et Soegio nostro in Aano Dominicano Galli-



Le second Durand se posa en ardent adversaire du premier
qui s'était permis de mal interpréter ou de combattre l'Ange
de l'école. Il s'agissaitdu commentairede Durand de Saint-Pour-
çain sur l'ouvrage classique de Pierre Lombard. Les points
signalés à l'article précédent étaient loin d'être les seuls qui
missent l'auteur en désaccord avec saint Thomas d'Aquin. Du-
randel ou Durand d'Aurillac donnait à sa réfutation, demeu-
rée inédite, ou, du moins, on lui a donné ce titre significatif
~M~' les ~Ma~'<? livres des Sentences contre le corrt~CMr de
Thomas (i). La réfutation s'ouvrait par ces mots acerbes em-
prunté au psaumeXLIX Etant assis, ~M parlaiscontre ton fi-ère
et ~M~'eparaM M/t piège pour faire ~o~A~' fils de ta ~M~'p.
Tu as c~<, /tOM~Mep/c<~ d'iniquité, ~Me~'e te rcMc~craM; je
te reprendrai et je t'exposerai toi-même devant ta face (2).

Les historiens qui nous servent de guide, marquent que,
dans le même manuscrit, et à la suite du ~Mjora 7~o.<
~e~~M~ar~M, l'on trouve un Correctoriana cor~Mp<or~(3). Ils
ont constaté, après confrontation, qu'il est différent, malgré
des similitudes, du Con'cc~onMMco~Mpfo~t qui porte le nom
de Gilles de Rome K Absolute diversa. sunt ». Mais est-il
bien de Durand d'Aurillac? Aucune réponse n'est et ne sau-
rait être donnée.

On attribue avec plus de certitude à notre Dominicain deux
QMo~c<a (4).

« cano in prœfationeT. 1 mensis augusti assentior, censenti illum eum
esse, qui 7)Mt'<tnde~tM aposteris forte et vivens dictus estad discrimen

< a Durando de S. Portiano seniore et antiquiore. »
(t ) Ibid., p. 588 « Extat in Vtct. cit., cod. 5o, fol. chart., a fol. t ad t85

Titulus manu secunda additus hic Durandellus supra /V libros Sen-
« <en<t<trMM contra con'up<oreMTAotnas cdt<u~. ·

Louis de Valladolid a écrit de son côté Durandellus /fct< librum con-
tM DMrondMM eo quod improbavit in aliquibus dicta B. r&OMM*. (Cit.,
7Md.)

Le ms. de S. Victor est aujourd'hui le ms. lat. ï4a5o de la Bibt. nat.
(a) IbM.

da JI. S. t .1 Pr d. t S. d..Nous lisons dans ces mêmes Script. o<'J. Pra'dMa<. « Sic discutiuntur
articuli XXXVIII super primum Sententiarum, articut. LVII super
« secundum, articuli XXXVII super terttum, articuli XXXVHÏ super
« quartum.

Et la fin de la réfutation se terminait par ces mots « Expliciunt
« evidentic super quartum Sententiarum, et per consequens super
« omnes quatuor libros Sententiarum.

(5) Ibid.: '< afot. !87ada66.1t~m inSorbon., cod. 274 fol. chart.
princ. »

(4) Ibid.: « Sic Leander. »



L'existence de Durand d'Aurillac se trouve prolongée jus-
qu'en 1380 et même jusqu'en 1382. Cela est vraisemblable,
si l'on tient compte de la date assignée, celle de 1330, à la
désignation du jeune religieux pour la lecture des Sen-
~?Mcc.< à Paris. Quatre ans plus tard, il prenait rang comme
docteur dans l'Assemblée de Vincennes et apposait sa signa-
ture à la délibération qui intervenait (1).

(t) Sct'tp~ ibid., p. 587-388.
Voir aussi l'art. d'Oudin, Comment. de script. tom. III, col. 796-797.



CHAPITRE IV

Les cardinaux de Prato, de Fréauville, de Godin, de Mathieu
des Ursins,de Gérauld ou Gérard de Domar, de Saint-Saturnin

NICOLAS AUBERTIN, DIT DE PRATO

(vers 1250 t5ai ou t52*î)

Ce Dominicain, appelé aux plus hautes dignités de l'église,
est moins connu dans l'histoire sous le nom patronymique
/lM~ï, que sous celui de la ville natale P~o (i).

H entra, à l'âge de seize ans, au couvent de Florence~
Sainte-Marie-Nouvelle. Il fut envoyé à Paris'pour y parfaire
ses études. Revenu en Italie, il prêcha avec fruit en plusieurs
endroits et « ses leçons de théologie à Rome et à Florence
ne le firent pas moins estimer. » (2). Il quitta l'enseigne-
ment pour l'administration. Provincial de Rome, d'abord, il
fut nommé, ensuite, procureur général de l'ordre. Boni-
face VIII, qui l'avait remarqué, l'appela au siège de Spolète
(i299), et le chargea bientôt après d'une mission près des
rois de France et d'Angleterre il s'agissait d'opérer un rap-
prochement entre eux. Mission difficile où plusieurs avant
lui avaient échoué, mais où il paraît avoir été assez heureux.

Benoit XI l'éleva à la dignité de cardinal en le créant
évêque d'Ostie (1303). Il avait été à même de le connaître,
puisque, avant d'être Benoît XI, il avait été général de l'ordre
de Saint-Dominique. Il se nommait alors Nicolas Bocasini.
Légat a latere dans plusieurs provinces d'Italie pour y
rétablir le calme et la paix, le nouveau cardinal, malgré ses
efforts intelligents, ne put obtenir le résultat désiré (3).

(t) « N!cotaus de Albertinis, de Prato a patria vulgo nuncupatus. »
(Script. ord. Prédicat., tom. I, p. 546).

(a) Touron, Hist. des ~<MM. tM<M<. de rordr. de S. Domin., tom. ï, p. 707.
(3) Voir Touron, Hist. des ~<wMn. tHtMtr. tom. t, p. 709-7~5.



Benoît XI n'occupa le Saint-Siège que huit mois et quelques
jours. Le conclave réuni à Pérouse était divisé en deux par-
tis presqu'égauxen nombre, l'un favorable aux Italiens, l'autre
aux Français. A la tête du premier se trouvait Matthieu
Rosso des Ursins et François Gaétan, neveu de Boniface VIII.
Le second reconnaissait pour chef Napoléon des Ursins et
le cardinal de Prato.

Nous n'avons pas u nous arrêter au rôle que Villani fait
jouer à ce dernier cardinal dans l'élection de Clément V le
récit de cet historien est plus ou moins contestable (i). Mais
il parait bien que le cardinal de Prato donna un conseil d'une
prudence consommée à ce pontife au sujet des instances
de Philippe-le-Bel qui voulait, à tout prix, faire condamner
la mémoire de Boniface VIII. « Vous n'avez ici, aurait ditle cardinal a Clément V qui le consultait, qu'un expédient
c'est de dissimuler avec le roi et de lui dire que ce qu'il
a vous demande touchant le pape Boniface est une affaire
« difficile à faire passer dans l'Eglise, qu'une partie des car-
« dinaux n'y consent pas, et qu'il faut, de nécessité même,
« pour mieux parvenir à l'intention du roi et rendre plus
« odieuse la mémoire de Boniface, que les preuves des cas
« dont on l'accuse soient faites dans un Concile général, afin
« d'être plus authentiques, puisque c'est en de tels Conciles
«qu'on traite les plus grandes affaires de l'Eglise. Vous con-
« voquerez ce Concile à Vienne en Dauphiné, comme à un
« lieu neutre et également convenable aux François, aux
'< Anglois, aux Allemands, aux Italiens et aux Languedo-
< ciens. Le roi ne pourra s'y opposer ni dire que vous ne lui
« accordiez pas sa demande, et l'Eglise sera en liberté car,
partant d'ici et allant à Vienne, vous serez hors de sa puis-
< sance (2). » Le conseil aurait été agréable au pape et suivi
par lui.

Le cardinal de Prato fut également favorable à une autre
élection, celle du duc du Luxembourg à la couronne impé-
riale. Aussi fut-il délégué, en qualité de légat, pour sacrer

(t)Voir Fleury, Hist. ecclésiast., Uv. XC, chap. XLIX et L; Rohrba-
cher, Hist. unwe~. ~c r~ cath., tom. X!X, Paris, t8~5, in-8", p. 497-
499'

(t) Fteury, Op. ci< liv. XCI, chap. XIII. Touron, vol. cit., p. 7~-7)8,
transcrit Fleury et cite en note Sponde qui rappelle le fait. Quétif
et Echard, Op. cit., p. 54?, mentionnent aussi te même fait.



Rome le nouvel empereur qui s'appelaitHenri VII(i3i2). Cette
mission ne lui permit pas de prendre part au Concile de
Vienne.

Il demeura assurément dans les mêmes dispositions à
l'égard de la France, quand il fallut donner un successeur à
Clément V. Ce fut lui qui couronna, à Lyon, le nouveau pape
qui avait pris le nom de Jean XXII (i3i6).

Une nouvelle légation pour un nouveau couronnement lui
fut connée nous parlons du couronnement du roi et de la
reine de Naples.

La mort visita notre cardinal, à Avignon, en i32i ou i322,
et sa dépouille mortelle fut déposée dans l'église des Frères-
Prêcheurs de la cité (i).

Nous connaissons de lui le nom de deux traités l'un sur le
Pa/'aaM, l'autre sur la manière de tenir les assemblées des
~c~Mp-s. Mais il y a lieu, comme le remarquentles auteurs des
~'<p<o~'M ordinis Prœca~orMM!, de tenir compte des Actes de
ses diverses légations, .tc~ qui, ajoutent ces auteurs, sont
sans aucun doute conservésdans les archives romaines (2). »

NICOLAS DE FRÉAUVILLE

(vers i-î5o-ï5t4)

Nicolas était né, vers 1250, àRouen ou à Fréauville, village
entre Dieppe et Neufchâtel dans le diocèse de Rouen t3). Il
appartenait à la famille portant le titre nobiliaire du domaine
de ce dernier nom. Il avait des liens de parenté avec le
fameux Enguerrand de Marigny.

Il entra au couvent de la capitale de la Normandie, étudiaà
Paris, enseigna en province et, notamment, à Coutances,
Orléans. Poitiers. Paris le compta parmi ses maîtres de
réputation. Aussi, après avoir occupé divers postes dans
l'ordre, fut-il choisi pour succéder à Nicolas de Gorran dans
la direction de la conscience du roi (i295).

(t)Sotu'c. gêner. Script. ord. Pra'<itct<tom. I, p. 5~6.547 Touron,
Rm. des A<Ma. tMmt. de Tord. de S. Dom., tom. pp. 708 et suiv.

(t) Script. ord. Pra'dtc., <Md., p. 5~7.
(5) C'est à Rouen, selon Touron (Hist. des hom. ~tM< tom. Il, p. 55),

à FréauviHo, au dire de M. Frère (W<MMe<du &tNto~r< nornMHd, art.
Fréauville). · i



C'était l'heure des épreuves. Un certain Franciscain, du nom
d€ Bernard Déliciosi, s'entendit avec un avocat d'Albi, du
nom d'Armand Garcias, pour porter contre le confesseur du
roi une grave accusation. Cet Armand Garcias profita de la
présence de Philippe-le-Bel à Toulouse, pour lui dire « Sire,
<t vous devez vous déner de votre confesseur tout ce qui se
« traite dans votre conseil, il le communique aussitôt aux
« Allemands. Il C'était une calomnie qu'avoua l'avocat et que
dut expier le Franciscain.

La jalousie ne désarma pas. Elle réussit à rendre suspect
au pape le dévouement de Nicolas au roi, en attendant qu'elle
le fit passer pour criminel. Boniface VIM chargea le cardinal
Le Moine, son légat en France, de notifier a l'accusé sa cita-
tion en cour de Rome. Toutefois il peut parallre douteux que
la notification ait été faite. Quoi qu'il en soit, Nicolas ne quitta
pas le royaume.

De graves changements s'étaient opérés dans les relations
entre Rome et la France. Le confesseur du roi fut élevé par
Clément V à la plus haute dignité de l'Eglise après le souve-
rain pontiticat il se trouva compris dans la première promo-
tion faite à la suite du couronnement de ce dernier pape. Il
portait le titre de Saint-Eusèbe. Il y a lieu de faire remarquer,
avec les historiens, que, des otnciers de la cour de France, il
fut le premier promu au cardinalat. François du Chesne
ajoute que le roi a ne pouvoit faire récompenser plus digne-
« ment que par un chapeau l'expérience, la capacité, l'élo-
« quence, la douceur des mœurs, la prudence et la noblesse
« de son confesseur n). o

Nous rappcllions précédemment, et les instances de Phi-
lippe-le-Bel pour faire condamner la mémoire de Boni-
face VIII, et le sage conseil donné par Iç cardinal de Prato.
Le Concile de Vienne étant convoqué, le roi entendit qu'on
reprtt l'affaire. Le pape nomma, pour commencer l'instruc-
tion, le carénai de Fréauville et deux cardinaux dont l'un
était Thomas de Jorz, anglais de nation et religieux du même
ordre. Clément V ne voulait pas la condamnation de Boni-
face VIII. Il comptait beaucoup, après avoir donné cette
sorte de satisfaction à Philippe-le-Bel, sur la prudence et
l'autorité du cardinal de Fréauville pour amener le roi à se
désister. C'est ce qui arriva. Les lettres-patentes de désiste-

(t) Hist. de tous les cat'tL /ronç., tom. I, p. 55t.



ment sont datées de Fontainebleau et du mois de fé-
vrier i3ii (i).

Deux ans après, notre cardinal était nommé légat en France
pour prêcher la croisade contre les Sarrazins. Il ouvrit solen-
nellementles prédications,à Paris, aux fêtes de la Pentecôte,
en présence du roi et de la cour de France. Philippe-le-Bel,
ses trois fils, ses deux frères, le roi d'Angleterre, qui était
présent, et un certain nombre de seigneurs reçurent la croix
des mains du cardinal-légat.

Ce dernier fit partie du tribunal qui, au nom du pape, con-
damna, dans la capitale de la France, à la prison perpétuelle
le grand-maître des Templiers, le visiteur de France, les com-
mandeurs d'Aquitaine et de Normandie. On sait le reste (2).

Notre cardinal était, en même temps, chargé par le pape
de veiller au maintien de la paix entre la France et la
Flandre. La bulle donnée à cet effet est du 20 juin i3i3 (3).

En cette même année, le cardinal-légat consacra l'église
« de Notre-Dame d'Escouys, qui avoit été fondée, trois ans
« auparavant, par Enguerrandde Marigny M. Cette cérémonie
fut des plus solennelles, car elle s'accomplit en présence
de deux archevêques et de douze évêques (4).

Cher à Jean XXII comme aux précédents papes, il semble
bien avoir voulu se décharger du fardeau des anaires pour
mieuxse préparer à sa dernière heure.

Il désirait et poursuivait avec une ardeur filiale la canoni-
sation deThomas d'Aquin. Il fut assez heureux pour entendre
le souverain-pontife l'annoncer à l'univers. C'était en 1323.

L'année suivante, le i7 janvier selon les uns (5), le 14 fé-
vrier selon les autres (6), il rendit, à Lyon, le dernier soupir.
L'un a dit que son corps fut déposé dans l'église de l'ordre en
cette ville, et son cœur confié à la maison de Rouen. Les au-
teurs des Scrtp/orc.< ordinis P/'<c~ca~o~~t prétendent que

(t) Touron, Op. et wo~. ct~ p. 59: Fleury, H: ecc~M~ liv. XCt,
ch. XLVII.

(a) Fleury, Ibid., liv. XCII, ch. X;Touron, /6td., p. 4t; Scr<p<.
tom. I, p. 555.

(5) Bulle dans Bahue, Vit. pcp. Aven., tom. 11, col. t49-
(4) Du Chesne, Hist. de tous les card. franc., tom. t, p. 55t.
(5) Du Chesne. Hist. de tous lescard. franc.. tom. p. 35-ï, et tom. H,

p. a6a « Februarius. Decimo sexto kat. obiit sanctœ memoriœ rêve-
rendus. ms. de régtist} d'Amiens.

(6) Script. ord. Prtcd<Mi.,tom. I, p. 555.



toute la dépouille mortelle de l'illustre défunt fut apportée à
cette dernière maison pour y attendre la résurrection géné-
rale. Certes, les preuves qu'ils produisent, sont loin de man-
quer de force (i).

Les œuvres littéraires de cet éminent personnage se rédui-
sent a peu de choses, et encore presque tout est demeuré
inédit, et même inconnu.

Ce sont donc: des ~'wo/M(2); des Z. A~o~Mp~; les
Actes de ses légations(3); une Z.c/p écrite au chapitre général
de Lyon en i3i8 (4i deux pièces (TM~'M/Mp~a), l'une pour
transmettre un domaine à la maison de Rouen, l'autre pour
donner procuration à cet effet (5) enfin son Testament que
Baluze a inséré dans ses Vies des papes <f~~ïOM (6).

(t) Script. ibid., p. 555-55y.
Voici les 5 chefs de preuves
1 On ne trouve, à Lyon, rien qui indique la sépulture: ni pierre tom-

bale, ni épitaphe.
!t Le cardinal, dans son testament, avait choisi pour lieu de sa sépul-

ture la maison de Rouen.
III On lisait sur le tombeau de Robert de Dreux, neveu du cardinal,

lequel tombeau était dans l'église de ladite maison de Rouen: « Ci gist,
« coste Monseigneur le cardinal de Fréauville, noble et puissant seigneur
« messire Robert de Dreux.

Sources générales: Script. ord. Pr<pd<ca<tom. ï, pp. 555 et suiv.;
Touron, Htst. des AoMt. illust. tom. II, pp. 35 etsutv.; Baluze. Vit.
pap. Aven., tom. I, col. H56-658; Fleury, Hist. ecc~MM< Uv. XC, ch.
LIV; Le Breton, Biographie ttOttnttnde, Rouen, t857-i86t.

(2) «. qui jam alicubi latent vel temporum vicissitudine perierunt
(ScWp<. ord. ibid., p. 557).

(5) «. forsan in Vaticano servata. (f6t<<.)Voir encore /&M<. pour quel-
ques autres indications.

(4) « Extat cum actis. » (/&t~.).
(5) « Extant Rotomagiapud nostros n (~6M.).
(6) Tom. U, col. ~09-4t8.
On trouvera dans ce testament les legs qu'il a faits et, en particulier,

les livres dont il a voulu gratifierle couvent toujours demeurébien cher,
le couvent où il avait été élevé.

Les auteurs des Seriplores ordinis Pr<pdM(~orum inscrivent, sous l'an-
née t55o, une courte notice sur un maftre de Paris, compatriote de
Nicolas de FréauviUe et ayant nom Guillaume de Sauqueville. Sauqueville,
lieu natal, est, en en~et, un village des environs de Dieppe. Guillaume
était d'abord entré à la maison de Rouen, Il aurait laissé quelques ser-
mons. (Script. ord. ProBd<ca<tom.i;p.567;Fabricius,BtMtoML. art.
Guilelmus de Saccovilla).



GUILLAUME-PIERRE DE GODIN (l")

( –1336)

François du Chesne traduit le mot latin et écrit: GM~aM~e-
P~p Godin ~2). Pour le P. Touron, c'est GM~~M~ïc-P~c/Tp de
Co<~K ou de Godin (3).

Cet enfant de Bayonne avait déjà conquis un certain renom
à la fin du xme siècle. Professeur de philosophie et de théo-
logie en plusieurs couvents du midi, il fut, en 1292, envoyé à
Paris, avec deux autres Dominicains, pour s'y faire recevoir
bachelieren science sacrée. De maître, il devenait élève. Entre
le baccalauréat et le doctorat, il exerçaquelques fonctions de
l'ordre. Il fut. après l'obtention du grade suprême, nommé par
Clément V maître du Sacré-Palais (1306). Six ans plus tard, il
était appelé au cardinalat, sous le titre de Sainte-Cécile, puis
à l'évêché de Sabine (1317) (4). Il est connu aussi sous le nom
de cardinal de Bayonne (5).

Légat en Espagne (1320), il réunit un Concile provincial à
Valladolid (1322), Concile dont les actes ont pris place dans
les collections de labbe et de Mansi (6) et dans celle du car-
dinal d'Aguire (7).

Plus tard, il présidait la commission chargée d'un ex~m~n
au sujet de certaines accusations portées contre des clercs
qui, en France, s'étaient, disait-on, livrés à la magie, crimi-
nelles opérations dont le roi pouvait devenir victime. C'était
en 1327 (8).

(t)< vêt, utalii, sed corrupte, de Godivo. Il (Script. ord. PrŒtM-
cat., tom. ï, p. 591).

(a) HMt. de tous ~MMrdtnoM.c~roncoM,tom. I, p. 585.
(5) Hist. des hommes tMtM<t'M. tom. Il, p. t~.
(4) Script. ord. t& p. Sgt-'tga Hist. de tous les cardinaux françois,

pp. 585 et suiv.; Baluze, Vt(a' paparum AMtMonenMMm,tom. t, col. 671c
et suiv.

(5) Hist. des hommes illustres. lbid., p. 177.
(<!) Labbe, Concil., tom. XI, Paris, t67t, cot. t68a et suiv. Mansi,

Concil., tom. XXV, col. 695 et suiv.
(7~ Tom. III, Rome, 1694, pp. 556 et suiv.
Un peut tire sur sa mission en Espagne, i'&~<. des hommes illustre,idu P. Touron, Ibid., pp. 177 et smv.
(8) Rainaldi,Ann< ecc<Mtas< an. 1527,cap. XLIV-XLV;Touron, HM<.

des AoMun. tKtM<r.t&td.,p. 190-19~



Deux ans plus tôt, il avait été rapporteur dans la grave et
retentissante question franciscaine touchant la pauvreté du
Christ et des Apôtres (i).

Il mourut, à Avignon, en i336. Dans son testament, il par-
lait de sa reconnaissance à l'endroit du couvent de la rue
Saint-Jacques,où il avaitpuisé le complémentde ses études et
conquis ses grades théologiques et, en témoignagede ce sen-
timent du cœur, il léguait à ce même couventmille florins d'or
de Florence (2).

Nous avons à citer comme ouvrages inédits de l'éminent
personnage des Sermons prononcés en divers endroits un
traité des Noces <<M Christ Notre-Seigneur et de l'Eglise un
autre, qualifié de remarquable (insigne volumen) où étaient
exposés les droits concessiona et privilèges de fZ~/MC
romaine.

Ce dernier traité est-il le même que celui du Prince et o?M

pouvoir des prélats dans ? Nous estimons, avec les
auteurs des Scriptores ordihis Pra'~ca<o~MMï, qu'il y a lieu de
répondre affirmativement (3).

MATTHIEU ORSINI ou DES URSINS

( vers t54o)

Matthieu était de l'illustre famille des Orsini ou des Ursins
et neveu du cardinal François Napoléon Orsini. Jeuneencore,
il possédait un canonicat dans une église de France qui était
sous le vocablede Saint-Etienne.Il s'agitvraisemblementd'une
église de la ville de Toulouse. Suivant les auteurs de l'histoire
littéraire des Dominicains, c'est à tort que le P. Souèges
assigne Saint-Etienne des Grès de Paris. Matthieu étudiait le

(t) Rainàtdi, 7Md., an. t5a5, cap. XX.
(a) François du Chesoe, Op. cit., p. 387, écrit que ce testamentse trou-

vait au couvent dominicain de Bayonne, bien qu'il n'ait pu lui-même en
avoir communication
Baluze, Op. cit., col. 671 et suiv., a reproduit, d'après les < schedas

Arnaldi Oihenarti quelques extraits de ce testament. C'est là, col. 673,
que nous avons trouvé la clause indiquée.

(3) Script. ibid., p. 5~.
Le rr<M<a<tM<<epttnd<Me<pf<~a<on<ntBcc<MM?potatae« in bibliotheca

« S. Germania Pratis ad ParMios num. 294 extat memb. fol.med. optïmo
« chafactere. (/M<<.) C'est aujourd'hui !e ma. tat. 1~467 de h BM.
nat.



droit canonique dans cette dernière ville, lorsque, touché par
la grâce, il demandaà être admis au couvent de la rue Saint-
Jacques. Au siècle précédent, un de ses parents, Latino
Malabranca, l'avait précédé dans cette voie de renoncement
au sein de la même famille religieuse (i).

L'étude de la philosophie et de la théologie occupa dès lors
son temps. De retour à Rome, il enseigna ces mêmes sciences
dans plusieurs maisons de l'ordre. Paris le revit ensuite il
s'agissait pour lui de s'y préparer au doctorat en théologie.
Le grade obtenu c'était vers i3i5 il fut nommé premier
lecteur au couvent de Bologne, alors presque aussi renommé
que celui de Paris. Provincial de Rome en 1322, il fut député,
par les Romains, en i326, vers Jean XXII pour l'engager à
revenir dans la Ville-Eternelle.

Le pape l'accueillit fort bien, encore que, devant l'attitude
du roi de Bavière et de ses partisans, il ne crût pas devoir se
rendre au vœu exprimé. Aussi, le nomma-t-il, la même année,
évêque d'Agrigente, aujourd'huiGirgenti Vecchio, l'année sui-
vante, archevêque de Siponte, la Siponto ou Manfredoniades
temps modernes, enfin cardinal-prêtredu titre de Saint-Jeanet
de Saint-Paul. Le successeur de Jean XXII, Benoit XII le fit
monter d'un degré encore dans la hiérarchie sacrée, en l'ap-
pelantau siège de Sabine (1338), ce qui était le constituer
cardinal-évêque.

<.
Il mourutà Avignon. Mais l'on ne s'accorde pas sur l'année

précise de sa mort lesvariantes toutefois ne vontq~e de i339
à i34i (2).

Sans parler de son testament, conservé autrefois dans les
archives de l'ordre, mentionnantcommenon bien authentique
un traité De l'Aittorité de f~/tsc ou du souverain-pontife (3),

nous mettrons seulement au compte de notre Dominicain les
œuvres suivantes QMp~Mp~ OMf~ï~ théologiques et aussi
quelques Lettres (4)., Rien de tout cela n'a été imprimé.

(ï) Voir tom. H, p. 559 de cet ouvrage.
(2) Sourc. ~cnpt. ord. Pr<Bdtcot., tom. T, P.5p6 Touron, Hist. des

hom. t~tM<r. tom. Il, pp. aot et soiv. Baluze, V&. p<tp. AoeM., tom. I,
col. 760.

(3) Il estattribué par Louis Jacob « Matthœo de Rubeis Ursino Urbaaiîv
cardinali (/btd.)

(4) « NonnuHB ejusdem ep!sto!a* servari dicuntur Bononie in monas-
terii S. Francisci tabuiaho (/M<<.)



GÉRAULD ou GÉRARD DEDOMAR

( -i545)

Ce Geraldus ou Gerardics de DoMïaro ou D~Mïa/'to se nomme
aussi Gera/e~M de 6'Mar<f<a ou Gérauld de la Garde. La Garde
était une paroisse du diocèse de Tulle, et Domar un fief situé
sur cette paroisse. La famille à laquelle appartenait Gérauld,
portait également le nom de la paroisse et celui du fief. Aussi
le P. Touron a-t-il écrit: Gérard de D~M~a~' de la Garde (i).

Il « étoit cousin du pape Clément VI, selon l'ancien auteur
<' de la Vie de ce pape, cité par M. Baluze, ou son neveu, si

< nous en croyons Onuphre, Léandre Albert et M. Duchesne
< dans son Histoire des cardinaux françois e (2). Baluzeadmet
bien qu'il fut co~Ma/~M~ mais non pas sop-oris de ce
pape, et il s'applique à appuyer d'assez bonnes raisons cette
dernière assertion (3)'.

Gérauld était dans l'adolescence, lorsqu'il entra au couvent
de Brives-la-Gaillarde. A la suite de ses études philosophi-
ques, il professa les humanités à Limoges ~i3i6~. Etudiant en
théologie à Toulouse (i3i8), ensuite professeur en cette même
science, de nouveau étudiant en théologie à Saint-Jacques de
Paris, de nouveau professeur en cette même science à Li-
moges, il revint à Paris (1341) pour expliquer le livre'clas-
sique de Pierre Lombard. Il faisait son coursde licence, quand
il se vit appeler au généralat de l'ordre et ce fut par com-
mandementde Clément VI qu'il obtint le doctorat.

Sa parenté avec ce pape lui permit de conduire à bonne fin
ce que lui conseillait sa qualité de supérieur général. Hugues
de Vaucemain, qui aura son article plus loin, avait remporté
un premier succès au sujet des changements à introduire
dans la grande famille de Saint-Dominique. Il s'agissait
d'en remporter un second ou de rendre définitif le premier.
Voilà le résultat que Gérauld fut assez heureux d'obtenir en
faisant convertir en règles absolues par Clément VI les con-
cessions de Benoit XII (4).

(! Hist. des AotM. t~!M< tom. H, p. 269.
(2 Ibid.
(5 Vit. pap. Aven., tom. I, col. 852.
(4 Touron, Ibid., p. 271-273.



Il demeura peu de temps à la tête de l'ordre. Cardinal-
évëque de Sabine en i342, il mourut l'année suivante à Avi-
gnon. D'après sa volonté, son corps fut transportéà Brives-la-
Gaillarde (i).

On lui attribuecertainsOM~ra~~eo~o~M~et desSermons
qualifiés de M~a~ et d'élégants; et tout cela a ex Cortesio »,
lisons-nous dans l'histoire littéraire de l'ordre (2).

NICOLAS DE SAINT-SATURNIN

( t38a)

Entré au couvent de Clermont en Auvergne, sa ville natale,
Nicolas fit à Paris ses études littéraires et théologiques. Ce
fut vers iM4 qu'il conquit la palme du doctorat en science
sacrée. Provincial de Fran~ e en i366, il était, dix ans après,
nommé lecteur du Sacré-Palais.

Il suivit Grégoire XI à. Rome. Urbain VI lui offrit la pour-
pre qui fut refusée. Nous avons vu Nicolas remplir avec
l'évêque de Famagouste une mission diplomatique, en
France, au nom des cardinaux réunis à Anagni (3). Il
adhéra complètement à l'élection de Fondi. Aussi alla-t-il
rejoindre Robert de Genève, dit Clément VII, qui se rendait
à Avignon. Il avait accepté de lui le cardinalat sous lettre
de Saint-Martin-aux-Monts. Il fut un des sept princes de
l'Eglise qui signèrent, en mars 1379, à Avignon, une lettre

(t) « Il est vrai, dit le P. Touron, que François Duchesne ne met sa
« mort qu'en t545. Ciaconius, Fontana, Pierre Frizon dans son Gallia
< purpMra<a disent la même chose, et assurent que le cardinal de Sainte
« Sabine, nommé légat apostolique en France, finit ses jours à Toulouse
Il dans l'exercice de sa légation (Hist. des hom. illust. tom. H, p. 273).
Mais les auteurs des Script. ord. ProKHcot., tom. p. 6og, écrivent avec
raison et d'après le raisonnement de Baluze, en maintenant le lieu et la
date que nous avons assignés dans notre récit « Nuttum de toco et
anno dubium. » nf~udrait donccorrigeraussi Fabricius, disant "obiit
Avenione A. t54~ (BtM. art. Gerardua DotnarM).

(a) Script. ord. Pnzdtcof., ibid. Fabricius, Ibid.
(3) Un autre docteur de l'ordre, Jeon-FoMrbMMMr (Joannes Forbiteus

ou F(.r&t<orM ou encore FrtM<orM), fit partie de rassemblée universi-
taire du 22 m.u )379. Il était de la Champagne. Il écrivit des Sermons et
des CotnnMM~tM'M sur les quatre MorM des Sentences. (Script. ord. Pr<z-
(ïtCQ~ tom. t, p. 677 Hist. FMtwer~. Paris., tom. IV, p. 569 Fabricius,
~<M. art. JotMnM fW6t<orts).



aux fidèles de la catholicité en faveur de Clément VII (IL C'est
dans cette m~nn: ville qu'il mourut en i382.

Au mois de décembre de l'année précédente, il avait rédigé
son testament. Là, il proclamait de nouveau la légitimité de
Clément VII. Là, rappelant aussi que. en qualité de docteur,
il avait enseigné, argumenté, prêché, écrit, il s'empressait
de rétracter les erreurs qui auraient pu lui échapper.

Le testament a été imprimé par du Chesne dans son His-
toire de /o!M les ca/<ïx.y/a~coM (2). Mais on n'a plus trace
de ses autres écrits (3).

(r) Lettre reproduite par Baluze, V~a?p«p. Aven., tom. II, col. 845-
8~6.

(2) Tom. II, p. 489-492 «. protestor quod si in aliquibus reperiretur
me errasse seu deviasse a doctrina seu fide catholica sanctae matris

Ecclesiae id totum revoco, et haberi voto pro non dicto sen
« scripto.

(3) Sourc. génér. Scnpt. ord. Pr(B~M;ct.,tom. I, p. 685-684; HMt.de
tous les cardin. yranc., tom. 1, p. <;58-<)6o,avecIesP~uce~,tom. 11,0.487-
488; Touron, HMt. des Aom. tM!M<f. tom. 11, col. 58o etsuiv.; Baluze,
V<<. pap. ~wcn.. tom. ï, col. i26t.



CHAPITRE V

AUTRES DOMINICAINS FRANÇAIS

Amand de Saint-Quentin. Ferry de Metz. Guillaume de
Paris. Raymond Béquin. Bérenger de Landora. Jean
du Prat ou du Pré. Hugues de Vaucemain. Pierre de
Baume. Garin ou Guarin de Gy-1'Bvéque. Michel du
Four. Guillaume de Laudua. Hervé de la Queue. Guil-
laume Romain. Simon de Langres.

AMAND DE SAINT-QUENTIN

( après ï5o*)

Suivant Bernard Guidon, qui lui donne le numéro 48, ce
fut un maître distingué de la Faculté de Paris. Il lisait dans
cette ville, en i30i, le livre classique des Sentences (i).

L'on cite de lui cinq Sermons qui sont demeurés inédits
un prêché à Paris, en i273, le quatrièmedimanchedeCar~n~;
un second prononcé également à Paris, en i283, le dimanche
avant la PMr<co~tOM un troisième qui fut entendu dans la
môme cité, vers i285, le jour de la Pentecdte et qui, dans le
manuscrit, est suivi d'une con férence (collatio) sur le même
sujet; deux autres, peut-être incomplets, qui figurent dans
les DM<tMc<«MM de Pierre de Limoges aux mots Peccatum et
Pr*c/a<M~. Ces sermons se trouventdans quelques manuscrits
latins de la Bibliothèque nationale (2).

Dans le premier, nous lisons ce passage qui atteste, ce que
nous avons vu ailleurs, l'examen des candidats à la licence
« Savez-vous comment on éprouve les clercs en l'Université
« de Paris ? On demande au candidat Frère, que répondez-
« vous à cette question ? que dites-vous sur ceci, sur cela? Et,

(t) Script. ord. Pra?dtco< tom. p. 49~ « Vir fuit sua aetate erudi-
tione et fàcuodia clarus.»

(t) Mss. t648t, '4947,5557, t648a.(M. Lecoyde laMarche, La CAtttre.
Paris, t886. p. 497).



<t suivant sa réponse, on lui confère ou on lui refuse la U-

a cence » (1).

FERRY DE METZ

( --ï~t4)f
Nous pourrions l'appeler Ferry de Lunéville, son pays

natal. Mais le nom de la première ville se trouva jointausien,
parce que lit se trouvait le couvent auquel il appartint parti-
culièrement et dans lequel il professa. Il doit &tre également
compte parmi les maîtres de Paris il aurait enseigné au
couvent de la rue Saint-Jacques en même temps qu'Armand
de Saint-Quentin.

Il mourut victime de son zèle pour la justice. Appelé à as-
sister, à ses derniers moments, un seigneur, Philippede Gor-
maix, il lui imposa ou plutôt lui rappela l'obligation de resti-
tuer des biens mal acquis. Le moribond se soumit. Mais les
héritiers insulteront le religieux qui sut se montrer ferme
dans le devoir. Ils tormèrent alors le projetde lui faire expier
par la mort sa noble, sa sainte conduite

Hique dolos dirumque nefas in pectore versant;
criminel projet qui fut mis il exécution dans un endroit où
ils le trouvèrent seul et qui fut appelé Forfait.

Suivant la Chronique de Metz, tout cela s'accomplissait
dans cette ville et en i3H (2). Si l'on croyaitdevoir faire naltre

) Par. cit. dans HM<. /t«er. de ~t FntMc.,tom. XXVI, p. 455.
Trois ans plus tard, (i5o4), s'éteignait à Tarascon, d'où il était origi-

naire, un autre maitre de Paris, Rayniond GAtMa ou Guilha. L'on ne
connait pas ses ouvrages, à moins qu'il ne soit le Guillaume Ghita dont
parle Laurent Pignon. C'est la réHexion des auteurs des Scriptores ordi-
nis Pra?d<c(t<ot'Mm

'< Apud Laurentium Pignon quidam recensetur n. 3<r
< F. Guilelmus ûhila, magister in thcotogia, qui et scripsisse videtur
« Lt6runt de unitate <n~<ett~p tn Christo; Ilm de theologia quod sit
« scientia; hem de subjecto <Aeo~og't<e. Cum vero toto tempore ante eta-
'< tem Laurentii nullus in catalogis magistrorum occurrat hujus nominis
« Guilelmus Ghila, forte erratum fuerit notarii codicis Victor., qui scrip-
« sent Guilelmus pro Raimundus. Quod si alicui non placet, erit alter
« scriptor hujus sœcuM XIV, quocumque anno vixerit ». (Script. ord.
Pra?d<cat.,p.j;96).

(~) Toutefois les auteurs des Script. ord. Prxdtca<. disent de cette
Chronique « in quo quœdam menda, sed quae corrigi non potue-
runt".

L'épitaphe du Dominicain commençaitainsi
Doctor Ferricus jacet hic, virtutis asylum,
Consilio Nestor, speculum probitatis amœnum,
Qui pro justitia gladio peremptus.



quelque doute sur cette date précise, on ne saurait en élever
sur ce point, à savoir que Ferry vit certainement les commen-
cements du xive siècle.

D'après la même Chronique,il avait composédeux volumes,
renfermant, l'un Co~eor<~M magnas B~~œ, l'autre T~o~a~t
<Mper Jo~ ét Epistolamad ~a?Arco~. Le Fonds Colbert renfer-
mait un Sermon dit ~ïc~e t'c~ytCMj!' ~o!/y le ~'OM)' de l'Ascen-
sion (i).

GUILLAUME DE PARIS

( probablement t5;j;)

II ne faut pas le confondre avec un autre Dominicain du
même nom et du même surnom, lequel vivait à la fin du xv
siècle.

Le nôtre, celui du xiv* siècle, fut naturellement, comme
enfant de Pans, élèvedu couventde la rue Sâtnt-Jacques.Quel
grade obtint-il dans la Faculté de théologie? Les auteurs de
l'histoire littéraire des Frères-Prêcheurs ne le disentpas. Mais
son élévation aux fonctions d'inquisiteur général en France,
en i303, nous autorise à penser que, s'il ne fut pas docteur, il
fut au moins bachelier.

(t)«.in cod. Colbert. 5y25 fol. memb. inter Sermones illustrium
ejus aetatis, fol. 209. M C'est aujourd'hui le ms. lat. 5567 de la Bibl. nat.

Sourc. géner. Script. ord. Pra'dtcat., tom. I, p. 55t-55a.
L'on voit, au commencement de ce même xtv* siècle. un Nicolas

ot A!<MtAco,d'un gradethéotogique au-dessousde celui de docteur.(Ibid.,
p. 349).

Est-ce de lui qu'il est question dans FB~orta PnnwMHt Parisiensis,
tom. tV, p. t88-t8o, sous le nom de Nicolas Dz AMsstACo et en l'année
t5a! ? C'est possible c'est même probable, pour ne point dire certain
car celui-ci est également qu<diné de domimcain, et le changement du
surnom peut s'expliquer par une faute d'impression ou une erreur de
copiste.

Il fut l'auteur d'une T't~a super Decretales, < opus ab eo editum
et ms. in memb. fol. cod. 488 in Victor. servatum et a me visum.
dit un des auteurs des Scriptores ordtnMPra?dtco<on«n(f6td.). Ce ms.
manque à la Bibl. nat.

Quel est cet Anesiacum ou, suivant Baluze (Hist. c<{n~. de la maison
d'Auvergne, tom. Il. p. t~5), Anaziacum du xm' et xtV siècle, dit plus
tard EnMMCMtn? « Anesiacum lisons-nous dans ces mêmes ScWptorM
< ordinil Pr~dtcatorum oppidum est in Arvernia tribus milliaribus
« galticisaCiaromontiodissitum,in quo collegium canonicorum seculoXII
« fundatum.M(/&td.).C'est Knn<!soc « ubidecanus,cantor, pKBbendm ttet
duae semi-pnebendœ dit, de son,côté, le Ga<. c&rM< tom. Il, p. M4.
Ces divers noms doivent désigner t'KnneMt d'aujourd'hui. En ce cas, la
distance, marquée plus haut, do Clermont serait plus ou moins exacte.



En i305 ou i306, il remplaça comme confesseur de Phi.
lippe IV, roi de France, Nicolas de Fréauville qui venait d'être
promu au cardinalat.

Ce fut en sa qualité d'inquisiteur qu'il se vit chargé de
l'instructionpremière de l'affaire des Templiers. Cette mis-
sion lui avait été confiée par le roi de France. Le pape avait
des motifs pour être d'abordmécontentdu procédé, car l'ordre
relevait immédiatement du Saint-Siège. Le pape confirma
ensuite la mission royale qui, dès lors, devint apostolique.
Guillaume mena activement l'enquête nous le voyons inter-
roger les religieux accusés, non seulement à Paris, mais à
Troyes, à Bayeux, à Caen (i).

Quelques actes de cette enquête se lisent dans l'Histoire
de la coM~a/MMa~oMdes 7c~p/s, ouvrage inédit de la Biblio-
thèque Sainte-Geneviève de Paris (2).

Guillaume avait été nommé par Philippe-le-Belun de ses
exécuteurs testamentaires. Mais il mourut avant le roi, et la
même année, c'est-à-dire en i3i4, comme il est permis de le
conjecturer d'après la date de la nomination du successeur
dans la charge de veiller et de travailleràl'exécutiondes der-
nières volontés royales (3).

(t)Sourc. gêner. Script. ord. PnpdM'a< tom. ï, p.StS-tg; Oudin,
CoMmen<. de script. tom. III, col.,5~; Hist ~Mer. de la Franc., tom.
XXVII, pp. t~o et suiv., art. de M. F. Lajard.

A la page 5tg des Scriptores ordinis Pnzdtca~orMîn,nous trouvons ces
extraits d'un manuscrit, l'HMf. de la condamnation des Templiers « En
« exécution de ces commissions, l'inquisiteur et les gentilshommes
« ne perdirent point de tems, mais travaillèrent sans inter~tissionà
« ce qui leur étoit enjoint par le roi et par ce qui nous est resté des
« actes nous apprenons rue l'inquisiteur assisté de plusieurs témoins
« ouit à divers jours ï4o Templiers du temple de Paris qui conve-

noient tous. » et ensuite « L'inquisiteur Guillaume de Paris étant à
« Troies ouït 3 Templiers en présence de 2 gentilshommes du pals qui
'< dirent de même que les précédens. Le même interrogea 5 témoins
« à Baieux et à Caen.

(-ï) Dans ms. DD M.~Scnp< Loc. ct<.), aujourd'hui H F 7,in-4*.
H y avait aussi d'autres de ces actes dans le ms. intitulé Concordan-

<Mp inquisitionum /iM<<tn<tn adcerttu ordinem Templi ab inquisitors Aopn'-
tic p.Bf<M!<a<MprMMMM,tum a tribus cardinalibus et demMMaôtp~oponM~ce
C/<Mten<e V ms. qui aurait été en la possessionde Naudé. (Script. ord.
Pro?dM'a< tom. I, p. 519, d'après la BibUoth. nov. mss., de Labbe).

(3) Script. p.5i8. L'~u~. MM~ t&td., p. !44-ï45, estime, mais la
supposition ne nous paraît pas aussi fondée, qu'on « peut fixer approxi-
mattvementla mort de Guillaume de Paris vers l'année ï5tt ou l'année
r313. »



Suivant Laurent Pignon, il composa une ra~e de droit ou
CoM~Rcy?c~oM'epour trouver facilement les principales choses
dans le Dcc/'e< et les Décrétales. Suivant le même historien,
il composa aussi un D«~o~e entre deux interlocuteurs dési-
gnés par les lettres initiales P et G ~r sept sacrements. Le
premier ouvrage est demeuré inédit (i). Le second a eu plu-
sieurs éditions, tant au xve qu'au xvi" siècle.

Mais l'authenticité de celui-ci est loin d'être incontestable.
Trois opinions se sont fait jour à ce sujet (2).

Quelques auteurs l'ont donné au célèbre Guillaume d'Au-
vergne, évoque de Paris, dans la première moité du xme
siècle. Mais l'erreur semble manifeste, puisque l'auteur du
D/a/o~M<? confesse, à la fin de l'ouvrage même, qu'il a puisé,
pour l'écrire, dans les œuvres de Thomas d'Aquin et de Pierre
de Tarentaise (3), l'un et l'autre certainement postérieurs,
comme écrivains, à l'illustre prélat. Ces auteurs ont dû con-
fondre le Dto/o~t~ de ~cp~M sacramentis et le De ~acra~eM/M,
ouvrages distincts et dont le second est bien de Guillaume
d'Auvergne.

Restent deux opinions qui ont à peu près une égale proba-
bilité. D'après l'une, l'auteur du Dïa/o~Me serait Guillaume
Baufet, évêque de Paris de 1304 à 1320 (4). D'après l'autre, l'ou-
vrage aurait dû le jour à la plume de notre Dominicain (5).

Lapremière s'appuie sur cette raison le titre des éditions
du xv* siècle, à part une seule, porte Guillaume, ~~Me de
Paris (6). La seconde allègue une raison analogue si l'on en

( ) Oudin, Comment. de script. tom. III, col. ?5a, lui donne une Po~tMc
sur les Epitres et les Euon~M de toute l'année. C'est une erreur, cette
P<M<tM< est de l'autre Guillaume de Paris, également dominicain, mais du
siècle suivant. !Script. ord. Pnfdtcat., tom. I. p. 868).

(a) L'on ne doit pas s'arrêter à celle qu'a émise Sanders, à savoir que
l'ouvrage aurait pour auteur Guy de Colle di Mezzo ou Giton, évêque de
Cambray. (Histoire littéraire de la France, tom. XXVII,p. ~6.)

(3) « tgitur, Petre, htM paucula qurn dicta sunt de septem sacramentis
« tibi suMciant, que, ut potui, breviusde scriptis fratns Thomm princi-
« paliter collegi ac Petri de Tarantaize et quorumdam aliorum. »

(4) Fabricius, Biblioth. art. Guilelmus Parisiensis, et art. Guilelmus
~aM/!e«; Oudin, Comment. de Mttpt. tom. Itï, col. ySt. Voir, sur ce
prélat, CcL christ., tom. VII, col. ~Tt-ta5.

(5) Script. ord. Pr<Bdtea< tom. 1, p. 5t8, où l'on invoque le sentiment
de Théophile Rainaud et de Labbe.

(6) Ham, Repert. bibliograph., art. ~M~~enaM~ episcop. Paris., nn. 85ïo
et suiv.; Scrtp<. ord. ibid. Voici, suivant ce dernier ouvrage, le com-
mencementde l'édition qui fait exception et qui est s. i., s. d. ets. n. d'imp.

« Incipit liber Guillelmi Parisiensis de septem sacramentis. »



excepte deux, les éditions du xvi" siècle nous font lire simple-
ment CM<aM~ de Paris (i). Ajoutons que la même diver-
gence se remarque dans les manuscrits (2).

Les auteurs des ~<p/o~ ordinis P~'a?<~ca~fM/M, qui
adoptent cette seconde opinion, croiraient assez volontiers à
l'introduction dans te titre du mot c~Mp. Semblable intro-
duction, disent-ils, en ce qui concerne Guillaume Péraud et
Jacques de Lausanne, qualifiés parfois gratuitement en tête
ou à la fin de leurs œuvres, celui-ci d'évêque de Lausanne,
celui-là d'évêque de Lyon (3). Cette opinion nous parait devoir
être adoptée.

RAYMOND BÉQUIN

( i5-!8)

Toulouse fut son berceau. Le couvent de cette ville reçut
ses vœux et entendit son premier enseignement profes-
soral. En 1317, il lisait les ~c~ à Paris. Il ne tarda à
se faire remarquer parmi les maîtres de la célèbre Alma Alater.
Aussi, Jean XXII le nomma-t-il, en 1321. maître du Sacré-
Palais, et, trois ans après, patriarche de Jérusalem. Selon
un usage de plusieurs années, le pape lui confia l'admi-
nistration du diocèse de Limisso en Chypre. Raymond partit
pour son poste et mourut, en 1328, dans cette ile (4)~

II avait été l'adversaire ardent de Jean de Pouilly et, à ce
titre, il prit la parole au consistoire où ce téméraire théologien

(t)HM<. /<«<!< de ~tFr~c., tom. XXVIÏ.p. H8.
(2) /&td., p. t~9-t5o.
(5; Script. ord. Pra?dtca< ibid., p. 5t8.
Nous pouvons mentionner une~t&~tt Ae6r(!<cadont,en <5)0, Guillaume

de Paris fit présent au couvent de l'ordre à Bologne. A la suite de l'indi-
cation bibliographique, on lisait Quicumque legerit in ea, oret pro eo.
(Scnp<. ord.Pr<zdtca< tom.t, p.5i<), d'après Montfaucon dans Liar.
/<a~)

(4) Script. ord. P."Œd<c<!< tom.ï, p. 561 Rainaldi, Annal. ecelesiast.,
an. t524, cap. XLIV; Touron, NM<. des Aom. illustr. tom. !I, pp. 5t
et suiv.

L'année qui précéda cette mort, ua autre Dominicain, un futur doc-
teur, Bernard Lombard, appelé parfois Catalaunus, parce qu'il apparte-
nait à la maison de Perpignan, était envoyé à Paris pour y tire les Sen-
tences. Les commentaires sur le premier livre de l'ouvrage classique se
trouvaient manuscrits « Lipsiœ in Paulina olim nostra. disent les
auteurs des Scnp<<M'Mordinis Pr~dtcaforunt. Il y a lieu de joindre à ces
commentaires des Quodlibeta et des DMgu~tonM <A<:o~tca'. (Script.
ibid., p. 56o-56ï.)



essayait de se justifier. Tl peut donc être placé, à côté de ses
frères en religion, Noël Hervé et Pierre de la Palu, parmi
ceux qui l'ont combattu par la parole. ou par la plume (il.

Jean XXII lui avait adressé une lettre pour lui indiquer la
conduite ferme à tenir à l'égard des Nestoriens et des Euty-
chéens ou Jacobites, dont les erreurs ou hérésies ne devaient
pas être tolérées parmi les fidèles (2).

On a dit qu'il avait été évêque de Ntmes l'erreurest venue
de la ressemblance des deux noms latins des villes de Ntmes
et Limisso, jadis Nimocio Ecclesia Nemausensis et Ecclesia
~V~tOCtP/MM.

C'est en ne faisant pas attention aux dates qu'on l'a donné
pour successeur dans le patriarchat de Jérusalem au célèbre
Pierre de la Palu, tandis qu'il en fut le prédécesseur (3).

On lui attribue des QMO~/t&e~ et quelques autres opuscules.
Mais rien ne serait parvenu jusqu'à nous (4).

BÉRENGER DE LANDORA

(Vers 1262 !35o)

Les Landora formaient une illustre famille de Rouergue.
Bérenger eût pour père Armand de Landora, seigneur' de
Solmiech ou Solmiez. Né vers i262, il entrait, à l'âge de vingt
ans, au couvent de Toulouse. Il étudia en province et à Pa-
ris, et professa la science sacrée à Toulouse, avant de revenir
à Paris se préparer au grade de docteur. Quelque quatre

(t) Touron, Hist. des hom. tom. 11, p. 5a-55.
(a) Rainaldi, /intt(t/.ecc~tQ~ an. 1526, cap. XXVIII-XXIX où cette

lettreest reproduite, ~ous y lisons ces mots « Cupientesigitur praedictos
« errores et haereses de finibus fidelium extirpariac de tuœ circumspec-
« tionis requisita prudentia pteoam in Domino fiduciam oMaentes, frater-
'< nitati tuae per apostolica scripta committimus et mandamcs, quatenus
« ad extirpandum praedictos errores et haereses ac reformandum et cor-
'< rigendum quae in hac parte reformandanoveritac etiam corrigenda. »
EUe est aussi reproduite par Touron, 2<M<. des AoM. !MM<r. tom n,
p. 56-57.

(:*) Rainaldi, ~nno~. ecclesiast., an. tSag, cap. XCIV « Prœfectusque
« es: patriarchatui Hierosolymitano Petrus a Palude ordinis Praedicato-
« rum. et Raimundo qui in Cypro obierat, subrogatus cui etiam ad
« dignitatem sustentandzm Ecclesiœ Nimociensis in Cypro administratio
« tradita.

(4) Script. ord. PTtBdtcot., tom. 1, p. 56t.



ans après l'obtention de ce grade, il fut, étant déjà vicaire-
général, placé à la tête de l'ordre (i3i2i (1).

H était au couvent de la rue Saint-Jacquesde Paris, remplis-
santune mission apostolique prësdePhilippe-le-Long, lorsque
lui arriva, de la part du pape, sa nominationà l'archevêchéde
Compostelle(i3i7). Acceptant la charge épiscopale, il renonça
aussitôt au généralat~

Avant son sacre, il signait, avec plusieurs docteursen théo-
logie, ce que les auteurs des Scriptores o~ Prxdicato-
/M appellent un t'OtM/M <<oc~M/<? c'était la condamnation
de plusieurs propositions touchant certaines coutumes parti-
culières chez les Franciscains et leur M.f/?aMp~'K~ (3).

D'autre part, le P. Touron nous apprend que Bérenger,
durant son généralat, eut à faire preuve de beaucoup de pru-
dence et.de fermeté, à la fois, au sujet de la mort de l'empe-
reur Henri VII le Dominicain Bernard de Montpulcien.
confesseurde ce dernier, avait été faussement accusé d'avoir
contribué à cette mort (4).

Il partit pour l'Espagne avec le titre de légat apostolique.
Il était, dit le P. Touron, chargé de plusieurs missions dont
« la première ou la plus difficile rcgardoit l'accommode-
« ment que les deux cours de Rome et de France vouloient
« procurer entre les régents de Castille et les princes de La
« Cerda, don Alphonse et Ferdinand. a Mais, continue le
même historien, tout ce qu'il put obtenir de la reine Marie
« et des princes régens fut que la charge de grand mattre de
« la maison du roy seroit donnée à don Fcrdina-nd de La
« Cerda n (5). Il semble bien aussi avoir eu pour seconde
mission de mettre d'accord les mêmes princes régens
afin de poursuivre vigoureusement la guerre contre les
Maures. Là, il eut plus de succès (6).

(t) ScWp<. ord. Pra'dtca< tom. t, p. 5~.
(a) Ibid.
(5) Script. ~M<; Baluze, Miscellanea, tom. 1 de t'édit. in-8", pp. 268 et

auiv.
A la pag. ~o, nous lisons la souscription de Bérenger conçue en ces

termes « Et ego Berengarius de Landorra electus Compostellanus,
'< Hcet indignus, dico et credo supradictos articules et queouitet eorum
'< esse hœreticos et damnatM haereses continere, et subscribens sigillum
« meum apposui. »

~) ~fM<. des ~otn. t~M~ tom. Il, pp. 67 et sniv.
(5) 7&<d., tom. II, p. 79-80.
(6) Ibid., p. 80-81.



« Pendant que ces princes réconciliés et suivis des arche-
« vèques de Tolède et de Séville marchoientavec leur armée
« contre la ville de Grenade, Bérenger prit le chemin de celle
« de Compostelle pour se mettre en possession, de son
< église. M (1). A Compostelle, le prélat e~a: lutter contre
les usurpateurs des biens ecclésiastiques. Il eut gain de
cause. L'on cite comme conservées dans les archives de la ca-
thédrale les Conventions arrêtéEs avec les barons et les citoyens
de Compostelle. La paix faite, il put se consacrer entièrement
à l'administration de son diocèse. Il se montrait en même
temps, le père des pauvres (2).

En 1322, il fut chargé d'une nouvelle mission en Portugal.
Il s'agissait de réconcilier avec le roi son père l'infant don
Alphonse qui s'était révolté contre lui. Le légpt réussit le
fils déposa les armes (3).

On a fait mourir l'archevêque à Cordcue, en i325, des suites
d'une blessure reçue daa~ une guerre contre les Maures.
C'est une erreur. Il faut adopter l'opinien commune, c'est-à-
dire assigner Séville pour lieu et 1330 pour année de !3. mort
du prélat (4).

Les principales productions littéraires de Bérenger demeu-
rent inconnues. Aux deux pièces que nous avons mention-
nées, l'on doit joindre cinq J~cyc~M~ (5) et les Actes deses
~a~o~M France et en Espagne (6).

Toutefois, une question se pose ici. Notre Bérenger est-il
l'auteurduDe~e/Kt&M~'crM~imprimé a./tM~M~a,enl518(7),
sous le nom de Bérenger, o~'cAeu~Me de Co~po~c//e? Peut-
être. Mais il y a autant de raison d'attribuer l'ouvrage à un

(t) Hist. ibid., p. 8t.
(a) ScWpt. ord. Pr;Bdtca<pp. 5~, 5t5.
(5)Touron, Op. cit., tom. II, pp. 87 et suiv. Rainaldi, Annal. ccc~e-

jM< an. t5a-ï, cap. XVI.
(~Scrmt. t6M., p. 5!5.
« Hispah vero Rutenas ejus corpus ex ultimm voluntatis tabulis trans-
tatum per ordinis magistrum in obedientia Benedicti Xni< papas Ave-

« niçois, ubi in sacraho domus nostMB magna etiamnum veneratione
« servatur.(fbM).

Autresource Baluze, Vit. pop. Aven., tom. p. 694-695.
(5) Omnes in Roeactorum (Script. ibid.)
(6) «. in archivis regiis et vaticanis servata. » (Ibid.)
(7) Fabricius, Bibi. art. BefenponMoycAtepMcoptM C<Mnpo<<eK<MM~,

aastgne i5at pour date de t'édition. En serait-ce une seconde ?



autre Bérenger, de l'ordre de Saint-Benoîtet ayant précédem-
ment occupé le même siège archiépiscopal (i).

JEAN DU PRAT OU DU PRÉ

( très probablement i558)

Jean du Prat ou du Pré (Joa~ de Prato) est-il né à
Rouen, à Evrcux ou dans une autre ville de la province
de Normandie ? '<« Patriam hactenus retegere non potui
écrit un des auteurs des ~'<p/<M'~ ordinis p/'a?<c<ï~o~~M.
Ce qui est certain, c'est qu'il était normand, fut docteur en
théologie de notre Faculté et évêque d'Evreux. 11 monta sur
ce siège épiscopal en 1329, après le décès d'Adam de l'Ile qui
n'eut même pas le temps, tant la mort frappa rapidement
de se faire sacrer ni de prendre possession. Il n'occupait plus
ce siège en 1334. Avait-t-il payé la dette suprême ? On l'a dit.
Mais il parait bien plus probable qu'il descendit volontaire-
ment de ce siège pour rentrer dans l'ordre et qu'il exerça les
fonctions d'inquisiteur de Carcassonne jusqu'en 1338 « Et
certe in regestis inquisitionis Carcassonnensis legiturJohan-
nes du Prat ab anno 1335 ad 1338, » lisons-nous dans le Gal-
lia c/a~a (2).

11 commenta les quatre /<f~ des .Sc/~e~cM et écrivit des
Sermons qu'on dit.~M~ (~'Mc~t). Dans les archives de Car-
cassonne, étaient conservés les Actes qu'il rédigea comme in-
~K<«~Mr(3).

(t) Scnp< t6td. p. 5:7.
Nous devrions faire la biographie d'Armand de Bellevue, originaire de

de la Provence, s'il était établi qu'il se rattachait à notre Faculté car il
acquit et conserva comme auteur une certaine célébrité. Nous savons
qu'il fut créé docteur à Avignon, par l'autorité de Jean XXII. Mais où se
prépara-t-il à ce grade si ambitionné ? Nommé maitre du Sacré-Palais
par le même pontife, il dut terminer ses jours dans le courant de l'année
1354. (Script. ord.pra.'dtca~tut' t, p. 585-584). Nous trouvons, à la suite,
p. 584-585, la liste de ses ouvrages imprimés et manuscrits. Voir aussi:
Fabricius, Bt&Ho<A. art. Armandus de .BeKo-VMK Oudin, Comment.
de ~cr<p< tom. III. col. 858-85g Hist. de~ hom. illust. de la Pt'owencc.
par une société de gens de lettres, art. BeMe~ue (Armand de). Nous lisons
dans ce dernier ouvrage qu'il fut ainsi « nommé du lieu de sa naissance
et « fai. docteur en théologie vers l'an i5M par le pape Jean XXIÏ

(i) Sourc. Script. ord. P~pdtC(t< tom.t, p. 593 Go<. christ., tom. XI,
col. 5~4-595.

(3) ~crqj<. ord. Pr.Bd<ca< ibid., p. 594.
Jean Le Jau, dans la Series <:pMc<'porMME&rotcetMtMM, a fait de Jean



HUGUES DE VAUCEMAIN

( 1341)

H est compté parmi les maîtres de Paris. Natif d'Auxerre,
étudiant du couvent de la rue Saint-Jacquesde notre capitale,
il lisait, en 1319, les Sentences au sein de cette dernière cité.
De provincial de France (1321), il fut élu général de l'ordre
(1333), lourde charge qu'il remplit jusqu'à sa mort (1341). II
eut occasion de faire preuve d'une grande fermeté. Ce fut
quand il crut devoirs'opposer à l'introduction dans l'ordre de
certains changements voulus par Benoît XII et non agréés
par l'ordre lui-même. La fermeté du religieux triompha de la
volonté du pontife. Il avait dû se rendre pour cela à Avignon,
(1338) (1).

L'ancienne Année dominicaine renferme sept Encycliques
adressées par Hugues de Vaucemain à la famille religieuse
dont il était le chef(~.

PIERRE DE BAUME

( -t5~)
Nous dirions aujourd'hui Pierre de Baume-les-Dames, chef-

lieu d'arrondissement du Doubs. En latin, comme le font re-

du Prat un Franciscain. L'ancien Gallia cAn~ta~t a commis la même
erreur, et la raison par lui alléguée, c'est que Jean du Prat signait frère,
raison peu probante, puisque les Dominicainssont et se disent également
/'t'M'M (Script. ord-Pr~dica~ ibid., p. 5<)5).

« Un autre chroniqueur ébroïcien (il est surtout connu comme juriscon-
aulte), Le Batelier d'Aviron, a copié cette faute une étude manus-

« crite sur les évoques d'Evreux, qui se trouve àla bibliothèque de l'évê-
« ché, l'a copiée à son tour, bien que l'historien du comté d'Evreux. Le

Brasseur, eût pris soin de rétablir la vérité et, de nos jours, au palais
« épiscopal d'Evreux, près de la moderne galerie des évoques, on l'a
« représenté pieds nus, revêtu sous sa chape d'or de la bure francis-
« came. Au lieu de ce portrait de haute fantaisie, on eût pu repro-
« duire l'image même du prélat dominicain, telle qu'elle se voit, à la
'< cathédrale, au bas de la verrière centrale de l'abside. Il est repré-
« sente à genoux, crosse en main et mitre en tête, le visage imberbe, la
'< physionomie mystique, les yeux levés en haut vers la mère de Dieu,
« qui le domine, vêtu d'une tunique blanche et d'une chape d'azur ».
(Semaine religieuse du fHoc~e (f~reu.r, 21 mai 1887, p. at6, art. du P.
Chapotin, Le Couvent royal de Saint-Louis d'E~'ctM;).

(i) Sources Bernard Guidon, Libellus seu Tractatus magistrorum ordi-
nis Pr.Bdtca<orutn, dans Martène et Durand, Ampliss. Collect., tom. VI,
col. 4'4 Script. ord. Pt'<pd<ca< tom. l, pp. 58o, 6tt) M. Douais, Les
F~rM-Pn~Mf~tt6<Mco~e, Paris et Auch, t885, p. 43t.

(2) 8 août, pp. 789 et suiv.



marquer les auteur~ des ~c~Mor~MMP~~ca~M/M,nous
devrions écrire Ba~a mais, à cause de la prononciation
jadis en usage, l'on écrit Pa/wa. D'où Pc~M de Pa~!a.

Du couvent de Besançon où il prit rang de bonne heure,
Pierre fut envoyé à celui de Saint-Jacques à Paris. Il devait y
lire les Sentences en 1321. Docteur, il professa en différents
endroits. Il fut provincial de France (1333), général (1343) et
mourut en 1345 (1).

Une de ses Encycliques a été imprimée dans l'ancienne
Année cfoMMïcaMc (2). Il composa des Postilles sur les quatre
Eua~y~M '3). Les auteurs de l'histoire littéraire des Frères-
Prêcheursmentionnent,à la suite, desmoralités sur ces mêmes
quatre Eua~~c~(4\ Mais ne serait-ce pas le même ouvrage?
Il y a dans un manuscrit de notre Bibliothèque nationale
quelques sermons qui peuvent être aussi bien de Pierre de
Baume que de Pierre de La Palu (5).

GARIX ou GUAR1K DE GY-L'ÉVÈQUE(6)

( t.~8)

Gy-1'Evôque est situé aux environs d'Auxerre. Ce fut le
pays natal de Garin. Entré au couvent de l'ordre en cette
ville, il étudia plus tard a celui de la rue Saint-Jacques deParis.

(i) Script. ord. Pra'dtca< tom. I, p. 6t4-6t5.
(a) Mois de juillet, par. H, Supplém. de mars, p. 52-54.
(5) Script. ord. Pr~dtca~ ibid., p.6t5 Et quidam inMatthaeum,

« Lucam et Joannem habentur in bibl. publ. Basileœ duplici codice mem-
« braneo, attero in-fol. altero in-4*

(4) Ibid. Afor<t~<a<t's in quatuor Evangelia « extant Turonis in Gallia
in bibl. eccies. metropol. codice in-t8, annorum circiterSoo.»

(5) Le ms. est le ms. lat. t4799. L'incertitude vient de ce que les
sermons sont désignés par ces initiâtes P. de Pal. Voir M. Hauréau,
Not. et E.B(r. de quelq. manusc. de la At6~. n(t< tom. III, pp. 85 et suiv.

(6) GartMM ou Guarinus ~e Giaco (Script.ord. Pro'dtca~. ~om., t, p. 6!~).
LHMt. Universit. Paris., tom. IV, p~5y porte Yacinthus de Gyaco:

C'est une faute. Dans la Responseau livre intitulé le mystère d'iniquité de
Nicolas Coen'etpau, p. to4i, nous lisons Garinus de Greco. C'est éga-
lement une faute.

Ennn, Antoine Mallet, dans son Histoire des saincts papes. et autres
hommes illustres. du couvent de Sainct Jacques. tom. Il, p. 99, commet
une autre erreur en donnant à Garin le surnom du JfotM, comme s'il
était originaire de cette ville.



C'est là qu'il expliquait les Sentences en 1328. Il était docteur
en 1333, puisqu'en cette année et à ce titre il prenait rang
dans la fameuse assemblée de Vincennes, appelée, comme
nous le savons déjà, à se prononcer sur la question de la vi-
sion béatifique (1).

Il fut un des religieux qui accompagnèrent, à Avignon,
Hugues de Vaucemain,pour plaider la cause de l'ordre contre
les projets de réforme décidés par Benoit XII. Il occupa aussi
une chaire de professeur(2).

II profita de son séjour dans cette cité, ptur puiser dans
les archives de la cour romaine et écrire la de la AtPMAeH-

/<?<~ ~a~M~e, fille e~M roi de Hongrie et de l'ordre des
Fy'<~M-fc~pM~ Ce travail historique, qui date de 1340, a
pris place dans les Acta ~a~c/oy'M/M du mois de janvier (3).

Garin Je Cy-1'Evêque remplaça Pierre de Baume, d'abord
comme provincial de France (1343), ensuite comme général
de l'ordre (1340). Il mourut, deux ans après (1348), « in con-
ventu Sancti Miliani '<, après avoir présidé le chapitre géné-
ral de Lyon qui se tint la même année (4). Il en avait présidé
deux autres, celui de Brives (1346) et celui de Bologne (1347).

11 rédigea trois Encycliques au sujet de certains chapitres
généraux. A-t-il composé ou simplementapprouvé une Prose
/)o~a/<~ecfe.a<M< F~cc/ar~'? Nous ne saurions ré-
pondre (5). `

(i) Script. ot'd. Pr<p~tca< <&t(/.

(n) /6tct.
~) 38 janvier, pp. 900 et suiv..
Surius l'avait précédemment insérée dans ses F~ap sanctorum, à la

même date mais il croyait être agréable au lecteur, comme il le dit lui-
même, en apportant quelques modifications au style « Stylus in lectoris
gratiam. passim mutatus est.

(-~ SM''p<. ord. Pro?dtca< tom. I, p. 619.
Qu'est-ce que ce Sanctus Milianus ? L on a écrit quelque part Saint-

Emiiion.Mais, selon les auteursde ScripforM oyd<t!MPra?dica<orMtM,il fau-
drait entendre« Montem Milianum Atlobrogum, qui ea œtate Sanctus Mi-

lianus etiam dictus sit, et ubi a 5o circiter arnis extructus fuerat or-
"dinisconventus recens. (/&td.) Malgré nos recherches, nous ne
siurions être plus précis.

(5) /&M., p. 620
L'abbé Lebeuf a consacré cl ce dominicain une notice de quetques

lignes dans son Catalogue (les ('er~att!~ (tM.cerroM (Mémoire concernant
fAM<. ecc~. et civ. d'~ua'errc, tom. !I,p. 498).

En !p47, un Dominicain, non qualifié de docteur, Jean Ferron, de Paris,
traduisait en français le De Ludo scaccorum, de Jacques de Cessoles, pour
le « noble homme Bertran de Tarascon » et sous le titre de 'Geu ~e<



MICHEL DU FOUR

( vers i55o)

Michel du Four (Michael de F~'Mo) est quelquefois aussi
nommé Michel de Lille (de /M~M/M), lieu de sa naissance et de
sa profession religieuse, et encore Michel Picard, à cause du
voisinage de la Picardie. A la suite de ses études au couvent
de Saint-Jacques, il fut proclamé docteur de notre Faculté.

L'époque du doctorat est aussi incertaine que celle de la
mort du docteur, <c licet medium circiter ejus seculi attigisse
facile conjic'atur ainsi s'expriment les auteurs des
Scriptores ordinis Prcpe~ca~orM/M (i).

Michel fut auteur de Postilles sur le Ca/t/~Mc des can-
tiques (2), sur les Evangiles de saint Luc et de saint
Jean (3), sur l'~oocc/y/~c, sur le prophète Daniel (4). Il ré-
digea également des CoM/p~c~ ~Mr les saints (5).

eschas moralisié. La traduction fut faite à la demande de ce personnage.
Ainsi parle le traducteur au commencement de son travail qui se lit, à
notre Bibliothèque nationale, dans le manuscrit français '~t47.

Le manuscrit français2148 renferme une autre traduction, œuvre de
Jean du Vignay et de la même époque. EUe est dédiée « a tres noble
et excellent prince Jean de France duc de Normandie et ainsné fils
de Philippe.

Ce Jean du Vignay était « hospitalarius S. Jacobi de Alto Passu·
(Script. o;d. Pra?dtca< tom. I, p. 6a5.

A cette même époque, un autre Dominicain, Pierre de la Charité,
se faisait remarquer, & Paris, comme mattre en théologie. M eut t'hon-
neur d'être cité par Picotas Eymerick dans son ouvrage inédit Contra
caltimniantes pr'BCMMenttam Christi et Mt~tnM matris ejus. Mais, qu'é-
taient devenus,au temps même de Quétif et d'Echard, les ouvragesthéolo-
giques de Pierre de la Charité ? Ces historiens ne le savaient pas. Qu'est
devenu aussi -le Chronicon a principio mundi, attribué au même écri-
vain par Louis de Valladolid qui l'aurait vu au couvent de Saint-Jacques a
Paris ? (Script ord. PrŒdtca< tom. I, p. 635).

(i) Tom I, p. 596-597.
(a) La Postille sur le Cantique des canH~MM est indiquée par Sixte de

Sienne qui « eam apud SS. Jo. et Paulum Venetiisservari indicat » (Ibid..
p. 597.)

(5) LaPostille surS. Jean dans ms. i85de la Bibl. Mazar.
(4) La Postille sur Daniel « Parisus apud cosdem Augustinianos habetur

eod, cod. tyo. (Script. tom. I, p. 697. J'ai déjà dit que je n'avais pas
trouvé ce ms. à la Bibl. nat.

(5) Collation. de M~c<. en ms. « chez les Dominicains de Kegio en Lom-



GUILLAUME DE LAUDUN

(Vers 1270 au plus tôt en tSSz)

Né vers 1270 à Laudun, aujourd'hui petite ville du dépar-
tement du Gard, Guillaume, qui appartenait à la noble fa-
mille dns seigneurs de ce nom, entra au couvent de la seconde
Rome, c'est-à-dire Avignon. Il professait, en 1302, la théolo-
gie à Montpellier, devenait provincial de Provence en 1305
et obtenait, en 1314, à Paris, la licence en science sa-
crée. Cette même année, une seconde fois provincial de
Provence, lecteur du Sacré-Palais en 1317, il siégeait, en 1319,
parmi les examinateurs de Pierre-Jean d'Olive. Successive-
ment archevêque de Vienne (1321), de Toulouse (1327), il ré-
signait (1345) pour se retirer dans son ancien couvent d'Avi-
gnon où on le trouve encore en 1352. C'est tout ce qu'on peut
dire de ses derniers jours.

Durant son épiscopatà Vienne, il eut à remplir deux léga-
tions en France, l'une, en 1323, pour engager Charles-le-Bel à
prendre part à la guerre sainte d'Orient, l'autre, en 1325, avec
l'adjonction de l'évêque d'Orange, à l'effet de faire conclure
la paix entre la France et l'Angleterre. Les dimcuJtés du
royaume firent échouer la première la seconde fut couron-
née de succès mais le succès n'eut que des conséquences
éphémères.

Le légat utilisa son séjour à Paris pendant sa première
mission sa piété filiale, secondée par sa science, ne contri-
bua pas peu à faire rapporter ou à expliquer la partie du

bardie et dans l'abbaye de Balerne en France-Comté.M (Paquot, ifetnotf.
pour <et~. d l'hist. des Pays-Bas. in-18, tom. XII, p. ta5.)

Paquot, 16td., p. ~4, indique une Postille sur S. Matthieu dans un
volume de la BibUothèque des Augustins du Pont-Neuf. Les auteurs
des Script. ord. Pr<zdMa< qui connaissaient le volume ont été moins
hardis « Cum auotorisagnomen non addatur, nostro Michaeli non ausim
asserere. (Op. et< tom. I, p. 597). Ces derniers ont eu raison, car
la Postille est de Michel de Massa et le ms. se trouve aujourd'hui à
l'Arsenal. (Voir M. Martin, Cota~. des mu. de la Bibl. de l'Ars. tom. 1!,
p. 245-244).

Ces mêmes auteurs des Script. ord. Pra'dtcat. font allusion à un
autre Michel de Lille (MtcAae~ de Insulis) mais la date de son existence
ne saurait être indiquée (Ibid.)



décret d'EtienneTempier, concernant le Docteur angélique (i).
L'on raconte ce fait qui se serait accompli, lorsque Guil-

laume était archevêque de Toulouse a il arriva qu'un
capitoul de Toulouse, par une dévotion assez bizarre, se fit
<t porter dans un cercueil à l'église des Dominicainsou étoit
<c le lieu de sa sépulture. On fit chanter pour lui une messe
« des morts, quoiqu'il fût plein de vie et, après la célébra-
< tion des obsèques, le capitoul, rapporté chez lui, régala
<t dans sa maison tous ceux qui avoient honoré de leur pré-
« sence ce prétendu convoi funèbre ou qui y avoient été

a priés. » L'archevêque fit condamner dans un Concile pro-
vincial les superstitionset les nouveautésreligieuses et parmi
elles prenait place l'acte singulier accompli par le capi-
toul~).

Les auteurs de l'histoire littéraire des Frères-Prêcheursesti-
ment que Guillaume, qualifié par Clément VI a d'homme de
beaucoup de mérite et d'une science éminente a dû composer
des ouvrages (3). Mais quels étaient-ils? Où sont-ils? L'on a
parlé de ~ey'~to/~ qui se trouvaient manuscrits sous son nom
dans plusieurs bibliothèques de la Belgique (4). Ces Se~'Mïo~

sur /M ~~r~ Evangiles de l'année, de /c/~joor<? et de sanc-
lis ne sont pas de lui, disent les marnes auteurs, mais bien
du célèbre Guillaume Pérault de Lyon l'on aurait alors écrit
de ~aMcfMMC pour de Z,M~MMo (5).

Nous aurions à mettre à son actif, s'il en avait été l'auteur,
les statuts pour la réforme de l'Université de Toulouse; mais
il ne fut qu'un intermédiaire pour les transmettre au nom du
pape. Ce fut en 13X) (6).

HERVÉ DE LA QUEUE
( )

Le village de la Queue (Cat~a) se dit aujourd'hui la Queue-
en-Brie. Maître de Paris, il se livra tout particulièrement

(t)Sourc.génér.: Batuze.Vt~. pop. Aven., tom. I, col. 864 etsuiv.; Script.
ord. PrŒf!tC(tt., tom. I, pp. 65? et suiv. Touron, Hist. des /t0tn. illustr. de
l'ord. de S. Dom., tom. Il, pp. 5t8 et suiv.; Gal. christ., tom. X!II,cot.59.

(a) Touron, Ibid., p. 5a~.
(5~0p.ct< p. 65p.
(4) Baluze, Vit. pup. Aven., tom. I, col. 868. d'après Sanders.
(5) Op. ci< p. 659.
(6) Script. ord. Pro?c!<ca<tom. I, p. 659 G< christ., tom. XIII, col. 59.



à l'étude de saint Thomas d'Aquin. Il expliqua, à part quel-
que opuscules, les ouvrages de l'immortel docteur, et cela.
suivant un catalogue qu'il en avaitdressé. Si les explications
ont disparu, la Tahula opcr~/t M~c~ yAo~Kd? de Aquino nous
a été conservée (i).

Hervé s'occupa aussi d'histoire. Il composa les Chroniques
des seigneurs <fA~oM<?, œuvre également inédite et égale-
ment conservée(2) qui fut dédiée « à très noble et très puis-
< santé dame madame Jehanne d'Amboise, dame de Revel etdeThiffanges. » L'auteur après lui avoir souhaité « grâce en
ce monde et gloire en l'autre », ajoute a La noblesse de
Il votre lignage, et la dévotion que vous avez à la religion
< S. Dominiquedésire, que si paraucuns desdits frères pouvoit
« estre faite aucune chose qui vous pleust, que. celui frère y
« obéist dévotement.Et pource que j'ay entendu que vous dé-
< sirez à avoir en françois la lignée des seigneurs d'Amboise,

et depuis quel temps et par quels seigneurs et par quels
« mérites ils furent reçus en celle terre, j'ay entrepris ad ceci
« faire et ce présent livre ay divisé en seize parties princi-
« paux. »

Cette Jeanne d'Amboise était fille de Pierre d'Amboise, sei-
gneur de Montrichard et de Berrie, et épousa, en troi-
sièmes noces, Guillaume Flore, seigneur de Revel, et chance-
lier de France sous Jean-le-Bonet Charles V (3).

GUILLAUME ROMAIN

( au plus tôt tX~S)

Alva y Astorga a prétendu à tort que Guillaume Romain
était le même que Romain de Rome qui a eu précédemment
sa notice. Si, d'une part, la raison alléguée est bien faible
elle se tire du nom GMï/~M~Me de Rome, donné par Bandello
à notre Dominicain de l'autre, comme l'attestent des docu-
ments certains, la patrie de Romain et de Guillaume, lafamille

(i) BiM. nat., m! lat. !4!<5ï Btbi. mMar., ms. 852.
(a) B:M. nat., mss. fr. ma et 5978.
(5) Moréri, Diction., art. Amboise Vf.
Jeanne avait été mariée auparavant '< t" a Geofroi de Mortagne, vi-

comte d'Aunai a" à Godefroi de Thouars, seigneur de Tifangea. (Mo-
réri, Ibid.)



de l'un et de l'autre, l'époque où ils ont vécu, ne permettent
pas de les confondre (1).

Originaire de ta Bretagne, Guillaume, à la suite d'études
faites à Saint-Jacques de Paris, fut proclamé docteur (i357).
Innocent VI le nomma, quelques années après, maître du Sa-
cré-Palais (1361. Dans ce poste, il succédaitàGuillaume Sudre,
égalementde l'ordre de Saint-Dominique,promual'éveché de
Marseille (2). Selon toute vraisemblance, Guillaume con-
serva sa chaire sous le pontificat d'Urbain V et sous celui de
Grégoire XI jusqu'en 1375 ou 1376, époque à laquelle il mou-
rut ou démissionna.

On lui attribue et non sans fondement des Ecn~
quatre des S~c~ des Sermons de tempore et deM/ (3\

SIMON DE LANGRES

( vers t585 )

Ce Dominicain est aussi appelé S~MOM-OM~M~MOM
(B«/M~M~). parce que sa ville natale était assez proche de
la Bourgogne. Le couvent de Langres le reçut novice, et la
Faculté de théologie de Paris le proclama docteur.

Simon était provincial de France, quand il fut élu, au
chapitre de Castres, général de l'ordre (4), dignité qu'il
abandonna pour s'asseoir sur le siège de Nantes (.1365 ou 1366).
Il obéissait en cela à Urbain V. On dit qu'il avait refusé pré-
cédemmentl'éveché de Nevers, offert par Innocent \'I.

En 1360, il avait été déposé au chapitre de Perpignan.
Le motif de la décision était l'absence même du général.
Mais cette absence était légitimée par les devoirs d'une
mission a lui conHée ainsi qu'à l'abbé de Cluny, celle de trai-

(t) Scn'p<. ot'd. Pf~fdtca~ tom. I, p. 655 «. quam divers! sint etnata-
« Hbus et patria et œtate ambo, ex allatis monumentis certis et aotiquis
« lectori jam obvium est. » Les documents se lisent à la page précédente.

;t) 76td. pp. 664, ~o, 6~! Ga/. christ., tom. col. 658.
(5) Sourc. génér.: Scrlpt. or~. Pra~tcat., tom. J. p. 664-665 Levot,

Biographie bretonne, Vannes et Paris, )857,tn-4"art. j~o~t(ttn(GutM<tume).
<~ Il y eut un tenace opposant, car il continua son opposition jusqu'a-

près t'étection. Ce fut Franco~ de BffMne qui avait expt que les Sentences
ù. Paris en ï545 et assistait au chapitre de Castres en qualité do provin-
oat de la Lombardie inférieure. Il écrivit des Co~.nMnfatfM sur la
Gen~M,<ur/o6, sur Tobie, '< quse mss. Bononiœ ad S. Dominici servari
cumvariis ejusdem aliis onusculis aserit Bovetta. » (Scrtpt.ord. Pr.e'
dicat., tom. I. p. 6~0).



ter du rachat de Jean 1e' roi de France. Aussi, par com
mandement du pape, la décision fut-elle rapportée.

Evêque de Nantes, il tint quelques synodes et y rendit des
ordonnances dont plusieurs ont été publiées par Martène
et Durand dans le 7%p~aM~~ novus a~eccfo~orMTM (1).

En 1382 ou 1383, il permuta avec l'évêque de Vannes. Les in-
firmités de la vieillesse durent être pour beaucoup dans cette
permutation.En tout cas, elles lui firent renoncerpresque aus-
sitôt à son nouveau siège et la mort ne tarda guère à le visiter
dans sa retraiteau couvent deNantes, car un document de 1387
parle de lui comme d'un prélat d'heureuse mémoire (2).

Quatorze chapitres généraux furent tenus pendant que Si-
mon de Langres était à la tête de l'ordre. Quétif et Echard
regrettaient que les actes en fussent égarés, car ils n'étaient
pas portés à les croire perdus. On peut en dire autant des
Encycliques du général (3).

La mission importante dont nous avous parlé plus haut, ne
fut pas la seule que remplit Simon de Langres. D'autres lui
furent confiées tant de la part des souverains-pontifes que de
la part des rois de France. Les mêmes historiens estiment que
les actes s'en doivent trouver dans les archives du Vatican et
dans celles de France et d'Angleterre (4).

La parole persuasive de notre Dominicain lui mérita le
surnom de P~cAcw dhomnies. Mais que sont devenues les
œuvresoratoires ? (5)

(t)Totu. IV, col. 96; et suiv., sous ce titre E.B S<a<M<MD. Simonis
~uondatM cpMcopt~Vanne~en~M. Elles sont rangées sous XVI chapitres.

Quant à l'ensemble des ordonnances, « ha<! dicunt in tabulario ejus
pcctesiœetiamnuncservari. (Scnp<. ord. Prafdtcat., tom. I, p. 657).

(a) Martene et Durand ont publié aussi, à la suite des ordonnances,
les actes du successeur de Simon. Les premiers sont de t585, et dans
ceux de 1387 nous lisons ces mots «. Feticis recordationis dominus
Simon immediatus prœdecessornoster.(T~am' t6td,cot.975)

Scurc. génér. Script. ord. Preedtca< tom. I, p. 636-957; Ga~. christ.,
tom. XIV, col. 826, 95ï Touron, Rist. des homm. illust. tom. M, pp.
5()C et suiv. Baluze, Vit. pop..tMCMton., tom. I, p. 945 Albert Le-
grand, La vie, gestes, mort e< miracles des saincts de la Bretagne Anno~
rt~Ut', ensemble un ample cataloguechronologique et AMtonguedes évesques
des n~M~~McAM d*<ce//e; Nantes, 1637, in-4", p. 4* 4*4'7-

(5) Script. ord.tom. I. p. 657.
(4) Ibid.
(5) En ï586, étaient licenciés, à Paris, JeanJay ou Gai (Gaius),de La Ro-

chelle, et Pierre Baucher, Gaucher, Vaucher, de Bourges. Ces deux doc~
teurs composèrent pour le moins des Commentairessur les IV livres des
Sentences. Lç second, désigné encore sous le nom de Boncheriuset Bacche-
rius, estouatiné d'évoqué « ecetesise Teniensis e. C'est très probablement
Teno ou Tina, ancienne Tenos.(Script. ord. Pra'dtca< tom. I, pp. 688,6~8).





CHAPITRE VI

AUTRES DOMINICAINS ÉTRANGERS

I. -Italiens. RemydeFlorence. Jean de Naplea. Pierre
Strozzi.

II. Espagnols. Bernard Ermangaud et Gombaud de
Ulugia.

III. Allemands. Théodoric ou Thierry-le-Teuton. Jean
Pickard. Jacques de Lausanne. Aicard ou Eckard. Jean

ou Cussins.

Le nom de

1

ITALIENS

REMY DE FLORENCE

( "Boa)

s'inscrit ici le premier par ordre chronologique.
II est nommé encore Remy Clair ou J~rd~te Clair. Après

avoir lu les Sentencesà Paris, il fut docteur par l'autorité de
Boniface VIII. On dit qu'il mourut à Florence, sa ville natale,
en 1309. Fabricius prolonge sa vie jusqu'à l'année i3i2,
« mais sans justifier aucunement cette date, que contredisent,
« à la fois, Poccianti, Echard et Negri (i)

Ses ouvrages inédits, jadis conservés à Florence au cou-
vent de Sainte-Marie-Nouvelle, sont les suivants Questions
de théologiepar ordre a~pAa&~yMe Des Afo~t des choses;
Quodlibeta divisés en dix-sept traités; deux volumes de Ser-

(t) Mts<. HM~r. de la Franc., tom. IXVI,p. 567.



mons sur les fêtes de l'année et sur les saints un autre re-
cueil de discours pour le C<c/Me (i).

M. Lecoy de la Marche signale, dans un manuscrit de la
Bibliothèque nationale, un sermon « prêché à Paris, en 1285,
le troisième dimanche après Pâques ». (2) Selon M. Hauréau,
qui en a pris connaissance, ce sermon « fait beaucoupregret-
ter ceux qui nous manquent et il ajoute « on y retrouve
« le théologien thomiste, citant Senèque, Aristote, Boèce,
« Martial lui-même, et discutant à la manière des philoso-

phes sur l'éternelle présence des idées ou formes exem-
« plaires dans l'entendement divin, avec l'intention évidente,
presque affectée, de parler dans la chaire le langage de
~< l'école. (3,

JEAN DE KAPLES

( vers t53o)

Ce Dominicain porterait le nom de la grande cité italienne
a deux titres celui de la naissance et celui de la profession
religieuse. Toutefois certains auteurs le font sicilien (4). Il ex-
pliquait, en i3i5, au couvent de la rue Saint-Jacques de Paris,
le livre des Sentences et était licencié l'année suivante. Voilà
ce qui est écrit par Bernard Guidon. Un manuscrit,d'autre
part, assigne pour la licence l'année i3i5. Il semble bien que
ce témoignage de Bernard Guidon serait préférable. En tout
état de choses, la différence entre les dates est minime.

Revenu dans sa patrie, Jean remplit avec distinction quel-
ques charges de l'ordre et occupa, non sans succès, plusieurs
années, une chaire de théologie au couvent de Naples.

Il fut appelé à témoigner dans la première information sur
la vie et la sainteté deThomc.. d'Aquin. Naturellement, étant
à peine né à l'époque de la mort de l'Ange de l'école, il pou-
vait parler non de visu, mais de a~e~M.

L'on ne saurait préciser l'année de sa mort il faut se bor-

(t) Script. ord. Pra'dtca< tom. 1, p. 5o6-5o7.
(2) Ms. lat. 5557, fot. 2o3 (La CA<Hf. /'ranç. Paris, 1886, p. 5~7).
(5) ZTM<. ~<<'r. de la Franc., tom. XXVI p. 557.558.
(4) D'après Mongitore « Sicitiae nostt'ae adscribitur ab Antonio Pos-

sevino. Martaccio. Lusitano Altamura le dit « ex fànutia
Sicula exortum tout en le maintenant Neapolitanus (~t&Ko<StCMto,
Palerme, t708-t7~, in-foi.. tom. 11, Ap., p. 5)).



ner à écrire approximativement 1330. Mais il n'y a pas de
doute à élever sur le lieu ce fut au couvent de Naples.

Un auteur, Vallius Co~pc~n, lisons-nous dans les Scrip-
tores ordinis P/'js~ca~oT'MMt, a prétendu que Jean appartenait
à l'antique famille des Sicola dont un des membres fit cons-
truire, à Naples,à la fin du xm" siècle, la basiliquede Saint-Sau-
veur. Il faut se bornerà reproduire simplement l'assertion (i).

QMara~e-c~Mj? QMes/ïo~M disputées par lui à Paris furent
publiées par un religieux de l'ordre, Dominique Gravina,
dans cette même ville de Naples, en i6i8 (2).

Les auteurs de l'histoire littéraire des Frères-Prêcheurs
appellent l'attention du lecteur sur la quinzième question
ainsi posée L~rM~ DeM~ operetur in ow~t opcra~~e ? et font
remarquer que la solution donnée au sujet de l'action de la
grâce dans les êtres libres pourrait être avouée par Banès,
le père, dit-on, de la fameuse p)'<~o<MM ou jo/cr~t~a~oM
physique (3).

De son côté, M. Hauréau étudie la trente-et-unième ques-
tion qui a pour titre ~7<rM~ veritas, formaliter dicta, se habeat
ad tM~~ec<MM NM&yec/ïue vel objective ? Et c'est pour arri-
ver à cette conclusion, que la vérité se troùve subjectivement
dans l'intellect humain comme dans l'intellect divin (4).

Les autres ouvrages de Jean de Naples sont demeucés iné-
dits. Ainsi de ses Commentaires quatre livres des ~M-
tences (5), de ses Treize (~Moc~c/<ï (6), de son Traité de la
paMure~e <fM Christ (7), de ses Discours comprenant des Scr.
mons OE TEMPORE et DE SANCTIS, des Oraisons /'Mnc&rM (8).

(t) Sourc. Script. ot'<<. Prxdtca< tom. p. 567 Oudin, Comment. M
script. tom. III, coL 7~0.

(a) Script. ibid. Voir aussi tom. II, p. 554.
(5)IMd., tom. I, p. 567.
(4) Hist. de la philos. scol., par. II, tom. Il, Paris, <88o, p. 545-5~5.
(5) « Extabant ol!m Neapoli ad Sanctum Dominic!, sed forte subtatajam

desiderantur".(Scrtp<tbtd.)
(6) « Extant etiamnum Neapoli ad Sanctum Dominici ab Alva visa et

expensa. "(/6td.).
Voir Ibid. pour autres bibliothèques possédant ces Quodlibeta en tout

ou partie.
(7) « Extat in Vatic. cod. 57~0, p. 2to (f&td.)
(8) « Extant Neapoli ad Sanctum Dominici cod. ms. memb. ingentis

molis quem Lusitanus testatur a sevisum ». (Ibid.)
Les discours ou sermons qu'il prononça, à Paris, pendant le cours de

sa licence, « servantur in Vict. cod. ms. 681 fol. par. memb. » (Ibid.)
C'est aujourd'hui le ms. lat. ~7~1 de la Bibl. nat.



Dans le T/e la pauvreté ~M Christ, il prenait un à un,
pour les réduire :t néant, les arguments d'un religieux de
l'ordre des Frères-Mineurs, le cardinal Vital du Four 'i). Par-
mi les ~en~o~M, il y a lieu d'en signaler deux poM?' cfeMïay~er
la ca/~M~a~o~ du /7'e Thomas ~i~M~~ et un autre pro-
noncé à la fête ~Me la canonisation de ce dernier )2).

PIERRE STROZZI

( –i5G2)

La famille Strozzi, appelée à une si grande illustration,
fournissait, dans la première moitié du xive siècle, un théolo-
gien remarquable. C'est dire que celui-ci était de Florence.

Pierre Strozzi naquit vers la fin du pontificat de Clément V.
Il entra u.u couvent de Sainte-Marie-Nouvelle de sa ville natale.
H avait déjà professé la science sacrée avec distinction, lors-
qu'il fut envoyé à Paris pour y lire les Sentences (i330). Il en
revint pour enseigner au couvent de Florence (i342).

C'était l'époque oè les monts-de-piété prenaient naissance
en Italie. Pierre fut appelé a formuler une consultation doc-
trinale sur ces sortes d'opérations J~K~c~M~ doctrinale de
Afo/ï/e pietatis.

Innocent VI le chargea aussi de pourvoir à l'administration
des moines arméniens qui vivaient, à Gênes, sous la règle de
saint Basile et formaient une famille religieuse sous le patro-
nage de saint Barthélemy.De là des ~a/M~ à eux donnés par
Pierre Strozzi ~a/M<a ./l~pMM S. ~a~Ao~o~et </aMM<a? jor~-
cripta. C'est, sans doute, à partir de ce moment que ces
religieux furent autorisés à quitter la règle de saint Basile
pour suivre celle de saint Augustin (3). Il ne faut pas con-
fondre ces Barthélemitesavec ceux qui durent, auxvn* siècle,
l'existenceà Holzhauser (4).

(i,) Voir Wadding, Script. ~'rd. Mmor., art. Vt~M e Funto Baluze,
Vi<c)?paparMtn.AweîMonetMM<tH,tom. I.cot. 675-680; Fr. du Chesne, Hist.
de tous les can/tnaM.c ~'ançoM, p. 588-589.

(a) Script. ord. Pr<pdtca< ibid.
Les auteurs des Script. ortt. PrcBdtcot. mentionnent, au xv" siècle,

deux autres Jean de Naples, dominicainsaussi, mais qui ne paraissent pas
avoir appartenu à la Faculté de théologie de Paris. (Op. cit., tom. ï,
PP. 7~9<82t).

(5) Helyot, Hist. des ordr. MO/ï<M< tom. I, pp. a43 et suiv.
(4) Z&M< tom. VIII, pp. 119 et suiv.



Ce Dominicain mourut, en 1362, jouissant d'une grande
réputation de sainteté.

Il laissait quelques opuscules sur les mathématiques
QMœe~Mt ad arithmeticamfacientia (i).

II
ESPAGNOLS

Dans l'année i30i, mourait Dominique de Alquessa ou
c~M~ar, enfant et religieux de Saragosse docteur de
Paris. Il avait professé plusieurs années en Espagne. Nous
ne connaissons pas d'ouvrage de lui (2).

Ce souvenir historique consigné, nous avons à nommer
maintenant

BERNARD ERMENGAUD

( t588)

Bernard quitta Barcelone qui l'avait vu naitre et entendu
prononcer ses vœux, pour venir expliquer les Sentences à
Paris (1355). Le ~eM~e~MMre devint docteur.

A son retour dans sa patrie, on s'empressa de lui confier
la charge d'inquisiteur,car nous le trouvons en possession de
cette charge dès i360. En 1360, il était nommé provincial,
fonctions qu'il exerça, sans conteste, pendant dix ans. -Comme
il s'était rallié au pape d'Avignon, il fut déposé, en i380, au
chapitre général de Lausanne. Il prétendit, néanmoins, con-
server l'administration de sa province. Mais les opposants
élurent, à Saragosse,

GOMBAUD DE ULUGIA (3)

( i584)

un compatriote car, si Gombaud ou Gombaldn'était pas en-
fant de Cervera en Catalogne par la naissance, il l'était de-

(t)Scnpi. <w'd. Pf~dtcot., tom. I, p. 65t « et etiamnum baberi
ms. in biblioth. S. Mar. Nov. narrant. »

Sourc. gêner. Ibid., sous le titre: « Petrw de Strozzis, Etruscus. M

Touron, Op. ct~ tom. Il, pp. 451 es suiv.; Kegri, ft<. < scW<(. Fto-
'en< FerrarH, tyM, in-fol. p. 469.

(*!) Script. ord. Pra~dMot, tom. t, p. 49'
(5~ Gombaldus de Ulugia (Scrtpi. ord.Ft'<fdtM<.), tom. I, p. 686; Gont-

b(t~tMdeP~o(NicotasAntomo, Bt&Ko<A.BMp<M. Mi., Rome, 1696,in-fot., de Uligia p. n6; Gotn6oM d'O~ujM (M. ChevaIter,B~Mr<. dM <oMrc.
in-fol., tom Il. p. 116; Gombald d'C~lujaa (M. Che~alier,Bépert. des ioure.
histor. du tnoyett-dae).



venu par la profession religieuse. H appartenait également,
comme docteur, à la Faculté de théologie de Paris. H avait
fait partie de la promotion des dix licenciés de l'année i376,

avec la place de premier passant ainsi avant le célèbre Sor-
bonniste, Henri de Hesse, qui fut le second.

Bernard ét Gombaud, prenant la situation au sérieux,
réunissaient, chacun de leur côté, des chapitres chaque
année.

Gombaud mourut en 1384, et Bernard en 1388. Avec ce se-
cond trépas, prit fin le malheureux schisme au sein de la
famille dominicaine d'Espagne.

L'un et l'autre laissèrentdes écrits.
L'on a voulu ajouter au ~c~~M/M M IV /<M ~c~c~KH'MM

de Gombaud de C7M~«ï des H~ ~a/ï~orMw, jadis conservées
à Milan à l'état de manuscrits. Mais il semblerait que cet
ouvrage est plutôt de Pierre Calo ou de Chiozza (i).

Bernard Ermcngaud a produit également un ~c~p~Mnt M
/F/<M .S~/cM~'MMt. On lui donne encore des ~r/no~ et
autres O~M~CM/M.

Si, a cette époque, l'Espagne comptait deux provinciaux,
elle compta aussi deux inquisiteurs. Bernard Ermengaud
entendit bien conserver cette seconde dignité comme la pre-
mière. Dans le camp opposé, l'inquisiteur était le célèbre
Nicolas Eymerick. Celui-ci poursuivait avec ardeur les erreurs
de Raymond Lulle. Celui-là se montrait moins sévère; et
encore ne visait-il dans son jugement, porté en 1386, que la
P~o<o/?/~aaMor~ du docteur illuminé (2). Ce jugement se
trouve reproduit par Dermitius Thaddœus dans son ouvrage:
Nitela FroMc~ayttp re~<onts (3).

(i) Script. ordo Pr<Bdtc~< tom. 1, p. 687 « Vt~<* ~<nc<o<MtK Afëd<o-
« tant Mn)af<p, a BalthazareZorio !audatœ et visa). Sic Diagus sed, cum
« fateatur istarum vitarum scriptorem a Zorio non Gombaldum, sed Pe-
« trum dici, non tcvis mihi suspicio delusum Diagum, et Gombaldo asse-

rutsse opus quod non ejus, sed Pétri vernacule de C~to~M, de quo
'< nos supra. Voir p. 5n, art. Petrus Calo.

(2~ Script. ibid.; p. 688, etaussi p. 7t5,art. Nicolaus Eymericus.
(3) P. 482 (/6td., p. 688).
Sourc. géoér. 7&td., p. 686-688; de plus, pour Gombaud, Nicolas

Antonio, Op. cil., et Fabricius, Biblioth. 'equet renvoie aux deux
précédents historiens.

0L'on a signalé une lettre de Joannes Carénant, dans laquelle l'auteur



III

ALLEMANDS

THÉODORIC ou THIERRY-LE-TEUTON

( i5io ou après'

Ce Dominicain porte aussi le surnom de F/o!y, sa ville
natale. H s'agit de Fribourg-en-Brisgau. C'est donc à tort,
comme le prouvent très bien les auteurs des .Sm~ore~ o/'e~-
/ï~ P)'<a?a~e~or~ qu'on a prétendu atnrmer l'existence de
deux Théodoric ou Thierry, surnommés l'un Fc~/o, l'autre de
F/r~o(l).

Théodoric fut reçu à la licence de 1280 à 1200. Il vivait
encore en 1310, car son nom est inscrit dans les actes du cha-
pitre gcne~a~ de Plaisance en cette même année: il y est
qualifié de e vicaire dans la province d'Allemagne » (2).

D'après ce qui vient d'être dit, nous devons attribuer à un
seul Théodoric ou Thierry les écrits quelquefoispartagésentre
deux.

reconnaissait Urbain VI comme vrai pape. Cette lettre qui « extat in
biblioth. Colbert. Paris. cod. ms.8n fol.med.cnart. », aujourd'hui ms.
lat. ~62 de la Bibl. nat., est transcrite sous ce titre F. Joannis Castel-
~u!t. tna~t~<rt in theologiat'Mponst<mad Petrum, arc~tcpMCOpMntro/e<(tnutn,
"t ~Ho t~ser~ <~Mod est (tr<tcu~tM /!dctcret/crcMtt«mMnc<(tM~cc~ant catho-
~cum ac !7r6ant<~ Vf ejus t)«'!<m capM< et pastorem ac tndM&t<a<ur?t ctca-
) t!<m Jesu C/u'<s(t.

Ce Jean. qu'on ne croit pas Français, était-il italien ou espagnol ?
'< ~on mihi iiquet o, dit un des auteurs des Scripiores ordinis Pra~tcafo-
)'t(M. Il semblerait, cependant, que le mot Castellanus, plaiderait en
faveur de l'Espagne. Quoi qu'il en soit, le Dominicain faisait sa licence à
Paris en tS~G et '577; et il signait la lettre susdite Joannes Ca~/anu~
tn«{/ts<e)' in ~tcofo~<. (5o'<p<. ord. Pt'<pd<c<t< tom. I, p. 676)

L'on doit se garder de le confondre avec un JoannM Ca~/<pdont par-
lent Baluze, V~.pap. Aven., tom. I. col. )a8t et suiv., et, après lui,
"udin, Comment. t~ script. tom. III, col. !MO et suiv. Ce dernier ad-
hérait au parti de Clément Vil.

(') Scrtp<. ot'd. P)'<pd<ca< tom. I, p. 5tn « Ego vero unicum et
« eumdem hominem tueor, non solum ex citatis supra documentis certis-

simis, sed ex Laurentio Pignon, qui unicum laudat cui opera omnia a
Lusitano inter duos divisa tribuit. M ·
Simter, de son côté, «ex Matthœo Dressero Thamnicum nuncupat. ·>/~td.).
(2)/6td.



Si nous tenons compte du nombre des ouvrages indiqués,
il faut conclure que notre auteur exerça bien plus sa plume
sur les matières philosophiques que sur les théologiques. En
effet, sur vingt-sept opuscules renfermés dans le manuscrit
2188 de la bibliothèque du Vatican (i), vingt sont consacrés
aux premières, sept seulement aux secondes.

Plusieurs de ces opuscules ont été vus, au témoignage de
Simler, dans les bibliothèques d'Allemagne. Dix-sept sont
compris dans la liste donnée par Quétif et Echard (2).

Les opuscules traitant de matières théologiques ont pour
titre Du Corps du Christ dans le sacrement de l'Eucharistie;
Des Accidents dans le ?acrp~ï<?~ de l'autel DM Co~ du

pendant les trois jours de sa mort; Du 3/o~e des coups
~/o.eM.c~yMa/~ à /rc c~MOM~ /aco~~a~a~ce; Des SK~s-

~Mcc.s ~Me~<~ et des co?*p~ de la future r~M/'r<?c<!0~ DM

Principe constitutif, EX PARTE NOSTRI, de notre union à Dieu
dans la vie c/p/'MC~<? De la Défense ~<y~~ de l'ordre
des Pr~cA~

Les autres sont ainsi désignés De l'Intellect et de l'intel-
ligible Que la substance .~<r~Me//e n'est pas co/o~c de
/~<~MTCC~6~0/'MC; Des Principes ~ÏO~PM~ des corps CP~-
tes (3') Des Intelligenceset des ~!o/c~r< des ct<?M.c Des ~f~Mrp~
des cAo~<; De la ~M~~p/'p et de son or<<y~c; De /'0~yMc des
choses prédicables; De l'Arc-en-ciel; Des CoM/eM~ ou Des 7~<-

p;'<'M!O~Mdes rayons (4) DE MISCIBILIBUS IN MIXTO De /'E<rP
<~ dé /'<?M~/tce; DM~~M< et du ~«x/t. Des E/e/M~M~ des co~'p<
/!a<!<rp~s; De la ~Va~Mre des co/ï~'a~'M; De la Connaissance
des ~/r~ séparés; DM y~w~ De la Communauté des c~c~
Des Quiddités <~c<p~; D< C~M~M; Du Principe nzatériel (5).

(t) 7ïts<. ft«<'r. de la Franc., tom. XXVtf, p. 7~, art. de M. B. Hauréau.
(2) ScWp<. ot'd. Pr<p<<tC(t(.,tom. 1. p. 5:0.
(5) « ~ous croyons, sans rien affirmer, dit M. B. Hauréau, que c'est

< l'ouvrage intitulé De tribus <y:cï/t&tM par Echard; par Antoine de
Sienne et Léandre Alberti De tribus dt/tn~ton~tM. » (Hist. littér. de la
FntMc., vol. cit., p. 7~).

(~ RM<. ~«('r. t&t~ pp. 7<77. 11 est même permis do penser que
tel était le titre donné par l'auteur même, -si nous jugeons par le com-
mencement de l'opuscule « Impressionum quae nunt in alto. et par
la fin « Haec suntqua: de radialibus impressionibusquB fiunt in alto. »

(5) Ibid., pp. 73-79, 420.
M. B. Hauréau fait remarquer que Montfauion a désigné, mais d'une

manière fautive, le ms. de la bibliothèque du Vatican. (/6td., p. 75).



Sil'on ne peut voir qu'un seul personnage dans Thierry-le-
Teuton et Thierry de Fribourg, il faut avoir soin de le distin-
guer de yA~'y-/c-.S'a.yoM,du même ordre, lequel étaitenvoyé
à Paris, en i3ii, pour y lire les .SeM~c~. De là, son qua-
/~o;' libros S<?M~~a/'?/ Mais ce serait une erreur d'attri-
buer à Thierry-le-Saxon, comme l'ont fait Quétif et Echard,
le De ~<&~ ~ïprp~~oM~M~ ad ~W!<?~CM~ Placenti-
~M/x, o!'</<MMM!<ï~M~'M~. Il faut restituer cet opuscule au vé-
ritable auteur, Thierry-le-Teuton. Aussi, se trouve-t-il, avec
les autres opuscules de ce dernier, dans le manuscritprécité
de la bibliothèquedu Vatican (i).

Le manuscrit latin 3584 de notre Bibliothèque nationale
contient, sous le nom de maître T~c~y (~a~ Theodorici),
Z)c~c Livres ~Mr les sept yoM)'.s. A qui des deux faut-il donner
ce travail '? Appartient-il même à l'un de ces Thierry?

JEAN PICKAR.D OU PICKARDI

( après t3t2)

Sa biographie se résume dans sa naissance au sein de la
capitale du duchédeLuxembourg ou bien desvilles de Leuch-
t<mbergou deLichtenberg ~2J, dans son instruction première
au couvent de la cite natale, dans son admissionau baccalau-
i-L'at en 1308 ou avant i308, au doctorat en i3i0 par la Faculté
de théologie de Paris, dans son professorat durant les deux
années suivantes au couvent de la rue Saint-Jacques car,

(t)Sc!tp<. ord. Pro?dtc~ tom. I, p. 5t5; ~M<. <tM~. de la Franc.,
tom. XXVII, p. ~!()-420, art. de M. B. Hauréau.

0) Joannes Ptc~ardtde L!<cen!6erc, c'est-à-dire de Luxembourg, écri-
veut les auteurs des acnp<. ord. Pra!dtc«< tom. I, p. 5M, lesquels
ajoutent a pluribus corrupte a Leandro de Liechtemberg,a Ban-
det)o de Linctiniber, ab aliis cte Lettemberg aut Littimber dictus. «

NéanmoinsPaquot fait cette réftexion qui ne manque pas d'une cer-
taine justesse « Tout cela me persuade que notre auteur n'était pas de

Luxembourg, mais bien de Leuchtenberg, ancienne résidence des
landgravesde ce nom dans le cercle de Bavière proche la Bohême, ou
bien de Lichtenberg il y a plusieurs vi!!es de ce nom qui signine,

« comme le précédent, montagne de lumière Paquot cite, en particu-
lier, Lichtenberg « à upe lieue au-dessus de Mastrickt sur la rive gauche
de la Meuse et Liechtenberg « dans le pays de Brunswic à trois lieues
de la capitale sur la route de Cassel. ». (~feM<we~jMMftefVtr à l'hist.~«~ de~P<t~-B(M. tom. IX de l'édit. in-ia, p. 255).



quant à son séjour en Italie près de l'empereur d'Allemagne,
Henri VII de Luxembourg, et à son élévation sur le siège
épiscopal de Ratisbonne, c'est, dans le premier cas, une pré-
somption permise et, dans le second, une supposition plus

ou moins gratuite. S'il fut évêque, il le fut seulement in par-
/~M.~ et avec la qualité de suffragant de Ratisbone.

Ses œuvres littéraires, en tant que mentionnées, se rédui-
sent à une .So/c théologique, à des Sermons c~ ~a;ïp, à
des Dominicales, a d'autres ~cr~o/~ .<Mr les saints. On cite
parmi ces derniers le sermon sur la nativité de la Sainte-Vierge
qui commençait par ces mots du livre d'Esther(i): Fons

p~M C/'Cf~ /?MU!<M! (2)

JACQUES DE LAUSANNE

( –iSjtt)

D'abord élevé du couvent de sa ville natale près du lac Lé-

man ou de Genuve, Jacques le fut ensuite de l'Université de
Paris. La, il lisait les Sentences en i316 et était licencié en
i3i7. H remplaçait, quelque temps après,comme provincial de
France, Noël Hervé élevé à la dignité de général de rordre.
La mort le surprit, en 1321, durant sa visite au couvent de
Pons dans le diocèse de Maillezais, aujourd'hui diocèse de
La Rochelle (3).

Comme le font remarquer les auteurs de l'histoire litté-
raire de l'ordre, ceux-là se trompent qui le font évoque de
Lausanne il n'y a pas de place pour lui dans le catalogue
des évoques de ce diocèse. Selon une autre remarque des
mêmes auteurs, ceux-là se trompent également qui veulent
que, à cette époque, il y ait eu deux hommes de ce nom ou
d'un nom approchant c'est une assertion purement gra-
tuite (4).

(t) ~</ter, XI, to.
(2) Sourc. génér. ScW~. o~. Pr~~a~ tom. J, p. 5a2-5a3 Fop~

pent, Biblioth. Belgicu, tom H., p. 7~ Paquot, Op. et M~.cti., p. aSt-
253, art. intituïé Jean Ptc&ard~.

(3) Scrtp<. ord. Pr.B~cot., tom. I, p. 5~.
(4) Sourc. génér. Ibid., p. 5~-548; Oudin, Comment. tom. III,

cot. ~58 Cave, Script. eccTM. AM<. litt., Oxford, ly~o-ty~S, in-fol., tom.
Il, Ap. de Wharton, p. at.



Jacques de Lausanne fut un écrivain d'un certain mérite.
Un extrait de ses ouvrages a été imprimé sous le titre ~'OpïM
M ora/</a~/yM/a?c~MïyM M/~ ( i ).

En disant extrait, nous nous inspirions de ces lignes de
la fin du volume « Fin des moralités tirées des Postilles de ·

« frère Jacques de Lausanne~) sur le PeM~eM~Me, leLivre de
tYo~, sur les cinq Z~M M~c~aM~ et aussi surV~'c et
/\4jooca~,M< C'est donc un recueil de réHexions mo-
rales que le commentateur savait placer dans son travail sur
les parties indiquées de la Bible.

L'on a imprimé aussi sous le nom de Jacques de Lausanne
des ~cr~MOKM dominicales et y~a/c~ jtw /o~M?M anni c/rcM-
/M~ (3). Mais il parait assez probable que nous n'avons là-
fait non rare à cette époque que des copies d'auditeurs. (4).

Les Postilles elles-mêmes sur les livres saints nommés et
autres (5), pas plus que le commentaire sur les Sentences (6),

n'ont quitté leur état de manuscrits. Faut-il mentionner aussi
après Trithème, qui déclare pourtant ne les avoir pas eus
entre les mains, des Conférences, des CoMc/M~o~, divers
M/M ? (7)

(t) Limoges, i5&8, in-8. (Script. ibid., p. 548).
fa) Si on lit dans le titre F. Jacobi de Lusanna.», c'est évidem-

ment une faute d'impression ou une erreur de copiste. (Ibid).
(3) Paris, t55o, in-8 (IMd.). Oudin cite une autre édition de Paris, en

t5';5. (Comment. ~e MWp< tom. III, col. y58).
(4) « Cœterum hi sermones videntur potius auditoris alicujus ex ore

« dicentis reportati, quales plerique ejus aetatis, aut si velis ex auctoris
scrinio sic editos, certe non ultima manu donati, quod indicant phrases
gatUcœ identidem insertae. (Scnp< t6t<< p. 549).
(5) A BiM. nat., les mss. lat. 6o5,14798 et 14799 renfermentdes gloses

sur la Bible et, en particulier, le ms. lat. 15966 contient des gloses
sur tes Evangiles de S. Mathieu et de S. Jean.

A Bibl. Mazar., le ms. t85 contient des Moralités sur Isaie et des Pos-
tilles sur Daniel e< sur Jo6.

(6) Super Sententias ~ecfMt'a rAoM<Mtt!<t. Extat etiamnum in primum
Parisiis apud nostros Saujacobeoscod. fot. mag. memb. (7M<<).

Voir encore lbid. pour autres manuscrits.
Nous trjmscrivons, cependant, au sujet des commentaires sur l'E-

criture-Sainte, ces mots du P. Le Long: « Moralitates M libros omnes
veteris rM~aoMntt,excepto Ecc!esiaste, Burdicatm apud Augtistinianoa

« Eremitas; fn Pert~ateuc~Mm,tnjo~, in Proverbia Salomonis. in Librum
« Sopten~M?, in Ecc~M<M<en, in Isaiam, Venetiis, MM. D. D. Joannis et

Pauti. PM~Mu in Daniel, bibl. Augustinianorum Parisiis ad Pon-
tem novum Lec<Kfa tn Jtfo/BMm et Joannem, in-fbt., bibi. Sor<

« bonae cod. totO. (J?i6~<tMcra, Paris, t7a5, in-fot., p. 791).
(7)Scnp<. ord Pr~co< tom î. p. 549.



AICARD OU ECKARD (t)
( avant t52g)

Cet Allemand, de la S'Axe. suivant le sentiment commun,
de Strasbourg, d'après quelques documents anciens, n'ap-
partient pas à notre Faculté par son doctorat, mais seu-
lement par sa préparation à ce grade. En effet, il lisait les
Sentences à Paris au momentde la querelle entre Boniface VIII
et Pliilippe-le-Bel. C'est alors qu'il fut appelé à Rome par le
pape et fait docteur par lui

« F. Haycardus Teutonicus li-
centiatus per Bonifacium VIII anno MCCCII », écrit Ber-
nard Guidon (2).

On lui confia successivementles fonctions de provincial de
Saxe (1304) et de vicaire général de Bohême (1307).

L'histoire fait silence sur les actes de notre Dominicain
pendant quelques années. Elle nous le montre ensuite prédi-
cateur à la parole mystique, philosophe aux conceptions plus
ou moins déjà panthéistiqucs (3).

S'il se fit des disciples convaincus, voire enthousiastes, il
parattrait que sa parole exerçait, en particulier, une grande
influence sur les femmes. Il paraîtrait aussi que la malignité
humaine tira de cela des accusations contre lui. Il était alors
prieur de Francfort-sur-le-Mein. Noel Hervé, qui fut général
de l'ordre de 1318 à 1323, écrivit aux prieurs de Worms et de

(t)«~itcardtM. aliis AycardtM vel HaycardtM dans les documents
anciens, « Eccardus, Eckardus, Ecchardus » chez les auteurs modernes.
(5cnp<. ord. Pra'dtcf~ tom. I. p. Soy ). Si nous traduisons en fran-
çais, nous avons Aicard, Eckard ou Ec~Aard.

M ~td.
(3) Sourc. princip. Script. <<)M. Jt~M. defAcad.foy.~ MMnc.

mor. et poK< savants ~rdMoeft, tom. II, Paris, t847, P. a56-258, rap-
port de M. BarthélemySaint-Hilaire touchant les ~Mde<sur le M~ticutne
allemand au <<~< par M. Charles Schmidt, professeur à la Faculté
de théologie de Strasbourg, rapport lu dans la séance du 6 Juin ï8~6.

Voir aussi ~~f ~ctarc det' ra~f der Deutechen ~Mct~aMMt, par Jos.
BMh, Vienne, tM4, ouvrage écrit. po~'Mfctr d MM~A~o~ede ~a<Mo~e
BKeMtMt~ etde ~apMoMpntedu tnoyeH dce.

Aug. Jundt a donné, comme thèse, tth N«tt< sur le M~c~rne <p~cM-h~ de ~a<tMËcA(tM, Strasbourg, t~t.
H. Martenson, R. Heidrich, W. Preger ont aussi écrit sur ce penseur

du moyen âge.



Maycnce « Me sont parvenues de graves accusations sur le

<t frère Eckard. et sur le frère Théodoric de Saint-Martin; il

«
s'agit de familiarités mauvaises et suspectes. C'est pourquoi

« informez avec soin sur chacun de ces deux religieux; et,
'( si vous les trouver coupables, punissez-les, corrigez-les,

selon que vous jugerez importer à l'honneur de notre
« ordre. » (i).

Si nous ne voyons pas que, sous le rapport moral, l'affaire
ait eu des suites, il en fut autrement sous le rapport doc-
trinal.

En etfet, Eckard avait eu le malheur d'émettre en chaire et
dans ses écrits des propositions tout à fait condamnables. Le
chapitre général de Paris (i326) s'occupa du téméraire;
et il est vraisemblable que sa destitution y fut pronon-
cée. L'affaire fut portée également au tribunal de l'arche-
vêque de Cologne Il y eut appel de la sentence au tribunal
du pape. Mais ici. comme là, il y eut condamnation.

Les proposition étaientau nombre de vingt-huit.
Diminuer la p'i.ssanee de Dieu, en affirmant qu'il ne pou-

vait faire le monde avant l'époque où il le fit, proclamer que
la création du monde date de la génération du Verbe, concé-
der même que le monde est éternel, professer que la gloire
de Dieu se manifeste autant dans le mal que dans Je bier.
telles sont les principales propositionsqui regardent Dieu (2~
Dans celles qui regardent l'homme, nous trouvons l'exalta'
tion de celui-ci jusqu'à une réelle déification. Rn effet, à la
suite de ces paroles « Tout ce que Dieu le Père a donné à
« son Fils unique il me l'a donné aussi; et je n'excepte ni
l'union ni la sainteté mais il m'a tout donné comme à lui
t tout ce que la Sainte-Ecrituredit du Christ, tout cela se vé-

(t) Extrait d'une lettre inédite qui se trouve dans « la Chronique ms.
du couvent des Dominicainsde Francfort, » qui a été communiquée à M.
Harthétemy Saint-Hilaire et dont l'extrait latin est cité en note dans M~-
MOtf. p. 259

(a) Proposit. I, Il, III, IV.
Aicard devance Luther dans les propositions V et VI

'< Item vituperans quempiam vituperio ipso peccato vituperii laudat
Deum et quo plus vttuperat et gravius peccat, amplius Deum iaudat.
« Item Deum ipsum quis Masphemando Deum laudat. »
L'on peut joindre la proposition XV

« Si homo commisisset mille pecata murtalia, si talis homo esset recto
dispositus, non deberet veUe se ea non commisisse ».



« ritie totalement de l'homme bon et divin (i) à la suite
de ces paroles, disons-nous, nous lisons celles-ci « Tout cequi est propre a la nature divine, tout cela est propre a
'<

l'homme juste et divin: c'est pourquoi cet homme opère
tout ce que Dieu opère, et il a créé avec Dieu le citi et la

« terre, et il est le générateur du Verbe éternel, et Dieu sans
un tel homme ne saurait rien faire a (2). C'est bien là une

sorte ds panthéisme idéaliste. Les quinze premières et les
deux dc.'nièrcs de ces propositions furent condamnées
comme hérL-tiques, les onze autres déclarées malsonnantes,
téméraires, suspectes d'hérésie (3). La Constitution aposto-
lique est du 27 mars 1329 (4~.

Mais l'auteur ne saurait être qualifie d'hérétique, car il
mourut avant cette époque l'année précise de sa mort est
ignorée en soumettant sa personne et ses écrits au Saint-
Stë~e, ainsi qu'il est marque dans l'acte môme de Jean
XXII (5).

Quelques-unes des œuvrer ascétiques d'Aicard ont été im-
primées, avec celles de Tauler, dans les éditions de Cologne,
i548, in-fol.,ctdcParis, 1623, in-4". Dans cette dernière édition.
nous rencontrons QMc/~M~~o~s /m'M/<o~A<fEc~)'<une
autre7/o~ ~M'~T<uc~.<a <t!pA<?«7'<' laissa M ses amis

( 1) Proposit. XI et XI t.
Les propositions XX et XXI sont ainsi conçues « Quod bonus homo

est unigcnitus Filius Dei.
« Homo nobilis est ille unigenitus Filius Dei, quem pater aeternaliter

« genuit. )~
(2) Proposit. XUI.
Voici encore les propositions XXVt! et XXVIII
<' Aliquid est in anima quod e''t increatum et increabHe.
<( Quod Deus non est bonus neque meliorneque optimus.
(3) «. invenimus primos quindeclm memoratcs articulos et duos etiam

a alios ultimos, tamexsuorum soooverborumquam ex suarum connextonc
« sententiarum, errorem seu labem hœresis continere alios vero un-
« decim. reperimus nimis male souare et multos esse temerarios de
< hœresique suspectes. Hcet cum multis expositionibus et supptetiontbus
« sensum catholicum formare valeant vel habere.

(4; Cette Constitution apostolique renfermant les propositions se lit
dans Rainaldi, Annal. ecclesiast., an. t5'ï(). cap. LXX-LXXII.

(5) Sourc. princip. pour cette seconde partie de ia vie d'Rckard Rai-
naldi, JMd.; So'tpt. ord. ~)'a'dtca< tom. I, p. Soy Af<n. de FAcad. )'oy. dcs
scienc. mor. et poL. vol. cit., p. 258-~y.

En ce qui regarde la doctrine, on en trouvera un exposé complet dans
ces mêmes Jf~notfM, pp. 248 et suiv., et un résumé substantiel dans le
p!c<~nafr. d<'? sctCKCMp/M~opA.,art, pc~at'



qui r~tpnaï~; De <<0!~c ~ra~~ ineffables biens o!/ ~~ac<?~
~~e la divine c~M<?/tcc acco/ ceux qui eo/M~M~ïc/t~~zc-
M~/ le Repas (coMu~ïM~) lapauvreté d'esprit. Peut-ôtre,
ajoutent Quétif et Echard, « y a-t-il des sermons d'Aicard
parmi ceux de Tauler (i). M. Barthélemy Saint-Hilaire est
plus atïtrmatif « Après une étude approfondte de l'édition
<t de Tauler de i52i, dit-il, nous y avons reconnu une série de
« sermons authentiques de maître Eckart (2L

Des ouvrages non imprimés de notreDominicain, l'on cite
des CoM!~H~<WM ~<r les quatre ~f~'M des Sentences; des Po<-
tilles sur la Genèse, l'~oe~e, le Cantique des caM<ï~Mcs, la Sa-
<y~s~c, l'Evangile de saint Jean, r0~'a<so/t dominicale; des Ser-
/~oM.s DE TEMPORE et DE SANCTIS et un au~re Sermon prononcé
dans un chapitre de l'ordre; enfin un Lt6~' ~o~o~M~ xMa-
)'MM (3).

Vivait, à la même époque, un autre Aicard qualifié
rsralement de saxon, disciple, sinon parent, du premier. Ce-
lui-ci est appelé l'Ancien, celui-là le Jeune. Le nom de l'un et
de l'autre sont parfois unis dans le même éloge. Aicard-le-
Jeunemourut de 1337 à 1339. Il fut docteur,mais nous ne sau-
rions dire de quelle Faculté. Nous avons de lui une lettre qui
a pris rang, sous le n* 25, parmi les lettres de Tauler~ et qui
traite c~ la parfaite résignation et de /'oM&J< de MOM~-Mï~MC~

~OM< ce ~M< s'apprend dans l'école de Dieu (4).
L'on mentionneun docteur du nom de

JEAN CUZIN ou CUSSINS

( après t5(!())

H est appelé aussi, mais inexactement, Russim. Allemand
d'origine, il se trouve placé dans les additions au catalogue
de Bernard Guidon entre « F. Hugonem de Monteforti Nor-

(<) Scnp< tom. I. p. 5oy-5o8.
(atAf~MOtres. p. 247. Il s'agit de l'édition deBMe. La série com-

prend cinquante-cinqsermons et quatre petits traités ou fragments. Voir
là, p. 2~7-3~8, la preuve de l'assertion.

(5) Scnpt. t6id.. p. 607 Hactenus Trithemius, qui relata viderit in
bib)iothe'jisGermanitB.additetal!amultavolumina scripsiase".

(4) Script. ot'd. Pr.B~tca~ tom. I. p. 5{)5 Fabricius, ~KMto~ art.
~ccttrdM~ Sa~o Junior,



'< mannum et F. Hervœum de Cauda Parisiensem anno
MCCCLXVIII. » ou 1309, nouveau style.
Ce Jean, qui gouverna plusieurs années la provinced'Alle-

magne, écrivit des C~ï~e~a~'M ~M~' les ~M~<yc livres des
.S~~c~; des Postilles ~Mr les XF premiers chapitres de
saint Matthieu, sur /jo~7'p à y~e un D~'cc~o~'c des coMyM-

~M~; des Sen~oy~ DE TEMPORE et DE s~KCTts. Ouvrages
« qucp, dit un des auteurs de l'histoire littéraire de l'ordre,
<t facile credam in bibliothecis Germanise alicubi jam jacere
« neglecta » (i).

BARTIIÉLEMY DE BOTZEN OU BOLZANO (2

( vers t585)

Il est parlé de lui, comme d'un docteur de Paris, dans les
additions au catalogue de Bernard Guidon.

Originaire de Botzen ou Bolzano dans le Tyrol autrichien,
il professait la théologie à Strasbourg, quand il fut envoyé,
en 1350, expliquer les Sentences à Paris. Des historiens de
l'ordre veulent qu'il ait été maître du Sacré-Palais.

L'on cite de lui un Ec/M~' les 7F livres des ~e~/c~CM et
un traité théologique ayant pour titre Z~/tO/wMe complet.
Les auteurs des ~cWp~o/'es ordinis Pra'~ca/o~'MMï estiment
que ce dernier ouvrage pourrait bien être le T~ac~M~ de two
conipleto ~pcr/cc/o, qui a pris place au commencementdu
FVe volume des œuvres inédites de Henri Kalt-Eysen(3).

(i) Script. ord. Pf~dtcat.. tom. I, p. 665.
(2) Bort/M~onMpM~ de Bolsenheim vel Bolsenech. (Script. ord. Pr<FdtC«<

tom. I, p. 687).
(3) J!)td., et p. 8~8-85o, art. ~BenrMtM Kalt-Eysen.
Nous avons écrit le nom du célèbre mystique Jean Tauler. Étudiantde

Paris, il ne parait pas y avoir pris le grade de docteur en théologie.
(Voir /Md., p. 677-678.)



LIVRE VI

LES AUGUSTINS

CHAPITRE 1

GILLES DE ROME ou COLONNA

( i247-t5i6)

Gilles de Rome est, tout à la fois, le premier par ordre
chronologique et le plus illustre par le génie entre les doc-
teurs de l'ordre des Ermites de Saint-Augustin (i).

Rome fut son berceau. On assigne i247 pour l'année de
sa naissance. Il y a tout lieu de le croire un rejetonde la noble
famille des Colonna, « quidquid obmurmuret aliquis non
credendus », dit le Père Gandolfo, un des historiens de
l'ordre (2).

Etant moins connu sous le nom patronymique que sous
celui du lieu de sa naissance, nous nous sommes ins-
piré de l'histoire pour le désigner dans le cours de cet
article.

La célébrité de ce personnage présente deux phases, la
phase religieuse et la phase épiscopale.
I– Le couvent de Sainte-Marie du peuple à Rome le reçut

comme novice, et l'Université de Paris comme élève après le
noviciat.

En quelle année vint-il à Paris Tiraboschi indique 1269(3).

(:) « primus in nostra auguatiniana fàm~ magistratus seu doctora-
t us insignia suscapit. » (Vita de GiUes en tête de son Defensorium,
Naples, .1644).

(a) JMMerto~O AM<ortcode ducentis c~e&efnMMaugustinianis scriptori-p. 20, art. J~dMM Columnius; Ossinger, Bibliotheca aM~M<t-
ttt«no.pt 95y.

(3) ~ot. ~t Mer. Milan, :8M-ï8a6, tom. IV, p. a'a.



En ce cas, il eût suivi les leçons de Thomas d'Aquin durant
le second professorat de ce dernier. Mais voici qu'une lettre
de Gilles lui-même nous apprend qu'il a été formé depuis son
enfance dans le couvent de Paris « de cujus uberibus a
pueritia nutriti fuimus. o (i). L'on serait donc fondé à faire
remonter plus haut son arrivée dans la capitale de la France.
Néanmoins, son âge ne lui aurait guère permis de prendre
place avant 1269, parmi les auditeurs de l'Ange de l'école dont
le premier professorat nnit en 1261 (2). En tout ~tat de choses,
il ne put être disciple de Bonaventureélu, en 1256, général de
l'ordre.

Nous estimons que Gilles est devenu surtout disciple de
l'Ange de l'école par l'étude approfondie des ouvrages de ce
dernier et en se faisant le championde ses doctrines.

Gilles était, en 1281, un des bacheliers en théologie de notre
.t~<ï ~a~p/' (3). Nous ne pouvons nxer l'année du doctorat.
Mais il nous est impossiblede le retarder beaucoup car Gilles
devait être docteur, sinon professeur, quandPhilippe-le-Hardi
lui confia l'éducation de son fils, celui-là même qui devint
Philippe-le-Bel. 1283 ou 1284 marquaient, du reste, pour lui,
l'âge académique.

Le XXXVP Concile de Paris (1281) s'était réuni au sujetdes
privilèges dont se gloriflaientet usaient largementles religieux
mendiants (4). Gilles y assista et y parla dans le sens des pré.
lats qui ne pouvaient admettre de semblables dérogations au
droit commun (5). Nous possédons même de notre religieux

(t) M. L. Delisle, Cabinet des <nM. de la B. Paris, tSy~ tom. 11,
p. 47, extrait d'une lettre du 29 mars, t5t5, aux Arch. nat. Nous trans-
crivons tout !e passage « Ad ordinem nostrum fratrum Heremitarum
« S. Augustini et specialiter ad conventum Parisiensem dicti nostri ordi-
« nis, de cujus uberibus a pueritia nutriti fuimus, in quo, disponento
« Domino, adeo profecimus quod inter fratres nostri ordinis magiste-
« rium in sacra theologia primi Parisius meruimus obtinere, anectionem
'< habentes pMB cunctis aliis non immerito specialem.

~) I! n'y a donc pas à tenir compte de l'assertion, transcrite par Gan-
dolfu, de Guillaume de Thoco, tout contemporain qu'il était, lequel « ait
« in Vita D. Thomae Aquinatis per tresdecim annos ipsum fuisse ejus-
« dem angelici doctoris auditorem. Comment parvenir à former ces
15 années de leçons ?

(3) Gandolfo, Ibid. Ossinger, Ibtd.
(4) Voir ce que nous avons dit, tom 11, p. 6t. sur t'annéo de ce

Concile
(S~J~M~. Univers. Paris., tom. III, p. 467, d'après un écrivain du

temps, Qodefroy des Fontaines « Super his posteadisputatun) fuerat a



un travail imprimé où s'af~rme la même doctrine. C'est le
co/t~s p.ppy?ïp~o~ (i). Mais nous ne saurions dire si le~< est de cette époque. Ailleurs, nous avons présenté

l'historique de la grave et ardente question (2).
Il est permis de rapporter à l'époque précédente la compo-

sition des ouvrages suivants l'~e~a~ïcroM ou ouvrage des
six jours; les commentaires sur le C~/t~Mp des cantiques et
l'~ot~'coM.c Romains, ainsi que sur les Sentences de Pierre
Lombard. Les premiers auraient été le travai' du ~~c< le
dernier celui du sententiarius. En ce même temps ou un peu
plus tard, le philosopheessaya de porter la lumière sur diffé-
rents points traités par le Stagirite,ue~ <a/<a, laPA~~MC, la
Génération et la co~'Mp~o/t, l'~i/~p, les.SopA~M~,les.4Ma/y~-
ques. Le théologien composa et peut-être même discuta des
QuoDUBETA au nombre de six et qualifiés par l'éditeur de
très féconds (3). Les précédents ouvrages, comme ces QUOD-

HBETA, ont été jugés dignes d'être offerts au public, grâce à
l'art de la typographie, en volumes plus nombreux et plus
beaux. Nous indiquerons quelqueséditions, surtout celles du
xve siècle, priant le lecteur, pour plus de détails et surtout
pour les rééditions, de consulter le P. Gandolfo dans sa
Dissertation .'n~or~Kesur les deux cents écrivains oMf/M~~t.
~'s plus célèbres, Hain dans son Répertoire At~~o~'apAï~Mp,
Brunet dans son AfaMM~ o~M /M'e, Graesse dans son Trésor
~)'M )'a;'M et C<M'<PM.C (4).

M..EgnUo de ordine S. Augustini, qui modo melior de tota viHa in
omnibus reputatur, et Jeterminatum fuit ab eodem quod episcopi es-
sent in parte loogius saniori. »
(<) Dans un recueil d'ouvrages de Gilles, Rome, t555, in-fol.
~)VoL précit., pp. 5<) et suiv.
(3) Louvain, t646, in-fol.
L'on cite aussi une édition de Bologne en t48tc et une autre

de 1496.
(4) Nous avons transcrit le titre de l'article du P. Gandoifo. tt faut

chercherà jN~tdttM Columna dans le Reperlorium 6t&Koc''apMcMM, à ~t-
dius de Columna dans le Manuel à ~tduM Ronmn~ dans le Trésor et,
pour le Supplément, à Columna ~tdttM.

Voicimaintenanttes éditions dont nous venons de parler.
JÏMMmet'OR 7n Cantica canticorum 7tt Fpts~~m B. Pauli apostoli 'td

Romunca; dans un recueil d'ouvrages de Gilles de Rome, publié à Rome,
i555, in-fol. (Gandolfo, Op. cit., p. 3t).

Le même historien, p. 5o, mentionne des éditions particulières des
commentaires sur le premier livre des Sentences, des commentaires sur
le second et aussi sur le troisième.

Les Elucubrationes du théologien sur les quatre livres des mêmes Sen-



Ce dut être dans ses fonctions de précepteur royal ef pour
son royal élevé que Gilles écrivit son traité De ~<?~<'p~-
ctp~/M ou, du moins, en traça les principales lignes (i). Nous
avons la une exposition, en trois livres, des devoirs de la
royauté. Ce travail devait être également bien traité par l'art
typographique~).

Où un roi doit-il placer son bonheur Est-ce dans les plai-
sirs, dans les richesses, dans les honneurs, dans la gloire,
dans la puissance, dans les avantages corporels No'i mais
dans l'amour de Dieu et la science gouvernementale. Pour
se maintenir à la hauteur de la situation, il y a des vertus in-
dispensables, comme la prudence, la justice, la force, la tem-
pérance, la libéralité, la magnificence, la magnanimité. D'au-
tre part, si élevé qu'on se trouve, les passions ne se taisent
jamais, et il incombe de les réduire au silence ou de leur

tences ont été imprimées, avec les ~i~~M~M de Henri de Vrimar ou
Weimar, à Cologne, en 5~, in-fol.

Le P. Gandolfo, Op. cit., p. 169, cite une édition de Bile, en ~97,
aussi in-fol.

Jn octo libros P/tystcorMM, Padoue, ~85, in-fol., t~
De Genercctionc e< cotïnp~tone,Venise, '~98, in-fol.
jfM Aristotelem de anima, Pavie, ~gf, in-fot. Venise, 1496, t~g.
7n /<&r<~ Elenchorum, Venise, 1499, in-fot. i
Super libros pnorum Ana~tcot'MM, Venise, 1~99, in-fot.
Super <t&rosPos<<:rton<m, Padoue, ~78, in-fol- Venise, 1~88, t~t,

[~5, ~~96.
Voir aussi Vouu. Biograph. génér., art. Colonna (Egidio) par M. Hau-

réau Hist. de la pAt/MopA. -!co< par le même, par. H, tom. il, Paris,
<88o,p. 166.

Gandolfo a écrit cette réflexion CoMMenfarMpA~tca? et metaphy-
« ~ca:, UrseUis in Germania 1618 impressa, non ./Egidii Romani, sed ~Egi-
d:i Fonsecaca Praesentatioae Lusitaoi. » (Op. cit., p. 35). Nous n'avons
pu nous procurer cette édition. Mais nous avons eu celle de i6o4, in-8",
également d'Ursellis. Le titre complet est celui-ci Commentationes phy-
Mca! e< nM<apAMM~e in Physicorum libros octo, de Cûp~o libros quatuor, de
Gettera<Mtteet corruptione libros duos, Jtfe<eot'oruM libros, de Anima libros
<<'e<, Parva JVa~Mt'a~a, JMe<apAyMco<'MM libros duodecim.C'est peut-être
l'unique édition, etalors le P. Gandolfo aurait écrit V6~ pour ~60~ et
Commentaria pour Commentationes. Dans cette hypothèse, ce serait
le même ouvrage.

( t) E~tunt en tête des Quodlibeta de Gilles, Louvain, t646 «. et
« pr~peepta non modo auribus ejus instillare, qum in ventos abirent,
sed scribere etiam posteris regibus documenta nunquam intermori-
« tura didacticon ergo u~us iUi dedicavit De Regimine principum ».

(2) Nous connaissons ces deux éditions du De Regimine phnctputa
i" Rome, ij56, in-n a* Rome, 1607, in-12.

On cite ces trois éditions antérieures: 1475, in-fot.; Rome t48a;
Venise, t~.



donner une bonne direction. Par là, on arrive, dans la jeu-
nesse aussi bien que dans lavieillesse, à s'organiser une exis-
tence conformémentà la volonté divine et aux désirs des peu-
ples. Tout cela constitue la matière du premier livre.

Le second est consacré au gouvernement intérieur de la
famille royale et, comme l'on dirait aujourd'hui, du palais.
Au sujet de l'instruction, rappelant les fameux sept arts libé-
raux des anciens, l'auteur proclame qu'il y a « d'autres
sciences beaucoup plus nobles D, et, parmi celles-ci, il cite
la philosophie, la théologie, la morale, la politique (1). On lui
:). reproché d'être favorable à l'esclavage (2). Ce reproche n'est
pas fondé. En lisant ce titre d'un chapitre Quod aliqui sunt
/M~cr~'M, on pourrait croire que ces expressions ont
le sens de celles d'Aristote, quand ce dernier affirmait que
« tes uns sont naturellement libres et les autres naturellement
enclaves»(3). Mais, si l'on prend connaissance du chapitre lui-
même, on acquiert la conviction que ce mot ~cn~, comme
dans saint Thomas d'Aquin, a l'acception de serviteurs, su-
bordonnés (4).

Le troisième livre renferme la partie véritablement politi-
que de l'ouvragc. Comment se forment les Etats et quelle est

(i)Lib.Il,par.n,cap.VHI.
Au chapitre précédent, il recommandel'usage de la langue vulgaire
\am vid' mus in idiomatibus vulgaribus quod raro potest quis debite
et. distincte proferre aliqued idioma, nisi sit in eo in ipsa infantia assue-

« factus. »
Il veut aussi qu'a la table du roi la lecture se fasse en français, même

celle du De Regimine principum « Haec ergo vel alia utilia tradita secun-
dum vulgare idioma, ut omnes per ea edoceri possent. »

(r) Hist. M~~r. de la Franc., tom. XXIV, p. 349.
\5) De la Polit., 'ch. III.
(4) De Re(jfû!Mn<*pt'mctpuM, lib. Il, par. III, cap. XIII.
Ainsi, d'un côté, au point de vue des nécessités sociales, le théologien

s'exprime en ces termes: «. cum soctctas hominum sit naturalis,
quia homo est naturaliter animal sociale. nunquam ex pluribus homi-
nihus fieret naturaliter una societas vel una politia, nisi naturale esset
't~uM pnnctpftrt e< aliquos ~cruire. Sunt ergo aliqui naturaliter domini
';< (t~tgut naturaliter servi. M D'autre part, l'argumentation tirée de la dif-
férence entre les intelligences ne présentepas un autre caractère « Si-
cut ergo in homine virtuoso et bene disposito anima dominatur et corpus
obedit; sic in politia bene ordinata sapientes debent dominari etinsipientes
obedire. Quare servitus est aliquo modo quid naturale, et naturaliter
expedit societati humana? aliquos acn~re e< aliquos principari, ut in
principio capituli dicebatur ». Enfin, au chapitre suivant, nous rencon-
trons sois la plume du théologiens « la servitude légale et positive selon
hquelle « les débiles et les vaincu*: servent les vainqueurset les puissants".



leur utilité ? Comment doit être gouverné 'jn Etat en temps
de paix? Comment doit-il faire la guerre? Telles sont les
trois importantesquestions envisagéespar le docteur. Si dans
la première, il est un des échos théologiques pour assigner à
l'origine des nations l'instinct social et placer à leur tête une
autorité sortie de leur sein, constituéeou acceptée par elles si
dans la troisième, il exprime, d'après Aristote, le désir d'une
bourgeoisie nombreuse (i) et formule la recommandation de
tribunaux réguliers et permanents (2), nous entendons dans
la seconde le théolo~cn parler en stratégiste, car il aborde les
opérations en rase campagne ainsi que les travauxàexécutcr
dans les sièges (3).

Le De Regimine a été traduit presque aussitôt en français.
Mais la traduction a été négligée par l'art typographique l'on
n'en a jamais eu que des copies entre les mains. La recher-
che de l'auteur de cette traduction a occupé les érudits. Du
Cange a attribué l'oeuvre à un Henri de Gauchi.L'abbé Lebœuf

(:) Lib. III, par. cap. XXXIII Q.Mod<unc <~op<<M!(tC(Ut<<Me<optimum
e{/nunt '< op<tMu~ populus, ~Mondo est in MM~M po'sonM tnedtM cot!~t<M<us.

Hétabtitla thèse, suivant Aristote, de quatre manières.« Primavia sumitur
ex eo quod tatis populus mag)srationabi!)tervivit. Secunda ex eo quod

« inter ipsos hab~t esse major dilectio. Tertia, quia ibi major asquaûtas.
« Quarta, quia est ibi minor iovidia et minor contemptus. »

(2) Ibid., cap. XX « in qualibet civitate oportet esse aliquod prse-
'< torium ordinarium ad quodcausae reducautur et litigiosa exorta in civi-
« tate illa.

(5) A cette question Qui sunt ~c~ot'M 6eMa<o)'M, (tK Mr6<u!t et nobiles
~e~a~nco~ et t'Mru~? l'écrivain répond Videutur. hœc duo maxima
esse ad obtinendam victoriam, videlicet erubescentia fugiendi et sagacitas
bellandi. Ut ergo sciatur quid sttde quaMito tenendum, oportet advertere
quod secundum diversitatem pugnarum diversi eligendi sunt beUatores.
Potest enim esse pugna pedestris et equestris. tn pedestri itaque certa-
mine magis eligendi sunt rurales quam nobiles, eo quod iUis maxime va-
let assuefactio ad portamen ponderum et tolerantiam laborum. In eques-
tri vero magis eligendi sunt ipsi nobiles, eo quod equorum ipsorum for-
titudo supplet defectum. In hujusmodi enim pugna nimium valet
bellandi sagacitassociata erubescentiœ fugiendi ». (/<)«<, par. III, csp. V).

Voir sur cet ouvrage
M. Courdaveaux, Pe Regimine principum doc~'uM, Paris, tSSy, in-8",

thèse pour le doctorat
CtUt~n ca~ i85(), tom. p. ~9-46 f, art. Del reggimento de' P}'tnctpt

de J~tdto Romano, Vo~af<:MmeM<o <t'<McnMo nel ~CCL~XXVA~, publi-
ct<<o per cMt'a de Francesco Co/'aMtt!t, Florence, t858;

M. Franck, ~/bnna<. et public. de l'Europe ttM tMoyen-<~e, Paris, 1864,
pp. 7: etsuiv.;
'Napione, dans Jf<;Mor., dc~. t'e~. Accadem. del. MMnse di Torino.. c~aM,

dncMtM. wor.or.e/DeMascMnxaMettre dtEctdto Colonna, t8a4~
tom. XXVIH, p. t-78.

1



s'est efforcé d'établir qu'il fallait remplacer Henri de Gauchi
par Henri de Gand. L'Histoire littéraire de la France, par la
plume de M. Félix Lajard, a essayé, à son tour, de prouver
qu'il y avait lieu de s'en tenir au sentiment du savant glossa-
teur (1).

Gilles est encore auteur d'un traité analogue dont le texte
latin se lit incomplètement–car plusieurs feuillets sont mu-
tilés dans un manuscrit latin de notre Bibliothèque natio-
nale et avec le titre Z~~r de informationere~M~t vel princi-
puna (2). La même bibliothèque possède trois copies de la tra-
duction française qui en a été faite par Jean Golein (3). La tra-
duction et le texte original sont demeurés à l'état de manus-
crits.

Le De /M/bnMa~oM<?jo~/ïc~M/M est d'ordinaire confondu par
les biographes avec le De ~~wt~c principum. Mais c'est
bien à tort, car les deux ouvrages, selon la juste remarque de
l'Histoire littéraire de la France, « n'ont de commun que leur
sujet, quelquefois leur titre a (4).

Philippe-le-Hardi était descendu dans la tombe. Son nls,
Philippe-le-Bel, lui succédait. Sacré à Reims, il faisait, à son
retour, son entrée solennelle dans la capitale du royaume.
L'Université le complimenta; et celui qu'elle désigna pour
porter la parole en son nom, fut Gilles de Rome. Il appar-
tenait au maître, en effet, de parler à l'élevé. Dans son dis-
cours, l'orateur s'attacha à présenter la justice comme la
principale vertu d'un roi très chrétien (5L

(t) NM<. HMt'r. de la Franc., tom. XX, pp. t68 et suiv.
La Bib!. nat. possède des copies de cette traduction dans les mss. fr.

~)5, SyS, 58t. ï20t, 1202, 1203, 24233.
Le ms. 5062 de l'Arsenal renferme une traduction, faite en i444, par

un Frère-Prêcheuret sur le commandementdu comte de Laval.
Nous venons de mentionner une ancienne traduction italienne.
Une traduction, ancienne aussi, en espagnol, a été faite par Bernard,

evëque d'Osma, pour l'instruction du fils aîné d'Alphonse XI, roi de Cas-
tille,etellea été imprimée,à Séville, en ï494t in-fol. (N. Antonio, Biblioth.
~pan. ue< tom. 1!~ p. t~ Torres Amat, Diecton. crtt. de los e~cn<.
<(t<af.,p. 561).

(~ Ms.Iat. 17855.
(5) Mss. fr. 126, 579, 58t.
A t'Arsenai, le ms.5t9~ renfermeune autre copie.
(4) Tom. XX, p. ï69-t75 M. P. Paris, Les Manuscrits /~(MçaM de la

biblioth. du roi, Paris, i858-i84t, tom. 1, p. 225.226, tom. V, p. 65-70.
C'est ce qu'il nous a été permis de constater nous-même.

(5) Ce discours est reproduit par Ossiuger, Biblioth. august. p. 238-
"4'.



Le religieux fut élu prieur de la province de Rome. La ré-
tractation qui lui avait été imposée à Paris sur certains points
de doctrine (i), ne l'empêchait pas de jouir d'une grande au-
torité doctrinale parmi ses frères en religion. Le décret fut
même porté en ces termes, superlativement élogieux, à Flo-
rence, en 1287, dans une assemblée générale des religieux
augustins Parce que la doctrine de notre vénérable maître
<t Gilles illumine le monde universel, nous décidons et pres-
« crivons de tenir inviolablement à ce que tous les lecteurs
« et étudiants de notre ordre accueillent les opinions, posi-
tions et sentences écrites ou devant l'être dudit maître, y
« donner avec le plus grand soin leur adhésion ainsi qu'à sa
« doctrine, s'en montrant les actifs champions, afin qu'illu-
« minés eux-mêmes ils puissent illuminer les autres » (2).

Général de son ordre en 1202, Gilles fut élevé, deux ans
après, sur le siège archiépiscopal de Bourges. Il succédait à
Simon de Beaulieu qui avait été transféré par Célestin V au
siège de Préneste. Le pape avait désigné pour l'église de
Bourges Jean de Savigny. Mais Boniface VIII, qui remplaça
Célestin sur la chaire de saint Pierre, n'agréa point ce choix
et nomma au siège vacant l'illustre général des Augustms. Ce

ne fut pas toutefois sans opposition de la part des grands du
royaume qui voyaient avec peine unétrangcrpromup.ceposte
élevé de l'Eglise de France. Mais le roi pouvait-il ne pas agréer
la nomination de son ancien maître que lui recommandait,
d'ailleurs, d'une façon particulière, le souverain-pontife (3)?

(t) Tom. II, p. 168.
(a) Vita en tête du De/ctMonMnt Gandolfo, Op. ctt., p. 21 Ossinger,

Op. cit., p. 237.
A la fin duxvu" siècle, il semble que ce décretavait encore forcede loi,

car Gavardi, de l'ordre de S. Augustin, publiait en 6 vol. in fol., une
théologie sous ce titre ~cA<~<t ~t~M~a sive <A<'o~M MMn~Mo~t ~MT~
doctrinam S. Auguslini a B. lEgidio Colonna e~~ositam, additis quaestio-
nibus nostro

AM~M~t~n a -S. ~td<o Co~oMnoe.cpo~tam, a<Mt<M guoMKo-
tM&tMno~ro<emporcM;or<M. L'ouvrage a eu 5 éditions en quelques an-
née!! Naples, i685, in-fol. Rome, 1692 et te~G, également in-fol.

Les principaux disciples de Gilles de Rome à Paris furent Albert <~
Padoue, A~Mndre ~e S<m<o-~pM<M, Gérard de Sterne, Angèle de Furci,
(Gandolfo, Op. ct< p. 25). Les trois premiers auront leur article. Le
quatrième ne peut attirer qu'ici notre attention car, s'il fut docteurde
Paris et professeur dans le couvent de Naples, il ne laissa pas d'oeuvres
ou, du moins, ses œuvres ne sont pas connues. Provincial de l'ordre en
cette ville, il refusa par humilité les évechés d'Acerra et de MeM. Il
mourut en odeur sainteté. Il était né, en t~G, à Furci, village de l'A-
bruzzecitérieure.(Gandolfo, Op. cil., p. 65-64 Ossinger, Op. ctL,p .SyS-SyC.)

(3) Gal. cAn~ tom. II, col. 76 « Electus est prior generalis in



II Dans ces hautes situations, aussi bien que dans sa
carrière professorale, il mérita ou justifia les surnoms, à lui
accordés, de Docteur très fondé (Doc~or /'MMf/a/M~) et de
Prince des théologiens (~eo~oyorM~ Pr~rpps).

Quel rôle joua-t-il dans le grave conflit entre Philippe-le-
Bel et Boniface VIII `'

Au xvii" siècle, il ne paraissait pas douteux qu'il n'eût pris
parti pour le roi contre le pape. Aussi lui attribuait-on, sans
la moindre hésitation, la QMep.~o c~M~a t~M~a~yMepar-
~/t, opuscule dont le titre semblerait annoncer que l'auteur
va réellement discuter le pour et le contre. Mais il n'en est
rien la thèse est posée et c'est pour être procédé immédiate-
ment à la défense des théories françaises, ce qui s'effectue
en abrégé d'abord (i) et d'une façon un peu plus développée
ensuite. AussiEdmond Richer introduisit-il l'opuscule,déjà im-
primé par Goldast (2), dans les F~c~c~ ~oc<p ~o/orMKt (3)
et, comme le précédent éditeur, sous le nom de Gilles de
Rome(4). Aussi Bossuet, dans sa Défense de la Déclaration c~M

c~'y<" de Fr<mc<?, citait-il ce théologien du moyen-âge comme
favorable à sa thèse en renvoyant à l'opuscule (5). Au xvnie
siècle, l'opinion tendait-elle déjà à s'affaiblir? Toujours est-il
que le (?s~<ï cA~s<ta7Kï, tout en attribuant à Gilles l'opus-
cule, déclare que l'auteur penchait, dans l'ouvrage même, vers
le parti du pape c'est une grosse erreur ou pl'-nôt, par suite
d'une distraction, une confusionévidente ent'-e ce petit traité
et celui dont il va être question (6).

« ordine suo <~no taga, et biennio post creatur BHuricensis primas a
« Bonifacio. VIII. M La bulle de nomination est de la première année du
pontificat de Boniface VIII. C'est donc par erreur qu3 Fieury (Hist.
ccc~s.. liv. LXXXIX, chap. XLV) et Chenu (CArono~.hist. patriarcharum,
'trc~MpMcoporMM.Paris, t6at, p. yS) assignent l'année tagG. L'Historia
rntccMt<(t<MParisiensis, tom. III, p. 671, a imprimé 1295.

(i) « Quod sint potestates disUnctae et quod papa non habeat domi-
« nium omnJum temporaliumprobatur <" per rationes physicas a" perrationes theologicas 5" per jura canonica 4" per jura civilia. »

(a Dans Monarchia, tom. III, Francfort, 1621, in-foï., pp. 95 et suiv.
(5 Cologne, t685,it-4",tom. I, pp. 2! et suiv.
(4 (?MtM<to dMpM<a<o in utramque partem pro et contra ponH/tetOM'

po<esto<€Mper ~ptdtMïM de Roma arc~nepMcopMM BttMncen~etn.
Et à la nn « Explicit quaestio praedicta edita per bonae memoriœ Egi-

dium de Roma. M
(5) Lib. 111, cap. XXV.
('!) Tom. 11, col. 78 « Qumstio in utramque partem disputata de

potcatate regia et pontincia, in qua inclinat auctor ad pontificias partes. »
Ce langage ne peut s'expliquer de la part du Gallia qu'en admettant que



Aujourd'hui, cette opinion ne saurait être soutenue. M. C.
Jourdain, en établissantpéremptoirement que Gilles de Rome
est l'auteur du De pcc/~a.~ca potestate a prouvé en
même temps, qu'on ne peut mettre à son compte l'enfante-
ment de la Q~<~t<u <f<t~a in M~'a7M~MPpa~e~,car les doc-
trines de l'un sont contraires aux doctrines de l'autre (i). En
effet, le premier opuscule, dédié à Boniface VIII et demeuré
inédit, est consacré à la glorification de lathèse des deux glaives
dont le successeur de saint Pierre doit être armé (2~. Consé-
quemment, il faut affirmer queledocteur-évêqueseséparade
son royal élève, au sensible mécontentement de ce dernier
et des grands du royaume, et qu'il se fit vail!amment
le champion du souverain-pontife. L'on dit même que Boni-
face VIII, en reconnaissance du courage montré, sinon du
service rendu, songeait à élever le prélat a la dignité cardi-
nalice, mais que la mort du pape, arrivée si promptement et
si tristement, ne permit pas de mettre le projetà exécution (3).

Précédemment, le docteur avait aussi pris la plume pour
défendre la légitimité du pontificat de Boniface VIII. On sait
l'opposition qui s'éleva à ce sujet. Les unsaccusaient Boniface
d'avoir extorqué l'abdication de Célestin. D'autres allaient
jusqu'à prétendre qu'un pape ne pouvait renoncer à sa di-
gnité, à son pouvoir. Répondre aux argumentsaussi nom-
breux que subtilsdes adversaires;établir le droit pourun pape,
comme pour tout souverain et dignitaire, d'abdiquer, car il

y a là une loi qui s'impose autant par la volonté divine que
par la nature des choses (4) réduire ça et là à néant les
accusations formu-lécs contre le pape régnant, tel fut l'objet
d'un opuscule sagement écri~, fortement raisonné, et ayant
pour titre Livre sur l'abdicatioit e~ pape (5).

l'écrivain visait le De eccfMKMMcopotestate, pendant que sa plume traçait
le titre de la Ot<aM<to disputattt..

(t) Voir Un OMMrnyc inédit de Gilles de Rome, précepteur de Philippe-le-
Bel, en faveur de la papfMM, P~is, <858.

Gandolfo, en partant des Libri <res de poteslate ecclesiastica, avait
écrit déjà « qui libri necessario impressioni tradendi sunt, ut melius
ostendatur falsitas libri editi a Goldasto. » (Op. cit., p. 55).

(2) Bibt. nat., ms. tat. 4~9.
(5) Gal. christ. tom.If, p. 78 Gandolfo, Dissert. histor. de ducent.

ccfc6cr. aM(/us<. scnp<ot\, p. 2~
(4) «. quod sit divinum statutumquodrenuatiaropossit, cum hoc

requirat ordo et conditio rerum. n (Cap. VII, in fine).
(5) Liber de renuntiatione pop~, dans recueil précité, Rome, i555,

in-fol.



Si les Tartares, nouveauxbarbares du xm" siècle, désolaient
et faisaient trembler l'Europe par leurs invasions (1), l'Eglise
s'appliquait, comme toujours, à leur envoyer d'autres conqué-
rants pour les faire passer sous le joug civilisateur du chris-
tianisme. Nos missionnaires avaient déjà remporté de nota-
bles succès, comme l'attestent, en particulier, les ambas-
sades de ces peuples au deuxième Concile de Lyon et au pape
Nicolas IV (2). Sur la demande de Boniface VIII, l'archevêque
de Bourges composa, à l'usage de ces conquérants spirituels,
un petit traité pour la conversion des barbares, traité qui. au
dire du P. Gandolfo rapportant le fait, leur fut vraiment
d'une grande utilité (3), et a été imprimé sous le titre de Capi-
~</<ï fidei c~M~a~~ (4).

En qualité d'archevêque, Gilles assista au Concile général
de Vienne où furent condamnés les Templiers. Cinq ans plus
tard, à la fin de décembre i3i6, il rendait son âme à Dieu dans
la ville d'Avignon mais, suivant une disposition testamen-
taire, son corps fut porté à Paris pour être inhumé dans
l'église des Augustins (5) dans le prélat le religieux avait
subsisté ainsi que son attachement et à l'ordre qui l'avait

(t) C'était en f~i. Sous le coup d'une de ces invasions, ta'reine
Blanche dit à son (ils « Où êtes-vous, mon fils ? 11 s'approcha et lui
.< dit: Qu'y a-t-it, ma mère ? Elle tira un grand soupir et, fondant en

larmes, lui dit Que faut-il faire, mon fils, en cette occasion où l'Eglise
<' est menacée de sa ruine, et nous aussi, tous tant que nous sommes~
'< saintLouis répondit Espérons au secours du ciel; si les Tartaresvien-
« nent, nous les enverrons en enfer ou ils nous enverront en paradis.
(Fleury, ZTt~. ecclés., liv. LXXXI, ch. XLVIII).

(~ Voir Fleury, Histoir. ccc~.Jiv. LXXXVI, ch. XLIII, ;Uv.LXXXVIII,
ch. XLVIII.

(5) Op. cit., p. 22 « Instante postea Uonifacio VIII, composuit tracta-
tum brevem De Conversionc Tartarorum; qui plunmutn adjuvit mis-

« sionarios tune primitus illas in regiones missos. »
(4) Ibid., p. 52.
(5) Le corps fut déposé près du maïtre-artel. On lisait sur la tombe

« Hic jacet aula morum, vitm munditia, archiphilosophim Aristotelis
'<

perspicacissimuscommentator, clavis et doctor sacrœ theologiae, lux in
lucem reducens dubia. qui obiit anno Domini i5t6 22 monsts decem-

« hris ~Ga<. christ., vol. cit., col. 7? Chenu, Chronol. hist. p. y4).
Mais nous avocs le testament du défunt, lequel porte la date du a5 dé-

cembre !5t6:«.nnoMCCCXVI. pontificatus sanetissimipatriaet
domin! Jobannis. papaj XXII anno primo, die jovis ante festufn na-

'< tivitatis Domini. <M. L. Delisle, Cabinet des mss. de la Biblioth. nat.,
tom. II, Paris, tS~.p. 24?). Or, cette année, le jeudi d'avantNoêl, était
le 25 décembre. Ceci expliqua pourquoi dans notre récit nous n'avons
pas marqué de date plus précise.



inscrit, avec une légitime fierté, parmi ses membres, et au
couvent parisien qui l'avait si largement initié à la science et
à la vertu. Aussi, est-ce bien à ce couvent qu'il légua sa bi-
bliothèque (i).

Gilles a marqué son sillon dans le champ philosophique,
en suivant pas à pas l'Ange de l'école. C'est le disciple qui se
t'ait interprète et apologistedu maître.

A ce double titre, selon la réflexion de M. Hauréau, on ne
saurait « lui refuser le mérite d'avoir parfaitement compris
« les opinions de son maître adoptif, d'en avoir habilement
t dégagé tous les points obscurs au profit de cet éclectisme
« qu'on peut appeler indifféremmentun nôminalisme ou un
<t réalisme discret. a (2) Ceci explique certaines divergences
entre le disciple et le maître (3).

Egalement attaché à l'illustre fils de Saint-Dominiquedans
le domaine de la théologie, le fils de Saint-Augustin en prit
vaillamment la défense dans une circonstance critique. Un
professeur d'Oxford, du nom de Guillaume de la Mare ou de
Mare (4) et de l'ordre de Saint-François, avait fait œuvre de
mauvais interprète de plusieurs points de doctrine enseignés
par le Docteur angélique. Il s'était ainsi particulièrement
exercé sur la première partie de la .So~ï~p ~eo/o~Mc, sur
la P~M~ede la Seconde e t la Seconde de la Seconde du môme
ouvrage, sur les écrits concernant la Vérité, l'Anie et les Vcr~,
sur les Questions quodlibétiques, sur le premier livre des.S'cM-
tences. Le travail du Franciscain avait pour titre Reprehen-
~onM~ ou C'o~'ec~orïMMD.7%o~ (5) ou peut-être encore'SM~ï-
wa F. ~M~e/~M de Mara orc~MM /~<ï~MMt MMorM~t contra D.
y~o~a~(6). Gilles de Rome s'empressa d'opposer le Defen-

(t) M. L.Deuste,C(t6u!e< des mss. de la Bibl. nat., vol. cit., p.a48.
Nous avons transcrit plus haut un passage d'une lettre de Gilles, du 29

mars t~i5.
(i) J~ de la philos. scol., par. 1!, tom. II, Paris, 1880, p. 166.
(3) Voità ce qui fit nattre cet écrit de Robert d'Oxford Contra primum

~<dM Romani EreMMfte ~u~tM<Mt(tnt qui impugnai Thomam. (Script.
ord.Pr<pdtca< tom. p. 45'). Voir notre vol. II, p. 167.

(~) Script. ord. Minor., Supplement.
(5) Wadding, Script. ord. Minor., art. Gulielmus de Mara.
(6) Sbaralea, Supnlement.aux Script. 6fd. Mmor.. art. Gulielmusde Mara

habetur ms. in-4 Patavii in Bibliotheca S. Anton., teste Thomasino
in catal. mss. Patavin.



~'<M on le Co~'ec~o~M~ ou encore le C<M~a<oWM~co~Tï<p-
~M'royM/M S. 7~o~<a? (i).

Nous suivons en cela l'opinion commune, que nous esti-
mons très probable, sinon certaine. Des auteurs ont pensé
que ce dernier ouvrage pourrait bien avoir été composé par
un Dominicain. L'on trouve même cité le nom de Jean ou
Richard Crapuel, Clapuel, Clapoel, celui du second Jean de
Paris (2). L'Histoire ~pr<K~ de la F/'a~ce qui examine tout
particulièrement la question de la paternité du Castigatoriunt
croit devoir la laisser indécise (3). Nous pensons que c'est
trop de scrupules.

Le titre de l'œuvre de Guillaume de la Mare fut changé par
Gilles de Rome en celui de Co~Mp~onMM. Placer sous les re-
gards du lecteur les passages attaqués, reproduire les argu-
ments de l'adversaire, opposer une réponse à ces arguments,
telles sont la marche et l'œuvre du réfutateur (4).

(t) L'édition de Naples, t644< in-4", a pour titre De/~MonMtM seu Cor-
rec<on«tn corrMp~om KôroruM S. T~MM? A~umo~M. C'est aussi le titre
de celle de Venise, t5t6, in-fol.

L'on cite encore une édition de Cologne, en 1624, in-8" (Script. ord.
Pr~tcat., tom. I, p. 5o4), et une autre de Venise, en i5oi (Metzi, Dt:to-
nftt'to di opere anon. et pseud., art. Co~utMna JB~tdtM). 1%

(a) Nous voyons dans les Script. ord. Pra?dtca< tom. I, p. 5oa-5o4,
une dissertation sur ce point. On s'y prononce en faveur d un Domini-
cain, comme le voulait la tradition ancienne du couvent de la rue S. Jac-
ques, mais on ne se croit pas autorisé à écrire un nom « Hactenus
< dicta, ut tandem conctudam. evincunt.traditionemantiquamgym-
.< nasii Parisien. esse tucubrationem banc ab uno ex nostris prodiisse
« cujus vèro sit, an Ctapwetli Angli an Joannis Parisien. II, non ita certo

posse astrui, sed majori adhuc inquisitione indigere
Nous ferons remarquer que les quatre éditions par nous citées –et nous

n'en connaissons pas d'autres- portent le nom de Gilles c'e Romo.
(5) Tom. XXV, p. 266-270.
(4) Ce Guillaume de la Mare ou de Mare, anglais par sa naissance,

était, en même temps, d'après Sbaralea, docteur de l'Universitéde Paris,
ou il avaitété un des auditeurs de saint Bonaventure.Il mourutvers t5oo,
laissant, outre le RepreA~MouMM, les ouvrages suivants également de-
meurés inédits des commentaires sur Pierre Lombard; des Zec<Mf.c
s<'Ao<<M«c.B un DefensoriumB. BonoMM<Mra', des Additiones in eumdem,
des Quodlibeta Mp~MMca, un De Arte 'nu~coK.

A cette liste donnée par Wadding (Script. ord. Ntnor.), Sbaralea
ajoute (Supplement.) « CorrectoriumGulielmideMara ofcHnM/a<rum Mi-
ttorMM secundum dicta D. TAotnj? de Aquino contra Correctorium /'ra<rM
Joannis de Crapuel, ordinis /ro<rMM Pi'a?dtca<orMm,ms. qui excitato Tho-
masino » se trouvait dans la même bibliothèque de Padoue Gulielmi de
.Van'o sylvarum libri quatuor, imprimés « in 4" ant:quis characteribus
absque anno. »

Le dernier historien constate qu'on a donné aussi, mais a tort, à Guil-



Il n'est donc pas étonnant que notre docteur ait été pour
beaucoup dans l'adoption des doctrines thomistes au sein de
l'ordre des Augustins.

Y a-t-il là, dans sa qualité de disciple fidèle et zélé, une ré-
ponse à ce point d'interrogation Pourquoi l'autorité de Gilles,
professeur et écrivain, a-t-elle été, en dehorsde l'ordre, moins
souvent invoquée que celle de plusieurs de ses illustres con-
frères de la Faculté de Paris au xni" siècle ? Peut-étre. Mais
nous estimons qu'il faut surtout s'en prendre à la nature des
traités qui, tout en résolvant une foule de questions, ne for-
maient cependant pas, par leur enchaînement logique, un
corps de doctrine.

Gilles de Rome a beaucoup écrit tant sur les matières phi-
losophiquesque sur les théologiques. Les unes et les autres
lui étaient égalementfamilières. Il a même travaillésur la rhé-
torique.Un grand nombrede ses œuvres,dont plusieurs nedé-
passent guère l'étendue de l'opuscule, ont mérité, comme le
Dc~M~c, comme ses commentaires sur le philosophe de
la Grèce, comme le Co~~a/oWMw, d'avoir les honneurs de
'l'impression,plusieursmême les honneursde la réimpression.
Mais il n'y a pas eu d'édition totale des Opera du docteur (i).

Pour compléter notre récit, nous donnons la liste des prin-
cipales œuvres que nous n'avons pas encore mentionnées,
renvoyant, comme nous l'avons déjà fait, pour les éditions et
rééditions aux ouvrages cités du P. Gandolfo, de Hain, de
Brunet et de Graesse.

laume de la Mare une Paraphrasis ifMMM, qui « prodierit Franooforti
anno 1627, in-4.

Daunou a consacré un petit article à Guillaume de la Mare dans l'His-
toire littéraire de la France, tom. XXI, p. 299-501.

( < ) Nous lisons dans l'Histoire littéraire de la France,tom. XXX, p. 565

« Christophe de Padoue, prieur générai de l'ordre de Saint-Augustin, en
« avait commencé une, dont il n'a paru que le premier volume, imprimé
« a Rome chez Ant. Bladus, )55~-i555, in-fot.. qui comprend les vingt
« ouvrages suivants fn Cantica can<tcorMm ~h EpMto~om ad A<MM<MM

« Contra Ea;CMp<o< De dwtno tn/ïuen<Mt in &eo<M De LoMcK&M dnnna?
« Mpten~a* De PraBde~<<na<tone, Paradiso etc. De De/ec<M et deMattone
« Ma~rMm a Verbo De Peccato originali De Renuntiationtpapz De
« c/Mttactere, occasione cu/u~MM cleri etc.; ~nNes'etpoMMtooHorecnt
ecclesiis e~ar~n E.rpoMtM Orationis domMtca? Super Salutationeman-
« ~tcaM; De Corpore Christi Trac<Q<tM&rewM; De Articulis Mei De
« Arca Noe Theoremata de corpore Christi; fn Decre~a~eM « Ftr~er
credimus » /n Decreta~etM « cum Mar<&a! M Hexameron ».

Ce passage fait partie d'un article do M. F. Lajard avec additions de
la commission. L'article commencep. 4aï.



Le rhéteur a donc composé des commentairessurles Zïtves
de la rAe~or~Me du Stagirite, et le dialecticien sur 1'~?'~ an-
cien, ainsi qu'un De jfe~o e~e/Mo~a~oMM. L'Art ancien
comprenait ici les t//M~erMM;c,les Prédicaments, les Six Prin-
cipes de Gilbert de La Po~'ee, !'7y~erpre~ïOM (i).

Le philosopheaproduitencore des Questions Mïe~pA~~Me~
et des traités sur l'Etre et l'Essence (2), la Ma~'e <~M ciel
contre Auc~TO~, les Degrés des formes accidentelles, la Diffé-
r~cc~M/re /'JE~~M~, la Politique et la ~A~on~M~, les Parties
essentielles de la philosophie, la Formation du corps humain,
le Livre des caM~c~, la ~OMMeFo~M/ïe, !a ~fo/ et la vie.

Le théologien a donné au public des études sur la ~rec-
tion des morts, la 5'aïM~-T'rM~~ et la foi catholique (commen-
taire sur la décrétale F<r~M<), la Célébration des messes(com-
mentaire sur la décrétale CM/M 3fa~A~), l'Oraison dominicale
et la Salutation a~Me, le Coyp~ du Christ (3) (~'ac~a~M~ de
corpo~'eCArMft),les 7'Aeorp/Ma~~M~</Ma~pcorporeCArM~,
tes T~corp~a~a ~e Ao&~a co~seo'a!<a (4), !aDM~Mc~oM desar/tc~
de foi, l'Arche de Noé, le Caractère dans les sacrements, la Di-
vine ~/?MCMC<? ~Mr les A~/t~~M~M~, les ZoMa~y~ de la sagesse
divine, la Prédestination, laPrescience, le Paradis, l'~M/er, le
Péché onyï/t~, le AfoMt'c~ïpM~, la Composition, le Z~M'et la
3/~Mrc des anges, la manière dont rois, en ce qui concerne
les biens, op~a~cMaM~ d /acoM~OMMp,ppMu~!<c.ccrcer~<j?MM'e~
de ~A~'a/~e.

Quelques autres opuscules ont encore eu les honneurs de
l'impression. Nous nommons ceux qui ont pour titre De
/pM~OM~M~ in medio De Deviatione Mïa/orM~ cM/p<c a
~cr~o; De~yor~M~joA~oMpAorM~t; De //i<e//ec/MsjBOM~~

(ï) Gandolfo, Op. cM., p. 28.

(a) Nous lisons dans ce même auteur, p. 5a Aurea Theoremata
vigindi duo de MM et essentiadiversa a qumsttonibus ejusdem simul cum
Tractatu de génère et specie B. Augustinl Triumphi. Bologne, i5aa,in-

(3) L'on a, cependant, étevé des doutes sur rauthentictté du traité De

corpore CAtT!<t et des commentairessur l'Oratton dominicaleet la Saluta-
tion angélique (Ibid., p. 35).

Les commentairessur les deux décrétalesFtnn~efet cMmJtf orront été
édites à Rome, t554-t 555, chez Ant. Bladus, parmi plusieurs ouvrages,
comme nous venons de le dire.

(4) Les Theoremata de hostia cotMecro«t ont été imprimés à Cologne en
~90 (Hain, ~spefi.)



Pluralitate; De S~'<?c~o ~po~o<y!ep;Oratio in coroMa~o~e r<?</MM!

Fra~co~M~ï (i).
L'on cite plusieurs autresouvrages parmi les manuscritsde

la Bibliothèque du Vatican. Nous mentionnerons dans notre
récit un commentaire sur les deux Epîtres aux Corinthiens,
sur les Livres des .E/A~M~, un traité des Idées et des Formes,
diverses questions posées et résolues (2). Dans ces questions,
si le philosophe parle, le théologien se fait entendre aussi;
car nous trouvons, par exemple, celles-ciqui sont dudomainer
de la sciencesacrée Le CAr~ a-t-il pM, ~ay~ sapropre ltypos-
tase, prendre la Ma/M~'e humaine et en conservant le <Mpp<~
de cette ~p /<a~e? Aurait-il pu prendre M~c autre
Ma/M~'p dans la même condition (sine prop~a Aypos~a~<)?
E~a~ que dans la nature AMMïa~e pr~c par le Christ il y a
une ACM/c /br~:e est-ce établir une chose contraire à la foi (3) ?

Nous signalerons encore comme appartenant à la même
bibliothèque Z.ï/</<~c par rapport à Dieu (Qtiomodo Mï~Mï-

tas se Aa&pa~ ad DcM?M ?) Lequel des deux est p/ra&~e
~M'M/ï royaMMïe Olt une cité soit gouvernéparMM~o/t roi OMpar
une bonne loi (4).

Une bibliothèque de l'ordre de Saint-Augustin, à Rome, la
Bibliotheca angelica, renfermait aussi ces autres manuscrits
des commentairessur la Consolation philosophiqtce de Boèce (5);
des traités sur la Composition du monde, l'~ecc/~ce du MM-
fpra~ poM<</tca<; une SoMM!ca~cpAt/o~opA<cnaturelle (6).

Enfin, sont indiqués par divers auteurs les ouvrages sui-
vants des commentairessur les T'opt~M~, les EcoMO~~MM
et la Politique d'Aristote des <S'to~M solennels au clergé,

(t) L'on peut noter ri&Bpo~tonedel maestro Eg'tdM Colonna Romano.
sopra la Consone di Guido Cavalcanti Fiorenlino. (Gandolfo, Op. cit.,
p. 2g-32).

(2) Notre Bibl nat. possède dans le ms. lat. 5t2t A des 0MCM<tonM
dupM<o~, et dans le ms. lat. t5oo4 une Question discutée.

Dans le ms. lat. 6483, se rencontre le Sq~oMum ludi scaccorum. C'est à
tort que le catalogue l'a inscrit sous le nom de Gilles de Rome authore
jE~tdto de Columna. Le travail appartient à Jacques de Cessoles. Voir
Hist. KM<'?'. de la Franc., tom. XXV, pp. 22 et suiv.

Le ms. 454 de l'Arsenal renferme aussi des Questions disputées.
(5) Gandolfo, Op. cit., p. 33.
(4) IMd.
(5) Cette 7n Boetium de philosophica consolatione E.Bpo~M était aussi

Parisiis in bibliotheca ordinis. »
(6) Gandolfo, Op. cit., p. 55-54.



divers autres Sermons et diverses J~t~'M; un opuscule
!Libellas) NM ~M~ ~'M~ clerc insuffisamment (~ÏMM~ ~M~CMM-

ter) promu au sous-diaconat(i).
En résumé, Gilles de Rome a sa place marquée à la suite

des grands docteurs d'un siècle qui en fut abondamment gra-
tifié nous entendons le xm" siècle (2j. Des auteurs ont même
écrit qu'il prenait rang parmi les bienheureux de l'Eglise (3).

(t) Gandolfo, JMd., et pp. suiv. Ossinger Op. cit., p. 249.
Voir, touchant les ouvrages douteux et les apocryphes, Gandolfo,

~t~ p. 34-36 Alia opera memorata a B. Jordano de Sa-Mnio, Am-
~t'osto Corano, Jacobo Philippo Bergamense, Joanne Tn<AetKi'), Josepho
Pnmphilio, Conrado Gesnero, Angelo Roccha et ab aliis, et inonda pro
B (E~tdK Columnii operibus.

Vois aussi l'Hist. HM<!r. de la Franc., tom. XXX. pp. 548 et suiv.
(2) « cathedram magistehi, quam exordine suo prinus ascendit Pa-

« risiis, tanta cum majestate implevit, ut post doctores Angelicum et
« Seraphicum primas in academia merito lubensque detulerit. » (Elogium
en tête des Quodlibeta de Gilles, Louvain, t646).

(5) Gandolfo, Op. cit., p. 23 « Ejus praeclarissima gloria est, quod tam
« miracuus quam sanctis operibus exemplarique vitatantum apud homi-
< nés nomen comparaverit, ut a scriptoribus titulo beati passim decora-
raretur. »

Hist. Univers. Paris., tom. III, p. 67! « .qui sanctitatis merito beatus
doctor est appettatus. »

<





CHAPITRE II

QUATRE AUTRES CÉLÈBRES ITALIENS

JacquMde Viterbe. Albert de Padoue. Augmtin Trionfo.
Grégoire de Rimini

JACQUES DE VITERBE

( t5o8)

Jacques appartenait par son origine à la vilh de Viterbe
(de Viterbio), comme religieux à l'ordre de Saint-Augustin,
comme docteur à la Faculté de théologie de Paris (doctor Pari-
siensis). Il se rattachait à la famille des Capoccio, laquelle
eut la gloire de compter, au temps d'Innocent IV, un cardi-
nal, Renieri Capoccio. Il porta lui-même ce nom Capoccio
comme nom patronymique avant que la renommée lui eût
substitué celui de la ville natale (i).

A l'âge prescrit par les canons (debita ~<o~c), le jeune
Jacques entra au couvent de La Trinité de Viterbe pour être
incorporé dans la famille augustinienne. Après sa profes-
sion, il fut envoyé à Paris. Là, Gandolfo et Ossinger se sont
p!u à lui donner pourmaîtres Thomasd'Aquin et même Bona-
venture (2). Il serait difficile d'accepter la seconde assertion
dans l'hypothèse où Jacques n'aurait reçu le doctorat sacré

(t) Gandolfo, JMMeWaMo Ms<oWca de dMcen~ MMetTMM.art. J<MO-
b{M CapeccùM VtteyMenM Ossinger, iKMto~. ot~tMt. art. CoppoccMM,
p. io5.

(a) Ibid.



qu'en i273. Cette hypothèse a pour elle l'autorité de Louis
Torelli (i). C'est à peine si l'on pourrait alors accorder une
troisième assertion, a savoir que Jacques de Viterbe a été
condisciple du plus illustre docteur des Augustins, Gilles
de Rome (2).

Quoi qu'il en soit, grande fut la joie dans l'ordre au sujet
de l'obtention de cette palme académique. Un chapitre pro-
vincial assigna au nouveau docteur cinquante florins annuels
pendant deux années pour demeurer au sein de l'Univer-
sité (3) après avoir acquis la science, comment ne la distri-
buerait-il pas aux autres ? Du reste, il était déjà une gloire
pour l'Université < Ejusdem enim doctrina ac industria tunc
illa Universitas fulciebatur a (4).

Deux ans plus tard, par décision d'un chapitre général, à
l'enseignement oral succédait exclusivement l'enseignement
écrit: le maître, qui avait peut-être déjà mérité le titre de
Docteur spéculatif, devait, libre de toute autre occupation et
sollicitude, se consacrer à la composition d'ouvrages dont on
espérait beaucoup de profit et dans l'ordre intellectuelet dans
l'ordre purement spirituel. A ce sujet, tant pour ses dépenses
personnelles que pour le salaire des copistes, ledit chapitre
lui vota une gratification générale de cent florins et statua
que chaque province lui allouerait un florin annuel (5).

S'il y a lieu d'attribuer à la plume du biblicus les É-rp~ca~o~
des Epures de M< PaKZ et des Evangiles selon saint Mathieu
et .saint Luc, et à celle du .'wt/cn~artM~ !e commentairesur les
quatre livres des Sentences (6), une Lecture sur ces quatre
livres, laquelle en aurait été plutôt un abrégé (verius com-
pendium Sententiarum) (7), l'on n'a pas moins de raison de
croire à la composition,durant la même période ou celle qui

(t) Hist. H<Mr., de la Franc., art. de M. Haoréau, tom. XXVII, p. 47<
d'après tes Secoli Agostiniani, tom. V, p. i46.

(2) Gandolfo, lbid.
(3) BM<<'r.tMd.
(4) Parolesde Gandolfo, Loc. cil., p. ï85.
(5) HM<. littér. vol. cit., p. 47, toujours d'après Torelli, Sec. A~Mt.,

cit., p. t6S.
(G) « OUm in primum servabatur CarbonariaB (Gandolfo, Op. cit., p.

t88).
(7) cr Est in nostra S.Augustini.Senarum (Gandolfo, Op. cit., p. t88).
Le même historien signale encore dea ~Vo<aMtatn~en<en<uM(/6M<

p. t8<)), et Divisio $Mper d<MdeM quatuor Jt&fM Sententiarum (Ibid., p.
188).



suit immédiatement, de ces ouvrages dont, en reproduisant
tes titres, nous indiquons le sujet les Questions, disputées à
Paris, sur les Prédicaments IN DiviNis (i) les QUODLIBETA éga-
lement exposés et disputés dans la grande ville (2) et autres
écrits du même genre (3), Cinquante QMM~oM~ touchant le
Saint-Esprit(4), d'autres surla~eb~oy~e ~acrce (5), sur les anges
et leur composition un Abrégé des Sentences de Gilles Co-
/o~Ma (6) une ~o~ï~e des ar~c~ de /*ot; un traité de l'E~nt~e
f/M MtOM~e selon la foi ca<Ao/ïyMe: un ~ec~e~ de pensées
patrologiques sur les Epitres de saint PoM~(7); ennn le <7oM-

fcr/ïp/MeM< chrétien.
Le De regimine christiano est le plus connu. Néanmoins,

pas plus que des précédents, les presses ne se sont emparées
de lui. Notre Bibliothèque nationaleen possède deux copies(8).
Il est dédié à Boniface VIII (9). Il a pour but la glorification de
ta puissance pontificale. Il se divise en deux parties la pre-
mière traite de l'Eglise, la seconde de la puissance du Christ
roi et de son vicaire. De ce qui a été dit, écrit l'auteur, nous
« concluons que la puissance causale et suprême du vicaire

(t) « Est in archivo nostri moMsterii Viterbii. » (Gandolfo, f&td.,
p. t87-t88).

H) «. quae extarent impressa, nisi impressorum sese opposuisset
negiigentia )' et sunt in nostra Marciana Mediolani necnoa in nostra
l'atavina. H (Ibid., p. t88). Gandolfo a écrit Quodlibeta quatuor. Mais
il se pourrait bien, suivant M. Hauréau, qu'il n'en ait jamais existé que
trois ou môme deux « Le troisième manque dans tous les recueils dont
nous avons pu vérifier le contenu. (Hist. littér. tom XXVII, p. 55).

(3; Rornse in bibliotheca Minervae, ut asseruit Blanco PetrUs.
Gandoifo, Ibid.).

Il y a, à notre Bibliothèque nationale, des Quodlibeta dans les mss. lat.
t45(!<), t555o, i556a, t586t a la Mazarine dans les mss. 889, 55 tt.

(~) « Sunt in nostra Bononia: » (fhtd.)
(3) '< Sunt in bibliotheca SS. Joannis et Pauli (à Venise), ut ex Tho-

masino. » (~6td.)
~;) Est in nostra Carbonarise » (Ibid.)
A la fin du ms., ces vers

Longas curro vias, vestigia nulla relinquo.

(lbid).
Magister Andreas de Alexandria scripsit.

(~td).
(7) In nostra S. Jacobi Bononiz. » (Ibid.)
Ossinger, Op. cit., p. to3-ao4, ne fait guère que confirmer les asser-

tions de Ganfotdo au sujet des œuvres de Jacques de Viterbe.
(8) Mss. lat. 4046, 4a29.
Oa disait ce traité conservé à la Bibliothèque du Vatican ~Gandolfo,

c<< p. 187 Fabricius, Biblio.th. art. Jacob. de Viterbio.)
(9) Gandolfo, Op Cti., p. t87 « ad Bonifacium aliqui aiunt ad

Clementem V, sed male, ut expresse patet in principio.



« du Christ, successeurde saint Pierre, contenant et dominant
« celle des évêques et celle des princes temporels, ces puis-
« sances inférieures sont néanmoins comparables à la supé-
t rieure. Comme la perfectionde la cause peut se rencontrer
<t dans un causé y étant de même nature que dans la cause,
« mais n'y étant pas en totalité. ainsi la puissance qui ré-
« side dans le souverain-pontife descend vers les pontifes
« subalternes en conservant sa manière d'être avec sa ma-
«nière d'agir; et cependant les pontifes subalternes n'ont
'< pas la totalité de cette puissance, ils n'en-ont qu'une partie.
« Quanta la puissance du prince séculier, elle se compare à
« celle du souverain-pontife comme un causé en qui laper-
<t fection de la cause est incomplète et n'est pas de même
« nature que dans la cause, le prince séculierayant seulement
« en partage la puissance temporelle, etc., etc. » (i).

En Jacques, le théologien et l'exégètc étaient doublés du
philosophe qui a donné aussi des témoignages de la solidité
de ses études, et dans ses P~c~pc.! de la nature, et dans ses
C<w~MCM~~ sur la PAy~ïyMe et la A/e~apAy~Med'Aristote,
et dans son traité sur la fameuse Question de l'animation des
C«?Mj- (2). Au moyen âge, il en était d'ordinaire ainsi, la phi-
losophie étant estimée la compagne subordonnée de la théo-
logie. Aussi est-ce bien dans la lecture des OMO~&~a con-
servésà notre Bibliothèquenationaleque M. Hau~éau a pu se
faire une idée du penseur, vrai thomiste, sur les questions
théologiques aussi bien que sur la nature des universaux et
sur l'origine de nos connaissances, puis écrire «. en théolo-
< gic comme en philosophie, ce docteur spéculatifest un péri-
« patécien qui souvent ptatonise, et souvent dépasse, pour
« suivre Platon, la limite où saint Thomas s'est prudemment
« arrêté (3).

(t) Cit. dans Hist. ~<< vol. cit., p. 5t-5'î.
(~) Gandolfo, Op. ct< p. t88-t8g.
(3) HM<. de ~<tpA~. s~ par. il, tom. III, p. t6o-t<!5.
M. Hauréau cite, p. t65, en uote, ce remarquable passage sur l'âme

comparée & une table rase « Ad id quod dicitur quod anima estsicut
« tabulain qua nihil est actu scriptum, dicendumestquod animasemperest
« actu intelligens secundum actum quemdam incompletum qui dicitur
« potentia naturalis vel aptitudo, et potest etiam dici habitus, non quidam
«adquisitus,sed naturahter inditus, et quod iste actus est animas conna-
« turalis. »

II y a à notre Bibl. nat. des OMod~e~o dans les mss. lat. t456n, t535o,
i5562, !585t.



Jacques prit, momentanément et jeune encore, place parmi
les censeurs de l'Ange de l'école sur quelques points de doc-
trine (i) ce quine l'empêchapas néanmoins de travaillerardem-
ment, à l'exemple peut-être et en compagnie de son compa-
triote et frère en religion, Gilles de Rome, à l'introduction du
Thomisme dans l'ordre augustinien; mais, s'il est permis de
considérer Jacques comme le jeune frère d'armes de Gilles,
il faut ajouter qu'il portait avec un cœur non moins vaillant,
une épée dont les coups garantissaient le succès.

La promotion de Jacques aux dignités ecclésiastiques dut,
sinon marquer le terme de la carrière de l'écrivain, du moins
entraver la fécondité de sa plume. Mais auparavant l'histoire
nous le montre assistant au chapitre général de Naples (1300)
et y devenant un jour l'objet d'une verte réprimande.

Il avait été chargé d'examiner l'affaire d'un religieux sur
lequel pesaient quelques accusations. L'indulgence inspira-
t-elle son rapport? Le supérieur le crut et il estima l'indul-
gence excessive. <t Frères bien-aimés, dit-il en plein chapitre,
« je vous dénonce, et vous déplorerez la chose avec moi, cer-
« tains religieux nourris par l'ordre, traités même par lui
avec honneur, et lui témoignant ainsi leur reconnaissance,
<' qu'ils osent prendre la défense des religieux vicieux'et
< coupables. Ces paroles visaient Jacques qui répondit aus-
sitôt avec humilité « Père, je proteste ici, en présence de

tous, que, en cette matière, j'ai parlé sincèrementet avec
« intention pure pour le bien de l'ordre cependant, s'il vous
«. paraît que je sois répréhensible, je confesse ma faute à Dieu
« et à vous et je suis prêt à faire amende honorable (2). »

Appelé par Boniface VIII à l'archevêché de Bénévent (1302),
il fut bientôt après (i303) transféré par le même pontifeet sur
la demande de Charles II à celui de Naples (3).

En faisant sa visite épiscopale dans cette .dernière ville, il
se garda d'oublier la chambre que Thomas d'Aquin avait jadis

h) Hist. M~r. vol. cit. p. 4C.

(2) Gandolfo, Op. cit., p. t85.
(5) /<cHa~<Mro, Venise, lyty-tyM,tom. VIII, col. t45,tom.VI, col. ng-tM

Tiraboschi, S<or. deL letter. Ko~ Milan, t8a9-ï8a6, p. aao-aat.
Oudin commet une grosse erreur, quand il écrit, d'un coté cla-

ruit temporibusBenedicti papm XII. », et de l'autre: «. c!rc& annum
t~~o ad arch:ep!scopatumNeapoUtanum promotus est. (CoMM~nt. de
~np< tom. UI, coL 889-890).



occupée. Il tenait à venir s'agenouiller où le Docteurangélique
avait posé les pieds; et l'on dit qu'il prononça alors ces paroles:
« Je crois fermement que notre Sauveur, par qui toute vérité
« nous est enseignée, a député dans ce monde, pour l'éclairer,
<f

d'abord l'apôtre Paul, ensuite Augustin, en dernier lieu
<t frère Thomas qui n'aura pas, je crois, de pareil jusqu'à la fin

« des siècles (1).
Le prélat demeura toujours dans les meilleures relations

avec le roi Charles II dont il possédait toute la confiance. Il
usait de son influence auprès de son royal ami, etdans l'inté-
rêt de son église dont il faisait reconnaître les droits et privi-
lèges !'2). et pour le bien de tous, comme le prouve, en parti-
culier, le trait suivant <: Un certain baron de Candela (3),

« dans la Capitanate, avait été condamné a mort comme as-
« sassin d'un autre chevalier. A la nouvelle de cette con-
« damnation, les principaux seigneurs de la cour étaient ve-
« nus, dit-on, solliciter le roi Charles en faveur du coupable,
a demandant que la peine fût adoucie; mais toutes leurs
prières n'avaient pu fléchir le roi très irrité, quand le saint
« archevêque de Naples se présenta,plaida la même cause et la
« gagna » (4).

L'on a même prétendu que, pendant un interrègne, il avait
administré le royaume on qualité de vice-roi.'C'est une er-
reur, comme l'a remarqué Gandolfo car il n'y a pas eu d'in-
terrègne, l'archevêque de Naples étant mort un an avant le
roi Charles II. Tout ce qu'il serait permis de concéder à ce
point de vue, c'est que, pendant quelque absence du monar-
que, il auraitprésidé au gouvernement de l'Etat (5).

C'est à ce même Charles II, roi de Sicile et de J~'M~/eMt,
qu'il dédia ses Concordances des P~oM~e~ de David (6), la der-
nière œuvre peut-être de celui qui reçut non seulement le titre
de Docteur spéculatif, mais encore la qualification d'orateur

(t) HM<. ~<M< vol. cit., p. 46, d'après Torelli, Op. c~ tom. V,
p. 277, et ChioccareUi, Antist. Neap., p. igi.

(a) Gandolfo, Ibid.
(5) Gandolfo,Ibid. « Joanoes de Sancta Cruce, baro candetae. »
(4) Hist. littér. vol. cit., p. ~d'après Torelli et Chioccarelli, Op.

ctt., pp. 278, 195.
(5) Gandolfo, Op. ct< p. t87.
(6) Ibid., p. 189.



~Ma/Ma&~? (i) A Rome, on conservait des Sermons de
lui (2).

Evcque selon le ?œur de Dieu F<ef< ~prM<~eH.$, il quitta
tu. vie avec sa chère église de Naples en i308, laissant encore
derrière lui un autre monumentde son zèle, la nouvelle cathé-
drale commencée (3).

La poésie voulut consacrer les talents et les vertus de l'évê-
quc-docteur

Dtceris antistes, magnus speculator in aulis
Divina hepc merito nomina scripta docent.

dum libros patria laudat,
Virtutcs celebrat Parthenope alma tuas (4).

L'histoire essaya de rendre hommage à son étonnante
sainteté, en le plaçant parfois au nombre des bienheureux de
l'ordre augustinien (5). Enfin, le nombre et l'importance des
ouvrages par lui composés, bien qu'aucun n'ait quitté l'état
de manuscrits, attestent, la grandeur de ses connaissances,
autant que la perspicacité de son esprit.

11 paraît qu'au xvi" siècle les exemplaires des ouvrages de
Jacques de Viterbe, et portant son nom, étaient assez rares
et la raison en serait, d'après Jordan de Saxe dans les ~a?
/MM!, que des personnes avaient été assez peu scru-
puleuses pour transcrire ses ouvrages et les donner au public
sous leur propre nom (G).

ALBERT DE PADOUE

( i5a5 ou t5a8)

Elève de sa ville natale, Padoue, religieux augustin, et non
franciscain (7), en i283 ou i285. Albert fut envoyé parfaire ses

(t) L'Italia sacra, Venise, ty~-i~M, tom. VIII, col. t.~5, ledit « verbi
Dei declamatoremeximium ».

~) Gandolfo,Op.ct< p. t88 « In bibliotheca canonicorumS. Pétri Romas
Suivant cet historien, une D. r~oma! Aquinatis utilis Tabula doit être

mentionnée, car « hanc, suppresso nomine archiepiscopi, cuidam atteri
falso adscripserunt « (Ibid., p. tSg).

~5) Ibid., p. t86.
~) Italia sacra, ~dit. cit., loc ctt.
(5) Ibid. « Aloysiusvero Taurellusdoctus, amicus nostur, inter beatos
Augustînianos fratres Jacobum commémorât, nb. De Vins sanctitate
ittust. ord. Eremttarmr. S. Augastini, Centuria II, cap. 50
(6) BMt. ?<<< vol. cit., p. 49-5o.
(7) PapadopoU. HM(. cyMn. Pa~ Venise, t~aG, tom. II, p. t54 Sba-

ralea, SMpp~neni. aux Script. de Wadding.



études à Paris. Il put suivre les leçons du Docteur très fondé,
Gilles de Rome. Maître lui-même, il enseigna avec un certain
succès ;i).

Mais c'est surtout comme orateur qu'il a laissé un nom.
Boniface VIII voulut l'entendre et l'appela en Italie pour en
faire un prédicateur de la cour romaine. Le P. Gandolfo, par
une pieuse exagération, accorde à Albert l'honneur d'avoir
introduit dans la chaire l'action oratoire (2). Comme si les
orateurs pouvaient jamais ne pas accompagner leur débit de
quelques gestes Ceux d'Albert furent plus étudiés ou plus
parfaits: voilà tout (3).

Revenu en France probablement après la mort de Boni-
face VIII, il mourut, à Paris, dans le mois d'avril 1323, à l'âge
de 58 ans, comme le pense le P. Gandolfo(4). Mais d'autres
ont assigne un âge moindre et l'année i328 (5).

Plusieurs de ses œuvres ont attiré l'attention des impri-
meurs. Deux ont même fait mouvoir plusieurs fois les pres-
ses c'est une Exposition des 2?M/<y<~ des <<ïMcA<

(~ Gandolfo, Dissert. /tt~o)' art. Rt'<t<M~ A~~<M Pa~n~ntM, p. 3g

« Parisüs sacros libros summa discipulorum freq'ientia explanavit
Voir aussi Ossioger,Bth<to<'t.(tu~tM< p. 668.

(2) Gandolfo, Ibid. « ut primus habeatur, qui gestuu'n pia varia-
« que aScctione suggestum exornaverit, ac auditores non solum compta
« elocutione, sed motuum perfectione oblectaverit et in sui admiratio-
« nem rapuerit. »

(5) Au-dessous de sa statue à Padoue, on avait gravé cette inscription
'< Albertus Patavinus, Heremitanm religionis splendor, eminentissimm
« vitae, sumpta Parians infula magistrali in theologia tantum profecit, ut
« Paulum, Moysen, Evangelia ac libros Sententiarum laudatissime expo-
« suerit; facundissimus ea aetateconcionator icomortati memoriae optimo
« jure datur. » (Gandolfo, Op.ct~ p. ~t HMf. Univers. Puris., tom. IV,
p. <)~ Ussinger, Op. cit., p. 66<)).

(4) Op. cit., p. 41 « tn urbe Parisiensi ad seternam requiem evolavit
anno Dominit5a5. actatis non 48. sed 58, ut verius existimo."»
Gandolfo le fait entrer dans l'ordre en t385, et Ossinger Op. cit.,
en 1285.

(5) PapadopoU, Op. cit., fixe la mort ({ anno MCCCXXVIII, œtatis XLY!
et Vedova la naissance « net t28a a 24 geonaio (B<o~. degli scrilt.
Padov., Padoue !85a-i856, art. Padova (Albert de).

D'autrepart, du Boulay assigne la ville de Lyon et l'année ~28 (HM<.
Univers. Pttrts., tom. IV, p. <)~)), tandis que Moréri, conservant i5i8,
indique Paris (Diction. )

Ajouter aux sources Tiraboschi, S<or. del. letter. ital., Milan, !82-
1826, tom. V, p. 215-216.



(i) et une autre ~cpo~~o/t des ~</M c~M C'arc~e et,
;\la fois, de ~MC~Mp.~ J?p~ (2). L'on a signale aussi des édi-
tions de ~w< soit de ~?wpo?'<? (~), soit de sanctis (K, soit

les fêtes de la Natit,ité et de la Puri fication de la A~AeM-

/'p~<? ~o'!e (5).
L'art typographique n'a pas ainsi disséminé dans le monde

les autres écrits d'Albert. L'histoire, cependant, nous a con-
serve le nom des suivants des commentaires~~r/eP~M/a/cM-
<6), sur ~~Ma~'p-~a~yc/~M,~Mr~Ep<</c saint Paul,
~w .Ma~re des ~p/ï~MC~ un Livre de la vérité de la reli-
y~/t cA?'MC (7) d'autres livres /a~e~~a~oM et la
/v~o6a//o/t et aussi ~r Paradis des Con férences

/<ï Bible ~Co~a~o/&c~ (8). Gandolfo,en mentionnant
encore Deux ~es a MM c/c, ajoute a~a~Mc.

AUGUSTIN TRIOXFO (AUGUSTINUS TRIUMPIIUS)

(t245 iSaS)

Le docteur ne se désigne pas d'ordinaire sous le nom de sa
ville natale, Ancône l'histoire lui conservasimplementcehii
dp sa noble famille. Adix-huit ans, il était reçu dans l'ordre de
Saint-Augustin. Il avait déjà, après les études préalables, été

(i) Venise, t~C.in-fo! Tnrin, loag, in-4; Paris, t5~, t55o, t586,
in-8, (Gandolfo, Op. p. 4').

Venise, t525 et t584,hi-8; Turin, t5-iy, in-4; Paris, t5~,m-8.
G:mdotfo, /b~.).

Il y a à signaler, avec Hain, cette autre édition, dans le xv* siècle, de
t'rpoM<<ondes Euan~/t'~ (les dimanches c< ~e~ « Incipit solemne opus

Expositionis EvangeliorumdominicaHum totius anni Reverendi magis-tri Alberti de Padua. cum concordantia quatuor EvangeUstarum in
Passicnem dominicam. Ulme. impressus. 1~80 (R~eWot' art.

.t/tcWtM de P(tdua).
(5) Paris, t544 Venise, t55o, (Ossinger, ~t&6~o</t. aM~M~ p. 66~).
(/t) Venise, 1584, (Ibid.).
(3) Madrid, t6~8. (7&u~ p. 670) « in bibliotheca virginea Petri.de

Uvaet Astorga. (Fabricius, B~M~A. med. et tn~. a?<at.,édit.
Mansi).

ft!) « Patavii in nostra bibliotheca. (Gandolfo, /Md.).
(7) «. in primum citata bibliotheca, c'est-à-dire de Padoue. (Os-

singer, 76M.).
~8) A la même bibliothèque de Padoue. (Gandolfo, f&td.).
Sourc. pour ces mss. Gandolfo, 76M., p. 41 Ossinger, Ibid.,

p. CC()-<!yo.



largement initié à ta science sacrée, lorsqu'il fut désigné avec
Gilles de Rome pour aller suivre les cours de la célèbre
Faculté de Paris (i).

Successivement bachelier, docteur, professeur occupant,
et non sans distinction, une chaire privée, puis une chaire
publique, il assistait, à trente et un an, au second Concile
général de Lyon II fut mandé à Padoue pour y annoncer
la parole sainte. C'est là qu'il produisit, n'ayant pas encore
trente-quatre ans accomplis, ses traités inédits de l'~Mtow.S~ et de la .R~ec~o/tdes ~o~. Précédemment,
il s'était déjà armé de la plume contre les Devins et les inter-

M/tyc~ et contre les F~<cc/ Il y a lieu de
croire qu'il avait aussi donné au public son travail< //f~ des Sc/t/f/tc~ et ses Q~oû~~a au sein
de l\t/ïa 3/ Ces quatre ouvrages sont également demeu-
rés inédits.

Charles II, roi de Naples, l'appela dans ses conseils et lui
conna plusieurs missions diplomatiques qu'Augustin remplit
toujours heureusement,

Néanmoins, ce dernier ne négligeait ni l'étude ni la com-
position de nouvelles œuvres. Il se donnait alors tout parti-
culièrement à l'élaboration de son traité De la Puissance
ecclésiastique. Dédié à Jean XXII qui en avait brdonné la
composition, défendant les doctrines qui avaient cours au
delà des monts, ce traité, qui depuis a eu plusieurs édi-
tions (3), fut très agréable à ce pontife et, sans aucun doute,
eût valu, pense Ciaconius, une belle récompense à l'auteur,
si l'âge ou la mort l'eût permis (4).

(t)Gandotfo, Dissert. histor. art. Augustinus TrtMMp/ttM, p. 8!.
Voir supra, Gilles de Rome, relativement aux maîtres qu'il a dû avoir,
car nos réilexioas sur l'un s'appliquent à l'autre.

(a) Gregorio decimo jubente, in locum D.ThomaBAquinatis.ioter-
fuit cum Ecctesiap utilitate. (lbid.)

« Ce fut lui qu'on nomma pour remplacer dans le second Concile de
Lyon S. Thomas d'Aquin. » Il « fut un des théologiens qui se distin-
guèrent le plus en disputant contre les Grecs dans ce second Concile
de Lyon. » (Colonia, Ilist. tt~f. de ~t vit. de Lyon, tom. 11, p. 406.)

(5) Augsbourg, t~S, in-4°; Cologne, ~75, in-fot.; Rome. ~79, )n-4";
Venise, ~87, in 4"; Rome, 082, in-fol. (Gandotfo,/6td.,p.85; ôssinger,
Op. cit., p. ~5; Hain. Rt'pertor. art. Ancona; Fabricius, Biblioth.
art. Augustinus rnump/KM). Graesse, Trésor. art. Ancontt, cite une
édit. de 147- in-fol. Fabricius parle de l'édition de i58a, « cujus
exempla quaedam annum t584, alia t585 pneferunt. »

(4) « quem sane virum propter eruditionem et in dicendo scri-
« bendoque perspicuitatemJoannes insigni aliquo beueficio esset prose-



Augustin mourut à Naples, en i328, à l'âge de quatre-vingt-
cinq ans (1).

Il laissa une grande réputation de sainteté, en sorte que
les écrivains de l'ordre et plusieurs autres l'ont inscrit parmi
les bienheureux(2).

Son cpitaphe portait qu'il uvait composé et publié « trente-
six volumes » (3). Nous en avons fait connaître quelques-uns
Les données historiques nous permettent d'en mentionner
encore un certain nombre.

Et d'abord ceux que les presses ont traité avec faveur.
Ce sont: des commentaires sur le Missus est, le MAGNiri-

CAT et la ~a/M/a~o~ a~c/<yMp (4), sur l'O~/so/t dominicale (5)

des traités De la CoMMO~a~cc de /'<t/~ (6), Z)M Genre et de/fe (7) la Dp~'Mc~o/ï de l'Arbre de Porphyre (8) et l'JS.c-
/)os/o~ d'une Dccy'c/a~ou de l'unique personne et des deux na-
tures du Christ en tant qu'ellesétaient figurées dans l'Arche (9).

cutus, nisi mors nobilem excellentemque theologumsustutisset ~eapoli
anno post id volumen Joanni cooscriptum. » (Cit. dans Gandolfo,

7<'t~ p. 82.)
(t) Sourc. genér.: Gandolfo, Op. ct< Ossinger, Bt&~M<A. aM~u.!<

p. 44- Tiraboschi, S<or. Je/. /e«er. Mitan, f8a~-ï8a6, tom. IV,
p. mS-MO; Cave, HM<. ~Mfr. Oxford, ty4o-'745. tom. H, p. 553:
'Judiu, Con!M~<.de~fWp< tom. III, col. agg-Go:; Fabricius, Bibliot.

(-:) « Ejus vitae s:mctitas adeo eluxit, ut non so!um iu epitaphio titulo
'< beati insignitus fuerit, sed a Volaterrano, Rhenato Choppino aliisque

viris eruditis et omnibus ordinis scriptoribus. et ultimo a Papebro-
chio mense aprilis, inter prœtermissos, beatus sit acclamatus. » (Gan-

dotfo, Z&<c<p. 82.)
(5) « Aano Domini t528, die 2 aprilis. obiit beatus Augustinus
Thumphus. qui vixit an. 85 ediditque suo angelico ingenio 36 volu-

< mina Ubrorum. Sanctus in vita et clarus in scientia. Unde omnes
debent sequi talem virum qui fuit religionis spéculum. » (/&t~ p. 85.)
(4) Lyon, t5o6; Madrid, t648, in-fol., « nempe in 3 to. Bib!. Virgi-

nalis P. Petrl de Alva Home, tSQO et ïSga, in-4" (7<'td.; Fabricius,
Biblioth. art. Augustinus Triumphus).

« BiMiothecae ctassic.B auctor Draudius Super .tf«<yn<ca< et 7n Saluta-
< ~oneM! An~eHcatn attribuit Augustmo Steucho Eugubino, uti observat

Marractus, sed mâle; nam vidi dictum tractatum membranaceum in
nostra Perusioa. (Gandolfo, I6M.)
(5) Rome, 1587 et t5<)0, in-4" (fM~.).
(6) Traité « excerptuse pluribuslibris MetapuysicaeejusdemTriumphi.

Bologne, t5o5,in-4''(16t~.).
(7) De Pra?<Mca<Mt!egenerisetspéciei,Bologne, ï5o5, in-4" (tbid).
(8) Bologne, t5o5 (Ossinger, Op. Ct~, p. 46).
(9) Bologne, t5o8, in-4°(7&td.j.



Les ouvrages non imprimés sont, comme les précédents,
philosophiques et. théologiques. Dans les uns. et les autres,
nous avons à distinguer le simple commentateur et le pen-
seur par lui-même.

Le commentateur dans le domaine philosophique a écrit
sur, les Preoaiers ~Inalytiqzces et sur la 3létaplapique d'Aris-
tote. Le penseur, dans le même domaine qui ne se séparaittote. Le penseur, dans le même domaine qui ne se séparait-
gut're du domaine théologique, a composé les traités de la
Prédestination, de la Prescience de Dieu et du Z,!6ye arbitre de
l'homme.

Les commentaires sur les livres saints sont nombreux. Ils
embrassent le prophète Ezéchiel, les quatre Evangélistes. les
Actes des .4p< les Epï'~M caMOM~M~, l'Apocalypse. Les
commentaires sur les Epï~'M ca~o~Mcs sont peut-être im-
primés ~1).

Les œuvres tout à fait originales ont pour objet et pour
titre la Consolation des a~ï~ bienheureuses, le PoMuo~* ~M
Sacré-Collège ap/'M la ~:o~ du pape, le PoM~oM' desprélats, le
7~o/' l'Eglise, l~M~'ee de la ~~Te pro~ï~e. le C<Mt~Me
-</)!Me/ ou les Dix Co/'c~ Il faut ajouter un traité du Saint
Esprit contre les G/'eM, des ~c~ïo~, un Index des Alorales de
saint Grégoire, une étude sur le Fait des Tenapliers.

L'historien où nous avons beaucoup puisé, termine sa
notice par ces mots « Tous les ouvrages du bienheureux
« Augustin Triomphe, transcrits aux frais de la cité d'Ancôneet formant de grands et très beaux volumes, se trouvent à

« la Bibliothèque du Vatican. (2)

Notre docteur commença le Milleloquiuni veritatis que
devait achever Barthélemy Simon, évoque d'Urbin, et dont
nous parlerons bientôt.

(1) «. Vel edita vel proxime edenda. (Gandolfo, Op. cit., p. 83).
Cet historien cite Hommey, s'exprimant ainsi dans son ~Mpp~ementuM
Patrum, p. ~7 « penes me habeo commentaria Augustini de Ancona
in Epistolas canonicas, quae fortassis propediem evu!gabimus. Quoi
qu'il eo soit, la Biblioth. de l'Arsenal possède dan: le ms. t85 une copie
de ce travail.

L.3S comment. sur Ezéchiel et l'Apocalypse à « biblioth. Vatic. et
une Ejepo~to sur S. Mathieu à « biblioth. Patay. » (Le Long, BtbtM~.
sac., édit. in-fol., p. 9~.).

(9) Gandolfo, Op. cit., p. 8~.
Voir ce même historien relativement aux autres bibliothèques possé-

dant ou ayantpossédédes copies de quelques-unesdes oeuvresd'Augustin.
Voir aussi Ossinger, Op. cit., p. 47-48.



GRÉGOIRE DE RIMINI OU D'ARIMINI

( –i558)

« Ce fut un homme d'une grande science et d'une sainte
« vie, particulièrement honoré de toute l'Université à cause
« de ses œuvres remarquables on l'entendait avec plaisir,
'< et c'était un miroir pour tous en fait de mœurs et de
a science. » Ainsi s'exprimait Jordan de Saxe sur cet enfant
de Rimini ou, du moins, de la Romagne (i).

En quelle année Grégoire fut-il promu au doctorat à Paris?
Les renseignements font défaut; d'un côté, on le fait émule
de Duns Scot; de l'autre, on lui donne une chaire et J344; et
tout cela au sein de notre Université (2).

Quoi qu'il en soit, il succéda, en i357. à Thomas de Stras-
bourg dans le gouvernement de l'ordre. Il mourut, à la fin de
l'année suivante, dans la ville de Vienne en Autriche. Il était
âgé de plus de quatre-vingts ans (3).

A son administration se rattache la fondation du couvent
de Pavie; à cette fondation de grandes largesses de Jean
Paléologue, marquis de Montferat et seigneur de Pavie à
ces largesses une lettre de remerciement écrite par Grégoire
de Rimini et reproduite par Torelli, au tome VI, page 39, de
ses Secoli Agostiniani (4).

Les presses ont livré au public, plusieurs fois et dans le
format in-folio, les commentaires (Lectura) du religieux au-
gustin sur le premier et le deuxième livre des Sentences(5).

(t) Cit. par Gandolfo, Dissert. histor. art. Gregorius AnMttMn~M,
p. t58-t5q.

(2) Ibid., p. !3q. n est parfois qualiQé du surnom de Docteur authen-
tique (Moréri, DMtMMt.; FeUer, Diction.).

(3) Gandolfo (/6td.)
(4) Sources: Gandolfo, Dissertat. p. ï5S-t4o; Ossinger, Biblioth.

aug. p. 7~; du Boulay, Hist. Pntoe~. Paris., tom. IV, p. 957;
Wharton dans Cave, Hist. litter. Oxford, t74o-ï745t tom. !I, Append.,
p. 5<); Tiraboschi, Stor. del. letter. ital., Milan, t8M-t8s6, tom. V,
P. 'n8-'HQ.

(5) Parts, 1482, f485, t~ et !5eo; Valence, t5oo; Venise, t5o5, t5!8
et Ua-ï, cette dernière « cum additionibus ad secundum Sententiarum
et semper duobusvotuminibusseparatis. (/Md., D. ï4t; Ossinger,
Op. ct< p. 75; Hain, Repertorinm. art..AttnMnetMM). Scrtp~Mm super
secundum Sentent., Milan, t~g~, in-fol. (Hain, Ibid.).



Ceux SM)' ~'o~/e~!e et ~Ma~p ont péri, suivant la parole
d'un écrivain. François de Macedo, « au grand détriment de
la république de la théologie (1)

Les traites de Grégoire Des P/s des rp/ (Z)c/yMjD~o?ï-

tantlis Fe/o~'M~) et Des ~'s: comptent, d'abord, séparé-
ment chacun une édition, le premier en 1508, l'autre, à
Rimini, en 1622, toutes deux in-4" (2). Ils ont aussi été impri-
mes ensemble, également in-4", en 1522 et 1622 (3;. Un autre
traité, celui Des ~<a/~t' cardinales, a eu une première
édition à Strasbourg, une seconde à Spire (4).

Sont demeurés inédits: les commentaires ~Mr les Ep~'M de
M~ P<ÏM/, .~<7' /)//<'P de .~< Jacques, les Sc~ÏO/m DE

TEMPORE et DE sA~CTfs, ainsi que les traités De Conditioni-
A~) ~p/</MO~'M~~ De /p/~o~e et /'pHïï.~<o~e /or~a)'M~. Ni
Gandolfo ni Ossinger n'indiquentles bibliothèquesrenfermant
ou ayant renfermé ces manuscrits. Quelques auteurs donnent
encore a notre religieux des Questions ~<~ajoAy~MM et des
r~s italiens et latins (5).

Au point de vue philosophique, l'on est en droit de dire
que Grégoire de Rimini fut un chaud partisan du nomina-
lisme, ou, pour transcrire le langage de M. Hauréau, qu'on
rencontre en ses commentaires sur les Sentences beaucoup
« de traits d'audace nominaliste (6).

Au point de vue théologique, certaines accusations ont été
formulées. Examinons la valeur de ces accusations.

Bayle, après avoir écrit « Ce docteur disputa fortement
<t contre les théologiens qui soutenoient que, par la toute-
« puissance divine, il peut arriverque deux propositions con-
« tradictoires soient véritables touchant un même sujet et

en même temps s'étonne du fait et il exprime il faut.
pour parler ainsi, ne pas connaître le premier mot de la
question son étonnement en ces termes « Je ne com-
« prends pas comment il croit douter d'une doctrine comme

(t) Cit. dans Gandolfo, Ibid.
(a) Gando!fo, JMd.; Brunet, Manuel. art. Gregorius de Arimino;

Graesse, Trésor. art. Gregorius de ~4nMtMo.
(5) Ossinger, Op. ct< p. 75.
(~ Hain, Loc. cit
(5) Gandolfo et Ossinger. Loc. cit.; Le Long, JK~. sac., édit. in-fol.,

P.75t.OD
signalait, dit le premier historien, les Qua'attones ~e~apAyatca~M

comme étant « Parisii<t in nostra bibliotheca.
(6) Hist. de la pA~. scolast., par. Il, tom. I1, Paris, 1880, p. 459.



« celle-là qui est une suite inévitable du dogme de la trans-
« substantiation (i). »

Une objection plus sérieuse pourrait être formulée contre
son enseignement sur un autre point. Nous visons l'igno-
r~tcc invincibledu droit /!a/Mr~/ qui, suivant lui, ~;rcMMra!<
pas ~Mjo~c~e; car, si elle n'est paspéché, elle est la peine du
/)cc~ Erreur qui a pu être plus ou moins explicitement
adoptée par certains théologiens d'autrefois, mais qui doit
Jtre abandonnéedepuis la condamnation, par AlexandreVIII,
de cette proposition Encore qu'il y ait M~c ignorance invin-
cible du droit naturel, cette ignorance, dans l'état de nature
~o/~cc, M'c~cM~c pas de péché /b~M~ celui qui agit d'après~<?- Il n'est donc pas étonnant que Grégoire de Rimini
ait été un des docteurs anciens invoqués par les Jansé-
nistes (2).

Il est également un, peut-être le premier, des sévères théo-
logiens qui condamnent à la peine des sens les enfants décé-
dé& sans avoir reçu le baptême. Aussi a-t-il été surnommé:
7'or~o/McrorMM (3).

Bayle raconte encore au sujet de Descartes enseignant
absolument que Dieu ne peut ni tromper ni être trompé:

(t) Dictionn., art. RtfMnt(Gr<~OM'ede).
(a) Voir Tiraboschi, S<0)'. del. letter. t<«~ vol. cit., p. 2~.
Bayle, Ibid., note A, écnt ces lignes dont nous lui laissons la respon-

sabilité « On a encore des thèses soutenues publiquement à Rome de
notre temps dans tes école~ des Augustins où l'on trouve cette propo-
sition Ignorantia tncutct&~M juris naturalis non ea:cM~a< a peccalo, ex.Gregorio in a Sent., disp. 29, quaest. I, art. 2, in resp. ad. arg., ubi
« ait Ad probationem Secundum omnes doctores non imputantur
« homini quœ ex ignorantia simpliciter invincibili committuntur: D'co

quod istud est intelligendum de ignorantia quae non est peccatum nec
« pœna peccati, cujus ille sit vel fuerit reus; quod probat ex S.Augustino
« in Epist. ad Sixtum. Ignorantia enim invincibilis est pœna peccati ori-
nalis, cujus omnis homo naacitur reus. Peut-être l'historien-critique
a-t-il pris 1 objection à réfuter pour la thèse à établir.

Quoi qu'il en soit, la citation depuis ces mots: Ad probationem, jusqu'à
ces autres ~ue)t< retM, est bien de Grégoire de Rimini. Nous la complé-
tons, en ajoutant: « Nam ignorantia qum provenit homini ex peccato

cujus ipse fuit reus, eum nequaquamexcusat sattema toto,sicut putan-dum de eo qui ex ignorantia contracta propter ebrietatem culpabilem
hominemoccidit; talis enim secundum communiorum doctrinam.

non excusat ipsum ab homicidionec quoad culpam nec quoad pœnam.
« ~unc autem ignorantia ista de hoc quod Deus est summe honorandus
'< utique est pœna peccati primi hom~nis, in quo peccato omnes pecca-

verunt, ut ait Apostolus.. Et ideo neminem excusat a tali omissione ».
Puis vient la mention de la lettre de saint Augustin à Sixte.

(3) Bouvier, Instit. <Aeo~ Paris, t855, tom. V.. p. 54 Feller, Diction.



« On lui objecta que, selon Grégoire d'Arimini et quelques
autres scho!astiques, Dieu peut avancer des choses qui
t sont contraires à sa pensée et a ses décrets, comme quand
« il fit prêcher dans Ninive qu'elle périroit dans quarante
« jours. S'il a endurci et aveuglé Pharaon, s'il a envoyé iL

« quelques prophètes l'esprit de mensonge, comment savez-
« vous, demanda-t-ona M. Descartes, ~u'il ne peut pas nous
x séduire? Ne peut-il pas secomporterenvers nouscommeun

médecin envers les malades et comme un përc envers ses
« enfants? Ce sont des personnes que t'en trompe tr~'s sou-
< vent et avec sagesse et pour tcur profit. » Descartes répon-
dait en interprétant parfaitement bien la pensée et le lan-
gage de ces théologiens, à savoir Que Dieu s'accommode
extérieurement à la manière de dire et de faire des hommes,
que, relativement aux exemples allégués, l'arrêt de Ninive
était conditionne!, que l'endurcissement de Pharaon n'était
que la privation de la grâce qui ne lui était pas due (i). Par là,
le célèbre philosophe justifiait les théologiens et demeurait
dans la vérité.

(t) Dictionn., note B.
Un des successeurs de Grégoire, à la t~te de l'ordre, s'appelait

Hugolin Afa/<t&ronca, appartenant, dit-on, à la même famitte que Latin
Matabranca, dominicain du siècte précédent.

Hugolin a-t-il été docteur de Paris? Oudin l'affirme. (Comment. <~
M~p< tom. H!, col. it4t). MatsGandctfo (Dissertat. art. Ugolinus
Jtfa~a6r<M!cc) et Ossinger ~B<mo</t. august, p. 555-556) n'en disent
mot.

Hugolin était d'Orvieto. Général des Augustins en i568, patriarche de
Constantinople en :?7o, évoque de Rimini en t57i, il mourut, assez peu
de temps après (:574), à Acquapendente.

Les ouvrages suivants sont les principaux monuments de sa science
CoMtn<'n<atfM sur les quatre livres des Sentences et sur la Consolation
pMoMpAtg~e de Boèce Traité de Dieu trine et un Communication des
tdtOMte~ dans le Christ; Questions sur les AM~ livres de P&yafgue, les Pr~-
dicaments, les Interprétationsd'Aristote Principes de fordre DMCtp~nM
sacrées; Sermons. f Mêmes sources). C'est là aussi qu'on trouvera l'indi-
catic'n des Bibliothèques possédant ou ayant possédé ces ouvrages
demeurés inédits.

On peut consulter aussi Tiraboschi, Stor, del. !<aJ., Milan, tSaa-
1826, tom. V, p. 259.



CHAPITRE III

AUTRES AUGUSTINS

I. Francaia Thomas de Strasbourg. Simon Baringned.
II. Anglais Jean Wilton.
III. Italiens Prosper de Reggio. Alexandre de Santo-

Elpidio. Gérard de Sienne. Jean de Lana. Barthélemy
Simon. Gérard de Bergame. Bonaventure Badoario
de Peraga. Jean Evangéliate et Simon de Crémone.

IV. Espagnole Bernard Oliver. Alphonse Varga*. Denit
de Mnrcie.

V. AUemandt Henri de Vrimar on de Weimar. Jordan de
Saxe ou de Qnedlinbonrg.

1

FRANÇAIS

THOMAS DE STRASBOURG

( -'55?)

H ne faut pas confondre ce docteur avec un autre Thomas
de Strasbourg, lequel appartenait à l'ordre de Saint-Domi-
nique (iL

Né à Haguenau, le jeune Thomas prit l'habit de l'ordre
dans sa ville natale ou au couvent de Strasbourg (2). Ses

t) Ce dernier, d'après Simler, « adannum MCCC'XCV c!arebat. La
confusion a été faite « Hanc cum ejusdem nominis Eremita Aogusti-

ni-mo, anno tSSy mortuo, contundit Possevinus, quem excipinntBellar-
minus, Mtrmus, Patrologus et Elssius. (Script. ord. Pra'dtCttf.,

tom. r, p. 8ft).
?t D'après Gandolfo, ia cœaobio Argentoracensi indatas eremitica

f 'amyde ? (Dme~oi. p. 334); mais Ossinger atBrme qu'il fat Slias
cœQobii Hagenoviensis » (BtMM)<A. p. 7!



fortes études furent couronnées du grade de docteur en la
FaculL~ de théologie de Paris. Longtemps professeur dans
cette même cité, il enseigna encore ailleurs, et notamment à
Strasbourg. La célébrité de ses leçons dans la capitale de
l'Alsace lui firent donner, comme surnom, le nom même de
cette ville (i).

En 1343, il était provincial de Souabe. Ses mérites le dési-
gnèrent bientôt aux suffrages de tous pour le généralat, poste
où il déploya tant de qualités administratives qu'il y fut main-
tenu dans les chapitres de 1348, 1351 et 1354.

Il était dans la xn" année de son administration, lorsque,
en 1357, au cours de ses visites dans les maisons de l'ordre,
la mort le frappa à Vienne en Autriche (2).

Ses Co~M/<z~~ /<? M~e~-y Sentences ont eu jusqu'à
cinq éditions (3). Son travail sur les Co/t~K/«?/M /'o/'e~'<?

a été aussi imprimé, bien qu'il ne nous soit pas possible d'in-
diquer d'édition (4). Ce travail était, à la fois, un résumé et
une explication.

Outre ces ouvrages, Jordan de Saxe désigne, en particu-
lier, des ~o;M au clergé et sur divers sujets, et, en géné-
ral, plusieurs autres œuvres utiles (5). Fabricius mentionne
des Méditations et des Lettres (C), et Ossingerdes Solutiones e
S. S<r:p~a (7).

(t) Ossinger, Ibid. « Argentmensiscommuniter dictus a cathedra
Argentinensi quam gloriosissime moderatusest.

(a) On grava sur sa tombe ces deux vers
Quisquis ades, qui morte cares, sta, perlege, ptora
Sum quod eris quod es ipse fui pro me, precor, ora.

Sources Gandolfo, Ibid., p. 55~-555; Ossinger, /6td., p. yt Whar-
ton dan3 Cave, HM<. litter. Londres, ty~o-iy~S, tom.M, Append.,
p. ~7; Fabricius, Biblioth. édit. Mansi; Sébastien de Fano, Aucto-
ris Vt<a, au commencementdes Commentairesde Thomas de Strasbourg
sur /eAfaMre des ~en~nces, édit. de Gènes, i585, in-fot.

(5~ Strasbourg, 1490, in-fol. Venise, t56/ iu-fot. Gènes, t585, in-fol.
Venise, t588, in-fot. (Dissert. histor. p. SS~); Genève, tM5, in-fol.
(Ossinger, Biblioth. augMs< p. 72).

(~) Gandolfo et Ossinger, f6!d. « Hae sunt impressa? », dit le premier
historien.

(5) GaEtdotfo, 7&td.
Nous fanscrivous les paroles de Jordan « multa solemnia opera

« compihvit, videticet super omnes quatuor libros Sententiarumscripsit
<' subtititer et muitossermonesadeterum, ad diversas materias, et multaalia opera utilia. »

(H)Bt6/M<A.
(7) Op. cit., p. 73.



Un auteur, François de Macedo, a exprimé cette pensée
assez originale la doctrine de Thomas était d'argent; mais
il sut la dorer avec la doctrine de saint Augustin (i).

Quant à la grave question des universaux, « adversaire ré-.
solu de Duns Scot n, il se montrait « partisan éclairé de
saint Thomas d'Aquin n (2).

SIMON BARINGUED (SIMON BARINGUEDUS)

( après iS-~)

Cet Augustin était de Toulouse. Il a mérité, dit-on, cet éloge
au sein de l'Université de Paris '< Ce fut assurémentun vase
«

de sciences (vas ~cte/~arM~), un très pressant argumenta-
« teur, d'une mémoire étonnante, un défenseur de la doctrine
« qui porte le nom de Gilles de Rome (ŒMj? ~oc/~<~),
« un homme aux pensées abondantes et au raisonnement
a serré (~M~/M ~M~<M ~cop<o~M~) » Sa plume s'exerça sur
des sujets de philosophie et de théologie. Ce docteur com-
menta donc les T~'c~c~ et les Seconds ~a/y~M~ d'Aris-
tote, l'Apocalypse, et il composa un traité de la 7~'</M~. Le
commentaire 'sur l'Apocalypse a mérité le nom de remar-
quable (~cpc/ara). On Ïui devait encore des traités sur les
Forces de ~Me, les Attributs.de Dieu sans doute, des Conclu-
sions tirées de certains ouvrages de saint Augustin. L'année
1373 parait avoir été le moment dn sa grande réputation

Anno 1373 in summa veneratione erat » (3).

( ) « Aureus hic doctor argenteam suam doctrinam Aurelii Augustini
sententiis inauravit. (Gandolfo, Ibid., p. 556).

f2) M. Hauréau en son article sur cet Augustin, dans DtctMnnotfe
~M sciences philosophiques, publié sous la direction de M. Franck.

(5) Dissert. histor. pp. 5t4-5i5.Voir aussi Ossinger, Op. cit., p. to5,
lequel ajoute a non débet confundi cum illo, qui post centum
annos. vixit, ot registris generalium patet. » Fabricius, dans son
article, vise, d'une part, Gandolfo, et, de l'autre, n'ajoute rien à ce
que nous venous de dire.



II

ANGLAIS

JEAN WILTON

( vers i3to)

Jean ~o~ est le seul Anglais que nous ayons à nommer.
Il étudia dans son pays d'origine, l'Angleterre, la philosophie
et la théologie, vint compléter ses études a Paris et s'y faire
recevoir docteur en science sacrée. Revenu en Angleterre, il
se fit un nom comme professeur de théologie dans l'Univer-
sité d'Oxford. Plusieurs fois son nom a été cité et sa doctrine
honorablement mentionnée par le célèbre Carme Jean de
Bacon ou de Baconthorp dans ses Co~!Mï~~re~Mr/~ ~Ma~'e
livres efcsScM~Mce.}. (1) II mourut, en cette même cité, vers
l'année 1310.

Le philosophe avait composé des commentaires sur
les Premiers et les Seconds Analytiques, ainsi que sur
l'E/A~Med'Aristote:le théologien un travail SKr maitre des
Sentences, desCoMc~tOM~~o~o~Mps;l'orateurdes ~crwoM!
de Ca~~e, SM~' ~es saints, et d'autres appelés ~ESTIVALES et
HYEMALES. L'on cite encore des Qitestions et des Z,cc<Mres (2).

III

ITALIENS

PROSPER DE REGGIO

( après i5[8)

C'est la ville du duché de Modènequi est ici nommée.
Docteur de Paris, professeur à Bologne, examinateur des

(t) Le P. Gandolfo fait, à ce sujet, cette réflexion «. in editione
« veneta ejusdem Baconis operum tSay, fol., in primo Sententiar~m
« ejus doctrina sa~pius citatur, sed vitio librariorum habetur G~<OM pro
« WtKon; tamen in secundo Sententiarum eum clare nominat.»(a)GMdotfo,Dissert. ~<or. p. 357; Pits. Deillust. Angl. script., an.
t3tO:De/oanne Wiltono Tanner, Bibi. Brit. Rt&er., Londres, t~8,
p. 778; Fabricius, Biblioth. art. Joannes Wï~ontM.



études en Italie, Prosper compta parmi ses disciples l'antique
historien de l'ordre, Jordan de Saxe, de la même famille reli-
gieuse, lequel dit du maître « Prosper eut cette vertu s'il
« lui arrivait de prononcer une parole dure à l'adresse d'un
« frère, si peu élevé qu'il fût hiérarchiquement, il ne voulait
« jamais s'endormir sans envoyer vers ce frère pour lui de-

mander pardon, »
L'on a détaché de son travail sur le Maître des Sentences,

pour la faire imprimer, une QMp~o~ très digne et très
utile sur les sens intérieurs (1). Dans le titre, la qualifi-
cation Je général de l'ordre a été inscrite (2). Pourtant, le nom
de Prosper ne se trouve pas dans le catalogue de ces hauts
dignitaires augustins. Peut-être s'agirait-il d'unvicariatgéné-
ral pendant une .vacance du généralat ? L'on ne marque
qu'une seule date de l'existence de Prosper, la date de i3i8,
époque de sa gloire ou de sa nomination d'examinateurdes
études (3). Il fut aussi auteur de Co~~ïe~aM'Msur les quatre
~OM~ (4).

ALEXANDRE DE SANTO-ELPIDIO

( t5a5)

Alexandreétait de Santo-Elpidio, bourg de la Marche d'An-
cône, et de la famille des FassiteIIi. L'histoire sacrifia encore
ici le nom de la famille à celui du pays natal.

Alexandre suivit les cours de Gilles de Rome à Paris où il
devait ensuite occuper lui-même une chaire. Elu général de
l'ordre en 1312, il se vit réélu de trois ans en trois ans jus-
qu'en i324. Pendant son généralat, il sut imprimer une grande
impulsion aux études, surtout en Italie où il rappelait Albert
de Padoue, Gérard de Padoue et autres docteurs de notre
~i/~ïo Mater. Chargé aussi par le Saint-Siège de plusieurs

(') Bologne, t5o3, in-4; Césène, 1626 0MaM<tO. ~Mtnp~ae.c~tMM~M-
nt~tM ab eo PorttMS dupM~M Mpro Prologum M&n mact<<n Senten-
ttan~m.

(2) « ejusdemque ordinis generalis merittssum.
(3) Gandouo, DM<er<, At~ p.5o6-5o7.
Les citations sont empruntées à cet historien.
(4) Ossinger, Op. cit., p. 757.
Voir aussi, sur Prosper de Reggio, Tiraboschi, Biblioieca ifodeMMe,

tom. IV, t785, p. 540.



missions près des princes, il déploya autant de zèle que de
talent pour la défense de l'Eglise.

Jean XXII voulut le récompenser en le nommant a l'arche-
vêché de Crète. Mais le titulaire, que le pontife croyait mort,
était bien vivant. En conséquence, le savant et habile reli-
gieux fut pourvu de l'évcché de Molfctta dans la terre de
Bari. C'est parce qu'on ne connaissait pas le document consi-
gnant ce fait, qu'on a placé notre Augustin à la t~tc tantôt de
l'Eglise de Ravennc, tantôt de celle d'AmalG (i). Alexandre
ne fut évoque que quelques mois. 11 mourut en 1325 2).

Défenseur des droits de l'Eglise et du Saint-Siège dans des
missions diplomatiques, il le fut encore dans des écrits
où nous voyons établies les vraies doctrines romaines.
Nous venons de désigner le traité De Aï Y~o/t de
/'<~p~'c <~ /o/'< e~ .so~t'c~<<' et celui De la
P~<'M/<cc erc/<<M//<yM<\ L'un et l'autre ont été répandus
dans le public par les presses (3).

Ce ne furent pas les seuls travaux théologiques d'Alexan-
dre. 11 écrivit encore -mais ces autres traités sont restés à
l'état de manuscrits De la Fo~e~ï~oM, /~M/a<<o7t et cpM/o~

.<~<y<'s ~scf)/M~c (4) des (~M~/o~ orc~<ï/M de théolo-
y<c (5) des (h/oc~c/a (G) DM ~?A' sac<'r~occ (7) Dp la Pau-

(t)Gandotfo, DissCI'falif.J. p. ~5: « Solus Torellus hanc veritatem
ab antiquo regesto Romana: provincim extraxit. Assertio dicU regesti
est Pos<Aa'c;)cr s'tnctt.~unMmD.D. Jott~ncm ~Mtn!numpon~cctM c~c-

« <!M est in «rc/ttfp~copMttt Cre<<:n~t.'nt sed pos< paucos dies tn<:en<UM est,
« guod~Mpra~tc<tt; (u'cAtepMcopu~M;c6«<, etpereutHdtunMnc~Mmpofrcnt
'< provisumest ei <f<: ''pMco/:«<H J~o//f<ano et pcr paucos fneîMM vivens
« cpiscopus ~t't.T.t C~(ttMÏ<.

('<) Sources: <Taado)fo, Op.ctf., p. 42-45; Ossinger, Biblioth. aM~
p. 5ft-5)2; Ti.'aboschi, Stor. ~t. ~«er. Milan, t8-ï:<-i8aG, tom. V,
p. 326-~27; CudiQ,ContM6n<scrtp<tom.t!I,cot.88t-885; \Vhar-
ton dans Cave, Hist. litter. Oxford, ~~0.1745; tom. H,/lppcn< p. t6.

(5) De JunsdM:<Mneimperii c( <tuc(«W<a<csummtpontificis. Lyon, t498,
in-4. (Gandolfo, 7~td., p. Ossinger, f6M., p. 5!2).Morén signale deux
autres éditions, à Lyon, en t558 et à Rimini en 162~. (Dtc~onn., art.
Alexandre de S. t~ptdto).

De ecc~t<ts<!<'apo<e~(tte, Turin, ï~;)4, in-4 Rimini, t65~, in-4 (Gandolfo,
7~<d. Hain, art. ~ptd<o), et dans le tom. II, de la Bt6fto<~€C(t M0.cùn«
pontificia de Rocaberti.

~) '< in vaticana Il (Gandolfo, Op. cit., p. 44).
(:~) « citantur a nostro arch. HispalensiAlphonse Vargaa inlSent.,

quœst. 4, dist. t. art. et 4. Il (16td.).
(6) « eos citat (libros) noster Argentinas in dist. n, art. 5 M.(76<d.).
(7) « citantur a meo Guardi de Hierarchia Eccles. suœ Theotogis

Augustino-~Egidiaetom. IV, p. 499. in Angelica et Vaticana.» ~/6td.).



~cp<'a~<y~/M<?(i); De /'6~~c</p l'Eglise (2); une~~po~-
tion <r le co/cc~tp~~ de ~E~a~t/p de saint Jean (3); un
Ep~o~f? des ~<;yps de la C~p D~pM de saint .4~<y<M (4) des
commentairessur les P/'c/<~ ~~a~~Mes et sur les Topi-
<y«~ d'Aristotc ~5).

GÉRARD DE SIEKNE

( vers !536)

C'est un assez célèbre théologien qui reçut sur sa tombe la
palme doctorale.

Il utiit forme aux arts libéraux, quand il vint à Paris pour
se former a la théologie. Il est compté parmi les disciples de
Cilles de Rome. Après son baccalauréat, il retourna en Italie.
Il professa d'abord à Bologne, puis à Sienne, sa patrie, où il

mourut, vers i33C, à la fleur de l'àge
Ce fut donc au milieu de la célébration de ses funérailles

que, sur la. demande de l'évêque et des fidèles de la cité, on
lui décerna le fameux grade que, durant sa vie, il n'avait pas
eu le temps ou jugé à propos de conquérir (6).

Plusieurs écrits de ce bachelier, devenu si tardivement
docteur, ont été distingués par l'art typographique qui a voulu
leur donner une nouvelle existence. Ce sont les suivants
un commentaire sur le jD/'pw<cr livre desSentences (7); un pre-
~«'r QUODLlBETUM qui a été ~spM~e ci Pe~ (8), un .~co~~
ouoDLlBETUMqui renferme diverses questions de philosophie (0);

't)« Exstat ms. Cremonm in nostra bibliotheca, et quondam erat in
Colbertina. » (Ossinger, Op. cit., p. 5t5).

(~ « Ms. oUm existebat in bibliotheca Colbertina. Cremonm autem de
facto in nostra bibliotheca asservatur. (/&M.).

(3) E.BpoMtto in principium Ecan~ dans mss. lat. 64o, 4a5o, de
notre BibUoth. nat.

~) Dans mêmes mss.
(5) Gandolfo, Op. c< p. 44.
~t!) Sourc. Gandolfo, Dissert. ~M<ot' p. i54-t~5; Ossiûger, BtHto<A.

'tt<(/tM< p. 827; Tiraboschi, Stur. del. leiter. Ka< Milan, tSM-tS~G,
tom. V, p. 228.

(7) Padoue, t598, in-fol. (Gandolfo, Ibid., p. tSC).
(8) Viterbe, 1587, in-fol.; Rimini, t656, in-4". (~ p. t36).
(~) Césène, !65o, in-4". (Ibid.).



un traité D~ C~'M (/c~p~o/M(i~ bien distinct d'une
Co~M~a~'o/t précieuse (jRcso~M~'o /)/a/~<ïM/'cat ~M/M/
les/< (2~.

Parmi les ouvrages inédits, nous rencontrons le traité DM

Principe <f//ï~r«/M~ ~<?/o/' C< de Rome fa~ Mïc/
~<y«/«), des questions sur /e//<~ ~c~ (De ~~e/~c~M
ayp/~c) 3).

Les autres écrits traitent de matières theotogiques. Ainsi
des QM~f sur le second, le troisième et le quatrième livre
des Sentences, d'un commentaire sur ta C~M<' DE HQERE-

Ticis, des traités De /'6~M/~o/~ Des ~vp!<~ ûf~~e~ Des
.Vo~ piété de F~o/'p~cc (De .t/o/M'. F/o/'c/ï/~orM/M),
preuve que ces établissements utiles avaient déjà pris nais-
sance (~.

Vrai casuiste, Gérard de Sienne écrivit encore des QM~-
/M/<~ coMc~7ïa/~ les p~s~ yp~p/'a/etd'autresQuestions re-
gardant l'pr~Mc~' Sienne en particulier. Au nombre des der-
nières, se trouvaient celles-ci dont nous regrettons de n'avoir
point la réponse

« La répartition des biens des pauvres appartient-elle au
seul evcque diocesaiin?

M Dans un péril imminent, est-il permis à l'évoque, sur
la demande du chef de la cité, de convertir ces biens des

a pauvres en subsides? (5j
Un autre bachelier de Paris,

JEAN DE LANA

probablement i35o)

~tattcontemporamctcompatriotcdcGcrard.Dtgnedtidoctorat,
comme Gérard, mais, moins favorisé, Jeannetercçutnidurant

(t) Rome, ï556, iu-4" Césëne, t65o, m- Bologne, 1671, ia- (Ibid.).
(-î) Viterbe, t58?, in-4". (~t~.).
(5) Gandolfo a

écrit sur ces deux ouvrages « oUm extabant Pata-
vii (76M.).

(4) Ibid.
~) IbM.
Gandolfo termine par ces mots
« Plures tractatus et libri hujus ingeniosidoctoris asservantur Mediclani

« in nostra bibliotheca S. Mariae Incoronatœ, ut aliqui nostri asserunt ».
Voir aussi, sur la partie uttéraire Ossinger, Op.ci~ p. 828; Fabricius,

Biblioth.



sa vie ni à sa mort. Il appartenait a la noble famille de
Lana, appelée plus tard de Rata (i).

Jean de Lana était de Bologne. Une fois bachelier en science
sacrée, il quitta Paris pour sa ville natale (1316) (2) et fut
bientôt placé a la tète du couventaugustinienqu'ellepossédait
et duquel il relevait.

C'était un religieux d'une admirable patience.
Un jour qu'il opposait un refus ferme à une demande in-

juste d'un noble, il reçut de ce dernier un coup si violent
qu'il en fut renversé. Se relevant aussitôt, il prononça sim-
plement ces mots Frappez, Seigneur, autant qu'il vous
plaira ».

Une autre fois, il crut devoir, en plein chapitre, donner
quelques avertissements à des religieux coupables de cer-
taines négligences. Un de ces derniers se permit immédiate-
ment de le traiter d'excommunié et de déclarer qu'il ne vou-
lait plus le reconnaitre pour prieur. Jean quitta sa place sans
mot dire et se retira dans un endroit solitaire du couvent
pour y attendre, dans les prières et les larmes, la décision,
par lui sollicitée, du général.

Il mourut en 1350 et à l'âge de soixante-quatorze ans,
dit-on (3)

Son œuvre d'écrivain comprenait des Questions ~Mr /e
/t!<a<Mp, étude d'un grand mérite, suivant Gandolfo (4) des
OMf<o/M sur les livres de la Physique d'Aristote; des QMC:?-

tions extraordinaires; des Commentaires sur les quatre livres

(t) originem duxit e nobilissima prosapia de Lana, nunc de Rata
vocata. » (Disseft. histor. p. Mo). Ossinger, Biblioth. p. 492, dit
également «. ex nobilissima familia de Lana. nunc de Rata nuncu-
pata. »

(2) L'ancien historien de l'ordre, Jordan de Saxe, a écrit à ce sujet
Cum ipse baccalarius in sacra theologia fueht, per omnia sufficiens et

vatens, adveniente tempore sua; praesentationis, ex humilitate et ex
zelo quem habuit ad conventum suum. sponte dignitati et statui ma-
gistehi renunciavit. » (Cit. par Gandolfo dans lrissert. histor.

p. xao).
(3) J&tc! p. 221 et l'historien ajoute '< Forsan metius, quam Ghirar-

daccius, q'ti protulit illum decessisse aetatis g3, die 22 julii ».
Moreri, Diction., assigne tSSy à la mort et donne aussi au mourant

')5 ans.
(4) « in quibusmulta expticanturutilia et rara quae non ita facile apud

alios reperiuntur. x(Loc. cit.).



des ~e/t/e~cc.s, deux QuooLiBETA e~~M/c~ <! Pa~ autant de
travaux dont on ne saurait dire le sort(i\

BARTHÉLÉMY SIMO~ CARUStO OU DE CARUSIS

OU simplement BARTHÉLÉMY D'URBIX (~).

( t55o)

Nous venons d'écrire les noms d'un théologien distingue et
d'un orateur disert. Il était d'Urbin. Son enseignement fut
applaudi et à l'Université de Bologne et à l'Université de
Paris. Après avoir fourni cette carrière glorieuse, il se donna
tout spécialement n. l'étude des Saints-Pères.

De lit, l'achèvement du 3/<o~t t'~n/<~ commencé
par Augustin Trionfo, au moins en ce qui concerne le doc-
teur d'Hippone, et qui, plus tard, a été imprimé en deux
parties et sous ce double titre 37~p/o~MtM?M S. P. A~M~-
tirai (3) 3/<o~ D. ~4~<&o~« (4). Ce fut le disciple com-
plétant une œuvre du maitre, car Barthélémy discipulus
fuit magni illius viri Augustini Triumphi (5).

Barthélémy prit aussi la plume pour combattre les tristes
défenseurs de Louis de Bavière nous savons que les deux
principaux s'appelaient Occam, Marsilc de Padoue. Malheu-

(t) Les Quodlibeta duo Pat'Mtts disputata « otim in nostra Perusina, sed
alienata. », dit Gandolfo, et c'est tout. (~i~ p. Mt).

Sourc. 7&td., p. Mo-Mt Ossinger, Biblioth. august. p. ~9-: F abri-
cius, Biblioth. Fun<u::t, ~o<t:te degli scrittori Bo~ne~t,t('m. V, t~SC,
Bologne, p. 19.

(2) De C<tn~M, disent Gandolfo, Dissert. histor. p. 9' Ughelli, Italia
Mcr(t,tom. H.p. M5,Ossinger,Bt6~o</t.(n<a'us(.p.2tO.

Tiraboschi, 5<ot'. del. feMft'. t<(~ Mitaa, t82~-t8a6, tom. V, p. 22~, a
écrit « Bartolommeo Carusio d'Urbino. »

Oudin, Comment. de ~cnp< tom. III, p. 96~, Possevin, Apparat.
sac. tom. p. t8j, Fabricius, Bibi. Wharton dans Cave, Hist.litt. disent simplement le premier '< Barthotomaeus, Urbiai epis-
copus. le second « Barthotomapus, Urbinas civis. M le troisième:
« Bartholomœus. Urbinensis. le quatrième '< Barthotomaeusdo
Urbino ».

(5) Lyon, i555, in-fol.; Paris, t6~5, in-fol., et aussi 1672, in-fol. (Dissert.histor. p. 94; Biblioth. <m~tM< p. 'no.)
(4) Lyon, i55G, in-fol. (Dissertat. t&td J?t6~o(A.p. 2t!).
Nous lisons dans Gandolfo, Ibid., p. 92, cette réflexion d'un écrivain

sur Barthélémy au sujet de son travail TamD. P. Augustini mare quam
Ambrosii supernotavit flumen H.

(5) Gandolfo, Op. cit., p. 95.



reusemcnt son Traite co/<e les ~p~s' de ces hommes n'a
pas été imprime (1).

Clément VI !e nomma à l'éveché de sa ville natale (1347),
lui faisant espérer un poste plus considérable: ~/c/o~ï
\/)<'ya~MM, selon les expressions de Pétrarque dont il
était l'ami (2!. La mort ne permit pas la réalisation du désir
pontincal; car le prélat dut quitter, trois ans après, les espé-
rances de la terre pour celles du ciel (1350).

Les presses ont également répandu dans le public les Co/
~e/~a~ de Barthélemy /a/~ ~M/* l'ancien que <w le /MMupaM
7~awe/~ d'après les ~c<<z~o/M de .s~</ Augustin (3).

N'ont cessé de demeurer a l'état de manuscrits ses expli-
cations des Efa~~t/M du Ca~ ses traités des Quatre Fins
~7'/t/p/'M et de la G'Mcrr~ .s~'</Me//<? comparée à la ~M~Te ~/M-/<c (4), sonco/jo~/?~M/~duDp/?~M~'py'</<c~M//ïdu cé-
lèbre Gilles de Rome; son 3/cMo~a/ la ~~ce ~o<~Me//e(5).

Ces ouvrages ne furent pas les seuls qui sortirent de la
.plume de l'écrivain. Ossinger mentionne, en particulier,
un Z,p de ~aM/on/e e~M pontife romain, vicaire du Christ (6).

GÉRARD DE BERGAME

( t35G )
J

Né sur le territoire de Bergame, Gérard entra dans le cou-
vent de la cité de ce nom. On le dit de la famille Carrara,

licct ab aliquibus de Varonibus vocetur », ajoute Gan-

(t)«Romaeinordintsarchivo, ut Pamphilius asserit, exquoPosse-
vinus (Gandolfo, Ibid., p. 94).

(a) Cit. Ibid., p. 95.
(5) Bâte, iS~a, in-fo! Venise; t5/;5, tQ- et t5~5, aussi io-4' (16td.,

p. 94; Ossinger, Op.ct< p. an; Le Long, 2KMtO</t.Mc.,p.6a7.)
(~) Bible. nat., ms. lat. ï6~56; Trac~Mderc&eMtca~ptntuaMpcrcompa-

rtttt'onem temporalis.
;5) Le MemotTo~e înt/t~a* spiritalis est marqué par Gandolfo comme

''tant « in Bibliotheca Bodleiana Oxonii. » Peut-être est-ce le même
ouvrage que le précédent?

((!) Biblioth. dM6!M< p. 2tï.
Sourc. génér.: Gandolfo, Dissert. AMtor. p. 92-96; Ossinger,

Biblioth. august. p. atO-an; Oudin, Comment. tom. III, col. 964-
<)(!6; Tiraboschi, Op. et vol. cit., p. 224-~6; Wharton, dans Cave: HMt.~«er. Londres, 1740-1745, tom. 11, Append., p. 44-45.



dolfo (i). La Faculté de Théologie de Paris le reçut étudiant
et en fit un docteur. Il passe pour avoir excellé, en même
temps, dans la connaissance du droit canonique. Il fut nommé
par Clément VI, en 1342, à l'évêché de Savone, siège qu'il
occupa jusqu'à sa mort, 27 juillet 1356.

La terrible peste de i348 qui fit tant de victimes dans Sa-
vone, lui fournit l'occasion de montrer toute la charité de
son âme. Sur ses instances, la ville se consacra à l'archange
Raphael, et l'on ajoute que la cité trouva son salut dans cette
consécration.

On a donné à Gérard de Bergame le titre de bienheu-
reux (2).

Il laissa des ouvrages qui sont demeurés inédits et dont on
ne saurait même signaler l'existence actuelle. Il écrivit donc:
des commentaires ~Mr le .S~c, sitr les quatre livres des Sen-
tences, sur le Cantique des ca~~M~, ~M/' ~OM/M les .E~~M de
saint P<M< des Concordancesdes E/M saint PaM~ af~c Sa-
/o/MOMetaussiduMom'eaM T'M~~pM~aï'ec/'a~eïeM; <fe«j:QMo<f-
libeta qui furent disputés à Paris (3). Ossinger ajoute à cette
liste un volume renfermant l'histoire des précédécesseurs
de Gérard à la tète de l'église de Savone (4).

BONAVENTURE BADOARIO DE PERAGA

( !55a vers t588 )'j

Bonaventure Badoario (~a~M~'«M) était originaire de Pa-
doue, et appartenait à la célèbre famille des Carrara. Entré
jeune dans l'ordre augustinien, il donna les plus grandes es-
pérances. Aussi fut-il envoyé à Paris où l'étudiant devint doc-

(t) Op. cit., art. Getardm Carrara Ber~omeM~M Natale suum habuit
in quodam territorii Bergamensiscopido Serina atta vocato. »

Ossinger, Op. cil., p. aoS-Mg « hune Fernandus Ughelli in edi-
« tione prima 7<a~<p MCfcp, tom. IV, col. t0t5, de Vasconibus nominat,

atii vero de Varronibus. Il

(a) Sources: Gandolfo, Op. ctt., art. Gerardus. Ossinger, Op. cit.,
ibid.

(5) Gandolfo et Ossinger, /6<d.
(4) Ossinger,



teur et professeur. Il reçut ensuite la mission de constituer
un collège de l'ordre au sein de l'Université de Bologne.
Il était très lié avec Pétrarque dont il prononça l'oraison
funèbre le jour des obsèques (i). Elu général des Augustins
en 1377, nommé cardinal du titre de Sainte-Cécilevers 1379

il l'était quand sainte Catherine de Sienne, morte en 1380,
lui écrivit il fut, en cette dernière année, envoyé comme
nonce en Hongrie et adjoint l'année suivante à deux cardi-
naux, l'un dominicain, et l'autre franciscain, pour statuer
sur les études théologiques des Universités d'Italie. Il tomba
u. Rome sous les coups de sicaires, victime de son zèle pour
les libertés de l'Eglise c'était le moment où il les défendait
avec vaillance contre un membre de sa famille, François
Carrara, seigneur de Padoue. L'on est assez fondé à assigner
au crime l'année 1388. Il est juste a'ajouter qu'on trouve
aussi indiqués 1386, 1389, 1396 et même 1399. Bonaventure
Badoario est qualifié du titre de bienheureux (2).

Plusieurs des ouvrages de Bonaventure ont été imprimés.
Ce so nt ses Q~a~'<? 7Ya~M~<r les ~'M~.S'~e/M'es~cP~'e
JLoM~<ï/'<~ (3) ses -Scy/Mo/M de Sanctis (4~ son ~<o~' de la
~<CMrpM~p vierge J/a~e (5) ses J~<Mt~/o~ sur la vie ~M

<(t) Ferrazzi, BtMto~a/ta Petrafc~ca, Bassano, 1877, p. 60 .Semto
/ta&t~M m M*e~uttS D.~roMCMCtPc~'arcAtp. a reu. MM~M<r. Bonauen~Mt'a

Padua, avec ces mots « Marsand, Bibl. Petr. XXX-XXXVIH.

(~) Gandolfo, UiMcrtaf. histor. art. B. Bonaventura B~tMntM;
Ossinger, Biblioth. aua'M< p. 9~-90; Acta sanclor., juin, tom. Il,
p. 592-594, Vie « ex Alphabetico augustiniano ThomaB de Herrera
Oudin, CotKMent. de script. tom. HI, cot. ~67; Tiraboschi, Stor. deL
/eMef'.t<a~ Mi!an,t8a2.t826, tom. V, p.a~t- Wharton dans Cave,
HMf. H«er. Oxford, t74o-i745, tom. II, Append., p. 76.

Oa grava sur la tombe de MOQ&venture:

Hic Bonaventuraest, qui, doctus dogmate sacro,
Augustine, tuis eremis jam pr:cfuitorbis
Padua ad sotium provectus cardinis.

(5) Nuremberg, 1~79, in-fol. (Oudin, /&td.)
(~ Zwoll, t479. in-fo! Hagueneau, 1496, in-fol. (Oudin, !Md.)
(5) Augsbourg, ~76. Strasbourg, ~76, (Oudin, Ibid., Gandolfo, Loc. cit.,

O~iager, Op. Ctt., p. 96); et, selon une opinion rappelée par Fabricius
(Bi~M<A. art. Bonavent. Baduar.), dans les Opera de S. Bonaven-
fure, édit. de Rome, 1586-1596, tom. VI, pp.5oetsuiv., où l'on
trouve, en effet, un Speculum B. MorM* virginis.



Christ (i) divers r~<~ ou Op~cM~ qui ont eu quelques
éditions~).

L'on signale parmi les ouvrages inédits un Traité de la
co/<c~/?~o~ ~< ~/M/«?~ r/<(3~ un Co/~M<a~'e<Mr/< JS'/)! s~Jac~<<< saint Jean ~): des~<oyn;sur
tes ~<7~ toute ~'a/t/~<?, d'autres DE TEMPORE et a<~
p~'cs. Plusieurs de ces Sermons se seraient glissés parmi
ceux de saint Bonaventure, a ut testatur nostcrRoccha. a, dit
Gandolfo ,5).

Ce même historien et Ossinger parle de même (C)

mentionne encore un T~M~w ou un T~o/p Bien /OMC~o/~

~OM~'< de la co/<<c«'c~, un ~'pr~o~MtM/x, œuvre
pliilosophico-thcotogique dans laquelle fauteur descend de la
premifre cause aux eu'cts. pour remonter ensuite jusqu'à
Dieu, un 7~/<a~ de saint ~~a~/t/c qui se trouvait dans
la bibliothèque de l'ordre, à Padoue, d'après Thomassin (7).

Mais peut-être ces trois ouvrages faisaient-ils partie desr~ Tra~a~-s, qui ont été imprimés quatre fois et dont
nous n'avons pu nous procurer aucun exemplaire.

Nous transcrivons, enfin, les noms de

JEAN EVAXGÉLISTE (JOAXNES EVANGELISTÀ)

( )
et de

(t) Nuremberg, t47'î, (Oudin, /&): dans les Opcra de S. Bonaven-
ture, édit. de Rome, iMC-iagG, tom. VI, pp. 5~9 et suiv., car « hoc opus,
« dit plus haut le même historien (col. 4o~), compositum circa medium
« vei finem secuti xiv et spectare videtur ad Bonaventuram Baduarium
« Peraga.

(2) Cologne, 1486; Venise, 1477; Strasbourg, 1~99; Nuremberg, i~
(Oudin,16~.)

(5) « de quo Joannes de Meppis ~pud Petrum de Alva in Biblioth.
conceptionis, cot. i~S: « Hic eruditissimusdoctor, scilicet Bonaventura,
« compitavit Tractatum unum de concepHns~ immacutatœ Virginis, qui
« ab aemuiis in morte sua fuit subtractus, sed circa annum Domini t464
per reverendum rectorem Joannem Agariis, civem Pergamensem.

reinventus fuit, et, ne nomen tanti doctoris ignotum remaneret, volui
<' pjus dicta in medium proferre, etc. », et per plures paginas refert
plures clausulas de praedicto libro. » (Gi'.ndolfo, Ibid.)

(4) P. Le Long, Biblioth. sac., pp. 622, 668-669, d'après EUssius.
(5) Loc. cit.
f6) Op. cit., p. 96.
(7) Gandolfo, /.oc. cil.



SIMON DE CRÉMONE

( probablement 1590 )

Le bienheureux Jean Evangéliste naquit sur le territoire
de Vérone. Il prit l'habit religieux au couvent de Sainte-Eu"
ptiémie. Envoyé comme étudiant à Paris, il quitta la grande
cite avec le grade de docteur en théologie (1387). Professeur au
môme couvent italien, provincial (i390), il laissa, dit-on, à sa
mort, des Annotations SM/* quelques P~aM/ de David et des
~O~M OM ~C<)/P (i).

On ne voit ni dans Gandolfo (2) ni dans Ossinger (3) que
Simon de Crémone ait appartenu à l'Université de Paris. Mais
du Boulay le range parmi les licenciés en théologie de l'an-
née i377, sans doute à notre Faculté (4).

Simon de Crémone fut surtout prédicateur. Venise entendit
-cuvent sa parole que les contemporains trouvaient élo-
quente. 1390, terme de la mention de ses actes, fut très vrai-
semblablementcelui de son existence ~5).

A la fln du xv° siècle, on édita à Reutlingen ses Postilles
ou .S~won~ sur les J~aM~~ et les Ep~r~ du D<ïa~cA<? (6).
Les autres œuvres, oratoires ou théologiques, n'ont pas été

~)Gandolfo, Dissertat. historie. p. 'u5-2t4; Biblioth. august.
p. t)t8; Acta sanet., juillet, tom. VI, p. 54a-545, De BB. Evangelista et
P'rcyrtnt) Augustinianis, et p. 5~6-549, leur Vita; Le Long, Biblioth.sac.,
P-79~-

L'htstoirementionne un autre Joannes Evangelista. Celui-ci était do-
minicain. tl écrivit une Ej'po~tomMftapremière Ep~rë aux Corinthiens
et les Œu~fM des sept p<'c/<~ mortels. Nous ne saurions dire s'il faut le
placer auxtv* ou xv. siècle. (Le Long, lbid., et Script. ord. Pt'a~tcai.,
tom. I, p. yaS).

(2) Op. eit., p. 5t9-52i.
(3) Op. cit., p. ayS.
(4) Histor. Univers. Paris., tom. IV, p. 989.
(5) Sourc.: Gandolfo, Ossinger et du Boulay, f&t~. Oudin, Comment.'scnp. tom. III, col. t2a5: Tiraboschi, Stor. del. letter. ital., Milan,

t~'a-tSaô, tom.V, p. 2t9; Warthon dans Cave, HMt. ~Mer. Oxford,
f~4o-t7~5, tom. p. 36.

((!) En i484, in-fol. Hain, art. Cremona (Simon del parle d'abord d'une
t'dit. s. 1. n. d.; mais il ajoute « Est forte particula edit. subseq. et
il désigne ainsi l'édit. de t484.

A notre Bibt. nat., nous avons dans le ms. lat. 14741 introductiones
~D'mûMMnt super Evangelia de tempore.



imprimées. Ainsi d'un C<z~/7~(i), des .S~wo~ sur les fêtes de
toute /pc (~), des Co/t/'cr~ic~ des ~o~ (Co~/a~o~~ ~20~
/~o/'MM) (3), des travaux /M~~e~c~(4', des (~Mp~/o~~ sur
le ~ny 7c.s~.<-C~ de celles </tf/M~p/:ccs de la
Poy~'o~cM/p, de i'ïo/ï~ des ~'a/!< des commentaires
sur les J~p/ de .sa< Paul, des Z~'rp.f des saints, auxquels
sont jointes les Constitutionsde Clément V (5).

IV
ESPAGNOLS

BERNARD OLIVER

( t548)

Gandolfo le qualine de ra/~ï/MM.< et, dans ce mot, i! faut
voir sinon un enfant, du moins un religieux de Valence, une
des principales villes des Edétains, en Espagne.

A la suite de son doctorat à Paris, Bernard professa dans
la même cite. Provincial de Valence et conseiller du roi
d'Aragon (1330), il fut.sixansptus tard,p!acé sur le siège épis-
copal d'Osca ou Huesca en Aragon. Les deux années sui-
vantes, il remplissait, au nom de son souverain, Pierre IV,
dit le Cérémonieux, une double mission, l'une près du roi de
France,l'autre près du roi de Majorque. A son retour (i543), il
était associé au cardinal légat dans les Espagnes. Transféré
ausiegedcBarce!onc (i344), puis à celui de Tortose (i346),
il fut encore chargé pouvait-on faire un meilleur choix?-
d'une missiondiplomatiquede la part du prince de Catalogne
pour le roi d'Aragon. H mourut, à. Tortose, en juillet i348.

(i) '< in biblioth. SS. Joannis et Pauli Venctiis ex Thomasino. ac
in nostra Cremonm. (Dissertatio. p. 32t).

(*ï) « ad Antoniumpresbyterum germanum suum. in nostra Pa-
tavina fol. memb. exThomasmo. et CremonaBex Maraccio. » (7&M).

(5~« in biblioth. Ducum de Altemps Romae. » (Ibid.).
(4) in bibliotheca nostra Cremonensi. !ta Franciscus Arisius. »

(Ossioger, Op. cit., p. 27<)).
(5) Arisi (François), C''e<nona literata, Parme, 1702, tom. I, p. t~ in-

dique pour les deux derniers ouvrages la bibliothèque Augustinienne de
Crémone.

Source génér. Gandolfo, Op. ct<p. 52ï Ossinger, Op. cit.p,
Le Long, Biblioth. sac., p. 943; Arisi (François), Op. et cit.,
p. t~o-tSo.



On a dit qu'il avait été cardinal. Ce n'est pas certain; mais,
au jugement de Gandolfo, c'est fort probable (i).

Prélat « digne d'une immortelle mémoire », dit un histo-
rien, Herrera, il laissa plus que le souvenir de ses dignités et
de ses missions. Il laissa dans les ouvrages suivants, demeu-
rés inédits, quelques monuments de sa science théologique
Commentaires ~M/' les livres dit y~a~re des Sentences, sur le
chapitre CuM MARTHE De Celebratione ~~a/'MW traités
Des Offices divins; Contre Juifs ~) De la Recherche de ~/i~~e-
christ (3) des QMd?.t~oM~ <y!t06~e/<~M~. Le De divinis officiis
porte aussi le titre E~c«a/o~«/~ Mc/~acfDeM~ï (4).

ALPHONSE VARGAS

( t56H)

Tolède le vit naître et entendit sa profession religieuse. Il
expliquait, à Paris, en i345, comme préparation au doctorat
en théologie, les Sentences de Pierre Lombard. Soit avant,
soit après la conquête de la palme doctorale, à cette même
époque, notre Université recueillit, pendant dix ans, son
enseignement philosophique et théologique. Revenu en
Espagne, il occupa successivement les sièges d'Osma et de
Pax-Augusta, aujourd'hui Badajoz (o), en attendant qu'il fût
promu à l'archevêché de Séville (6).

(t) Dissert. histor. p. 99 « Valde tamen fit probable fuisse Bernar-
< dum iu privato consistorio ,juxta antiquum, sed antiquatum morem a
Clemente VI aono i345 ad cardinalatumadmissum. »Sources :7& p. 98-99; Ossinger, Biblioth. oM~M~t. p. 642-6~5

Antonio, B~MofA. Hisp. vet., tom. H, Madrid, tySS, p. tyo; Fuster,
Bi6lioteca Va~ctana, Valence, 1827, tom. I, p. 6 Ximono, Escrilores del
r(''ytto de Valencitt, Valence, ty~t tom. I, p. to-n.

<t) B!bt. nat., ms. tat. 425o.
(5) Le /Je 7n~uuï<Mne~t~tcArM<t '( in biblioth. regia Escurialis, ut

testatur Alva in Sole. (Gandolfo,7Mt< p. 100).
(4) Cet B.BCtfa<onMm« extabat in bibliothecaM. S. A ntonii Augustini. »

(/~«<,) et « exemp!ana duo Bb to4, t44 mss. de la btbt. real. M (Torres
Amat, Diccion. cn<. de los e~cr~. catal., p. 449). « Opus hoc Roderico
episcopo Valentino dicavit. Il (Ossinger, 7&tc< p. 645), et « hispanice ab
antiquo versum. » (N. Antonio, Loc. ct<.) mais ce dernier historien le
dit ad Raimundum Gastonem episcopum Valentinum. »

(5) Les biographes parlent seulement de Pax. Mais nous estimons qu'il
s'agit de Pax-Augusta en Espagne, et non pas do Pax-Julia, aujourd'hui
Béja en Portugal.

(6) Gandolfo, Dissert. histor. p. 47; Oasinger, Biblioth. GM~u~
P. 9t5.



Presque toutes les villes des Etats pontificaux étaient tom-
bées au pouvoir de mains usurpatrices. Pour les faire rentrer
dans l'obéissance, Innocent VI nomma légat en ces E~ats le
cardinal Gilles-Alvarez Carillo d'Albornos, archevêque de
Tolède. Ce dernier s'adjoignit ou on lui adjoignit un compa-
triote, Alphonse Vargas, alors évèque de Pax-Augusta,
lequel lui fut d'un grand secours dans la mission et assista,
en brave, à la prise de Faenza (i).

Alphonse Vargas mourut en décembre i366, non sine nota
sanctitatis. » Aussi, dans l'ordre, est-il appelé vénérable (2).

Des remarquables commentaires de notre Augustin sur les
Sentences de Pierre Lombard, celui du premier livre a seul
été livré à l'impression, et cela dès i490, sans doute parce
qu'on trouvait le travail supérieur (3).

Les Q~?.M s! les /M /Me d'Aristote ont eu plu-
sieurs éditions. La plus ancienne est de l'année i4'77, et la
seconde de 15C5 (4).

L'éditeur de cette seconde édition annonçait son intention
de confier aux presses et l' « opus super Sententias » et les
autres « ejusdem Atphonsi doctissimas lucubrationcs. JI

Parole qui n'a pas eu d'effet. Aussi Gandolfo a-t-il exprimé
cette pensée de tristesse et de désir Utinam rmnc vel im-
pressac, vel manuscripta; invenirentur a (5) Parmi ces
autres élucubrations, l'on cite le traité Des ~M~a/tces
l'cime (6). Ces divers ouvrages sont donc détruits ou égarés.

(t) Gandolfo, Ibid.
('~
Aux deux sources indiquées ajouter Warthon et Gerius dans Cave,

~M<. M/et' Oxford, ty~o-ty~, tom. H, ~ippcttd., p. Sg; Antooio,
Biblinth. Hiap. velus, Madrid, tom. II, 1788, p. tyo.

Ce dernier historien s'exprime ainsi au sujet de la date de la mort
Obiit Hispali anno tSSg die <5 oct. seu, ut atii volunt, anuo t566 die

« aG decemb. » Mais nous avons cru devoirnous en tenir à cette dernière
date qui est absolument assignée par Gandolfo et Ossinger.

(5) Venise, 1490, in-fol. (Gandolfo, ILid., p. 48; Ossinger, p. ~4; Hain,
Repert. art. Alphonsus Toletanus).

Un écrivain de l'ordre a dit de ce travail « Commentatus est primum
« Sententiarum tam subtiliter, tam alte. tamque formaliter et limate, ut
« nihil supra. a (Gandolfo, /6td.. p. 47).

(4) Florence, 1477, in-fot. Venise, i565 et 1566. in-fol. Vicence, t6o8,
in-fol. Rome, 16og, in-fol. (Gandolfo, 76td., p. 48 Ossinger, f6<d., p. 9:4;
Hain, Loc. M<.).

(5) Gandolfo, 76t~.
(G) Gandolfo et Ossinger.



DENIS DE MURCIE

( t58o probablement)

Le doctorat, à Paris, de cet Augustin espagnol fut suivi
d'un professorat, d'une dizaine d'années, dans la même ville:
et le professorat fut suivi, à son tour, d'abord des fonctions
de chapelain des rois de Sicile, puis de vicaire général de la
province de Naples (1358), enfin de la dignité archiépiscopale
sur le siège de Messine (1363). Le nom du prélat se rencon-
trant sur les registres de la cathédrale jusqu'en juillet 1380,
il est permis d'induire de là qu'en cette année Denis passa
de vie à trépas.

Ces titres Commentaires ~M' les Z~'M des Sentences, Ser-
~o/s ait clergé et CM peMjo/p, voilà tout ce que l'on sait de
de l'œuvrc littéraire de Denis de Murcic (1).

V

ALLEMANDS

HENRI DE VRIMAR, VRtMACH ou DE WEIMAR (2)

( Vers i34o)

Allemand par la naissance, il était augustin par la pro-
fession religieuse. On l'a dit, il est vrai, dominicain; mais
c'est une erreur dont nous indiquerons la source.

Elevé de la maison de l'Ordre à Erfurt (3), il le fut ensuite
de l'Université de Paris. Il devait appartenir aussi à cette

(t) Soure. Dissert. histor.. p. Yt"i5; Biblioth. aM{ytM<p.6t5-(!i6,
X. Antonio, Biblioth. HMp. vet., tom. 1788, p. 175.

('!) Gandolfo, Dissert. AM<or. de ducentis cc~&eïTttHM aM~!M<. script.,
p. 166 «Vrimariaseu meUus Weimaria urbs Thuringiac in electoratu
SaxouisB. »

LesScnp<.or<<. fra?d<ca< tom. I,p.7~i, portent « Henricus de
Vrimaria seu de Frimaria (Germanis litteram V pronunciantibus

"ut F) »
Fabricius, Bibl. art. HcnncMS, dit de Vo't, « Vrimarius, Frima-
rius, de Fntnano, Fr~e~o, VrtMacA, corrupte de Firmaria, de Ferra-
rt<t, TAunn~tM.
(~) Scnpt. ord. Fr~dtcat., !6<d. « domus. Erphordiensis alum-

nus.M»



.4/~a 3/a~' comme docteur en théologie et même comme
professeur de renom (i\

L'Allemagne le revit a plusieurs chapitres généraux,
entr'autrcs, a celui de Ratisbonne en 1290, et elle applaudit
en quelques cités sa parole de maître et de prédicateur. De
semblables succès le firent nommer inspecteur des collèges
de l'ordre dans cette contrée. Il fut aussi provincial de
Saxe (2~.

D'une remarquable piété, il montra une admirable patience
sous le coup des infirmités de la vieillesse et des souffrances
des derniers jours. Avant de fermer les yeux pour toujours,
il prononça ces mots « Dieu le Père, je remets mon esprit
<t entre vos mains Dieu le Fils, je remets mon esprit entre
« vos mains Dieu le Saint-Esprit, je remets mon esprit
« entre vos mains (3).

L'on fixe assez communément vers l'année 1340 la mort de
Henri de Vrimar que les écrivains de l'ordre se plaisent à
saluer du titre de saint

A nul autre second dans la science philosophique, ses œu-
vres attestent qu'il n'était pas moins à l'aise sur le terrain de
la théologie.

Plusieurs ont été distinguées par les éditeurs anciens et
confiées aux presses. Ce sont des Sey~ïo/M sur les saints
avec un discours ou traité sur la Passion cf« SoMueMr (5); un

(t)DtMcW.AM/or. 7~ «InUniversitate Parisiensi multis annis
« studendo docendoque permansit et ibidem lauream theologalem
« accepit. »

DuBoutaya écrit, d~ son côte, dans son Histor. Cnn)e)' Paris.,
tom. IV, p. t)(!a «. qui multis Bonis in gymnasio Parisiensidoctorcgre-
gius extitit et celebri doctrina insignis etTutsit. Cet historien s'est ins-
piré de Trithème pour son article.

Enfin, les Quodlibeta duo PttrMttM disputata, faisant partie des œuvres
inédites du théologien, sont une attestation du fait.

(2) Dissert. AM<or. p. t66-i67; Ossinger, Biblioth. au~M~ p.gaa.
(5) Gand~'fo, Op. cit.
(4) Ibid., p. 168 Ossinger, Op. ct< p. 952.
(5) Opus MnnoMM~ c.Mc<!MunorMM d<:Mnc<M, Haguencau, t5t5, in-4"t

et Paris, t5t< in-8", avec discours ou traité sur la Passion. (Gandoifo,
Op. cit., p. t68-t69.

Ossinger signale pour la Passio Domini nostri litteraliter et tMoraM~f
c.rpfan<t<<[ une autre édition à Hagueneau en tSty (Op. cï< p. 955).
Graesse en signale encore deux, t'une a Landsberg, vers t5i2, io-4",
l'autre à Oppenheim, vers t5oo, également in-4". (Trésor. art. Ftnno-
t'ta (tfcnr. de). Hain mentionne cette dernière (Reper< art. Firmaria
(Henr. de).



traité de ta Q~a~ //M/?<o~ (/ïc/~ ~'</«', ~/«/6~-
<y~ ~/a~o/~M<? et AM/aM<' (i) des .i~ a~.r ~s
Sentences (2) le premier livre des E~</t ~K/' discerne-

t3) un recueil de Z~'« ~s sM; la conc~o~oît !'«'r~.(~. Des auteurs lui attribuent encore une .Ej"/)o~o7t
des préceptes dit Deca/o~Mp !,5) et un travail sur l'O~y~c des/<6), ouvrages également imprimés.

Dans l'édition de Venise, 1108, du De </M~'M~c< <7/ïc~~
l'auteur, suivant Gandolfo. était qualifie de dominicain (7).
Voilà, à n'en pas douter, ce qui a fait considérer parfois Henri
de Vrimar comme un enfant de l'ordre des Frères-Prè-
cheurs (8).

Notre théologien-philosophe a composé d'autres ouvrages
qui n'ont pas été aussi bien accueillis par l'art typographique.
En voici les titres Commentaires ou étude sur les ~A<~M~

(t)Dc '/M<tf~<p/t~t inslinclu. Venise, !(8, in-N" Paris, i5f4, iu-8
cum primo opere sermonum. » (Gandolfo, Up. cit., p. t68).

'Js~inger mentionne deux autres éditions, l'uue de Hagucncau t5t5,
l'autre d'Anvers t65o. (Op. cit., p. <)5'}).

~i) ~idd~Mn~ ad lib. S'<cn<t<u'!<m. c«m «n(t CoMMftt/ftt'M
.E'/t~n RoMttnt. Bile, t~py, in-fol. et Cologne, tj! aussi in-fot., (Oau-
dolfo, Op. ctt., p. 16~).

A t'arttcle sur Gilles de Rome, le travail de l'un et tes commentaires
de l'autre sont ainsi désignés t~ucMtrattones in ~M'~u~'r ft{'r')s Senten-
<t<t!'M~ CMM Anno<(t<tont<)M~ B. Henrici de VWmat'M. (/&t~ p. 5[).

Le P. Gandolfo indique encore, à l'article sur Henri de Vrimar, une
ftude de ce dernier comme distincte des Annota~onM et ayant pou~
titre /M quatuor libros Sf'!<M<<arum/<&. (/&!t~ p. 16')).

(~) De Spiritibus. Anvers, t65~, in-8": « Liber primusestnostri Hen-
rici de Vrimaria cum ipsius vita in principio. (~< p. t6H).

(~) Tractatus pro B..Uat'MC ~tr~tn~concep~'o~t:«/tftCMn< <t~t~ <;) ft~<o<'«w

ft!<c<orMM collecti. Louvain, t66~, in-4", (~).
(~) Cette Ej!pM~<o, '< ut Miracus asserit. edita est Lugduni et Parisiis

sub nomine Nicolai Lyrani. (f&<'<.). Fabricius la donne à Henri de
Hesse (B<bL. art. Henr. de ~f(tM<(t), comme nous l'avons précédem-
ment noté.

~6) Tractatus de origine ~'t<<< Venise, <5<4, « ut testatur Emmanuel
Leal noster in opere citato in Andrea Bilio (Gandolfo, J6t~.).

7)« In ipso tOpere) Henricus male vocatur ordinis Praedicatorum.
(/pp.t68-t69).

(8) Les auteurs des Script. 3r<f. P<'a'd.. conviennent eux-mêmes de l'er-
reur < Itaqu% fatendum erratum esse apud eos qui nostris accensent. et
suisAugustinianisabsque contentione deserendum. (Loc. ct(.).

Les mêmes auteurs font aussi remarquer une erreurde la partde Ban-
deHo qui « m duos dividat ejusdem ordinis, alterum de Vn~ana, alte-
rum de Vn. ~/6td'.).



d'Aristote(i), sur les deux 7~/aw!< (2), sur le Cantique desca~ sur l'O/'a~o/t dominicale et la ~~a~o~aMyc/~Mc;
traités de la ~or~ca//o~ de sa p~'ojo~'e volonté, des ~e~M~
/M<?/'a/~(3), des QMa~e ~</<<y~M~p- ou desQMa/re
3/a/t~p~ de l'entendre, des /o~.< ~oc/~r~ de la Perfec-
tion spirituelle de ~~ow~ïe ~M' (4), autrement dit recueil
de F7eM~ tirées des Saints-Pères (Flores de collatione SS.
Pa~'M~ ouvrage dont le premier livre ou chapitre roule sur
les Péchés capitaux (5) Exposition de la Décrétrale QUUM

MARTH.E, De C<?A?~'a~OK<?W~M~! ~aMMP/(/<?~jO/'t~QUOD-

UBETA, au nombre de deux ou trois, c~pM~oParM; Ser-
/7!o/~ ~p.< travail qualiné de Co~pM!07M~ Henrici
de F/'<M/ (6); autres travaux sur la /)~«MM/a~oM des u<cM,

étude qui peut-être ne serait pas différente de celle à l'ins-
tant signalée, D~ Oc<a<tOMp .scp/~Mt ft~or~y?! f~M~ï, sur
t\4~Mfw~/t/ du rc~c (7), traité désigné peut-être ailleurs
comme traité de l'Incarnation, sur l'exemption en matière
juridictionnelle (8).

'*) Annibaldo canonico Atrebatensi dicata, Bononise in nostra
S. Jacobt. (Gandolfo, Op. cit., p. t69).

(2) <t ut testatur Fabianus Justinianus in Indice scriptorum super
S. Scripturam. » [7&!d.).

(5) in supradicta (c'est-à-dire in nostra Po~acMa ex TAotMMtno)
ac etiaminCarbonaria. (f&td.).

(4) In nostra Marciana Mediotani. (f&td.).
(5) Ossinger, Op. cit., p. 9~5.
A t'Arsena!, le ms. 31 B contient un Trac/a~ occultatione septem

vitiorum capitalium, tratté qui est probablement de notre auteur (V. M.
Martin; Ca<a/. des Ma~tw. de la Bt6~. de l'Ars., tom. I, p. aot).

f6) .< In nostra Patavinaex Thomasino." (Gandotfo,Op. <tt.,p. 169).

(7) Bibt. de l'Ars., ms. 57 B.
(8) Dans le ms. lat. !4~79 de la Ribl. nat.. nous trouvons des Libricontra

cjseMp~on~M editi. per Mftg'M<rMM Henricum de Allemania ordinis fra-
trum EremilanlmS. Augustini.

A l'Arsenal, le ms. 765 contient, sous te même nom, Henri d'Allema-
gne, un traite où l'auteur explique pourquoi les Augustins, à l'exclusion
des autres ordres religieux rangés sous la même règle augustinienne,
ont seuls le droit de se nommer Frères-Ermites de Sot~M~tM~.

Mais cet Henri d'Allemagne ne serait-il pas notre Henri de Vrimar ?2
Sources pour les endroits non marqués: Gandolfo, Op. cit., p. 169;

Ossinger, Op. cit., p.<)5~ Oudin, Comment. de tom. III, col.
9it-Qt3 Le Long, Biblioth. <ac., p. 771.



JORDAN DE SAXE OU DE QUEDUNBOURG

( –t58o)

Si Gandoifo avait eu connaissance d'un ouvrage inédit
de Jordan, Jourdan ou Jourdain (7or~M<~) de Saxe, le Collec-
~neM~ou~ec~MMt~K~M~tH~aytorMM,comme parleOudin(i),
ou les E~'at~ de saM~ ~iM~K~M et cfocMMïeM~~w ~1~-

gustin, suivant le Catalogue /wïe des /Ma~Mycrt~ de la
~~o~eyMC de ~~<?Ma/ (2), il aurait assurément mentionné
le séjour de ce Saxon de Quedlimbourg en qualité d'étudiant
au sein de notre Université (3). Une copie de cet ouvrage,
sinon l'autographemême, se trouvait chez les Augustins du
Pont-Neuf. Le manuscrit est aujourd'hui à la Bibliothèque
de l'Arsenal (4). Or, voici la traduction du Prologue « Parce
«que, selon la parole du Sage, les fleuves retournent au lieu
« d'où ils sortent pour couler de nouveau, moi Jordan de
'< Saxe, dit de Quediinbourg, le dernier parmi les écoliers de
« Paris, j'ai rtuni en un volume plusieurs sermons, des trai-
< tés et opuscu'es de notre bienheureux père et illustre doc-
< leur, certaines pièces sur sa vie et ses actions, ainsi que
<' surla vie et les actionsdesa pieuse mère, sainteMonique.
« j'ai destiné ce volume à Paris, abondantemer, d'où sortent,
« on le sait parfaitement, tous les fleuves des sciences, afin
< qu'il se répande de nouveau par l'Univers je demande, en

suppliant dans les entrailles de la charité, que chacun des
« frères de l'école de notre couvent de Paris, à-la bibliothèque

duquel j'ai voulu offrir ce livre comme un petit présent de
< charité en vue de l'utilité commune, que chacun de ces
t frères, dis-je, qui lira ce livre ou bien le transcrira, prie

pour l'âme du donateur, afin que par les mérites d'Augus-
« tin elle jouisse du bonheur des cieux. »

Ce Prologue a été impriméepar le P. Jacques Hommeydans

(t) Comment. de script. tom. M!, col. n5~.
(?) M. Martin, tom. I, p. ï4o.
(J) Ossmger~BtNtO<A.ou~tM<<n.p.8oo,t écrit, comblant la lacune

de Gandolfo « Litterarum causa in Galliam et ttaMam se recepit, e~
Bononim discipulus Joannis de Luna, Parisiis Prosperi Regini.

<
(4) Ms.a5t.



son.S~/?/~<MP~'<~ï(i), ainsi que plusieurs passagesdu
Recueil, entre autres, une 6-ita /)a~'M ~~<yM. Hippo-
/«?M. <?/)~fo/)~. Cette biographie est suivie du récit d'une
double r/o~ des reliques du saint docteur (2).

Avant de continuer l'exposé des travaux littéraires de Jor-
dan, notons les faits connus de son existence.

Nous le voyons donc assistant, en i3i8, au chapitre général
de Rimini, professant, en i33i, à Erfurt et, en i336, à Magde-
bourg.

Il fut deux fois provincialde Saxe et remplit en diverses pro-
vinces l'ontee de visiteur. On assigne 1380 comme année et
Vienne en Autriche comme lieu de sa mort. On dit aussi que
son corps fut déposé dans le tombeau de Thomas de Stras-
bourget de Grégoire de Rimini (3).

Jordan s'est rangé parmi les écoliers de Paris 7/)~' ~cAo-

lares P~ ~M~. A-t-il été gradué en théologie et
quel grade aurait-il conquis? Nous sommes obligé de laisser
subsister la double interrogation. Quoi qu'il en soit, ses ou-
vrages sont assez nombreux et plusieurs ont attiré l'attention
des éditeurs et fait fonctionner feurs presses.

()) Paris, !684, in-8, p. MS-Mg.
(2) ~Kpp~MMf. Pafr., pp. 370 et sutv.: dans le ms. fol. ~4 et suiv.
tty a dans ce Recueil, fol. 8:! et suiv., une Vt~t S. M'~ns Montea*,

composée d'après les livres des CoM/c~-ton~ par ~Va~rt~, chanoinerégu-
lier d'Aroaise, et imprimée dans les ~(tnc<<t ~<7!c~rKM,mai,tom. pp. 474
et suiv.

Ce même recueil contieut de plus
Sermones ad /'rn<res SMos tn eremo apud YpOMem (fot. 5)
Sermones diversi S. ~«~MS~nt (fol. ~o);
D<;crc<«/K<en!«H<<<c rcyM~tr~ (fo!. ~7):
A~K/ft S. Augustini (fol. 48)
~j'c<'rp~<m de ~Modt:m sermone S. AM~M~t~t ~md noMtne prtppo~ttt

!Mtpo!'<<«' (fo!. 53 rect.)
~r<(ti<o S. Augustini (td~ra(rM (fol. 52 vers.);
~.E/torf~o S. At<~t<s(tnt ad sfUfftnMnMt~sorores (fol. !o vers.)
A'.r Mr/none S. Au~tM~nt de instructione mon<tchon<n (fol. 55 vers.)
~no<«<M ~Hp0t'!<m B. ~4u~U~<ttt! CpMCOpt (fol. 71)
Commenclalio S. AM~!M<t/!<c.cd<tx'~MaKC<a?'t<a/'u~doc<orum(fot. 72).
A la suite de la Vie de sainte Monique et de la Translation de ses

retiques, l'on trouve ce que t'en peut appe~r des Miscellanea sur
saint Augustin.

Hommey a imprimé dans son St'ppknMnfUM Putrum
Annotatio fentpon<M. (p. 629)
Commendatio. (p. (!55)
~cerp<Mm de quodarn Mr~onc. <yMtd nomine pr.ppojt<t. .NbWf~to.

ad /')'a<re~; ~.c sermone. de t~ruc~onc. MonacAorMM~p. 655).
(5) Gandolfo, Dissertatio. pp. a~t, ~5 Ossiager, CA~<A.aM<~Mt<

p. 800.



II y a donc à ajouter, dans la catégorie des imprimés, à la
r/p du saint père ~M~M~/t les F<fx des de l'ordre,
travail accompagné d'études sur la quadruple communauté
de la vie monastique en général et, en particulier, sur l'ori-
gine et le développement de la famille augustinienne (1) des
Postilles et ~'Mo/M les 2?caM<y~ û~ e~oMcAp (2) des
~~o~ /<a</t~ (3) un F/c~ la Passion (4) des TT~o.
/'<a~a et Documenta, au nombre de 254, sur le même sujet,
divisés en sept parties selon les sept heures canoniales (5)
des 3/c~/a~oM~ stcr la vie et /apa~.s/oM de J.-C. (6).

Les œuvres inédites sont les suivantes des Commentaires
/tpoca/~p<:e de saint Jean d'autres Commentaires ~M?' la

/<y/e~M M~p~'p~M~M~~ une Apologie de /'o/'afre: un Traité
de l'esprit de liberté et un autre de l'Oraison dominicale des
Questions fa~M un Ca?'e. La plupart de ces œuvres se
trouvaient jadis dans les bibliothèquesde Paris (7).

Le lecteur aura certainement remarqué que c'est l'Italie
surtout qui a fourni des docteurs à l'ordre augustinien.
L'Espagne en compte trois. La France et l'Allemagne cha-
cune deux, l'Angleterre un seul.

(i) Imprimées d'abord comme traduction en italien, Rome, ï585, in-4*;
puis, texte original, c'est-à-dire en latin, à Rome. tSSy, in 4°, à
Liège, t620, in-8' à Anvers, in-8". L'édition latine de Rome et celle de
Liège étaient avec notes. (Gandolfo, Ibid., p. t45). Oudin assigne à l'édi-
tion d'Anvers l'année t6a5. (Comment. tom. III, col. !t5a), tandis que
Ossinger (/6M., p. Sot) donne la même année a cette de Liège, en
ajoutant « Haec editio est in nostra bibliotheca Monacensi et Vien-
neusi.

(a) Strasbourg, t485,in-fol. (Gandotfo, Dissert. p. 345).
(~) Paris, t5oo et t5a5. (16~.). Oudin en cite une autre, également de

Paris, de l'année t5at. (Lac. cit.). Hain mentionne une édition de Stras-
bourg en t48t, in-fol. (Repertor. art..Tordante de Quedlinburg s. de
~<tj:on!a),etOMingerune autre de la même ville en !~84. (Loc. cit .)

(4) Strasbourg, t484,in-fot., suivant Herrera. (Gandolfo, Loc. ct<.)
'5) «. impressa sunt otim in-4. et iterumm-S", ut asserit Frisius,

-d non impressoremnec locum nominat. » (/&td.)
Voir, sur ces deux ouvrages, Hain, re~tM p<M~tonM Christi secundum

quatuor <t!C?~t<<Q~.
'!) Anvers, ï485, in-4", ~89, in-8'; Lubeck, i~a, in-8. (Hain, Op.').
(7) Dans son SupplementumPa<rutn. p. (!58, le P. Hommey s'exprime

ainsi « pene omnium manu~criptorumcodices in Parisiacis biblio-
thecisvidi, sœpe tripliciquadrupticivegemi natos exemplari, tantofuerunt
omuibus doctis semper in pretio »





LIVRE VII

LES CARMES

CHAPITRE I"

LES CARMES LES PLUS CÉLÈBRES

Guy Terrena ou de Terrena- Jean de Bacon ou de Baconthorp
Pierre de Cesi ou do Caaa Saint Pierre Thomas Jean

do Venette Michel Angimni
ou de Bologne.

Si, dans l'ordre des Carmes, il ne nous est pas donné d'é-
crire les notices de religieux d'une bien grande illustration,
nous y rencontrons, en revanche, un bon nombre de doc-
teurs-écrivains.

GUY (GUIDO) TERRENA OU DE TERRENA

( ï542)

Ce Carme se nomme aussi Guy de Perpignan, lieu de sa
naissance (i), et Guy de Paris, ville où il conquit la palme du
doctorat.

(t) « Unde famailtavideri vana debet, quae ad aures Ludovici Pons-
« tcart, Tarraconensis urbis historici, pervenit, Guidonem huic civem

recensens « (Cosme de Villiers de Saint-Etienne, ~t&Ho<A. canner.,
tom., ï, cot. 58a.)

L'on trouve dans la Biblioth. c<Mta~ à la fin de la notice sur les
docteurs, h liste des auteurs anciens qui ont parlé de chacun d'eux.
Ceci, du rest&, se remarque également dans la Dinertatio de Gandolfo et
dans ta J9t&/MtAeco d'Ossinger.



Apres ce succès, il tut appelé à Avignon pour donner des
tecons théotogiques au Sacré-Palais. Provincial, puis généra~
(1318), évenue de Pa!ma, capitale des îles Baléares (1321), il

passa de ce si"gc a ceku d'Etne en RoussiMon (1332) ce fut
par suite d'uuc pertnukdion entre les deux titulaires et au
sujet de dit'ticultes avec le roi de ces Mes, le prêtât détendant
t'outre t'etui-ci les saintes libertés de l'Eglise (i). GuyTerrena
gouverna son nouve.tu dio~'se jusqu'au 21 août 1342, date de
sa mort 2'. Ce fut h't's probablement dans la ville épiscopale
~u'it paya ta dette suprême et dans le couvent de l'ordre que
ses restes eurent leur dernière demeure (3).

Très apprécie par le pape, il fut chargé de diverses mis-
sions. On lui donne d'ordinaire le titre d'inquisiteur général
de la foi (-1).

(i) Dans la butte de permutation, Jean XXII disait que cela s'accomplis-
sait eertis ex causis rationalihus x (Ibid. )

Le siège do l'évéché francais fut, en K;o-î, transféré d'Elue à Perpi-
!rnan.

~3) La Bt~/to~tccu ''<t)'ML'~<'ft!<t, tb«~ col. 588, fait remarquer qu'Ou-
din et Ateg-eus Cassanatus se trompent en assignant l'un t5~, l'autre
t.*)~').

Attamen Lezana, ad annum t54~t n. H. p. &7~< scribit eum Ave-
u nione mortuum. que fucrata summo pontifice vocatus. Ast Ludovicus

Jacob,, in sua B<~t"f/f<t Mt'H!<<ttna ms., p. t~5, refert quod obdor-
mi\it in Domino Parisiis ibidemque sepultus in sacello B. virginis Ma-
rite sub tumba lapidea cum sequenti inscriptione nunc mutilata

« D. 0. M.
Hic jacet venerabilis ac reverendus pater bonr mémorise, dom.

<~uido de Terrenis. »
Le reste était illisible, suivant le même historien. (Biblioth. carmelit.,

t~'< col., 58~)
Nous lisons, à la page suivante, ces vers

Etoquio pottens, pottens pietate sagaci
Xon minus ingenio, simplicitate magis

Et qui, qu:p tractant, spiritante volumina sacro
Xumine. conflavit maximus iste pater.

i~
Sour. gêner. Z~/M/t. cormë~ tom. i. col. 581 et suiv. Antonio,

Bt~<«)(A. /ft~p. M<< Madrid, tyHS, tom. pp. t58 et suiv. Oudin,
C"mmc~. <~ ~tp< tom. H!, col. 872 et suiv. Torres Amat,
/)trr<on((t'. f!'<<. (fc /')~ t;Mrt<. C(t<(tf., p. 620.

~ous lisons dans le tom X de ta Soctc<<i~'tc., Mtcnt. M«. des
P'/t~nc<;&-Or<cn<(t/M, Perpignan, t85G, p. 5o5, sous la signature de
M. t'abbé Fines, an sujet de notre Carme « Générât de l'ordre du
'<

Mont-Carmet, évoque d'Elne, après l'avoir été de Maittorque. conseiller
intime du roi, membre du conseil privé du savant et pieux Beuoit XII,
qui le transféra au siège de Vaison, sans doute pour le rapprocherde



Quatre de ses ouvrages sont sortis des presses une Con-
cordance des E~a~ non pas quant aux mots, mais quant
aux faits, en sorte qu'on peut considérer le travail comme une
histoiredeJésus-Christ, écrite avec les textes desquatre évan-
giles, ex ~Mo~KO~' unum EuaM~c/tM~t (i) un commentaire sur
les trois Cantiques de l'Evangile, à savoir le Magni ficat, le.
~c/!po~c~, le ~VM~c dimittis (2) des Constitutions synodales
parmi lesquelles a pris place unD~crp~r /ïacM/~cconcep-
tion de la B. F. Afartc (3) une Somme des hérésies et leur ré-
futation (4).

Dans ce dernier ouvrage, il parait bien que l'auteur n'a pas
toujours été heureux de la lutte, la vérité sortait parfois
sans triomphe, soit que l'athlète n'employât pas de bonnes
armes, soit qu'il portât des coups peu sûrs. C'est la remarque
d'Alphonse de Castro (5).

Plus nombreux furent les ouvrages demeurés inédits. Nous
avonsà mentionner:des commentairessur la Physique (6) et la
3f~ap~~Me d'Aristote, ainsi que sur ses Lïures de F~c,
ouvrage appelé aussi simplement QMe~o~M sur /'<~p (7);
d'autres commentaires sur le maître des Sentences des Quod-

« lui. » M. l'abbé Fines, il est vrai, déclare puiser dans « les savantes
recherchesd'un membre dont on regrette « la perte et aussi dans
tes notices historiques sur l'lie de Mautorque par Joachin-MarieBover de
Mosssito. Toutefois, nous eussions désité quelque chose de plus précis
relativement à ces assertions nouvelles, surtout en ce qui regarde l'évë-
ché de Vaison.

Aussi nous bornons-nous à enregistrer cela en note.
(t) Cologne, t55t, in-fol. (Biblioth. <&M., col. 584). Fabricius, art.

Guido Terrena de Perpiniaco, parle de deux éditions de Cologne, égale-
ment in-fol., de t65t et de t655.

(2) Cologne, t55t, in-fol. avec la ConcordM (Biblioth. carmel., ibid).
(5) « In Collectione maxima conciliorum HMpant<e, tom. Hï, (/Md.,

eoL 586.)
(4) Paris, 1528, in-fol. (Ibid., col 584.)
Oudin mentionne une édition de 1651 à Cologne, « ad cujus calcem

adjecta Concordia quatuor M<tn~e/M<orMMcumperpe<UMC(W)Men<artM.»
C<xMtncn< tom.Ïtî, cot.865.)

(5) Biblioth. carmelit., col. 584-585, ou citat. d'Alphonse de Castro et
quelqueg points doctrinaux visés.

(6) <. Codex ms. Romœ asservaturin bibliotheca Carmelitarum S. Ma-
riaB Transpontinm », a-t-on dit. (Ibid., col. 383.)

(y) OMaM<<onM de ontMa. « Eas mas. vidit Ludovicus Jacob Parisiis
in bibliotheca Carmelitarum Maubertina (Ibid., col. ~85). Là aussi
sont indiquées d'autres bibliothèques qui les renfermaient égale-
ment.



/t6~a (i); des QM~/ons un traité De la Pp)'c/ïon de la vie
adressé a Jean XXII (2) un travail w?' u~y/M~, nommé par
lui-m~me une Ethique, ou CoM~p/~a< .s:o' ~~A~Mpdu phi-
losophe grec (3) une JE'.rpo.s~o/ï af~ Décret de Gratien, appelé
aussi C'o~'p<<M~ Dcc/'p~,a l'adressedu cardinal-évôque d'Al-
bano (4~cnnn une Lettre à J<'a/? XXII sur cette question C'~M.c

qui WUOyMP7~ le C~M/t ~0/<~ Ap~~M~ (5) ?
On dit qu'il commenta un grand nombre de livres de la

Bible. On lui attribue aussi des ~o&<ï~o~M operM Catalo-
nici, lequel opus ne serait autre peut-être que celui contenant
les erreurs d'Arnauld de Villeneuve (6).

Faut-il mettre à son compte un livre dont le titre est bien
singulier: De F~a et ~or/&M.< C/t/t? 11 est très permis
d'élever des doutes 7;.

Il a été reproché à Guy Terrena d'avoir été le partisan de
l'impanation (8t. On s'est appuyé pour cela sur un passage de
la /~<?/odu fameux Jean de Paris. Or, dans ce passage,
il est question de « maitre Gui de Cluvigni », et non pas de
Gui Terrena oude Terrena (9). De plus, il faut se rappeler que
Jean de Paris a été condamnéen i30C. Conséquemmentcethéo-
logien n'a pas dû viser notre Carme qui parait avoir été trop
jeune alors pour faire autorité. En tout état de choses, il n'au-
rait pas persévéré dans cette erreur, puisque, dans sa Con-

(t) « Extant mss. Ferrariœ in bibliotheca CarmeUtarum congregrattO-
nis MantuaQX* ubi illa vidit Ludovicus Jacob aono 16~0 ~&<d.,
col. 585. )}

(a) Btbt. nat., mss. !at.555tet4o~6.'< Extatms., dittaBt&~M~coCar-
« ntc<t<ana, vol. ct< col. 58~, inter Vaticanos, codice tOtt, in mem-
« branis. »

(5) Bibt. nat., ms. lat. 52a8.
(4) BibL uat., ms. lat. 5()t~.

Extat ms., dit encore le Bt&~o(/të''a carmelitana, vol. cit., col. 585-
« 386, in bibliotheca Romae Vaticana signatum numero ~53, quod auto-

graphum ipso vel primo intuitu judicatur.
(5) « Haec fuit. inter libros mss. latinos Antonii Augustini Tarraconen-

« sis. ~uncautem hœcEpistotaeademms. diciturextarem bibliotheca
« Escurialis palatii. M (/&t~ co!. 585).

(6) i6M< col. 586.
(7) Ibid.
(8) HM<. Univers. Pm'M., tom. IV, p. t~.
(9) Voici le passage cité exactement dans la Biblioth. carmelit., ibid.,

col. SSy « Confirmatur etiam per doctores modernos, quia magister
« Guiedo de Cluvigny determinavit in quodlibet corpus Christi esse in
« altari per assumptionem,etsimiliter panem essecorpusChristi peridio-
« matum communicationem et dicit quod, siessetpapa,conarmarMteam."»



cordance des Etangiles, il professe le dogme de la trans-
substantiation. C'est la réflexion d'Oudin lui-même (1).

JEAN DE BACON OU DE BACONTHORP

( t546 )

Nous venons d'écrire, suivant Gabriel Naudé, le nom du
plus docte d'entre les Carmes n (2).
Jean était né à Baconthorp, humble village du comté de

Norfolk. Son entrée dans un couvent de l'ordre près de
Walsingham date du commencement du xiv" siècle. Etu-
diant d'Oxford, puis de Paris, il conquit dans cette dernière
ville les grades dé docteur en théologie et in M~ro~Mc~'Mre (3).

L'Angleterre le revit. Les fonctions de provincial de l'ordre
dans ce royaume lui furent confiées en 1327, et renouvelées
en i330 et 1333 (4). Sur ces entrefaites, il dut se rendre à
Rome pour s'expliquer au sujet de sa doctrine trop large en
ce qui concernaitcertaines dispenses pour contracter mariage:
il s'agissait de savoir si le souverain-pontife peut dispenser
des empêchements de consanguinité posés par la loi divine,
c'est-à-dire en ligne directe et il s'était prononcé pour
l'affirmative. Il reconnut son erreur et la rétracta (5).

Il mourut à Londres en i346, avec une réputation qui lui
valut le double surnom de Docteur résolu (Doc~M* resolutus)
et de Prince des Averroïstes(.Auc/vot~'M~ Prï~c~) (6). Nous

d) Commet. de <cnp< tom III, col. 86~.
(a) Apo~e pour tous les grands perMnno~es qui ont e~M /![ttM~etnen<

soupçonne:de magie, Paris, t6a5, p. ~96.
(3) Biblioth. carmelit., tom. I, col. 745 Wharton, Append. ad MM~or.

litter. de G. Cave, p. 27.
(4) Biblioth. canner., t6td.:«Anno 1527 in comitiis generalibus

« Albise cetebratis et anno i55o in capitule generali Valencennensipro-
'< vinciatis Angtiae nominatur. et in Nemausensi anno i555. M

(5) 7!'td. « Pontificem in gradibus consanguinitatis !egè divina pro-
hibitis dispensare non posse confessus est. »

(6) /o<(<. Nous lisons, dans cette .Bt6fto<Aeca carmelitana, vol. <t<
col. 75~5~, une pièce de vers dont nous transcrivons le début

Anglia me genuit, Joannem quisquc vocabat
Et de Bacone nomine notus eram.

Cum cuperem sacros haurire e fonte liquores,
Parisios petii ptena fluenta lares,

lUic quod studium potuit, quod cura laborque,
Prœteritum ingénie nil volui esse meo.

Xous lisons encore à cette dernière colonne de la Bt6MotA. Mnne~.



avons vu que Jean de Gand avait aussi porté ce deuxième
surnom.

Les œuvres de Jean de Bacon sont nombreuses.
Sept ont été imprimées dont cinq plusieurs fois. Ce sont

les Co/M~c~~r~ ~M~' les questions de Scot ~oMc/<aM/ les M~t-

t~~a<~ (i~ ceux, déjà rappelés, les ~Ma~'c des Sen-
tences (2); des QM~/to/n ~Moe~e~MM(3) un Compendium
de la loi du Christ (4); une E.rpo~/<oM a/o~t~Mc la r~~

Can~~(5);un Co/t~M~~ A~o/Mc e~yM~Mc (histo-
/'<a/'M/ et /Mr<M~!)~o~r </e/p/~e de /'or~c de la A<cnAcM~MM

ces autres vers qui ont été composés pour l'édition des ComMe~dtrM SMr
les qtiatre livres des Sfr<<en<'<'s, à 'Milan, en l'année t5n

Xeino magis mentem cognovit Averrois. Istum
Si sequeris, fies altef Aristoteles.

Iste tenebrosi darnnat vestigia Scoti
Et per sacra novis it documenta viis.

Hune habeant quibus est sapientia grata; r~dundat
Istius in sacris fontibus omne sophos.

Tanner où nous rencontronsces mêmes vers, nous fait lire en plus
ce distique

Xoscere vis rerum causas ipsumque Tonantem
Et sophiae omne genus ? Sume Baconis opus.

(t) Alost, s. d., in-4' mais Hain écrit: 1~89 Venise, t485,in-foh,et
t492, également in-fot. (Hain, Repert. art. ~n~tCtM (Johannesl <.
Johannes Bacho Anglicus et n" 64441. Graesse signale aussi l'édition de
i485 (Trésor. Supplem. art. An~tCM Jo/MtnnM).

~t) Paris, t484, in-fol.; Lyon, même année et même format; Mitan.
i5n;Vanise,)5t7: Crémone, t6t8.Ces trois dernières édiLiona sont
également in-fol. (Bilbioth. carmelit.), tum. I. cot.y~S). Hain signale aussi
teditiondet48~(Repert.art. Anglicus), et Graesse celle de i5ïtc
(Trésor., art. Bacon John ou Baconthorpe).

(3) Crémone, f6t8, « ad calcem operis praecedentis, (Biblioth. car-
tneMt., ibid., col. 7~4.

La Bibliographie liégeoise, par M. X. de Theux,Bruxelles, 1867, tom. I,
n. t5a, nous fait connaître l'existence d'un volume ainsi intitulé Hennct
a. S. Ignatio theologia veterum fondamentalis a~ mentem t'eM~<<! doctoris
J. de Bachone, tom. De Deo uno et trino. Le vol. est de t677, in-fol.
et de 99~ pages.

(4) << Simulcum mox citatis Quodlibetis prodiit venetiis, anno t5*ï7, in-
fol. (Ibid).

(5) Venise, 1507, in-fol., in Specuto ordinis CarmetttaruM;Paris. t625,in- « cum Commentariis Joannis SorefAti in regulam Carmelitarum »
Anvers, 1662, in-4', « in VutM Carmeli Anvers, 1680, in-fol. dans
tom. I. Speculi carmelitani. (/&t6). Mais il est bon de noter que le nom
de l'auteur n'est pas inscrit en tête de l'Expositio analogica r~ub' Car-
meliturum faisant suite à l'Ea'ponMopaftBne<tca in fc~~am Carmelitarum
de Jean Soreth, et la raison en est ainsi donnée dans l'avant-propos
a quod porro authoris nomen non inscribitur, ideo fit, quia revera nes-
« citur; non dubium tamen quin e nostris aliquis antiquior. »



r~c Jlarie <~M ~/o/Car~e/ au point de vue de son M~-
<o/<, de sa co/t/wa~oM et du nom qu'il porte (i) un traité
de la /o/tda~o/t de ~'o/'dyp c~M Ca/wp~o~' vénétation de la
6<p/t/<pMrpM~p r<e~e A~p~c de D~CM (2).

L'ouvrage le plus important, au point de vue doctrinal, est
sans contredit le second de la liste. C'est surtout, en effet,
dans le travail sur Pierre Lombard et, en particulier, dans le
premier livre que le philosophe et le théologien se font con-
naM~e. Aussi est-ce bien de ce premier livre que Jean Picard
a entrait plusieurs DccM~M pour les placer dans son T'~o~'
des théologiens (3).

Jean de Bacon, avons-nous dit, a été nommé le Prince des
Averroïstes. M. Haureau estime que ce titre c ne lui convient
pas tout à fait z car, la fameuse théorie de « l'intellect uni-
versel a, il l'a « plutôt combattue», tout <c en excusant Averroès,
un philosophe si savant, si prudent, de l'avoir professée.
Voici donc, dans l'ordre philosophique, comment le savant
écrivain résume, d'après les extraits de Jean Picard, les pen-
sées du religieux Bien que l'objet externe soit intelligible
« par lui-même, il ne l'est toutefois finalement, ultintate, que

par le moyen de l'intellect agent ainsi l'universel en puis-
sance précède l'acte de l'inte'llect; mais, cet universel d'a-

« bord enpuissance,c'est l'intellect agent qui seul peut ensuite
<<l'actualiser. La vérité est matériellement et causalement

dans la chose externe elle n'est a:ms l'intellect que for-
mellement, et, comme telle, c'est la conformité de la chose
pensée à la chose réelle. Et M. Hauréau ajoute « Parmi

« ces décisions il y en a de nominalistes, il y en a de réa-
« listes. Jean de Baconthorp avait des prétentions à l'indé-

pendance, et il était d'ailleurs curieux de ne choquer per-
« sonne (4).

(t) Venise, tSo?, m-fot.. in SpccM/o ordinis Carmelitarum M Anvers,
t68o, dans tom. I. Speculi carmelitani. (Ibid).

('~ Venise, t5o7, « in Speculo ordinis CafMe~at'Mtn: Anvers, t66a, in
VtnM Car-neli Anvers, 68o, dans tom. t Speculi carmelitani (<Md).
(5) rAMou* theolog., par. I, primo libro Sententiarum correspondens,

doctorum et magistrorum decisiones complectens.
(4) Hist. t<e la phil. scol., par. ït, tom Il, Paris, t88o, p. 4ia.
Nous transcrivons quelques-unes de ces Décisions
« Veritas materialiter est in re et causaliter in re. Intellectus est

« quodammodocausa intelligendi.
'< Veritas est rectitudo sive conformitas quam res intellecta habet ad

se ipsam, ut estin rerum natura.



Dans l'ordre theotogique, le penseur carme, en professant
<( que le premier objet de la connaissance est l'essence
divine », n'admettait pas, à rencontre des philosophes, que

cette connaissance nous scit fournie par l'observation des
choses naturelles c'est de la grâce qu'elle nous vient <c (i).
Les autres décisions ont trait à la manièred'être des trois per-
sonnes divines, à la nature de ce qui est appelé r~a~o
divinis (2).

Des neuf ouvrages inédits de Jean de Bacon, trois appar-
tiennent à la philosophie,un à la théologie, quatre à l'exégèse;
et un autre ne saurait se ranger dans une catégorie bien
marquée. Les trois philosophiquessontun commentairesurle
premier livre des Seconds Analytiquesd'Aristote(3), un exposé
de ta /o.< /~<y~' Fac<M (4), un traité de la ~/M/
plication des e~c~'s (5). Le théologiquc a pour objet ta Concpp-
~o/t 6~' la &<<c !e 3/a~ ~C). Trois exégétiques
roulent sur t'<<?6~/<? et le livre de la Sagesse (7), ~Efa~e

Veritas est formaliter in intellectu objective non subjective.
« Veritas sive rectitudo rei ad intellectum est ens rationis, si solum

« est fabricata pe" intellectum ens vero reale ubi utrumque est reale
« positivum.

(T/tes(tur theolog., par. cit., p. ~7).
(t) ZfM<. de ~tt pAt/. scol., vol cit., p. ~2-445.
(~) Nous transcrivons également quelques décision?

Xon est verum quod relatio in divinis sit ratio essendi.
« Persona in divinis non est in alia per modum cujusdam realis unitatis,

nec sicut subsistens in subsistente.
Una persona est in alia non solum sicut cognitum in cognoscente,

productum in producente, sed per modum cujusdam realis insis-
« tentiae ».

(r/tëMur. <A<'o/og' /oc. ci
(5) «. ia mss. codicibus Theyeri codice t8t, dans les Ca~o~uM des

mss. des cathédrales et autres célèbres bibliothèques du royaume d'outre-
Maache, lesquels C~a/o~MM « prodierunt Oxonii. an. t6<)8, 2 vol.,
in-fol. » Uansces Catalogues, l'ouvrage précité porte le n"6555.
(Biblioth. canMe~ tom. I, col. 744).

(4) « in bibliotheca monasterii S. Petri Corbecensis, sicut refert D.
Bernardus de Montfaucon. (f6<d., col. 74~).

(5) « Floreutisc in bibliotheca Dominicanorum S. Marci, ubi. vidit
ludovicus Jacob, an. t64o et aussi « in collegio S. Trinitatis apud
Dublinum comme « testatur jam memoratus D. Bernardus Mont-
faucon. (Z&«~.

(6) « Semuri in Burgundia apud Carmelitas, ubi conjectus est iste
liber cum tractatu de Conceptione B. V. Mort.c Francisci Martini.
(Ibid., col. 74S).

(7) Dans les Catalogues désignés plus haut, n" 6656, « in mss. codicibus
ejusdem Theyeri, codice 286.)' (Ibid., col. 744). ~ous avons remplacé
le mot Eglise., faute d'impression, de la Biblioth. carmelit. par celui
d'Ecclésiastede la B(~to<A. sac. du P. Le Long, p. 632.



de sa~ .Ma/A~M i), les Epîtres de ~aw~ Pa<~(2) etlequatrième
a pour titre Postilla Joannis ~acoM<Ao~? et, suivant Oudin,
pour objet les Eua/~y~cs qui se lisent à la messe dans le cou-
rant de l'année 3). Enfin, le neuvième est un abrégé (AM;'c-
r/a~M/H) du livre de la Cité de Dieu, de saint Augustin (4.)

Ce ne furent pas les seules productionsdu fécond écrivain.
Il y en avait un grand nombre d'autres qui demeuren
ignorés ou sont peut-ftre perdus. Ils présentaient encore les
caractères philosophique, exégétique, théologique (5).

Les livres philosophiques étaient des Commentaires sur
la plupart des ouvrages d'Aristote et les exégétiques
avaient pour objet l'explication des diverses parties de l'an-
cien et du nouveauTestament.

Les théologiques pouvaient se partager en trois classes
selon qu'ils traitaient du dogme et de la morale, embrassaient
l'un et l'autre ou envisageaient des sujets divers.

Les premiers s'offraient sous un double aspect l'aspect
scolastique et l'aspect polémique. L'on avait ainsi, d'une part,
les traités De la Cessation des choses légales; De la Foi et ~M

~p~Me; De rE~/t~e~e D~M DM jMyeMe~/ général De la
D«y/t~e de l'Eglise des ~to~a/<o/M ~w X V livres de saint
~M~M~/t/t touchant la 7~ d'autres Annotations tant ~w
le livre </e saint .ri/Me~e touchant ~<~car/ta/<OM que sur son
livre ayant pour titre PoM/MOt Dte~ s'est-il fait Ao~Mte ?
L'on avait, d'autre part, ces écrits De /e~~ ~M

~<'s~/p De la P~r/ï~ des YM~ D~ Do~a~c et de la joaM-
f/'p/c dit Christ De la Vision des A~/îAcM/'pM.c De la Science
des <M<cs De la 5p~c ~'M~c~c Accord ~<p le Christ et
/<*< /)/'op/i!s ~a~o/~ contre les JM~ des réfutations de

(t)- in bibliotheca antiquiorum Carmelitarum S. Pauli Ferrariae »~t~ col. 745).
(2) «. Parisüs apud Carmelitas collegii seu majoris conventus Mau-

bertini. (Ibid).
(3) Inter mss. codices Universitatis Cantabrigensis, codice 558, in mss.

codicibus collegii S. Trinitatis, clas. a5, serie 3, cod. t5. (~((f., col.
7.~4) Oudin, Cotntnen< d<: scrtpt. col. 903.

(4)Bibl. nat., mss. lat. 9540 et t4484.
Tanner, Biblioth. p. 59-6~, et Pits, De illust. Angl. script., an. t546,

De Joanne ~acondcr~M, ont rédigé l'un et l'autre une bonne notice sur
l'illustre Carme.

(5) On en trouvera la liste dans la même Bibliotheca carmelitana, ibid.,
col. 7~6 et suiv. C'est là que nous puisons.

(6) Il est aussi parlé de OuaM~onM de ant~~po~



/'a~/Ma~Mp, des ~M/)<'r~~o~, de /o/<e, des uoM~c~ e~K

~~c/c, de Je<M PoM~y; une thèse établissant ~~c dans le ciel
la /OMa~yc est /oca:/<

Il y a à signaler comme œuvres de morale Des Prcc~p~
et des coM~~ Des PpcAcs et de leurs ~'p/Me~~ De la Per/ec-
tion de ~yM~~ce De la ~a~c~/<ca~o~ des La ~y~ de
la foi cA/'e~cn~p Le Co/~pe/t~M~t de la r~ cA/'c~e~/tp.

Ennn, nous rangerons dans la troisième catégorie les QMM

~/o/~ o~<Ma<e~,les So/M~o/M Qp~<oM~~P~c~a~Apo/oy<~Me~
qui doivent être les Q~c~o~ ~e/pr/M~e'~ de notre Biblio-
thèque nationale (i) la /j~sc ~~OM~cr la ueM~e de son

la Juridiction ~~s rp~tCMj: (De ,/Mr~c~oMe c~M~~ra-
/<M/ l'Or~'c </cs C~<c~ les C<ï~o~ des poM<t/'M des
.SP/MO~.

PIERRE DE CESI ou DE CASA

( -i548)

La différence des deux derniers noms indique la différence
des opinions sur la famille de ce religieux. Appartenait-il à
la famille italienne des Cesii, tirant leur nom de Cesi dans les
Etats de l'Eglise, ou à une famille française dite de Casa en
lati n, de ~fa~o/t en notre langue? Chaque opiniona ses raisons.

En faveur de l'une, nous devons citer J. M. Suarez, évoque
de Vaison de i633 à 1673, un des successeurs de notre
Carme sur ce siège (2). Suarez, en effet, non seulement
a adopté le Pc~'M~ de Casa pour l'épitaphe qui sera transcrite
plus loin, mais il n'a cessé d'affirmer « Petrum nostrum co-

gnominatum vore fuisse de Casa atque pro stemmate gen-
<t tilitio habuisse c<MCM seu cfo/MM~cM~w e (3).

L'autre opinion s'appuie sur deux témoignages d'abord,
sur celui de Lezana qui invoque un ancien manuscrit de
l'ordre, le chapitre général de Valenciennesen i330, des bulles
de Benoît XII et de Clément VI (4) ensuite sur celui d'A.

(I) Ma. lat. tGSaS.
(2) Gal. christ., tom. I, col. ()56-<)57.
(5) Biblioth. carmelit., tom. II, col. 56t.
(4) Il s'agit de bulles nommantPierre éveque de Vaison et patriarche

de Jérusalem. Ces bulles ne se trouvent, ni dans le Gallia christiana, ni
dans le .BMM(tr!uo< canMeM<aMUM, ni dans le Bullarium de Mainard.



d'A. Bzovius, e in ~M/o~'a~/uM/ /7Caesiorum familiae viros
illustres dcscribens.quibuset nostrum Petrum accenset (1).

Ne pourrait-on pas trouver un moyen de conciliation entre
les deux opinions?̀.'

H parait certain que la famille des C<M~ vint d'Italie en
Aquitaine, qu'elle quitta ensuite l'Aquitaine pour retourner en
Italie (2). N'aurait-elle pas pu laisser en Aquitaine quel-
ques-uns de ses membres dont le nom de C<~ se serait
converti en celui de de Casa ou de de Casis en latin, et de
de ~/a~o~ ou des ~/a~o~ en français?̀? Conséquemment,
en ce qui concerne notre religieux, les Italiens, conser-
vant la première orthographe, auraient continue à écrire
Pc/y'M/M de Cesi ou de C~ tandis que les Français, adop-
tant la mutation dont nous venons de parler, y auraient
conformé leur manière de dire et d'écrire. Voilà ce qu'on
semblerait ctr3 en droit de conc!ure d'un document des
plus respectables, un arbre généalogique i3).

Quoi qu'il en soit. notre Carme était du Limousin (pa~'M/ot's). Il étudia à Paris, y conquit la palme de docteur
en théologie, fut, en 1324, provincial d'Aquitaine et, en 1330,
après la démission de Jean d'Alerius, prieur général, charge
qui lui fut renouvelée en 1333, 1336,1339 (4).

C'est surtout en cette dernière qualité qu'il assista, en 1333,
à la fameuse assemblée de Vincennes au sujet de la vision béa-
tifique et qu'il signa le décret porté sur ce point doctrinal (5).

Benoit XII le nomma, en 1341, à révêché de Vaison, et
Clément VI, l'année suivante, au patriarchat de Jérusalem,

(t) Biblioth. carmelit., loc. cit.
(~) Ibid.
(5) Ibid., col. 562 In arbore geaeaiogiap CsBsiorum quae apMi in-

« clytam haoc familiam reservatur et Romae sculpta est anno t6a8, haec
'< !eguntur « Ha?c aliquando quod e.c Aquitania redierit, ~gM<<ant<p

« noMenadepta est, in qua regione ad hanc usque diem CffMorM~ proce-
« rutn propago remansit, çuas sub Clemente V7, pon<t~ceîn<MC!tno, B. Pc-
« <ruM de Co?~M Aquitanum, generalem Cann<t<(tnutn, antistitem et

HteroM~MoruMpa~ta~cAaMprotulit. Unde apud Italos notior dicitur
'< Petrus de Caesis verum apud Gallos latine vocatur Petrus de~ Casa,
« vernacute Pierre des Maisons vel de Maison. »

(4)/<)td., col. 56t.
(5) Ibid., col. 562 Sa signature était ainsi couchée Peirus de Casa,

prtor generalis F. F. B. Marie de AfoM<e Carmelo. Ainsi également en du
Boulay, jE~Mt. Univers. Paris., tom. IV, p. 236. Cec:, au besoin, confir-
merait notre appréciation de plus haut dans la manière d'orthographier
le nom en France.



mais en lui conservant à toujours l'administration de son dio-
cèse de France (i).

C'est dans ce diocèse, au bourg d'Entrechaux, qu'il mourut
le 3 août 1348. Son corps fut déposé dans la cathédrale.
Au xvn" siècle, un de ses successeurs, que nous avons déjà
nommé, J. M. Suarez, fit graver cette épitaphe sur la tombe
de l'illustre religieux « Venerabili Petro de Casa, priori
« générait ordinisCarmelitarum, patriarchae Hierosolymitano,
<t hujus episcopatus administratori, qui obiit MCCCXLVIII,
die 111 nonas augusti et miraculis claruit, Josephus Maria,
« episcopus Vasionensis » (2).

A des C~e/t~M Politique6~4~o~e, ~M/' le ~:a~e
Sentences, à des ~MO/~ DE TEMPORE et DE SAXCTIS, il y a

lieu de joindre quatre S~p~~e-s au pape et un travail de
revision et d'augmentation relativement aux Co~M~o/M de
~o/c. Dans une de ces 6'M/~<7</< en i331, il demandait à
Jean XXII en faveur des Carmes l'autorisation de faire bénir
leurs cimetières par des évoques étrangers, lorsque les ordi-
naires s'y refuseraient. Pour l'important travail sur les Co~M-
~~o~M dc /'oraf/'p, il s'adjoignit trois défmiteurs dont un
docteur de Paris (3).

SAINT PIERRE THOttAS

(vers i5o5-t566)

Ce Carme, illustre à tant de titres, était, selon l'opinion
commune, né vers 1305, à Salles de Belvès, près de la petite
ville de ce dernier nom, dansée Périgord (4). Entré au cou-

(<) Biblioth. carmelit., vol. cit., col. 562 et 962.
(2) /Md., col. 56a.
Le Ga~t't christiana, tom. I, col. gSo, reproduit cette épitaphe avec de

légères variantes à la fin.
Le Gallia eArM<<an<(,du ~ste, intitule bien ainsi sa notice Petrus de

Casa, ainsi que Fabricius, Biblioth.
(5) Biblioth. ibid., col. 562-565.
(~) lbid., tom. H, col. 6n8 « in vico le Breil parochiae de Sales

Carrovet prope urbem de Betver (erre)
M. Plieux, dans la R<<e de Gascogne, an. 1881, tom. XX! p. 55-

35, s'en'orce, à l'encontre de la généraHté des biographes, de prouver
que Pierre Thomas est né à Condom. Voici tes trois raisons alléguées
que le nouvel historien considère comme péremptoires

I. La première des leçons qui se lisent dans le bréviaire des Carmes
porte Pierre Thomas, né à Condom.



vent de Condom (1325), il le quitta pour enseigner les arts
libéraux dans celui d'Agen et ailleurs (i). Bachelier en théo-
logie à Paris, procureurgénéral (1345), il fut docteur (1349)(2).

Les plus grands honneurs dans l'Eglise lui étaient réservés.
Successivementévêque de Pacta, aujourd'hui Patti en Sicile
(i354), de Coron ou de Corone en Grèce (i359), il fut placé sur
le siège de Constantinople (i364), après avoir été, a-t-on dit,
archevêque de Crète ou de Candie (3).

Il. Le Décor Carmeli religiosi, tout en marquant d'abord que Pierre
Thomas est né à Salina ou Sa~tnoM, a soin d'ajouter D'autres le
'< disent né à Condom, à cause d'un bourg du même nom de Salina
'< peu distant de cette ville. » et M. Plieux d'écrire en note Se-
« rait-ce par hasard les Salies, bourg voisin de Condom, sur la route de
«- cette ville à Agea ?

III. Le P. Elisée de Saint-Bernard, traducteur en français des OEuvres
de sainte Thérèse, marque dans la dédicace de sa traduction au roi que
ce Carme est « natif de Condom. Il

A ces raisons, croyons-nous, l'on peut opposer les réflexions sui-
vantes

I. On ne se propose pas de donner dans les bréviaires un cours bien
précis d'histoire.

II. La seconde preuve serait plutôt contraire que favorable.
III. Le P. Elisée ne semble pas viser à une bien grande exactitude

historique, car pourquoi, afin de citer un point, appelle-t-il ici notre
Carme le « glorieuxmartyr crucinè ? »

Aussi nous avons pensé devoir nous en tenir à l'opinion commune.
D'autre part, nous ne savons sur quels documents se fondent M. l'abbé

U. Chevalier pour assigner, comme lieu de naissance, Le Breil, dans le dé-
partement du Lot (Répert. des sourc. AM<or. du moyen <~e, art. Pierre
(~) l'/to~tM). En effet, outre la Bibliotheca canMf~ana, les trois princi-
paux historiens de Pierre Thomas, pour ne citer qu'eux, c'est-à-dire,
Philippe de Maizières, Michel du Saint-Esprit, Luc Wadding, indiquent
bien Salina, Salines « villa quae dicitur Salina. diœcecis Sarlaten-
sis. dit le premier (.4c<. sanct., janvier, tom. II, p. 993); « Salines
village '< qui dépend de la juridiction et du ressort de Périgueux », écrit
le second (La Vie admirable de S. ~'erre Thomas. Paris, 1602, in-n,
p. 1-2); « vicus Salinarum in praefectura Petracoriensi a, selon le lan-
gage du troisième (V<<a et t'M~M~ B. Petri rAofNt!' Aquitani. Lyon,
t65y, in-8", in tntt.).

(t) Biblioth. carmelit., tom. Il, col. 608; RMMe de Gascogne, t&!d.,
52.
(2)Bt&fto< canner., tom. Il, col. 608.
(3) 7&td.
Voir aussi, sur cette partie de l'existence de S. Pierre Thomas, les Acta

sanctorum, janvier, tom. 11, pp. 990 et suiv., et, en particulier, la Vt<a
de Pierre Thomas par le célèbre Philippe de Maizières.

Relativement à l'archevêché de Crète, voir l'Hist. tJnn~ Par~
tom. IV, p. 985, laquelle est formelle, et les ~.Ct. sanct., ~')<. ctt., pp. 992,
tOK2.

Voir enfin, dans la ~ibt<o<~ca catine~foma, <t'td., col. 6to-6n:, les
Sct'ip<orM vitx S. Petri TAofMte où certains points de la vie du Carme
sont élucidés. 7



C'est n. lui qu'on doit, en cette dernière année, la création de
la Faculté de théologie en l'Université de Bologne, si célèbre
depuis longtemps par ses écoles de droit, mais qui n'avait
pas encore compté de Faculté de science sacrée. Telle est
la tradition de cette Université ~), telle est aussi l'asser-
tion de Benoit XIV ~2). Il suit de là que du Boulay commet-
trait une erreur en paraissant borner l'action de Pierre Tho-
mas a l'introduction en l'Université italienne de la fameuse
Sorbonique de Pierre Mayron ~3).

Précédemment, notre Carme avait été chargé par le Saint-
Siège de plusieurs missions diplomatiques, non seulement en
Occident,maison Chypre, il Constantinople,en Palestine. L'on
parle même d'une Legatio a/)o.s/o/~ca ~nf~'M~</t O/'t~e (4).

Une nouvelle croisade avait été plus ou moins heureuse-
ment préparée. Pierre de Lusignan, roi de Chypre, en avait
le commandement, et Pierre Thomas en était le légat. La
flotte se dirigea vers Alexandrie. Les croisés se rendirent
facilement maitre de la ville en octobre i3C5. Mais bientôt,
pris d'une frayeur, explicable sans doute à l'approche de nou-
veaux ennemis, mais peu digne d'une armée chrétienne, ils
abandonnèrent Alexandrie, se contentant d'un riche butin,
pour se retirer dans l'ile de Chypre (5).

Cette retraite étrange inspira au légat une lettre dans la-
quelle il exprima avec sa vive douleur sa sainte indignation.
Elle était adressée au pape et à l'empereur (6). « Ils ont aban-
<t donné la cité, disait-il, ces hommes sans confiance en Dieu,
sans prévoyance de l'avenir, en proie à la défiance, comme

( t ) Après avoir visé l'assertion de du Boulay, dont nous allons parler,
la B~tot/mcn carmelitana ajoute, t&t<ï., col. 608 « Ast amplius aliquid
« intellexit Universitas Bononiensis,quae, ad perpetuambenenciiaS.Petro
« accepti memoriam servandam,festum ejusdem S. Pétri Thomae solem-
« nissime celebrare consuevit honorifica declamatione et theologica dis-
« putatione, ad Dominicam post oetavam Epiphanie, in collegio Bono-
'< ni~nsi Carmelitarum, ex decreto S. congregationis rituum die 20
« decembris t(;[~. Voir aussi Acta sanct., vol. cit., p. t022.

(a) R~ <&'< col. 6og, où citées paroles du pape.
(5) Htst. Univers. Pa<'M.,tom. IV, p. 985.
(4) Voir ces diverses misions dans Ac~ sanct., vol. cit., pp. 397 et

suiv.
(5) Biblioth. c<u'ntt:~t< tom. It, col. 609.
Voir Fleury, ~M<. fcc~t(M(.,liv. XCIII, ch. LI.
(6) Ep!t(o~ S. Petri ad papam et tMperu forint de successu <M'pe<~MnM

dans Ac<a sanctorum, janvier, tom. H, p. tOiS-tOt~.



« si Dieu n'était pas assez fcrt pour garder ceux qu'il avait
Il introduits, ne faisant pas attention qu'il avait placé des

gardes sur ses murs. 0 honte! 0 infamie! Est-ce que les
« nations ne vont pas dire ÔM /pM/' D~M ? Ces nations
« disaient auparavant, comme cela m'a été rapporté D<eM a
« co/M~a~Mpo~'cM-r. Notre gloire est convertie en igno-
« minie, les jours de fête en deuil, le sabbat en opprobe. Et
« j'ai vu tout cela, hélas Pourquoi vivre après tant de honte,
tant d'infamie, après une si affreuse plaie, p~a<y<: ~!cn~
< CM/M t/ÏMM/P? ~(i)

La mort se rendit à ses désirs le 6 janv~r i366, par suite
des blessures qu'il avait reçues en exhortant les combattants,
il remit, à Famagouste, entre les mains de Dieu (2) son âme
vaillante pendant la vie et si bien préparée pour cette heure
suprême par la confession, la communion, la pénitence (3).
Les Carmes devaient l'honorer comme saint et célébrer sa
fête le 29 janvier (4).

La Lettre dont nous venons de traduire un passage, est le
seul des écrits de Pierre Thomas qui ait été imprimé (5). Il
laissa, cependant, un recueil d'autres Lettres Ep~o/cp ad

(t)Ac<asaMC< t6t~ p. !ot6.
<a) Biblioth. carmelit., tom. Il, col. 609 « Petrus Famagustam rediit

«
à sagittis infidelium votantibus multipliciter et graviter vuineratus,

« dum in eminenti loco triremis constitutus cunctos ad pugnam voce
'< magoa clamans excitaverat, noiens se clypeo tegere. ut christianis
« appareret. »

(3) Biblioth. Mr~eH<. ,tom. II, col. 609 ~c<a M7!c<ot<m, janvier, tom. II,
p. tot8-t0t9.

Il disait en ce moment solennel aux personnes présentes « Si ali-
« quando vos aggravavi vel displicui, of6cium mihi commissum exer-
« cendo, parcatis, parcatis, et omnibus existentibus in Cypro et alihi
secundum quod vobis occurret, nomine meo veoiam petatis. » (Acta
sanct., p. tot8).

Il s'était fait déposer à terre avant de rendre le dernier soupir et il
répondait à ceux qui voulaient le remettre dans son lit « Xon decet
hominem christianum mori nisi in cinere et cilicio. » (/6<
P. lOtg).

(~) Ac~aMnc<uoL cit., p. 994 « ex indulto apostolico Pauli V

officio duplici ab universo ordine Carmelitarum celebratur hoc XXIX
« januarii.

(5) Cette lettre se lit également dans les Annales de Lezana, tom. IV,
p. 65t (Biblioth. canne/tt.,tom. II, col. 609).

Comme sources générâtes, outre la Biblioth. carmelit., les trois prin-
c ipales vies, indiquées plus haut, de saint Pierre Thomas.



</<<<s: ti) un recueil de ~wo/ un commentaire SM~' le
/~a/ des ~~p~c~s; un traité De la jo~'e ~f~'<?~~F~V~ dans lequel il établit l'immaculée conception et
revendique les autres privilèges de ta mère de Dieu (2).

On lui a attribua aussi des /)~/<<M /'o/<z<M~: (3) et
un Es~< M:t.is. suivant Cosme de Villiers lui-
même. ces deux ouvrages philosopliiques seraient plutôt du
Franciscain Pierre Thomas qui vivait vers la même épo-
que 5

JEAN DE VENETTE

vers i5o7 en ou après i5C8)

C'est a tort que certains historiens ont suppose ce <~oc/0)'

~<?o/~M~ P~«~s f/ ~o/'<s.<o)' membre de la famille béné-
dictine Le savant La Curne de Sainte-Palaye avait,
d'abord, presque partagé cette erreur; mais il s'empressa,
ensuite, de proliter d'une occasion pour proclamer la vérité.

Jean de Venette, né dans le village de ce nom près
Compiegne, appartenait bel et bien a l'ordre des Carmes,
dans lequel il exerça les fonctions de prieur du couvent de
Paris et celles de provincial de France (7). Il parait, qu'il avait
pour nom patronymique ou surnom F/o~, F~o/ ou
memcJ~/o/t'. SL

(t) « .u~crvantur in bihHotheca Coloniensium Carmelitarum.
(Bt{~to</t(;t'tt<'«!'nt<~tt..t.om. If. col. Go<)).

Le ms. 4().s D de t'At'senal contient une lettre du légat au patriarche de
Constantinople.

)'j~ Btb~j<A. C(U'~c/ tom. Il, col. f!o<).
(5) asservantur in collegio Balliolensi Oxonii in Anglia » (/!<Ki.)
(~) « in academia Cantabrigienst judicatur asservari, ex Ct~a~o~o

Thomae Jamesii ~c/«~(t dicto et Londini impresso, 1600, in- (f&<)
(5! ~t(/.
L'on trouve, en effet, dans le Supp~men<um de Sbaralea aux Scrtp~ores

de Waddint:. art. Pt'<)'t~ Thomas, franciscain, la double indication d'un
'Tnt<(a<tM /'orma~«<ufH et d'un Esse tn<<tbt~t. Sbaralea écrit, à la fin
de sa notice ~o!! defucrunt, qui hune cum Petro Thoma Carmelitano,
'< qui vel eodem tempore vel paulo post fuit patriarcha Constant., con-

funderent"»
(<!)~!&~</t. cft)'m<tom. !cot. t55.
(7~ Biblioth. C(tnnt;/<(., tom. Il, col. i5t-t52. L'auteur a soin de signa-

ler, à la fois, une erreur «. quem plurirni scriptores perperam voca-
veruntJoannem de Vineta Bt'ttonem Armoricum. )'

(8) F~/ott&'se rencontre dans tesms- que nous allons citer, ~t~orM dans
le R'otrf deM. l'abbé Chevalier, Jt~om dans !a Biblioth. carmelit.
tom. n,col. t5~ « qui. cognomitleatiquandojt~omiusoriodictusest.»



H y a à placer à son actif d'écrivain des Annotations, rappe-
lées par le P. Le Lon (i),.s/ des rois, des Co/îc/M-
s/o/<<' ~o/o~ des D~TOM/'s~~o~un traité des Offices~r/ (2).

Mais c'est comme historien qu'il a acquis de la célébrité.
Il est auteur d'une C~o~e de l'ordre des C~ laquelle

a été imprimée deux fois dans le ~pPCM/M~ CarTMC~a~M~

une première fois en son entier (3), une seconde fois en rac-
courci (4).

Son principal titre littéraire, au point de vue historique,
c'est qu'il a été le second continuateur de la C~'o/n~M~ de
Guillaume de Nangis. Cette Co~~M~o altera CA?'oync< yuil-
/p/M< de Nangis va de i340 à i368 inclusivement. Voilà pour-
quoi nous avons fixé la mort de l'auteur en ou après cette
d'~rnicre année. Cet important travail a été publié dans le
.s/?/c/MM de L. d'Acliery (5).

C'est dans le 3/f/~o/~ s~' la les OM~< GM~/aM/~c
.Y~s de ses co~tMa/pM/s, que La Curne de Sainte-

r.daye s'était montré enclin a croire que J''an deVcnctte était
'néd)L'tin~6).Mais voici qu'un autre ouvrage de notre Carme
lui tombe entre les mains. Il se met à l'étudier. Un 3/~o~'p
est également produit. Les révélations autobiographiques

l'auteur sont sincfrcmentavouéespar le critique qui, dès
tors. renonce à son ancienne appréciation (~).

Ce nouvel ouvrage de Jean de Vcnette a pour titre Vie des
~'o/.s' .~ï~c; et, à la différence des deux précédents, écrits
dans la langue classique, il est composé en français et en vers.
L'auteur prétend que Marie de Cléophas et Marie Salomé
étaient, comme la Sainte-Vierge, filles de sainte Anne, mais

(~ Biblioth. sacr., p. !co5, sous te nom de Jean <ff r<ne<a.
(-'t B~/to</t. carmelit., tom. Il,col. i5'î.
~) Venise, 1307, in-fol. (f6<d., col. iSx).
(~ Anvers, 168o, in-fol. (Ibid.)
(~) Xova edit., tom. !!I, p. io4-'4o. La Con<tnuf<<<o fait également

partie de la première édit. du ~ptCt~uM.
(6) Dans ~t'MOtrM de ~Mra<ure tire: des registres de l'Académie rot/e

des inscriptions et belles-lettres, tom. VH!, pp. 56o et suiv.; notre récit
vise p. 370.

(7) Aussi dans Af<'M. de littér. tirez des regist. de /<c(td. tom. X!H,
pp. 5ao et suiv.; notre récit vise p. 5~o.



de pères différents, opinion qui, si elle eut jamais quelque
crédit, est depuis longtemps tombée en désuétude.

Le poème compte quatre mille vers et se divise en deux
livres. Comparé au titre, le cadre s'est beaucoup élargi. Le
premier livre, en effet, trace la vie de Jésus-Christ, précédée
d'un abrégé de l'histoire des Juifs et suivie d'un aperçu sur la
carrière apostolique jusqu'aux derniers instants de la mère du
Sauveur. Le second traite de la mort, des funérailles, de
l'assomption de la Vierge Marie, décrit les prédications des
enfants de Marie de Cléophas et de Marie Salomé, marque la
retraite des deux mères, après la mort de leur fils, dans la ville
de Veroli en Italie où elles moururent et d'où leurs corps ont
été rapportés en Provence par un pieux pèlerin de ce pays.
Le poème a pour couronnement le récit de la guérison mira-
culeuse d'un Pierre de Nantes, évêque de Saint-Pol de Léon,
lequel avait composé en l'honneur des trois Maries des vers
latins traduits ici-même en vers français (i). Lenglet-Dufres-
noy n'a pas eu tort de placer cette Vie des trois Marie au
nombre des romans ~).

Pour donner un specimen de ces vers, nous en transcri-
vons quelques-uns. D'abord, ceux dans lesquels le poète rap-
porte le langage de l'ange aux bergers

Mes amis,
~e soyez point en paour mis,
Ne ne cuidez que je vous grille,

(t) Dans ce résuma, nous nous sommes inspire de l'étude de La Curne
de Sainte-Palaye (/6td.). Ce dernier s'est servi des deux mss. fr. 7081
et ySSadeta Bibliothèque royale. Ce sont aujourd'hui les mss. fr. i55t
et <5.52 de la Bibliothèque nationale.

« Hystoire des glorieuses Maries, filles de Madame sainte Anne et de
ses troiz maris » par « frère Jehan, dit de Venette, nommé Fillous », com-
meooant ainsi

Un amy ay droit a Paris,
Autre nom porte que Paris;

et finissant par ces deux autres vers
Autre toyer ne vous demande
Mais touz a Dieu cy vous commande.

A la suite de t'Mp/<ft< se lit une petite piè?e de m vers donnant le
nom de l'auteur et la date de la composition. Cette date est t3a7.
(Voir Ctt(<t~Ut; de la Bibt. nat.

Le poème se rencontre encore dans les mss. fr. t2468, 245neta4454
de cette même Bibliothèque nationale.

(2~ De l' {]sage des roM(t/M, tom. !t, Bibliothèque des romans, p. a36.



Dirai vous voir comme Evangile
Dont grant joie vous veut nuncier

(i).
Un peu plus loin (2), nous entendons le poète parler des

religieux de son ordre qui, lors de leur premier établisse-
ment à Paris, habitèrent

Deverz le pont de Charenton
Ou lieu où en dit les Barrez,

et qui ensuite se fixèrent définitivement
Ou sont hore ti Célestin

en la croix Hemont,
Vers Sainte Geneviefve ou Mont.

Jean Drouin a mis en prose française le poème de Jean de
Venette et le traducteur a été plus heureux que l'auteur, car
l'oeuvre de celui-ci est demeurée inédite, tandis que l'oeuvre
de celui-làcompte plusieurs éditions (3).

MICHEL ANGRIANI OU DE BOLOGNE (4)

( t4o0)

<Le lecteur a compris que, de ces deux derniers noms, le
premier est patronymique et le second indique le lieu de la
naissance.

Michel fit son cours de théologie à Paris, puis, le grade de
docteur obtenu, professa dans le couvent de la place Mau-
bert. Commencés sans doute par le ~MWM~, les Com-

(t) Cit. par La Curne de Sainte-Palaye, 7&tj! p. 5t5-M6.
(2) Ibid., p. 5a8.
(5) ~<MM<A. carrn~ tom. col. t53; La Curnede Sainte-Palaye,

Jtf~n. p. 55~-555. Un cite tes éditions de Rouen, t5ti, m-4", de
Lyon, t654, in-8", de Paris, de Troies, etc.

Il y a eu au moins une traduction latine. En effet, '< atterumgallico re-
centius latinum recensetur eodem titulo inscriptum Vita beatissimarum
sororum t~tMMtn ~arMB Joco&t et Jfan.c 5tt<MM, ms. inscrit parmi ceux
du Vatican (Bihtioth. cafMe~tom. !I,cot. <55).

Un autre ms., également en latin, se voyait dans la bibliothèque de
Saint-Germain d'Auxerre (La Curne de Sainte-Palaye, F<'m. p. 5Xi.)

(4) « Michael Angrianus vulgo Angriani vel Aiguani. sœpe de
Bononia, aliquando Incognitus dictus. » (Biblioth. carmelit., tom. 1!,
col. 433). « Michael d* Bononia, Aygrianus dictus seu A~MonM.
(Oudin, Comment. de script. tom. IH,cot. to55). «Aiguani Michel~·
(Fantuzzi, ~VotM. deg. ~cn<. Bolog., tom. p. 76).



~~Tt/a~'M ~M~' les yMa~'<' ~<?.< des ~7tc~ parent être
complétés par te maître ouvrage qui a eu deux éditions,
l'une à Milan en i''i0, l'autre a Venise en 1023.

Au commencement du grand schisme, il fut chargé par
Urbain VI de l'administration de l'ordre a la place de Ber-
nard Oller. prieur gênerai, que ce pape avait dépose. Il devait
être bientôt placé lui-même à ce poste suprême (1381), en
attendant qu'il fût déposé a son tour (138C) et sans qu'on
sache pourquoi.

Devenu simple religieux, Michel alla s'enfermer dans le
couvent de Bologne où il s'occupa ardemment d'études,
mettant la dernière main à ses ouvrages ou en composant
de nouveaux.

Quelque neuf ans plus tard (1305 Boniface IX le fit
sortir de sa retraite, en le nommant vicaire général de la
province de Bologne avec pouvoir réformateur sous la ré-
serve, toutefois, des droits du prieur général.

L'année suivante, il fut nommé dénniteur de la même
province.

Il mourut le 16 novembre 1100 avec la réputation légitime
d'avoir bien mérité de l'Eglise et de la littératuie (1).

Les Co/~M~/a~ de Miche! Angriani sur les ~M«~'p livre.
6~ Sentences ont mérité deux éditions ~). Un travail analogue

(it Uneépitaphefut placée sur sa tombe devant le maitre-autetde
l'ésUse des Carmes de Bologne. C'est en s'appuyant sur ces deux der-
niers vers de t'épitaphe

Bis septingentos annos patet ecce novembrem
Atque bis octonos explicuisse die-<

que la Bth~o</t<<tcnr~t!<n(t, tom. Il, col. 4~ assigne, avec raison, le
t<! novembre tioo pour date de la mort de ce religieux, assertion
qu'e!le fait suivre de ces lignes « Erravit ergo Ludovicus Jacob, qui
« mortem ejus assignat anno t~t6: erravit Augustinus Biscaretus qui
« anno H't erraverunt atii qui anno t3<)6." Fabricius. qui reproduit
la première et la troisième dat(~, se trouve par ià-mCme réfuté (B<Mto<A.
art..Vtc/'ae< .4n{/r«tt<Ms). Toutefois, il y a des variantes relativement à
l'avant-dernier mot du premier vers: l'on a écrit esse et MM(V. Fan-
tuzzi, ~Vott:. < scn<. Bolog., tom. I, p. 79).

Sourc., outre la Biblioth. c<trM~/t< t<<t~ col. ~5-455; Fantuzzi,
Op. Ct< tom. pp. yH et suiv.; Mazzuchelli, Gli scht. d'7(aL. tom.
par. Il. pp 780 etsuiv.: Oudin, Comment de sc:t~(. tom. col.
foj5 et suiv.; Tiraboschi, S~or. del. Mi!ai. t8~2-!8a6, tom. V,
pp. 222 et suiv. Ou peut lire aussi dans ~iiceron, .Mt'm. pour servir ci

l'hist. des hom. illustres, tom. V, pp. ~92 et suiv., un art. rédigé par le
R. P Corne de ~<ttn<t'ent!e,sous-prieur de? anciens Carmes d'Ot'~M.

(2)Mi!an. )5'o, in-foL; Venise, 16x5, in-fol. (Biblioth. ctt)'nteH< tOtd.,
col. ~55 Fantuzzi, Op. cit., p. 8 [-82).



yMr les P.~aM~M David en a obtenu un bien plus grand
nombre, tantôt sous le nom de l'auteur, tantôt sous celui
dV~coyy~M.s (i).

Ce n'est cependant pas qu'il ne se rencontre en ce dernier
commentaire des erreurs ou des expressions malheureuses.
Nous voyonstoutcelasignatédans la ~Mo~Mcan/:<<M~2).

Sans nous arrêter à la &e~p/ac<<a t'o/M~/a~ de Dieu, tou-
jours c/ïc<M' M< ~p/ca~ transcrivons, en les traduisant,
quelques propositions sur la prédestination et sur le mérite.

Sur la prédestination: « Il y a deux sortes de prédestina-
it tiens, l'une selon la présente justice, l'autre selon l'éternelle
'< prescience de Dieu. Il y a également deux sortes de répro-
« bation. Beaucoup sont prédestinés selon la présente
« justice, et parfois réprouvés selon l'éternelle prescience de
« Dieu. Encore qu'ils soient en état de grâce et fassent

des œuvres méritoires, ils sont abandonnés finalement par
Dieu, tombent dans le mal et meurent dans le péché. Il

« est certain que Dieu veut sauver certains hommes et en
« damner certains autres. »

Sur le mérite: « Qu'un acte soit méritoire, cela ne vient
« point de la volonté, mais de Dieu, à savoir de la grâce qui
« le produit le concours de la volonté est celui de l'ins-
« trument dont se sert le peintre dans son travail*

Notre Carme se trompait encore quand il prétendait que le
pouvoir des clefs ne s'étendait point à la rémission de la
faute ni à la remise de la peine éternelle, mais se limitait
seulement à la peine temporelle dont il délivrait.

Il était également à côté de la vérité, quand il affirmait
qu'une prière récitée ou une messe dite pour mille personnes,
avait autant d'enicacité pour chacune de ces personnes que

(t) Sans parler d'une édition contestée, de t5to, nous mentionnerons
les suivantes qui sont certaines

Complute ou Alcala de Henarès, t5~, in-fol.; Lyon. i58t,in-fol.,
laquelle édition portait le nom d'fnco~ntftM, ainsi qu'une autre également
de Lyon, t588 Venise. i6oo, in-4", mais cette fois sous le nom
R. P. 3fichaelis Ayguani Bonon. ord. Ca''MeM., de même que les éditions
suivantes: Lyon, t6m; Paris, ï6t5. t6'6, t6a6. On citeencoretroisautres
éditions dè Lyon, tSSg, t656, tOyS. (Biblioth. canner.d., col. 455-
4j6; Fantuzzi. Op. c<< p. 8~-85 Le Long, .BMto<A. Me., p. 6-îo Melzi,
a!:ton. at anon. c< pseud., tom. I. p. M5; Graesse, Trésor. art.
An~rt<MtM).

(2) Voir, d'abord, les arguments victorieux de Cosme de Villiers en
faveur de l'authenticité de l'oeuvre (Bibi. cann~ ibid., col. 456-459).



si la prière était récitée et la messe dite pour une seule
d'entre elles. Cette explication qu'il donnait « Ex parte
operis operati, non ex parte operantis », ne suffisait pas pour
le faire rentrer dans la vérité. (1;

De nombreux ouvrages de Michel son) restés manuscrits.
Nous nommerons, d'abord, ceux dont on a pu constater
l'existence.

Ce sont des commentaires sur les P~~M~îM de la péni-
tence (2), sur le prophète Michée (3), sur les EuaMy~M de
saint Mathieu (4), de saint Luc j5), de saint Jean (6), sur
l'Oraison dominicale et la ~a/M~~oM Angélique ~7). Ce sont
des QMp-~o/M sur les Sentences (8), un Alphabet théologi-
que t9), un D<c~'o/t~a<rp sacré, ouvrage laissé incomplet
par l'auteur (10), un traité de la Sainte Conception de /Mï<ï-
cM/cc mère de D:eM (il), une Passion du Saî<ucM/' (i2), des
Dontinicales (13), une 7'a~/p OM index du Décret de Gratien (14)

une autre Ta~/e des JMo~'a~ de saint Grégoire (15).

(t) Biblioth. carmelit., ibid., col. 44o-443.(t). Genusc in bibliotheca Carmelitarum antiquioris regularis obser-
« vantiae et illam (Lecluram) ibi vidit. descriptam Ludovicus Jacob
« anno t<!4o." (J&ïd., col. 4~3.)

(3) « et vidit eamss.Lud()V)CusJacobusiQbtb!iotbeca(~armeHtarum
Ferrariensium jam memorata » (id est Congregationi<! Mantuauaa). (Ibid.)

(~ « Ibidem asservata. » (Ibid.)
(5) '< Ibidem asservata. » (f6t<<.)
(6) « Ibidem asservatae » Po~t/b!) (Ibid.)
(~) :<

Ferrariae in bibliotheca Carmelitarum eoogrepatioais Man-
tuanae etpam(&'a'po~tont!tn; vidii. Ludovicus Jacob anno i64o. M(J6td.)

(8) « in conventu Carmelitarum Ferrariensi laudato, necnon in
bibliothecapatrum Augustinianorum majoris conventus Parisiensis,
« ubi eas vidit Lud. Jacob an. t666. » (76td.)

(9) < Romae. in bibliotheca carmelitana S. Marie Transpontinae;
in quaiUud vidit Lud. Jacob, an. t658 (/6td.)

(to) Dans la même bibliothèque, necnon in bibliotheca Bononiensi
Carmelitarum Mantnanistarum ubi illud. conspexit an. t64') Lud.
Jacob. » (Ibid., cot. 444).

(tt) '< teste Joanne Baptista de Lezana, in bibliotheca cœnobiise-
« muriensis Burgundiae patrum carmelitarum antiquioris regularis
« observantiae simul cum tractatibus atiis de eadem' materia disseren-
« tibus, Johannis de Bachone. » (Ibid.)

(t~) « apud Senenses Carmelitas antiquioris regularis obser-
vantiœ, » au rapport de plusieurs historiens. (/6td.)

(t5) « ScrmonM. quos Rome a se visos testatur Ludovicus Jacob
in cella Augustini Biscareti carmetitse generalis commissarii. (Ibid).

(<4) quam asservari notat Lud. Jacob in bibtiotheca Carmelitarum
Parisiensium majoris conventus Maubertini. (/b!d.<

(t5) Bibi. Mazar., mss. 668 et 669.



Quant aux ouvrages perdus ou égarés, ils avaient pour
ti tre Serinons de Ca/'c~c, pendant l'Avent, DE sANCTis
Pos~p ~w /ipoc<ï/e Commentaires sMr la philosophie
M/t:uc~e//c, sMr ~E<A~Me c~o~, ~M~' ~a/c/'e-iV<M't/Me. Il y
avait aussi un recueil de Lettres AD vARios (i), et un co/~ïeM-
~a~'e ~M~ l'Evangile de .saint Ma~'c et un autre ~Mr Job (2).

(i) Bt6~<A. ibid., col. 44~.
(a) Fantuzzi, Op. et vol. cit., p. 89-90. La Biblioth. carmelit. ne men-

tionne pas ces deux derniers ouvrages, se bornant à dire « et alia
plura. »





CHAPITRE II

AUTRES CARMES

I. Français Jean d'Alerius. Guillaume de Sanvilliac.
Pierre Raymond de La Grasse. Rupert ou Robert Gallus.
Bernard d'Amboise ou d'Aurôol.

II. Anglais Jean Goldeston. Osbert Pickengham Jean
Walsingham. Geoffroy ou Godefroy de Cornouailles.

III. Italiens Gérard de Bologne.
IV. Espagn ols Jean Ballester. François de Bacho.

Bernard OUer. François Martin.
V. Allemands Henri de Aquila. Jean Guldener Matthias

de Cologne. Tilmann d'Aix. Godescalk de Cologne.
Henri de Dollendorf. Jean d'Hildesheim.

1

FRANÇAIS

JEAN D'ALERIUS (de ~/C/0~( '542)

Cet enfant de Toulouse professa à Paris, après y avoir reçu
le grade de docteur en théologie et, lorsque Gui de Terrena
eut été appelé au gouvernement du diocèse des tles Baléares,
il se vit investi des fonctions de général de l'ordre (1321) (i).

En cette qualité, il présida trois chapitres généraux celui
de Barcelone (1324), où il fut décidé que le Salve, Regina
serait chanté ou récité après chaque heure canoniale celui-
d'Alby (1327), où l'on prononça la réunion en une seule pro-
vince de la Germaniesupérieure et de la Germanie inférieure
qui, depuis 1318, en formaient deux; celui de Valenciennes
(capï~MM Fa/c~cc/M~~e),où Jean quitta lesupérioratgénéral

(t) Cosme de Villiers de S. Etienne, Bt6Mo</t. Carmelit., tom. col. 720.



(1330) pour vivre dans la retraite à Toulouse. C'est là qu'il
mourut en 1342 (1).

Il faudrait rapporter au temps de son généralat la publi-
cation de la fameuse ~M~/a ~zMa~M. Cette bulle, datée d'Avi-
gnon en 1322, a pris place dans le ~M<7a~'c des Carmes (2) et
aussi dans les Pontifices Marïayn, ouvrage imprimé à Rome
en 1642 ~3). Elle renferme ces lignes au sujet de l'apparition
de la vierge Marie à Jean XXII « Jean, vicaire de mon fils,

« vous m'êtes redevable de la haute dignitéoù vous êtes élevé;
« car c'est grâce à mes sollicitations pour vous auprès de
« mon nls et, parce que je vous délivrerai de votre adver-
« saire, j'attends de vous une gracieuse et ample confir-
<t mation du saint ordre des Carmes. Si parmi les religieux

ou confrères quittant le siècle il s'en trouve que leurs péchés
'< aient précipité dans le Purgatoire, je descendrai, comme
< leur glorieuse mère, dans ce lieu d'expiation, le samedi
« après leur mort je l3s délivrerai et les ramènerai sur la
x montagne sainte de la vie éternelle. Mais la ~M//c sab-
batine est-elle bien authentique ? A ce point de vue, elle a été
fortement attaquée et filialement défendue. On peut voir, en
particulier, dans la .B~~o~Aeca ca/w~aMa, les raisons
pour et contre (4).

Revenons à Jean d'Alerius et transcrivons les titres de
quatre ouvrages de l'écrivain.

Ce sont des commentaires sur l'jycc/M!<M<<e et sur les
~Ma~'e livres des Sentences. Le premier commentaire, qualiné
de « notable » par la Bibliotheca carmelitana, a été indiquépar
le P. Le Long dans sa Bibliotheca sacra. La plume de notre
Carme s'exerça aussi in artes liberales et in artes AM7Mamo~s,
les arts inférieurs sans doute ou les arts mécaniques (5).

(t~ Biblioth. carmelit., ibid.
Nous ne savons pourquoi la Biographie de Toulouse place la mort de

ce Carme en 1529 (tom. I, Supplém., p. ~oo).
~) Bullar. carmelit., tom.I.p. 61-62.
~3) Biblioth. carmelit., tom. I, col. 721.
(4) Biblioth canMKt., ibid., col, 721 et suiv.
(5) Biblioth. carmelit., t&td., col. 720; laquelle ajoute: et a~Mp~unt

(opera) Le Long, Biblioth. sac., p. 601. Voir aussi Fabricius,Biblioth.



GUILLAUME DE SANVILLIAC (1)

( -i548)

Toulouse était le pays natal de Guillaume de Sanvilliac et
Paris fut le lieu de sa mort. Docteur de notre Faculté en l'année
1310, docteur érudit et éloquent, dit-on, il donna des commen-
taires sur les quatre livres des Sc~pMCM, sur quatre Dec~a~
de droit commun, sur Déci-étales des ?'p/~<c< Il rédigea
aussi des Questions sur les Sentences, une Exposition de la
MCMp, un traitf du Patronage de la B. ~arïp, des ~~77!o~
PER ANNUM, et « alia multa n, ajoute la Bibliotheca carnaeli-
/s~a. 1348 marque le terme de l'existence de ce religieux (2).

PIERRE RAYMOND DE LA GRASSE

( -'557)

Ce Carme était né dans le bourg languedociendont il reçut
le nom (3). On le voit simplenent /ec/o~ Parisiensis. Mais il est
permis de conjecturer qu'il voulut obtenir le grade suprème
en théologie.

Prieur de Narbonne en i342, il fut nommé, la même année,
prieur général, charge qu'il exerça jusqu'à sa mort en 1357,
~2 novembre.

Il commenta les quatre /<u/~ des Sentences. 11 travailla
aux Statuts de l'ordre qui furent promulgués au chapitre
général de Perpignan. Il publia une Lettre e~cyc~Me dans
laquelle il reproduisait la bulle accordant au général et aux
provinciaux le pouvoir d'absoudre les apostats a~ ore~petde
dispenser touchant les irrégularités. Parmi ses~<~p/~MMau
pape (Libelli .sMpp/ïc~), il faut distinguer celle dont il a été

(t) De Saniv illiaco (Biblioth coftneM<tom. col. (it5.
(a) f<)td.
Fabricius, Biblioth. ne parle de ce religieux que d'une façon bien

vague.
(5) « Grassa, La Grttce sive La Grasse vicus et abbatia GaUiip in occi-

tania inferiori et Carcassoni agro, a Carolo magno extructa. » (Bau-
drand, Geocrop~M.)

Voir aussi Expilly, Diction. art. Cfo.Me (La).
La Grasse est aujourd'hui chef-lieu de canton dans le départementde

L\ude.



question précédemment et dans laquelle il demandait que,
au sein de l'Université, relativement au temps d'études, les
Carmes fussent placés sur la même ligne que les autres reli-
gieux mendiants (i).

ROBERT OU RUPERT GALLUS

( –après i54t)

Ce Carme du couvent de Saint-Amand au pays des Bitu-
riges, docteur et professeur de Pa~ 's, a été nommé « un astre
brillant de l'ordre et les délices des muses x à cause de son
profond savoir et de sa bonne littérature~).

On ne connait qu'une date de son existence, celle de son
professorat au sein de notre Faculté de théologie, et encore
est-elle donnée sous jette forme assez vague vers i34i (3).

Nous sommes dédommagés en ce qui concerne ses œuvres
elles sont clairementindiquées.

Il yen avait une philosophique le Traité de /~M~or<a/~
de ~aw<?. Il yen avait quatre théologiques un commentaire
sur le maître des Sentences trois études sur les sept péchés
mortelq ou capitaux, les MO/tca~o/t~, l'M/7M~cc des: étoiles.
H y avait des postilles sur le Livre de la Sagesse, sur le
C<Mt~Mc des cantiques, sur l'Ecclé.iastique, sur les Proverbes
de Salomon, sur l'Ecclésiaste, sur les quatre J~ftt. sur
toutes les Épîtres de .M!M~ Paul. L'orateur sacré avait o.~ssi
écrit des Sermons, tant DE TEMPORE que DE SANCTIS (4).

~t) B<6Ho<A. carmelit., tom. H, col. 5 5.
Un contemporain, Pierre des Tours (Pe<nM de Turribus), celui-là cer-

tainement docteur de Paris, provincial de la Provence en t55* peut-il
être compté parmi les écrivains ? Un historien a conjecturé qu'il avait
composé des Commentairessur certains livres de l'Ecriture-Sainteet aussi
sur le nto~re des Sentences. (Biblioth. canner.. tom. 11, col. 6tg.)

(2) Riblioth. carmelit., tom. !f, col. 691.
(5) Ibid.
(4) Ibid., col. 692.
Nous ne parlons pas du De Ludo MAoc/torMm que la Bibliotheca carmeli-

tana, ibid., met au nombre des œuvres de Robert. Nous savons aujour-
d'hui, ce que les auteurs des Script. ord. Pra~tcat. affirmaient déjà,
que ce traité du jeu d'échecs est de Jacques de Cessoles « Hotcothi non
'< est, multominus F. Robarti carmetitœ Galli, sed nostri Jacobi de Ces-
« solis. » (Script. ord. Pra!dtc<ï< tom, ï. p. 65s.)



Possevin estime que les travaux sur l'immortalité de l'âme,
les sept péchés capitaux, l'in fluence des étoiles, sont plutôt de
Robert Holkot, dominicain anglais (i). Il est vrai que ce der-
nier a écrit sur ces trois sujets. Mais rien n'indique que ce
ne soient pas des traités différents et telle paraît bien être la
pensée des auteurs des ~mp~o?'p.s ordinis Pr<a?c~co~oyMyM(2).

BERNARD D'AMBOISE SURNOMMÉ D'AURÉOL(3).

( vers t58a)

Sa patrie était la petite ville d'Amboise sur la Loire, son
couvent celui de Toulouse et on peut le considérer comme
ayant appartenu à deux Université, l'Université de la capitale
du Languedoc, et celle de la capitale de la France car il fut
dans l'une et l'autre A~/tC!~ et fp/a~M~. Mais il est
qualifié de ~Aeo/oy~ ~oc<o~' ac lector Parisiensis. Après
être passé par les fonctions de dénniteur et de provincial de
Toulouse (1369-1379), il aurait été, suivant Possevin, nommé
lecteur du Sacré-Palais et même élevé au cardinalat (4).
Cosme de Villiers de Saint-Étienne, qui consigne le fait,
d'âpres l'auteur précité, se demande, sans pouvoir se pro-
noncer, si cette élévation a été due au pape de Rome ou ap
pape d'Avignon (5). L'année de la mort de Bernard est égale-
ment incertaine (6). Nous nous bornerons à dire avec le
P. Lelong « Claruit i382 (7).

De sa plume sont sortis des Commentaires sur les livres
des Sentences, soixante-quatre leçons sur y~pt/rc de saint
Jacques et cpy~ c~OM~e sur la première ~p~rc de saint Jean.
Il faut joindre à ces travaux, les œuvres oratoires de Bernard,
c'est-à-dire ses Sermons de Ca~e, ses Sermons sur Marie,

( t ) Apparatus sacer, art. Robertus Gallus et Robertus Ho~otA.
(-î) Tom. ï, p. 65'î.
(5) Alias Aureoli.
(~) Apparatus sacer, art. BenïardtM Ambasia < lector magni

palatii in curia Romana ac tandem cardinalis. M

(5) « An a vero pontifice Romano, an vero ab antipapa hujus tem-
poris, incertum. »

(G) Bibliotheca carmelitana, tom. ï, col. 271.
(7) Bibliotheca sacra., p. 655 « Bernardua de Ambasia, cognomento

Aureoli. »



ses .S~< et ceux (/'c~, ainsi que diverses Co/t-
/<<<'<?<r fi).

Aux notices précédentes nous joindrons quelques lignes
sur les docteurs d'un renom plus modeste.

G~/JaM~c ~\4/<w~ docteur en 1306, puis professeur à
Paris même, composa un Traité co~e les Ac/'p/~Me~ (~).

S/o~ de Corbie jouissait « d'une grande autorité » parmi
ses frères en religion. Prieur de la province de France, il fut,
en 1319, établi par Gui Terrena ou de Perpignan vicaire
général in ~a~/A~ Francix. Il produisit des ~cr/xo/t~ et des
.~7o~M .s~y les deux 7~<?.f/aM<?~~ (3).

t~n 1363, mourait à Nîmes, où il était né, Jean 7'<~a, pro-
fesseur à Paris, auteur de Z,<?c~'<?'- /'JS'cr~Mrp~a<e, sur
les Sentences, d'un C~o< < /~a/<?~ de Paris de /'o/c
des C~w<?<)\ d'un recueil <c/cs des c/!a/ ~<ïMj', d'un
DE MAGtSTRIS PRIORIBUS GENERALIBUS (4).

Dans le nord de la France, MontreuH-sur-Mer était la
patrie d'un autre docteur, « orateur remarquable et insigne
théologien. H tlorissait dans la seconde moitié du xiy'
siucie « Cirea annum 1373. On lui donne des commentaires
sur les ~<"f de saint Paul, sur le ~M!e des ~M/~MC<?~, des
C<MC/M.~O/~ théologiques, des ~'MOM~ DE TEMPORE et DE

SANCTIS. Ce Carme a nom /?o~'< de 3fo/t<eM</ (5).
Blaise du même ordre, ayant pour surnom « ~M</e/a~MA,

aliquando ~i~e~~r<M$, aliquando ~~ûfpM! français d'ori-
gine, docteur en i376, écrivit un ouvrage tout à fait remar-
quable sur les livres des Sentences, des Questions, des CoM/'c-

rences, et aussi, ajoute-t-on, quelques travaux sur la jo/
losoplaie ~a/<? (C) Tout cela est présenté comme inédit. Du
Boulay le nomme Blasius .-iMC~'oMan et le dit licencié
en 1378 f7). Mais il nous semble qu'il faut s'en tenir à la date
de la S~~o/~ccac<M'<

(i) Biblioth. carmelit., loc. cil.; Le Long, Biblioth. sac., p. 635: /n
CMnoKtMtKJottMnM~M<o/aM; Fabricius, Biblioth.

(s) Biblioth. canKcM., tom. ï, col. 588-58g.
(5) Ibid., tom. H, col. 74~; Fabricius, Biblioth.
(4) Biblioth. carme~ tom. !I, col. 128.
(5) Ibid., tom. H, col. 694 Fabricius, Biblioth.
(6) D(6~o</t. cat'Me~ tom. î, cot. 29'
(7) ~fM<. Univers. Paris., tom. IV, p. 951.



n

ANGLAIS

JEAN GOLDESTON(i).

( –verst52o))

Enfantd'York, docteur de Paris où il professa avant de pro
fesser à Oxford, son enseignementau sein des deux Univer-
sités fut applaudiet produisit d'heureux effets. C'était, en effet,
un homme qui se distinguait, selon le langage de Pits, par la
sainteté de sa vie, sa science profonde, l'éloquence de sa pa-
role, la force de ses conclusions (2).

Nous remarquons, d'abord, en lui, le moraliste qui a écrit
des Afo/'a~<~ le Psautier, ~Mrsa~.Afa/~<?M, ~'Fua~t/e
6~a~MM,~r /apr<'Kt:~fC~p~r<?ca/to~Mcdumëmeapôtre.
Nous pouvons penser que ~cs Cow~pM/aM'~ /a~~e
</<' saint Ma~AteM présentaient, en nombre d'endroits, ce
même caractère.

Nous remarquons, ensuite, le moraliste doublé du dogma-'
tiste dans l'auteur des Commentaires ~t~' le Mta:e des Sen-
/CMCPA-, des Disputes sur le même ouvrage, d'un certain nom-
bre de CoMC/M~OM~ théologiques, de QUODLIBETA, de Questions
~a~M, de COLLECTANEA.

Nous remarquons, enfin, l'orateur sacré qui a débité des
sermons écrits et a dû en improviser d'autres d'après des
plans qu'il se traçait car, nous trouvonsplacés sous son nom,
d'une part, des SermonS DE SANCTIS et DE TEMPORE, des Dis-

coM~ AD CLERUM, et, de l'autre, des DtfMto~M de sermons.
Nous n'avons de précis sur l'époque de son existence que

ces mots assez larges, du reste « Claruit circa annum
1320 (3).

(<)« VeIGM~onu~, G~odM<ctn, GoMe~et~,G~ods<on, Glodeston, Go-
(~(on et Chrysolitus » (Biblioth. carmelit., tom. col. 855.)

(2) De ~!Mtr. An~. script., an. t5ao, De Joanne Goldestono
(3) Sourc.: Bibliothioth. carmelit., tom. I, col. 853-854 Pits, Op. et

~oc. cit. Le Long, Biblioth. <ac., p. 7~7 Tanner, Biblioth. Britan.
H<6er., p. 55o-55t Fabricius, Biblioth. lequel a écrit: «. diem
obiit a. t520, teste Lelando.



OSBERTPICKENGHAM

( vers t55o)

fit profession dans un couvent du comté de Norfolk. Reçu
docteur en théologie à Paris, il professa dans cette cité avec
une grande distinction (i). Il fut ensuite placé, en qualité
de prieur, à la tête du couvent de Londres, qu'il gouverna
saintement jusqu'à la fin de sa vie, c'est-à-dire jusque vers
1330 (2).

Si la parole du professeur fut goûtée, la plume de l'écrivain
fut assez féconde, à juger par la liste des ouvrages dont les
titres nous ont été conservés. Ces ouvrages, en effet, au nom-
bre de dix, sont les suivants Co/~M~aï/ ou Postilles
la sainte Bible; Commentaires /cM<a~rc des ~c~Mc~;
Qziestions sur le même auteur, lesquelles étaient une sorte d'in-
troduction à l'étude de l'œuvre classique (3); Dc~~a~o~'
théologiques; Répliques (REPLICATiUNES) QUODLIBETA; P~aeÏ/a
<Apo/o~ïca deux traités sur la coMcep~oM la B. V. Marie,
sur la claire CM<o/! de Z)~M; divers ~'wo~ (4).

JEAN WALSINGHAM OU DE WALSINGHAM (5).

( vraisemblablementt5~)

Originaire de Norwich, il est qualiné de « philosophe
d'Oxford » et de <' docteur et professeur en théologie de

!i) Hist. Univers. Paris., tom IV, p. 978 < ut ingens auditorum
'< humérus ad ejus praelectiones tanquam ad socrosanctum oraculum
« convolaret. » Aussi Pits le dit-it « disputator acutus, concionator vehe-
mens. "(Op. cit., an. t55o, De Osberto Ptc~n~/Mtmo.)

(a) Pits, Jbid., '< In Londineasi suo monasterio mortuus et sepultus,
inscriptum habuit tumulo Gallicum epitaphium circa annum. t33o. »

(3) H commençaitpar ces mots <' Pro introductione Sententiarum.
(4) J9tbHo< canner., tom. H, col. 5?c-52t; Pits, Loc. ct<. Fabricius,

Op. et edit. cit., art. Osbertus sive OfberttM.
(5) Bt~M<A. cannent.tom. 11, col. t~S « Joannes Walsinghamus,

atnsWatsigham, atiis Walgram, aiiis Walsgram, aliis Walsergam. »
M. l'abbé Chevalier écrit Jean de Wa~n~rn (Repert. des soure. hist.

du moyen <t~).



Paris » (1). H paraît être entré assez jeune dans l'ordre. Si
nous en croyons Pits, il aurait été nommé, à son retour dans
sa patrie, en i326, provincial de l'Angleterre (2). En ce cas, il
ne serait resté que peu de temps en charge car nous voyons
siéger, au chapitre de l'année suivante, en la même qualité,
Jean de Baconthorp (3).

Ce qui est certain, c'est qu'il fut appelé à Avignon par
Jean XXII. Apprécié de ce pape, il le fut encore plus de Be-
noît XII. Certainement, Pits commet une erreur, en assignant
1330 pour terme de l'existence du docteur carme, puisque
Benoît XII n'a été élevé qu'en i334 à la dignité papale. On se-
rait plus dans le vrai en disantque c'est en 1339, et à Avignon,
qu'il quitta cette vie pour un monde meilleur (4).

Ecrivain, il produisit un CoM~s ~FcW~Mrp-.SaM~, un com-
mentaire sur les Proverbes de Sa/o~oM et un autre sur le
maître des Sentences.

De ce dernier commentaire se trouvent extraites les lignes
suivantes « Trois sacrements seuls imprimentun caractère,à
« savoir le baptême, la confirmation et l'ordre; car dans une

armée bien organisée cette triple distinction suffit, à. savoir
'< la distinction de l'armée d'avec les ~utres hommes, la dis-
« tinction des fantassins d'avec les cavaliers, la distinction
« des chefs d'avec les soldats. Par la grâce baptismale, l'ar-
a mée du Christ se distingue de l'armée du diable par la
< grâce de la confirmation, les champions consacrés au com-
« bat spirituel contre les persécuteurs de la foi se distinguent

du commun du peuple par la grâce de l'ordre, les chefs se
« distinguent des autres. » (5).

(t) BtMto<A.t&M.
D'après Trithème, « vir in divinis scripturis eruditus et in seculari

« philosophia nobititer doctus, ingenio subtilis et acutus, in gymnasio
« Parisiensi magistrali infula decoratus, legendo et disputando celeber-
« rimus eOutsit. » (De Script. ecclesiast.)

(2) De Joanne WaMn~AanM. an. i55o.
(5) Biblioth. carmelit., tMd.
(4) Biblioth. carmelit., ibid. Pits. Loc. Ct<.

(5) Biblioth. cannent., cit., p. t46.
A ce même endroit, au s~jet de la nature de la parole, se lisent ces

autres lignes « quod nec verbum nec actus inteHigendi sunt de genere
actionis, sed de genere quaLtatis quia ad actionem tria requiruntur

'< primum est quod semper sit in Qeri secundum est qnod habeat



Jean Walsingham avait aussi composé des (~Mp~o/M ordi-
Ma~'M. des Dp~w/Ma~o~ théologiques, des Conclusions pro-
~f/a~M~ (DISPUTABILES), des LECTURAS en /Aeo~!P, des
QUODLlBETA, un traité du PoMfM/' ecclésiastique, une ~?c/'M/a-
tion de Guillaume Occam (Co~TRAGuiLELMUMOKAMUM), traité
et réfutation dont Pits fait un unique ouvrage. L'on citait en-
core de lui soixante S~o~ (i).

GEOFFROY ou GODEFROY DE CORNOUAILLES

( vers t54~)

Geoffroy fut docteur d'Oxford, puis de Paris (1320). Il passe
pour avoir enseigné longtemps la théologie dans cette
dernière ville.

C'est sans doute là que, comme Henri de Gand, il mérita le
titre, parfois donné, de Docteur solennel (2). I! acquit, d'autre
part, une certaine notoriété par sa lutte contre Gérard de
Bologne, prieur général de l'ordre. Ce dernier voulait parta-
ger en plusieurs provinces l'Angleterre qui jusqu'alors n'en
comptait qu'une. Le Contra Gcrore~w ~oMo~ïc~p~t était
certainement un monumentde cette lutte. La vie de,Geoffroy
paraît s'être prolongée jusqu'à i340 (3).

A l'ouvrage que nous venons de citer, il faut ajouter les
suivants Dix (~MO~/A~a des commentaires ~Ky le wa~c
des .S~/t~Mc~, sur les Catégories d'Aristote, ses Seconds ~Mo-
lytiqzies, sa P~~Mc, sa Métaphysique, les Six Principes de
G<76e~ de La Po/TM (4).

M objectum circa quod est tertium quod habeat terminum ad quem
« sed, licet duae pr!mae conditiones conveniant actui intettigendi, non

tamen tertia, quia non habet terminum ad quem, sed est ultima per-
« fectio operantis. Ergo non est de genere actionis etc.

(t) Biblioth. carmelit., tom.H.p. t45-t46;Pits,Op.ct<.
(t) h<&~o(A. canner., tom. ï, col. 565: « De Godefndo Cornubiensi

« Joannesde Bacone, lib. IV Senter, Distinct. 29, art. 21, ubi eum vocat
« <<oc<orMKsolemnem. »

(5) Pits, De illust. ~n~ script.. an. tS~o, De <tode~r«~o Cornubiensi,
a écrit Claruit anno post adventum Christ! in carne t5st0. e
tandis que Cosme de Villiers de Saint-Etienne, Biblioth. canMe~
tom. I. p. 56~ nous fait !ire « Ab anno potissimem :52o ad t54o
floruisse perhibetur, si fides adhibeatur Joanni Alberto Fabricio.
lequel le dit « carmelitana circa annum t5ito ». Suivant t'HM<. Univer-
sil. Paris., torn. !V, p. ~57, « claruit an. i55o.

(4) Mêmes sources.



Dans ses combats pour l'unité de province en Angleterre,
Geoffroy de Cornouailles fut soutenu par Guillaume ZM~y-
ton. Ce dernier paraît même avoir été plus loin car, ne se
bornant point aux efforts qui veulent empêcher une faute ou
conjurer un malheur, il osa protester contre le fait accompli
il écrivit un Contra Dcc/'c/M~t ca/~M~ ~Var&OMpM~M, décret
capitulaire qui avait établi la division. Ajoutons qu'il dut
enfin se soumettre (i).

Ce Guillaume Lidlington était docteur d'Oxford. Nous
savons qu'après sa soumission il professa dans la capitale de
la France. Mais était-ce en qualité de docteur de Paris ? La
chose nous parait douteuse. Voilà pourquoi nous nous con-
tentons de tracer ici ces quelques lignes. Nous signalerons
pourtant encore un autre travail dû à laplume de Guillaume,
unC<wï~pM/a~'c~'/Ct~/t~</c e~~t~Ma~A~M.CeCommen-
taire a été indiqué par e P. Le Long dans sa Bibliotheca
Mcra(2). Guillaume a va précédé Geoffroy, de beaucoup d'an-
nées, dans la tombe, c~ il paraît s'être éteint vers i3i0 (3).

Parmi les disciples de Geoffroy de Cornouailles, à Paris,
l'on cite Jacques de C/'M~, surnommé ~<Mtt~, docteur
carme qui eut alors assez de réputation. Il paratt avoir été
un de ceux qui professaient que la rectitude dans l'intelli-
gence avait pour conséquence nécessaire la. rectitude dans
la volonté, et que celle-ci ne pouvait dévier de la droite voie,
qu'autant qu'il y avait déviation préalable dans celle-là.
Cette doctrine a dû s'anirmer tout particulièrement dans le
traité Du AfoMtWMe~de n~cc et n'a pas été certaine-
ment contredite dans celui De l'Impossibilité de f<~tp(4).

()) Biblioth. carmelit., tom. t, col. 6o3.
(a) Edit. in-fol., p. 8~9.
(3) Biblioth. corm~ ibid., laquelle prend son article, en grande

partie, dans Pits, De illustr. Angl. script., an. t5o<): De Guillelmo Lid-
~tn~ono.

(~ B~tofA. carmelit., tom. I, p. 679.
C'est là qu'on rencontre une citation empruntée à Jean de Bacon

dans son commentaire sur le maître des Sentences et exprimant la doc-
trine que nous venons de résumer. Nous transcrivons la citation « Se-
« quitur de secundo articulo, ubi est intei'igendum quod isti volunt

dicere, quod, instante ratione recta in particulari, non potest voluntas
« contravenire quia, quamdiu stat ratio in sua rectitudine, necesse est
« voluntatem consentire nec potest contravenire. Et iste intetlectus vide-



III

ITALIENS

Nous avons inséré, dans le premier chapitre consacré aux
plus illustres de l'ordre, la notice d'un Carme italien. Nous
n'avons ici qu'à écrire celle d'un religieux de la même famille
et de la même patrie.

Si nous en croyons un écrivain, le premier docteur en
théologie de la Faculté de Paris parmi les Carmes aurait été

GÉRARD DE BOLOGNE (i)

( i5t7)
1

Cela prouverait que, si l'ordre ne fut pas sans ardeur pour
les études, il montra un zèle peu prompt pour les grades aca-
démiquesde notre .4/0 Afa< car le doctoratde Gérarddate,
a-t-on dit (2), de i295. Après deux années de professorat dans
la maison de Paris, Gérard fut élevé à la dignité de prieur

« tur esse omnino Godefridi Quodiibeto VI, qua?st. IX. Et iste intellectus
« videtur suorum maximorum discipuiorum Joannis de Poix, Guidonis et
« Jacobi Flemingi. Suiventces autres parûtes pour confirmer ce qui a
été dit « Si debeat contravenire (voluntas intellectui), opcrtet quod
« inteHectus cadat ab illa consideratione recta et faciat aHqood novum
« judictum.

Nous aurons un souvenir pour G~ert Dieudonné ou Deidonat, en latin
Deidonalus.

Il vint de l'Ecosse, sa patrie, au couvent de la place Maubert, et prit
rang, en qualité de docteur, dans la Faculté de théologie de Paris. Itest
rapporté qu'il fut « clarus in ordine vers i562. L'on mentionne, comme
œuvres de sa plume, des Questions quodlibétiques, des Leçons wan<!es.
(Bibl. carmelit., tom. coi. Mi-56a).

(t) Cosme de Villiers de Saint-Etienne, Bibliotheca ca:tneH<ono, tom. I,
col. 5~9-55o <' E Carmelitis Joannes Grossi, in Viridario Clavi a, ubi voca-
tur primus doctor ordinis Universitatis Parisiensis in sacra pagina..»

Tiraboschi, de son côté, écrit, Stor. del. ~M. ital., Milaa, t82a-t826,
tom. V. p. 2t8 « Il primo dell' ordine carmelitano che ricevesso la lau-
« rea teologica aeH' Universita di Parigi, fu Gherardo da Botogna, come
« auerma qualche scrittor di qucst' ordine citato dat conte Maz-
< zucchelli et il renvoie aux Gli Scritt. d' tom. II, par. III,
p. <4<:7.

(2) M. Hauréau, Hist. da la philos. Mo< par. 11, tom. II, Paris, t88o,
p.266.



général (1297). Son administration dura vingt ans il mourut
à Avignon le 17 avril 13i7.

Les commentaires du théologien sur les quatre livres des
Sentences eurent une édition à Venise en i622. Les Questions
ordinaires « qu'il disputa à Paris M et ses différents QMoaM~e~
ne quittèrent pas l'état de manuscrits. Nous devons tenir le
même langage touchant ses Sermons dit temps, des saints, de
Marie (1), ses Vies des Saints-Pères (2), son Histoire de saint
Pa/roMW~, évêque de Bologne, sa ~o~ï~p notable de ~o/oyie
que la mort ne lui permit pas d'achever.

On a dit que cette ~o~ï~e se. trouvait à la bibliothèque
de l'ordre à Bologne (3).

Les Questions ordinaireset les Quodlibela « se rencontrent,
< dit avec vérité M. Hauréau, dans le n° 17485 de la Bibho-
<t thèque nationale. Ces Questionsont pour objet la théologie
« dogmatique, à l'exception de la dernière qui concerne la
« morale. Les QMo<~&~a, au nombre de quatre, nous inté-
« ressent davantage, particulièrement les deux derniers. On

< reconnaît bientôt, en les lisant, que l'auteur est du parti
« de saint Thomas. » Toutefois, comme le fait remarquer un
peu plus loin ce dernier historien, il désavoua son illustre
maître sur un point, les idées-images Non est ponenda
species in intellectu n (4).

IV

ESPAGNOLS

Enfant de Saragosse, religieux du couvent de Bordeaux,
Pierre Lascellas vint à Paris étudier, se faire recevoir doc-
teur en théologie, pour aller ensuite professer, à Toulouse,

(i)'< ut conjicitur ex BtMo~tecaJtfanattaH'ppoUti Maranii.
(a) «. prout legitur in Bibliotheca Bononiensi Joannis Antoou

Bumaldi. »
(3) .Bt~to~ca carmelit., t&td., col. 5~9.
Sourc. générât. Bibliothe. canner., tom. I, c')t. 548-55o, de laquelle

tes citat. Hist. Univers. Paris., tom. IV, p. 956 Fantuzzy, ~o<t2. (~.
Mn<. ~o~ tom. IV, p. to4 to6. tom. VII, p. 4o5-4o6 MazzucheUi,
Gli. Ncrtt. d7~ tom. II, par. III, p. 1467-~68,art.Bologna (Ger. da)

(.4) Hist. de la philos. Mo~i., part. tt, tom. M, pp. 267, ~ya.



tes doctrines philosophiques d Aristote. A Paris, il dicta des
Co/~M<°/ c~r/a~ passages f/c ~'Ec~Mrp-Saï/t~e; à
Toulouse, d'autres Commentaires ~t philosophie aW.
licierzne. L'on assigne 1346 comme principale époque de son
renom (i).

Ces quelques lignes étaient a placer ici.

JEAN BALLESTER (2)

(~o(; t5~)

Ce Carme naquit, en i30C, d'une famine de Catalogue, a
Campos, ville de Majorque (3). H entra au couvent de l'Ile et
y nt sa profession religieuse. Il donna, à Paris, des leçons en
qualité de ~'6//CMS et de .7~~w.9. De là, sans doute, un
travail, mentionné, livres des Sentences. 11 n'était
encore que bachelier en théologie, lorsque, après la mort de
Pierre Raymond, il fut appelé au généralat de l'ordre (sep-
tembre 1358).

Nous le voyons, au chapitre général de Trèves en i362,
qualifié de docteur. Avait-il conquis ce glorieux grade dans
une Faculté théologique ou bien l'avait-il obtenu en~'ertu
d'un mandat apostolique, concession qui sera faite à Ber-
nard Oller, appelé à lui succéder dans le généralat ? Nous
sommes obligé de laisser subsister le point d'interrogation.

Nous venons de parler du chapitre général de 1362. Jean en
célébra trois autres. Mais le premier a une importance que
nous ne pouvons ne pas signaler. Pierre Raymond avait
réuni les Constitutions de l'ordre. Jean Ballester les rangpa
sous divers titres (4) et il fit approuver, à ce chapitre, les

(:) Bt~. cafMte/t~ tom. II, col. 577.
(~) « Joannes Ballistarius, vulgari appellatione Ballester. (Biblioth.

cat'Me~ tom. I, col. 759).
(5) «. Catalanus origine, Balearis autem domo, ex oppido Campos

dicto, Majoricensis insuise Carmeiitarum castra secutus.(/6td.).N.
Antonio tient !e même langage. (Bibl. Hisp. vet., tom. II, édit. cit.,
P. '7').

« Kascio en Campos en Mallorca Sno t5o6. » (Torres Amat, DtceMtKM'.
crit. de los escrit. ca<a~ p. 84).

(4) Biblioth. carmelit., tom. I, col. 7<!o: « et ad diversa capitula
reduxit. »



additions et explications jugées par lui nécessaires ou utiles.
Il reçut même du chapitre la faculté de porter de nouvelles
constitutions et il en usa (i).

Parmi ces constitutions, œuvre du général Jean Ballester,
nous devons inscrire le P~ /oMC~a/t< ~c/:M~eM;s géné-
r~M.r. Jusqu'alors, les définiteurs n'étaient ni rigoureuse-
ment ni uniformément distingués des provinciaux. Il pres-
crivit cette distinction et le Z)ec~ demeura loi dans l'ordre (2).

Comme théologien, il composa un traité sur la guerre de
l'Antéchrist contre l'Eglise militante: De bello /br~ /~7</<M~
J?cc~)!'a? et Antichriao ipsam, ï7My?M<yMa/~< traité nommé
encore De ~ou~ ~~ïpo~<&< et que l'auteur fit tenir à
Grégoire XI.

Jean Ballester quitta, suivant l'opinion commune, le
généralat avec la vie, le 30 septembre 1374, au couvent de
Majorque (3).

Aux travaux littéraires précités, nous devons joindre des
~c~o/ï~(4) et des .SMpp/~M~(Libelli ~Mp~cp&). Ces 5'Mpjo~M~

(t) Biblioth. ibid., col. 759-760
« Magister Gregorius Canalius, in Praefatione ad Consiitutiones o~t~M

« CanMeH<tCt ab ipso Romae editas, an. 1623, p. 2, constitutiones nostr
« magistriJoannis Ballistarii adjudicat anno i5<!9.

(2) f6~ col. 760 « ut in generalibus comitiis definitores diversi
« essent a provincialibus, nisi forsan ipsi provinciales a suis provinciis in
'< definitores' eligerentur, prout modo etiam in usu religionis carmeli-
« tanae conspicitur. »

(5) C'est là qu'il fut inhumé et l'on plaça sur son tombeau cette épi-
taphe .Ntc j<tce< t'ecerenJtMtMtM nM~<C!' in sacra theologia, generalis
ordinis ~tr~tnMMana'de Carmelo, Fr. Joa~nM ~(tMt~tarttM. 06<t< M~ttna
d)etnen~Mp<em6t'MAfCCCHXfV. V. Antonio, Op. et~o<. << p. t7'

La Biblioth. carmelit., il est vrai, a écrit MCCCLX~Y/f, à. h place de
de AfCCCZ.ïY/V(~!d., p. 760). Puis elle fait suivre l'épitaphe de ces
réflexions « Hujus epitaphici novitatem sequioris secuît suspi.cari quis
« posset, ex eo quod in comitiis generalibus Bononise celebratis, anno
'< t4tt, primum titulus reverendissimipatris priori generali Joanni Grossi
« apparet concessus. Dans l'hypothèsede la justesse de la réSexion de
!a~tMtO<A. canner., Jean Ballester aurait cessé, neuf annéesauparavant,
d'être à la tête de la famille religieuse du Mont-Carmel car il est certain
qu'il eut, en t575, pour successeurdans cette haute magistratureBernard
Oller, cummenous le verrons (Biblioth. carm~o: tom. I, p. 27~). Mais
nous avons cru devoir nous en tenir à t57~, date généralement donnée,
d'après l'épitaphe imprimée dans Antonio, par les historiens et, en parti-
culier, par ceux qui pour nous ont été aussi des sources, comme Fabri-
cius, Biblioth. et Torres Amat, Op. ct<.

(~ <' Los dos tomos de sermones se conservanen la Bibl. Vauc.Q' 486 »,
dit Terres Amat (Op. c<<.).



concernaient l'auteur ou l'ordre. Torres Amat cite, en plus.
un Lapis /,yc~M~ de B. Z~aM/'pyt~~ ~a~M (i).

Si nous rencontrons dans le livre de l'Index le nom d'un
Jean Balistarius, la Bibliothecacarmelitana a soin de venger
l'honneur du Carme, en affirmant qu'il ne s'agit pas de
Jean Ballistarius de l'ordre (2). C'est, du reste, ce que nous
lisons également dans l'T/M~c ~roy'M~ pyoAï~orM~ revu
par Benoit XIV (3).

FRANÇOIS DE BACHO

( t57~

Né sur le Territoire de Girone, religieux du couvent de
Peralada, dans la province de Catalogne, François de Bacho
mérita, tant par son enseignement que par ses actes théolo-
giques à Paris, le titre de Docteur sublime. Il y a lieu de
penser qu'il obtint, vers i369, dans notre Faculté de théologie,
le plus haut grade universitaire.

Dans sa patrie, il exerça les importantes fonctions de pro-
cureur général. Il se vit ensuite confier celles de définiteur et
de provincial de laCatalogne, en attendant que la mort l'enle-
vât de ce monde, le 8 août 1372, au couvent de Campo-Redo
(in cœ~o~ïo Ca~t~ï .Ro~MMC~). C'est à tort, remarque la Biblio-
theca carmelitana, que certains historiens l'ont fait vivre jus-
qu'en 1380 et même i4i0.

Des .S~t<MM des commentaires ~Mr les livres des Sen-
tences (4) un Répertoire pour les prédicateurs, recueil de
textes des anciens Pères un traité de la guerre de ~Ey/MC et
de ~~ccAW~ (De bello militantis Ecc/e~tp et ~M~c~rt&<t
ipsam <~?<~Ma~~), selon le témoignage de Torres Amat;
telles sont les productions littéraires dont les titres nous

(i) Op. cit.
(2) Loc. cit., col. 76; « Noster enim Ballistarius diversus est a Joanne

« Ballistario qui in Indice Romano. reponitur inter authores haere-
« ticos. »

(5} Rome. t-758, in-8", p. 57 « Balistarius Joannes non ille Carmelita
t et. Ind. Trid. Il

(4) « asservatur Rome in bibliotheca domus Transpontincms.com-
mcntarius. «(Bt&~M~c. canner., tom. Ï, col. 48t).



permettent de ranger l'auteur parmi les docteurs-écri-
vains (i).

BERNARD OLLER OU OLLERI (OLLERIUS)

( probablement en iSgo)

Manrèse, au diocèse deVich, donnalejouràBeraard Oller,
et le couvent de cette ville abrita d'abord le jeuneC&rme~ Ber-
nard vintàParis se prépareraux grades théologiques et donna,
en qualité de bachelier, pendant quelques temps, des leçons
sur la Bible (2). Toutefois ce fut par concession apostolique
qu'il reçut le doctorat des lettres furent expédiées, à cet
effet, le i4 septembre i363, par Urbain V, à Jean Ballester,
général de l'ordre et dont la notice précède (3).

Bernard professa ensuite au couvent d'Avignon. Après
avoir été provincial (i369) et dénniteur général (i37i),
il remplaça, en 1375, Jean Ballester dans le généralat (4).

L'année suivante, en présence des attaques du Dominicain
Jean Stock'contre l'ordre, il crut devoir citer l'adversaire à
Rome. Sa citationétait accompagnéed'un rapport sur l'institu-
tion de la famille religieuse diffamée, sur le nom qu'elle
portait, sur la consécration canonique dont elle pouvait se
faire gloire.

L'w~M~OM remontait au prophète Elie; le nom ne pré-
sentait rien qui pût choquer, puisque l'ordre avait été spécia-

(t) Sources Bt6Ko<A. canneHt., tom. I, col. 480-481 N. Antonio,
BtM. Btsp. we< tom. II, Madrid, 1788, p. 173; Torres Amat, Op. cit.,
p. 7t.

Ce dernier historiena écrit « Fue grM literato, excelente poeta, y tan
« aabio que segun Tritemio era conocido en Paris con el honroso dictado
« de Doctor sublime y reM~o. M»

(2) IM&Ko<&. conn~ tom. I, col. 278.
(3) Le souverainpontife disait, entr'autres choses « Noa itaque de

« sufncientia ac idoneitate ipsius Bemardiad hoc nodtiam non habentes,
« discretioni tuœ, de qua Qduciam in Domino gerimus fpeciatem, per
« apostoiica scripta committimus et mandamus, quatenus eidem Ber-
« nardo, si per tuam et sex aUomm magistrorum in dicta Facultate in
« civitate Romana existentium diligentem examinationem ipsum ad hoc
« sufncipntem et idoneum esse reperis, magisterii honorem et docendi
« iicentiam in dicta Facultate. authoritato nostra concédât. Datum
« apud Villam Novam Avenionen. diœcesis, decimo octavo kalendas octo-
« bris, pontificatus nostri anno primo. » (Cit. Ibid., coi. 279).

(4) ~Md.



lement fondé pour honorer Marie et qu'il avait pris naissance
au Mont-Carmel la coM~c~ïo/t était l'œuvre de plusieurs
souverains-pontifes (1). Ce rapport a pris place dans deux
recueils, imprimés, de pièces et d'ouvrages concernant les
Carmes (2).

S'étant prononcé pour Clément VII, Bernard encourut la
disgrâce d'Urbain VI qui prononça, en avril 1380, sa déposi-
tion et ordonna aux religieux de procéder, dans le prochain
chapitre général, à l'élection du successeur. En attendant, le
pape plaçait à la tête de l'ordre, en qualité de vicaire chargé
de l'administration, Michel Angriani de Bologne. Celui-ci
échangeait, en 1381, son titre pour celui de général par suite
de son élection dans le chapitre des fêtes de la Pentecôte (3).
Nous avons déjà rappelé ces faits.

Néanmoins Bernard ne cessa d'être le chef des religieux
qui étaient dans l'obédience de Clément Vil. Il en fut ainsi
jusqu'en 1383. Renonçant alors a ses fonctions, il vécut depuis
dans la retraite (4).

On ignore l'année précise de sa mort, « etsi Biscaretussub
anno i390 contigisse credat t5).

Il aurait écrit un De CoMcep~o~c 6ca<~MMtë ~/an~ (6).
Vivait encore, cette même année i390,

FRANÇOIS MARTIN

( au plus tôt en t5~o)

Originaire de Barcelone ~), religieux de cette même cité,
bachelier de Rome, docteur de Paris, François Martin écrivit
deux traités, l'un sur la conception de la bienheureuse vierge

(t)~t&Jto<A. ibid., col 273-281:7K/<?rma<!octfcooriginem, inlitulationem
et confirmationem ordinis fratrum S. M<tW.B de Monte Cat'MeH.

(~) Venise, ï~oy, in Spécule ordinis; Anvers, t68o, tom. 1 Speculi
Cttf~eH((Mt. (/Md., col. 280).

(5)/Md.,col. 28t.
(4) Ibid.
(3) Ibid.

A munie, M<. et edit. cit., p. 172 « Vitam diu prodoxisse dicitur
usquo ad annum sec. nooagesimum. » Et Torres Amat, Op. cit.
p. 45' Creesse que vivio hasta el ano t590. »

(6) A~Ho~. carmelit., tom, col. 280.
(7) uaturat de Barcelona. », dit Torros Amat, Op. cM., p. 586;

« Barcinonensis.», dit également Antonio, Op. cit., p. ~5.



.t/a~f, l'autre en l'~o/t/~Mr de /'ore~'e du Carmel. Le Co/c/ï-
e~M~ï ~ono/'< ordinis comprenait sept livres (i). Le De
Conceptione ~<?a~ ~io! u~MM, composé en 1390 au cou-
vent de Barcelone (2), était forme de sept parties. On le dit
imprimé. Dans le cinquième livre, l'auteur prouvait par cent
raisons la vérité de l'insigne privilège de Marie, raisons qui
ont été reproduites par le P. François de Bonne-Espérance
dans son livre Vision du ~ra~jo?'op~c~ Elie ~M/a-
CM/cc conception de la Vierge ~c jMpM (3).

V

ALLEMANDS

HENRI DE AQUILA

( t545)

Germain de nation, Z~?M~cM~de ~yM~/a fut un des docteurs
de Paris qui se prononcèrent contre la doctrine de Jean XXII
sur la vision béatinque, lorsque Gérard Eude, général des
Frères-Mineurs, l'eût prêchée dans la capitale de la France
(1333). Sa plume, d'ailleurs, produisit des Co~KCK~we~Mr
le Cantique des cantiques, un Z.e co/t~'e un Ptcn'c de C/'o-
«ï~ ou, suivait Possevin, Crosa, des QuoDUBETA, des Ques-
tions ordinaires. Il fut prieur du couvent de Cologne. C'est
dans cette cité qu'il mourut en 1345 (4).

(t) « Semuri Mandubiorum in bibliotheca PP. Carmelitarum asserit
Ludovicus Jacob » (B!&~</t. carmelit., tom. 1, col. 505).

(2) « Anno Domini millesimo trecentesimo nonagesimo in conventu
Barcinonensi se hune librum conscripsisse annotât. (f&td.). « V!via
en t59o », dit aussi Torres Amat (Ibid).

(5) « Ludovicus Jacob. tractatum ms. extare asserit in collegio Mau-
h~rtino Parisienfi PP. Carmelitarum. (7Md.).

N. Antonio, vol. et edit. cit., p. ~5, dit au sujet du De Conceptione
« Prodiit quidem, cum aliis de conceptione auctoribus, ejusdem Atv:B cura
« editum Compendium veritatis tMtnncMÏ<!<z concepMonK Vtf~tttM Afart.c,
« Dct genitricis, universis ~ra<rt&tM et singulis juvenibus ordinis Carmelita-
'r rum dicatum Torres Amat, Op. cit., p. 386, ditla même chose « Se
imprimieroQCUM Petri Alva con este titulo Compendium.

(4) « MoriturColonie 1345: » (Hartzheim,Bihlioth. Colon.. p. t ta).
Sources Ibid. Biblioth. carmelit., tom. I, col. 6ïM; Fabriciu*

Biblioth. P. Le Long, Bt6Ko<A.MC., p. 6t2; Budinazki, Die PM~er~.
P(t!'M,BerHn,t876, p. t5o-i5t.



JEAN GULDENER

( i555)

Bon théologien, il se fit surtout un nom comme prédica-
teur. Aussi ne cite-on de lui que des œuvres oratoires des
Co~v~ce.< et des ~ey/Mo~.s, des conférences pour les /cWes,
des sermons dit ~~M et ~M/' les saints, pour l'Avent et pour
le Can~MC. Sa renom'Tiéc était dans son plein vers i340. Son
existence prit fin, en 1355, à Bruxelles où il professait (i). Il
avait vécut auparavant dans le couvent de Cologne.

Ce même couvent réclame également

MATTHIAS DE COLOGNE

( –tSag)

Matthias appartenait à cette ville par sa naissanceet sa pro-
fession religieuse, à Paris par ses grades académiques, sans
excepter celui de docteur qui lui fut conféré vers i330.

Avant cette époque, le couvent de la cité allemande avait
entendu la voixdu~cM~; et, après, c'est-à-dire de i333ài344,
le couvent de la ville de Bruxelles entendit celle du maître.

La charge de provincial de l'Allemagne lui fut donnée et
il paraît bien certain que la dignité épiscopale devint égale-
ment son partage. Mais quelle Eglise gouverna-t-il en cette
qualité? Nous ne saurions donner de réponse précise mais
il y aurait lieu de croire que ce fut en Belgique; car sa
dépouille mortelle fut déposée, aussitôt après le trépas (1359),
dans l'église des Carmes de Bruxelles.

Nous ne connaissons de lui que les titres de ces ouvrages
Commentaires, cités par le P. Le Long dans sa Bibliotheca
sacra (2), ~P~M~Do! ouvrage auxquel l'on doit
ajouter des ~o/M au ~c~p/c et un recueil de Lettres (3).

(t) obiitactu regens Bruxellis ï555 (Hartzeim, Op. cit., p, r:'5).
Sources Ibid. Bt6Ho(/t. cnrmeK< tom. I, col. 809; Fabricius, Op.

cit. Budinszki, Op. cit., p. t~o.
(2) Edit. in-fol., p. ~52.
(5) Source Biblio!h c(tnK~t< tom. II, cot. 4o6 Hartzjieim, Biblioth.

Colon., Cologne, 1747, in-fol., pp. 3~0, Sao Budioszki, Die Univer-
sit. P<trt~, Berlin, iSyC,?. i5t-i&2.



TILMANN D'AIX

( t565)

Il s'agit d'Aix-la-Chapelle. La ville allemandeoù il avait fait
profession, donna son nom à ce Carme dont le nom patrony-
mique était de Haute-Pierre (de ~i~o Lapide, von Hohens-
~Mt~.

Professeur à Cologne, il commenta d'une façon remar-
quable l'Fca~/e de ~<MMt Ma~AïCM. Comme préparation au
doctorat en théologie à Paris, il se livra à une double étude
semblable, l'une sur la sainte Bible et l'autre ~r yM~'e
livres des Sentences. Il fut reçu à ce grade en 1355.

Il mourut en i363. Il était, depuis 1358, provincial de la
Germanie (i).

Il avait encore écrit des Q~es~o~M théologiques et des 5'
~O~M (2).

GODESCALK DE COLOGNE

( !375)

On considère généralement ce Carme comme originaire de
Cologne. Pourtant Hartzheimassigne pour lieu de naissance
Meschede, petite ville de l'archidiocèse de la Colonia ~t~~p-
pina (3). Docteurde Paris, Godescalk enseigna dans cette cité,

(t) « Quapropter erravit Ludovicus Jacob, illum dicens Qoruisse anno
t5y5. » (Biblioth, canner., tom. H, col. 8~4).

(t)Lp P. Le Long, d'après « Trithemius, tom. II Chronici Htt'M~-
~etMtS, p. 'ï55 », cite, dans sa Bt&Ko<A. MCf., édit. in-fol., p. 990, un
commentaire sur fEoong~ de S. Jean. Mais, comme le remarque très
justement la Biblioth. conM~t<ibid., le même historien allemand, dans
son De Script. ecc~t<M< ne parle que du commentaire sur t'Euanc~e de
S. Mathieu « quod. ajoute la Biblioth. carmetit., 1et repetit Lib. de
« Mttp<. ord. CanneKt., quem excripsit Petrus Lucius in Canner. Bi-
« 6Ho<A. »

Soure. gêner. Biblioth. carmelit., tom. )I, col. 8~5-844; Hartzheim,
Op. et edtt.ctt., pp. 509,56 < Foppens, Bt&Ho<A. Belg., tom. 11, p. t~4!
Paquot, Métnotr.pOMfservir à f~Mt. HtMr. de~ Pays-Bas. édit. in-m,
tom. IV, p. ï96-i97 Fabricius, BtMtot~ Budinszki, Op. cit.,p. ~9.

(3) Op. cit., p. ïo6 « Godeschalcus de Meschede, oppidoarchidisc-
cesis Coloniensis. », « petite ville d'Allemagne, dit LaMartinière (Dic-
tionn.), au cerclede WestphaUe. appartenant à t'électeur de Cotogno.



puis remplit les fonctions de provincial de l'Allemagne.
U mourut, à Cologne, le iC juillet 1373. H était auteur de Con-
c~'M~s ~<?~M//M~o~ de Q~cs~o/M sur les Sentences
(QMd?.s~oMp.') 5e~n~a/'MM), et de diverses autres QM~o~
(QM<r~o~~ t~r<~ ~~pM~a~ (i).

HENRI DE DOLLENDORF

( de t365 à iS~a)

Cet Henri a égalementpour prénom Jean. Docteur de Paris
où il enseignait vers 1339, il composa une remarquable étude
.<M)' les quatre livres des Sentences, et une autre ~M?' la philoso-
phie ~o~'a/c, ainsi que des ~o'/MOM~DE TEMPCRE et DE SANCTis.
Il fut provincial de la Germanie de i35i à i357. Le couvent
de Cologne entendit aussi son dernier soupir (2). Parmi les
dates assignées à sa morl., les deux plus probables sont celles
de 13C5 et 1375 (:3).

JEAN D'MILDESHEIM

( .575)

En désignant ainsi ce Carme, nous indiquerions.~ la fois,
la ville natale. Néanmoins, la chose ne serait pas bien cer-
taine (4;.

(t) Sources: Hartzheim, ~t~Bt6M<t.canner.,tom. I, co!. 566; Jocher,
Lc-MCon. Paquet, Af~motr. p'jurseru. M ~tM<. MMer.esP<t~-B<M. édit.
in-)~ tom.XVI,p. ~5.

(a) On Usait ce~e épitaphe sur son tombeau placé dans le chœur de
l'église du couvejt < Revercndus magister Henricus DoUendorf, doctor
Pan°iens!s et Atemaniae inferioris provincialis. » (Hartzheim, Op. cit.,
P."7)-

(5) L'on rencontre pour autres dates les années t~GS et ~70. Par
exemple, Hartzheim, /&<(< a écrit «Moritur Cotonia' '566 die t0 fe-
bruarii. Voh', sur ce point, la Riblioth. cat'Mc~ qui est d'ailleurs
notre principale source, tom. l, eut. 6-625.

Autres sources: Foppens, Bt6Ho~. Be~tc.,tom. p. ~2-4~5: Fabri-
cius, Op. c~édit. Mansi; Paquot, ~MOtr. pour serv, fi l'hist. KMëf.
des Pat/s-B~ édit. iu-12, tom. XIV, p. 5i5-3t7; Budinszki, Op. cit.,
p. t5t.

~4) « Jean de 7/tMM~<m vel de H~Jen/te~aut de ilildeashtim, » écrit
la B<Mto</tee« c<n'mc/!<<tHa, tom. Il, col. 4, laquelle dit de plus « cum
Jeanne Gluel perperam confundttur a Casimu'o Oudîno Cette Biblioth.
c'iftne~. dit encore « fuit natione Germanus, provinciaWestpha!us,si
<:redamus Arnoldo Bostio; Saxo autcm, si alios audiamus. »



Après son doctorat à Parts, Jean professa à Avignon. Il fut
prieur du couvent de Cassel dans l'électorat de Hesse-Cassel.
Avant de mourir, le 5 mai 1375, il eut la satisfaction d'apaiser
un différend entre l'évoque d'Hildesheim et le duc de Bruns-
wick (i). Ainsi se résume l'existence du religieux.

La fécondité de l'écrivain impose à l'historien un plus grand
nombre de lignes.

Deux des ouvrages de Jean ont été imprimés l'un sérieux,
inspiré par l'amour du religieuxpour son ordre l'autre tirant
son origine d'une créduli té trop naïve et présentant le caractère
de roman. Le premier a pour titre ~po~o~e de Fo~'e des /~rM
de Marie, M~'p de D<eM, c~M Mo/Ca~ le second Des Corps
des trois rois transférés à Cologne, c'est-à-dire des corps des
trois rois mages. Le D<?yMO~M~ïordinis /ra~~M~t Dei ~c~tt~ïCM

de ~Mo/ï~e Carmeli, lequel est parfois intitulé D<a/oyM~
inter e~cc~o)'~ et detractorem de ordine C'ar~te/~rM~, a été
composé en 1370 et est sorti des presses d'Anvers, en i680,
dans le premier volume du 5'pccM/WM car~c/t/a~M~. Le De
~M~ ~M~M coypor~M~ Co~o~ïa~ï <ra/t~/a<M a eu plusieurs
éditions avant la nn du xv* siècle (2). Quelque cent cinquante
ans plus tard, il prenait également place dans un ouvrage du
Jésuite Hermann Combrach Historia et E~co~ïM~ <rtMM~

magorum evangelicorum (3).
On ne saurait dire si l'œuvre plus historique C~'o~ïco/t

A~~n~n~~ï, a été jamais éditée (4).
Plusieurs autres travaux de notre docteur ne l'ont certaine-

ment pas été. Ce sont: ses traités contre les jMt/ contre les
peintres de choses Ao~t~M~c~, ~M~* ~c~r~<; ses CA?'oM!yï<M

(i) On lui fit cette épitaphe Hoc sub saxo requiescunt ossa, in cœ!o
« au'em spiritus ven. P. Fr. Joannis de Hildesheim, tertii hujus con-
« ventus vigilantissimi prioris, defuncti anno MCCCLXXV, die v maii
(I6M.).

(a) Brunet,Af<tue~tom. III, col. t05~, et Graesse, Trésor. tom. IV,
p. 197, citent deux édit. de Cologne, la première de t477< in-fol., la
seconde de i486. in- Brunet en indiqueencore deux autres du même
endroit, t47S, in-fol., t48t, 'n-4". Voir aussi Hain, Repertor. tom. H,
n" 9595.9~05.

Biblioth. cunn~Ht., ibid., col. 5, avait assigné erreur sans doute
Mayencepour la première édition '< Reperitur typis Moguntiniseditum

in-fot. anno ~77. », et avait placé t'œuvre à la suite des Sermons de
Jacques de Voragine. L'éditeur est le même c'est Jean GuIdenschatT.

(5) Cologne, t65~. {Bt6Ho<A. carmelit., ibid.)
'~) fMd., col. 5; Oudin, Comment. de ~cWpt. tom. III, col. ï:



sur l'ordre des Carmes (CAr~ca .~M /ascïCM/MS <e~~o~wï
o."6~M~ C~arM7?~ ex variis aM/Aor~M~); un recueil de
textes des Pcres du même ordre (ZcycMe~ ~Md?~a~ abbre-
u/'a~ Pa~'M~t ordinis </c<a't' Ma~.a? de Mo~~
Ca~c/o) des ~prwoMs DE TEMPOREetDE sANCTis; des Z~px,
au nombre de quatre-vingts, dont plusieurs furent adressées
à d'éminents personnages. L'une de ces lettres, par exemple,
est une J~~o~a/~oM G/oM'e, ~oMu~raïM-poM~ï/c; et, dans
l'autre destinée à un évoque qui souffrait persécution, on a
recueilli ce vers dont la pensée est si vraie

Summa petit livor, perflant altissima veati (i).
Ennn, nous nommerons le 3~'OM' de la fontaine de vie (Spe-
CM/M//< /'O~~M ~cT?) (2).

Poète à ses heures, Jean d'Hildesheim écrivit un QpMMM-
~M/M y7!c~cM/~ co~a detractorem de l'ordre, opuscule dont
vingt-cinq vers ont été imprimés à la fin du chapitre XVI du
De/~MonM~ ordinis. et, dans le même langage mesuré, un
De 3fo/M~< J~cc~.s~ (3).

(1) Biblioth. canner., col. 5-7.
(2) « Ms. asservatur in Bibliotheca Bodleiana, cod. 1143, inter mss.

Guillelmi Laudi, Cantuariensis episcopi. "(~td.,col.5.)
L'on peut consulter, au sujet de ce Carme, tes articles de Tanner,

Bibnoth.-Britan.-Ft~'n., p. ~55 Wharton et Géhus dans Cave, Hist.
~«cr., Oxford, 1740-1745, P. 75; Oudin, Comment. de script. tom. III,
col. !27&-t27< Budinszki, Die Universit. Paris, Berlin, 1876, p. t~o-
t4t.

(3) Biblioth. canner., ibid., col. 5-6.
Leyser, Hist. poet. et poemat. tned. o~t, 172!, p. 20~7, a écrit que le

Con<)'<[ Dt:<rac<oret7! « extat inter codices manuscriptos bibliothecae Bod-
IciancR; n. 542<).



LIVRE VIII

LES AUTRES RELIGIEUX

CHAPITRE 1

CISTERCIENS

Jacques de Thermes Philippe dTBichst&dt Jacques
Foumier ou Benoit XH Jacques d'Eltville

JACQUES DE THERMES

( –t5:u)
Cet écrivain, d'une certaine célébrité, appartenait-il à

une noble famille de Palerme, du nom de Thermes, ou bien
avait-il pour lieu d'origine une des deux villes siciliennes qui
portaient le même nom, Thermes (7'Ae~Htp) ? Mongitore ré-
pond o<uïMareMOM OM~eo (i). Nous ne saurions avoir plus de
hardiesse que lui.

Jacques de Thermes fut successivementplacé à la tête de
deux abbayes de l'ordre de Cïteaux, l'abbaye de Chaalis
(Caroli-loçi ou Cari-loci) au diocèse de Senlis (vers i308) et
celle de Pontigny au diocèse d'Auxerre (i3i9) ? Une Faculté
de théologie le compta aussi au nombre de ses docteurs (2),

(~B<&M<~A. StCM~ Palerme, tyoS-t~.tom. î, p. 5o4.
Le Gall. christ. le uomme aussi Jacques <<e TAannM. (Tom. XII,

col. 448).
fa) En géoéra!, les biographes le disent simplement docteur en théolo-

gie ou ajoutent, comme Visch, '< juris utriusque et sacrœ théologie
peritissimus ». (BibI. ~cW~<. Qrd. cisterc., art. Jacobus de Thermis).



et Oudin a écrit que ce fut celle de Paris (i). Ceci explique la
notice de Jacques en cet endroit.

Jacques eut l'honneur d'assister au Concile de Vienne
(i3il). Ce fut sans doute !ut particulièrement comme abbé.
Il mit au jour, alors, une sorte de mémoire en faveur des
exemptions .ieuses. Les accusations qui pesaient sur les
Templiers, av~i~ été la cause ou l'occasion de fortes oppo-
sitions à ces privilèges.Parmi les opposants ngurait Gilles de
Rome (2). C'était pour leur répondre que Jacques avait
rédigé son mémoire. Si, d'un côté, on alléguait la nécessité de
l'action épiscopale pour maintenir les ordres religieux dans
le devoir, on représentait, de l'autre, que, sous le rapport
disciplinaire, l'évêque était loin d'étre désarmé le pouvoir
de correction demeurait toujours entre ses mains. L'ou-
vrage a été imprimé au tome IV de la Bibliotheca Po~rM~t
CM/crc~MtM~t (3), sous le titre Traité de maître Jacques de
Thermes, abbé de Chaalis, de l'ordre de C~eaMa', contre les
adversaires (~tpMyna~orcs) des exemptions et des privilèges,
publié à Vienne, au temps c?M Concile y~t~ra/. L'auteur a
abrégé lui-même son mémoire, et c'est ce résumé qui a été
remis au pape. Ce ~o~ïjocM~MM ~'ac~K~ co~rawtpM~noM-
tes ~MWp~oMc/M a été inséré par Rainaldi, d'après un manus-
crit du Vatican, dans ses Annales ecc/MM~tCt, sous l'année
~3i2(4).

Quelques années après (i3i8), Jacques de Thermes don-
nait, mais alors comme docteur, son avis en ces termes sur
soixante propositions extraites des Postilles de Jean-Pierre
d'Olive « Je, frère Jacques, abbé de Pontigny, professeur de

« théologie, dis et afflrme que les propositions, tellesqu'eUes
se trouvent exprimées, sont fausses, improbables, supers-
« titieusës, contraires à la vie du Christ, à la vérité évangé-
« lique, à l'autorité, l'unité et la plénitude du pouvoir du

souverain-pontife, duquel toute constitution de réguliers
u tire sa force, et conséquemment j'estime hérétiques les sus-
« dites propositions (5).

ft) Doctor <A<K~o~M Pt<rMMWM. (CotnaMnt. tom. III, coL 798).
~a) J?M<. univers. Paria tom. 1! p. !m.
(5) !n-fot., pp. 261 pt suiv.
(4) Edit. de Lucques, tom. IV, p. 565-567.
(5) Gal. cArMt., tom. XH, col. ~~8. d'&prèa BaluM, MMceMon.,mo.

Paris, t678, in-8', p. ~72. Les propositionsse Usent dans tes pages précé-
dentes.



Dans te serment d'obédience que, en qualité d'abbé de Pon-
tigny, il prêta (i3i9~ entre les mains de l'ordinaire, Pierre de
Grès, Jacques ajouta, en dehors de l'usage, dit le Gallia
christiana, ces mots tant soit peu restrictifs ~a/po ordine
meo (i).

Son épitaphe qui en fait un brillant éloge une épitaphe
ne se conçoit guère autrement marque l'année i32i comme
terme de sa carrière (2).

Suivant Oudin, un troisième ouvrage de Jacques de
Thermes aurait eu les honneurs de l'impression c'est le
Dc/cK~ortM~M~M~, lequel ne serait autre que le De D~MMono
~MrM, inséré dans le ?~ac~Ms t~M~nM/M in M~o~Me tum pon-
tificii <MMt C<!?Mre< ~t<rM facultate ~MrMCO)MM~or«~t (3). Le
De Dc/~Mo~o juris- est un traité de procédure canonique.
L'auteur se dit Jean, moine de C~eoMJ!'(4). Mais Oudinestime
que le nom d& Jacques a pu être changé en celui de Jean,
parce que les manuscrits ne portaient que la première ou
la première et la seconde lettres du nom (5). Il faudrait
dire encore que l'auteur, en se qualinant simplement
de moine de C~eaM~ s'inspirait de l'humilité ou bien avait
composé l'oeuvre avant son élévation à la dignité abba-
tiale.

(t) GaL. <Md.
(2) Quem tenet hic fundus, doctor fait iste profhndas,

Sanctasut Edmundoa fuit ablque DMd!ne mundus,
Istias ecctesitB pater et fboa théologie,
Vite nonna pie, fervens amore Marim
Com duplex Jacobns, sic fertur ad astra taientis
!n TestamentispHM!arus scriba doebas
Centum ter decies, septem ter, iMmthe Laco
Migrat ab bac luce sit sibi, Christe, quies.

Nous reproduisons cette ép!taphe d'après le Gallia cArttfM~a (tMd ).
Le texte que nous lisons dans Fabr!c!oa(Bibl. art. Joco~Mde J'MmtM))
et dans Visch (Bibi. script. S. ord. ct~ere., art. Joeo&tM de TAetimit), ne
renferme pas le vers:

Corn duplexJacobus, sic fertur ad astra ta!eotm.
Ce vers se trouve également dans Oudin. (C<MMMnt.<<eMnp<

tom. III, col. ySe.)
(3) !o-fot., Mm. III, par. H, M. tM et su!v.
(41 cc tdeo ego Jo., mon. Qatero. ordinis, videns reos propter malitiam

<' actorum htigari laboribus et expeasis, praesens opuscutam de corpore
« canonum deuretalium ac tegmm coMegi, prout potoi, juris defensorinm
« illud donom:aaos. ? (Préface).

(5) Comment. de <cWp<. <cc~< tom. !U. col. 729.



Ce ne sont pas là les seules productions sorties de la plume
de notre auteur.

On lui connaît encore dans le domaine théologiqueun
Z~fr~ contre les /~M.rprophètes (i) ou hommes qui se croient
faussementinspirés, et deux ouoDUBETA (2) dans le domaine
exégétique, des CoM/eM sur f~oca~~e (3), et, si nous
prenons à la lettre ce vers de Fépitaphe

In Testamentis proeclarusscriba duobus,

il faut ajouter qu'il a dû avoir à son actif d'autres commen-
taires sur les livres de la Bible.

Les deux QMoc~p~ï renfermentplusieurs questions. Voici
la première question de chacun

~'M/M~O~<ÏO, ~M~ est C~CM~a entis, sit ~M~C~fOvel
objectiva ?

t~~M~t esse et e~c~~o Deo nainus differant, quam t~
modo signi ficandi (4).

PHILIPPE D'EICHSTÂDT

( l522)

La ville d'Eichstâdt en Bavière n'est pas le lieu de nais-
sance de Philippe c'est un des deux villages du nom de
Rathsamhausen en Alsace, aujourd'hui dans le Bas-Rhin (5).

Docteur en théologie de la Faculté de Paris, puis abbéde
Pairis ou Péris dans le diocèse de Bâle (abbas ParMte~MM <M

~o?cp~ ~<Mt/ee?Mt), aujourd'hui dans le Haut-Rhin. (6), Phi-
lippe fut appelé à l'évôché d'Eichstâdt d'où son surnom

(ï) « referente Seguino~ ms. extat in Mb!tothec& Carofiloet et apad
Cistercium. » (Oudin, Op. cit., tom. m, col. 7~9).

(t} Dans la bibliothèque de S. Victor do Paris. < Uttent L 5, exttnt
mzs. OMo<MMo due OM~M Jacobi aMo«t <J!ore<Moe< w (/Md.\

(3) « exstant Vititrii in Brabantia, teste Bunderio in tnd<ee, HMent ï,
num. M et 45. » (f6td.)

(4) Oadin, Ibid.
Sources générâtes Chari.de Visch,Lac. c«. Fabricina,foe. c«., lequel

renvoie à Sandems (Antoine), ~&~o< Belg <MMMM.; 6o<. eA~ Me.
c«. et tom. X, col. t5n N<<<. Pn<Mfa. Per<< tom. IV, p. t58; Oadin~
Op. et vol. c«.,coi. 7~8-750.

(5) Il y a dans le Bas-Rhin Rathsamhausen (Ober) et RatiMMuohMMen
(Nteder) (Peschereiie, DM<Mnn.))

(6) IMd.



dans les premières années du xiv" siècle. Il quitta la vie avec
son siège épiscopal le 25 février de l'année i322 (i).

Il écrivit la Vie de sainte Walburge; anglaise d'origine,
princesse d'un sang royal et abbesse d'Heidenheim en Wur-
temberg. On dit que ce fut à la demande d'Anne, reine de
Hongrie. Cette histoire a été insérée, d'abord dans les Lec-
tiones aM~~Ktp de Canisius (2).-nu:~ ~ans les ~a~M~orMMt,
au 25 février, fête de la sainte (3). Suivant lierre Stevart, un
abrégé aurait été imprimé à Ingolstadt en i6i6 et une tra-
duction en aurait été faite en allemand pour l'usage des reli-
gieuses (4).

La plume du prélat rédigea un autre ouvrage ua Com-
mentaire sur les MMt~ patrons de fey~e <f~cA~<<M«, saint
Richard, saint Willibaud, saint Wunebaud, sainte Wal-
burge. C'est, en réalité, l'histoire de saint Willibaud, évoque
d'Eichstâdt au temps de saint Boniface, apôtre de l'Alle-
magne. Mais l'auteur ne pouvait écrire cette histoire sans
parler du père, du frère, de la sœur. Le père s'appelait
Richard (5). Peut-être était-il un de ces rois qui se partagaient
ou se disputaientalors l'Angleterre? Prince aux sentiments
généreux, il mourut en pèlerin dans la cité italienne de
Lucques. Le frère avait nom Wunebaud et il eut la. gloire
d'être !e fondateur des deux monastères d'Heidenheim,l'un
d'hommes, l'autr*; de femmes. La sœur était Walburge et
nous savons ce qu'elle fut. Les principaux traits de la vie de

(t) Fabricius, BtMtotA. dit qu'il fut « ab anno t5o5 ad <3M epis-
copus. M Bcdinazki, Die FntMf~t. Par., BerMn, ~6~ p. tSy, marque
deux dates t5o7-ï5M,1~ première, uns doute, comme commencement
de l'éptMOpat. Gretser, dam son Co<o&~ du ~MM <fNïe~~<, tra-
vail dont nous aUons pader, a écrit en premier Tieu, p. 485 « Anno
Domini MCCCVI in episcopatn XXXK episcopos. w et~en Mtiond lieu
p. 48~ « Tandem PhOippMannis fessus ad superos migravit MCCCXXH,
'< postridie S. MathMp, hoc eat XXV iebmarH, cum sedem epiMopaîem
« tenaissetannisXVÏetmehdbMdNobMM.

fa) Tom. IV, pp. 958 et saiv., de la deuxième édit. in-fol.
(5}Kwier,tQm.!n,pp.5Metmuv.

~4} < BtM traMiatto gennanica àb eodom Stevarto apad opbtoopam
P

.IIec translatioIèrmaDica ab 8CMIamStevartoaP.'lIiiepisçopum
Po~M~tte et EtstateMem pnMptMopcm e<tare dicter a. (Oudin,p le et ItIpcol~)~pam Qtare dicltor ». (Ondin,Co~aX<«Te~<,tom.!tI,e<~744.)

(S) Oretaer, dan~ Ma Ot<ehM*M~MMr ce C<H)MMn<o<re,pp. ty-t et suiv.,
examine deux opintoc'M <mMde~ ta royauté de Richard, et condut,examine les'4euxc~.81dt\ de la de RicbBd.et,comu~
p. !7<t-t77. en ces ténne* Mco igttm' Mohardam reg!o Angtormn

Madame cretom eMa~ Sed quo qNh in tànta antiqaita~ caMgine deS-
« aitedeamat, sUent!bw~mcMvèten)mmonumontia?Mn



Richard, de Wunebaud,-de Walburge se rencontrent donc
dans l'histoire de Willibaud.

Cette histoire ou ce Co~M!e~<a~'e a été livré aux presses
par Jacques Gretser, en 16i7, dans la même cité d'Ingolstadt.
Le savant éditeur yajouta un double travail personnel, deux
Z~wd'observationset le Ca/a/o~Mcdes ~r~M~<fJ~cA~~ (i).

JACQUES FOURNIER OU DU FOUR OU'BENOITXII

( -~)
On dit que le nom de ce docteur était Jacques de Nouveau

(~Vou<?//<), tandis que celui sous lequel il est connu ne serait
qu'un surnom venant de l'humble profession du père, la
profession de boulanger, fournier ou homme du four.

Quoi qu'il en soit, Jacques naquit à Saverdun dans le
comté de Foix mais on ne saurait dire en quelle année.
Admis dès sa jeunesse à l'Abbaye de Bolbonne ou Boul-
bonne, de l'Ordre de Cïteaux, dans le diocèse de Mirepoix,
il fut envoyé à l'Universitéde Paris. Naturellement le collège
des Bernardins lui donna l'hospitalité. Le doctorat en théo-
logie fut le couronnementde ses études (2).

Nous n'avons pas à tenir compte d'une opinion,~d'après
laquelle Jacques Fournier aurait commencé par être ~;arme,
opinion réfutée, selon Visch, par un auteur cistercien,
ChrysostûmeHenriquez (3).

(t) ïn.~
(~V:sch,~tMtO<A. ~ertpi. S. ord. c~erc.. art. BeMdtchMpfpa Xtf,

antea dtchM, Jacobus FoMHMWtM; Fleary, JK<<. eec<Mt<Mi., Hv. XC!V,
chap. XL; HMt. PntMM. Paria., tom. IV. p. 941: « PMMts operam
« litteris dederat in coUegio Bernarditaramcommorans, nM laorea doc-
« torali in theologia doaatas. »

(3) Biblioth. Mrfp< toc. cit. En effet, nous Uaona en cet endroit
que ChrysostûmeHenriquez fait mention de notre religieux « în Fasci-
cuto sanctorum ordinis dstercienaa et que in Monotogio auo. de
« eodem ageM, clariseime demonstrat iNum futase ordinis CMterc!ensis,
« contra qo~mdam CarmeMtant qui eumdem ordini adserere conatus
te fuerat fundamento levissimo ».

Cette opinion prétendrait s'appuyer sur cette épitaphe composéepour
Benoit XH: Hfc jacet Benedictus, quem Carmetus protuMt, CaMinca
aluit. Vaticanus coronavit ». Baluze. qui reproduit Ï'épitaphe, ÔtaNit
qu'elle ne prouve rien. car Pierre Fournier déclare tui-meme qu'M est
entré dès sa jeunesse dans tordre de Cteaux. (F~. pop. ~en.,tam. t,

La ZM/MA.
conneM. partage ie sentiment de BatMe (tom. t,çot. &<6).

t



Successivement:abbé de Frontfroide, diocèse de Narbonne
(i3ii), évêque de Pamiers (i3i7) et de Mirepoix (i327), cardi-
nal du titre de Sainte-Prisque la même année, il fut élu
pape sept ans plus tard (1334) et prit le nom de Benoît XII (i).

A la mort de Jean XXII, des difficultés avaient surgi au
sujet de l'élection du successeur. Fleury raconte en ces
termes le scrutin d'où sortit Benoît XII « Les cardinaux,
« s'étant donc brouillés de nouveau, vinrent au scrutin, et
« proposèrent celui qui étott regardé comme le moindre
« d'entre eux, savoir, le cardinal Bianc, c'est-à-dire Jacques
« Fournier, ainsi nommé parce qu'il avoit été moine de
« Qteauxet engardoit l'habit. Mais les cardinaux, sans obser-
« ver l'ordre du scrutin, s'accordèrent, comme par inspira-
« tion divine, à l'élire tout d'une voix après vêpres. Ils
« s'étonnèrent tous de ce choix, et !e nouveaupape lui-même
« qui étoit présent, et il leur dit: Vous avez élu un âne. ~2)

Le pontificat de Benoit XII se joint à son existence tout
entière pour attester que. cette dernière parole était une ins-
piration de l'humilité (3). Non seulement le nouveau pape
fut à la hauteur de sa situation, mais il parut même avec un
certain éclat sur le siège apostolique. Voilà ce qu'il est permis.
d'affirmer, si l'on s'arrête, sans viser même le gouvernement
de l'Eglise, aux réformes ordonnées par Benoit (4), à ses
nombreuses constitutions apostoliques,à son attitude ferme
envers quelques souverains, à ses habiles négociationsavec
d'autres, à ses relations avec les Tartares et les Armé-
niens.

On peut consulterégalement Oudin, relativementà ia réfutation péMB!p<-
toire de cette opinion plus que hasardée. (CoMMMat.<~c<Tjp< tom. III,
col. 8<)

(t) Fleury, Î&H.; Gal. cM<< tom. VI, col. 'no,tom. XIM.cot. t6o, "M.
(a) Fleury, ?<<. eccMnMt., ibid. L'Ht~. CtKMM. PoW< <Md., rap.

porM:, de son côté: «. rem pnBehunun fecisse cardinales post tôt
dissid!a, aainam in papam etegissew.

(5. Si Pétrarque a parlé autrement, c'estqu'il obéissait an méconten-
tement des !tanens au suiet du non-fetour du pontife & Rome. (HM.
M«f.<<e~~<mc.,tom.XXtV.p.t7.)

(4) <?est sans doute son se!e pour les réformes en générât qut fut
l'occasion de ce distique méchant rapportépar BatuM

Iste fu!t Nero, ta!c!s mors~iperaclero,
Devius a vero, onppa rop!otàmero.

(V«.p<tp.A<en.,tom.co!.a4o).



Mais, nous avons tout particulièrementà étudier le pontife
dans ses constitutionset ses lettres.

On trouvera dans le bullaire de Charles Coquelines, édité
par Mainard, les constitutions qui concernent les réformes
des moines de Saint-Benoit, les religieux de Saint-François
et de Saint-Dominique, les chanoines réguliers de Saint-
Augustin (i).

Deux autres ont pris place dans les Extravagantes com-
~MMps (2). L'une d'elle, la première, réservait au Saint-Siège
la disposition des bénéfices dont les titu!aires, en venant à
Rome ou en s'en retournant, mouraient dans un rayon de
deux journéesde marche par rapport à la Villeéternelle Si in
locis « dicta curia ultra duas dietas ~Cy~/M M<~t <~aM~M$
jam /bfMM obierint.

L'on a édité, à Paris, en i5i7 et i5i9, un recueil de consti-
tutions concernant spécialement les moines noirs sous le
titre Benedictina sive constitutiones Benedicti duodecimi
poy)j? ad monachosnigros (3).

La grave question de la vision béatinque, soulevée par son
prédécesseur, préoccupait beaucoup Benoît XII. Peude temps
après son élévation au trône pontincal.à la Chandeleur i385,
il prononça un sermon dans lequel il se déclarait pour la
jouissance, par les saints, aussitôt après leur mort, de la
claire vue de Dieu. Il composa même sans retard un trMtéiMr
la matière. On garde à Rome cet ouvrage.ou il est dît, dès

« l'entrée saintPierre avertit les Mères d'être toujours pr~s
« à satisfaire tous ceux qui lui demandent raison de leur espé-

« rance et de leur foi et saintPaul dit qu'un évoque doit être
« capable d'exhorter dans la saine doctrine. et de réfuter
« ceux qui la combattent.C'est pourquoi, Dieu m'ayantmis à
« la place que j'occupe dans l'Église, j'ai voulu réfuter, selon
« mon pouvoir, les opinions contraires à la saine doctrine
« qui ont paru dans l'Église depuis que j'ai été élevé an

( <) ~MMur.pnw~ édit. M<MMr<t, tom. M, par. M, pp. ao5~ Mhr.,
Bt4 et suiv., st4a et suiv-, 964 etsniv.

Nous avons traité assez au long de l'importante réforme des cha-
noinesréguliers de Samt-Aagas<mdansnotreoavrage~L'~Mo~d~&t&t~
Cenew~eet la CoMre~ten de France, tom. I, pp. t6ï et sniv. t

(a) LU). UI, tit.n, cap. XiN, et tit-X, cap.L L'âne est dnmbtSdé
janvier t555. L'autre porte !a date de J~iat.jMMMOf., p<M~. bem <«MM
(m. H.

(3) Paris, tSty.in~; t5t9,in-8.
)



« cardinalat, » (i). Au commencement de -l'année suivante,
il publiait une bulle dans laquelle il définissait le point doc-
trinal dans le 'sens de la croyance commune (2).

D'après Visch, qui cite Le Mire, la Bibliothèque du Vatican
renfermeparmi les manuscritsun Grand Registre de letres et
de constitutions de Benoît XII. (3).

Le premier historien nous fait connattre d'autres travaux,
demeurés inédits, du même illustre personnage. Ce sont:
des commentaires savants et étendus (er~~c et jM'o/t.ro) sur
l'Évangilede saint Mathieu (4) une 2~<M~M~ de la ~y/e -de

saint ~e~o~ (5) une Vie de saint GMO~er~ (6) des Sermons

(ï) Fleury, Hist. ecelesiast.,Uv. XdV, ch. XHV.
Voir dans Rainaldi, Annal. ecc&'< an. i555, cap. IX et suiv., l'abrégé

de ce traité.
't) BMMor.privileg. tom. 111, par. Il, pp. ~t5 et suiv.
La bulle est du 29 janvier i556.
Voir dans ce Bullaire, ibid., pp. Mt et suiv., quelques autres constitu-

tions et, en particulier, ibid., p. '~o, c<m<ro~a<rtceHMMrMm~Me sequares
et y~MtorMper Mdem op<M<ofieom d<MMM<M.

Voir aussi les BpMo~ et CoM<«MitonMpuMiées par Labbe (Cone~.),
par Bzovius (~Mnet. Mc<M.), par Lue Wadding (A<MM~. jf<nor. et surtout
in Rq~o pon~Mo).

(3) Le registre « to tomis distinctum extat m Bibliotheca Vaticana,
in folio regau, ut refert Minaus in Chronico cisterciensi. » (2K&Mo<A.
loc. ctt.).

Oudin répète la même chose d~aprëa Posaevin. (C<MtMMMt.de «y<p<or.
tom. III, col. 895.}.

dela Bibl. ùat., à ya des Montfau-Dans~ms. !at. 5155 de la BiN. nat., il y a des ZtMeMC. Voir: Montfau-
con, BtMMt~. M&KoMec. t)M<. nMo,tom. I, p. ï68-t6~,ezNet~<t<foBene-
dicti JCff; Buhmer, N<eM<o MtperM, Francfort, tSSg, p M5-a3~ et A<Mt-
mntum prMKM~ <M< Regesta tnqMTK, Francfort, t84t, p. 5o?-3o8.« Qum studioseasservanturin Ctara VaMe, tesobus Sytvestro Mau-

ralyco in suo mari Oceano. et PhNippo Segatno in BtMiotheca sua
'< ms., quam apud me habeo. M (Visch, B<MM!< toe. c<t.

BaluM a dit sur cet ouvrage « Censetur ille hodie in ood. ay45 biblio-
<' thece CotbertMMB, in qho Mo 8 sic iegitur; PrMM per~ PM~tMa*
« I~Mt<<m ~ne<Me<t JHf <t~p<r Met~a~M, qua <«<<«!e<<t ett per CJOam
c <nM<o<M. Bt Aoe w&MMtt e<M<MM< <t pfMM tM~M~ Z freeta~MH tttettMfM.
« /<MM oMM<t wo4e)Mn ~MMtem tM~tHaf «Mtt&tMMM praeeMteHM eotMtMt~
« «M<M? <t</bn)Me eon<&Mn< <t Lf<nM<o<~tMM<a<< minr<Me<M<<M. ~Mt
« <MMMt<Mf«ZM&HW&M ~MM~MpM«MW <Mf<r)iM /bfMa? << ~tMef.W ~MZ
« ~<MMt wMM<M'~<M<<eMt)Mm<Me<<&t tMNor< ordKMpM«a. (Vît. pop.Aw<t.,J~(.,tom.I.col.7ay).

Ce nM. ay45 de la Bibliothèquede Colbert est devenu ie Nts. lat. 5t56 A
de la BtbUothèque nationale.

(5) « retèrenteGuiNeuno Nsogrenio inoatatogo acriptorum ortho-'
doxorum. » (Visch, /Mf!.)

(6) « Ettatapod SurttbnM, dit Viach (~M~.); mais la VKo imprimée
dans les jaejwo&a~ <oae<ene)t e<Mt est attribuée, « m Mior, Blasio
Melane)~ Voir les Acte SaactMt~ M joiNet, p. 5ï&.



~M~' toutes les fêtes de /'oM/!ee; un traité co'~rc les erreurs
c~p~/T'o~'ïcc~M (1) et un un autre l'état dès chanoines. Il
mentionne encore un Decretale rp/orM~, des ~cM~pM/ï<M

varias (2), quelques Z~~<M à ~dbMa~/Z/, roi d'Angleterre (3).
On cite, enfin, certaines /MPCM de vers (4) et des lettres aposto-
liques à Jean Bue qui avait quitté l'ordre des Chartreux pour
entrer dans celui des Carmes (5).

Benoît XII mourut, à Avignon, le 25 avril i342 et son corps
eut un tombeau dans la cathédrale de cette cité, Notre-Dame
des Doms ou des Dons (6).

Ce fut lui qui fit jeter, pour continuer l'œuvre tant qu'il
vécut, les fondements du palais des papes en cette cité (7).

Nous l'avons vu, son nom se rattachepar des titresglorieux
au collège des Bernardins de Paris l'élève et le docteur se
souvint de cet établissement pour le doter en partie d'une
plus auguste chapelle et lui donner de nouveaux règlements.

(t) « Haec omnia asservantur mss. in Bibliotheca Vaticana, teste Ludo-
« vico Jacoba Sancto Carolo, carmelita, in Biblio!hecapottft~cM, Lugduni
« an. t6~5 impressa.Ces expressions suivent les SennonM Mtper <MnnM
anni /<M<tpt<a<M et le Contra Errores Fro~nceMorunt(/&!d.).

(2) '< ab Hermanno Schedetio in chronico Norimbergz excusso
retatas. (/6<d.)

(3) '< quas habes apud Watsinghamum. » (7&<d.)
Baluze a écrit à la suite du passage cité Et in folio 9 additar

« 7feM i~ponttOHM~tMdeM domMt Benedicti contra dicta ftM~MtrtEchardi,
« magiltri Guillermi de Ocham, ~rotnj Petri /o&onnM, A66o<M Joac~Mt
'< super Apoca~ypMM e< Mc~W JMtcAae~M de Scxeno. » (Vit. pap. Aee«.,
tom. I, cot.7~7.)

(4) Leyser, HMt. poet. et poem. Med..M<, p. M48 « Scripsit carmins ·
qumdam prophetica

(5) Ces lettres étaient conservées ia conventu CarmeUtarom anti-
quiorum A~enionensi. » (Biblioth. canner., tom. 1, col. 8o5.)

Le ms. 646 de la Bib!. MaNtrine renferme une prière attribuée à
tBenoitXII et commençant par ces mots « Precor te humiMter et

dévote. »
(6) Ibid. Gal. c&rHt., tom. XHI, co!. 369 < in cathedrall ecotesht

de dominis Visch, Loc. ctt. « in cathedraUecctesia S. Marie de
donis »; M. Muntz, BM<. de la Soc. des <M<. de fronce, t88t. p.a6t.

(7) Fteury, Op. ciC., !iv. XCIV, chap. XLII; Rainaldi, ~nH< eeet~~ ·:M.ï54s,cap.IV..



JACQUES D'ELT VILLE

( –iSgS)

C'était un Allemand d'Eltville (de Allavilla) dans laprovince
de Rheingau (i). Il se distingua comme professeur à Paris,
avant d'être abbé du monastère d'Eberbâcn~tahs le diocèse de
Mayence. Ce monastère était de l'ordre de Citeaux. Jacques
mourut en 1393. Eisengrein l'appelle un théologien <r~~M'o-
fond c~ KM insigne rA~ct<r (2).

Il écrivitde remarquablesCommentairessur les quatre livres
du maitre des M~e~CM (3), un livre de Questions diverses, des
Sernions, des Lettres et autres oeuvres dont le nom ne nous
est point parvenu.

(t) « patrie Rhingoius. », dit Visch, Op. et< « vonE!tviiIe.
a écrit Budinszki, Op. e«., p. tS?.

EttviUe porte aussi le nom d'EiMd et d'ENgeId.
(s) Visch, Bt&~b~. <cr~< art. JftcotM de Atia Vt~t; Htttof. Uni-

t!cr<. Paris., tom. IV, p. 994 Fabficitu, Biblioth. Jocher, Z~acteoM.
(5) '< asserfantor Brogia FIandrim la b!b!iotheca cœpobii de

Dunis. » etaaast « extant in celebri biMothecaQarcVaUia. <
(Oudin, C<MnoMM<. <<e<cr~< tom. iU, col. *oao.





BÉNÉDICTINS

Pierre Roge~oc Clément VI. Jean du Fay.

PIERRE ROGBR OC CLÉMENTVI.

( t5~)

En lui, l'ordre de Saint-Benoît réclame le religieux, tandis
que la SorbQnnepourrait revendiquer le proviseur(i).

Nous n'osons nxer la date de la naissance de Pierre Roger.
Par leur silence, en général, les historiens confessent leur
ignorance sur ce point. Des deux qui parlent, ànotre connais-
sance, l'un, Fleury, indique que ce fut < vers l'an i27i (2),
l'autre, M. Barjavel,marque l'année i29i (3).

Originaire du diocèse de Limoges il était né au château
de Maumont (in co~ro Mali-Montis) (4) Pierre Roger
entra, dès l'âge de dix ans, dans l'abbaye bénédictine de la
Chaise-Dieu en Auvergne. Paris le reçut ensuite comme étu-
diant et la Faculté de théologie lui conféra le grade de doc-
teur (5). Les plus grands honneurs lui étaient réservés.

(ï) Notre ms. tuM de l'Arsenal, par. ni, pp. tag et suiv., le
place parmi les Sorbonnistes. Nous estimons que par ses études, Pierre
Roger appartient davantage aux Bénédictins.

(a) RM. McM<<M<Uv. XCV.chap. XII.
(5) Diction. ~<t<er., Moer. et bibi. du <MpMri. de Vaucluse, Carpentras,

'84t, art. CM<!MM<VI.
(4) Cet. c~t< tom. in, col. 336.
(5) On rapporte qu'un jour, traversant la forêtde Randan pouf se ren-

dre laChaise-Dieu,M fut dépouillé par des voleurs qui ne lui laissèrent
que sa tunique. En ce triste état, il se dirigea vers le prieuré de Turret
qui était plus proche.Le prieur, qui avait nom Audebrand,le reçut avec
charitéet lui fournit le nécessaire. « Quand pourrai-je vous témoigner

toute ma reconnaissance t dit Pierre Roger. Quand vous ser



D'abord prieur de Saint-Baudille de Nlmps, puis abbé de
Fécamp, il futpourvu de l'évêché d'Arras en i328 et Philippe
de Valois, voulant utiliser pour le royaume les talents admi-
nistratifsdu prélat, l'appela à son conseil et iui conûa ensuite
les sceaux (i). Archevêquede Sens en 1329, de Rouen l'année
suivante, proviseur de Sorbonne, il fut créé cardinal par
Benoit XII à la fin de i338.

L'élection le plaçait à la tête de l'église de Sens, lorsqu'en
une circonstancesolennelle il sut répondre à l'attente de ses
frères dans l'épiscopat il avait été choisi par eux pour être
un des orateurs le cardinal Bertrand était l'autre ~op-
poser à Pierre de Cugnières dans la fameuse assemblée de
1329. C'est sans doute en souvenir de ce fait qu'on plaça ce
distique près de sa statue dans la cathédrale de Sens

Regnantisveri cupiens ego cultor haberi,
Juro rem cleri libertatemque tueri (a).

Dans les années suivantes, nous entendons l'archevêque de
Rouen prêcher une croisadeau Pré-aux-Clercs à Paris, nous
le suivons dans son ambassade pour la réconciliationdes rois
de France et d'Angleterre, nous assistons avec lui à une autre
assemblée, non moins solennelle, celle de Vincennes, qui se
prononce contre la singulière opinion de Jean XXII (3).

A la mort de celui qui l'avait promu à la dignitécardinalice,
il fut, en mai i342, élu au trône pontifical. Pierre Roger de-
vint Clément VI (4).

pape, reprit Audebrand. Pierre Roger, devenu dément VI, se sou-
vint de la parole prophétique. Il appela près de !u: !e bienfaiteur d'au-
trefois pour s'acquitter en pontife de la dette sacrée.

Ce fait était consigné dans une épitaphe d'une égMse de Clermont
reproduite par E. Baluze dans son .AttM-FrtsontM, Toulouse, t65a,
p.25-a4.

(t) Gal. christ.. &)c. cit.
(a) Go<. christ., tom. XII, col. 7~-75.
Voir Fleury, DMcouM Mr fAt«otre <~ FEo~ du premier au <feM~M

~c~e, chap. XIV.
Dans le ms. lat, 5956 de la BiM. nat.: RMp<MMtû Petri No~eWt, e~eh

archiepiscopi SenoneïMM, pro Ecc~M<<t CoMMono ad<WMM Pe<n<m da
CMnhe<

(3)Got. christ., tom. XI, 001.77-78.
(4) Voir aussi pour cette première partie Htt<. Fmeeft.P<Mt* tom. !V.

p. 276 Baluze, Vt<a'papaf. Avenion., Paris, 1695, in-4', tom. f, col. 943 et
suiv., vol. où Vies de ce pontife, pp. 8~9, 835, 836; Muratori, R<fMM tte-

J.McarMM Mttp~M, tom. III, par. col. 25p, et suiv., où ces différentesVisent reproduites. y



Son avènement fut marqué par la concession d'une faveur
spirituelle à l'Eglisé D'après ce qui avait étéarrêté par Boni-
face VIII, le jubilé m devait arriver que tous les cent ans.
Sur la demande de la députation romaine chargée de féliciter
le nouveau pontife, ce laps de temps fut réduit à cinquante
années pour opérer ce changement. Clément VI s'inspirait
de la loi mosaïque et s'appuyaitsur la brièveté de la vie (i).

Le zèle de ce pape s'aïfirma: pour la foi, dans le maintien
ou l'extension de l'inquisitionen France, la bulle contre les
Flagellants et la Lettre aux Catholiques d'Arménie, comme
dans les négociationsavec l'empereur de Constantinopleet la
croisadecontre les Turcs pour les droits du Saint-Siège,
dans les revendications en Angleterre et le traité avec le roi
d'Aragon, comme dans le pardon accordé au roi de Pologne

pour la prééminence du souvérain-pontincat, dans les luttes
contre Louis de Bavière qui, rebelle tantôt avoué, tantôt dis-
simulé, voyait passer la couronne impériale sur la tête de
Charles de Luxembourg.

La papauté possédait depuis trois quarts de siècle le com-
tat Venaissin qu'elle devait à la générosité de Philippe-le-
Hardi. Clément VI y ajouta, en i348, la ville d'Avignon qu'il
achetaà Jeanne de Sicile, comtesse de Provence (2), et qu'il
s'empressa d'affranchir de la suzeraineté de l'empereur d'Al-
lemagne.

La constitutionde Grégoire X au deuxième Concile de Lyon
avait réglé l'ordre à suivre et la discipline à observer dans la
tenue des conclaves (3). Dans cette constitutionon remarquait,
entre autres, les prescriptionssuivantes les cardinaux occu-
peront la môme chambre sans cloisons ni rideaux entre les lits
ils n'auront qu'un seul serviteur; si après trois jours l'élec-
tion n'est pas faite, ils ne recevront qu'un plat tant à dîner
qu'à souper et, dans le cas ou cinqautres jours s'écouleraient
sans résultat, ils verront leur ordinaire réduit au pain et au
vin. Clément VI estima qu'il y avait à apporter des adoucis-

(t)&e<MW. CM)t., Mb. V, tit. IX, CAp. U.
H<un mentionne MM le n'&448 dn Nep~i. M& comme imprimée

avant t~, une JtMMo, qua RotW/hcS VM de ~M6ttBe MntMMMO qw~M
anno M~&HMdo MneMenoM ad ~~MemK~i ~M&~Mo~MiMMat fedMCtt CMM
C<*<tM)MH<ttHo.

(a) Le ~rix fat de 80.000 Honns d'or. Le contrat est du ~9 juin.
(S)Labbe.<?eneM.,tom.X!,c6L974etsoiv.



sements. C'était en i35i pendant une maladie qui mettait ses
jours en danger. Une nouvelle constitution fut donc pro-
mulguée. permettant à chaque cardinal. pendantla durée du
conclave, deux serviteurs, clercsou laïques, un plat de viande,
de poisson ou d'œufs, tant a dîner qu'à souper, avec potage,
salade, fruits elle autorisait aussi des rideaux pour séparer
les lits. Cette constitution était du 6 décembre (i).

Le lendemain, le pape signa une autre pièce oH nous lisons
<t Si, autrefois étant en un moindre rang et depuis que la
« bonté divine, nous traitant moins selon nos mérites
a qu'avec bienveillance, nous a élevé à la plus haute dignité
« apostolique, il nous est échappé (ex /M /M~) en dispu-
« tant, professant, prêchant ou autrement contre la vérité et
« la foi catholique ou contre les bonnes moeurs, nous le révo-
« quons et nous voulons qu'il soit tenu pour révoqué, sou-
K mettant tout cela à l'autorité du siège apostolique et le pré-

sentant à sa correction (ea o/M/Ka~</<.<fopo~o~c<saMC<or~a<t
t SM/~O/~M~ sM<& C0/0~ (2).

Le pape vécut encore une année la mort ne le frappa que
le 6 décembre 1352.

Les obsèques se nrent dans la cathédrale d'Avignon. Mais
le monastèrequi lui avait donné l'habit religieux, devait lui
fournir aussi, quelques mois plus tard, la dernière demeure.

Mathieu Villani traite a.ssez mal Clément VI. Tcutefois son
jugement a pu parattre quelquepeu suspect. Fleury n'aurait
pas dû l'enregistrersans examen ou sans réflexion (3}.

n) Rainaldi., A~na~ an. t55ï, cap. XXXIX « Datum Aven. Vin idus
decembris anno X.

(a) 76t<< cap. XXXVHï « Datum Aven. V!ï idus decembris anno X
(3) HM<. Me~to~ liv. XCVI, ch. XMI.
C'est aussi de Villani, qu'est tirée l'anecdote de la Lettre du diable.

Fleury la reproduit en ces termes « Dans ce temps-là, 16 pape tenant
« un consistoire, un des cardinaux laissa tomber adroitement une lettre
« qui fut ramassée et portée au pape et il la fit lire dans le consistoire.
« Elle étoit d'un haut style, écrite au nom du prince des ténèbrea, au
« pape Clément, son vicaire, et à ses conseillers les cardinaux. H rap-
« portoit les péchés communs et particuliers de chacun, qui tes ren-
« doient très recommandables auprès de lui et il les ancoura~eoit à
« continuer en cette manière d'agir, afin qu'ils méritassent pleinement
« la grâce de son royaume. Mais il se plaignoit que leurs instructions
« n'étoient pas conformesà leurs œuvres et les exhortoit à s'en cornger
a a6n qu'il leur donnât un plus grand rang dans son royaume. Elle
« portoit Votre mère la superbe,vous salue avec vos sœurs l'avarice,
'< Hmpudicité et les autres, qui se vantent que par votre secours eues



Cet historien est bien plus dans le vrai, lorsque, parlant de
la fameuse jM~e Mo<rp qui désolait l'Europe, et rappelant la
noble bulle écrite à ce sujet par le pontife, il trace ceslignes:
« A Avignon, en particulier, il commit des médecins pour

visiter les pauvres et d'autres personnes pour les assistér
pendant la maladie et prendre soin de leur sépulture et,

comme les cimetières ordinaires ne pouvoient les contenir,
u acheta un grand champ qu'il fit bénir pour cet effet et que

« l'on nomma le Champ-Fleuri. Ceci se passait en i348(i).
L'année précédente, il avait fait preuve d'autantde généro-

sité durant l'affreuse disette qui sévissait dans la contrée « Il
« destina une grande place, à l'extrémité d'Avignon, à une
w distribution quotidienne de pain en faveur de ceux qui en
« demandaient; le lieu où ce pain était pesé avant d'être livré,

« sont bien en leurs anaires. Donné an centre de l'enfer en présence
'< d'une troupe de démons. » (Hist. eccles., même liv., en. IX).

La lettre est en partie traduite dans l'~u<oM'e littéraire de la France,
tom. XXIV, pp. 54.35.

Nous reproduisons ici, dans son texte original, d'après l'Annuaire-
B'<Me<m de la Soc~M de l'histoire de France, tom XXIV, 1887, p. 2x1, le
commencementet la fin de l'Bp~o~a JLuct/ert

« Lucifer, princeps t<*nebrarum, tristia profundi Acherontis regens
« imperia, dux Erebi, rex Inferni, rectorque Gehennm, universis sociis
« nosth regni miis superbie, prœcipue modemm eccleaim principibus
(de qua noster adversarius Christus Jésus per prophetam pr~edmit
'< Odimus ecctesiam matignantium), samtem quam vobis optamus, et
< nostris obedire mandatis, ac, prout incepistis, legibus parere Satana*.
« Dudum quidem, etc.

« Valeatis iila felicitate qua vos desideramus et intendimus finaliter
« permanere.Datum apud centrum terras, in nostro palatio tenebroso,
'< pnesentibus catervis dœmonum super hoc speciaUter vocatorum ad
« nostrum consistoriumdolorosum, sub nostri terribilissigneti caractere,
« in robore pfœmissorum.

Une supplique fut un jour, dit-on, adressée à ce pape avec les vers
suivants, qui sont, lus à l'ordinaire, un éloge, et, lus à rebours, une
satire

Laos tua, non tua fraus, virtus, non copia rerum
Scandere te fecit hoc decus eximium.

Pauperibus tua das, nunquam stat janua clausa.
Fundere res queris, nec tua muItipUcas.

Conditio tua sit stabilis, non tempore parvo
Vivere te faciat hinc Deus omnipotens.

(Dans ~Mt. Univers. Parb., tom. IV, p. 276, et dans Maluze Vtt~ pop.
ANen., loc. ett., p. 5t<).

(i) Fleury, Ibid., liv. XCV. ch. XLV.
C'est sans doute alors que nMMam pfo e~ti<mdamor~M~tfe constiluit in

collegio CMM dominis cardinalibus. Elle se trouve dans le ms. 45o de la
Mazarine.



«. fut appelé </o~M\ /o/«.s (la maison du poids) et devint
« plus tard un hospice (i).

Esprit aussi éclairé que cœur charitable, Clément VI s'em-
pressa, en ces jours malheureux, de prendre la défense des
Israélites en qui le public voulait voir la cause ou l'occasion
des fléaux (2).

D'autre part, l'on s'accordeà louer l'éloquencede ce pape (3).
Pétrarque l'appelle un ~o/~< ~'Ay /< et nous le montre
doué d'une si prodigieusemémoire, qu'il n'oubliait rien~de ce
qu'il avait lu; et « chose plus étonnante, ajoute l'écrivain,
« cette mémoire provenait d'un coup reçu autrefois à la tête
« et dont l'immense cicatrice se voyait encore au sommet a (4).
Pourquoi ne verrions-nous pas aussi dans les prêts qu'il fai-
sait aux rois de France pendant la guerre de cent ans l'ins-
piration d'un sentiment patriotique ? Nous lisons, en euet,
dans la Bibliothèque de l'école des chartes que, « du '26novem-
« bre 1345 à la fin de février 1350, Clément VI et son frère ne
« prêtèrentpas au roi Philippe moins de 592,000 florins d'or
< et 500 écus (5).

Quelques-unes de ses lettres et constitutions ont été pu-
bliées par Bzovius dans ses Annales ecclesiastici et plus de
deux centspar Rainaldi, autre continuateur de Baronius, tant
dans le récit, que dans le /Ï~<?~M~ po/!<?c<K~. Ces pièces
étaient extraites du recueil du Vatican (6). Seize bulles ont
pris place dans le FM//a<~ de Mainard (7).

(<) M. Barjavel, Diction. hist., biog. et MM. du départ. de Vaucluse, Car-
pentras, t84<, art. Clément r/.

(a) Fleury, Jbtd., ch. XLVII; Barjavel, JMd.
,3) Oudto,CoMMen<. de script. tom. !H, col. 95t Ctément VI a été

uutamé o'a.ctMM ~ennoctnaftor wefM Dei (Ziegelbauer, J~. rei M<er.
ord. S. Bcncd.,tom.H!,Augsbourg et Wurtzbourg, tyS~in-fot.,?. t8t).

(4) Hist. !7n< Paris., tom. IV, pp. 952, 984; Ziegetbauer.JÏMf. rei
ttMey. ord. S. Bened., t6td.

f5) Biblioth. de r<cot. des chart., an. 1879, p. 571.
(6) < Extant Romœ in Bibliotheca Vaticana Epistolarum et Decretalium

<' ejus ptura volumina mss. qurn in cubiculo secretiori asservantur, quod
« est ad taevam ingredientibus bibtiothecam. (Oudia, CoM~eKt. descript. tom. III, col. gSo.

Voiraussi:Montfaucon, Bibliot. MMM<.tM<.nouo,tom. I, p. 169-~0, ex
registro Clementis Vi Buhmer, Regesta MBpent, Francfort, t859, p. a5ï-
a54, et Addun~fuM primum ad ~~M<o Mnpet~~ Francfort, t84t, p. 308
Ziegelbauer, Op. cit., p. )8x.

(7) Tom. III, par. !t, pp. 292 etsuiv.
L'on trouve dsns. Arc~M Veneto, tom. XVIf, Venise, ï879, pp. 99 et

suiv. A«tr~<t<wt od Mnopo<en<edtp<!poClemente VL



Clément VI écrivit contre les erreurs de Michel de Césène.
Il paraît bien que l'Adversus Michaelem de CoM~a, traité où
il examinait « si ce dernier doit être considéré comme héré-
.tique est distinct d'un autre, plus théorique,~Mr /a~MMW<~e
~M Christ et des ~pd~rp~ (i).

Nous ne devons pas, non plus, oublier les .Sc/wo/M qui
furent prononcés par l'éloquent prédica~ur aux diverses
époques de son existence. Ils sont également demeurés
inédits (2).

Nous lisons dans un endroit du Gallia cAr~to~o: Clé-
ment VI « composa plusieurs opuscules qui sont loués par
Trithème, Possevin et autres » (3) et dans l'HM/oWo Uni-
fp7'~a~ Parisiensis « II écrivit sur la canonisation de
< saint Yves, sur l'élection du roi Charles, et aussi des confé-
< rences. {4). Nous trouvons dans le ~M//anMw de Mainard
la bulle relative à la canonisation du saint breton et à la célé-
bration de sa fête le 19 mai. L'acte pontifical est de l'année
i347 t5).

Enfin nous rappellerons que Casimir Oudin affirme avoir
eu entre les mains un manuscrit dans lequel il était fait men-
tion d'j~eZ~c~K/'o Af. Pe~t Rogerii, prioris S. Baudilii, docto-
n< in theologia, super Decretali per SS. patrem Dominum
Voa~/tc/M, Dei gratia ~M~t~MM~ po~ce~, edita. (6). Il com-
menta certainementles 5cM<MCM; mais on ne sait ce qu'est
devenu le manuscrit (7).

Des œuvres d'un autre ordre sont aussi à enregistrer à la
gloire de ce pontife il fit continuer à Avignon, le palais com-

(t) Oodin.2Md., col. gSt; Ziegetb&~er, ÏMd., p. t8t-t8~.
(:<) « extant illi, quosvolvimus ac tenuimus mss. in bibliothecaillus-

« trissimiCaroli Mauritii TeUeni, archiepiscopi Remensis, codice in-fol.
'< parvo, notato M. M (Oudin, Ibid., col. <t5o)

« Extant idem sermones qnoque in bibliotheca Parisiensi Choletano,
codice ms. 38. (f6td., col. gSt).

H y a, à la bibtiothèque d'Angers, un Sermo /!ac<M per dominum Pe-
(rutn Ro~eWt cofdtno~eta ~o<AonMc<'ïM<M M die «mc<on<M Pe<n « PaM<<,
m co~t~o. (M<tM. de <o Soc<«. net. d'ocncu~ ~ctenc. <t art. d'~nc<f~
tom. XXII, Angers, t88t, p. :M5-2t8).

(5) Tom. XI, col. 77-78.
Op. cit., p. g52.

(5) Tom. ni, par. M, p. 5t0 '< Dat. Aven. tt Kal. juUi pontif. nostri
anno Vï. »

(6)JMd.,cot. 9:
(7) Ibid.



mencé par Benoît XII, et il entreprit de relever les murs,
abattus depuis longtemps déjà, de cette nouvelle Rome (i).

JEAN DU FAY (2)

( de iSyxa t5<)5)

On le nomma aussi Jean de .S~4/Ma~, parce qu'il fut
moine de Saint-Amand au diocèse de Tournai, avant-d'être
abbé deSaint-Bavonde Gand (1350 ou mieux i352j.Mais, avantt
d'appartenirà l'ordre de Saint-Benoit, sinon en môme temps, il
avaitappartenu à laSorbonne « Hospes sorbonicusin collecta
« anni i36i et alibi passim in tabulis Sorbonae nomi.
« natur. (3) H

Jean du Fay avait été chargé par l'Université de Paris
d'une mission auprès de ClémentVI qui ensuite lui en confia
une autre contre les Fiagellants. Ce ne serait même pas la
seule mission apostolique dont il aurait eu à s'occuper (4).

Il flt aussi une démarche personnelle près du successeur
de Clément VI. « Il était à peine consacré (abbé de Saint-

(i) M. Barjavel, Op. et art. cit.
« Dansla salle du consistoire, où se tenait la justice, dit cet historien,

« des peintures furent exécutées par les plus habiles artistes. Dieu y fut
« représentéassis sur son trône, ayant à ses côtés tous les saints per-
« sonnagesde l'ancien et du nouveau Testament, qui tenaient à la main
« un rouleau sur lequel étaient écrites les maximes qu'Us avaient profé-
« rées sur le droit naturel et l'équité. Toutes les merveilles' de ce palais
« sont disparues par l'enet des changements qui s'y sont succédé.

Un autre Pierre Roger, neveu do premier, et pape lui-même sous le
nom de Grégoire XI, appartenait également au Limousin. Il était fait
mention de lui dans un acte de la Sorbonne sous la qualification d'A<MpM
sorbonicus, le 24 août t558. On le compte parmi les archidiacres de
Sully (Sulliacum) au diocèse d'Orléans. On le voit aussi, sous l'adminis-
tration de son oncle, chargé de l'archidiaconéde Rouen.

Ce second Pierre Roger, dit de Beaufort, était licencié en droit-
canon.

(Ms.tOMde l'Arsenal, par. III, pp. t6<,etsuiv.)
(2) Faius, Faita, Fayta.
(3) Ms. iOM de l'Ars., par. III, p. ïSg.
(4)Sourc. Memems., tMd.,p. 159-160 Ziegelbauer,Op. cti,, tom. 1!,

p. 89; P.<quot, M~n. pour Mn). à FAMt. litt. des Pays-Bas. édit. in-ta,
tom. VIII, p. lyo-tyt; Foppens, Biblioth. J~ tom. II, p. 656; <M.
christ., tom. V, col. tSa; M. Duthillœul.BtOcr. DouoK., Douai, t84'<,
n8 a85 Biograph. na< de Be~MMe, art. Jean de .Soùtt-AMCnd, par
M. le baron J. de Saint-Genois qui indique, parmi ses sources, M. Van
Lokeren, auteur d'une l'Histoire de fAMoye de SoM<-Bo~on.



« Bavon), qu'il alla trouver, à Avignon, le pape nouvellement
<ï élu, Innocent VI, pour réclamer contre l'interditqui frappait
< la partie de la Flandre revenant à la France, et démontra
K que son abbaye était située dans la partie de la Flandre qui
« relevait de l'empire et devait, par conséquent, échapper à
l'interdit. Il réussit dans ses démarches et obtint successi-
« vement de nombreuses faveurs des papes Innocent VI, Gré-
« goire XI et Urbain VI, tant pour son monastère que pour
< d'autres parties de la Flandre o (i).

Il se dépouilla, vers i37i~ de la dignité abbatiale, pour
mieux se préparer à la mort, dont on ne saurait assignerposi-
tivement l'année les uns écrivent i372 (2), d'autres i395 (3),
d'autres i37i (4) ou 1394 (5).

Ce qui est certain, c'est qu'il .quitta ce monde avec la répu-
tation d'un savant et éloquent professeur et d'un religieux
modèle (6), et sans oublier son ancien et cher collège, auquel
il légua 200 livres parisis (7).

Des.ouvragespar lui laissés, un certainnombred'~OM~M~8),

et un Recueil <fe.re/Mp~ (9) furent livrés à l'impression.
Parmi les inédits, l'on cite: un traité De ft~a~e ou De la

3fa/t6?Mca~oM des viandes, traité où il établissait que cet ali-
ment était absolument interdit aux Bénédictins des Co/MM~e-

ra~o~M ~Dec/ara<t0~e~sur la règle de saint Z~o~ des Qaes-
lions ~r les .SeM~cM(lO). La Bibliothèque nationale possède

(t) B<o~r. no< de Belgique, art. cit.
(a) Paquot, 16td.
(3) Ms. cit., t6<d. '< obdormivit in Dominoanno 1595. Vetus prio-

ris sorbonici Kalendarium ad V Kalendas februarii refert ejus obitus. »
Le Callia eAW~Monodit, de son côté, ibid « Abdicavit an. ti~ mense
« septembri, et anno sequenti obdormivit in Domino 7 febr., in sacello
« S. Amandi aepuitas. w

(4) M. DuthOlœaI, MM.
(5) Foppens, 7&td. « Resignavit pralaturam ac paulo post obiit, anno

'< ïS~, die VU febr. sepultus in sacello S. Amandi, teste Sandero, lib.
IV, cap. IV Rerum Gandavensium. »

« Profemor(6) Nous trouvons dans le ms.précité, ibid., cette citation « Professer
« diverMromscripturarom egregius, ingenio subtilis et comptuseloquio,
'< nonmmuareugiosaconversatione,quamscientiatitterarum insignis. a

(7)7Md.
(8) 76<d. « Parisiis Olim excusse. M
(9) MonMM~MmMMmp~cnMn.Douay, t6t~. (Foppens, Z&M<. M. Duthil-

lœui, JM<t.).
(10) Mêmes sourc.



une Table des livres moraux d'Aristote (i). Elle compte aussi,
parmi ses manuscrits, deux autres travaux, l'un sur la Con-
solation de Boèce, l'autre sur l'Art ~<we (De Re militari)
deVégëce(2).

(t) Ms. lat 16090. Cette table a été dressée sur l'ordre de Clément VI.
(Voir M. Hauréau, ~o<. E.B<r. de quelq. manusc. de Ja~tM. na<
tom. V, p. 78).

<2)Ms. lat. t46o5.
Nous Usons, dans notre ms. de l'Arsenal, t&td., à la suite des~arMac

multiplices <rac<a<!M dont Jean aurait été l'auteur, ces quelques lignes
« Extat, intercodicess~rbooicos, ms. 72!, in quo sunt Flores Origenis
« super vêtus Testamentum hos Emerus noster, qui libre inschptionem
« fecit, tribuitJoanni de S. Amando ego vero, ait Musnerus, non ausim
« iiti tribuere, cum scripturahujus codicis longe antiquius saeculum re-
« doleat, ut prima fronte inspicienti apparet. »



CHAPITRE III

Chartreux. Victorins. Religieux du Val des EcolieM, de
Sainte Geneviève, du Mont-Saint-Eloi-lez-ArrM.

1

CHARTREUX

La Bibliotheca cartusiana de Petreius signale, dans l'ordre
des Chartreux, deux docteurs d'un certain renom LM~o~p/K*

de Saxe et Adam l'Anglais ou de Londres. Mais il ne semble
pas avoir appartenu à la Faculté de Paris.

II

VICTORINS

Les Victorins nous offrent également deux noms G«T/-
laume de SotM~-Ld et Pierre Le Duc (Petrus Z)MCM~ mais
dans ces deu~ noms deux réels docteurs de Paris.

Chanoine de Saint-Victor, Guillaume se fit un certain
renom comme prédicateur. Il aspira au doctorat en théologie
et son noble désir fut satisfait. En 1345, il fut placé à la tête
de l'abbaye. Il mourut quatre ans plus tard (i). Nous possé-
dons des Sermons de lui dans deux manuscrits de notre
Bibliothèque nationale (2). Oudin estime qu'il y aurait appa-
rence que les opuscules renfermés dans un de ces manus-

(t)0)i<Mn,CotMtMni. deMnpi. tom. III, col. 937-958; <!oL cAfMt.,
tom. Vn, col. 68a VI us janii MniverMriumboom memoria domini
Gomehni h~as ecclesuB abbatis et doctoris in theologia »; de Thou-
touse, An<MM<to<Mmt~o~tt o6&o<ta: S. VM<ofMPartMen~ M&W <<Modectm,
B. N.. ms.itt. 14677,M. 68.

(a)Mss.ltt.t4949,t49tt.



crits (i) appartiennentau même auteur. Or, un de ces opus-
cules avait pour objet la confession:De Confessione (2).

L'auteur de l'Historia C//M~er~a<M Parisiensisa imprimé
une épitapheen vers composéepar notre écrivain sur Richard
de Saint-Victor. Cette épitaphe commence ainsi

Roridus eloquiis prier hoc tumulo tumulatur,
Insultans vitiis, justus justis sociatur
Canonicus Victoris Sancti, dœmone victo
Auxit spem veniae per dogmata theotogiae.

Elle se termine par ces deux vers
Insignis titulo, doctrina, moribus iste
Reddidit huic tumulo corpus, Oamen tibi, Christe. (3)

Le second Victori n, Pierre Le Due, était de Roissy dans nie
de France. Abbé de daint-Victor (1384), licencié (1386), docteur
(1388), il mourut le 12 ou 19 juin 1400 ~4). Il fut inhumé dans
le clottre à côté de Pierre de Sauls, son prédécesseur, avec
cette épitaphe sur sa tombe

Petra coit Petrae, mihi Petro jungere, Petre,

Petrus posco Ducis, nos duc ad gaudia lucis (5).

Quelques sermons à ajouter au travail ordinaire du ~M-
tentiarius sur Pierre Lombard. voilà tout ie bagage mentionné
et inédit de l'écrivain (6).

(t) Le ms. t492t.
(a) Op. et wo~. cit., col. 958.
(3) N;s<. FtKMM. Paris., tom. Il. p. 771.
(4) Gal. c~ru< tom. VII, '~oL 684 J?H<. Univers. Per~ tom. IV,

p. 982 de Thouluuse, Op. e<t., fol. 70.
D'après le Goï. c~W<< extinctus est izjnnii anno tAoo a d'après

l'HM<.FtMMM.f(M'M.,«obntt9Junu.». Fabricius, Biblioth. art.
Petrus Ducis, dit également « Obut 19 junii anno t~oo » Nous devons
ajouter que le Nécrologe portait « Pridie idus junn anniversarium
« bon& memoriaB fr. Pétri Ducis de Rossiaco doctons in theologia,
'< quoudam abbatis hu.ius ecctes: M (6aL <~rt<t., ibid.; de Thoulouse,
Ibid.).

(5) Gal. christ., t6M< N~. Univers. Paris., ibid.
(6) Mômes sources.
Les Sermons se trouvaient à la bibUoth. de S. Victor.
Le commentaire sur le premier livre des SeMtettcM est aujourd'hui a

la Bibt. nat., ms. lat., ~Syo (M. L. Deliste, Le Cabinet <<M BW. de la
N., tom. H, t87~, p. a~t).



III

RELIGIEUXDU VAL DES ÉCOUERS, DE SAINTE-GENEVIÈVE,

DU MONT-SAINT-ÉLOI.

L'ordre du Val des Ecoliers compta quelques docteurs dans
le xiv* siècle. Nous pouvons en nommer quatre auxquels
nous joindrons un bachelier. Les quatre docteurs étaient
Jean de Sedeloos, chanoine de Sainte-Catherine, à Paris
Jean de Cambron dans le Hainaut, prieur du monastère de ce
nom Pierre de Verberie dont nous avons déjà tracé la courte
biographie (i) Pte~'e de Fayaco sur l'existence duquel on ne
connaît rien. Le bachelier s'appelaitJean de Co~pt~~e il
était de plus licencié ès-arts et bibliothécaire du célèbre mo-
nastère de l'ordre à Paris. L'année 1363 est la date assignée à
la mort de Jean de Cambron. Pour les autres religieux,il n'y
a rien de certain ou de précis (2).

ye<Mt d'Ardenne était réputé un des grands docteurs de
l'époque. Il appartenait à l'abbaye de Sainte-Geneviève dont
il fut abbé de i358 à i363, année de sa mort.

Un autre chanoine régulier, André d'~McAt, de l'abbaye du
Mont-Saint-Eloi-lez-Arras, a droit également à un sou-
venir. Docteur en théologie, il enseigna la science sacrée à
Paris. Il était, en 1303, du nombre des maîtres pour fixer, au
sujet des livres, le prix de location et de vente. Son S~Mo in
dominica 3 in quadragesima se trouve manuscrit à la Biblio-
thèque nationale (3).

Un grand siècle n'en produit pas un autre.
Le siècle de Periclès est suivi, pour la Grèce, de. siècles

d'affaiblissement. Celui d'Auguste s'éclipse sous les règnes
de Tibère, de Caligula. de Claude, de Néron. La renaissance,
s'incarnant dans le siècle de Léon X, y trouva l'apogée, pré-

(t) Supra, p. t55.
(a) BiKf. rntMM. Paris., tom. V, p. 892.
(3) A. B. N., ms. lat. 5557, u" t65.Hu<de~~anc.,tom. XXVI, p. 46o, art. do M. Hauréau;

La Chaire. par M. Lecoy de la Marche, Paris, t886, p. 498.



lude d'un déclin. Au siècle de Louis XIV succéda le siècle de
Louis XV.

Les naturalisesdiront que la nature, ayant fait un suprême
effort, est frappée d'impuissance. Les philosophes spiritua-
listes et, surtout, lesphilosopheschrétiens verront là un acte
providentiel qui, tout en favorisant la marche du progrès,
veut entremêlerici-bas le fort et le faible, le brillantet l'obscur,
l'excellent et le médiocre, chose qui se remarque dans l'ordre
général de l'univers. Les fantaisistes se plairont à répéter
que les siècles vieillissent comme les hommes et que les re-
jetons de la vieillesse manquent de vigueur.Tous remarque-
ront que cette loi qui pèse sur les grands siècles, pèse égale-
ment sur les grands hommes dont les aïs sontgénéralement
marqués d'un caractère d'infériorité. Quant à nous, sans
prétendre remonter aux causes vraies, nous constatons le
fait qui est certain, et nous ajoutons pour ce qui nous con-
cerne

Le xm* siècle fut le grand siècle de la théologie et le sui-
vant n'en fut qu'un reflet assez pâle. Mais au xy', nous re-
trouverons de grands noms, et ce sera le collège de Navarre,
plus jeune que celui de Sorbonne, qui nous les fournira. A
quelques-uns de ces noms, nous avons déjà donné un premier
salut.



APPENDICES

APPENDICE

i

COLLÈGE DE SORBONNE

LA FACOLTÉ DE THÉOLOGtZ. pp. 4 et 9.
2Voui~aK;B Statuts de la Sorbonne.

(Bibl. de l'Arsenal, ms. ioat, pp. 5i et suiv., et ms. toaa, par. I,
pp. aget suiv.)

Nous lisons dans ces deux mss. « Jam vero praeter illas duo de qua-
« draginta a Roberto fundatore sancitas leges, a nobis superius relatas,
sunt et alia statuta pro lapsu temporis a societate Sorbonœ confecta,
« quaB ex veteribus membranisdiligenter extracta. »

§11

Statuta collegii ~<M'6otMe po~eWtM introducta.

1

« De Electione prow~oW~.

« Provisoris electio fiat in congregatione apud sacellum- coUegii Sor-
boum post prhnam missam, pneside seniore, de suCragus et consensu
seniorum, qu: magisiri sint in theologia actu in coUegio résidentes;
quae quidem etecNo subinde, cum videbitur opportunum, in dicta die,
convocatis in aulam collegii per duos socios Sorbonm magistros in theo-
logia dominis arohidiacono et cancellano ecclesie Parisiensis, rectore,
quatuor nationum procuratoribus, decanis superiorum Facultatum et
aliquot selectis viris, primariis doctoribus et magistrisintheotog!a, dec!a-



rabitur per seniorem doctorem socium ejusdem coUejii Sorbonae, cujus
erit petere, ut gratamet acceptam habeant delectiprovisoris electionem,
et omnibus gratias agere.

« Electio provisoris Sorbonae ultra spatium et numerum sex men-
sium non diSeratur.

II

« De 0~!cM domini provisoris.

a Provisor moribus et doctrina idoneis per magistros et socios, prae-
sertim per priorem sibi praesentatis jus tum societatis, tum bùrsae, si
contigerit, per litteras concedat.

m
« De Electione pnorM.

« Prior ex sociis, singulis annis, phdie Annun~atioms B. Virginis
Mariae, suCTragiis magistrorum et sociorum, qui residentiam continuam
habeant in collegio aut paucis diebus vei mensibus interruptam, seden-
tibus seorsum quatuor nationum scrutatoribus, gallo, picardo, nor-
manno et germano, eligatur; qui quidem scrutatores singulorum
magistrorum et sociorum suOragia recipiant, et pluritate sunragiorum,
ore galli scrutatoris, concludatur.

IV

« De 0/~cto prioris.

« Prior sorbonicis et sacelli disputationibus, quae singulis diebus
veneris flunt, conclusionibus congregationum colligendis et instituendis
monendisque famulis, adhortationibus et concionibus praesit.

« Prioris insuperpartessint, quod bibliorum,cum commensalesadsunt,
ut prandeant, lectionem sotus jubeat praecipiatque cessationem; quo
absente, magister antiquior aut socius suo ordine idem faciat.

'< Prior janutB coilegu clavcs habeat, cujus jussu janitor hora quinta
mane illam aperiat et vespere nona claudat; in cujus absentia senior aut
suo ordine antiquior magister idem faciat.

'< Prior una cum soniore et conscriptore, quoties netcongregatio,sche-
dulas inscribet, in quibus erunt articuli de quibus erit deliberandum,
iUasque die précédente mittet per cubicuta magistrorum et sociorum,
ut de illis maturius et consultius quisquedeliberet; sed ad deliberationem
non admittantur,qui de communi mensa non sint aut qui nocte praecedente
extra coUegiuot dormierint et qui abfQerint, pœna deliberantium
arbitrio mulctentur.

« Prior, indicta congregatione ad campane puisum statim post pri-
mam missam coUegii et invocata Spiritus Sancti gratia, scheduiarum
auarum articulos non statim proponet, quin prius congregationissuperioris



conclusionemlegerit, ut~uipraesentessintinteUigant~stsîtNnconetusioni
modo et forma quibus conclnsum est, satis&etum~

« Prior, in fine sui prioratus, codicem conclusionummagistrorum et
sociorum, quemdiligenter confecerit, magistris et sociis, indicta~ congre-
gatione, sua syngrapha subsignatum edubebit, qui una cum aliis
recondetur in arca.

V

«DeEtKtMtMcotMcr~&tftt.

« Conscriptor unus ex magistris, singulis annis, kalendis octobns,
magistrorum et sociorum snNragus et consensu eNgator, et, sedentibas
seorsum quatuor nationum scrotatoribos gatio, picardo, normanno et ger-
mano, qui singulorum magistrorumsoCragia recipiant, et ptoritate suCra-
giorum, ore antiquioris scrutatoris, concludatnr.

t( Conscriptoris partes sint, ut una com magno procuratore videat,
qui bursa gaudere debeant, qui privandi sint pro diebas aBqaot, hebdo-
mada una, duobus aut tribus juta absentiam bursanoMmtom in aah,
tum extra, prout exegerit ratio et tpqnitas et d& his rationes reddat
magnus procurator cum codice conscriptons.

VI

« De 0/~CM c~Mt~eW M6~M<Aeca'.

Claviger bibUothee~aodem die, quo let prioris etectio~satragHsma-
gistrornm et sociorum eUgatt~ <Bigenter observet qui claves ha-
beant, mundam curet bibtiothMMt et Mtros, metett annmqaemqoe
non passim et sine discrimine admittoreettraneos nec abaqoe aliquo de
sociis r.~esenti libros tractare ant revotvere~ne' quis dispefeat.

VII

« De Eketione magni pyeeM)'o<orM << <tM o/]~M.

« Procurator magnus, die quo eonacriptoris net electio, puta smgalis
annis, kalendis octobris, sunhtgiM magistrorumdesigminr, qui accepti et
expensi, singulis annis, coram quatuor nationum scrutatenbus, gallo,
picardo, normanno et gennano, rationes Marner reddat un& cum
codice conscriptoris.

< Procurator Mejuasorem exhibeat qui sit solvendo, nihil emat,
vendat et remittat aut quovis modo nadscatar abaque cnmmani magia-
trorum et sociorum consensu.

« Litem nullam intendat aUcui aut suscipiat, nisi prius et congrega-
tione indicta et premonitis magistris et sociis super his de qmbus erit
controversia.

« Procuratoris rationibus audM~ et sabaignxtts,t qm M~eKnt
pecunia recondatur in arca, pnMeaOhMMaMoriboa et dMigerk.



« Item, si contigerit litteras aut aliquos rontractus ab arcis extrahi
pro negotiis collegii, tradantur procuratori sub syngrapha illius, ut omnia
fideliter reddat, et quo die illo acceperit aut reddiderit diligenter scribatur
et subsignetur.

VIH

« De Clavigeris qui pra*<n< arcar thesauri.

« Ciavigeri una. cum priore ex magistris senioribus, qui proesint arcao
thesauri, eligantur et, ubi contigerit peeuniam aliquim aut recondere
aut extrahere pro negotiis collegii, istud non fiat, nisi indicta priHS con-
gregatione, in qua magistris et sociis declarabitur num recondetur aut
subtrahetur pecun'a et quanta summa.

IX

De Electione et officio pa!*Ut procu<'<t<orM.

« Procuratorparvus,eodem quoque die, ordine et communi consensu
magistrorumet sociorum eligatur, qui negotiis aulae commensalium praesit,
mappis et mobilibus vasis stanneis, patellis, craliculis atque hujus
generis utensilibus receptis et numeratis fideliter et ditigenter quae
quidem omaiain libro suo seribat et dispensatori collegii tradat, ea tamen
conditione ut dispensator subsignet se omnia ea in usum aulae com-
mensalium recepisse, et tandem eorum omnium et singulorumrationem
redditurum.

« Procurator parvus tenebitur sub pœna arbitraria, judicio magistro-
rum et sociorum, sattem decimo quinto die ante exactum tempus suae
procurationis, significare communim' commensalium quisnam proxime
sit eligendus.

.< Item supplicare, ut suae rationes audiantur, praesentibus designatis
per communitatemauditoribus.

X

« Dt Electione sociorum.

'< ~ut!us admittatur in sodium coUegii, de quacumque natione fuerit,
sive GaUiaB. sive Picardiae, s~ve Normanoiœ, sive Germanie, nisi rexent
cursum artium integrum, PArisiis responderit de quaestione tentativae,
moribus et doctrina a delectin per magistros et socios inquisitoribus re-
pertus idoneus et sufficiens fuerit.

Item nullus admittatur in sc cium, nisi proponat aut polliceatur, abso-
luto suo cursu' intheulogia.jLxta statuta Facultatis, se gradum ma-
gisterii adepturum.

XI

« De Receptione hospitum.

« NuUus illorum qui neque societat:s neque bursae sun. capaces, ut
qui cursum artium- non rexerint, sive seculares, sive retigtos!, ad hospi-



talitatem admittatur. nisi etiam de tentativae quaestione respondeat, mo-
ribus et doctrina sufScipns, ita ut de illis hospitibus futuris, quemadmo-
dum et de sociis, inquiratur ea tamen lege recipiantur, ut post exactum
tempus studii, cursus et adeptionem gradus magisterii in theologia, anno
revoluto, recedant, ne domus magistrorumetsociorumnumero gravetur,
nisi aliter visum fuerit magistris et sociis, idque ex gratia ut tempus
quandoque prorogetur.

XII

« De admt~endts ad bursam.

« ~u!!us socius admittatur ad bursam qui quomodolibet babuerit in
redditu quadraginta libras Parisienses neque bursarius bursa gaudeat,
qui factns sit ditior eadem summa, sed sub juramento quod praestitit,
bursa fideliter cedat.

Bursse juxta facultates collegii et futurorum benefactorum dona-
tiones et legationes, magistrorum et 'sociorum jud!ct0, prudenti mode-
ramine, numero augeautur nec nisi digni juxta praescriptam superius
formam admittantur.

Si quis ex sociis ac bursariis aiiquando dives, sive recesserit a col-
legio, sive ad eam inopiam redigatur, ut inde honeste et spcundum
quod tHeo!ogi frugalem et mediocrem statum decet, vivere non possit,
et supplicaveritpro cubicuto aut bursa magistri et socii, consideratisneces-
sitate et paupertate fratris et consocii favore ordiois et status, illum, si
probatis sit moribus et fide, benigne et ciementf recipiant, quoniam
ad bas necessitates et alias ejus generis reservantur pecuniae the-
sauri.

X!H

De 0~'tcto magistrorum.

« Magistrorum sociorum, pnesertim seniorum partes sint, quoniam in
antiquis est, ut ait B. Job, sapientia e< in mu~o tempore pruaen<ta(i),
continere omnes in officio, concionari, pnesidere, adesse congrega-
tionibus Facultatis, in quibus definiuntur materiae fidei videre diligenter
ut observentur statuta et laudabiles consuetudines collegii adsint dis-
putationibus saceiti cogant baccalarios interesse disputationibus et ac-
tibus tum ph atis, tum publicis admoneant illos et novos magistros ut
legant, coacioneatur, adsiutdisputationibus,compositissint moribus, irre-
preheosibiles, modesti, non litigiosi, sed sint Ecc!esiœ Dei diligentiam
habentes, amplectentes eum qui secundum doctrinam est fidelem sèr-
monem, ut potentes sint exhortari in doctrina sana et eos qui contradi-
cunt arguere et quod primum est, observent diMgenter et sincere, at
sacris et missis qurn celebrantur quotidie circa horam sextam et circa

(i) XII, i2.



horam octavam, prester obitus in libro et tabella obituum conscriptos,
pro fundatoribus collegii, adsint, et qui abfuerint, illos modeste admo-
neant quod si abesse persévèrent, arbitrio magistrorum et sociorum
muictentur.

« Item sub eadem pœna arbitraria dicantur vigilim sattem ter in hebdo-
mada per magistros et socios collegii suoordineprofundatoribuset bene-
factoribus collegii.

« Neque permittantur magistri aut baccatarii sacerdotes diu et notabi-
liter cessare a celebratione n)issae, ne sit suspicio contemptus reUgioms
et fidei Ecclesiae.

« Magtstroraminsuperpartes sint admonere novos magistros et socios
ut adsint cœtensservitiis et officiis,quae tam pro vivis quam pro defunctis
&emt, maxime diebus solemnibus matutinis et vespertinis servientes,
idque cum gestu modestiae et religione, quae deceat theologos, sicut
omma fiant ad asdiBcationem.

« Observent praeterea magistri ex antiqua et laudabili consuetudine
coUegii, ne qua mulier. cnjuscumque setatis aut status sit, collegium
ingrediatur, sub pœaa arbitraria etiam privationis, si contigerit, socie-
tatis, aut, si sit hospes, hospitalitatis illius, cujus nomine ingressa est.

« Item quod nullum ita fiat mormur sive strepitus aut a sociis aut ex
parte hospitum et famulorum, ut alter alterins impediat studium quod
si aliter fiat, mnictentur pœna arbitraria.

« Congregationes omnes ita fiant, ut prior collegii ia omnibus praesit,
proponat et conciudat,pneterquam in electioneprovisoris, prioris, cons-
criptoris, clavigeri MMiothecae et magni procuratoris.

« Conclusiones praeterea justas et laudabiles curabunt magistri invio-
labiliter observari, cujusmodl siat, de frugalitate et sobrietate mensœ,
pacifico convictu, de colloquii et sermonis sive in mensa sive extra men-
sam modestia et honestate decenti, et honesto habitu tum sociorum
tum domesticorum omnium et famulorum, de non exportandis vasis
cottegu extra collegium absque consensu illorum qui curam habeant
eorumdem.

« De his qMB ad dericom MoeUi, ad dispensatorem et janitorem
spectant, de saiute qMB quotidie hora nooa serotina ad putsum campa-
nae cantari solet, de portis vici e~odendis, sacello, aula, vico mundan-
d~, de illis omnibus ccaterisquehajasmodi, prout visum fuerit commo-
dnm et coagraum jaxta temporis neoessitatem et opportunitatem,
sMnhtgus et comnHmi sociorum cocBeosa, magistri diligenter provide-
bunt ~t quidquid oo<tcmsum faerit et ordinatum, in codicibus priorum
coBegii conschbetar, ut ommia boneste aamt, quantum in vobis est,
cnm onMMbns bomiaibos pacem habentes, Mientes quoniam unus-
quisque, quodcumque lacerit bonum,hoc recipiet a Domino, siveservus,
sive liber.



§11

« ArttcuM pro MCtM

« I. Jurabitls quod pacem et tranquillitatem inter socios commu-
nitatis nostrae sorbonicae ardentissime servabitis, nutrietis ac tuebimini.

« II. Jurabitis quod statuta et laudabiles nostrae communitatis
consuetudines diligenter observabitis.

'< III. Quod nulli extraneo communitatis cjusdem collegii secreta
revelabitis.

« IV. Quod omnes actus theologici vestri cursus in scolis collegii
absolvetis.

« V. Jurabitis quod omnes libros collegii seu bibliothecannn seu
altorum locorum et quaecumque ejusdem societatis bona quam Sdflis-
sime servabitis nec aliquem aut aliquos libros nec aliquid bonorum née
aliqua vel litteris vel alio modo extantia usquam locorum transferetis autt
transferri sin"tis.

« VI. Jurabitis quod non supplicabitis pro bursis aut eas recipietis,
si habueritis in reditibus temporalibus vel in ecclesia vel extra eccle-
siam supra quadraginta libras Parisienses.

'VII. Jurabitis quod, adepto UcentiaB vel doctoratus in theologica
Facultate gradu, Scripturas sacras legetis publiée in scolis sorbonicis, si
pro~incia earumdem legendarum vobis credita fuerit.

Il y a aussi '< alius articulus unicus alterius juramenti a sociis et hos-
pitibus faciendi »

« Juratis vos non habere praesentem animum commigrandi in ullam
aliam societatem seu congregationem ssecularem, victu communi sub
unius prœfecti regimine utentem quod si recepti ad hospitalitatemseu
ad societatem hujus domus mutaveritis ac de facto commigraveritis,
ex tune pro tune agnoscitis vos juxta statutum hujus domus ipso facto
omni ejusdemjure tam active quam passivo esse privatos et juratis vos
contra praedictum statutum nihil aggressuros unquam aut factures. »

APPENDICE
Il

COLLÈGE DE NAVARRE

LA fACOMÉ M TKiOLO&tt. p. t4
Charte de Charles V

(Arch. cat., M. 180, n" 4, expéd. orig.)

« Karolus, Dei gracia Francorum rex. Notum tacimasuniversis tam pre-
sentibus quam futuria quod, cum dudum clare memorie domina Johanna,
tune Francie et Navarre regina Campanieque comitissa, pia meditacione
considerans quod ad Parisiense studium, in quo viget fons scienciamm



irriguus, multi confluun* ad hauriendam aquam sapiencie salutaris, quo-
rum aliqui paupertatis inopla depressi, licet dociles et habentes animum
ad studendum, a studio subtrahuatur, propter hec, inter alia contenta
in ipsius testamento, voluerit et ordinaverit quod de et super bonis suis
certadomus seucollegium scolarium Parisius fundaretur,et, licet predicti
scolares et domus redditus suos habeant et percipiant in comitatu Cam-
panie et non in regno Navarre, ipsa nicbilominus domus ab iUo

une usque nunc domus seu collegium scolarium Navarre vocatur et
nom:natur, extiterit et adhuc sit nos, attentis supradictis, volumus et
ordinamus per presentes quod ex nuuc in perpetuum ipsa domus seu
collegium scolarium Campanie et nunquam Navarre vocetur [et] nomi-
netur, dantes hiis presentibus in mandatis dilecto et fideli coufessori
nostro et successoribus suis qui de nostra licentia bursas predicte domus,
quando vacant, conferre consueverunt secretariisque nostris qui litteras
exinde facient, quatenus iu litteris collationum bursarum dicte domus
seu collegii quas de cetero fieri contigerit magistrisque scolarium ejus-
dem et omnibus aliis presentibus et futuris ad quos spectare potest aut
poterit in futurum, ut tam in dictis litteris quam in omnibus atiis tangen-
nbus dictarn domum ipsam domum de cetero domum seu collegium sco-
larium Campanie et nunquam domum Navarre nominent et appellent
perpetuoque faciant appellari, inbihentes ipsis et cuilibet eorumdem ne
ab eisdem vel aliquo ipsorum de cetero nominetur. Quod ut firmum et
stabile perpetuo perseveret, sigillum nostrum presentibus titterisduximus
apponendum, salvo in alio jure nostro et in omnibus quolibet alieno.
Datum Parisius iu nostro saucti Pauli hospicio, anno Domini millesimo
trecentesimo septuagesimo tertio, regni vero nostri decimo, mense
Marcio. »

APPENDICE
III

COLLÈGE DE SAINT-MICHEL

LA FACCLTÉ DE THÉOLOGtE. page. 44

~<«<M~ du collège de Saint-Michel
(Areh. aat., M. t88, liasse t, copie 3') (t)

"I. -Et primo statuimus, ordmamus et volumus quod in dicto collegio
df cœtero sit unus magister qui magister dictorum scholarium existâtet

(i) Cettecopie, qui ~MeMcr /Qc(a /'u~ <t(t suunt origntate tn pergamenodes-
ct'tp<t<m ~attum l't <n~/rum, est « tirée d'un registre dépose au greffe de
i'Universitt;, contenant les statuts et rètriemens des di<érens collèges

11 y a dans le mème carton M. 188, même liasse, n8 3b, une autre copie
a très peu de chose près identique.

Ces statuts sont tirés de la lettre du recteur de l'Université universis
pt'a'xcn/cs ~<t'«!i inspecturis, attestant que lesdits statuts ont été probata,
con/u-Ma~t,<at<da<<t et coach<sa. raniius in capitula cccfMt.B seu motMM-
terii sancti Vaturini.



sit magister in artibus aut in alià Facultate magisteriatus Parisius de
natione Francise, et pro nunc in eodem collegioponantur et reeipiantur sex
scholares saecuiares et unus sacerdos seu capellanus dicti collegii qui
in capella ejusdem debebit celehrare secundum quod inferius continetur;
et habebit magister singulis septimanis pro bursis suis sex solidos Pari-
sienses, capellanus vero quatuor solidos Parisienses, et quilibet
aliorum scholarium très solidos Parisienses, quae bursae et numerus scho-
larium, augmentatis reditibus, augmentabuntur usque ad numerum et
summam contentam in clausula testamenti de domibus, quibus tamen in
necessariis reparationibusprimitus debite sustentatis.

« n. Item volumus, statuimus et ordinamus quod sacerdosseu capel-
lanus dicti collegii teneatur celebrare tres missas in hebdomada in capella
coUegii pro sainte animarum fundatorum et benefactorum dicti coUegii,
quarum una die dominica celebretur, secunda de requiem, tertia vero
secundum devotionem sacerdotis, et teneantur magister et scholares
qualibet die dominica, festis solemnibu3 et gtoriosac virginis Marisp et
Apostolorum interesse in capella quandiu missa celebrabitur, illis diebus
scilicet ante sermonem Universitatis Parisiensis, sub pœna duorum dena-
riorum recipiendorum per prappositum septimanae ad utilitatem commu-
nitatis, quem sacerdotem celebrantem praepositus per se vel per alium
juvare teneatur per septimanam suam sub pœna quatuor denahorum Pari-
siensium pro qualibet vice qua deficiet et omni excusatione cessante~
nec poterit dictus pnepositus prx'cipere famulo communitatis ut sacer-
dotem juvet, ne per hoc impediatur a servitio communi.

« Item si contingat sacerdotem seu capellanum dicti collegii esse
negligentem seu defectuosum in missis suis celebrandis, pro defectu cu-
jusque missm perdat sexdecim denarios Parisienses applicandos ad com-
modum et utilitatem communitatis.

« IV. Hem ipse capellanus habebit claves ornamentorum et jocaHum
dictœcapettaeet librorumad eamdem spectantiumft i!ta recipietper inventa-
rium, quod inventariumtenebiturdictuscapellanus ostendere et verificare
coram magistro, procuratore et scholaribus vel majore parte eorumdem
bis in anno aut pluries si eisdem magistro et scholaribusvisum fuarit
expediens ad inventarium augendum de dictis rebus firmiter in arca
communi reservatum; et, si aliquid sit ibi deperditum sua negligentia
aut culpa, teneatur dictus capellanus dicto collegio restituere, et, si
aliquid fucrit acquisitum, in dicto inventario scribatur; de quibus bonis
tenebitur dictus capellanus dare cautionem ndejussoromdicto collegio.

« V. -Item tenebitur magister ex officio suo per se vel alium claudere
magnam portam introitus dicti coUegii qualibet die sero in hieme hora
octava, in aestate vero hora.nona, nec debebit aperiri expost dictaporta,
nisi ex causa necessaria vel honesta, et id arbitrio magistd relinquimus,
cujus portm claves tenebitur habere magister qualibet nocte in camera
sua. NuUus autem temerarie prœsumat hora non consueta, postqoam
dicta porta fuerit clausa, pulsare aut clamorem facere, sub pœna arbitrio
magistri, majoris et sanioris partis collegii ordinanda.



« VI. Item tenebitur magister dicti collegiiattente vigilare ut scholares
proficiant in studiis et moribus et ut non sint discoli aut per viihm
vagabundi, aut eorum atque etiam puerorum domus perversos mores et
negligentiascorrigere et punire etiam per suspensionem unius aut plu-
rium bursarum, aut aliter prout sibi videbitur expedire juxta qualitatem
delicti, necnon tam propter ignem quam aliter visitare cameras collegii,
quotiescumque eidem pro honore et utilitate ejusdemexpediensvidebitur.

« vn.–Item nullus possit seu audeat sine licenciamagistri levareseras
communes coUegii, sub pœna arbitrio magistri ordinanda.

« VHÏ. Item nec aliquis eorumdem scholarium habeat clav es cellarii,
ça va*, dispensas, coquins* aut lignorum communium, sed solus famulus.

't IX. item statuimns quod praedictus magister infra sex dies, cum
assumptus fuerit ad officium magistridictae domus, de omnibus libris et
rehus a)Hs domus ipsius coram persona publica et scholaribusdictae domus
inventarium facere et in scriptis omnia redigere fideliter teneatur, et
illud idem inventarium singulis annis, praesente notario et scholaribus
dictas domus qui interesse teneantur sub pœna uuius bursae sigillatim,
diseurrere, quod inventarium, ut praemittitur, per magistrum perprius
in receptione sua factum una cum verificatione singulis annis tacta
in arca praedicti coUegii volumus reponi et perpetuo couservari, et, si
aliqua deperdita fuerunt, fiet per dictum magistrum et scholares om-
nimoda diligentia.

« X. Item poterit magister et tenebitur omnes de dicto collegio
compellere ad observanda statuta omnium praedictorum et subsequentia
€tquodtibetiUorum;siverofuerintaliqutde dicto collegio pertinaces aut
rebelles in observandis statutis, eo casu arbitrio magistri et sanioris partis
collegii una cum procuratore nationis Franciae qui pro tune erit, et aliquo-
rum deputatorum, ab eisdem puniantur per suarum bursarum privationem
perpetuo vel ad tempus secundum qualitatem deiicti.

« XI. Item quod nullus in eodem collegio amodo in Facultate theo-
togiae ponatur aut recipiatur, nisi in artibus magister aut licentiatus exis-
tat, nec quisquam in Facultate decretorum recipiatur, nisi summulas suas
audiverit et sufficienterin grammatica et logica sit imbutus, neque ali-
quis in dicta domo ad audiendas artes recipiatur, nisi in grammatica com-
petenter fundatus existat et summulas audiverit et super humana suM-
cientia examinatio, approbatio et reprobatio, repulsio et positio ad
magistrum dicti collegii et unum magistrum deputandum ex parte na-
tionis Franciae dignoscatur.

« XII. Item ordinamus quod omnes et singuli scholares dicti coUegii
de Chenaco sic nitantur proficere in doctrinis et scientiis acquirendis, nt
scHicet studentes in theologia in septimo anno vel citra incipiant legere
cursus suos et in decimo saltem legant summas atudentes vero in de-
cretis infra sextum sint baccalaurei et infra decimum licenciati, et
studente!* in artibus in sextoanno saltem ad magisterium ascendant vel
solitam in Facultate ipsa licentiam assequantar qui vero in prédictif
defecerint, eo ipso commodis omnibus dictas dômes priventur et ab iptia



domo et collegio totatiter expellantur et loca talium vacent eo ipso, lapsis
temporibus praedictis in domo et collegio supradictis, et loco ipsorum
alii sufficientes et idonei, ut praemittitur, per eos ad quos spectat subro-
gentur.

« XIII. Item,cum aliquisad bursas dicti collegii receptus fuerit, infra
primum mensem post habitant collationem et possessionem adeptam
deliberare et magistro in praesentiâ scholarium dicere teneatur in qua
facultate praedietarum (facuttatum) studere, si sit scholaris, vel legere, si
sit bachalaureus, intendit et vult, et illud explicare magistro dicti collegii
infra dictum mensem sub pœna perditionis bursarum suarum, quousque
expresserit, dicto mense elapso et, postquam se determinaveritad unam
facultatem, non liceat sibi, antequam gradum in ea acquisiverit, aliam
eligere, ne per hoc videatur velie prolongare tempus statutum ad stu-
denduu in altera praedictarum facultatum.

« XIV. Item volumus quod tam magister quam scholares et sacerdos
qui pro tempore sunt in ea~m domo et infra eam commor~ntur modo
sequenti, videlicet qaod magister meliorem cameram pro se habeat et
alias camerae, considerata antiquitate scholarium, per magistrum distri-
buantur ipseque magister, scholares omnes et sacerdos dicte domus
unam coquinam, unam aulam communem habeant et comedant in com-
muai nuUus vero pane, vino et pitantia speciali aut particulariterparatis
utatur in aula communi, etiamsi de sua propria pecunia iHa emisset, sed
sit ordinatione communitatis contentus cœterum, si quis non venerit
ante gratias inclusive, ejus portione illa vies sit privatus, et portio sua
communitati applicetur, nisi sit impedimentumlegitimum quod arbitrio
magistri reUnqutmus discutiendum.

XV. Ordinamus praeterea quod memorati magister et coUegium
habeant sigillum eorum et dictm domus commune, in quo imago patriar-
~hae fundatoris collegii et arma propria sint inscripta et in ejusdem
sigilli circumferentia scribatnr sigillum scholarium Guillelmi de Che-

naco Patriarchae Alexandrini, et quod habeant campanam in domo prae-
dicta quam pulsent pro missa, pro comestione,pro porta claudenda quo-
libet die, nec non habeant unam arcam communem in qua Utterae,
privilegia dictumque sigillum ac pecunia ejusdem domus teneantur et
~onserventur, ipsaque arca similiter tribus divisis seris et clavibus, qua-
rum unam magister, spcundam procurator et aliam antiquior scholaris
penes se teneant et conservent, nisi propter idoneitatem personarum
magister cum omnium deliberatione de collegio aut majoris partis aliter
duxerit ordinandum.

« XVI. Precipimus quoque et ordinamus quod libri omnes domus
ejusdemquos habent dicti scholareset habebantinposterum,cùatodiantur
et teneantur in libraria domus ipsius, nec extra domum ipsam quoquo-
modo per magistrumvel scholares vel eorum aMquem quoeumquecolore
qutMito ponantur, vel alicui etiam de domo commodontur; nulli liceat,
sub pœna duodecim denariorum applicandoramcommunitati,extraneum



in dictam librariam introducere, nisi introductus secum maneat, aut ali-
quem de scholaribus dicti collegii loco sui ponat ad permanendum cum
eo in libraria dicti collegii, nec eam librariam quis, postquam exierit de
eadem, sub pœna eadem apertam dimittat.

« X\ JL Praeterea pro pace in dicta domo servanda statuimus et
ordinamus quod omnes de collegio debeant ab injuriis abstinere quod
si aliquis de ipso collegio animo injuriandi verbum injuriosum alicui seu
contra aliquem de dicto coHegio dixerit, vel levem injuriam facto
intulerit, si injuriator hujusmodi coram magistro de ejusmodi injuria
convictus vel coafessus extiterit, vel si aliquis eorumdem scholarium aut
sacerdos in alium vel aliquis de dicto collegio in sacerdotem manus in-
jecerit violentas usque ad efi'usionem sanguinis gravem seu atrocem,
privetur bursis suis ad tempus declarandum per magistrum,qualitate in-
juria pensata, necnon emendare et veniam humiliter a passe ad manda-
tum seu jussum ruagistri petere teneatur quod si no!i fecerit et super
hoc ter per magistrum monitus fuerit, eo ipso comm odis omnibus dictae
domus careat, quousque satisfecerit de deiicto si vero contra magistrum
verba proferrentur injuriosa et approbriosa quae ad aaimum revocaverit,
eo ipso perdat bursas unius mensis, nisi infra dic~um mensem pracfa-
tum rnagistrum etiam contentaverit si autem aliquis de dicto collegio
(quod absit) manus injeceri: vioteutas in magistrum, perpetuo sit privatus
jure bursarum ipso facto, et de domo ipsa seu collegio, ut ovis morbida,
expellatur.

<. XVH!Statuimus insuper etordiuamus quodscholaresomnes dictae
domus in apstate praudeant hora decima, in hierne vero undecima et in
prandio legatur de Biblia per unum de scholaribus dictae domus per or-
dinem ab antiquiore incipiendo, per quemhbet videlicet in suà septi-
manà, et quod dicatur semel in die in fine gratiarum ne Pro/'und~ et
collecta propria et collecta F«M!<m pro anima fundatoris; non fiat autem
cœna maxime de communi nec in aula communi feria sexta nec in qua-
dragesima nec etiam in atiis jejuniis quse sunt de praece pto Ecctesiac.

'< XtX. ttem, si quis addncat aliquem extraneum ad prandium vel ad
coenam in auta communi, adducens seu cujus occasione venerat, solvat
pro portione tantum quantum unus alius de domo, nec sit fas alicui sal.
tem hora prandii et cœnae alibi comedere, quam in aula communi alio-
quiu ejus portio applicetur commodo aliorum qui in aula erunt, nisi
cau':a innrmitatis aut alicujus necessitatis, quod arbitm magistri relin-
quimus sed, si ex causis praedictisaut eorum altera et de Unentia magistri
contingat aliquem prandere vel cœnare extra aulam, utpote in camera,
habeat duutaxat portionem suam de praepositura, nec poteri*. se juvare
famulo nec ustensilibus communibus in praE'judicium communitatis, nec
liceat alicui portare usteasiliacoUegii extra domum, nisi ex magcà neces-
sitate, et eo casu de magistri licentia petita et obtenir et *<c'tu famuli,
sub pœaa arbitrio magistri ordinanda. Si vero aliqua "ateasilia commu-
nia aut bona collegii perdantur, omnes scholares pMesentes restituant



collegio habeant autem recursum ad famulum communem, saltem de
his de quibus custodiam suo periculo recepit, et famulus cum auxilio
aliorum de domo habeat recursum ad illum qui perdiderit, seu cujus
occasione ruerunt perdita, de cujus bursis restituenturperdita aut alia si
aliter solvere non velit.

XX. Item nullus de dicto collegio ponat hospite~ seu extraneos in
domo, maxime ad jacendum in camera sua, nec alibi in collegio, nisi de
consensu magistri, sub pœoa duodecim denariorum Parisiensium.

« XXI. Item, si quis perdiderit claves de porta, de arca communi sive
de libraria, tenebitur facere, reficere- seram et omnes claves domus de
eadem sera suis propriis sumptibus et expensis, et, quousque fecerit,
perdat bursas suas applicandas utilitati coUegii.

« XXII. Item, si contingat aliquem scholarium de Parisiisrecedere,
teneatur tradere clavem de porta magistro custodiendam et etiam claves
de libraria, et alias claves communesdomus omnes,si habeat; et, si hujus-
modi scholaris extra villam Parisiensem manserit per tres menses absque
licentia magistri aut collatoris, ipso facto bursae ipsius vacent et alteri
conferantur, nec poterit dictus magister dare licentiam manendi extra vil-
lam Parisiensem ultra dictos tres menses sine speciali consensu nationis
GaittcanaB.

« XXIII. Item nullus habeat clericum vel servitorem proprium, ex-
cepto magistro, nisi de consensu praedicti magistri et majoris partis scho-
larium, quo casu tenebitur magister pro clerico suo solvere commu-
nitati mediam partem bursae et serviet (servitor) communitati in mensa
et specialiter praedicto magistro; si autem capellanus, procurator
vel quicumque de scholaribus dictae domus famulum vel famulos habere
voluerint, illos in casu supradicto habeant, valeant et pro eis recipere po-
tagium de communi, pro quibus solvere teneantur communitati qua-
libet septimanaocto denarios Parisienses, et in omnibus aliis de suo pro-
prio teneantur et debeant eisdem providere.

« XXIV. Item ordinamusquod omnesde dicto collegio,magistrodictte
domus duntaxat excepto, incipiendo ab antiquiore, aa ordinem expensas
victuales per suam faciant hebdomadam, et quod qualibet die sabathi
quoad faciendas ipsas expensas unaquaeque incipiat septimana et conti-
nuetur in die veneris, [et] coram magistro, sacerdote et ipsis scholaribus
qui interesse voluerint, in fine cujuslibet septimante,videlicet qualibet die
veneris, sumpta comestione, computare ndetiter teneatur (emptor) sub
pœna duodecim denariorum applicandorum communitati.

XXV. Item eadem die veneris, cum debent neri computaseptimanm,
si aliquis bursarius aliquid debeat pneposito prmdicto, possit magis-
ter collegii et debeat de bursis eidem bursario debitis pro hebdomada
immediate futura satisfacert dicto pneposito pnedicto et nihilominus; si
aliquid restet de eadem bursa futura non teneatur illud restans pro dicto
bursario prmposito futuro, nisi primitus suppléât idem bursarius debitor
summam qurn de dicta bursa pro dèbito suo detracta fuerat.



« XXVI. Item praecipimuset ordinamus quodtam cuilibet magistro
quam sacerdoti ac scholaribusomnibus et singulis in dicta domo de novo
recipiendis, antequam recipianturin domo et collegio, praedicta omnia et
singula statuta per nos ordinata de verbo ad verbum distincte legantur,
et ei, antequam bursas recipiant, vocatis et praesentibus omnibus aliis
scholaribus, in manu magistri promittant et jurent, ad sancta Dei Evan-
getia corporaliter tacta, statuta prsedicta edita et alia si quae sibi conti-
gerit pro posse servare et contra ea non facere nec venire, juraque, res
et bona dictae domus conservare pro posse et specialiter procurator
coHegii bene et fideliter administrare et eorum quilibet magistro obedire
in praemissis et aiiis licitis et honestis.

« XXVII. Cseterum, ne hujusmodi ordinationeset statuta per decur-
sum temporis oblivioni dari vel in disceptationemaliquam deduci contin-
gat, ipsa onmn et ain~p~ vohtmna et pMBeipimus singulis annis in vi-
gi!ia omnium sanctorum autsemel perpetuis temponbazfatom de verbo
ad verbum legi et explicari in aula aut capella dictae domus per magiaf-
trum aut alium de ipso collegio, quem ad hoc magister duxit committen-
dum, cujus lectioni et explicationi sic faciendae omnes tam magister quam
scholares dictae domus existentes pro tempore personaliter, sub pœna
duorum solidorum Parisiensium applicandorum communitati, habeant
personaliter interesse ad utilitatem vero scholarium studentium dictae
domus, ordinamuset statuimus quod singulis diebus sabathi fiant disputa-
tiones in eadem domo, in qurbus omnes tam magister quam scholares
domus teneantur et debeant interesse sub pœnasex denariorum Parisien-
siorum, quam eorum quilibet toties incurrant. quoties dictis disputatio-
nibus neglexerint inesse ipsas autem disputationes teneant vicissim per
ordinem in opponendo et respondendo, in fine autem quaestionis dicatur
quaestio ab illo qui debebit respondere in septimana sequenti.

«XXVIII.–Circaquoque positionem et receptionomschotariumpr~dic-
torum, volumus et ordinamus quod nullus in scholaremdomus et coUegii
praedictorum poni, assumi et recipi possit vel debeat, vel quomodolibet
assumatur aut recipiatur, qui, si fuerit theotogus, ultra quadraginta libras
Parisienses, si decretista, ultra triginta libras Turonenses noscatur sive
de beneficio, sive de patrimonio in redditibus annuis pacifice portatis
Parisius obtinere et nisi sit honestae conversationis et vitae et, si quia e
scholaribuspra:dictis in theologia vel decretis ultra taxam superius desi-
gnatam aut, ~i quisquam ex artistis, studentibus eisdem, ultra viginti
quinque libras Turonenses, post eorumdem receptionem in domo et
coUegio factam, in redditibus annuis, vel quam primum apparuerit de eis
quod primo valorem beneficii vel reddituum eorumdem substituerint,
statim quod aliquis schotarium hujusmodi sic reddituatus extiterit, iocus
seu loci hujusmodi vacare in ipsis domo et collegio censeantur, ipstque
taliter reddituati emolumentis omnibus praedictae domus careant ipso
facto et loco eorum alii habiles, sufficienteset idonei ad proficiendumin
scientiis secundum modum et formam supra contentos subrogentur.



K XXIX. Si tamen circa cameras magistro et scholaribus deputatas
aliqua camera aut cameraB vacuae essent in domo prsedicta, in qua seu
quibus sit reddituatus aut reddituati qui quoad hoc aliis extraneis prae-
ferantur, et etiam alias quicumque scholaris ssecuiaris, idoneuset hones-
tus de extra dictum coUegium morari posset absque magistro, modo ali-
cujus de collegio supradicto, et hujusmodi sic reddituatus vel alius
scholaris honestus, extraneus, et idoneus clericus saecuiaris duntaxat
manere voluerit, integre, prout eum vel eos contigerit de proprio cum
alüs contribuere habeant in expensis, et ultra hoc, si in camera hujus-
modi hospes eidem socio foerit, eorum qniNbet viginti solidos Pari-
siensea; si vero sotus vel soli cameram habeat vel habeant, quilibet eorum
quadraginta solidos Parisienses pro habitationead utiUtatem et commo-
dum ipsius (domus) solvereannuatim debeantet sic possintin eadem domo
manere, si et quidem collegio placuerit et magistro diette domusexistenti
pro tempore videbitur expedire, et ultra dictas summas pro mappis et
aiiis ustensitibus collegii solvere dicti hospites dicto collegio sexdecim
solidos Par<sieoses pro anno sint astricti.

« XXX. ItempermagistrumcoUegii, capellanum et schotarese~asmodi
quotibetanno anus de ipso collegio etigatur et conatitatHar nomine dicti
coUegii procurator tam ad causas quam ad negotia et ad dictaB domus
redditus et proventus exigendos, qui bona et res dicte domus diligenter
et fideliter defendat et etiam prosequatur sumptibns dictas domus pro-
priamqueadministrationemexercere (exerceat)et unascuramhujusmodi
redditus levandi, exigendietpt'ocurandiac causaset negotia ipsius prose-
quendi et defendendiper modum cujusdam provisionis habeat et habere
debeat et etiam teneatur,et adhuc, ut praemittitur, permagistrum et cott-
stitui habeat et constituatur procurator et pro dictorum reddituum exac-
tione, levatione et prosecutione ac defensione causarum ac negotiorum
ejusdem habeat et recipere annuatim, ultra bursas suas quas percipiet
jure suo, sex francos sotvendos eidem daobas terminis anni, videlicet
sancti Joannis Baptiste et Nativitatis Domini, videlicetin quolibet iUorum
terminorum quadraginta octo solidos Parisienses, in quibus quidem ter-
minis et eorum quolibet ndeiiter computare et rationem reddere, prœ-
sentibus omnibus scholaribus dictz: domus aut duabus partibus ejusdem,
présente etiam procuratore nationis GaUicante aut decano province
Bituricensis, sine gravamine tamen domus de quibus tamenrecepUs
et misiis per eumdem factis et administratis tam pro prosecutione cau-
sarum et defensione earumdem quain pro reparatione domorum ad col-
legium pertinentium et atite expensm per ipsum factœ (aliis expensis
per ipsum factis) pro utilitate et commodo dictae- domus, quas tamen
reparationes, etiamsi sint necessarMB, non habeat facere sine consensu
magistri et majoris et sanioris partM coUegii, dictumque procuratorem
magister coUegii habeat compellere ad reddenda computa pnedicta.
per substractionem burse sum aut aliter, oui magistro procuratorsubsit
et obediat in pnemissia et in omnibus licitis et honestis, et consensum.
ejus specialiterteneatur requirere in agendo.



XXXI.–Item districte inhibemus, interdicimus et statuimus quod nul-
lus seu nulli de memorato collegio vel de convictoribusejusdem pro tem-
pore existentibuset in eo habitantibusconspirationemvel conjurationem
inter se vel cum personis aliis quibuscumquepraesumat nocere (movere)vel
facere contra magistrum, capellanum, vel collegium, vel aliquem seu ali-
quos de dicto collegio in praejudiciumseu detrimentumfamae,honorum,cor-
porum vel bonorum publiée vel occulte alicujus vel aliquorumeorumdem;
quin imo si siverit vel siverintaliquem seualiquosquilibetfecerint(fecisse),
vei fortefacere proponant(proponere), id magistro praefato illico revelare
teneantursub debito juramento quod in eorum receptione praestabunt, et
magisterillud notificare teneatur procuratori nationis Franciseaut rectori
Universitatis, ut contra tales procedatur secundum quod fuerit rationis.

XXXH. Item ordinamus insuperet statuimusquod quotiescumquein
arca domus per nos pro custodiendis et servaodis pecuniis, privilégia et
pecunia dictae domus ordinata pecuniam reponi contigerit vel in casibus
infra scriptis recipi et extrahide eadem, ultra et praeter magistrum,capel-
lanum, procuratorem et alios scholares arcae prasdictae clavigeros exis-
tentes pro tempore, tres alii dictae domus, de quibus ipsis collegium anno
quolibet ordinaverit, debeant semper personal'terinesse sub pœna duo-
decim denariorum applicandorum co mmunitati,sine quibus magistro, ca-
pellano, procuratore, scholaribusarcae praedictae etaliis adhue, ut praemitti-
tur, ordinatis inarca praedicta quocumquecasualiquidunquam, ullo tem pore,
reponi possit vel debeat aut de ipsa etiam amoveri, dictusque procura-
tor qui levavit aut recepit aliquid de redditibus ipsius domuspraesentibus,
praeteritis vel futuris aut pecuniam collegio pertinentem undecumque
proveniet seu ex quocumque eadem recepta fuerit, teneatur infra diem
naturalem notificare et referre magistro praedicto et clavigeris praedictis
quid vel quantam summam aut qua de causa eam recepit, et infra dictam
diem reponere et recludere dictam pecuniam in arca communi collegii
praedicti, vel saltem ipsos magistrum et clavigeros et alios scholares pnB-
fatos requirere teneatur ut totum et quodcumque tune de redditibus ipsis
levaverit in arca praedicta integre reponatur. Qui etiam magister, capel-
lanus, procuratoret clavigeri in praesentia aliorum scholarium interesse
debebunt eadem die qua de ipsis redditibus aliquid levatum et receptum
extiterit, vel quam primum eis notificatum fuerit de redditibus aut aliis
quibuscumque ante dictis totum in arca ipsa reponerc integraliter sint
astricti si autem magister recepit dictas pecunias et non notificaverit

seu recluserit in dicta arca infra dictam diem naturalem, ut dictum est
supra, teneantur omnes scholares dicti collegii sub debito juramenti
alias exprimere in natione Franciae perjurium quod incurrit magisteret
supplicare pro remedio, et idem exprimantdicti scholares, si opussit, illis
ad quos spectat reformatio praedicti collegii.

« XXXHI. !tem ordinamusquod de pecuniispraedicti coUegii in ipsa

arca perprius reposita nihil penitus per magistrum, capeUanum, procu-
ratorem, vel dictos scholares, ve' eorum aliquem seu quemcumque aiium

aliquo temporepossit vel debeat recipi vel removeri, nisi duntaxat quan-



A~Ft ttttM~
:19

tum sufScere singulis septimanis pro solutione bursarum magistri,
capellani, procuratoris et aliorum scholarium dictae domus, vel nisi pro
faciendis grossis garnisionibus dictas domus quae faciendae videbuntur
de communi consensu collegii supra dicti, vel levandis redditibus dicta*
domus, vel pro causis, negotiis, juribus dictas domus tractandis vel defen-
dendis, vel nisi pro convenientibus, necessariis, utilibus reparationibus
dictas domus in quo opertum (probablementpour in cooperto ou cooper-
tura) vel in quibuscumque aedinciis vel ornamentis eorumdem tam
capellae quam aliarum domorum faciendis de communi consensu
collegii vel majoris vel sanioris partis, vel nisi pro solvendo stipendia
famuli, vel nisi pro emptione seu acquisitione utilium reddituum ad
opus dictae domus occurente facienda, semper de communi consensu
collegiivel majoris partis ejusdem.

'< XXXIV. Volumus autem et observari praecipimus quod videlicet
tantum duntaxat et non amplius de aroa pnedicta recipiatur et extrahi
debeat de pecunia praedicta quanmm scilicet necessarium fuerit pro
quocumquecasu praedietorum, cum emerserit aliçuis eorumdem,expresse
prohibentes quod in nullo alio casu aut quovis alio colore quœsito
magister, capellanus, procurator seu scholares dictœ domus aut eorum
aliquis de pecunia dictae domus aliquo tempore recipiant vel extrahant
quuquo modo, neque alicui quocumque casu vel necessitate aliqua mu-
tuare vel alio quocumque titulo tradere possint vel debeant aliquid de
pecunia praedicta, etiamsi de dicto collegio consentirent, sed totum resi-
duum reddituum praedictorum iu et pro thesauro dictas domus in arca
praefata reponi et teneri habeant et perpetuo conservar: ad opus dictse
domus pro augmentatione numeri scholarium domus ipsius, cum Deus
annuerit, ut praemittitur, convertendum.

« XXXV. Item ordinamus et statuimus quod talis modus reponendi
dictas pecunias receptas aut recipiendas inviolabiliter observetur, vide-
licet quod pecunia recepta pro provisionibus vinorum in fine cujuslibet
vasis exhausti in dicta arca reponatur; sic quod famulus di':ti collegii qui
distribuetvinumper talias (tablas), in fine cujuslibetcauds; subpoenasui sa-
larii septimanae in qua vinum deficiet, infra duos dies tenebitur praeposito
aulse in quadatn schedula quantum quis habebit de vino tradere quidquid
prœpositus a tempore illo a quo dictus famulus sic fecit, tenebitur etiam
infra duos dies de praedicta cauda publiée computare, hoc est valorem
sextarii numerare et illum in papiro commuci vinorum inscribere quo
facto, dictus prœpositus dicat prœsentibus in aula, solvat quilibet; et sic,
si in hoc dictus prœpositus negligens fuerit, vel saltem sic publicare et
computare obmiserit, in fine suae septimanae privetur dimidia bursa in
usum mensœ convertenda.

« XXXVI. Item statuimus insuper et ordinamusquod, postquam dic-
tus prœpositus dictae caudm vacuitatem sic in aula publicaveritet valorem
sextariiœstimaverit,quilibet infra quatuor dies quantum debebitprœdictœ
arcœ pecuniam solvere et satisfacere tenebitur sub pœna exprivationis a
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vino noviter perforato et, si quis praedictam pœnam contemneret, hoc
est non posset hoc solvere et aliunde de vino sibi providere, si usque
ad sex vel octo dies ad plus praedictam pœnam tolleret, hujusmodi
pœna puniatur, hoc est bursae ejusdem suspendatur et a consortio
aulae privetur, donec ad plenum satisfecerit et prœd!ctœ arcaf solverit;
et, si contiugat aliquem recedere de Parisiis ante computationem vini et
etiam solutionem, bona ejus exponentur venditioni infra mensem usque
ad satisfactionem et ad hoc facere obligabuntur magister et procurator
dicti collegii.

« XXXVH. Item statuimus et ordinamus quod de aliis provisionibus,
silicet blado et lignis et aliis, si quae sint in fine cujuslibet septimanae,
teneatur praspositus qui tune erit computare quantum de dictis provi-
sionibus expositum fuerit, et totum et quidquid de dictis provisio-
nibus expositum fuerit, teneatur reponare in arca communi, antequam
bursK* septimanae sequentis de eadem arca recipiantur. Si quis autem
scholarium renuerit soivere praeposito prapoicto de portione ipsum con-
tingente propter quod dictus pra~positus iutegraliter non possit repo-
nere in area quod expositum erit, recipiantur bursasscae illius septimana*
in solutione duntaxat, qua&, si non sufficerint pro debito, residuum de
bonis suis recipiatur ut semper integraliter pecunia recepta ab arca
restituatur et tranquillitati scholarium provideatur, nec ulterius ejus-
modi scholares admittantur in communitat~, donec integraliter satisfe-
cerint thesauro seu arcœ communi ipsius domus si autem quis contra
tenorem hujusmodi statuti et prohibitionem magistri se ingesserit
mensm, coquinae, dispensac, aut capiendo bona coUegii seu communi-
tatis ejusdem, bursisTpsius domus perpetuo privetur.

'< XXXVHI. It.empracdictusmagister, capellauus, procurator et alii
clavigeri tenebuntur qualibet die venpris ir~ ad arcam communem col-
legii pro pecuniis habendis tam pro b'.rsis quam pro aliis necessitatibus,
quas memoratus magister ex suo officio de pecunia primitus in dicta arca
reposita et subsequenter de arca ipsa modo prx;dicto recipienda bursas
ipsius magistri et omnium aliorum dictae domus in expensis victualibus
convertendas pro singulis septimanis semper in die sabbati inchoandis
prspposito simul et semel tendere debeat, exceptis et detractis iis quœ
expensa fuerunt de garnisionibus, ut superius est expressum, ita tamen
quod quantumcumque aliquod poni vel extrahi in vel de dicta arca con-
tigerit, illud in continenti in praesentia communi existente (sans doute
existat) infra dictam arcam, sive sint pecuniaR sive Utterœ, et subjunga-
tur ad quid et qua de causa extrahuutur dictas titterae, res vel pecuniae,
et unde provenerint res et pecuniae quae in eadem reponuntur, et ibi
teneantur continuo remanere omnes clavigeri et scholares supra dicti
existentes in domo, donec ctausa fuerit dicta arca communis; si quis
autem eorum recedat sine licentia magistri, ipso facto solvat duodecim
denarios, quacumque excusatione cessante.

« XXXJX. Item nullus sub debito juramenti audeat manus inponere



quovis modo intra dictam arcam, nisi magister, in praesentia et visu alio-
rum seu inspectu, sub pœna arbitrio magistri ordinanda, et teneantur
omnes clavigeri dictae arcae et alii de quibus supra est facta mentio atten-
dere ad arcam communem, quando et quoties pro bursis recipiendis, ut
dictum est, per magistrum dicta: domus fuerint requisiti.

« XL. Item teneantur magister, capellanus, procurator et clavi-
geri in praesentia omnium, de domo in fine cujuscumque anni, visitare
arcam collegii et in papiro domus inscribere quid et quanta pecunia,
bursis solitis et reparationibus factis, in dicta arca superest, et eodem
modo fiat de libris domus et aliis ustensilibus ejusdem.

« XLI. Item volumus quod quicumque de csetero recipiatur in
scholarem dictae domus, in introitu suo teneatur solvere duos francos pro
mappis et manutergiis ad usum ipsius communitatis.

« XLII. Item ordinamus quod praesentia statuta triplicentur in per-
gameno, et erit originale in area communi, una copia in libraria in-
cateaata et alia pene magistrum collegii ad quem spectat statuta facere
observari ab omnibus, quae ejusdem statuta legentur per magistrum ia
praesentia omnium aut majoris partis in receptione cujuslibet de novo
in dicto collegio recipiendi.

« XLIII. Item ordinamus quod dictus magister et sacerdos, procu-
rator et scholares omnes dictas domus, semel in anno quolibet, perpetuis
futuria temporibus, videlicet in die obitus fundatoris vigiliaset missam de
mortuis solemniter celebrare in capella domus teneantur, in quibus vigi-
!us et missa omnes dicto coUegio pro tune Parisiis existentes personnaliter
intersint qui vero defecerint in praemissis, pro defectu in vesperis per-
dant duos solidos Parisienses, in missa vero tres solidos Parisienses, sine
remissione quacumque, qurn pœna commodo totiuscommunitatisapplice-
tur et iUa die habebunt dicti scholares de pecuniis dictae domus sexde-
cim solidos Parisienses pro pitantia communi eorumdem.

APPENDICE
IV

COLLÈGE DE BOISSY

LA FACULTÉ DE THËOLOGtE. p. 5y

Statuts de ~366
(Arch. nat., M. toa. liasse 2, copie) (t)

« !n nomine Domini,Amen.Noverint universiprœsentes litterassive prœ-
sens publicum instrumentum inspecturi quod anno Domini millesimo

(1) Cettecopiedéfectueuse surtout par l'usure et les taches du papieracte
complétée etrectiiléeau moyen d'une autre quila précède et qm est défec-
tueuse elle-même à un autre point de vue. En même temps, nous indi-
querons en noie ce qui manque à cette dernière ainsi que les phncmah's
variantes qu'elle présente. Nous avons dû opérer noua-mêmesquelquesrectifications.



trecentesimo sexagesimo sexto in nostra prœsentiapersonaliter constituti
venerabiles et discreti viri domini et magistri Guibertus de Selseto Lau-
dunensis, Guido de Bretonvilla Carnotensis,canonici, et Dyonisius Tite et
JoannesBoileau, domini regis Franciœ clerici notirii, et Julianus de Monte,
presbiter, executores testamenti seu ultimœ voluntatis defuncti magistri
Stephani Vide de Bossiaco, dicentes et asserentes quod, cum dudum ve-
nerabiles et discreti viri magistri Stephanus prœdictus, dominus de Bre-
tonvilla, Joannes Quatredeniers, dicti domini regis clerici, et dominus
Jacobus Vitalis presbiter, canonicus, de virtute executores testamenti seu
uitimœ votuntatis defuncti domini Godefridide Bossiaco prœdicti, quon-
dam prœdicti domini regis Francité clerici, dicti tres executores nomine
executorio dicti domini defuncti Godefridi et dictus magister Stephanus
etiam suo nomine proprio, ad omnipotentis Dei et gloriosissimœ Virginis
Mariœ omniumque sanctorum laudem etgloriam ac prœdicti domini Gode-
fridi et prcedicti magistri Stephani,propiorum ipsius ac parentum,amico-
rum et benefactorum suorum animarum salutem, in sublevacionem et
commodumscholariumpauperum pro tempore in civitate Parisiensi stu-
dentium, domum schotarium e suce originis loci et proprii nominis atque
cognominisdenominacione nuncupatamdomumscholarium bonae nemoria&
virorum dominorum Godefridi et magistri Stephani de Bossiaco Sicco cum
capellaibidemsubvocabuloet inreverentiaipsiusbeatissimœVirginis cons-
tructa et ipsi dedicata, libris, ornamentis, jocalibus et atiis necessariis
decenter munita, de dicti domini Godefridi bonis propriis sibi divinœ
miserationis !argitate concessis fundaverunt ac in ea collegium seu ag-
gregationem unius magistri seu rectoris et unius capellani sacerdotis ac
duodecim scholarium clericorum sœcutarium, trium in sacra theologia,
trium in decretis, trium in logica seu philosophia et reliquorum trium
in grammatica facultate studentium, perpetuo duruturum seu duran-
dum ponere, instituere etordinare proposuerunt et eis magistro et scho-
laribus jam per eos institutis magnam partem et reddituum et possessio-
num tradiderunt, acquisierunt et pro eis acquisitos admortijaveruntseu
admortijare proposuerunt non admortijatos et acquirere admortijandos
redditus ad opus, utuitatum et complementum dicti coUegii.dictusquema-
gister Stephanus,corruptibiliscarnisaarcina gravi deposita, curis et sollici-
tudinibusprœsenti5sœcutimatignantisabrenuntiando,nrmamspem habens
de ~terna meritorum retributione bonorum suorumomnium, soluto prius
testamento, residuum dictis collegio et scholaribus legaverat atque per
ipsos executores suos in augmentum, complementumet utilitatem dicti
collegii et schotarium converti et assignari praeccpit et mandavit, conce-
dens propterea dictis suis executoribus potestatem, authoritatem et man-
datum hoc faciendi ipsi praedicti executores defuncti magistri Stephani,
dictorum defunctorum pium propositum fine laudabili perficere cupientes,
commissae sibi leg-ationis curam fideliter et diligenter agendo, de prœdictis
bonis residuis certosredditus et possessiones quam plurimas acquisierunt
et admortijaveruntatque dictis domui et collegio seu congregationi scho-
larium tradiderunt et assignaverunt, prout asserebant, et adhuc tenore



praesentium tradunt et assignant in ipsius domus dotis augmentatione, et
insuper prœdicti executores.promeliori, salubriorietsolidiori statu domus
et co!legiiprœdictorum,adregimenet dispositionem scholarium ipsorum,
corrigendo, declarando, interpretando et addendo statuta et fundationes
dictœ domus, ordinaverunt et statuerunt infra scripta et ea per dictos
magistrum et cape!!anum ac scholares et collegium seu congregationem
dictas dt'mus perpctuis futuris temporibusvoluerunt inviolabiliter obser-
vari.

« I. Christi igitur nomine invocato, statuerunt, disposuerunt et
ordinaverunt in domo prœfata collegium seu congregation~m unius
magistri sœcutaris et duodecim scholarium, clericorum sœcutarium,
cum famulo vel famulis sibi servientibus in commun!, qui magister et
scholares omnes dîctœ domus in perpetuum die qualibet, si facultates sup-
petant, celebrare vel celebrari facere cum nota vel sine. nota, secundum
quod a domino episcopo Parisiensi vel summo pontifice Romano sibi
fuerit concessum, taneantur per capellanum idoneum unam missam de
mortuis,solemnitatestamen dominicales festorumquebeatœ MariccVirginis
atque sanctorum et sanctarum Dei non occupando et potissime Nativi-
tatis Domini, Circoncisionis, Epiphaniœ, Resurectionis et Ascensionis
dominicœ, Pentecostes, Corporis Christi, quinque principalium ejusdem
gloriosoe Virginis Mariœ, Sanctoe Crucis, beatorum Michaelis archangeli et
Joannis Baptistœ omnir.mque Apostolorum ac Evangelistarum quatuor'
doctorum majorum et )mnium Sanctorum ac beatorum Stephani, Cle-
mentis, Nicolai atque Ca'harinœ; quibuslibetfestivitatibusomnibus etiam
et singulis diebus dominicis omnes a principio debent interesse scholares,
nisi necessitate corporis vel alia legitima causa fuerint impediti; qui vero
dictorum scholarium,justo cessante impedimento, prœdictis missis et so-
lemnitatibusquibus interesse debent deficerit, duos denarios Parisienses
infra triduum a tempore hujus defpctus computandum magistro seu
provisori aut procuratoridictœ domus solvere vel bursœ privationem, si
magistro domus placuerit, incurrere tenebituret debebit ipsaque pecunia
talis pœnœ nomine soluta cedet in commune commodum magistri et
scholarium omnium sociorum dicti coHegii quando autem de mortuis
non celebrabitur, collectam facient specialem pro suis funjatoribus, pa-
rentibus eorumdem singulis, pro benefactoribus suis et omnibus fide-
libus Dei defunctis, et nihilominus dicti magistri et scholares dicta;
domus semel in anno quotibet,perpetuis futuris temporibus, decimanona
die mensis Julii anniversarium facere et celebrare tenebuntur pro anima-
bus domini Godefridi et magistri Stephani, dictorum fundatorum suorum,
in ecclesia SanctiAndreoB de arcubus, ad quod tenetur curatus eiusdem
parrochite, et ob hoc in recompensationem hujus ac etiam dimunitionis
juris parrochialis quod habere posset in domibus dictorum scholarium
prœdictusmagister Stephanus viginti solidos Parisiensesadmortijatosan-
nuatim de redditibus dicti collegii curato dictae ecctesiceet suis succes-
soribus lcgavit perpetuo possidendos in huius vero anniversarii missa
tenebitur quilibet magisteret scholares dictœ domus unum denarium



offerre de pecunia ipsius domus, et ad hœc omnia facienda de dicta pe-
cunia recipere poterunt viginti solidos Parisienses tam pro luminari et
oSertoriis quam pro pitancia dictis magistro capellano et scholaribus
propter hoc congregatis dicta die facienda.

« IL Capellanus. Ad officium autem dictœ eapeUœ capellanus,nisi sit
persoaa honesta, bonœ vitœ et in grammaticalibusad minus (ï) provectus,
divinum officium competenter sciens, non assumatur, (a) et qui die qua-
libet, ut dictum est, per se vel per alium celebrare teneatur. Capellano
vero sacerdoti pro tempcre missarum et aliorum divinorum officiorum
quilibet scholariumprœdictorum et maxime grammaticorumet artistarum
singulis diebus, ab antiquiore semper incipiendo, per unam (3) serviet sep-
timanam, qui altare ornet, vinum et aquam ministret, campanam pu!set,
promissa pacemque portabit reverenter magistro et scholaribus sociis
domus; qui vero in prœdictis defecerit, si capellanus duodecim denarios,
si clericus quatuor solvere tenebitur, nisi alium loco sui subrogaverit
missam quoque hujusmodi, quando erit sermo pro Universitate de mane,
ante sermonem per sacerdotem prœfatum celebrandam solito tempes-
tivius audient sicque sermoni valeaut interesse diebus vero aliis quibus
legetur dici facient sine nota, cuius horam determinabit magister sen
rector secundum quod sibi videbitur expedire magistro in his ac aliis
omnibus licitis et honestis domum conceruentibus prœdictus capellanus
parere habeat sicut et cœteri scholares dictœ domus; caveatetiam capel-
lanus ut capellam et vasa ad illam pertinentiaet alia ornamenta, vestes et
cœtera quecumque ad cultum divinum deputata mundet, purget seu
abstergefaciat ad expensas domus, quatenus sint purissima, prout statum
decet divinum torticia vero et cœtera ad officium divinum ordinata ad
alios usus per quemcumque de domo die vel nocte converti vel applicari
non sinat.

« III. Rursus statuerunt et ordinaverunt quod tam provisor seu
magister (4) rector quam scholares omnes et sacerdos dictœ domus et
infra eam simul commorantes jaceant modo videlicet subsequenti, quod
idem rector seu magisterpro se meliorem habeat cameram, deindecapel-
lanus, si cum eis moram fecerit, singuiique theologorum, decretistarum,
artistarum et communiter grammaticorum proprias habeant cameras, si
commode fieri possit si autem uni et (sans doute si autem non,)
bini saltem grammatici etartistœjacebunt, fietque distribucio et assi-
gnatio omnium hujusmçdi camerarum ad arbitrium magistri seu
rectoris, cunctis tamen ia~pectis personarum et studentium honori-
ficentia facultatis ipsi etiam magister et scholares omnes ac sacerdos
unam coquinam et unam amtm pro comestione habebunt et in com-
muni cornèrent in una mensa vel duabus ad plus, theologi ac decre-

(1) Variante ad modum dans l'autre copie.
(2) Varante et qui. jusqu'à capellano manque dans l'autre copie.
(3) Variante suam.
(4) Variante et.



tistœ in prima, artistœ et grammatici in secunda, et eisdem pane et
vino cœterisque cibariis seu victualibus vescentur et uti debebunt in
communi, si ad hoc tamen suœ extenduntfacultates ad quas victuales
expensas faciendas'omnes de dicto collegio, magistro seu rectore et sa-
cerdote capeUœ duntaxat excèptis, obligabuntur singuli per suam septi-
manam, et qui hujusmodi expensas facient proepositi nuncupabuntur;
pecuniam vero pro expensishujuscemodi(t),utdicetur, ordinatim procu-
rator domus totam ministrabitet tendet simul et semel singulis diebus
veneris pro futuris singulis septimanis prœposito principali, qui quidem
prœpositus,prœdicta recepta pecunia, statim personaliter accedat ad halas
vel, ubi necesse fuerit, et cum clerico seu famulo ndeii et prudenti, emat
atque juxta pretium venalium bursas sociorum totaliter ordinet juxta
posse suum per totam dictam septimanam, secundum modum vivendi
consuetum per magistrum et socios ordinatum et sic misias suas omnes
fideliter in registris ponet quod cuncta die veneris, ut dicetur subse-
quenLer, cum clerico seu famulo prœdicto societati domus de omnibus
valeat reddere rationem si vero ad halas pro rebus necessariis emendis
personaliter ire non posset viro sociorum committet, quem faciet ire
loco sui; nunquam tamen poterit socius alius invitus cogi. Item dili-
gentius habeat et procuret quod famuli munda habeant omnia vasa aulae
et coquinœ. Item quod quahbet die veneris ponatur alba mappa et ma-
nutergium supra mensam, nisi aliud occucrit impedimentum.

« IV. Suppositus vero in suo officio prœpositum juvare (t) tene-
bitur, scutellas portare, mensam deponere et hora comestionis campanam
pulsare, cibaria in coquina parafa portare '5) et mensam in aula depo-
sitam habere praeterea diligentiam faciant quam poterunt (4) dicti pre-
positi quod cuncti horadebitacomedant, de mane immediate post missam
cordigerorum et de sero in œstate post vesperas seu collationem Uni-
versitatis immediate fiat (5), in hyeme vero in principio noctis obs-
cune vel circa. Item a festo beati Remigii usque ad carniprandium
diebus quibus legitur facient magnum prandium in sero. ~tem in pulsu
campanaB hora comestibili pro prandio seu cœna socii qui fuerint in
domo tenebuntur omnes statim in aula convenire pro prandio sive (6)

cœna. Si quis vero domi existens, pulsata campana, non venerit in
prandio illo seu coena, si autem extra domum, ante gratiarum actiones
venire tenebitur, qui, si non venerit, portione sua pro illa vice privabitur
totaliter, nisi pro communi bono domus ejusdem aut in lectione vel dis-
putatione solemni (7) vel nisi de ipsius (8) magistri licentia si duxisset

(i) Variante AuiM.
(2) Variante juvando.
(3) Variante tjncre cibaria in coquina parata.
(4) Variante quam pofcrMn< supprimé.
(5) Variante fiat est supprimé.
(6) Variante seu.
(7) Variante commun*.
(8) Variante ipsius manque.

o



forsitan absentandum quicumque insuper de dicto collegio sine licentia
comederit extra domum, nihil de commuât percipiet illa vice et nihilo-
minus persolvet integram bursam suam, etiamsi a domo et mensa dictas
domus absens per totam fuerit septimanam. Item nullus sociorum adducat
extraneum ad prandium sive (f) cœnam de communi et in communi (2)
sine magistri licentia seu rectoris. Item omnes scholares honeste se ha-
beant in domo et cum honestis vestibus et tongis veniant ad mensam
secundum possibilitatemet decentiam status sui. Item nullus prœsumat
accipere scutellam vel ferculum nisi secundum quod sibi ~5) appositum
sibi a coadjutoribusvel famulisministrabitur qui vero aliter fecerit, tene-
bitur ad unam pintam vini boni competentis et ferculi restitutionem. Item
nullus nimis loquatur in mensa qui vero post monitionem super (4) a
priore factam cuip~bilis repertus fuerit, privetur ad arbitrium magistri.
Nuttus prœterea de dicto collegio aulam communem pro comestione de-
putatam dimittat et comedat in camera sua vel alia sine magistri licentia;
quod si defecerit, panem duntaxathabeatiUavice, nisiuobotomatusfuerit,
et tune recipièt ipse et unus de sociis suis domus ipsius, si comedere
cum eo voluerit, de communibus partibusad esum et potum in die tlobo-
tomiœ integre quilibet partem suam si autem aliquis eorum habuerit
hospitem secum in camera, integraliter portionem suam recipere poterit
sed, si plus habere voluerit pro se vel hospite, illud ex proprio solvere
tenebitur; si autem persona iHà sit hospes valoris vel talis per quem domus
posset juvari vel socius promoveri secundum judicium scholarium qui
eum adduxerint, possit tune scholaris prœdictus unum vocare de sociis
domus vel duos qui hospiti faciant et teneant societatem, solatium jet
honorem, qui similiter habebunt de communi sibi debitas portiones sine
damno tamen communitatis. Item comedentes in cameris pacifice se
habeant et caveant a clamore, ne transeuutes per viam scandalizentur
vêt scholaresin cameris vicinis studentes a studiis suis impediantur quod
si secus evenerit, talium contumaciam juxta demeritum (5) domus ma-
gister nullatenus corrigere postponet. Cum notabiliter infirmis gravi et
inexcusabili infirmitate detentis lex non sit imposita. siquis infirmus fuerit,
de portione sua, donec fuerit perfecte curatus, nihil amittet et, si idem
infirmus non voluerit cum aliis sociis ponere pecuniam sibi deputatampro
victualibus, assignetur eidem ipsa pecunia singulis septimanis pro rata et
tempore quo erit infirmus, ad emendaea quae sibi fuerintopportuna. Item
ad usum huiusmodi (G) infirmorum una camera infra ambitum dictœ
domus per magistrum specialiterdeputabitur; si vero infirmus exierit et
infirmitate durante se contulerit (7) ad alium locum, bursam non habebit

(i) Variante seu.
(2) Variante et in communi manque.
(3) Variante quod sibi manque.
(4) Variante super manque.
(5) Variante dtc~a* domus.
~6) Variante AofM~.
(7) Variante transtulerit.



poterunt tamen provisores cum tali infirmo notabili dispensare quod
habeat bursas extra domum, si non habeat alias unde possit susten-
tari. Insuper in quolibet prandio sive cœna fiet mensœ benedictio in
majori vero semet in die (t) sive de mane sive de sero legetur de Biblia
per unum de scholaribus, incipiendo per ordinem ab antiquiore, per
quemUbe'; in sua septimana nullus quoque (2) legere presumat donec
mensœ facta fuerit benedictio; tune autem legere incipiat, quando magis-
ter et socii sedebunt, a principio usque ad finem tractim (3), intelligibiliter
et morose, nisi per magistrum vel aUas deputatum sibi tempus fuerit
abbreviatum; qui magister seu prior habebit potestatem dictum tempus
abbrevtandi, non tamen totaliter deponendi officium vero lectoris relin-
quens successori suo locum signabit et ostendet in quo dimisit. Item,
finito huiusmodi prandio magno sive cœna, tenebuntur prœdicti scholares
in gratiis die quaUbet dicere psalmum De Profundis cum collectis specia-
libus pro fundatoribus suis et omnibus fidelibus Dei defunctis, quibus
gratiis intersint omnes sub pœaa uoius pintce vini CQmpetentis huius-
modi vero mensœ benedictio et gratiarum actiones ad magistri vel capet-
tani perLinebunt officium, nisi magister per alium duxerit aliter ordinan-
dum. Si quisautem atiorum officiariorum praedictorum, puta lector, cle-
ricus capeUœ insupradictœ, eorumdem officiis negligensfuerit repertus,
quatuor denarios Pansienses solvere tenebitur; prœpositusvero et suppo-
situs dcncieus seu negligens in officio punietur ad arbitrium magistri et
scholarium omnium vel majoris partis. Item quicumquede novo in dicta
domo recipietur, in prima septimana nullum babebitofficium,sed videbit,
et considerabitqualiter alii sua officia exercent, in secunda sit clericus, in
tertia sit lector in mensa, in quarta suppositus, in quinta prœpositus;
completo vero sic ordine sociorum. iterum incipienta capite per ordinem
redeundo, et officia buiusmodi (4) hebdomadarii per magistrum dictœ
domus assignabuntur cuilibet, secundum ordinem secundum.quod prius
recepti fuerint; nullus igitur'(5) ofnciariorum praeCatorum iuxta circolum
suam (6) faciens hebdomadam sine magistri licentia speciali se absentare
praMUtmt quod si feccrit, pœnis antedictis non minus punietur quod si
prœsens neg!igentite culpa notaretur; quœUbet autem septimana qua-
ubet die sabbathi iccipiet (et) in die veneris sequenti terminabi.tur. Die
veneris(7) qualibet, quinoet prœpositus in sua septimana, prœsente ma-
gistro et omnibus scholaribus seu interesse volentibus,sumpta comes-
tione, computare fideliter et legaliter tenebitur atque scedulam dicti sui
compoti inagistro prœdicto tradere et ostendere sit astrictus, sub pœnis
ante dictis. Et, si quidquam forsitan u~tra dictam pecuniam expenderit,

(i) Variante in die manque.
(2) Variantevero.
(3) Variante tractim manque.
(4) Variante At~tM.
(5) Variante vero.
(6) Variantesuam supprimé.
(7) Variante die autem veneris.



quilibet scholariseorumdem pro rata ipsum contingente de suo proprio
solvet et refundet eidem qui hujusmodi fecerit septimanam si vero
aliquid superfuerit, illud totum quod supererit assignare tenebitur illi ex
scholaribus qui sequentem faciet septimanam in augmentumexpensarum
communium comedentium si vero prœdictorumatiquis(t)tam prœpositus
totum quod de sua septimana superfuerit, quam aliorum scholarium
totum quod habuerit pro rata portionis ipsum contingentis refundere
recusaverit, ad mensam seu participationem communem scholarium
quoadexpensumpresens non recipietur.

« V. Famulus. Ad commune etiam servitium magistri et scho-
larium prœdictorum unus vel plures erunt famuli, secundum quod
eis opportunum fuerit, quorum unus erit clericus qui claves celarii
et buticulariœ, dispensœ et quorumcumque comestibilium tenebit, nisi
alteri dictoe domus magister duxerit utilius committendum, qui panem,
vinum cœteraque victualia in ipsa domo communitateexistentia minis-
trare ad mandatum et ordinationem magistri et prœpositi septimani
diligenter curabit horis consuetis et ordinariis ipsorum vero victualium
ad usus communes dictorum magistri et scholariumpost horas consuetas
sine licentia magistri nibit cuicumque ministrare seu tradere prœsumet.
Et isti famuli quotquot fuerint pro stipendiis suis, ultra victum eis a
scholaribus quœrendum, salaria sibi competentia de pecunia dictas
domus habebunt. Si vero famulum proprium pro se quis habere
voluerit, ultra domom de proprio sibi providere tenebitur; nuUus etiam ad
commune servitium dictœ domus introducetur nec admitti debebit, nisi
sufficienteset idoneos respondentes super legalitate et aliis ad fampli
officium pertinentibus dederit, qui pro ipsa (a) fide spondeant et obligent
se respondere pro ipso hoc eis specificato primitus quod si contingat
ipsum famulum aliqua contrahere debita quœ propter reverentiamdomus
vel alicuius eorum sibi forent (3) credita et famulus ille recesseritabsquo
satisfactione debita, fidejussoresprœdicti pro dicto famulo reddere tene-
buntur. Item famulus jurabit bene et fideliter officium suum facere nec
non magistro seu provisori et prœposito septimanario cuilibet in suis
officiis diligenter obedire atque famulari. Item, quod si aliquos defectus.
unus famulus de alio viderit vel de aliquo sociorum vel aliquod de bonis
communitatisextra domum asportari, statim in crastinum tenebitur in
secreto revelare magistro et sociis dictœ domus,si(4)dominorumsuorum
aliquid specialiter tangens perspexerit. Et, si viderit aliquem extraneum
portantem aliquid subtus clamidem, non permittat utum exire, nisi
videat (5) quod portat, ipsum arcesset, nisi aliquis socius domus
a foris ipsum jurabit; proeterea prœfatus famulus utilitatem domus

(1) Variante predictorum aliquis manque.
(2) Variante ipsorum.
(3) Variante /t<cr<n<.
(4) Variante si de/ectorum istorum aliquem tangere perspexerit.
(5) Variante viderit.



et honorem totis viribus procurare et conservare debebit nec non
magistri et scholarium dictœ domus secreta non revelare foraneis prœ-
sumet et, si aliqua turpia vel inhonesta dici vel fieri,seu conspirationemet
conjurationem quamcumque contra magistrum, provisorem, vel aliquem
de collegio dictœ domus sciverit, vel qualitercumque perceperit fie.i
seu proponi, magistro seu rectori protinus denuntiabit. Item quilibet fà-
mulus tenebitur cuilibet venienti civiliter respondere et, si aliquem
socium de domo petierit, illum quœrerevel vocare debebit, nec ad came-
ram illum permittatire, nisi fuerit aliquis scholaris vel persona de qua
specialiter sibi fuerit dictum per socium cum vero aliquem socium in
camera quœrere volet, ostium post se claudet cum vero ille fuerit homo
notabilis, ipsum permittat aulam intrare, alias autem faceret eum intra
duo ostia manere caveat etiam dictus famulus quod hospitium mundunt
teneat et coquinam, dispensam cœteraque dictœ domus utensilia purget,
mundat et abluat diligenter et fréquenter.

« De Sigillo

VI. Sigiltum. Statuer unt praeterea, disposuerunt et ordi~averunt
quod memorati magister seu rector et collegium fieri facient et habeant
sigillum eorum et dictœ domus commune in quo imago beatœ Maria* vir-
ginis sit insculpta et in ejusdem sigilli circumferentia describentur hae
Utter~B magistri et scholarium coHegii domus de Bossiaco, et illo sigillo
magister et scholares prœfati sigillare poterunt scedulas suorum compo-
torum et quinctancias (i) de receptis a suis debitoribus, nec non litteras
procurationisconcedehdassingulis annissuis procuratoribus;nuUas tamen
obUgationes seu alias rationes extraneas bonorumdictœ domus facere po-
terunt uUo tempore manentes in valore.

« De Campana

« VU. Campana. Habebunt etiam quamdam campanam quam pulsa-
bunt pro missis et comestione ceterisqueeorum congregationibus facien-
dis, [ut] porta domus sero quolibet ante noctem post cœnam in hyemeet in
crepusculo noctis in zstatedaudatur;quicumque vero pulsabit atiis horis
dictam campanam, scholares omnes dictœ domus statim comparere teae-
buntur in aula; nullus igitur prœterquamhoris prœdictiset consuetis sine
magistri licentia, etiamsi ad suum pertineat officium, dictam campanam
pulsare prœsumat, sub pœna a magistro et sociis dictât domus impo-
nenda.

« De Porto

'< VIII. Porta. Claves autemdictœportœ magister prœfatus de nocte
penes se recipiet et conservabit, ipsaque porta~Iausa sic manebit, nec
aperietur usque mane, nec aliquis ipsam intrare domum vel exire noctis

(1) Variante quittancias.



tempore permittatur nisi legitima .et racionabili causa vel necessitate
cogente; postquam vero clausum fuerit ostium de sero, silentium serve-
tur in domo, sicque nullus audeat cantare, clamare, strepitum facere
vel loqui ita alte quod possit ab aliis audiri vel aliquis sociorum in suo
studio vel dormitione valeat impediri, sub pœaa ab eisdem magistro et
sociis imponenda. Item nullus extraneus sine licentia magistri de nocte
in dicta domo remanere permittatur sub poena quam incurret ille qui
talem sic introduxerit (t) vel secum teneat in ipsa domo sub poena arbi-
trio magistri limitanda. Item nullus de ipso eollegiojaceatextra domum,
msi dedicti magistri licentia pro legitima causa; quod si secus fecerit,
magistro se excusare tenebitur, ne aliis malum exemplum et nihilominus,
cum redierit, pro qualibet vice duntaxat (2) habebit panem et aquam pro
sua portione. Item nullus ipsorum vadat per villam, nisi portet habitum
sibi debitum et honestum; nullus dictoe domus scholaris sine magistri
licentia sive collatorum vel alterius eorumdem ex villa Parisiensi pro
recessu pnesumatexire sub praetextu viag'i seu peregrinationis remotae;
quod si secus fecerit per unam diem vel duas, precise, postquam redierit,
per tot dies panem et aquam solum recipiet. Si vero per tres vel quatuor,
bursam perdet hebdomadae,et si per unam vel plures hebdomadas sic se
non licenciatus pertinaciter absentare prœsumpserit, tot bursas quot
fuerit absens septimanas,priusquam recipiatur, restituere tenebitur, nisi
dictœ domus magister ex causa racionabili duxerit secum dispensandum;
si vpro plus quam per mensem moram fuerit absque hoc quod scripto
vel verbo per nuntium se excusaverit, bursa et domo privari poterit, ad
quas non nisi per collatores restituetur; sed, antequam recipiatur, dabit
ad utilitatem capellœ unum jocale decem solidos Parisienses (3) spécifi.
candum magistri seu rectoris arbitrio. Si autem sic contumaciter absens
post sex menses reverti contingerit etplaceatprovisoribus(4) illi tradere
bursam, omnia faciat tanquam de novo receptus, et cum hoc solvet
decem solidos Parisienses capeMœ pro jocali proedicto si vero (5) sinj
licentia magistri seu provisoris recesserit, expectabit per annum a die
recessus sui et interim suœ bursœ cedent in utilitatem domus; si
autem annus elapsus fuerit, perdet bursas et locus suus vacans aliis (6)

tradi poterit.

« De ArcAa communi

« IX. Arcba communis. Praeterea habebunt in ipso collegio unam
archam communem, in qua litterae, privilegia et dictum sigillum ac pecu-

(1) Variante t~ru.rertf.
(2) Variante duntaxat manque.
(3) Variante solidorum Parisiensium.
(4) Variante collatoribus.
(5) Variante si vero cum magistri seu provisoris licentia recesserit, c.cpec-

tabit per annum a die recessus sui et interim ~MŒ 6urso' cedent in utilitdtem
domus, et, quandocumquevenerit, recipiettjcum suum ttt camera et in 6ursa
et in rebus aliis.

(6) Variante alteri.



nia domus ejusdem tenebuntur ac etiam conservabuntur et firmabuntur;
ipsa archa tribus diversis seris et clavibus quarum unam magister seu
rector habebit et retiquas duas habebunt duo scholares vel alii per provi-
sores ordinandi quocumque autem et quotiescumque in ipsa archa
pecuniam reponi contingerit vel in casibus infra scriptis recipi et extrahi
ex eadem archa, proeter magistrum seu rectorem ac alios ordinatos archae
clavigeros praesentes pro tempore, quatuor alii de scholaribus dictae
domus, videlicet unus de qualibet facultate, si tot fuerint de quibus ipsum
collegium anno quolibet ordinabitur, debeant personaliter interesse,
sine quibus omnibus magistro executore (t), schotaribus, clavigeris archae
praedictae et atiisquatuor, ut prœmittitur, ad hoc ordinandis in archa prae-
dicta in nullum eventum vel casum atiquid unquam reponi poterit vel
debebit, vel de ipsa etiam amoveri pro quibuscumquecasibus vel neces-
sitatibus, nisi duntaxat quantum sufficiet singulisseptimanis pro solutione
bursarum magistri et capellani et aliorum scholarium dictœdomus, octo
solidorum quatuor scilicet magistri rectoris et quatuor capellani
sacerdotis suis usibus propriis deputandorum singulis septimanis
solvendorum, nisi pro faciendis grossis garnisionibus dictœ domus
quœ faciendœ videbuntur de communi consensu totius collegii supra
dicti, ita scitieet quod ~2) u!ud quod pro faciendis ipsis garnisionibus
expendetur (3) totum scholarium omnium dictœ domus debebit compu-
tari et integraliter deduci de bursis eisdem, sic quod de tanto quantum
pro ipsis faciendis provisionibus expendetur, de toto punctualiter et
proportionaliter diminui debeant ipsœ bursœ, atque sic diminutœ minis-
trari singulis septimanis quousque tota pecunia in munitionibus prœdictis
expensa sic integraliter sit deducta et ad dictam archam restituta, vel
pro tevandis redditibus vel pro causis, negotiis et juribus dictœ domus
per se gerendis, tractandis, et defendendis, vel nisi pro imminentibus
negotiis et utilibus refectionibus et reparationibus et capellae et domus
prœdietorum in coopertura vel quibuscumque œdinciis eoruindem seu
ornamentorum et indumentorumcapellae vel etiam librorum faciendis.
vel emptione eorumdem necessario facienda, vel pro luminari dictœ
capellae seu pro solvendis expensis illorum de ipso collegio qui de com-
muni consensu dicti collegii vel majoris partis ejusdem irent extra
villam pro negotiis dictœ domus, vel nisi pro solvendis supra scriptarum
garnisionum communium dictœ domus pro tempore prœsentium, vel nisi
pro emptionibus seu acquisitionibus utilibus reddituum aliorum expedien-
tium et necessariorum ad opus dictœ domus occurentium faciendis de
communi consensu totius prœdicti collegii vel majoris partis ipsius.,

cc De Valore bursarum.

« X. Valor bursarum. Pro expensis aut victualibus dictorum ma-
gistri rectoris, capellani sacerdotis ac scholariumomnium dictœ domus,

(i) Variante au lieu de e;cecM<ore et rectore.
(2) Variante les deux quod sont supprimés.
(3) Variante c.cpcnd~u~' manque,



pro quolibet quatuor solidos Parisienses, monetoe tune currentis,perpetuis
futuris temporibus qualibet septimana deputaverunt et ordinaverunt per
eumdem magistrum proepositis qui tuac erunt pro tempore de prœfatis
ipsius domus ponendis, ut supra dictum est, ministrandos, deputandos et
ordinandos et, ultra quatuor solidos ipsi magistro seu rectori et quatuor
capellano deputatospro victu cujuslibetseptimanœ,quatuor alios magistro
pro officio suo et dicto sacerdoti quatuor alios pro missis celebrandissingu-
lis septimanis, ut dictum est, deputaverunt, de quibus ad usus suos poterunt
disponere prout eorum cuilibet videbitur expedire verum si de dictis
scholaribus aliquis presbiter vel ad presbiteratum se disponens missam
ad quam tenentur praedicti de collegio, celebrare voluerit, ultra bursas
suas quatuor solidos Parisienses capellano praernisso deputatos recipiet,
in casu tamen quod capellanus institutus in domo commorans dictas
missas non velit celebrare si vero tales plures fuerint, quilibet eorum
habebit secundum quod celebrabit pro rata; si autem moneta(t) debilita-
retur quod florenus de Florentia summam viginti solidorum transire
contingat, cuilibet prœdictorum per manus provisorum tradentur duo
sextaria bladi de redditibus suis pro anno cum quatuor solidis prœordi-
natis si per contrariam fortunam vel alios redditus eorum sic diminue-
rentur quod non sufficerent pro sustentatione duodecim scholarium, ut
dicLum est, numerus eorum sic diminuetur quo quilibet possit in hebdo-
mada percipere quatuor soUdos supra dictos.

'( De JVumero scholarium

XI. Duodecimvero scholariumprœdictorumin domo pranfata institu-
torum et introducendorum(a) tres erunt in grammaticalibus, tres in logi-
calibus, tres in decretalibus et alii tres in sacrée théologies scientia, si infra
assignandos limites tales et tot idonei reperientur, qui quidem scholares
proficient ut melius poteruntet sic nitenturproncere indoctrinascientiœ
acquirendœ, quod studentes in theologia in octavo anno vel nono ad
plus incipiant lagere cursus suos et decimo saltem legant Sententias,
studentes vero in decretis in septimo anno vel octavo anno ad docto-
ratus honorem ascendant vel licentiam consuetam in ipsa facultate reci-
piant, et studentes in artibus in septimo anno saltem ad magisterium
ascendant vel solitam in ipsa scientia licentiam assequantur; nullus vero
grammaticorum recipiatur in dicta domo nisi Donatum et Catonem didi-
cerit, qui infra tempus ordinandum ab illis qui ipsos ponunt in ipsa domo
et collegio supra nominatis tales et ita habiles se reddant quod merito
debeant ad alias scientias ascendere; qui vero in pnBdic<M defecerit, nisi
de excusatione rationabili convenerit, commodis omnibus dictce domus
privetur et ab ipsa domo totaliter expellatur. Si autem propter pauper-
tatem non possent actus suos facere, ut supra, relinquatur hoc arbitrio

(1) Variante si t'<ff! moneta etiam debilitaretur.
(2) variante instituendorum.



magistri seu provisoris de dispensando cum eo vel non. Sed, si aliquis
invenitur indignus. et insufficiens missionis bursarum timore (i) valet
actus praedictos exercere propter scandalum non puniatur nisi judicio
magistri et sociorum domus. Sufficiens deputetur quilibet etiam scho-
larium praedictorum ire in die audire lectionem tenebitur unam scilicet
ordinariam et aliam cursoriam quœ legantur in sua facultate quam
lectionem quilibet dictorum scholarium maxime grammaticus artista
ad jussum magistri seu rectoris reportare tenebitur et de ea sibi respon-
dere omnes etiam praedicti scholares verbis latinis utantur et in domo
prapdicta loquantur sic unus alteri, sub pœna eis a magistroimponenda.
Item a festo beati Remigii usque ad pascha singulis diebus sabbathi post
cœnam fiant disputationes in dicta domo, quibus scholares omnes
maxime theologi et artistœ si sint in numero sufficienti,si commode po-
terint, tenebunturet debebunt interesse qui vero interesse neglexerit, si
respondens vel opponens fuerit, quartam et socius et scholaris pintam
vini competentis societati toties quoties defecerit solvere compelletur;
peripsasautem disputationes tenebuntur vicissim in opponendo et res-
pondendo, sicque itic qui primus fuerit respondens postea sit oppo-
nens et in fine disputationis dicatur questio ab illo qui debet opponere
in sequenti sabbatho dictis vero disputationibus videat magister qui eas
ordinabit, ne nullusclametnec quisquam, postquam sibi magister silentium
imposuerit, audeat quidquam loqui sub pœna pracdicta. Ponentur autem
prœdicti scholareset deponentur, si opus fuerit, quod absit, per dictorum
fundatorum executores, quandiu vitam duxehnt in humanis, secundum
modum et formam in hoc fine fundationisdictorum cotlegii et scholarium
contentos; nu!)us vero de csetero scholaris poterit poni in dicta domo,
nisi sub ista forma, videucet quod primo ponentur illi de genere de-
functi domini Godefridi et dicti magistri Stephani; quibus dencientibus
vel intrare nolentibus, ponentur de villa de Bossiaco Sicco in diecesi
Carnotensi, deinde de hamellis parrochia; ejus et postmodum de villis
propinquioribus dictae viUse de Bossiaco sed, omnibus istis deficien-
tibus, ponentur de parrochia beati Andraas de arcubus. Quandocumque
etiam duo pluresve scholares, ut praernissumest, sufficientes concur-
rent, magis pauper, dummodo sufScientiam in litteratura(2) habeat,minus
pauperi, quantumcumque in litteratura magis sufficienti, servatis gradu,
ordine et modo pra;dictis, in receptione dictae domus debebit anteferri,
ita tamen quod, quandocumqueet quotiescumque de consanguinitate seu
genere dictorumfundatorum,ut prœmissunt est, aliquischolares pauperes
sufficientiam prœdictamhabentesrecipiantur, undecumqueduxissentori-
ginem, atiis de consanguinitate vel afnnitate praedicta non pertinentibus
quantumcumque sufficientibus vel pauperioribusin institutione domus et
collegiiprœdictorumprœferridebebunt et etiam prœferentur.Si vero modo

(1) Variante timore non valet.
(2) Variante in litteratura manque.



quocumque mter theologos, decretistas, vêt artistaslocum seu locavacare
contingerit, et aliquis vel aliqui de artistis vel grammaticis studentes
dicti collegii, si prce se ferant quod in artibus magisterium seu solitam
logicis licentiam vêt saltem in sua facultate sufficientiam grammatici sint
adepti et ad artes, decreta vel theologiam se transferre voluerint, in
adeptione et receptione loci hujus seu locorum vice illa duntaxat omnibus
extraneis prxferentur, imo etiam per bursae substractionem cogantur
ascendere nullus tamen in numero seu ordine theologorumponatur, nisi
in artibus magister vel licenciatus existat, nec in ordine decretistarune
et artistarum recipiatur aliquis, nisi in grammatica coc. <etenter fundatus
et promotus suas summulas audiverit. Item quilibet dictorum schola-
rium dictœ domus in prima sui receptione jurabit quod consuetudines
laudabiles, regulas et statuta dumus inviolabiliter observabit et manum
tenebit pro posse, item quod rectori seu magistro domus ipsius punctua-
liter et particulariter ob~diet et in licitis et honestis, et quae spectant ad
ejus officium, sive dictae domus regimen, concurrentiam et honestatem
observabit. Item quod honorem, pacem, tranquiltitatem et bonarn famam
magistri rectoris, capterorum officiariorum et sociorum domus bona fide
servabit et servari faci et juxta posse, nec machinabitur per se vêt per
alium impliciteet cuncta praedicta observabit. Item libros, utensilia qua-
cumque ipsos et ipsa sicut propria fideliter conservabit et nullomodo dis-
trahet, pignorabit, alieuabit, sed ipsos et ipsa iuœsos et illaesa reddet et
restituet quando fuerit requisitus: et si contingerit ipsum exire villam vel
domum praedictam, ipsos et ipsa statim restituet magistro scu procuratori
domus ejusdem quod si per infortuniumvêt alias quocumquecontingerit,
quod absit, aliquos vel aliqua amittere seu perdere, reddet alios .vêt
alia consimilia meliora vel saltem œquipoUertia.Item jurabit quod, quan-
documque et quotiescumque continget ipsum ab eis aliquando officium in
dicta domo imponi, illud exercebit ad honorem et utilitatem domus, ad
pacem ejusdem sociorum. Item quod in deliberationibus fideliter dabit
monitionem et utile consilium iuxta suam conscientiam magistro, provi-
sori seu procuratori, quotas votum suum (<) requisitus. Item quod
secreta domus vel sociorum alicui non revelabitextraneo nec recusabit
aliquod officium dictse domus licitum quod sibi fuerit impositum vel in-
junctum. dum tamen illudexequi commode po~sit (et) adimplere. Nihilomi-
nus jurabit quod si viderit vel alias quandocumquefuerint aliqua turpia,
inhonesta ac damnosa domusprœdictœ velclandestinecommissacontingerit
per aliquem de famulis vel sociis qui sunt et esse possunt seu fuerint,
cum honore et utilitate domus societatis suœ seu alicujus ejusdem, ipsa
talia quam citius poterit(2) revelabit magistro qui, si possit, per se reme-
aium adhibebit. Item jurabit quod non faciet aliquam conjurationem,
conventiculum vel conspirationem illicitam contra magistrum vel aliquem

(i) Variante /'HC~ rc</U(S<<t<s.

(2) Variante poterit manque.



socium domus praefatae. Item, antequam recip'et bursas domus, solvet
pro suo introitu duos florenos de Florentia in reparationemet ampliationem
utensilium seu supellectilium aulae et coquinae atque secundum suas
facultates faciet pitanciam sociis vel, si pauper fuerit, decem solidos Pari-
sienses solvet nec ad plus cogi poterit.

De .iasu?n~<tone wa~M~'t

XII. Assumptio magistri. Circa vero assumptionem magistri seu
rectoris dictae domus per dictos dominos executores sic prsemissum est
et statutum, quod, quandocumque vacare contingerit in dicta domo magis-
tri seu rectoris officium, scholares omnes dictas domus infra tres dies a
tempore notitiac vacaticnis cujuslibet numerandos in capella seu aula
dictae domus conveniant et convenire teneantur omnes, justo impedi-
mento cessante, ibidemque praesentes, Christi nomioe invocato, ad requi-
tionem et mandatum scholaris antiquioris dictam domum regentis, in
manu sua jurent ad sancta Dei Evangelia, quod nominabunt et eligent
puraconscientia et bonafide de seipsis personamaliquam, quam credant ido-
neam, bonae conversationiset vitae, atque ntiiem domui memoratœ si qui
vero aut convenire aut jurare nolint, ut praedicitur, per praedictum anti-
quiorem requisiti, facto ipso voce careant illa vice nec in tota iUa vacatione
admittantur ullatenus ad electionem praestitoque jurameuto dictus anti-
quior scholaris sigiUatim, secreto et ad partem quamlibet adjurando,
vota singulorum de dicto collegio exquirat, sacerdote dictae domus et
uno notario publico cum testibus sibi sufficientibus et assistentibus in
praemissis,quibus votis sic exquisitis, eisdem omnibus ibidem praesentibus,
publicet in communi, et ille in quem omnes vel sanior et major (i) pars
numero consenserint, eligatur et assumatur per ipsum antiquiorem scho-
larem regentem vel, si(a) in ipsum sustentatorem vota omnium vel dictae
majoris partis concurrerint, per alium qui antiquior in dicta domo scho-
laris esset vice et nomine suo ac tocius collegii eligatur et assumatur
magister seu rector dicti collegii, ipsaque electio seu provisio dicti magis-
tri seu rectorisfieri debebit infra quindecimdies a tempore huius prsestiti
juramenti qua sic facta et celebrata, prasfati scholares suis collatoribus
praesentabunt confirmandam. Si autem, electione durante, inter ipsos
scholares fuerit pugna vel dissensio, totum judicio vel arbitrio collatorum
remittetur, qui super hoc habebunt providere elapsis vero quindecim
diebus, ad collatores et provisores generales et superiores dictae domus
ipsa vice dicta electio seu provisio non celebrata devolvetur, qui etiam
quam citius poterunt vacare secundum Deum et eorum conscientias de
magistro seu rectore idoneo modo et forma supradictis de gremioipsorum
provideant domui et collegio supradictis voluerunt etiam quod, quoties-
cumque et quandocumque rectoris seu magistri officium vacare contin-

(1) Variante et M<u<M' manque.
(2) Variante si manque.



gerit, idem scholaris antiquior dictée domus eam regat et gubernet et, ea
vacatione durante, locum teneat magistri, cui alii omnes tenebuntur
obedire sicut magtstro propter hoc tamen ultra bursas scholarium con-
suetas nullam recipiet utilitatem. Caeterum statuerunt et ordinaverunt
quod quilibet magisterseu rectorcoHegii praedicti, regimen habeat, correc-
tionem et punitionem omnium (i) scholarium et etiam servitorum dictae
domus secundum modum et formam ordinationum et statutorum prae-
sentium, pro transgressiombus quibuscumque correctiones seu purga-
tiones et pœnas eis debitas imponendo si quis vero de dicta domo
scholarium vel alius inobediens dicto magistro seu rectori fuerit vel in
studio diligentiam non feceritdebitam, hursas talibus vel tati quandocum-
que ministrare non permittat, et nihilominus provisoribus dictae domus
denuntiabit. Providebit idem magister et diUgenterattendetquodjuxta
ordinationem contentam superius divina officia in oratorio seu capeUa
praedictis absque defectu quocumque celebrentur laudabiliter et devote
et quod ordinationes et statuta omnia presentibus annotata et, si qua alia
ulteriuseisdem et in melius corrigi vel immutari contigerit in futurum, pro
posse observahit et. l'aciet observari, poteritque idem magister seu rector
sacerdotem idoneum, quandocumque locus sacerdotis vacaverit, de con-
silio et assensu t'.i) omnium scholarium vel eorum partis majoris, ad dic-
tam capellam deputare, instituere et ordinare; de quorum etiam consilio
et assensu privare poterit ad temnus, de quo sibi videbitur, dictum
sacerdotem et quemlibet scholarium dicti collegii qui de dissolutione
vitre vel gravi crimine convictus fuerit coram eo vel alias publice diSa-
matus, et, si incorrigibilis fuerit, pavare perpetuo loco et beneficio dictae
domus, consultis tamen prius provtsoribu:) et superioribus dictae domus;
et, si circa tales in dictis casibus magistro prucdicto et scholaribus vide-
bitur axpediens, possit et debeat per ipsos magistrum et scholares auxi-
lium curi.jf spiritualis invocari, vel brachium seculare cum dictae domus
expensis. Ad huiusmodi vero dictae domus officium magisterii praedicti
domini executores ac vice prima venerabilem ac discretum virum magis-
trum Joannem Filiastre, praedictorum dominorum dicti collegii fundato-
rum propinquum nepotem, rectorem constituerunt, instituerunt et
ordinaverunt, et adhuc ex abundanti de potestate et authcritate sibi a,
dictis fundatoribus eligunt dictum magistrum Joannem, constituunt et
instituuut atque tcnore praesentium confirmant ad magisterium dictae
domus et regimeu.

« Procurator

« XH!. Procurator Ordinaverunt praeterea praedicti domini execu-
tores quod anno quolibet a magistro seu rectore et scholaribus dicte
domus unus vel plures de collegio ipso scholares eligantur et constituantur

(1) Variante d<c<on<m.
(2) Variante de consensu c< consilio.



nomine dicti collegü et cum authentica scriptura procurator seu procu-
ratores, tam ad causas quam ad negotia et ad dictae domus reditus et
proventus colligendos ac etiam exigendos, qui teneantur et debeant
necessario compelli per bursarum substractionem dictae procurationis
officium suscipiendum, a quo procurationis officio sacerdos capellanus
non minus eximetur vel excipietur quam caeteri scholares dictas domus.
Quiubet autem procurator in principio sue procurationis in praesentia
magistri et scholarium omnium seu majoris partis eorum recipiet in
scriptis a procuratore praecedente compotum omnium vasorum et uten-
silium seu bonorum domus, quae in sua debent esse custodia, et inven-
tarium faciet restituetquj suo successori si vero a!iqua sint fracta vel
amissa persuam culpam et negtigentian!,integraliter ea restituet, et etiam
recuperabit vel recuperari faciet a suo praedecessore, si d~sierint, ut
idem numerus semper certus et integer perpétue possit remanere. Item
jurabit qucd domos, praedia et aUas possessicnesdictae domus non)ocabit
seu tradet ad vitam vel ad censum, nisi bonis. idoneis, honestis etpacificis
et sufficientibus personis et de voluntate et consensu magistri et scho-
larium omnium seu majoris partis eorum licentia petitaet obtenta. Hujus-
modi igitur procurator bona et res et reditus dictas domus diligenter et
fideliter administrabit, reditus omnes tcvabit, exiget et procurait et
causas et negotia dictas domus fideliter et diligenter defendet et prcse-
quetur sumptibus dictae domus. Habebit memoratus procuratof ex suo
procurationis efficio de pecunia redituum praedictorum et habeat vel
de ipsa archa, modo praedicto, recipiendas bursas tam dictorum magistri
et capellani quam scholarium singulorum dictae domus pro expensis vic-
tualibus constitu~as singulis diebus veneris pro futuris singulis septimanis,
praeposito principali septimanariotradens totam summam simulet semel,
exceptis et detractis his quae expensa fuerint pro garnisionibus facien-
dis dictos vero solidos Parisienses quatuormagistri et quatuor capellani
suis usibus propriis applicandoseidem magistro et capellano tradet et
assignabit singulis septimanis, illis videlicet diebus veneris, quibus et
quando pecuniam bursarum dictis praepositispro victualibus, ut premitti.-
tur, administrabit. Si vero pecuniam non habuerit per duos dies ante vel
prius magistro et duobusa!iis archae clavigeribus denunciabit.Item jurabit
quod nulli tradet, dabit, distribuet seu ministrabit quandocumque bur-
sas vel aliquid de 'domo, nisi licentia et consensu magistri seu rectoris
dictas domus; si contrarium fecerit, ultra pœnam perjurii, restituet illud
quod sic tradiderit integraliter. Dictus etiam procurator garnisiones
grossas et provisiones dictas domus faciet et facere tenebitur de com-
muni consensu praedicti coUegii de pecunia dictarum bursarum, modo
supradicto; quandocumquevero grossae garnisiones per dictum procura-
torem domus faciendae Ceri debebunt, illi duo scholares tune ipsius
domus praBpositi existentes cum ipso procuratore semper interesse per-
sonaliter tenebuntur. Item procurator praefatus, qui erit pro tcmpore,
domum, capellam et aedincia coopertura cetensque aliis reparationibus
seu refectionibus et negotiis de ipsius domus reditibus recipiendis modo



superius ordinato in bono statu et diligenter curabit; nnllas vero repara-
tiones faciet sine magistri licentia, deliberatione sociorum. Itfm praedic-
tus procurator semel in mense quolibet facienda proponere tenebitur
quae domui et communitati tali magistri pt capellani sacerdotis ac scho-
larium dictas domus expedient providenda et, habita deliberatione
magistri et majoris vel sanioris partis sociorum qui in dicta congregatione
fuerint, juxta eorum deliberationem procurare debebit. Si autem nul-
lam deliberationem vel concordiam posset habere de necessariis et
utilibus domui et societati praedicti~, nihilominus non obmittet, sed
providebit et faciet prout et videbitur expedire, secundum copseientiam
suam. Procurator vero quilibet pro suo tempore bis in anno post Nativi-
tatem Domini et similiter post Xativitatem sancti Johannis anni cujuslibet
de receptis et expensis omnibus plene et fideliter computare ac ratio-
nem reddere, praesentibus magistro et scholaribusomnibus dictae domus,
si interesse voluerint vel eorum parte majori, tenebitur ad quae computa
reddeadaperbursapsubstractionem compelli poterit a magistro seu rectore
dictae domus, cui magistro seurectori dicto pro2urator subsit et obediat in
pracmissisetina!iis omnibus licitis et honestiset sicutcaeterischolares dictae
domus, et eius consilium tenebitur nihilominus requirere(') in agendis.
Item votueruntetordinaveruntquodmagistro etscholaribusdictis computis

assistçntibus solventur et tradentur decem solidi Parisienses pro qua-
libet vice communiter inter eos expendendi; facto vero et audito huius-
modi computo,quidquam (2) habuerit residuumde proventibus antedictis,in
archa communi dictae domusponere sit adstrictus; et in fine anni cujuslibet
aperietur archa pra~dicta, praesentibus magistro et eisdem scholaribus,et
videbitur quanta erit ibi pecunia quae in eadem arca intègre pro neces-
sitatibus et utihtatibus domus eiusdem d3 consensu totius dicti coUegii
vel saltem duarum partium et ipsius seu maioris partis conservabitur
suis temporibus expendeoda.

P«.E

« XIV. Saue pro pace, tranquillitate et honestate in dicta domo ser-
vanda, nec non ad vitandos excpssus possibiles, statuerunt, praccepe-
runt, inhibuerunt et ordinaverunt ea quae sequuntur, primo videlicet quod

omnes de dicto collegio debeant ab injuriis abstinere, et si aliquis eorum
animoinjuriandiaUquodverbuminjuriosumatteriseucontr&a!tquemdixerit,
vel huiusmodi injuriam facto intulerit injuriant huiusmodi de ipsa inju-
ria coram magistro rectore praedicto convictus extiterit vel confessus,
quatuor solidos Parisienses toti collegio infra octo dies post mandatum
magistri seu rectoris sine remissione vel gratia solvere sit arrestus et ve-
niam petere humiliterde passa injuria et eidem juxta magistri seu rectoris
arbitrium debeat emendare, quam pœuam rector prsefatus et magister
exigere non postponet de pecunia deputata pro victualibus scholaris talis

(i) Variante sequi.
(2j Variante': ~utd~U!f<.



delinquentis, si notus fuerit, arrestando et etiam detinendo secundum
quantitatem huius pecuniae pœnae nomine persotveadaede ea pecunia, et
de pecuuia soluta ex utilitate totius pr:edicti collegii disponetur et ap-
plicabitur secundum quod dictae domus magister duxerit ordinandum;
si autem aliquis eorumdem scholarium aut saccrdos in alium vel in
aliquos de dicto collegio usque ad sanguinis eft'usionem graviter seu
acriter manus injecprit violentas, emendare cutpam ac pecuniam
solvere secundum sui excessus qualitatem tenebitur ad jussum et
ordinationem magistri et sociorum d!ct3B domus, ita ut nihilominus ad
communionem domus non recipietur donec fuerit absolutus ab excom-
municationis sententia quam incurrerit, cuius absolutionis fidem faciet
magistri seu rectori dictae domus per litteras domini paeniteutiarii, nisi
aliter de ea dicto magistro constiterit suf6ciRnter; quod si jussus non
fuerit postquam per magistrum ter super hoc fuerit requisitus et admo-
nitus, eo ipso stipendiis et commodis omnibus dictae domus carebit et
a domo ipsa velut ovis morbida repelletur, ita ut si aliquis sociorum fa-
mutum turpiter intruserit vel sseviter etiam verberaverit, solvet sexta-
rium vini sociis in communi, sed nihilominus commucitati magistri et
scholarium laesae et oSensae injuriam per se emendabit,humiliter veniam
quiBrendo; et si dictus famulus fuerit injuriator praafatus non minus so-
ciorum communione privabitur, donec suœ absolutionis, ut prius, bene-
ficium receperit. Inhibueruntpraetcrea.statueruntetprtBCipueinterdixe-
runt quod nullusde memorato collegio vel de incoUa ejusdempro tempore
existentibus et in domo conversaotibus et habitantibus prae!ibatam
conspirationemvêt coniurationem inter se vel cum aliis quibuscumque
praesumant inire vel facerecontra magistrumseu rectorem seu collegium
et aliquem seu aliquos coUegii dictae domus; quin imo, si fuerit aliquisseu
aliqui qui hoc fecerint vêt forte facere proponant,eidem magistro seu rec-
tori praefato revelare statim tenebuntur in secreto sub vinculo juramenti
quod in eorum receptione pnpstabuot. Item statuerunt .sub eodem
vioculo juramenti quod nullus iniuriatus praesumat juramentum suum
tractare coram officiali Parisiensi vel alio judice quocumque sine dicta*
domus magistri licentia, dum tamen injuriam praedictus emendare sibi
velit et satisfacere modo praedicto. Item quilibet scholarium prmdictorum
in congregationibus,conciuis et detiberationibuscmterisque dictae domus
conversationibus pacifice habebit, et taceat donec a magistro seu rectore
super negocio fuerit requisitus. Item nuuœ mulieres domum dicti coUegii

nec intrare permittentur, nisi fuerint lotrices vel a!im quae causa suorum
officiurum per ordinationem magistri, procuratoris et prspositi fuerint
opportunae, dum tamen non suspectas fuerint, sed honestac vel domui ne-
cessariae vel propter custodiam et servitium infirmorum si quis vero
mulierem inhonestam vel suspectam venire fecerit in domun proefalam,
bursis suis carebit et [perj annum pro qualibet vice si ter vel amplius
hoc fecerit a domo penitus expelletur, nisi per collatores facta sibi fuerit
remissio et ad istud idem tenebunturfamuli dictas domus. ltem nullus infra
dictae domus ambitum vel in vico circa portam sive in camera sive .n jardino



vei alibi ludere audcat per se vel per alium ludo aliquo inhonesto vel
prohibito, Bec aliquem adducat extraneum quod si fecerit, a magistro
domus pro vice qualibet per totam septimanam suspendetur a bursa. Item
nul!us(t)ponat immunditiam infra domorum continentiam nisi in locis
ad hoc deputatis. Item nullus scholaris habeat communiter vestes curtas
supra genu specialiter in communi sociorum et per villam, nisi ipsa die
contingat equitare vel extra villam ire. Item non habebit solares rostratos
nec capitium sub mento innodatum vel sub ascellis ligatum nec in cor-
netam ministratum nec biretum seu almutiam rubeam nec caligas alii
coloris, nec aliqnandocumque se dinamare praesumat, cum qua seu ves-
tibus et diabrmitatibus si quis ad communionem sociorum venerit in
aula vel alibi, non admittetur. Item circa Purificationem beatae Mariœ
Virginis annuatim vêt quoties videbitur expediens, fiet collecta supra et
consuendis vasibus et eorum deperditione, renovatione mapparum ac
aliorum utensilium et similium pro domo et communitate necessariorum,
quam collectam, postquam de ea concorditer inter eos fuerit ordinatum,
receptori deputato quilibet eorum proportione sua solvere tenebitur
infra octo dies sub pœaa substractionis bursarum. Et, ut prœdictaet infra
scripta omnia et singula futuris temporibus firmius observent post mor-
tem ipsorum executorum, cancellarius ecotesiae cathedralis Parisiensis et
prior carthuMnsis simul vel alter eorum, si ambo vacare non possint,
erunt perpetui collatores, protectores et visitatores (2) superiores domus
et collegü praedictorum. Praetereamandaveruntet statuerunt et ordinave-
runt quod cuilibet tam magistro seu rectori, capellano sacerdoti, procu-
ratori quam scholaribus omnibus et singulis in praedicta domo ponendis
et recipiendis in novitate et videlicet eorum cuilibet, antequam recipiatur
in domo et collegio memoratis, omnia et singula hic contenta fideliter
proponantur et plenarie de verbo ad verbum loquantur et distincte. Praa-

terea ipsi et eorum quilibet tam présentes quam futuri. videlicet illi qui

nunc sunt statim post habitam notitiam dictorum statutorum et ordina-
tionem, illi vero qui de caetero recipientur,antequam admittantur ad per-
ceptionem bursarum dictas domus, videlicet magister in praesentia
omnium scholarium in dicta domo tune cxistentium, capeUanus
vero et procuratores ac quilibet scholaris omnibus alüs scholaribus ad
infra scripta servanda prapstare debebunt juramentum; quinimo promit-
tect et jurabunt ad sancta Dei Evangelia statuta prœdicta et edicta pro
posse servare et contra ea non facere nec venire juraque, res et bona
dictas domus conservare pro posse. Propter hoc tamen non est intelli-
gendum quod in casibus,in quibus superius, paanm reatus permaneat, sed
apposite solvens pœnam ligetur vinculo juramenti, nisi de hoc specialiter
mentio facta fuerit sine intermissione. Si quis autem statuta pMesentia
vel ordinationesjurarenoluerit,non recipietur in domo, vel si jam receptus

(1) Variante scholaris.
(2) Variante et.



propter(t) pœnaogravitatemetpravitatem praedictus se subjicerevet
se conformare pertinaciter neglexerit, bursis et domo praedictis privari
poterit in perpetuum vel ad tempus, secundum contemptus qualitatem,
donec ad mandata rediens de tanta pertinacia debitam facerit emendam.
Pra&terca, ne présentes ordinationes et buiusmodi statuta pro decursu
temporis oblivioni dari seu in dubitationem vel disputationem aliquam
deduci contingat, ipsa omnia et singula statuerunt, praeceperuntet man-
daverunt singulis annis semel perpetuis futuris temporibus per unum
vel plures dies continuos vel quasi continuos de verbo ad verbum illegi-
biliter (legibiliter) legi et applicari in capella vel in aula domus dicti collegii
per magistrumrectorem praedictumvelalium de ipsocollegio, ui praefatus
magister dabit committendumcuilibet lectioni et explicationi s. faciendis.
Eosdem magistrumet capellanum ac scholares omnes dictas domus exis-
tentes pro tempore, legitimo cessante impedimento, voluerunt et statuerunt
et ordinaverunt personaliter interesse sub pœca quatuor denariorum pro
qualibet die qua non interfuerint ab ipsorum quolibet exigendorum.
Legentur qua die vel diebus et horis ordinandis per magistrum dictaB
domus. »

« Collatio facta est per me Petrum Alaudi,notariumpublicum, de anno
millesimo mi octuagesimo septimo, die decima nona mensis Julii, prae-
sentibus venerabilibus viris magistris Michaete Chartier, magistro dicti
collegii, et Guille!mo Jallot, in artibus magistris. Signé P. Alaudi, avec
parnpAe.

« Collatio facta est ad aliam copiam debite collationatam et subsigna-
tam per nos publicos authoritate apostolica et curiœ episcopalis Parisiensis
notarios jurâtes Parisiis commorantes subsignatos. Qua collatione facta,
restitutum fuit dictum originale cum praesentibus offerenti. Actum Pa-
risius anno Domini millesimo sexcentesimo vigesimo tercio, die ultima
mensis Januarii. S<ynë C(tr<erott e< Gallot.

« Collation a esté faite de la présente coppie à son original représenté
par révérend père dom Augustin Joyeux, prieur des Chartreux, en
présence de MI François Gouvenain, procureur au grand conseil de
Sa Maiesté et procureur de M* Jacques Mareschat, escholier étudiant
en t'Université de Paris, pourveu d'une bourse au collège de Boissy,
assisté de M* Mathias Mareschal, advocat en la cour de Parlement,
père dudit Mareschal d'une part, et de M* Jean Martineau, chapelain au
dit collège d'autre, en l'absence et deffault de MI Jacques Pront, procu-
reur audit conseil, procureur dudit du Lyp, suffisamment attendus, con-
viez, assignez aux fins du présent extrait de collation suivant l'ordon-

nance dudit conseil, en datte du vingt deuxième février dernier, et ce
aux protestations d'icelle et déclarations mentionnées au procez verbal
des dits extraits. Par moy ce jourd'hui fait la dite coppie collationnée à

~) Variante propter !en<<a<c<n et gravitatem pra'~M$.



l'original dicelle, rendu au dit dom Augustin Joyeux. Fait aux Chartreux
à Paris le vingtième jour de mars mil six cens vingt cinq par moy huis-
sier ordinaire du roy et de son grand conseil soubsigné.

MOC\EAU.

« Cottationné par moy conseiller notaire secrétaire du roy, maison et
couronne de France et de ses finances. Signé Symon, avec ~mpAc.
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Bulle et Statuts de ce collège
(Arch. nation., M. t<!5, orig. de l'acte notarié.)

« Ad perpetuam rei memoriam universis presentes litteras inspecturis
Aymericus, divinamiseracioneParisiensisepiscopus,adinfra scripta solus
et in soUdum' a sede ap~stoticc. specialiter deputatus, salutem in Domino
sempiternam et mandatis nostris, ymo verius apostolicis nrmiterobedire.
Noverint universi nos qnasdam aposto!icas litteras felicis recordacionis
sanctissimi in Christo patris et domini nostri domini Gregorii, divina pro-
vidente clenrentia Pape ucdecimi,vera eius bulla plumbea cum filo cana-
pis integro bullatas, non viciatas, non cancellatas, non abolitas, non
abrasas, nec in aliqua sui parte corruptas, sed omnt prorsus vicio et sus-
picione carentes, ut prima facie apparebat CLun qua decuit reverencia'.
necnon et quedam statuta super statu et regimine ac modo conui-
uendi scolarium coUegi: beate Marie de diocesi Baiocensi, olim per vpne-
rende discrecionisvirum magistrum GervasiumChristiani,dicte Baiocensis
diocesis magistrum in artibus et medicina ac illustrissimi principis
domini nostri domini Karoli, Dei gracia Francorum regis, medicum,
ipsius collegii fundatorem et primo dotatorem, edita et ordinata, nobis
pro parte scolarium dicti collegii presentataset porrectas nuper et ante
obitum dicti sanctissimi domini nostri récépissé. Quarum scilicetuttera-
rum apostolicarum predictarutn ténor sequitur in hec verba

« Gregorius episcopus, sprvus servorum Dei, venerabili fratri episcopo
Parisiensi salutem et apostolicam benedictionem. Ob:ata nobis pro
parte dilectorum fiiiorum coUegii magistrorum et scolarium clericorum
in theologie, medicine et arcium facultatibus studencium Parisius in
domibus dilecti ntii Gervasii Christiani, videlicet in vico Illuminatorum
commorancium,peticio continebat quod olim nonnulla statuta pro statu
et felici regimine domorum ipsarum et personarum in eis degencium
ordinata fuerunt. Quare pro parte dictorum magistrorum et scolarium
fuit nobis humiliter supplicatum quatinus ipsa scatuta per te, prout justum,
fuerit auctoritate apostolica examinan, corrigi, reformari aut eciam
confirmari, necnon sentenciis et penis congruis roborari concedere de



benignitate apostolica dignaremur.Nos igitur, huiusmodi supplicacionibus
incliiiati, Fraternitati tue de qua in hiis et aliis plenam in Domino fidu-
ciam obtinemus, statuta predicta, ipsis prius per te diligenterexaminatis et
iuspectis ac matura deliberacione prehabit.<t, auctoritate predicta corri-
gendi et reformandi vel eciam approbandi et confirmandi ac sentenciis et
penis spiritualibuset temporalibus roborandi, prout tibi pro salubri statu
et regimine domorum et personarum earumdem visum fuerit expedire,
p!enam et liberam tenore presencium concedimusfacuitatem.

« Datum Auinione, m kalendas Septembris, pontificatus nostri anno
sexto. »

« Item statuta predicta subsequenter recepimus sub hac forma

« Statuta coUegii scolarium beate Marie de diocesi Baiocensi. In
nomine sancte et individue TrinitatisPatris etmii et SpiritusSancti, Amen.
Preciara sacre theologie et medicine scienciarum notitia qun ex fonte
doctrine satu~aris proveo'uot animarumque et corporum habitam con-
servant et amissam recuperant sanitatem, quarum doctrinales profectus
fidei catholice et humanis corporibus fructus uberes fargiuntur ac eciam
Mtutttre3,quarumquef)uenta!arginuadeParisieusibus fontibus ubi dicta-
rum scientiarum a priscis retro temporibus vigueruot continue studia
atque vigent et vigcbunt, Deo dante, profluxerunt hactenus et incessanter
prof!uere non désistant velut enim partus de sinu parientis ex ipso Pa-
risio recte prodeunt et jam diu prodierunt ac perfecte discipline, inde
eciam processit et procedit continue in eisdem scienciis et a!iis doctorum
solempnium gloriosa prosapia; ex quibus siquidem scienciis christianus
populus illustratur, fides eathotica roboratur corporibusque humanis et
toti rei publice juvamina multiplicia tribuuntur, quibus siquidem scienciis,
scilicet theologia et medicina in arte arcium collocatis ad animarum cor-
porumque salutemdivinaprovidenciainsistunt,famuianturetserviuntartes
cetere libérales et ad dictas theologiam et medicinam viam prebent in-
telligencie et doctrine quarum ecian: ::heraUum arcium in pari studio
doctrina jam dudum viguit et vigere dignoscitur et vigebit Dei gracia
excellenter; ad promovendum igitur huiusmodi scienciarum studia tanto
ferventius (luisque fidelis debet intendere quanto consideranciusprospicit
ex hüs honorem matri Ecclesie et animarum et corporum saluti perfec-
tius et toti rei publice commodum provenir~ sed, quia nullus vel parvus
ex scienciarum fonte fructus prodiret, si d~esset doctrina docencium et
addiscencium studia pariter non adesseut, quod in plerisque mundi par-
tibus, proh dolor ex detfectu docentiumet addiscentium contingere ma-
gistra rerum experienciamanifestât, expedit ut salubri devocionis studio
et pie subvencionis auxilio devota corda fidelium, presertim in eodem
Parisiensi studio quod inter literarum studia constat esse sine pari, ut
illud de bono semper coalescat in melius, liberalitatis opem et operam
subministreut; ego igitur Gervasius Christiani, Baiocensis diocesis ac
eciam canonicus ecclesie Baiocensis, magister in artibus et medicina
Parisius, illustrissimi et christianissimi principis Karoli Dei gracia Regts
Francorum quinti huius, nominis medicus, supradicta considerans et



attendens ex sacre Scripture documentis quod satis couuenit fideliumpie-
tati egencium juuare pauperiem et proximorum pauperum necessita-
tibus subvenire, volens et cupiens pauperibus pro thesauro sciencia-

rum predictarum tam nobili acquirendo volentibus Parisius insistere in
studio litterarum, omnes domos quas habebam et tenebam in vico Erem-

burgis de Bria dicto Uiuminatorum et in vico Feni eidem vico contiguo,
quarum de bonis a Deo michi collatis aliquas acquisiui et alias edificari
feci ad laudem, gloriam et honorem sanctissime etgloriosissime ineffabi-
lis et individue Trinitatis Patris et Filii et Spiritus Sancti ac beatissime
et gloriosissime Dei genitricis semperque Virginis Marie et tocius curie
supernorum ac diuini cultus augmentum, necnon anime mee ac par~n-
tum, amicorum ac benefactorum meorum remediumet salutem,ad usum,
fundacionem et dottacionem et pro fundacione et dottacione cuiusdam
collegii clericorum scolarium in sacra theologia, in medicina et in arti-
bus in Universitate Parisiensi studencium disposui, ordinaui, tradidi et
donaui libere simpliciter et absotute et adhuc dispono, ordino, trado et
dono perpetuo et irrevocabiliter donacione facta inter viuos, quarum
domorum duas maiores cum eorum appeadiciis et ordinacionihus ad eo-
rum habitacionem atque moram ordinavi, ut inferius apparebit, et om-
nes alie una cum certis aiiis redditibus de quibus inferius apparebit, ad
dottacionem capelle vel oratorii quod ad titulum beatissime Virginis Dei
Genitricis Marie in eodem collegio pro divinis officiis in ibi perpetuo cele-
brandis ordinavi et ordino, et ad sustentacioaem presbiterorum dicte
capelle serviencium et scolarium in dicto collegio Dei gracia de presenti
et in futuro studencium modo et forma inferius ordinatis perpetuo rema*
nebunt una cum decima de Sanaviita Rothomagensis diocesis, quam idem

rex dominus noster ad augmentacionem eiusdem collegii incorporari
fecit auctoritate apostolica et uniri, et duabus porcionibus decime de
MarreviUa et Gonnevilla, quas per excambium et loco feodi Bos quem

emeram de bonis a Deo michi datis, acquisivi, et duabus porcionibus
decime ~e Croissilles et quadam porcione decime de Courceulle, una
eciam cum decem et octo sextariis frumenti ad mensuram Baiocensem

supra decimam de Barbevilla, que omnia de bonis a Deo et rege michi
datis licet nomine dicti collegii acquisiui, una eciam cum aliquibus atiis
redditibus per me Parisius acquisitis, Christi igitur nomine humiliter
invocato, ad eiusdem collegii seu ad dictorumscolarium regimen et uti-
litatem ordinavi et statui ordinoque et statuo per presentes atque volo
perpetuo et inviolabiliter observari et teneri omnia que sequuntur.

« !n primis statuto, volo et ordino quod ihi sint quatuor pauperes
scolares magistri vel saltem licenciati in artibus studentes seu instruendi in
theologica facultate, quorum duo erunt sacerdotes, si commode valeant
reperiri, vel saltem unus eorum qui capelle eorum valeat deservire. Et
quorum quatuor unus erit prior coUegii qui capiet et habebit octo solidos
Parisienses pro qualibet septimana et durabit toto anno, et quilibet
aliorium capiet et habebit sex solidos Parisienses pro qualibet septimana
incipiendo a festo sancti Reraigii usque ad secundam diem Julii ubi sunt



quadraginta septimane,et ab illa secunda die Julii usque ad sequens fes-
tum sancti Remigii; quilibet eorum capiet quinque solidos Parisienses

pro qualibet septimana. Et ultra hoc ad dotacionem capellse seu ora-
torii dicti coUegii erit ibi una bursa sex solidorum pro qualibet septimana
pro sacerdote vel sacerdotibus servicium in capella dicti coUegii cele-
brante vel celebrantibus perpetuo ordinata, que bursa capietur de pecu-
nia coUegii cum aliis et ordinabitur, ut dicetur inferius dum tractabitur
de officio sacerdotis. Et erunt in dicto collegio duo studentes in facultate
medicine qui capient pares bursas sex solidorum Parisiensiumpro qua-
libet septimana per quadragintaseptimanas et quinque solidos pro quali-
bet septimanaper alias duodecim septimanas.

« Item volo quod ibi sint duodecim pauperes scolares studentes in
artibus logicam et philosophiam audientes quorum unus erit principalis
qui habebit sex solidos Parisienses pro qualibet septimana. Et quilibet
aliorum habebit tres soUdos Parisienses pro qualibet septimana per pre-
dictas quadraginta septimanas et si facultates sufSeiant.

« Volo quod etiam in vacacionibus aliqui eorum habiliores ad pron-
ciendum et electi per theologos et medicos dicti coUegii vel per maiorem
partem ipsorum percipiant bursas suas et secuudum quod prouisori et
visitatoribus dioti coUegii visum fuerit expedire. Et erunt omnes dicti
artiste de diocesi Baiocensi, si ibi valeant ydonei reperiri; quod si non, de
aUis partibus vicinis et propinquisnacionis Normannorum capiantur, prout
in statuto infra scripto continetur.

« Item in dicto collegio erunt duo magistri in artibus Parisienses qui
scolares regis vocabuntur, per eumdem regem dominum nostrum pro
legendo de scienciis mathematicis licitis ordinati et fundati, pro quorum
fundacione et dottacioneac dicti coUegii et diuini seruicii augmentacione
ipse dedit dicto collegio decimam de Caency, racione cuius decime
dicti duo magistri percipient et habebunt usque ad summam dumtaxat
sexaginta librarum Turonensium, si dicta decima tanti valoris existat vel
maioris quod si non valeret tantum, illud solum recipient ultra bursas quod
etiam ulterius de dicta decima remanebit. Ita quod quilibet eorum pro
bursa ordinaria habebit sex solidos Parisienses pro qualibet septimana
et durabit per totum annum,et ultra hoc quilibet eorum habebit pro aliis
necessitatibus suis decem libras Turonenses in casu supradicto dum-
taxat quolibet anno quo continue leget de scienciis supradictis modo et
forma inferius annotatis. Et tenebuntur illi duo magistri legere de scien-
ciis mathematicis, videlicet libros de quadriuio arcium liberalium. licites
per sacros canones vel per Universitatem Parisiensem nullatenus repro-
batos. Quorum unusleget in vico straminumdiebus legibilibus a qua hora
pro legendo in arcium facultate ordinata. Et alter leget de alio libro eius-
dem quadriuii in aula artistarum dicti coUegii diebus festiuis et horis in
UniuersitateParisiensi consuetis. Quod si eorum aliquis non legit continue
et laudabiliterde eisdem scienciis, defalcabitur sibi de dictis decem libris
Turonensibus aliquaporcio pro denectu secundum ordinacionemet indi-
cium prouisoris et maioris partis sociorum dicte domus theologorum, que



porcio defalcata ad augmentum seruicii diuini vel alibi ubi dicti prouisor
et socii ordinabunt conuertetur et, si aliquis eorum in dicta lecturadeffi-
ciat per majorem partem anni, de dicto collegio et de bursis ac de toto
residuo expeHaturetpriuetur, et alter sufficiens et habilis loco eius subro-
getur. Sed, quia non iegentordinariededictis scienciis, tenebuntur audire
theologiam vel medicinam, et quia eciam in domo theologorum et cum
theologis et medicis morabuntur et manebunt et ordiaabunturet regeu-
tur secundum ordinacioneset statuta dicte domus, et prouisori et priori
in statuta et ordinaciones tangentibus obedire tenebuntur et viuere
secuadum regulam et modum aliorum.

« Item volo quod scolares in artibus supradicti hoc ordine capiantur.
Primo enim sex illorum erunt de villa de Vennis seu Vendis Baiocensis
diocesis unde fui oriundus vel de villis circunstantibus et propinquis, si
i!Uc possint ydonei et habiles reperiri, et tres erunt de v illa vel ciuitate
Baiocensi vel villis circunstantibus et vicinis pro magistro Roberto Cle-
mentis propter redditus et alia bona per ipsum magistrum Robertum
Clementis ad fundacionem scolarium ordinata que quasi perierant, quia

pro maiori parte non poterant admortizari, que omnia per Universitatem
ad requestam nacionis ~ormanoorum dicto collegio fuerunt attributa et
unita.

« Item duo capientur de villa de Sancto Germano Dcsquetot, quorum
unus erit sacerdos, vel de villis circumuicinis. si illie valeant habiles repe-
riri, ex ordinacione Magistri Henrici ~<tcotre qui ad hoc certum redditum
ordinauit, et unus de villis de Allemannia prope Cadomumvel de Varauilla
vel de villis propinquis, ex ordinacione magistri Roberti Heberti de Alle-
mannia qui ad hoc faciendum dimisit unum librum cum certa pecunia, et,
si scolares in villis supradictis non valeant habiles ad proficiendum in
dicta sciencia reperiri, alibi de tota diocesi Baiocensi, ubi erunt habiles,
usque ad dictum numcrum et maxime de villis ubi redditus eorum et de-
cime situantur in diocesi Baiocensi vel de propinquis diocesibus et vici-
nis, atioqu'n indinerenter de tota nacione. Ita tamen quod, si de diocesi
Baiocensi sint aliqui ydonei, pre atiis capiantur et maxime de villis nomi-
natis et de propinquioribus ordiuate procedendo, et conferentur burse
et recipieutur scolares in domo artistarum per hune modum, videlicet
quod, quocienscunque in domo artistarum vacabit locus unius scolaris
cum bursa, per priorem collegii et principalem artistarum, et in casu dis-
cordie vel absencie alicuius ipsorum, per alterum ipsorum cum maiori
procuratore domus theologorum, unus de villis nominatis modo et ordine
prelibato eligetur, qui per dictos priorem et principalem vel per aite-
rum ipsorum cum dicto procuratore presentabitur prouisori pe"sonaliter
vel per litteras eorum sigillis sigillatas, et illi dumtaxat et non aiteri con-
feret prouisorseu magister dictas bursas. Et, si per ignoranciam, ic~uer-
tenciam, fraudem seu alias quouismodo contrarium habeat eueni: quod
absit, tune ad requestam seu verbum cuiuslibet requireutis vel quam-
primum ad noticiam prouisoris peruenerit dictus prouisor hoc habeat
reparare et recipiatur ille qui debebit recipi secundum statuta et alius



expellatur quoad locum antedictum. Et, si aliquis dictorum scolarium
artistarum cédât, decedatvel recedat aut amotus sit ex causa vel ultra
tres menses, tempore vacacionum minime conputato, sine causa legitima
que prouisori vel visitatoribus debeat sufScere et sine prouisoris seu
prioris licencia a dicta domo se absentauerit, alius ydoneus de eadem villa
vel de alia illi propinqua de qua erat precedens, recedens, decedens vel
amotus loco illius capiatur, si ait devillisprincipalibussuperius nominatis
quod nisi fuerit de illis primo si in illis reperiaturaliquis ydoneus capiatur
et modo et ordine supradicto prouisoripresentetur et eciam subrogetur,
ut numerus dictorum scolarium, quantum erit possibile, Deo dante, per-
petuo conseruetur.

Theologi autem de cètero hoc ordine capiantur quod, quando et
quotiens in domo theologorum vacabit locus unius scularis seu bursa,
si in domo artistarum sit aliquis magister in artibus- vel licenciatus
qui velit incipere in artibus, qui per priorem dicte domus et priorem
de Haricuria vel in eius absencia seu in casu discordie inter dictos priores
per antiquiorem magistrum in theologia vel in decretis diccesis Baio-
censis vel tocius nacionis Normannorum secularem tune regentem cum
altero dictorum priorum ydoneus ad hoc et habilis reputabitur et eciam
eligetur, si vêtit habere dictum locum cum bursis, prouisori collegii vel
magistro qui erit pro tempore presentabitur sub sigillis predictorum vel
saitim duorum ipsorum,qui locum sibi et non alteri conferetatque bursas,
et alius de villa unde ille qui ascendit erat, loco eius subrogetur, si fuerit
de villis prius principaliter nominatis. Alioquin, si in dictis villis reperiatur
ydoneus, de illis capieturvel de villis propinquis, sicut prius est expressum.
Et, si sint plura loca vacancia cum bursis in domo theologorum, de domo
artistarum illi, si ydonei et habiles ibi reperiantur secundum iudicium
predictorum.qui ascenderevoluerintcapianturet presententurdicto modo.
Et, si plures essent ydonei et habiles in domo artistarum vel de artistis
quam essent loca vacancia siue burse vacantes in domo theologorum, ille
vel illi capiantur solum qui a dictis prioribus vel a priore et magistro
eligetur seu eciam eligentur. Et, si aliquis vel aliqui qui sint electi ad
ascendendum de domo artistarum ad bursas et domum theologorum,
ascendere ad bursas theologorum tenuerit vel tenuerint, de domo artis-
tarum et de bursis expellatur seu expellentur et alius ydoneus vel a!ii
ydonei loco eius vel eorum subrogetur vel eciam subrogentur secundum
tenorem statutorum. Quod si plura loca cum bursis fuerint vacancia,
quoniam essent scolares habiles in domo artistarum vel qui vellent capere
dicta loca, tune capiantur de Sancto Germano Desquelot vel de Vendis
vel villis propinquis, si reperiantur extra domum artistarum habiles, ad
tocum seu loca supradicta. Alioquin de tota diocesi, dum tamen sinthabiles,
capiantur.Alioquin eciam indifferentercapiantur de tota nacione Norman-

norum secundum iudicium prioris et magistri predictorum. Et si contingat
vacare unum locum cum bursa in domo theologorum et nullus sit sacer-
dos in dicta domo nec eciam sit aliquis sacerdos in domo artistarum, tune
extra domum unus sacerdos habilis, si valeat inueniri qui veUt audire



theologiam, capiatur secundum ordinem prelibatum de sancto Germano
Desquetot vel de villis propinquis, si possit ibi aliquis habilis reperiri.
Alioquin de tota diocesi inditTerenter. Quod si nullus ibi inueniatur, indiSe-
renter de tota nacione, si inueniatur habilis, capiatur. Alioquin regatur
capella secundum statutum infra scriptum de officio sacerdotis.

« Item statuo, volo et ordino quod, quociens et quando vacabunt locus
et hurse unius studencium in medicina predictorum, quod de domo
artistarum unus alter capiatur qui in loco et bursis sic vacantibus in
domo theologorum subrogetur, dum tamen sit magister in artibus vel
licenciatus et voluerit audire medicinam, et quod ad proficiendum in
medicina per decanum Facultatis medicine et antiquiorem magistrum in
medicina nacionis Normannorum regentem qui tune erunt Parisius et
priorem eiusdem collegii vel per duos ipsorum.ad hoc ydoneus et habilis
censeatur, qui sub sigillis dictorum decani ac magistri et prioris predictc
domus vel duorum ipsorum presentabitur prouisori qui eidem et non
alteri conferet dictas bursas. Et si contingeret duo loca medicorum
simul vacare, si sint duo habiles in domo artistarum, eodem modo eligan-
tur et ad domum theologorum eodem ordine transferentur et habeant
dictas bursas et, si essent plures in domo artistarum qui vellent ascen-
dere, quoniam essent loca vacancia medicorum, habilior vei habiliores
secundum iudicium dictorum decani et antiquioris magistri capiatur seu
eciam capiantur; et si in domo artistarum nullus reperiatur ad hoc ydo-
neus qui velit bursas medicorumobtinere, de tota nacione Normannorum
indiETerentercapiantur,dum tamen sint habiles ad pronciendumsecundum
iudicium predictorum. Ha eciam quod de diocesi Baiocensi et maxime de
Vendis et de partibus vicinis. si sint aliqui pauperes ad hoc habiles, primi-
tus capiantur et postea de diocesibus propinquioribus ordinate, ut dictum
est de artistis, et poterunt dicti medici dictas bursas optiaere usque ad
licenciam, vidclicet usque ad sex annos, dum tamen continue per totum
tempus legant vel audiant medicinam; et quam cito fuerint Hceuciati in
medicina, eciamsi infra tempus predictum, loca et bursas dimittant et
alii habiles loco eorum subrogenturmodo et forma superius annotatia et,
si post licenciam voluerint incipere infra tempus ordinatum in statutis
facultatis medicine usque quo solum inceperint, habeant dictas bursas;
poterunt tamen in domo remanere non bursarii, si ibi sit cameravacua et
videatur utile priori et maiori parti bursalium sociorum. Volo tamen et
ordino quod in qualibet facultate in dicto collegio illi de genere meo, si
sint habiles, eciamsi minus ydoneiseu habiles reputentur,etposteaalii de
diocesi Baiocensi in utraque domo ceteris preferantur seu pre aliis
capiantur.

« Item scolares regis taliter capientur, videlicet quod, si aliquis dicto-
rum scolarium regis cédât, decedat vel recedat vel propter aliquam cau-
sam racionabilem de dicto collegio expellatur, si in diocesi Baiocensi
reperiatur aliquis ad hoc ydoneus, loco eius subrogetur; quod si non ibi
reperietur habilis et ydoneus, alibi in ducatu Normannie capiatur. Et si
in nacione Normannie non reperiatur aliquis ad hoc ydoneuset sufficiens,



indinërenterde toto regno Francie capiatur. Ita tamen quod de partibus
magis propinquis et conuenisntibus cum scolaribus illius coUegii capian-
tur, ut in dicti collegio pax et concordia. facilius et melius teneantur et
seruentur.

« Volo insuper et ordino quod omnes ille tres facultates simul faciant
unum solum collegium cuius illi magistri et scolares bursales qui in
domo theologorum morabuntur habebunt principaliter regimen et admi-
uistracionem, ita quod nomine dicti coUegii recipie'Jt, colligent, capient
et leuabunt omnes fructus, redditus et prouentus dicto collegio perti-
nentes cum auxilio procuratorisartistarum, et ponetur tota pecunia dicti
collegii in archa communi et in ea seruabitur ad utilitatem dumtaxat
tocius coUegii, ita quod de dicta pecunia omnes bursas tam theologorum
quam medicorum quam eciam artistarum in dicto collegio ad bursas
receptorum secundum rectam et veram proporooneai soluere tenebun-
tur, et omnia alia onera dicto collegio necessaria seu eciam oportuna
supportare tam sustentacionem, reparacionem vel refectionem domo-
t'um quzm in atiis secundum statuts dicti collegii ordinatis. Et erit ibi
unus prior, ut dictum est, et unus alter superior ad totum collegium qui
conferet dictas bursassecundum statutaordinata, dum vacabunt, et voca-
bitur ille superior prouisor dicti coUegii vel magister de quorum officio
atque posse inferius apparebit.

« Item volo et ordino quod theologi et medici ac duo scolares regis
separatim cohabitent atque viuant ab artistis, ita quod dicti theologi et
medici et scolares regis habitabunt et manebunt in maiori domo mea
que est propinquior vico Pergamenariorum et ecclesie sancti Seuerini, et
artiste ia minori domo que facit angulum vici Feni et est contigua domui
supradicte habitabunt nec habebunt atiquid commune in cohabitacione
excepta capella in qua convenientad seruicium celebrandum iuxta ordi-
nacionem a priore inferius annotato faciendam. Ita quod hostium capelle
medium inter dictas duas domos ex parte theologorum nrmabitur dum-
taxat et claudetur et apperietur per dictos theologos quociens et quando
net seruicium vel atius actus communis in capella, ut artiste intrare
valeant ad seruicium in eadem et ad alios actus inibi faciendos, et excepta
quod scolares regis habebunt claues hostii inter ipsos et librariam artis-
tarum et iu dicta libraria poterunt intrare pro libito et studere.

« Item volo et ordino quod capella quam ad honorem Dei et beatissime
Virginis Marie matris ejus et omnium sanctorum in dicto collegio et pro
dictts scolaribusad titulum eiusdem beatissime virginis ordinaui et fun-
daui, capella beate Marie perpetuonominetur et vocetur, et volo quod
pro dottacione dicte capelle primo et principaliter remaneantet leuentur
due burse, videlicet bursa sacerdotatis supradicta cum una bursa ordi-
naria dicti coUegii. Ita quod semper in dicto collegio sit unus sacerdos
ad minus, prout erit possibile, qui habeat dictas bursas. Et ad servicium
dicte capelle per se vel per alium ydoneum et gratum collegio sacerdo-
tem teneatur, sicut magis exprimitur in capitulo de offlcis sacerdotis. Et



volo atque ordino dictum collegium scolarium beate Marie de diocesi
Baiocensi perpetuo nominari et vocari.

« Item volo et ordino quod in dicto collegio sit, prout est, una archa
comrrunisquesuperiusetinterius habeat, ut habet, duas partes principates,
in quarum prima est uuum scrinium vel una parua cista ia qua reponetur
et seruabitur pecunia pro emendis redditibus sive libris et domibus sus-
tinendis et alia grandia facienda, et erit ibi etiam una clauium secunde
partis princ'patis dicte arche, in quo scrinio vel in qua parua cista sunt
due claues, quarum unam custodiet prouisor dicti collegii vel unus qui
per dictum prouisorem et scolares collegii vel maiorem partem ipsorum
in aliqua visitacionum semet in auno eligetur, et aliam procurator artis-
tarum, et in alia parte prime partis principalis videlicet in parte ampliori
dicte aule (arche) reponetur et seruabitur pecunia pro bursis soluendis
et a!iis communibus faciendis et sigillum et in ea eciam parte prima prin-
cipali exterius sunt tres claues, quarum unam custodiet prior domus
et aliam sacerdos ebdomadariusseruiens in capella, si quis sit, alioquin
principalis procurator collegiiet aliam principalis artistarum. In secunda
autem parte priucipali dicte arche communis erunt et seruabunturlittere,
acta et monimenta, priuilegia et alia grandia ad dictum collegium spec-
tancia, in qua erunt due ciaues, quarum unam custodiet unus scolarium
in medicina dicte domus et alia, ut dictum est, in paruo scrinio vel in

parua cista prime arche remanebit, et remanebit dicta archa in oratoric
retro ubi est in capella, nisi ad eam reponendam !ocus tucior habeatur.
Et quia redditus et prouemus dicti collegii pro majori parte sunt in de-
cimis et in granis que secundum cursum communem poteruntaugmentari
in valore, ideo, si et quando venient ad maiorem valorem quam illud'
quod requiritur pro solutione bursarum ordinatarum, volo et ordino
quod residuum ponatur :n archa communi pro thesauro, pro emendo
redditus ad augmentacionemdicti conegii et cultus diuini et pro sustenta-
cionem domorum et edificiorum et pro aiiis neccessariis modo et forma
ordinatis in statutis que sequuntur.

« Volo insuper,ordino et statuo quod, quandocumqueetquocienscumque
in archa dicti coUegii supra dictam pecuniamaliquam reponi contingerit
vel in casibus infrascriptis recipi, amoueri vel extrahi de eadem, ultra
et preter tres ciauigeros dicte prime partis arche pro tempore existentes,
tres alii scolares dicti collegii, unus videlicet de qualibet facultate, de
quibus ipsis collpgium ordinabunt,- debeant semper personaliterinteresse,
sine quibus omnibus, videlicet clauigeris et tribus supradictis ordinatis,
in archa supradicta in nullum euentum vel casum aliquid unquam in ea
reponi debeatvel ab ipsa eciam amoueri. Et circa hoc habeatur tatis modus
quod in fine cuiuslibet septimane, videlicet in die veneris, post compotum
expense eiusdem septimane ad tardius, procuratores dicti coUegii et
eorum quilibetpro illo tempore veraciter et fideliter tenebuntur tradere
in eadem pecunia realiter et de facto et notificare dictis clauigeris et
tribus deputatis totum et quicquid de fructibus, redditibuset prouentibus



dicti collpgii in illa spptimana leuauerint, receperint vel habuerint quo-
quomodo. Et illos requirere ut tota dicta pecunia in dicta archa iotegra-
liter reponatur vel saitem totum illud quod remanebit de pecunia ultra
id quo neccessarioindigebunt pro solucione bursarum et aliorum necces-
sariorum dicti coUegii, si indigeant pro sequenti septimana; quodsisumma
recepta ascendat ultra xx libras Turonenses dicti procuratorestenebuntur
eam reddere et notificare infra duos dies integraliter, prout supra. Et
dicti clauigeri et tres electi ad hoc interesse tenebuntur et dictam pecu-
niam sic acceptam et traditam in dicta archa tenaciter, fideliter et inte-
graliter reponere tenebuntur, de qua pecunia sic in dicta archa reposita
nichil penitus per magistrum prouisorem, priorem vel principalem seu
per dictos scolares vel eorum aliquem seu quemcumque alium aliquo
tempore possit vel debeat rec:pi vel amoueri, nisi dumtaxat quantum suf-
ficiet singulis septimanis pro solucione bursarum magistrorum et sco-
larium bursalium et eciam sacerdotum coUegii supradicti pro seruicio fa-
ciendo, vel nisi pro faciendis grossis garnisiouibus dicti coUegii que fa-
ciende videbuntur de communi consensu collegii supradicti, que pecunia
pro dictis garnisionibus recepta vel accepta de pecunia commoni supra-
dicta refundetur a dictis scolaribus de suo proprio et per ipsos et sol-
vetur integraliter et in toto, prout capitulo ia" (sic) inferiusapparebit, et in
dicta archa iterum reponetur integraliter, sicut prius modo et ordine
supradictis,vel pro seruandis seu leuandis redditibus dicti collegii, vel pro
causis negociis et iuribus dicti collegii prosequendis, tractandis et defen-
dendis de communi consensu tocins eiusdem coUegii vel maioris partis,
ipsius, vel nisi pro imminentibus neccessariiset utilibus refectionibus et
reparacionibus domorum in coopertura vel atiis edificiis earumdem seu
paramentorum et indumentorum capelle dicti collegii (aciendorum de
communi consensu coUegii memorati vel maioris partis bursalium socio-
rum, vel pro empcione indumentorumet ornamentorum eiusdem capelle,
si fuerit neccessarium, vel pro empcione mapparum et aliorum utensi-
lium dicto collegio neccessariorum et pro aiiis pro quibus recipiturpecunia
que in dicta archa reponitur ad certum usum ordinataper statuta, vel pro-
luminari dictecapelle faciendo,si non habeantaliunde unde facereiuminarj,
vel nisi pro soluendo expensas procuratorum vel aliquorum aliorum U'Ms-
missorum extra villam pro negociis et de communi consensu eiusdem
collegii vel de consensu maioris partis bursalium sociorum. vel pro solu-
cione debita communium famulorum, vel nisi pro empcionibuset acqui-
sicionibus utilibus reddituum ad opus dicti coUegii occurentibus siue
libris utilibus et neccessariis dicto collegio et quod semper nat de con-
sensu prouisoris et tocius collegii vel saltem maioris et sanioris partis
bursalium sociorum.

'< Statuo autem, ordinu et volo ac expresse seruari precipioquod tantum
dumtaxat et non amplius de archa predicta recipiatur vel extrahatur de
pecunia supradicta quantum neccessarium fuerit pro quolibet casuum
predictorum, cum emerserit aliquiscasu'n eorumdem ita tamen quod



etiam in casibus antedictis têt eorum aliquo nichil perpetuo de ipsa
pecunia communi dicti coitegii recipi vel extrahi possit vel debeat per
quemcumquescolarem, priorem, principalem vel magistrum,nisidumtaxat
de et cum consensu communi prouisoris seu magistri et tocius collegii
supradicti. Expresse autem prohibeo quod in nullo alio casu vel euentu
seu pro alia quacumque neccessitate vel causa aut quouis colore quesito,
nisi solum et dumtaxat in casibus predictis expressis, ut premittitur, et
concessis vel aliquo eorumdem et nisi per modum superius expressatum.
Magister seu prouisor seu scolares dicti collegii vel eorum aliquis seu
quiuis alius de pecunia reddituum seu prouentuum dicti coitegji in dicta
archa reposita vel reponeuda aliquo tempore recipiant vel extrahant
quoquomodo, neque alicui de dicto collegio vel alteri cuicumque persone
de extra ipsum collegium in quocumque casu vel neccessitate quacum-
que mutuare vel alio quocumque tituto tradere possint vel debeant
aliquid de pecunia reddituum vel proventuum predictorum in ipsa archa
reposita vel eciam reponenda.

« Volo autem, ordino et statuo quod predicti redditus acquirendi de
pecunia dicti coHagii totaliter deputentur seu ordineutur augmentando
numerum scolarium et bursarum ac diuini servicii in collegio supradicto,
ita quod de tot scolaribus dictum collegium augmenteturquot ex redditu
acquisito poterunt sustentari secundum dicti coUegii ordinaciones et
statuta [ibi facta, et quod dicta augmentacio equaiiter fiat in qualibet fa-
cultate incipiendo tamen a theologis, ita quod, si dicti redditus de nouo
acquisiti de dicta pecunia ad hoc se attenda'it, primo numcrus theologo-
rum de uno augmentetur et postea numerus medlcorum de uno et
deinde de uno numerus artistarum. Item volo et statuo quod quecumque
persona ecclesiastica vel secularis nacionis Normanuie emerit et assigna-
verit dicto collegio decem libras Turouenses boni annui et perpetui
redditus admortizataspro victu unius artiste pro quolibet anno per tem-
pus ordinatum aut xx libras Parisienses pro victu unius theologi vel
pro uno medico, tantum ius habeat, quandiu vixerit, presentandum priori
et magistris qui eruntpro temporesuperhoc, ut dictum est, specialiter de-
putatis, scolarem seu scolares, undecumque fuerint oriundi de dicta na-
cione, iuxta uumerum victus vel victuum acquisitorum et assignatorum
per eumdem; et, si presentatus ydoneus vita et moribus et habilis ad pro-
ficiendum per dictos magistros deputatos ad hoc et ordinatos reperiatur,
per eos prouisori seu magistro presentetur qui eidem conferat dictas
bursas in augmentum numeri studencium collegii supradicti seu restau-
racionem si in posterum diminueretur. Si vero secus fuerit, adhuc eadem
persona alium representet qui admittatur, si sit ydoneus; alias repellatur
sicut prius. Sed si secunda vice iuste repellatur presentatus, tune pre-
sentans ius amittat presentandi illa vice, et tune dicti magistri ad hoc
deputati de alio ydoneo iure illius qui victum constituit de ciuitate vel
dyocesi per eum ordinatis prouidebunt et illum dicto prouisoripresen-
tabunt mododicto, iure presentandi ad dictumlocum, dum alias vacauerit,
aibi saluo. Qui scolares taliter augmentati, videlicet tam ex pecunia col-



legii quam ex ordinacione seu fundacione alterius, dicto collegio agre-
gentur et tales bursas et talia commoda recipiant et eisdem regulis ordi-
nacionibus et statutis regulentur et subdantur sicut illi de domo collegii
cum quibus adiungentur et manebunt.

« Volo etiam et ordino quod habeant unum sigillum commune quo utan-
tur in contractibus totum collegium tangentibu~, in cuius sigilli imnres-
sione erit ymago beate Virginis Marie, et illud in prima parte arche com-
munis r~ponatur. Noio tamen quod aliquid reddituum, proupntuum vel
domorum dicti collegii dicto sigillo vendere valeant nec alienare quoquo-
modo, nec quoad hoc dicti sigilli impressio se extendat, sed solum ad
quittancias et procuraciones faciendas et ad iUa que ad alienacionem bo-
norum vel obligacionem perpetuam dictum collegium non abstringant et
quocienscumque sigillabitur, omnes clauigeri prime partis dicte arche
sint presentes vel aliqui loco eoL'um per totum collegium ordinati et très
alii vel saltem duo illorum qui debent esse presentes cum clauigeris ad
ponendum et depouendum pecLuiam in archa communi, ut scribitur in
statuto precedenti. Inhibe? eciam dicto collegio et omnibus in ipso
existentibus tam presentibus quam futuris ne aliquid reddituum vendant
seu alienent vel domorum nec eciam dent ad censum perpetuum ali-
quam domorum quas sibi acquisiui et dimisi et ex causa. Concède tamen
eis quod, si a prouisore et antiquiori magistro in theologia seculari vel
decretis diocesis Baiocensis vel in eorum absencia antiquiori in eisdem
facultatibus tocius nacionis Xormannorum et ab omnibus sco)<:rihus et
magistris collegii expedieus et utile iudicetur, quod alique earum vel ali-
qua ad vitam cum bonis et securis obligacionibus personis valentibus
concedantur, dum tamen obligent se secure pro collegio ad omnes repa-
raciones dictarum domorum tam grossas et magnas quam paruas et mi-
nutas faciendas et alias non. Et volo quod in omnibus procuracionibus
factis pro collegio sub dicto sigillo caueatur et eciam exprimatur quod
procuratores non habeant potestatem alienandi redditus dicti collegii
nec tradendi ad ceusum perpetuum dictas domos nec ad vitam nisi modo
supradicto.

'< Erunt etiam in dicto collegio duo librarie, ita quod iu qualibet
duarum domorum erit uua libraria in qua ponentur et cum cathenis li-
gabuntur libri ad scienciam studencium in domo pertinentes, ita quod in
libraria theologcrum erunt libri ad theologos et medicos pertinentes et
libri logicales et philosophie et mathematicales in libraria artistarum, nec
aliquis habeat clauem librariarum, nisi scolares bursarii domorum pcedic-
tarumt et de libraria artistarum solum illi bursarii habeant claues de qui-
bus constabit principali quod sciant et velint dictam librariam cum libris
fideliter et prudenter custodire, nec dimittant aliquem extraneum solum
esse in dictis librariis, quia interdit aliquis sociorum, quamdiu extraneus
ibi erit, sub pena unius ourse et restitucionis librorum, si perdantur in
toto vel in parte. Et quicumque intromiserit aliquem extraneum in pre-
dictis librariis,cum illo remaneat, quamdiu idem extraneus ibi erit, et ca-
ueat diligenter ne aliquid deperdatur sub pena unius burse et restitucio-



nis illius quod perdetur, nec intromiLtatur per quemcumque in aliqua
librariarum predictarum aliquis extraneus snspectus vel ignotus sine
licencia principalis in librariaartistarum vel prioris in libraria theologorum
sub pena unius burse. Item inhibeo sub pena unius burse ne aliquis
scribat vcl scribi faciat in aliquem librorum dicti collegii inter linearia
siue glosas in marginibus vel in textu, nisi fiat per deliberacionem om-
nium vel maioris partis bursalium sociorum.

« Ad regimen autem theologorum et capelle dicti collegii specia-
lius statuo et ordino que sequatur. Et primo quod in domo theologorum
sint quatuor officiales ebdomadarii, scilicet sacerdos, clericus, lector
et prepositus, et quod theologi sacerdotes tenebuntur diuinum-officium
celebrare racione diuini officii, incipio ab o/~cto Mccrf!o<M circa ~ucd,
scilicet diuinum officium et illud tangentia. Statuo et ordino atque volo sic
fieri et inuiolabiliter obseruari quod in solempnitatibusfiat in capeila com-
muni dictorum scolarium solempne seruicium vesperarum, matutinarum
et missarum, in festis quorum habent seruicium in libris super hoc pro
capella ordinatis et secundum quod prior dicto collegio ordinabit. Item
presbiter ebdomadarius unam missam omni die cito post primum pulsum
seu cliquetum Sancti Jacobi celebrabit vel per alium ydoneum et gratum
collegio sacerdotem faciet celebrari cum nota die festo et. in sabbato de
beata Virginie vel alia die septimane, si dies sabbati fuerit occupata, et
die lune unam missam sine notapro deETunctis, nisi fuerit occupata, vel in
alia die septimane, si dies lune fuerit occupata. Ceteris autem diebus
acolasticis sine nota et semper tali hora celebreturquod scolares post
missam competenter accedere valeant ad sermonem Universitatis in
diebus in quibus in Universitate net sermo. Item bis in anno celebrabitur
cum nota missa pro deu'unctis fundatoribus et benefactoribus collegii
supradicti, videlicet in crastino Concepcionis beate Marie virginis et in
crastino Purificacionis eiusdem. Et in omnibus istis tenebuntur persona-
liter interese tam theologi et medici quam artiste a prima oracione usque
ad finem misse. Et, si aliquis eorum defecerit, soluat quatuor denarios ad
utilitatem communitatis sociorum domus in qua remanebit, qui die vene-
ris post compotum persoluentur, nisi excusacionem legitimam habeat que
sufficiat principali seu priori etmaiori parti sociorum. Et, si tribus diebus
defficiat, privetur bursa uuius septimane. Et, si ad hoc fuerit assuetus,
principalis vel prior dicte domus tenebitur per suum iuramentum reue-
lare prouisori. Nolo tamen artistas diebus et horis quibus legitur in facul-
tate sua ad seruicium obligari. Et tenebitur sacerdos supradictus dicere
vesperas, matutinas et missas supradictas cum benedicione mense, si in
domo remaneat theologorum, et reddicione graciarum in domo supra-
dicta. Et ad istud ôfnc'um tenebuntur omnes sacerdotes bursales et non
bursales per ordinem alternatis septimanis. Et, si quis eorum in hoc defe-
ccrit, pro qualibet missa in qua defecerit soluet sexdecim deuarios qui
soluentur in die veneris illius septimane et ad communem utilitatem
omnium sociorum illius domus bursas ponencium in illa septimana
conuertentur, et habebit presbiter ebdomadarius bursam sex solidorum



Parisiensium, de qua prius fit mentio !a primo statuto, ultra bursas ordi-
natas, si capiat bursas domus, et similiter non bursarius dictam bursam
capiet ordine supradicto pro qualibet septimana in qua seruicium cele-
brabit, et si non sint nisi duo sacerdotes qui velint alternatis diebus septi-
mane celebrare, quilibet eorum habebit tres solidos ultra bursam com-
munem atiorum, et durabit per totum annum tam ad bursales quam non
bursales sacerdotes missas, ut dicitur, célébrantes; et non tenebitur
sacerdos ebdomadariusad officium prepositi in septimana qua seruicium
celebrabit. Et, si contingat quod in domo theologorumnullus sit sacerdos
qui valeat in capella deseruire f-t sit aliquis sacerdos vel sint aliqui sacer-
dotes in domo artistarum, tenebuntur facereofficium in capetlaet ibidem
deseruire et diuinum seruicium celebrare, ita quod, si deficiat unus sacer-
dos theologus, unus sacerdos artista, si sit illic, supplebitlocum eius et, si
duo denciant in domo theologorum, duo artiste sacerdotes, si sint in
domo artistarum, facient seruicium in capella usquequodumtaxat in domo
theologorum sacerdos vel sacerdotes habeantur et percipiant bursam
sacerdotalem pro toto vel pro parte, sicut facerent et facient theologi
sacerdotes, dum serviunt in capella. Et, si non sit sacerdos in aliqua
duarum domorum qui valeat deseruire in capella, theologi tenebuntur de
sacerdote ydoneo uno vel pluribus prouidere pro dicto seruicio faciendo
usquequo dumtaxat in dicto collegio sint sacerdotes unus vel plures qui in
dicta capella competenter valeant deseruire. Et volo, si sit possibile, quod
modus prouidcndi sit talis quod, si sit aliquis pauper scolaris de nacione
Xormannie cuiuscumque facultatisvel, si non inueniatur, de dicta nacione
alius ydoneus de alia nacione capiatur qui velit iUo tempore capelle
deseruire et quod habeat dictam bursam pxtra domum et cum hoc id
quod videbitur dicto collegio vel maiori parti sociorum expedire. Ita
tamen quod in capella collegii omni die fiat missa ad expensas dicti col-
legii, et si non sit pecunia communis de qua possit competenter proui-
deri. Volo quod bursae theologorumet medicorum de illis duodecim sep-
timanis que sunt in vacacionibus generalibus, videlicet a festo sancti
Petri in Junio usque ad festum sancti Remigii,ad hoc faciendum capien-
tur et leuentur et nullus eorum illo tempore capiat bursas in dicto colle-
gio, nisi prior quamdiu dictum collegium sine sacerdote vel sacerdotibus
sit, ad dictum seruiciumcompetenter facieudum remanebit sed quam cito
et quam diu in dicto coUegio erit sacerdos unus vel plures sacerdotes

qui facient seruicium competenter. Volo quod prima et principalis ordi-
nacio, omnibus aUis cessantibus, teneatur.

« Item prior domus theologorum seruabit in pixide firmata ius
parrochie aeu cure vel curati Sancti Seuerini et sibi reddet in quolibet
anno in crartino Pasche totum illud quod in dicta pixide reperietur et
eciam reponatur. Officium clerici de capella erit post pulsum seu ctique-
tum predictum campanam domus pulsare pro missa ter ad minus, ante
missam vinum et aquam et alia neccessaria querere et afferre et altare
cum auxilio clerici de domo ornare, prout decet, epistolam legere et per
totam missam presbitero in superlicio ministrare et, si in hoc defecerit,



sex denarios societati soluat pro emenda, nisi atferi commiserit vices suas
qui eas debite fx<'q'iatur. Xoto tamen quod aliqui studencium ad ser-
uipndum iti capella in persona diebus Pt hora legibilibus oh)igetur, sed
altero committ~t vices suas vel aHcui scruit'ncium, si sit aliquis ydoneus
qui deseruiat loco plus. Et tpnebitur dictus ctericus capelle dispensato-
rem dicte domus, cum opus- fuerit, ad serniendum in conuiuiis adiuuare,
si sit de domo theologorum. et ad illud ofticium tenebuntur omnes sco-
lares dicte domus. preterquam sacerdotes, et illi de artistis quibus per
priurcm theoiogorum illud officium iniungetur. Sed officiuni !fCtorum in
domo theotogorum erit tale, videlicet quod i!~ maiori comestione theolo-
gorum lector [eget de Binlia in principio conuiuii et in fine, et die festo

quo fiet sermo in tJniuersitatc, reportabit de sermone vel de collacione
prouidebit et in nnemense, resumptotheumatp,dicet: r«(t!<~m,Do/n~e,
M<~re~ x~/)'t. Atiis vero diebus in parua cumestione loco collacionis
idem lector vel sacprdo~ dicet 0/M~s ~)u'<7<M /«;<t~~ DoM~M~, <(t autem,
Dom<f, MMë/'o'c ;!<M~'<, et surgent omnes deposita mensa et reddent
gracias c'un D<p P)'o/'«~<< et Inclina, D')m;'7!c, in fine secmidum modum et
sub penis inferius ordinatis. Ht tenebuntur omnes socii ad officium supra-
dictum. exceptis magistris in thfotogia, si quis sit, et priore et de isto
officio tra')sibunt immediate ad officium dispensandi seu prepositi dicte
dumus. «fticium autem dispensatoris vel prepositi erit istud, videlicet
pro pane, carnitjus et piscibus emendis cbm clerico domus ire \-p) unum
de sociis domus pro se mittere qualibet die, de misiis et receptis cum
eodem clerico computare, scribere et summare et in diebus veneris cum
clerico societati de omnibus reddere racionem, et tcnebttur fideliter.
et equatiter omnibus sociis distribuere, prout melius poterit, in cameris
et in mensa istum vero iuuabunt clericus de capella et famulus de domo
cum uuo sociorum quem vocabit, si viderit expedire. Et omnibus aliis
inhibetur ne aliquis eorum sibi vel alteri in mensa presumat ministrare
sub pena sex denariorum ad utilitatem communitatis sociorum die vene-
ris a transgressoribus persolvendorum. Et ista quatuor ebdomadaria
officia a priore per ordinem assignentur. Volo eciam quod in execucione
predictorum compbt~ns silencium idem prior faciat observari et punian-
tur trangressores per penas ordinatas in statutis. Erit tamen ultra ista.

quatuor officia nominata in dicta domo theologorumunum aliud officium,
videlicet officium procuratoris seu procuracio, quod officium durabit per
totum annum et de quo dicetur inferius, quando de procuratoribus 6et
sermo.

« Item quilibet legens vel audiens theotogiam, manens in domo theo-
logorum, tenebitur ter in anno vel bis ad minus in aliquo festo notabili de
sero facere unam brevem collacionem in latino in capella scolarium in
presencia omni dicti collegii sociorum. Item quilibet habeat Bibliam cum
Sentenciis si poterit bono modo. Item quilibet eorum a principio sic pro-
ficere studeat. quod infra septimum annum inclusiue se reddat habilem
ad predicandum per villam et legendum minores cursus suos et Senten-
cias anno decimo consequenter. Alioquin de collegio expellatur, nisi causa



legitima excusetur que sufficiat vip~atoribus dicte domus. Sed districcius
inhibeo ne propter hoc aliquis 'ncaute se ingérât ad predicandum vel
legendum nec unquam aliquis de domo légat nec predicet, nisi per eos-
dem visitatores cum consilio duorum vel trium seniorum de domo ad
hoc habilis iudiceturet quaudo contingerit aliquem dicte domus legere in
theologia. Permitto quod in principio sue lecture et in fine det potum
societati amicabilem, si velit, ita tamen quod ultra chopinam vini non
ascendat pro quolibetsociorum nec ad hoc faciendum aliquis compellatur
vel cogatur violenter. Item aliquis non remaneat bursarius in domo theo-
iogorum qui habeat tringinta iibras Parisienses vel ultra annui redditus
in patrimonio vel beneficio ecclesiastico. in sco'is residendo, nisi légat
Sentencias, et tune non admittatur, si habeat sexaginta Iibras Parisienses
annuatim,ut prefertur. Et idem de medicis volo eciam obseruari, videucet
quod, postquam habuerit tringinta libras Parisienses annui redditus
Parisius portatas, quod amplius non capiat dictas bursas, sed alius loco
eius subrogetur. Volo tamen quod prouisor vel magister collegii ex
causa racionabili, super quo conscienciam ipsius onero, cum personis
utriusque domus habentibus dictas summas redditus vel partem ultra
dispensare valeat, personis dumtaxat ad proficiendum bene aptis.

« In domo artistarum erunt tria officia, silicet principalis et prepositus
et eciam pcocurator. De officio autem principalis dicetur postea suo loco,
quando tractabitur de eleccione principalis. OfScium prepositi erit in
domo artistarum consimilia facere s)cnt d:ci.um est de preposito in
domo theologorum, et eum iuuabit subprepositus illius septimane. Et
inhibetur omnibus aliis de domo ne aliquis eorum sibi vel alteri in

mensa presumat ministrare sub pena supradicta, et ad istud officium
tenebuntur omnes tam bursales quam non bursales in dicta domo
remanentes. Officium procuratoris dicetur infra quando de officio
procuratoris 6et sermo circa finem statutorum.

« Item statuo et ordino quod nullus admittatur ad bursas in domo
artistarum qui habeat duodecim libras Parisienses vel ultra in patri-
monio vel beneficio ecclesiasticoannuatim, in scolis residendo. Item
nullus recipiatur in domo artistarum qui uon sit habilis et ydoneus ad
audiendum vel legendum in vico straminum logicam vel philosophiam
naturatem. Item statuo et ordino quod, si quis artistarum a tempore
ingressus sui in domum licenciatus non fuerit in artibus infra quin-
tuni annum inclusiue, quod a domo expettatur et alter loco illius subro-
getur, vel saltem si in vico straminis ad arguendum et respondendum non
surgat et dignus licencia merito reputetur a principali et priore. Item,
postquam aliquis dictorum scolarium fuerit licenciatus in artibus, infra
triennium incipere teneatur. Item, postquam aliquis artistarum predic-
torum inceperit in artibus et legerit per tres annos existens in domo, non
remaneat ibi nec bursas obtineat ultra, sed alius ydoneus loco eius
subrogetur secundum modum et ordiuem prius dictum. Item nullus qui
sit magister in artibus, de nouo recipiatur ad bursas artistarum. Item
nullus canonicus ecclesie cathedralis recipiatur ad bursas artistarum et



eciam si, postquam fuerit ad dictas bnrsas admissus, fiat canonicus cathe-
dralis, amplius non habeat dictas bursas, sed alter toco ad eius subrogetur.
Item quilibet artistarum de Hbro de quo audierit a principio ordinarii sibi
prouideat et illum ostendat principali dicte domus. Item uoto q'jod artiste
pro determinacionibus eorum vel licenciis vel principiis adducant ad
domum turbam sociorum nec faciant potaciones nec conuiuia nisi modica,
si voluerint, et sécréta cum licencia prouisoris vel prioris. Item nullus
scolarium ia artibus intret examen ad licenciam sine licencia prioris dicti
collegii et de consilio principalis sub pena priuacionis a dicta domo, ne
per eius repulsam alii scandalum paciantur.

« Adhuc circa statum scolarium utriusque domus dicti euHegii gene-
raliter statuo et ordino atque volo obseruari et tenere omnia que sequa-
tur, primo quod dictis studenLibus tam in theologia quam io artibus quam
eciam ia medicina camere assignentur per magistrum cot'.egii seu proui
sorem, prout sibi melius videbitur expedire, ita tamen quod, ponderatis
moribus et sciencia, assignentur eis camere siue loca. Sed quilibet bursa-
rius prouideat sibi de proprio lecto et aliis sibi neccessariis ultra bursas.
Item volo quod quilibet de assignats sibi caméra par dictum gubernato-
rem prouisorem seu magistrum sit contentus.

« Item volo quod duo studentes simul maneant et ponantur in qua-
libet camera in domo artistarum, et in domo theologorum duo medici in
eadem caméra tocabuntur, videlicet in camera quadrata supra vicum
ubi est una fenestra aspiciens in jardinum; alii autem locabuntur secun-
dum ordinacionem prouisoris.

« Item volo eciam quod bursarii non bursariis in cameris preferantur,
nisi causa appareat propter quam domus tota inde possit preualere.

« Item statuo et ordino quod si aliquis scolaris secularis ydoneus
nacionis Xormauaorum desideret cum dictis sco!aribus habitare et sit
eiusdem facultatis, si in aliqua domorum sint toca vacua ultra illud quod
requiret habitacio bursalium sociorum, recipiatur a prouisore vel magis-
tro secundum quod ad hoc poteruntse exdendere loca domus, soluendo
bursam et conducendo cameram secundum taxum per priorem et
maiorem partem bursalium sociorum domus in qua erit ordinatum, et
soluendo vel emendo taotum de municionibus quantum reperietur in
domo tempore sue recepcionis pro porcione cuiuslibet scolaris iuxta
estimacionem prioris et maioris partis sociorum. Et non recipiatur ibi
monachus nec ibi recipiatur. scolaris alterius nacionis, nisi de conseusu
et adscensu prouisoris et omnium sociorum collegii supradicti. Ita
tamen quod do aliis nacionibus non recipiantur nec remaneant in una
domo, nisi duo.

« Item volo et statuo quod quilibet non bursarius qui in aliqua dicta-
rum domorum recipietur iuret~statuta et ordinaciones dicte domus in
qua recipietur, quamdiu ibi morabitur, obseruare et ad illa seruanda
et tenenda teneatur sicut scolares bursarii dicte domus tenebuntur et
tenentur et eciam ad penas et emendas in statutis ordiaatas.

« Item nullus non bursarius recipiatur in aliqua dictarum domorum,



nisi sit habilis ad proficiendum, bone vite et conuerstcionis honeste
et nisi audiar vel'legat scienciam quâm audient bursarii dicte domus.

c( Item quilibet non bursarius habeat unum scolarem de domo vel

unum de extra domum acceptum principali vel priori qui pro eo res-
pondeat, si domui vel sociis in aliquo teneretur.

« Item quilibet non bursarius pro mappis et aliis municionibus que
usu continue consumuntur, soluat in principio cuiustibet anni infra
quindenam a tempore sui introitus octo solidos Parisienses.

« Item scolares non bursarii soluant locagia suarum camerarum in
festis Natiuitatis et Pasche de moneta currente illis terminis, et ad
soluendum hoc et tenendum per priorem et principalem compellantur
per arrestacionem et detencionem omnium bonorum suorum que
habebunt ia dicta domo vel alias, prout sit iu Haricuria et Sorbona.

« Item volo et ordino quod pecunia habita et leuata de loeagio came-
rarum in reparacionem domorum dicti collegii conuertatur et custo-
diatur et Ipuetur per dictos principalem et priorem usque ad compotum
generalem et tune in archa communi reponatur ad usum supradictum.

« Circa modum conuiuendi dictorum scolarium utriusque domus volo
et ordino quod tam theologi et medici quam etiam artiste simul
comedant in prandio et in cena. quilibet in aula sibi deputata secundum
quod in aliis collegiis scolaribus Parisiensibus eiusdem condicionis
extitit ordinatum ac eciam consuetum. Item a festo omnium Sanctorum
die ieiunabili usque ad quadragesimam theologi uou comedaut ia aula,
donec omnes lecc.iones et collacio, si fuerit, terminentur. Item quod a
Paschate usque ad Pentecostem pro diebus scolasticis ordo parui
conuiuii de mane ad vesperam non mutetur. Item pro omni hora
prandii vel cene ciericus domus theologorum in domo ipsorum pulsabit
campanam, videlicet pro prandio post eteuacionem sacrameatiineeclesia
Sancti Xaturini, parato cibo, et pro cena sicut prior ordinabit, et tune
disppnsator seu prepositus debet venire ad dispensandum et ille cuius
interest ad mensam benedicendam sub pena trium deuariorum, et tune,
facta benediccione, ad mensam procedant, nec ille cuius est legere vel tu
aulem dicere propter superuenientes tardius tu autem dicere dimittat,
ne unius vel plurium expectacio fiat pluribus onerosa et sedeant in
mensa sicut venient, dum tamen prior theologorumet magister in theo-
logia, si qui sint, et principalis in domo artistarum habeantprima loca. Et
qui, pulsata campana, in domo fuerit et ad mensam non venerit, nichil
habeat, nisi panem, exceptis tribus casibus infrascriptis. Si autem extra
fuerit et cito venerit, post introitum ad mensam comcdat cum aliis vel
non habeat nisi panem. Si vero post medium comastionis venerit, suffi-
cientem porcionem sibi tribuat dispensator. Si vero post reddicionem
graciarum, nichil habeat, nisi panem; sed in die ieiunabili pro magno
prandio panem et viuum habeat, si cito venerit et non comederit.
Voto nichilominus quod circa hec excusatio racionabilis admittatur
que in sequentibus casibus explicatur, puta si veniat de leccione
vel disputacionibus sue facultatis, sermonibus ve! ordinibus cele-



bratis vel de extra villam causa neccessitatis, non ludi, vêt de socie-
tatum negociis pertractandis de quo in domo theologorum fidem facient
priori et in domo artistarum principali in presencia sociorum. Item
artiste a festo sancti Remigii usque ad Pascha in die legibili non come-
dant in aula, nisi semel dumtaxat in die, videlicet in cena, et in mane non
habeant nisi panem et trini (sic) unam chopinam sancti Dyonisii vini
bursalium et non comedant in aula mensa posita nec sedendo nec
propter hoc de mane se congrcgent in cameris ad potandum nec
pro illis horis aliud vinum capiant in taberna nec in domo, nisi de
licencia principalis vel nisi fuerit propter causam racionabilem que
debeat sufficere principali, sub pena duodecim denariorum. In diebus
vero non legibilibus et ad Pascha inantea usque ad festum sancti Remigii
comedant in aula, si velint, bis in die et in quacumque comestione, cibo
parato. pulsabitur per famulum seu ciericum ipsorum sicut de theologis
fuit dictum. Item in utraque domo semper in hora prandii in ingressu
mense fiat benediccio in domo theologorum per pre~biterum ebdomada-
rium vel in eius absencia per priorem, et in domo artistarum per pre-
positum vel in eius absencia per ebdomadarium sacerdotem, si sit de
domo artistarum, vel per principalem dicte domus et in fine reddantur
gracie per eumdem. Et in utraque domo reddantur gracie per hune
modum, videlicet quod in fine comestionis, deposita mensa, omnes sur-
gant et tune ille cuius intererit dicere graciarum actiones dicat Omnis
.sptt't<u~ laudet Domtn!<m, lu ttu<cm, etc., et in fine De Profundis <'um
oracione fnc/ftt pro animabus fundatorum et benefactorum dicte
domus, nec in aliqua comestione propter graciarum breuitatem dimit-
tatur De Profundis cum oracione. Si autem ille qui ad hec tenebitur,
ut prefertur, propter aliquam causam negtigenter hoc dimittat. soluat
quatuor denarios ad utilitatem societatis in die veneris post compotum
persolvendos. Item in utraque domo in horis superius ordinatis omnes
comedant in aula uniformi conuictu, ut prius est expressatum, casu
necc'~sttatis dumtaxat excluso, et hanc neccessitatem iq tribus casibus
declaro, videlicet in infirmitatis articulo, tempore municionis, vel pro
hospitibus; in infirmis autem nullam legem impono, sed eos volo pie
et misericorditer pertractari, ita quod possint in camera comedere
et unum de sociis cum eis vocare qui eis solacium faciat et iuuamen.
Et, cum aliquis minutus fuerit, volo quod secum possit vocare unum
vel duos socios in prandio et in cena.

« Item de hospitibus, si sint tales quod pro eis aula debeat pretermitti,
de quibus ita volo ordinari, videlicetquod nullus propter famulum aut per-
sonam minorem socio communi dicte domus aulam dimittat nec propter
equales, nisi sint tot quod ipsos tune non possit recipere societas compe-
tenter. Si aliqua vero vel alique persone venerabiles superuenerint de qui-
bus domus v<~ persona adducens possit honorem vel commodum reportare,
duci poterunt ad cameram comesturi eL poteritsocius adducensconuocare
aliquem vel aliquos sociorum ad denerendum eis societatem ) et habe-
bunt socii de domo in omnibus casibus predictis secundum taxacionem



dispensatorum potus et cibi debitas porciones et residuum quod ultra
habebunt persotunnt competenter. Item quicumque adducere propo-
suerit plures hospites ad prandium vel ad cenam, hoc clerico domus
significet, antequam cibaria preparentur, vel nichil habebit pro hospi-
tibus, nisi cibus remaneat habundanterpost completum seruicium socio-
rum et eciam famulorum. Item recipientes hospites iti cameris tempes-
tiue sibi de omnibus prouideant, ne per eos in officio famulorum
communitatis seruicium perturbetur. Item eorum fragmentum pro
beneficiariis reddatur clerico domus. Item sic soluant pro hospitibus
omnia, (ita) quod communitasnon ledatur. Item nullus adducat sepe socios
ad potandum supra communitatem, et qui hoc fecerit, communitati per-
soluat secundum arbitrium dispensatoris. Item nullus hospes remaneat
in domo ultra quinque dies sine licencia prouisoris.

« Item adhuc circa statum uniuersalem tocius collegii volo omnia que
sequatur obseruari et tenere, et primo de tarde venientibus vel nimis
mane a domo recedentibus modo adebito et suspecto, quod per princi-
palem vel priorem moneanturhor's debitis de domo recedere et venire
quod nisi faciant, sed ad hoc assujfactifuerint,per priorem vel priucipa-
lem prouisori vel magistro sub pe unius burse reueletur vel, si seandalum
facerent ad exeundum vel inti mdum, in quibus casibus a toto collegio
expeUantur. Item statuo quat~iius quilibet sociorum cum aliis amicabiliter
et pacifice conuiuat, ita quod unus non demenciatur alterum iniuriose sub
pena sex denariorum, née obprobriose obprobriosa sibi dicat sub pena
duodecim denariorum nec animo maliuolo seu grauiter percutiat ali-
quem sociorum sub pena priuacionis de domo, nec aliquem seruientem
sub pena unius burse, que pene pecuniarie communitati sociorum
applicentur et tradantur, ut inferius apparebit in statutis. Item nullus
verba inhonesta in capella proferat nec iurgia moueat aut contra
atium socium litigiose contendat sub pena sex denariorum, nec eciam in
mensa sub pena duorum denariorum. prout supra. Item qucd omnes in
capella et in mensa loquantur latinum et in aliis locis communius quam
in lingua materna qui auctoritate secus fecerit, soluat duos dena-
rios pro qualibet vice ad utilitatem communem sociorum. Item nullus
comedat in villa, nisi cum persouis et in locis honestis. Item socii in
villa comedentes et precipue illi qui iacebunt in domo, soluant bursam
cum excessibus, non obstante quod sepius vel per totam ebdomadam
comederint extra domum, ut a frequencia talium comestionumarcean-
tur sed qui in parte septimane extra villam fuerit, soluat pro rata pro
qua fuerit in villa velut hospes. Item nullus in villa iaceat extra domum
sub pena medietatis unius burse, nisi de licencia prioris vel post factum
coram ipso sufficienter se excuset precipue nullus ad hoc se assuescat
sub pena priuacionis a domo ceterum, si post inhibicionem sibi factam
idem commiserit, de collegio expeUatur. Item nullus de collegio bibat in
taberna tabernarie sub pena sex denariorum pro qualibet vice, nec ad
hoc se assuescat sub pena unius burse; quod si assuefactus fuerit et
post mcnicionem trinam prouisoris vel prioris non dimittat, a collegio



penitus expellatur. Item omnes a luppanaribus caveant sub pena priua-
cionis a domo et a hursis. Item nullus portet arma extra domum nec
faciat postari per alium et maxime ad inuadendum quemquem sub pena
unius burse, et, si quis de collegio inuaserit quemquem scolarem vel
alium vel iuerit ad melleyas vel insultus, ipso facto a toto collegio
expellatur nec cum eo super hoc dispensetur, nisi per episcopum Pari-
siensem qui tune erit vel eius officialem, toto collegiorequirente,et cum
uno non dispensetur nisi semel. Item nullus de collegio mulieres, cuius-
cutTtquc status vel condicionis existant, ad domum de nocte adducerf
presumat, nec de die, nisi fuerint tales et in tali societate quod constet
priori domus et societati quod inde nulla mala suspicio debeat suboriri,
sub pena ['riuacionis a collegio supradicto. Item nullus ludat cum
taxillis sub pena unius burse nec ad hoc se assuescat sub pena priua-
cionis a domo et a bursis. Item nullus ludat ad pilam in aula seu
alibi infra domorum collegii continencias nec alibi publice ubi debeat
perdere vel luerari, nec eciam ad alium ludum inhoneste vel qui debeat
inbonestus reputari, sub pena duorum solidorum. Item cxortandi sunt
scolares ut vadant per villam bini et bini ne de eis ma'r suspicio oriatur.
Item non portent vestes curtas nec strictas nec sotulares rostratos vel
laqueatos vel decisos vel longas cornetas, sed honestam habeant vestem
et decentem, eum deceat precipue pauperes sco!ares ad eos qui foris
sunt se decenter habere si autem secus fecerint, per magistrum vel
priorem, prout ei videbitur, corrigantur. Item nullus teneat canem
in atiqua domorum sine licencia prouisoris vel prioris. Item nullus
de coUegio vadat ad coreas extra domum in qua moratur, nec ad coreas
nacionis nec alias quouismodo. Item nullus mittat extra vasa societatis
sine licencia couseruantis, sub penaduodecim denariorumet reddendi ea,
si perdentur. Item nullus deponat immuodiciam infra domorum conti-
nenciam sub pena duodecim denariorum. Item scolares dicti collegii
defferant diligenter lectoribus sue facultatis propter collegiihonestatem,
et in eorum defectibus quos perceperint ipsos amicabiliter aduertere
faciant et procurent. Idem volo circa predicatorem obseruari, si contin-
gat aliquem de coUegio predicare. Item diebus dominicis et festiuis
omnes scolares vadaut ad sermonem Uniuersitatis diligenter, nisi pro
negociis domus ex licencia principalis vel prioris aut eius consensa
aut pro aliqua arte licita fuerint impediti. Item nullus legat vel audiat
aliquam scienciam ab Ecclèsia prohibitam. Item nullus theologus vel
medicus presentet se ad lecturam, nisi de consilio et assensu prouisoris
vel prioris, consultus quod per ipsos cotkgium vituperium seu scanda-
lum nuUatenus paciatur. Item nullus adducat socios extraneos ad
deUberacionom seu congregacionemspeciales sociorum pro suis necces-
sitatibus ordinandiset, cum tractabiturde priuata utilitate scolarium bur-
salium, non bursales non intersirt nec vocputur tamen in. congregacio-
nibus totam communitatemtangentibus quantum ad modum victus bursa-
rum vel seruicii domus umnes tam bursales quam non bursales poterunt
interesse. Item in deliberacionibus societatisnuitusdicatatiqui(' nisia pre-



sidente in congregacionefuerit primitus requisitus, et tune dicatpacifice
nec aliquis sociorum presumat interrumpereverbaalterius sub pena unius
dcnarii pro qualibet vice. Item volo quod omnes emende et pene pecu-
niarie in utraque domo ad utilitatem communitatis sociorum conuertantur
et leuentur et quod die veneris prima postquam fuerint debite post com-
potum persoluantur, et ad hoc per priorem vel principalem compellantur
debitores. Item de nouo venientibusvolo et ordino quod de nouo veniens
ad domum bursarius vel non bursarius uichil pro intt'oitu soluat in camera
nec in aula nec vinum det ultra chopinam cuilibet socio de precio mediocri,
hoc saluo quod quilibet bursarius de nouo veniens sexdecim solidos Pa-
risienses soluat principali vel priori iafra quindenam post eius introitum,
si habeat facultatem, de quo sibi credatur per suum juramentum, pro
cyphis argenteis domui pro usu scolarium acquirendis vel libris emendis
vel domibus reparandis secundum ordinacionem prouisoris qui sexdecim
solidi cum aliis in archa fidetiter reponantur. Et hoc saluo quod de non
bursariis est scriptum. Item accedentes vel recedentes ad domum vel
de domo vinum sociis minime propinabunt, nisi voluntarie; quod si detur
cuilibet chopina, cum paciencia toUeretur.

« Item volo et ordino quod semel ad minus in ebdomada in utraque
domo disputetur de questione ad domum vel societatem pertinente,
videlicet in domo artistarum de una questione logicali aut philoso-
phie, cuius titulus post gracias dictas die veneris dicetur a principali
sub pena sex denariorum et proponetur die sabbati post cenam per
prepositum qui precessit in ebdomada precedenti et per principalem
domus dicta questio deducetur. Respondens vero ordinabitur per
principalem, scilicet quilibet ydoneus in ordine vicis sue et quilibet
scolarium tenebitur arguere, si sit potens. Et in domo theologorum
questio ad eos pertinens disputeturde qua prior ordinabit. Item quolibet
mense in dominica vel in festo, si sit festum, habeant unam disputationem
communem omnibus tribus facultatibus de materia commuai, cuius ter-
mini sint noti cuilibet facultati, siuo sit naturalis, methaphysica, mathe-
matica vel moralis de qua respondeant successiue illi qui ad hoc ydonei
iudicabuntur per priorem dicte domus, de qua questione titulus dicetur
dominica precedenti et ad quem omnes potentes arguere tenebuntur.
Et post quamlibet disputacionem cantent in qualibRt domo ubi disputabitur
antiphonam Aue, regina ce/ot~tn, aHa voce; in disputacionibus vero com-
munibus toti collegio venient ad capellam ad disputandum et eciam ad
cantandum.

« Item statuoetordinoquodgarnisionesvinorum et lignorum ac aliorum
scolaribus neccessariorum fiant per procuratores dicti collegii cum ali-
quibus aliis per priorem et maiorem partem sociorum deputatis, ut in
capitu!odec.'3cioprocuratorum inferiusapparebit; et, si ad hoc faciendum
in archa communi dicti collegii aliqua pecunia capiatur, per huac modum
refundetur, primo quantumad ligna quilibctbursalium sociorum tenebitur
soluere integre pro sua porcione infra mensem in domo theologorum
priori et in domo artistarum principali, postquam recipiet suas bursas, et



quilibet non bursarius soluat suam porcionem antequam de eis possit uti;
de vinis autem garnisionum in utraque domo sic statuo ordinari, quod
vina tradantur ad bursam in aula per tailliam seu rotulum et similiter in
cameris pro precio taxacionis sociorum, et volo quod rotulus vel taillia
uniuscuiusque do!?!, immediate quod exhaustum fuerit vinum, per ct~ri-
cum domus tradatur in uua domo priori et in alia principali qui d~ hiis
colligent pecuniam procuratoribus refundendam, lucro tamen, si quod
fuerit, panes eorum quemlibet reseruato ad ntititatem sociorum. Et tene-
bitur quilibet soluere integre infra octo dies post pro sua porcioue. Item
quod tota pfcunia pro dictis garnisiouibus facienda ab archa communi
deposita et recepta reponatur intpgratiter in eadem ordine preiibato.
Item annuatim circa PuriHcac:onem fiat collecta super socios pro so-
luendo in aula consumpta, et pro deperdicionevinorum, si que fuerit, et
renovacionemapparum et taillium ( i), sicut est in Sorbona ner consuetum,
et eciam pro locagiis famulorum,et illam colliget vel colligi faciet prior ab
utraque domo et eam tradet procuratoribus, et tenebitur quilibet qui
debebit soluere infra octo dies, postquam inter socios fuerit ordinatum,
sub pena substracionis bursarum et sub eadem pena soluere tenebitur
de lignis et de vino in terminis supradictis. Item, si quis ultra quindenam
bursam pro taillia, excessum burse auL alias debuerit iu domo artistarum
et in auk per principalem aut prepositum bis monitus fuerit, bursa sua
arrestetur quousque satisfecerit competenter, que bursa, si rebellis
fuerit, indebiti dimiuucionem nuttateaus defalcetur; et idem fiat in domo
theologorum per priorem

Item statuo, volo et ordino quod prefati scolares utriusque domus bis
in anno visitenturet, si opussit, corrigantur secundum statuta pro utilitate
collegii ordinata et fiet dicta visitacio in prima ebdomada nouembris et
consimili septimana apritis proxime subsequentis per prouisorem seu
magistrum et priorem theologorum dicti collegii una cum priore
theologorum de Haricuria vel in eius abcencia cum antiquiori ma-
gistro in titeologia seculari diocesis Baiocensis tune regentis, si sit
atiquis, alioquin tocius nacionis qui voluerit interesse, ita quod, si
antiquior noluerit vel non.poteritiateresse,autiquiorpost ipsum capiatur
et sic ultra requiratur quousque unu" eorum habeatur, et habetit visi-
tator extraneus viginti solidos pro toto anno, videlicet decem sotido!<

pro qualibet visitacionum predictarum. Et, si prouisor seu magister
propter aliquam causam non valeat interesse, loco eius subelemosinarius
regis capiatur. Et poterunt dicti visitatorcs omnium scolarium et ma-
gistrorum dicti coUegii defectus corrigere, si qui sint, et penas delinquen-
tibus infligere, prout eis vel maiori parti ipsorunt visum fuerit expedire, et
de rebus et négocia dicti collegii inquirere et eam in bona ordinacione
tenere vel, si indigeant,ad bonam et utilern disposicionemet ordinacionem
reducere vel facere reduci secundum statuta super hoc ordinata tam de

(1) Evidemment dans le sens de ~oacu/a, touaille, serviette, essuie-
main.



capella et eis que pertinent ad capellam et ad seruic~um in ea faciendum
quam de illis qui ad scrvicium faciendum tenebuntur et tenentur,
et poterunt eciam bursas delinquencium suspendere simpliciter vel ad
tempus. Et si aliquis dictorum scolarium fuerit inhabilis propter mores
seu laudabiliter non profecerit pro tempore per quod fuit in domo,
exinde abiiciatur per eosdem et omnino expellatur.

« Volo insuper et ordinoquod in execucionepenarumomniumstatutorum
huius collegii tam priuacionis domorum, quam bursarum simpliciter vel
ad tempus et in aliis correccicnibus, quamin emendis et penis aliis spec-
tantibus, ad statuta per illum vel illos ad quem vel ad quos secundum
dicta statuta pertinebit, summarieetde plano etnonordinarie procedatur
et quod pro omni informacione et probacione sufficiat, si ille ad quem
spectabit,siue sit prouisor et magister, siue prior vel principalis, dicat se
in consciencia super hoc informatum sine alio processu qualicumque. Et,
si quis de dicto collegio presentem ordinacionemvel eius execucionem
infregerit seu eidem contraire temptauerit, ipsum priuari volo a dicte
collegio et expelli ac eciam ab eodem collegio ipsum priuatum réputé et
decerno ipso facto.

.< De electione vero prioris sic ordino et volo obseruari quod unus de
dictis theologis eiusdem domus vel de commo"antibus cum eisdem de
nacione Normannorum per magistrum et theologos eiusdem domus aut
maiorem partem ipsorum in ipsius domus priorem in festo sancti Luce
aunis singulis assumatur et presentetur prouisori. Et, si contingat eum
cedere, recedere vel decedere, infra annum alius loco eius pro residuo
temporis infra quiaque dies eligatur et provisori presentetur. Et, si con-
tingat prouisorem esse extra villam, sic quod dictus prior non possit
commode sibi personaliter presentari, eidem prouisori per litteras pre-
sentetur. Et erit officium prioris supradicti de missis, prodicacionibus,
jeiuniis, disputacionibus,leccionibus et collacionibusinter ipsos theologos
et artistas faciendis, festis sanctorum, seruiciis mortuorum et consimi-
libus disponere et eciam ordinare, et socios in mensa de honesta vita
exortare. neccessaria sociorum in mensa vel alias, quando viderit oppor-
tunum, proponere, hoc prouiso quod congregationes non faciant post
vinum, et detiberacione"sociorum exequi per se vel per illos quorum in-
tarerit, socios delinquentes in paruis vel mediocribus casibus solum et
in maioribus cum prouisore corrigere et qualibet die veneris summam
bursarum bursalium sociorum et qualibet die dominica procuratoris mi-
sias in papiro scribere et receptas, et in fine anni suum scriptum contra
scriptum aliorum aSerrë ad compotum dicte domus; item domum artis-
tarum qualibet ebdomada visitare et in una disputacione ipsorum princi-
paliter et personaliter interesse. Et io manibus istorum duorum, videlicet
prouisoris et prioris, promittet quilibet de utraque domo in sue recep-
cionis principio dictis prouisoriet priori revereuciam et ohedienciam ex-
hibere in licitis et honestis, quamdiu in collegio remanebit, et alia jura-
menta infrascripta, et habebit dictus prior ultra alios bursarios, si sit
bursarius, duos solidos Parisieases pro qualibet septin~na et, si non



fuerit bursarius, habebit eciam duos solidos in qualibet septimana pro
reuerencia su) status.

'< Principalis autpm artistarum de cetero sic eligetur, quod prouisor
et prior dicti coiïcgii, vocatis secum procuratoribus cum uno scota-
rium in theologia et altero in mpdicina dicte domus, eligent magis-
trum in artibus de domo artistarum quem secundum eorum consciencias,
ouas super hoc onero, scient esse utilem et ydoneum ad exercendum
officium et regimen principalitatis dicte domus. Et volo quod illi de
diocesi Baiocensi et de partibus propinquioribus,si sint habiles, in hoc
aliis preferantur quod ~i prcuisor in dicta eieccione principalis noa
valeat interesse, loco eius subelemosinarius, si possit haberi, capiatur.
Alioquin, si in dicta eleccione pueniret discordia, quod absit, loco
elemosinarii et subelemosinarii. si unus eorum nequiuerit iuteresse,
antiquior scolarium regis in eodem collegio fundatoris, capiatur.
Officium principalis erit in dicta domo presidere pro suo tempore et in
di~putacionibus et in mensa, disputaciones assignare et tenere et de
preposito et sub preposito ordinare silencium competens eustodire,
prouisori seu magistro domus statum societatiset sociorum referre, bur-
sas in die veneris scribere, similiter procuratorum misias et receptas
qualibet septimana et an'erre ad compotum scriptum suum.

'< Item prior et principalis in principio studii de famulis utriusque
domus prouidebunt cum concensu maioris partis sociorum et cum eis
conuenient de salario competenti. et habebunt salarium suum quilibet
in officio suo secundum forum cum eis factum vel secundum taxacionem
legitimam eorumdem, prioris et principalis, quod cum aliis computàbitur
in taillia communi. Et ter in anno, scilicet in festo omnium Sanctorum,
NataU et Paschate fiat inquesta super eos per prouisorem vel in sui ab-
sencia per priorem, qui de eorum sufficiencia inquiret per socios et
eos faciat retineri vel repelli secundum quod reperiet eos dignos.

« Item in dicto collegio erunt duo procuratores de quorum
eleccione sic veto ordinari et teneri quod procuratores maiores eu-
gentur infra quatuor dies, postquam fuerit creatus prior nouus,
et prit unus eorum de theologia et alter de artistis, qui fructus,
redditus et prouentus seu obuenciones et omnia alia que ad eorum
spectant officium, recipient et custodient diligenter et fideliter dis-
pensabunt, pretermittent inutilia et utilia pro iuribus procurabunt ac
eciam bis in anno, videlicet mense aprilis et octobris immediate sequen-
tium, in magistripriorisque ac theologorum dicte domus presencia et se~
antiquorum artistarum et prioris de Haricuria fideliter computabunt
Et, si autiquior magisterin theologia vel decretis secularis diocesis Baio-
censis actu regensvoluerit, in d!ctis compotia potcrit interesse, et subele
mosinarius regis poterit interesse, si voluerit. Et volo quod dies et hor<
computandi eisdt'm ihtimentur. Et, si pro'tisor dicte domus in dictis cum
potis non valeat interesse, supplicetur dictis priori et magistro quod in
tersint; et; si dicti procuratores bene se habuerint, poterunt in fine ann
continuari pro anno sequenti; bonum tamen videtur quod aliquando mu



tentur, ut plures sciant et eognoscant ~.tum collegii et redditus et loca
ubi redditus capiuntur; et cum predictis ad eosdem procuratores specta-
bunt capelle vestimenta et alia bona seruare et eidem capelle de cera
et oleo et utrique domui de neccessariis prouidere, et recipient omnia
domus debita data et legata vel quolibet coUegio spectancia, et erunt
procuratores tam ad negocia quam ad causas, ita tamen quod erunt ad
expensas collegii quo ad causas. Item ea que erunt in villa ad suas ex-
pensas, nisi opporteat litigare, et ea que erunt extra viHam ad expensas
collegii procurabunt sed, si pro iuribus vel redditibus collegii oppor-
teat Parisius litigare, hoc erit ad expensas collegii et non procliratorum
predictorum, et quidquid recipient in eadem pecunia reddere cjuegio te-
nebuntur et in archa communi omnia que recipient fideliter reponentur,
sicut prius est expressum. Et habebit istorum quilibet terciam partem
unius burse de domo sua, in qualibet ebdomada pro ipsorum pena et
labore et, si isti non remaneant in tempore vacacionum vel si non pos-
sint commode facere que sequntur, duo alii procuratores, videlicet de
qualibet domorum unus eligetur in festo beati Johannis Baptiste, et eli-
gentur ut priores et tenebuntur circa augustum de lignis et circa vinde-
mias de vinis dictas domos premunire. Ita tamen quod dictus prior cum
ipsis aliquos alios sncios de consensu societatis ad emenda supradicta de-
putabit et erunt periculavinorum emptorum et lucrum si quod venerit in
illis super societatem, similiter et lignorum, nisi pericula ipsa per culpam
alicuius contingerint, in quo casu solus culpabilis teneatur, et si primi
remaneaut facient officium supradictum. Et, quia expedieuset iustum est
quod dicti officiarii iurent sua officia fideliter exercere et eciam quod
scolarps utriusque domus aliqua faciant juramenta. volo et ordino quod
ipsi iurcnt modo et forma quibus hic subscribuntur iuramenta

« Primo igitur prior collegiisic jurabit ~yo, prior collegii seu a~rcyactonts
sco~tnuM 6e<t<<c jf(tr<a' de ~Mce~t B(noc<:ns<, promitto et juro ad hec Mnc<(t
Dei EMuan~~ft a me corporaliter ~pon<e tacta statuta presencto et eciam
af!qM([, si qua per huius ~unda~em collegii con<tngenn<, quantum ad me
pertinet, pro posse obseruare e( ab a~ prout ïne~tM potero facere obseruari
<< non consertttt'e nec pcnntMet quod de pecunia ffddttMUMnec prouentuum
dicti collegii in archa et thesauro eiusdem co~~u reposita vel repoîtend(t
seu de ipso thesauro aliquo <efnporc aliquid aMowcn<ur vel recipiatur, nisi
dutn<aa'a< in c(Mt&ussMpenMset!on'(t<MetpertKodMmsMpertMse.rpffMa<utK;i
e< inuentarium ~afmm de rebus, bonis et iuribus omnibus dicte domus, ante-
</KaM de ipsius pnora<us officio me in aliquo intromittam vel 6ut'M~ t'ect-
piam ~MtMS doMU~, (psttM~ue pnot'a<us o/~ctMnt McMndu~ scire et posse
meum diligenter et /!det<<ef ca~rc?6o sic me Deus iuuet e( hec sancta Dei
~Muan~tO.

'< Procuratoresautem sic iurabunt: Fgo <<ttMp!'ocura<ofcoMccM<cofanMM
~~e<t<c Marie de dt'ocMtBaioccnsiParisius /'und(!<<)<t<M pt'OMt«o e< jt<fo ad hec
snnc<a Dei EuMat!(/t.~a a me n;porttM<et' spon<e <ac<<t reddt<u~ et prouentus
omnes et NtM~tda~ dicti collegii preterilus, presentes et ~M~uro~ /tde<tterpro~
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<;u<'<«'f, c.r~c et ~u~'c, 'n; in eis procM~'nn~M, exigentlis et leuandis u~tnem
'y:<am potcro diligenciam (t~/n&erc ~ne~ct'jnc quacumque ;et fluicquid rece-
peru no<<~c<tree< 'js~n~o'ep)'<o<'t et c~'n'~crM arc/tg f/te~urtdicti cnllegiique
pro ~'ONMt'tMC~nC pC~!<n< A't;!< </tC.i!ft!<t dicti collegii 0!tt(t<Mr, ~t~tCet se-
cMn~a d~c, si /MC)'t( rcceptn in villa, vel, s<~«~'<< de c;E<t*<t villam (t~por<a<ft,
p'M<<yMa?H/'ucr<< tt~por<a<(t << rcccp<(t, SMMnttt !'cccp<(t ascendat :M~!<e «{<

viginti libras ruronen~s, et <t~ </MantCMm'/He summam tM<e?!~<t< ~Moe! (lic-
tam pecuniam tradam (t~ <(t!< ~t2 veneris in fine cMtu~t&et septimane,
ut in statuto arche ~Mpo'ttM~ c.~p<'CMt<Ht, et dictam pecziniam sic recep~tM
tn<e~ra/t<et' et in /brm(tm in '<(t eam reccpero illam <t'(tdam prtût't et gla-
!«!/cns in p~'e~encta<t/Mrum <r<UM Mcto~'umad hoc ordtrta<orMM, ut prefer-
tur, ~«; /ff[Mt~, et, f/«<tn<!<M in me est, <'j<o posse p<'ocMr(t6o~uoe! illa ~M in
dicta arc/~t )'cpon(t<M!'et serue<ur, nec co~encMtM quod~epecunM vel (AëMMt'f
~«.<tco~<<tper'<emc«n!<tc '~t'/M<d <!?noMea<!n', recipiatur vel M'peKd<t<ur,

n'~c per me vel p<;r «/<M'n amouo'ë, recipere vel ca'pen~ere seu ministrare,
nisi tn casibus ~Mpet't«~ cnncessis c< per modum ~upeWM~ e.cprcMatUMt, et
/HUcn<ttrtUMt/~tcc)'c bonis et t'ë/<<MO/y!ctomcoo)'dtna<M et comm~tF, ante-
'yuutM de o/~cto procuf<t<or~ me ut «/<«) !n<t'~Mt«am vel bursas rectptant
~<c<<' domus, ac de omnibus <'cccp<M et c.cpetMM et (ta!nttn~<!Yt<M per me bis
in «nno quolibet, prout t~uodaMt statuto est superius (<ec~ara<Mm, plene ac
/t~<t<o' coMpM<tt!'e <;<tM~(M et negocitt <tc turc dicti collegii </t~~n<et' et fi-
<t<<:t'pt'ose</Mt, <ntc<<u'c et t~'n~crc pro passe et oMMM alia (t~ o/~ctUM

w,!<t7t pc<<<ncMc<([ sceM/t(<!<m scire et possc mc!<~ bene, diligenteret /n<e~<<:t,

cj,'ë<'(;er' (M m<t{/M(ro et pt'ton dicte ~omM obedire in premissis et a~t~ OM-
Mt~MN ~Ct<<&' el /tOMM~<J!, Of~!Ma~tO!tM ~MO~/M<J et statuta pt'MCMCttt et (t<<(t

'jwMttt,si '/Mtt pcr /'un~(t<orcMt «o~<t'«Mt/'<o'tcon<t~eft< M ~M<Mn<M, proM< <t(<

me per<tn<~t<, ~c~'Mtt~pfo posse; sic nie D''<M <Muc< et /tec Mnc<n Dei ~MMttM-

'ye~ttt.

Il Juramentum scolarium erit istud ~o <a~M scolctriscollegii 6c<~e Jtftu'te
de diocesi Baiocensi pro~t~o f< jMt'o ad /tcc sancta Dei Euuangelia a me
corpor<t~<er sponte ~tc~a ordinationes et statuta omnia presentia et etiam
(t//<t otMMMt, si '/uc[ per /'Mndtt<or<:tn nostrum /!c)'t coM<(n~et'<<, p)'OM< ad me
pertinet seu etiam pe''<tne6<<, seruare pro posse et magistre prouisori ac
e<<atH principali, si ~(u'<M<(t, obedire in premissis e< aliis licitis et honeslis
e< non consentire '/uo~ de pecuniaet <AcsaMt'odicti collegii per ~MetncMn.~Mc
(t~/MM< amouc(t<Mf, recipiatur ue~ <Kcpe~dtt<ur, nisi in casibus in pt'eaen<t~tM
'jr(<tn«cton<6uset statutis ot'(/<Ma<M, dec~tra<MC<pet'MM~e<pcrmodum supe-
rites c.cp<'MM(«M sic me ~e<M DeMf <t~<M!M< et /t(;e ~(tt<c<a Dct ~MM<!n~e~Mt.

<' Item quilibet scotarium regis iurabit ad sancta Dei Euuangelia in suo
iutroitu et quando juramenta renonabuntur quod non leget, dogmatizabit
seu docebit aliquem librum supersticiosum seu aliquam conclusionem
supersticiosamvel fidei catholice inim~am; item, si contingat eum repe-
rire ia disputacionibus, coUacionibus vel tecturis aliquam proposicionem
vel questionem que tangat Hdnm cathoticam et aliquam scienciarum
pt'edictarum, quod illam dcterminabit pro fide catholicaet docebit.Et, si
psi vciaIiquisipsoru!HfaciatcoQtrarium,quodabsit,aiicuiuspredictorum,



ipso facto priuetur a toto collegio et a bursis et a toto residuo. Et alter
ad hoc ydoneus et sufficiens in dicta domo loco illius subrogetur.

'< Item volo insuper et ordino quod quilibet de nouo receptus in dicto
collegio theologus seu medicus vel artista in sui recepcione specialiter
et expresse cum predictis iuramentis iuret ad sancta Dei Euuangelia
corporaliter per ipsum tacta quod omnes et singulos libros tam libraria-
rum quam capelle dicti collegii fideliter seruabit, sicut si essent sui, et
quod nullum eorum vendet, prestabit vel donabit seu alias alienabit in
toto vel in parte nec alienari faciet, vel permittet, quod possit hoc impe-
dire, nec aliquem dictorum librorum de librariis ordinatis remouebit vel
consenciet amoueri nec a pulpitris ubi pendent deligari quoquomodo,
nisi propter neccessitatem religandi per deliberacionemtocius collegii et
consensu prouisoris. Et, si sciuerit aliquem qui fecerit contrariu'n ali-
cuius premissorutn vel fieri promiserit seu fieri procurauerit, hoc reue-
labit prouisori vel priori sub debito iuramenti, qui prior tenebiturproui-
sori reuelare et cum eo, si sit opus, prosequi malefactorem pro restitu-
cione super hoc facienda.

« Item statuo et ordino quod de omnibus utensilibus et ornamentis et
aliis communibus quibuscumque tam in domo theologorum quam eciam
artistarum fiat inuentarium et quod singulis annis prima septimana Qua-
dragesime fiat ostensio premissorum,presentibus prouisore seu magistro,
si valeat interesse, ac priore, principali et procuratoribus dicte domus, et
fiat comparacio seu collacio ad inuentaria de dictis rebus prius facta.
Et, si contingat aliquid deRcerr-, diligenter requiratur. Et, si quid fuerit
de nouo acquisitum, in inuentariondetiterrepouatur;de libris autem
utriusque librarie fiat inuentarium ter in anno, videlicet in principio ordi-
narii et prima septimana Quadragesime et in fine ordinarii in ultima sep-
timana, faciendo semper collacionem cum inuentario precedenti.

'< Item volo quod omnia statuta mea et ordinaciones supradicte bis in
anno, videlicet in festo omnium Sanctorum et in cathedra sancti Petri,
coram omnibus sociis uttiusque domus per priorem vel per alium de
precepto dicti prioris publicentur et legantur.

'< Retineo autem pro me et reseruo provisionem, administrationemet
gubernationemdicti collegii vel predicte congregacionis,quamdiu viuero
in humanis, et potestatem moderandi, exponendi et mutandi circa illa
cum consilio tamen et auxilio peritorum. Et volo quod post decessum
.neum ordinationes et statuta pro tune facta et correcta inuiolabiliter
obseruentur. Et ab omnibus de nouo recipiendis in utraque domo, ante-
quam recipiantur, iurentur sotempniter et teneri promittantur cum aliis
iuramentis suprascriptis, nec aliquid premissorum per prouisorem vel
priorem vel quemcumquealium reuocari vel eciam immutari valeat, nisi
forte utilitate tocius collegii imminente etad requestam omnium sociorum
et, si fiat hoc, fiat dumtaxat in anno mense lanuarii vel Decembris cum
consitio peritorum ad hoc per rogem commissorum.

« Volo tamen et ordino quod post decessum meum elcmosinarius
regis qui pro tempore erit, et sui successores regum elemosinarii habeant



administrationem et collacionembursarum collegiisupradicti,pnut decet,
tum quia idem rex domiuus noster dictum collegium in redditibus,
adrnortizacionibus et libris multipliciter augmcntauit, adeo quod sibi
debetur principaliter nomen et auctoritas fundatoris ac eciam co~atoris.
tum quia sui gracia hoc michi coucessit de gracia speciali. Et poterit
dictum collegium, quocienscumquevoluerit, visitare et defectus, si qui
sint, corrigere et tenebitur bis in anno secundum statutum ante scrip-
tum, si commode possit, dictum collegium visitare uni cun aliis visitato-
ribus suprascriptis et de negociis dicti coHegii ordinare secundum
statuta suprascripta. Et, si non possit ad hoc vacare, subelemosinarius
intersit loco eius. Ht quia pluries "jsset contingere quod dictus etemo-
sinarius aliquibus sui officii negociis occupatus vel impeditus ad exami-
nandum scotarcs in dicto collegio recipiendos vacare seu intendere non
valeret, et quia eciam non haberet ptenam notitiam terminorum theoto-
gi.c, medicina' seu philosophie in quibus facu!tatibus et scienciis dicti
scolares studere ordinantur, Ueo dante, ideo ex nunc pro tuncproutplacuit
regi.e maiestati.

Volo et ordino quod dicta:' bur~K? hoc ordine conferantur, quod,
quando vacabit bursa et locus unus in domo artistarum, quod dictus
elemosinarius illi dumtaxat conferat locum atque bursas qui sibi presenta.
bitur per priorem theologorum et principalem artistarum collegii supra-
dicti vel qui sibi presentabitur per litteram eorum sigillis sigillatam. Et,
quando in domo theologorum vacabit locus atque bursa, illi dumtaxat
conferat dictum locum et bursas qui sibi presentabitur per priorem dicti
coiïegii et priorem scotarium de Haricuria, et, quando vacabunt loca seu
burse unius medicorum, illi dumt.txat conférât qui sibi presentabitur ·
secundum statutum super hoc prius scriptum. Ht, si aliquo tcmpore
contingeret in futurum, quod absit, quod elemosinarius illo tempore non
posset vel non vellet dictum prouisoris officium exercere, si subele-
mosinarius regis dicto tempore velit dictum officium acceptare, volo
et ordino quod in casu supradicto dictus subelemosinarius valeat et
exerceat dictum officium prouisoris et camdem habeat in omnibus
potestatem quam dictus elemosinarius habuissct vel habebat ex tenore
statutorum. Et, si nullus illorum duorum dictum prouisoris ofnc'um vo-
luerit acceptare, quod absit, tune antiquior magister in theologia diocesis
Haiocensis tune regens actu Parisius quod si nullus fuerit eo tempore,
antiquior magisteractu regens Parisius in decretis secularis; quod si nullus
tune fuerit dicte diocesis, antiquior magister in medicina regens Parisius
sit prouisor, et pro tunc totam habeat potestatem attributam prouisoripar
statuta suprascripta. Et, si aliquis predictorum sit prouisor et recedat de
Parisiisper duos menées continue, unus "iter loco eius capiatur et eciam
subrogetur. Et volo quod, si aliquando dictum officium prouisoris ad
quemcumque alium propter quamcumque causam transferatur, quod,
quandocumqueet quocienscumque regis elemosinarius vêt subelemosi-
narius dictum officium voluerint exereere, omnibus aliis in dicto officio
vel ad dictum officium preferantur et quod sibi remaneat modo dicto,
omnibus atiia extrantissis. Et volo quod quicumque officium prouisoris ha-



bebit exercere omnia teneatur adimplere, sicut élemosinarius regis tam
in presenti articulo quam in aliis continetur.

« Quibusquidem litteris apostolicis et statutis huiusmodiper nos, ut pre-
mittitur, receptis. fuimus ex parte dictorumscolarium humiliteret instanter
requisiti ut ad examinacionem et reSbrmaciooem approbacionemve et
connrmacionem statutorum prescriptorum iuxta traditam per litteras
apostolicas easdem nobis formam procedere dignaremur. Nos, inquam,
Aymericus episcopus prefatus, huiusmodi iustis supplicacionibus magis-
trorum et scolarium predictorum annuenteset cum omni qua possumus
promptitudine in huiusmodi négocieprocedere cupientes,predicta statuta
seriosius visitauimus et fecimus per expertos Uniuersitatis visitari. Et
quia, visis per nos et diligenter perscrutatis statutis prescriptis et non
tantum semet sed pluribus ac iteratis vicibus et cum maxima delibera-
cione maturoque cousilio examinatis, ipsa statuta reperiimusrite, feliciter
et prospere facta et ordinata fuisse et esse ipsamque cedere ad utilitatem
et commodum salubrequeregimen magistrorumet scolarium predictorum
et eorum collegii personarumque omnium in eodem degencium, idcirco
nos statuta predicta modo et forma quibus superius describuntur auc-
toritate apostolica qua fungimur in hac parte approbamus et tenore pre-
sencium contirmamus, ipsaque auctoritate predicta penis in eisdem
statutis comprehensis roboramus et ea sub penis ipsis precipimus et jn-
bemus a scotaribus et personis in eisdem statutis nominatis et contentis
tam presentibus quam futuris firmiter obseruari, contrarium vero facien-
tes penas ipsas incurrere et ab ipsis eas exigere debere et posse aucto-
ritate eadem decernentes, ut in dictis statutis continetur. Preterea, cum
inter statuta prescriptaauqua inserantur que statutum, honorem et com-
modum ac regimen dicti collegii et personarum eiusdem specialius tan-
gunt et tangere videntur, adeo quod per eorum destructionemseumalam
obseruantiam et, si tieret contrarium, intentio fundatoris fraudaretur et
collegium posset pati detrimentum, sicut est statutum de modo capiendi
scolares in utraquefacultate et eisdembursas conferendi,quodsic incipit:
Item volo quod scolares in artibus supradicti hoc ordine capiantur, et sic
finit Ut in dicto collegio pax et concordia facilius et melius teneantur et
seruentur. Item statutum de archa communi coUegii quod sic incipit:
Item volo et ordino quod in dicto collegio sit, prout est, una archa com-
munis etc, et sic finit Et posteanumerus medicorum de uno, deinde de
uno iumerus artistarum. Item statutum aliud de sigiUo dicti collegii quod

sic incipit Volo et ordino quod habeant unum sigillum et sic finit Nec
ad vitam nisi modo supradicto. Item statutum de juramento scolarium
quantum ad librarias et librorum conseruacionem(quod) sic incipit Item
volo insuper et ordino quod quilibet de nouo receptus, et sic finit Pro
restitucione super hoc facienda. Hinc est quod ista statuta de quibus spe-
cialem facimus mencionem, pre ceteris obseruari volumus ac de verbo ad
verbum custodiri et teneri. Quod si aliquis eligencium et presentancium
dictos scolares contrarium fecerit per ignoranciam, inaduertanciam vel
maiiciam seu alias quouismodo et fuerit requisitus de reparando attentnta



in prejudicium scolarium quantum ad loca unde debent capi. sicut hcius
in dicto articulo de hoc mentionem faciente continetur, nisi fecerit debi-
tum et posse suum diligenter erga prouisorem de reparatione attentati
seu attentatorum secundum statuti supradicti forrnam, continenciam et
tenorem, et quicumquecontra statutum de ordinacioneponendi et depo-
nendi pccuniam in archa communi aliquid fecerit. dictam pecuniam reti-
nendo vel de archa deponendo, alienando, mutuando vel alias distri-
buendo dictam pecuniam quouismodo, nisi in casibus et in forma expres-
satis in statuto prelibato, et quicumque redditus seu domos dicti collegii
alienauerit vel consenserit alienari aut dictumcollegium obligari in preiu-
dicium successorum et in quantum poterit se non opposuerit, et quicum-
que etiam in aliquo contra statutum de juramento scolariumquantum ad
librarias et librorum conseruacionem aliquid fecerit, sentenciam excom-
municacionis incurrant ipso facto. Et in ipsos et quemlibet ipscrum per
modum statuti et dicta statuta, quoad hoc roborando, sentenciamexcom-
municacionis fcrinms in hiis scriptis ac eciam promulgam'js, absolucione
illorum qui prefatas sentencias incurrerint.nobis et successoribus nostris
in mortis articulo dumtaxat vel apostolice sedi omnimode reseruata. Et
ut premissa omnia et singlila perpétue robur obtineant firmitatis ad fu-
turorum memo:'iam presentes litteras per notarium pubticum infrascrip-
tum in hanc pubticam formam redigi ac suis signo et subscriptione signari
mandauimusno~trique sigillum fecimus appensione communiri.

« Actum et datum iu uu~o aostra episcopaMParisieosiannoDominimil-
lesimo trecentesimo septuagesimo octauo, indiccione prima, mensis maii
die quinta, sede apostolica, ut dicitur,vacante per obitum feUcis record'
cionis domini Gregorii pape undecimi prefati qui pontificatussui acao
octauo diem suum clausit extremum,presentibusvenerabi!ibu<! et discretis
viris dominis Georgio de Bayn, curato parrochialisecclesie de Villarisicco
nostre diocesis Aquilegiensis, et Johanne Taussus Attrebatensisdiocesis,
presbiteris, capeUanis nostris commensalibus, Durando Marie, canonico
ecclesie Lexouiensis Baiocensis diocesis, et Johanne Carpentarii, cle-
rico Nouiomensis diocesis, familiari nostro, testibus ad premissa vocatis
specialiter et rogatis.

« Et ego Johannes Touppeti de Castaneto, Beluacensis diocesis publicus
apostolica auctoritate notarius, statutorum prescriptorum approbationi,
confirmationi penisque et sentenciis in eisdem comprehensis roborationi
ac sententiarum promulg-dtioni et ceteris omnibus et singulis inde se-
qutis, dum per prefatum reuerendum in Christo patrem dominum Pari-
siensem cpiscopum,ut premittitur, fterent et agerentur, una cum dictis
testibus presens fui indeque presentes litteras, statuta huiusmodi conti-
nentes, in hanc publicam formam in istis quinque pellibus insimul con-
glutinatis et signo meo solito signatis de mandato dicti reuerendi patris
redactas, signo meo solito una cum ipsius appensione sigilli requisitus
signaui et rogatus in maius testimonium premissorum. IUadtt<r~tM<
laria dicte diocesis interlinearia fideliter hic approbo. M A
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ERRATA

Page 43. ligne 2, au lieu de 1748, lire i348.

Page 62, ligne 29, ~K lieu de huit, lire six.

Page 63, ligne il, ~M lieu <jfc procureur, /p proviseur.

Page i63, ligne i du sommaire du chapitre, au lieu c~e:
Armand, lire Arnaud.

Page i93, /<~ Chapitre I.
Page i93, ligne 23 des notes, au lieu de: ial, lire itah

Page 323, ligne i du titre du chapitre, ail lieu de Maryonis,
~c Mayronis.

Page 377, ligne i3, ait lieu de Lambard, lire Lombard.

Page 392, ligne 5 des notes, au lieu de: Pitsens, /M'c Pitscus.
Page 443, ligne 7 du sommairedu chapitre, <z/oM~cr Bar-

thélemy de Botzen ou Bolzano.

Page 530, ligne 9 des notes, sMpp~t<y~ (erre).
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